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Suite de la seconde partie.

LIVRE SECOND.

DESOBJETSEXTÉRIEURSENVISAGÉSCOMMEÉLÉMENTSCONSTITUTIFSDU
PATRIMOINED'UNEPERSONNE.

PREMIERE DIVISION,

Du patrimoine en général 1.

INTRODUCTION.

§ 573.

Notion du patrimoine 2.

Le patrimoine d'une personne est l'universalité juridique de ses
droits réels et de ses droits personnels proprement dits (jura obli-

gationum), en tant qu'on envisage les objets sur lesquels ils portent
sous le rapport de leur valeur pécuniaire, c'est-à-dire comme des
biens.

Cette définition renferme implicitement les propositions sui-
vantes :

1° Le patrimoine d'une personne comprend tous ses biens sans

1Le CodeNapoléonn'a point consacré de titre particulier aux généralités sur
le patrimoine. Les principes que nous allons développer sous cette première divi-
sion, se trouvent disséminés dans ce Code.

2Les propositions contenues au présent paragraphe sont le développementde
celles qui ont été indiquées au § 168.
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distinction, et même ses biens innés. Il résulte de là que, lors-

qu'une personne est appelée à succéder au patrimoine d'une autre

personne, tous les biens qui se trouvent dans le patrimoine de la

première passent, en principe général, à la seconde 3.
2° Le patrimoine n'est pas un objet extérieur, mais une pure

abstraction. C'est la personnalité même de l'homme mise en rap-

port avec les différents objets de ses droits. Il forme donc un tout

juridique, une universalité de droit.

3° La même personne ne peut, en règle générale, posséder plus
d'un patrimoine. Cette règle n'est cependant pas sans exception.
C'est ainsi que, sous plusieurs rapports, les biens composant un

majorat ou une substitution constituent, entre les mains du titu-

laire ou du grevé, une universalité juridique distincte de son

propre patrimoine 4. C'est ainsi encore que, par l'effet du bénéfice

d'inventaire ou de la séparation des patrimoines, les biens qui

composent une hérédité restent séparés du patrimoine de l'héri-

tier 5. C'est ainsi enfin que, dans les cas prévus par les art. 351,

352, 747 et 766, les biens auxquels certaines personnes sont ap-

pelées à succéder en vertu d'un droit de retour légal, forment une

universalité juridique distincte du surplus de l'hérédité du défunt 6.
4° Les objets extérieurs sur lesquels portent les droits d'une

personne, ne forment point des éléments de son patrimoine, en

eux-mêmes, et sous le rapport de leur nature constitutive, mais

seulement en qualité de biens, et sous le rapport de leur valeur

pécuniaire. De là, la règle in judiciis universalibus, res succedit in

locum pretii, et pretium in locum rei 7. Cette règle, que le Code Na-

poléon n'a pas reproduite en termes généraux, sert cependant de

base à plusieurs de ses dispositions 8. La règle contraire doit, sauf

les exceptions résultant de la loi ou d'un titre émané de la volonté
de l'homme 9, être suivie, lorsqu'il ne s'agit plus d'une universalité

juridique, mais d'objets extérieurs individuellement envisagés : In

3Voy. au § 589, texte et note 2, les exceptionsauxquellesceprincipese trouve
soumis.

4Cpr. art. 1048et suiv.; décret du 1ermars 1808, art. 40 et suiv.
5
Cpr. art. 802 et § 618; art. 878 à 882 et § 619.

6 Cpr. § 608.
7Renusson, Traité des propres, chap. I, sect. X, n° 3 ; Traité de la subro-

gation, chap. I, n°s 3 et 4 ; Chabot, Des successions, sur l'art. 747, n° 22:
Voycep. Merlin, Rép., v° Subrogationde choses, sect. I.

8 Voy.art 132, 747, 766, 1066 et 1067.
9Cpr. art. 1407, 1434, 1435, 1500à 1503, 1553 et 1559.



SECONDEPARTIE. LIVRE SECOND.§ 574. 3

judiciis singularibus, res non succedit in locum prelii, nec preiium
in locum rei 10.

5° Le patrimoine n'étant qu'un ensemble de biens , c'est-à-dire
de valeurs pécuniaires, exprime lui-même, en définitive, l'idée
d'une pareille valeur. Pour en déterminer la consistance, il faut,
de toute nécessité, déduire le passif de l'actif 11. La circonstance
toutefois que le passif surpasserait l'actif, n'exclurait pas l'existence-
du patrimoine, qui comprend les dettes, tout comme il comprend
les biens 12.

§ 574.

Des diverses espèces de patrimoines.

Le Droit romain distinguait deux espèces de patrimoines (pecu-
nia), savoir : le patrimoine proprement dit (pecunia hominis suiju-
ris) et le pécule (pecunia hominis alieni juris). Mais celte distinction
n'a plus d'objet en Droit français 1.

On peut aujourd'hui diviser le patrimoine d'une personne en pa-
trimoine mobilier, comprenant l'universalité de ses biens meubles,
et en patrimoine immobilier, renfermant l'universalité de ses biens

immeubles 2. Toutefois, celle distinction ne présente d'intérêt ju-

ridique que dans certains cas déterminés par la loi, notamment en

matière de dispositions à titre gratuit, de communauté, de privi-

lèges et d'hypothèques. Et, comme le Code contient des disposi-
tions spéciales sur les effets qu'elle entraîne dans chacun de ces

cas, il en résulte que les développements ultérieurs de cette dis-

tinction appartiennent aux matières dans lesquelles elle se trouve

être de quelque intérêt juridique.

10Cpr. Renusson, De la subrogation, loc. cit.; Merlin, Rép., v° Subrogation
de choses, sect. II; Bordeaux, 26 mai 1830, Sir., 30 ,» 2, 248; Civ. cass.,
28 juin 1831, Sir., 31, 1, 291; Grenoble, 17 février 1834, Sir., 34, 9, 367.

Voycep. en sens contraire : Colmar, 25 août 1826, Sir., 28, 2, 17.

11Bona non intelligunlur nisi deducto oere alieno. L. 39, § 1. D. de verb

signif. (50, 16) Cpr. CodeNap., art. 922.

12L. 3, proe. D. de bon. poss. (37, 1).
1

Cpr. § 549 bis, note 3 ; Merlin, Rép., v° Pécule et v° Puissance paternelle,
sect. IV.

2Cette distinction, créée par le Droit positif, était inconnue au Droit romain.
Maison en trouve déjà des traces dans l'ancien Droit français, où elle s'intro-

duisit à la suite du système des propres. Cpr. Pothier, Traité des donations

entre-vifs, sect. III, § 2.

V.
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11est, du reste, à remarquer que la description du patrimoine

mobilier d'une personne se nomme inventaire 3, et que celui de

son patrimoine immobilier est appelé étal 4.

SECTION PREMIÈRE.

DESDROITSRÉELSSURLE PATRIMOINE.

I. DEDROITDEPROPRIÉTÉDONTTOUTEPERSONNEJOUITSURSONPATRIMOINE.

§ 575.

1. Fondement et nature de ce droit de propriété.

Le droit de l'homme sur son patrimoine est un droit de propriété,

qui prend son fondement dans la personnalité même de celui-ci.

Le patrimoine n'est, en effet, en dernière analyse, que la person-
nalité de l'homme mise en rapport avec les objets sur lesquels il

peut avoir des droits à exercer.

Quoique le patrimoine envisagé comme une universalité de biens

distincte de la personne qui eu est propriétaire, soit divisible en

parties abstraites, il en est autrement du rapport qui existe entre
le patrimoine ainsi envisagé et la personne qui en est propriétaire.
La propriété du patrimoine est indivisible comme la personnalité
même de celui auquel il appartient. Ainsi, tous les biens qui com-

posent le patrimoine d'une personne sont indistinctement affectés
à l'acquittement de toutes les obligations qui pèsent sur celte per-
sonne, quelle que soit d'ailleurs l'époque où ces biens ont été ac-

quis, et celle où ces obligations ont pris naissance. Ainsi encore,
les créanciers d'un débiteur qui a disposé d'une partie de ses

biens, n'en conservent pas moins le droit de frapper de saisie la
totalité des biens qui se trouvent encore dans son patrimoine, pour
l'iutégralité de ce qui leur est dû. Enfin, la règle du Droit romain,

3Cpr. Codede procédure, art. 941 et suiv.; Merlin, Rép. v° Inventaire; Fa-
vard, Rép., eod. v°. — La confection d'un inventaire est tantôt de précepte,
tantôt de conseil. Elle est obligatoire, soit d'une manière absolue, soit d'une
manière relative, dans les cas prévus par les art. 126, 270, 451, 600, 626, 769,
773, 794 , 813, 1031, 1058, 1414, 1442, 1456, 1461, 1499, 1504, 1510 el
1532.

4Cpr. art. 126, 600 et 606 —
Il est des cas où le mot inventaire est pris par

la loi d'une manière générale, pour désigner la descriptiontant des immeubles
que des meubles. Cpr. art. 1414; § 513, note 10 ; Toullier, XII, 288.
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nemo, pro parte testatus, pro parte intestatus, decedere potest, est
aussi fondée sur l'indivisibilité du patrimoine ; et si celte règle n'a

point été admise en Droit français, c'est uniquement parce que,
d'après ce Droit, le défunt est, ipso jure, représenté par ses héri-

tiers, c'est-à dire par ses parents légitimes. Art. 724.

Le principe de l'indivisibilité du patrimoine s'applique, même

après la mort de la personne qui en était propriétaire, aux héri-
tiers de celte personne. Ainsi, l'héritier ne peut accepter pour

partie l'hérédité qui lui est échue. Ainsi encore, lorsque plusieurs
héritiers sont appelés à l'hérédité et que l'un d'eux y renonce, la

part de ce dernier est, de plein droit, dévolue aux autres. Art. 786.
Par la même raison, tout héritier qui a accepté l'hérédité, soit pu-
rement et simplement, soit sous bénéfice d'inventaire, devrait être
tenu des dettes et charges de cette dernière, pour la totalité, et
non pas seulement au prorata de sa part héréditaire. Cependant le
Droit français, d'accord en cela avec le Droit romain , a rejeté ce
corollaire de l'indivisibilité du patrimoine, pour éviter le circuit
d'actions et les recours auxquels son admission aurait donné lieu.
Il statue, en conséquence, que les dettes et charges de l'hérédité
se divisent, de plein droit, entre les cohéritiers, qui n'en sont te-

nus que dans la proportion de leurs parts héréditaires 1. Art. 870,
873 et 220.

L'homme n'acquiert pas son patrimoine. Tout individu possède,

ipso jure, et en vertu de sa personnalité, un patrimoine, qu'il peut
bien augmenter ou diminuer, mais dont il ne saurait être privé

qu'en perdant sa personnalité même.

Les individus dans le patrimoine desquels ne se trouvent point
de biens, ou ne s'en trouvent que peu, sont appelés indigents. Les

indigents jouissent, en celte qualité, de certains privilèges ou

exemptions 2.

1Une semblable disposition se trouve déjà dans la loi des Douze-Tables:
Nomina hereditaria inter hoeredesercta cita sunto. Cpr. L. 6. C. famil. ercis

(3, 36).
2Cpr. loi du 14 brumaire an V, et Coded'instruction criminelle, art. 420 ;

arrêté du 13 frimaire an IX, art. 18; avis du Conseil d'état des 13-20 mars
1810; loi du 3 juillet 1846 (budget des recettes), art. 8 ; loi des 18-27 no-
vembre et 10 décembre 1850 , ayant pour objet de faciliter le mariage des indi-

gents, la légitimation de leurs enfants, et le retrait de ces enfants déposés dans

les hospices; loi des 29 novembre, 7 décembre 1850 et 22 janvier 1851, sur

l'assistance judiciaire. Voy. aussi loi du 4 juin 1853, sur la compositiondu jury,
art. 5.
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§ 576.

2. Des différentes espèces de droits qui sont compris dans la propriété
du patrimoine.

La propriété du patrimoine renferme virtuellement les droits

suivants :
1° Le droit d'administrer le patrimoine, c'est-à-dire de prendre

toutes les mesures et de faire tous les actes juridiques tendant à le

conserver, à Faugmenler, et à en retirer les avantages qu'il est sus-

ceptible de procurer 1.
2° Le droit de percevoir les revenus du patrimoine. Ces revenus

doivent même, en pure théorie, être considérés comme formant

une partie intégrante du patrimoine qui les a produits. De là, la

règle du Droit romain fruclus augent heredilatem 2.
3° Le droit de disposer à titre gratuit de la totalité ou d'une

partie aliquote du patrimoine.
Toutefois, une pareille disposition ne peut avoir lieu par actes

entre-vifs. Les objets extérieurs qui appartiennent à une personne
ne constituent ce tout idéal qu'on nomme patrimoine que par suite
du rapport juridique qui les rattache à cette personne. Le patri-
moine, qui n'a pas d'existence propre et indépendante, ne peut
donc être détaché de la personne à laquelle il appartient; et il y
aurait un véritable contre-sens dans l'idée de l'aliénation du patri-
moine même. Il en résulte qu'une donation entre-vifs de tous les

1Le Code Napoléon se sert souvent des expressions, droit d'administrer,
actes d'administration, actes de pure administration, sans cependant indi-
quer, d'une manière précise, soit par une définitiongénérale, soit par des dis-
positionsspéciales, l'étendue de ce droit et la sphère de ces actes. Cpr. art. 125,
450, 481, 482, 1428, 1449, 1536, 1576 et 1988. La définition qui se trouve
dans le texte est, quelquevague qu'elle soit, la seule que l'on puisse donner du
droit d'administrer et des actes d'administration. Au surplus, la question de
savoir si tel ou tel acte doit ou non être rangé dans la classe des actes d'admi-
nistration, ne saurait être résolue d'une manière générale et absolue; elle ne
peut l'être que secundum subjectam materiam. Le juge auquel elle est soumise
doit surtout ne pas perdre de vue la diversité des positions dans lesquellesse
trouvent, d'après l'esprit de la loi, les différentespersonnes auxquelles le Code
attribue le droit d'administrer le patrimoined'autrui, et celles auxquellesil n'ac-
corde que le droit d'administrer leur propre patrimoine, en leur interdisant la
faculté d'en disposer. Cpr. § 113, texte et note 1 ; § 123, texte et note 28 ;
§ 132; § 153; § 412; § 510; § 516, n° 7 ; § 531, n° 2 ; § 535 , n° 1.

2Cpr. sur la questionde savoir si cette règle est encore reçue en Droit fran-
çais : § 616, texte n° 3 et note 19 ; § 619, notes18 et 19 ; § 624, note 23.
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biens présents du donateur ne porte en réalité que sur des choses
et des droits individuellement envisagés, que le donataire ne doit
être considéré que comme un successeur particulier, et non comme
un successeur universel tenu, de plein droit, de l'acquittement
des dettes du donateur 3.

Le principe de l'inaliénabilité du patrimoine n'est pas seulement
vrai sous le rapport philosophique, il l'est même au point de vue
des lois positives en général, et du Code Napoléon en particulier.
Ce Code, en effet, tout en modifiant certaines conséquences de ce

principe 4, ne l'a cependant pas repoussé en thèse générale, et l'a,
par cela même, implicitement admis comme règle du Droit fran-

çais 5.
Dn reste, le principe de l'inaliénabilité du patrimoine peut en-

core se poser et se justifier dans un autre sens. Les dispositions
qui frappent de nullité les actes entre-vifs par lesquels une per-
sonne dispose de. son hérédité future, ont, indépendamment des
considérations d'économie politique qui les ont dictées, leur fon-
dement juridique dans l'inaliénabilité de la personnalité 6.

4° L'action en revendication, qui découle essentiellement du droit
de propriété, ne saurait se concevoir en tant qu'elle aurait pour
objet le patrimoine de celui qui l'exercerait, puisqu'une personne
ne peut se trouver privée de son patrimoine qu'en perdant sa per-
sonnalité même 7. Mais celle action se comprend parfaitement, en
tant qu'elle porte sur le patrimoine d'une personne à laquelle on a
succédé. Elle prend alors le nom de pétition d'hérédité 8.

D'un autre côté, une personne peut, même en ce qui concerne
son propre patrimoine, exercer efficacement le droit de revendi-
cation dont jouit tout propriétaire, eu ce sens qu'elle est autorisée
à réclamer, au moyen de l'action de in rem verso, les valeurs dont
le patrimoine d'une autre personne s'est enrichi au détriment du

3
Cpr. § 706 ; § 733, texte et note 5.

4Cpr. art. 1084 et 1085.
5Ceprincipe n'est, du reste, aucunement en opposition avec les dispositions

relatives aux sociétés universelles en général, et à la communauté conjugale en
particulier. Car on n'aliène pas son patrimoine hoc sensu en formant une société
universelle.

6Cpr. art. 791, 1130 et 1600. Voy. cep. art. 1082, 1083et 1093.
7Toutefois, l'action accordée, par l'art. 132, à l'absent qui se représente après

l'envoi en possession définitif, constitue, jusqu'à un certain point, une action en
revendication de patrimoine. Cette action est, à notre avis, une véritable action
universelle. Cpr. § 157, texte et notes 6 à 10,

8
Cpr. § 616.
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sien 9, el pour la restitution desquelles elle n'aurait à exercer au-

cune action naissant d'un contrat, d'un quasi-contrat, d'un délit

ou d'un quasi-délit 10. L'action de in rem verso, qu'il faut bien se

garder de confondre avec l'action negotiorum gestorum, n'est don-

née que jusqu'à concurrence de ce dont le patrimoine du défen-

deur se trouve enrichi au moment où elle est intentée 11.Elle peut,
d'ailleurs, comme cette dernière, être efficacement exercée, même
contre des personnes incapables de contracter 12.

§ 577.

3. De l'acquisition du patrimoine d'autrui.

On appelle communément successeur universel celui qui est ap-
pelé à succéder à la totalité ou à une partie aliquote du patrimoine
d'une autre personne. Mais, au point de vue philosophique, cette

qualification ne convient qu'à ceux qui représentent un individu

décédé, en continuant sa personne juridique. En effet, comme le

patrimoine d'un individu est la personnalité même de cet individu
considéré dans ses rapports avec les objets du monde extérieur
sur lesquels il a des droits à exercer, il en résulte que ceux qui
sont simplement appelés à recueillir la totalité ou une partie ali-

quote des biens composant le patrimoine d'un individu décédé,
sans continuer sa personne juridique, ne sont, à vrai dire, que
des successeurs particuliers, à cette différence près que leur titre
ne porte pas, comme celui de ces derniers, sur des objets indivi-
duellement désignés.

Les successeurs dont il vient d'être parlé ne devraient donc pas,

8L'actionde in rem verso dont nous nous occuponsau texte, n'a de commun
que le nom avec l'action de in rem verso du Droit romain. Cpr. § 4, Inst. quod
cum eo contr. (4, 7); L. 1, proe. D. de in rem verso (15, 3); L. 7, § 1, C. quod
cum eo contr. (4, 26). La dernière est une action adjectilioe qualitalis, qui tire
sa force de l'action principaleà laquelle elle se trouve jointe, tandis que la pre-
mière , d'après le point de vue sous lequelnous la considérons, existe par elle-
même, sans avoirbesoin de l'appui d'aucune autre action.

10Le CodeNapoléoncontient plusieurs dispositionsqui présupposent l'admis-
sion du principe d'équité sur lequel est fondéel'action de in rem verso : Nemo
cum damno alterius locuplelior fieri debet. Cpr. art. 548, 554, 555, 1241,
1312, 1437, 1864, 1926; et les passagescités à la note 12 infra.

11Cpr. § 441, texte, notes 1, et 12 à 14.
!2Art. 1241, 1312, 1926 et arg. de ces articles.Cpr. § 335, texte et note 17 ;

§§ 402, 411; g 472, texte n° 3 et note 20.
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d'après le droit philosophique, être obligés au paiement des dettes
de l'hérédité 1. Le Droit positif en a, il est vrai, autrement dis-

posé 2. Toutefois, bien que soumis au paiement de ces dettes, ils
n'en sont cependant tenus que comme détenteurs de l'hérédité, et
jusqu'à concurrence de la valeur des biens dont elle se compose;
ils n'en répondent pas et sur leur propre patrimoine. Sous ce l'ap-
port, ils se distinguent des représentants du défunt, c'est-à-dire
des successeurs universels dans le sens rigoureux de cette expres-
sion.

Les seules personnes auxquelles on puisse, d'après les principes
du Code Napoléon, donner la qualification de représentants, sont :

1° Les parents légitimes appelés par la loi à l'hérédité. Art. 724.
2° Les légataires universels, quand il n'existe pas d'héritiers à

réserve. Art. 1006.
3° Les donataires universels de biens présents et à venir ou de

biens à venir seulement, dans la même hypothèse. Art. 1082 à
1085.

Les représentants sont, dès l'instant du décès du défunt, saisis,
quant à la propriété et quant à la possession, de l'universalité de
ses biens. Art. 724 et 1006. Sous ce rapport encore, il existe une
immense différence entre ces personnes et celles qui, sans repré-
senter le défunt, sont seulement appelées à recueillir la totalité
ou une partie aliquote de ses biens, puisque ces dernières ne

jouissent pas de la saisine légale.

§ 578.

4. De l'extinction du droit de propriété qui compète à toute personne
sur son patrimoine.

L'homme ne perd son patrimoine qu'en perdant sa personnalité,
ce qui ne peut avoir lieu que par suite de son décès 1. Dans cette

hypothèse, le patrimoine du défunt passe à ses représentants.

1Le légataire partiaire n'était pas, en Droit romain, assujetti au paiement des
dettes; et nos anciens auteurs coutumiers n'y soumettaientpas le légataire à titre
universel. Mais la jurisprudence des arrêts, guidée par des motifs d'équité, in-
troduisit en France une disposition contraire, en étendant aux rapports des léga-
taires à titre universel et des créanciers héréditaires, la règle bona non intelli-
guntur nisi deducto oerealieno. Toullier, V, 817.

2
Cpr. art. 871, 873, 1009 et 1012. Les dispositions de ces articles seront plus

amplement développéesaux §§ 636 à 640, 720 à 723.
1La peine de la confiscation générale, que le Codepénal de 1810 prodiguait



10 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

Il ne faut pas confondre avec la perte du patrimoine même, la

perte des biens qui en font partie. Ces derniers sont susceptibles

de se perdre, soit par suite de l'extinction, sans aucune compen-

sation , de droits portant sur des objets déterminés, soit par suite

du dépérissement, occasionné par cas fortuit ou force majeure,

des objets formant la matière de certains droits. Nous devons nous

borner à renvoyer, à cet égard, aux paragraphes où il est ques-

tion de l'extinction des différents droits que l'homme peut avoir

sur des choses ou contre des personnes 2, et à ceux où se trouvent

développées la règle casum sentit dominus 3, ainsi que les exceptions
dont cette règle est susceptible 4. Nous ajouterons cependant aux

exceptions déjà indiquées, celle qui résulte des art. 410 à 429 du

Code de commerce 5.

II. DESDROITSREELSCOMPETANTA UNEPERSONNESURLEPATRIMOINED'UNE
AUTREPERSONNE.

§ 579.

Une personne peut avoir un droit d'usufruit ou d'usage portant
sur tous les biens qui se trouvent dans le patrimoine d'une autre

personne. C'est ainsi, par exemple, que l'usufruit légal des pères
et mères s'étend , en général, sur tous les biens qui composent le

patrimoine de leurs enfants 1.
Il est, d'un autre côté, des privilèges qui s'étendent sur la gé-

néralité des meubles et des immeubles du débiteur, et il existe

dans ses dispositions,avait déjà été abolie par l'art. 66 de la Charte de 1814. La
teneur de cet article fut reproduite dans l'art. 57 de la Charte de 1830. Et la
nouvelleéditiondu Codepénal, promulguéele 28 avril 1832, a mis les disposi-
tions de ce Codeen harmonieavecle changementintroduit à cet égard dans la
législation.Cpr. g 21.

2
Cpr.principalementg§ 230, 232, 255, 314 à 337, 549bis.

3Cpr. art. 1148, 1302, 1893; §§ 308, texte n° 3, et 331.
4 Cpr. art. 1302, 1379, 1822 à 1825, 1852, 1881 et 1883, 1929, 1947et

2000; § 308 , texte n° 3.
3Cette exception est-elle susceptible d'être étendue par voie d'analogie? Si,

par exemple, en cas d'incendie, une maisonest démolie, par mesure de police,
pour empêcherla communicationdu feu aux maisonsvoisines, les propriétaires
de ces dernières sont-ils tenus d'indemnisercelui dont la maison a été abattue ?
La négativenous paraît incontestable.Voy. en ce sens : Merlin, Rép., v° Incen-
die, § 2, n° 11 ; Toullier,XI, 180.

1
Cpr. § 549 bis.
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aussi certains droits d'hypothèque qui portent sur tous ses im-
meubles 2.

Nous n'avons pas à traiter, ici de ces différents droits qui ont

déjà été expliqués dans la théorie des servitudes personnelles et
dans celle des privilèges et hypothèques, où nous avons dû nous
en occuper, non-seulement pour nous conformer à la marche du

Code, mais encore parce que les droits d'usufruit, d'usage, de

privilège ou d'hypothèque dont il est ici question, portent moins
sur le patrimoine comme tel, que sur la généralité des biens qui en
font partie.

SECTION SECONDE.

DESOBLIGATIONSD'UNEPERSONNEEN TANTQU'ELLESGRÈVENTSON

PATRIMOINE.

§ 580.

Premier principe.

Le patrimoine d'un débiteur, c'est-à-dire l'universalité de ses
biens mobiliers et immobiliers, présents et à venir, forme le gage
commun de ses créanciers. En d'autres termes, toutes les obliga-
tions auxquelles une personne se trouve soumise, doivent, en tant

qu'elles sont susceptibles d'appréciation pécuniaire, être acquittées
sur son patrimoine, auquel tous ses créanciers ont des droits

égaux, à moins,qu'il n'existe au profit de l'un ou de l'autre

d'entre-eux, des causes légitimés de préférence. Art. 2092 et

2093.
Le patrimoine n'étant que la personnalité de l'homme considéré

dans ses rapports avec les objets sur lesquels il peut avoir des

droits à exercer, il en résulte nécessairement que les obligations
qui pèsent sur une personne , grèvent de plein droit son patri-
moine; ou, comme on le disait autrefois, que celui qui s'oblige,

oblige le sien.

Ce principe ne doit cependant pas être entendu en ce sens que
tout créancier ait le droit de poursuivre entre les mains des tiers

délenteurs les immeubles dont son débiteur a été propriétaire : le

gage dont parle l'art. 2093 n'emporte pas droit de suite.

2 Cpr. §§ 259, 262, 264 et 265,
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§ 581.

Conséquences du principe posé au paragraphe précédent.
— Première

conséquence. — De la saisie immobilière 1.

Tout créancier est, en vertu du principe posé au paragraphe

précédent, autorisé à frapper de saisie les biens, soit mobiliers,

soit immobiliers, de son débiteur, à l'exception cependant de ceux

qui se trouvent placés hors du commerce 2, et de ceux que la loi

a déclarés insaisissables 3.

Antérieurement à la loi du 2 juin 1841 sur les ventes judiciaires
de biens immeubles, le débiteur pouvait, dans l'acte même d'obli-

gation , valablement conférer au créancier le mandai irrévocable

de faire vendre ses biens meubles ou immeubles, par-devantnolaires
ou autres officiers publics compétents, et après les publications

usitées, en le dispensant ainsi de l'accomplissement des formalités

de la saisie. Mais cette convention, appelée clause de voie parée, a

été formellement prohibée, en ce qui concerne les immeubles,

par l'art 742 du Code de procédure révisé. Cette prohibition,

1SOURCES: CodeNapoléon, art. 2204à 2217.Cpr. Codede procédure, art. 673
à 748. BIBLIOGRAPHIE: Traité de la procédure sur saisie immobilière, par
Huet; Paris 1818, 1 vol. in-8°. Traité de la vente des immeublespar expro-
priation forcée, par Lachaize; Paris, 1829, 2 vol. in-8°, Commentaire de la
loi du 2 juin J8i1, sur les ventesjudiciaires de biens immeubles, par Persil;
Paris 1841, 1 vol. in-8°. Code de la saisie immobilière, par Chauveau; Paris

1842, 2 vol, in-8°. Voy.aussi les ouvrages sur la procédureet sur le régime hy-
pothécairecités à la fin du g 17 et en tête du § 256.

2Ainsi, par exemple, les biens faisant partie d'un majorat ne peuvent être
saisis. Décret du 1er mars 1808, art. 40 et suiv. Mais il en est autrement des
biens comprisdans une substitution.Cesderniers ne se trouventpoint placéshors
du commerce.Cpr. Ordonnancede 1747 sur les substitutions, titre I, art. 55;
§§ 175et 696; Delvincoùrt,III, p. 177.

3Outre les droits et créances quisont tout à la foisincessibleset insaisissables,
et pour lesquelsnous renverrons au § 359, texte et notes 8 à 12, il est encore
d'autres droits ou objets qui, bien que susceptiblesd'être cédés ou vendus, sont
insaisissablesen tout ou en partie, ou dont la loi n'autorisela saisiepartielleque
pour certaines causes déterminées.Tels sont notamment : les rentes sur l'État et
leurs arrérages (loidu 8 nivôse an VI, art. 4, et loi du 22 floréalan VII, art. 7);
les traitements ecclésiastiques(arrêté du 18 nivôse an XI); les salaires des ma-
telots (ordonnancedu 1ernovembre1745, art. 3 ; décret du 2 prairial an XI,

art. 111; ordonnancedu 17 juillet 1816, art. 39); les lettres de gage ou obliga-
tions des sociétés de crédit foncier(décret du 28 février 1852, art. 18); enfin,
les objetsmentionnésaux art. 581, 582, 592 et 593 du Codede procédure. Voy.
aussi Codede commerce, art. 215.
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spéciale aux immeubles, ne doit pas être étendue aux objets mo-

biliers, par exemple, à des récoltes que le créancier aurait été au-
torisé à faire vendre par le ministère d'officiers publics, sans

l'emploi des formes de la saisie brandon 4. D'un autre côté, elle ne
fait point obstacle à ce que le débiteur donne au créancier un
mandat révocable à volonté de faire vendre ses immeubles dans la
forme ci-dessus indiquée. Une pareille vente consommée sans op-
position du débiteur, et avant toute révocation du mandat, ne peut
être querellée par ce dernier, comme contraire aux dispositions
de l'art. 742 5. Mais il est bien entendu que le mandat ainsi conféré
à l'un des créanciers, ne paralyse, en aucune manière, le droit de
saisie appartenant aux autres créanciers. Du reste, les clauses de
voie parée contenues dans des actes antérieurs à la loi du 2 juin
1841, n'ont reçu aucune atteinte de la promulgation de cette loi, et

doivent encore aujourd'hui recevoir leur exécution 6.
A l'exemple du Code Napoléon, nous ne traiterons que de la

saisie immobilière , et encore nous bornerons-nous à développer
les dispositions des art. 2204 à 2217, relatifs à cette matière.

1° La saisie immobilière est, dans le sens propre de cette ex-

pression , l'acte de procédure au moyen duquel un immeuble se

trouve placé sous la main de la justice, pour la conservation des

créances au paiement desquelles cet immeuble se trouve affecté,
soit en vertu du droit de gage établi par les art. 2092 et 2093, soit

en vertu d'un droit de privilège ou d'hypothèque 7.

Dans une acception plus étendue, la saisie immobilière est

l'ensemble des actes de procédure à l'aide desquels un créancier

poursuit la vente par expropriation forcée d'un immeuble, pour
se faire payer sur le prix en provenant 8.

4Douai, 22 décembre 1848 , Sir., 50, 2, 161.
5Bordeaux, 22 novembre 1849, Sir., 52, 2, 97.

6Bordeaux, 25 juin 1841 et 10 mars 1842, Sir., 42, 2, 225. Pau, 28 janvier
1842, Sir., 42, 2, 225. Req. rej., 13 juillet 1842, Sir., 42, 1, 689.

7 Il résulte de là qu'un créancier peut non-seulement saisir les immeubles ap-

partenant actuellement à son débiteur personnel, mais encore ceux qui, grevés
de privilège ou d'hypothèque à son profit, ont passé entre les mains de tiers dé-

tenteurs, ainsi que ceux qui lui ont été constitués en hypothèque par des tiers

non personnellement obligés au paiement de sa créance. Toutefois, nous ne nous

occuperonsau présent paragraphe que de la saisie immobilièrepratiquée sur les

immeubles du débiteur, en faisant remarquer que, sauf les règles spéciales ex-

pliquées au § 287, les principes que nous allons exposer s'appliquent égale-
ment à la saisie immobilièredirigée contre des immeublesappartenant à des tiers.

8 La saisie immobilièreétait autrefois appelée saisie réelle. On la nommeaussi
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Le tribunal devant lequel l'expropriation forcée doit être pour-

suivie, est, en général, celui dans le ressort duquel se trouve situe

l'immeuble saisi 9. Cette règle est soumise aux exceptions qui ré-

sultent des art. 2210 et 2211.
2° Les immeubles susceptibles d'hypothèques peuvent tous 10,

et

peuvent seuls 11, être frappés de saisie immobilière 12, sans qu'il soit

permis d'employer à leur égard un autre mode de poursuite.
Art. 2204 cbn. 2218 et arg. de cet article.

Les créanciers ont le droit de saisir immobilièremenl tout im-

meuble de leur débiteur rentrant dans la catégorie de ceux qui
viennent d'être indiqués.

Cependant les créanciers personnels 13d'un cohéritier ou autre

poursuiteen expropriationforcée, parce que cette expropriationest le résultat de

l'accomplissementdes diversesformalitésdont l'ensemble constitue la procédure
de saisie immobilière.

8
Arg. art. 2210. Merlin, Rép., v° Expropriationforcée, n° 4. Pigeau, Procé-

dure civile, II, p. 215. Rauter, Cours de procédure civile , § 301.
10A l'énumérationdonnéepar l'art. 2204, il faut doncajouter : 1° les mines

envisagées comme immeubles distincts du fonds dans lequel elles se trouvent;
2° les actions immobilièresde la banque de France; et 3° celles de la compagnie
des canaux d'Orléanset de Loing. Loidu 21 avril 1810, art. 8 et 19 à 21. Décret
du 16 janvier 1808, art. 7. Décretdu 16 mars 1810, art. 13. Cpr. § 258.

11Ainsi, on ne peut frapper de saisie immobilière: 1° Les actions tendant à la
revendicationd'un droit réel immobilier, et notammentl'action en réméré. Del-
vincourt, III, p. 177.tarrible, Rép., v° Expropriationforcée, n°3. Chauveausur
Carré, V, quest. 2198. Troplong, Des hypothèques, II, 406. Req. rej., 14 mai
1806,Sir., 6,1,331. Orléans, 27janvier 1842, Sir., 42, 2, 304.Cpr.§ 258.Voy.
cependanten senscontraire: Pigeau, op. cit., II, p. 207à 211;Duranton, XXI, 7.
2° Les servitudesréelles envisagéesen elles-mêmes,et séparément du fonds au
profitduquel elles sont établies. Delvincourtet Tarrible, opp. et locc. citt. Du-
ranton , XXI, 4. 3° Les accessoiresd'un immeuble, lorsquela séparationdu fonds
dont ils dépendaientleur a fait perdre le caractère d'immeublespar destination.
Duranton, XXI, 6 et 11. 4° La redevancedue, par suite de la concessiond'une
mine, au propriétairedu sol dans lequel elle se trouve Art. 529 et 530. Codede
procédure, art. 636et suiv. Loi du 21 avril 1810, art. 6 et 42. Civ.cass., 13
novembre1848,Sir., 48,1, 682. Cpr.Req. rej., 14 juillet 1840, Sir., 40, 1, 910.

12Les droits d'emphytéose peuvent-ils être frappésde saisie immobilière? La
solutionde cette questiondépenddu pointde savoir si, dans les principesde notre
législation actuelle, le droit de jouissancede l'emphytéoteconstitue ou non un
droit réel immobilier, susceptibled'hypothèque.13La prohibitionétablie par l'art. 2205 ne s'appliqueni aux créanciers du dé-
funt, ni aux créanciers enverslesquels tous les cohéritiers se trouveraient con-
jointement obligés. Telle est la doubleidée que le législateur a voulu rendre en
se servant des expressionscréanciers personnels. Grenier, Des hypothèques,
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cosuccesseur universel ne peuvent saisir 14sa part indivise dans les
immeubles de l'hérédité à laquelle il se trouve appelé, avant le
partage définitif 15de celle hérédité, qu'ils sont d'ailleurs autorisés
à

provoquer 16. Art. 2205 17. Les dispositions de l'art. 2205 s'ap-
pliquent également au cas où les immeubles dont le débiteur est
copropriétaire par indivis, font partie d'un fonds social ou de
l'actif d'une communauté conjugale. Mais elles ne sauraient être
étendues à l'hypothèse où l'indivision ne porte que sur un ou plu-
sieurs immeubles appartenant à des personnes entre lesquelles il
n'existe que des rapports de simple communauté, sine affectione

socielatis 18. Du reste, la nullité qui résulte de la violation de la pro-

I, 333. Bruxelles, 5 mars 1810, et Paris, 10 mai 1811, Sir., 13, 2, 365.
Poitiers , 21 juillet 1824, Sir., 25,2,380. Lyon, 11 février 1841, Sir. , 41, 2,
239. Voy. cependant : Duranton, XXI, 15; Delvincourt, III, p. 182.

11L'art. 2205 dit, d'une manière un peu vague, ne peut être mise en vente.
Ona voulu conclure de ces expressions que l'art. 2205 ne prohibe que l'adjudi-
cation et les actes destinés à la préparer, mais non la saisie. Voy. en ce sens :
Req. rej., 14 décembre 1819, Sir., 20, 1, 203; Lyon, 9 janvier 1830, Sir.,
33, 2, 381; Poitiers, 20 août 1835, Sir., 35, 2, 498. Nous pensons, au con-
traire, que les expressions ne peut être mise en vente, sont, ainsi que cela
résulte du rapprochement des art. 2205, 2213 et 2215, synonymesdes termes
ne peut être l'objet d'une poursuite en expropriation , que par conséquent la
saisie, premier acte de cette poursuite dont l'adjudication est la consommation,
se trouve comprise dans la prohibition de l'art. 2205, de laquelle on ne doit ex-
clure que le commandement préalable à la saisie. Voy. en ce sens : Duranton ,
XXI, 14; Berriat Saint-Prix, Cours de procédure civile, p. 573, note 25,
n° 1; Chauveausur Carré, V,quest. 2198. Persil, 1,13; Civ.cass., 22juillet 1822,
Sir., 22, 1, 436; Nîmes, 10 février 1823, Sir., 25, 2, 100; Req. rej., 5 dé-
cembre 1826, Sir., 27, 1, 69; Pau, 10 décembre 1832, Sir., 33, 2, 240; Riom,
29 mai 1843, Sir., 44, 2, 243.

15Un partage provisionnel serait à notre avis insuffisant. Cpr. art. 840 et
§ 623. Voy. en sens contraire : Colmar, 13 juin 1831, Sir., 31, 2, 312.

16Maisils ne pourraient se borner à demander le partage isolé des immeubles
sur lesquels ils se proposent d'exercer leurs poursuites. Les créanciers des hé-
ritiers n'ont, comme ces derniers eux-mêmes, que l'action familioeerciscundoe,
et non l'action communi dividundo. Pau, 16 mai 1831, Sir., 31, 2 , 308. Req.
rej., 16 janvier 1833, Sir., 33, 1, 87. Cpr. note 18 infra.

17Du reste, les créanciers de l'un des héritiers sont autorisés à provoquer im-
médiatement le partage de l'hérédité, quand même leur débiteur aurait renoncé
à le demander avant l'expiration d'un certain délai. Cpr. art. 815, al. 2. Duran-

ton, Vil, 84.
18La question de savoir si la disposition prohibitive de l'art. 2205 doit être

restreinte au cas d'indivision indiqué par cet article, ou si, au contraire, elle
doit être étendue à d'autres cas d'indivision, a donné lieu à des opinions fort

divergentes. Suivant un premier système, l'art. 2205 serait purement indicatif
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hibition établie par l'art. 2205, peut être proposée non-seulement

en ce qui concerne la cause de l'indivision, et devrait par suite être étendu a

tous les cas d'indivisionsans distinction. Voy.dans ce sens : Tarrible, Rép.,
v° Saisieimmobilière, § 3 , n° 2 ; Rauter, Cours de procédure civile, § 301;

p. 345, note c ; Persil, Des ventes judiciaires de biens immeubles, n°ll;
Chauveausur Carré. Lois de la procédure, V, quest. 2198; Pau, 10 décembre

1832, Sir., 33, 2, 240; Lyon, 9 janvier 1833, Sir., 33, 2, 381. Cpr. Douai,
2 mai 1848, Sir.,'49, 2, 393. D'après un second système, l'art. 2205 devrait,
commeconsacrantune exceptionau Droit commun, être restreint au seul cas
d'indivisionentre cohéritiers. Voy.dans ce sens : Merlin, Quest., v° Expropria-
tion forcée, § 7, n° 4, in fine; Favard, Rép., v° Expropriation forcée, g 2,
n° 4; Paris, 1erjuin 1807, Sir., 7, 2, 666; Metz, 28 janvier 1818, Sir., 18,2,
337; Liége, 23 janvier 1834, Sir., 34, 2, 683; Bordeaux, 7 avril 1840, Sir.,
40, 2 , 521. Ces deux systèmes extrêmes nous paraissent trop absolus l'un et

l'autre, el nouspensonsque la question doit être résolue au moyende la distinc-
tionproposéeau texte. Le motif sur lequel est fondéela dispositionde l'art. 2205
est facile à saisir, et ce motif a été fort bien développépar le tribun Lahary,
dans sondiscoursau Corpslégislatif(voy.Locrè, Lég., XVI,p. 503et 504, n° 6).
Quandil s'agit d'une masse héréditaire, composéede valeurs dediversenature,
et pour le partage de laquelle les intéressés peuvent avoir, soit à exercer des
prélèvements, soit à effectuer des rapports ou bonifications, la part de chacun
d'eux dans les immeublesqui font partie de cettemasse est nécessairementindé-
terminée, et il peut même arriver par l'effet du partage, que tel ou tel des inté-
ressés n'obtienne rien dans ces immeubles.Cpr. Civ. cass., 18 juin 1834, Sir.,
34, 1, 733. Il eût donc été irrationnel d'admettre la saisie et la vented'une part
indivise dans les immeublesdépendantd'une massehéréditaire, c'est-à-dire d'un
objet indéterminéet susceptiblede s'évanouircomplètementpar l'effetde la liqui-
dation de cette masse. Or, le mêmemotif s'appliqueparfaitementaux cas d'indi-
vision résultant d'une communauté entre époux ou d'une société, puisque les
épouxou les associésne sont pas plus que des héritiers autorisés à demanderle
partage isolé des immeubles faisant partie de la masse indivise entre eux. Cpr.
art. 1476 et 1872. Ils peuvent seulementprovoquerle partage et la liquidation
généralede cette masse. Et commeles adjudicataires qui se trouveraient en leur
lieu et place par suite de l'acquisitionde leurs parts indivisesdans les immeubles
ne sauraient avoir plus de droits qu'ils n'en ont eux-mêmes, la possibilitédu ré-
sultat qui a motivéla dispositionde l'art. 2205 , se présente également dans les
cas d'indivisiondont nous nous occupons, et justifie l'extensionà cescas de cette
disposition.Lorsqu'ils'agit, au contraire, d'immeublesindivisen dehorsdes casde
succession, de communautéentre époux et de société, ou d'immeubles restés
indivis après la liquidationgénérale de la massedont ils dépendaient, l'inconvé-
nient quenous signalionsprécédemmentne peut plus se présenter, puisque l'ad-
judicataire de la part indivisede l'un des communistesdans ces immeubles aura \
la faculté d'en provoquer le partage, et obtiendra toujours une part correspon-
dante à la quotité de la portion indivisepar lui acquise, soit dans les immeubles
mêmes, soit dans le prix en provenant.Voy.dans le sens de la distinctionquivient d'être développée: Delvincourt, III, part. II, p. 182; Duranton, XXI, 13;
Colmar, 27 frimairean XIII, Sir., 5, 2, 36; Lyon, 14 février 1839, Sir., 40,
2, 321.
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par les cohéritiers du débiteur, mais encore par ce dernier lui-

même 19.

D'un .autre côté, les créanciers hypothécaires ou privilégiés 20

qui ne jouissent que d'une hypothèque ou d'un privilège spécial 21,
ne sont autorisés à saisir les immeubles non soumis à leur hypo-
thèque ou à leur privilège, qu'en cas d'insuffisance de ceux qui
s'en trouvent grevés 22. Art. 2209 26. La preuve de cette insuffisance
est à la charge du créancier 24, qui est admis à la justifier par tous

les moyens propres à l'établir 23, sans être obligé de recourir à cet

effet à la discussion préalable des immeubles qui lui sont spéciale-
ment affectés 26.

Lorsque le créancier a, d'après les règles qui viennent d'être

19Besançon, 21 juin 1810, Sir., 12, 2, 8. Nîmes, 10 février 1823, Sir., 25,
2, 100. Bordeaux, 5 juillet 1832, Sir., 33, 2 , 60. Lyon, 9 janvier 1833, Sir.,
35, 2, 481. Voy. en sens contraire : Paris, 23 août 1816, Sir., 17, 2, 230.

20Le mot hypothèques est pris dans l'art. 2209, sensu lato, et s'applique non-
seulement aux hypothèques simples, mais encore aux hypothèquesprivilégiées,
c'est-à-dire, aux privilèges sur les immeubles. Cpr. §§ 256 et 283. Delvincourt,
sur l'art. 2209. Duranton, XXI, p. 24.

21Les dispositions de l'art. 2209 sont étrangères au créancier qui jouit d'une

hypothèqueou d'un privilège général. Le saisi ne peut pas exiger qu'il restreigne
ses poursuites à tels ou tels immeubles, sous prétexte que la valeur en serait
suffisantepour couvrir la créance. Exceplio est strictissimoe interpretationis.
Voy.cependant en sens contraire : Grenier, Des hypothèques, II, 478.

28Quid si l'hypothèque porte tout à la fois sur des immeubles du débiteur et
sur des immeubles appartenant à des tiers, et que la valeur réunie des uns et
des autres soit suffisante pour satisfaire le créancier? Cedernier pourra-t-il, à
raison de l'insuffisance des immeubles qui lui ont été hypothéqués par le débi-

teur, saisir ses immeubles libres ? L'affirmative nous paraît préférable, dans

l'hypothèse du moins où le créancier n'a dirigé de poursuites que contre les im-
meubles du débiteur, sans comprendre dans sa saisie les immeubles hypothéqués
par des tiers. Cpr. Toulouse, 26 juillet 1834, Sir., 35, 2, 271.

23Le créancier privé de toute hypothèque est donc, sous ce rapport, dans une

positionplus favorable que celui qui n'en a qu'une spéciale. Maisce dernier peut,
en renonçant à son hypothèque, saisir sans distinction tous les immeubles du

débiteur. Duranton, XXI, 24.

24Toulouse, 26 juillet 1834, Sir., 35, 2, 232. Cpr. Duranton, loc. cit. Voy.

cep. Req. rej., 7 octobre 1807, Sir., 8, 1, 81.
25Par exemple, par l'aveu du débiteur, par des baux, par des estimations, par

e revenu net indiqué dans la matrice du rôle de la contribution foncière. Cpr.
art. 2165; loi du 14 novembre 1808 ; note 28 infra. Delvincourt, III, p. 178. Tar-

rible, Rép., v° Saisie immobilière, § 3, n° 5. Req. rej., 7 octobre 1807, Sir., 8,

1, 81. Req. rej. 27 juin 1827, Sir., 27, 1, 509. Toulouse, 26 juillet 1834, Sir.,

35, 2, 223. Req. rej., 6 février 1843, Sir., 43, 1, 414.

20Arg. art. 2209 cbn. 2206. Duranton, XXI, 24.

V.
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exposées, le droit de poursuivre tous les immeubles de son débi-

teur ou du moins plusieurs d'entre eux, il est libre de les saisir

simultanément ou successivement 27.
Si cependant les immeubles à saisir sont situés dans différents

arrondissements, la saisie n'en peut être faite que successivement,
à moins qu'ils ne fassent partie d'une seule et même exploitation, ou

que la valeur totale de ces immeubles ne soit inférieure au mon-

tant réuni des sommes dues tant au saisissant qu'aux autres créan-

ciers inscrits 28. L'expropriation forcée doit être poursuivie,
dans la première hypothèse, devant le tribunal dans le ressort du-

quel se trouve soit le chef-lieu de l'exploitation, soit, à défaut de

chef-lieu, la partie des immeubles qui présente le plus grand re-

venu d'après la matrice du rôle, et dans la seconde, devant les

tribunaux respectifs de la situation des biens. Art. 2210. Loi du

14 novembre 1808, art. 1 et 4 29.
Il est enfin à remarquer que, si le créancier n'a pas pu ou n'a

pas voulu saisir simultanément les immeubles hypothéqués et ceux

qui ne le sont pas , ou les immeubles situés dans des arrondisse-
ments différents, le débiteur a le droit de requérir que l'expro-
priation des uns et des autres soit poursuivie ensemble, lorsqu'ils
font partie d'une seule et même exploitation. Art. 2111.

3° En règle générale, la saisie immobilière peut être pratiquée pour
toute espèce de créance, soit hypothécaire, soit chirographaire 30,
quel qu'en soit le montant pécuniaire 81, ou le fondement juridique,

27
Cpr. sur la questionde savoir si l'adjudicationdoit se faire en bloc ou par

articles : Grenier, op. cit., II, 480: Colmar, 14 janvier 1806, Sir., 7, 2, 948;
Req. rej., 7 octobre1807,Sir., 8, 1, 81.

28La valeur des immeubless'établit dans ce dernier cas, soit d'après des baux
authentiques, sur le pieddu denier vingt-cinq, soit, à défaut de baux authen-
tiques, d'après le rôle de la contributionfoncière, sur le pied du denier trente.
Loidu 14 novembre1808, art. 2.

29D'aprèsl'art. 3 de la même loi. le créancier qui veut user de la facultéde
poursuivresimultanémentles immeublessitués dans des arrondissementsdiffé-
rents , ne peut le faire qu'après y avoir été autorisé par une ordonnancerendue
au bas d'une requête présentéeau présidentdu tribunal de première instance du
domiciledu débiteur, et communiquéeau ministèrepublic.

30Tarrible, P.ép.,v° Expropriationforcée, n° 1. Rauter, Cours de procédure
civile, § 301, note2. Paris, 12 ventôsean XII, Sir., 7, 2, 950. Nancy,9 juillet
1834, Sir., 34, 2, 625.— Aplus forte raison un créancier hypothécairepeut-il
saisir les immeublesdesondébiteur,quoiquesonhypothèquene soit pas inscrite.
Liège, 28 novembre1808, Sir., 10, 2, 541. Lyon, 27 novembre1811, Sir., 13,
2, 215.

31Les anciensusages, suivantlesquelsil n'était pas permis de procéderà une
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et quelle que soit la personne à laquelle elle est due 32. Celte règle
est soumise aux modifications suivantes :

a. La saisie immobilière ne peut avoir lieu que pour une créance

liquide et exigible 33. Si la créance, quoique liquide, ne consiste

pas en une somme d'argent 34, la saisie est bien permise, mais

après sa dénonciation et sa transcription il doit être sursis à toute

poursuite ultérieure jusqu'à ce que la créance ait été pécuniaire-
ment évaluée 35. An. 2213 cbn. Code de procédure, art. 551.

b. La saisie immobilière ne peut être faite qu'en vertu d'un
acte authentique 36et exécutoire 37. Ainsi, elle ne peut, en géné-

saisie immobilière, pour une somme au-dessous de deux cents livres, ont été
abrogéspar le Code. Cpr. art. 2212. Pigeau, II, p. 202 et 203. Duranton, XXI,
29. Voy. cependant Delvincourt, III, 179.

32Unétranger, même non admis à jouir des droits civilsen France, peut y pour-
suivreune expropriation forcée, sans être astreint à fournir la cautionjudicatum
solvi. Cpr. § 747 bis, texte et note 17.

33L'art. 2213 porte, pour une dette certaine et liquide. Nous croyons nous
exprimerplus exactement en disant, pour une créance liquide et exigible. En
effet,,une créance n'est liquide que lorsqu'elle est tout à la fois certaine quant à
sonexistence, et déterminée dans sa quotité. Cpr. § 326, texte n° 2, notes 8 à
10. D'un autre côté, une créance peut être certaine, quoiqu'elle ne soit pas exi-

gible. Telle est, par exemple, une créance ajournée, dont le terme n'est point
encore arrivé. Or, il est bien évident qu'une pareille créance, quelque certaine

qu'ellesoit, ne peut autoriser aucune espèce de poursuites. Art. 1186. Cpr. § 303,
texte n° 1. Tel est le double motif qui nous a engagé à remplacer le mot certaine

par le terme exigible. Cpr. du reste : § 326, texte n° 3 , notes 11 à 18 ; Req.
rej., 7 octobre 1807, Sir., 8, 1, 81 ; Bruxelles, 5 décembre 1811, Sir., 12, 2,
284; Civ.cass., 21 mars 1827, Sir., 27, 1, 354.

31Sous ce rapport, l'art. 551 du Codede procédure ne fait que reproduire, en
d'autres termes, l'idée qui se trouve déjà consignée dans l'art. 2213 du Code

Napoléon.Cpr. Pigeau, op. cit., II, p. 41 et 43; Carré, Lois de la procédure,
11,p. 370.

35A cet égard, l'art. 551 du Codede procédure déroge à l'art. 2213 du Code

Napoléon,qui permettait de continuer les poursuitesjusqu'à l'adjudication. Carré,
op. cit. , II, p. 371, n° 1913. Duranton, XXI, 41. Cpr. § 17, texte et note 9,
Toutefois, en disant qu'il sera, après la saisie, sursis à toutes poursuites ulté-
rieures , l'art. 551 ci-dessus cité n'a pas voulu interdire la dénonciation et la

transcription de la saisie, puisque ces diverses formalités ne sont que le complé-
ment indispensable de cette dernière. Duranton, loc. cit.

30On doit aussi, sous ce rapport, assimiler aux actes authentiques les actes
sous seing privé que le débiteur a reconnus par-devant notaires, ou qu'il a dé-

posésen l'étude d'un notaire. Nîmes, 5 août 1812, Sir., 14, 2, 93. Req. rej.,
27mars 1821, Sir., 21, 1, 327. Bourges, 27juin 1823, Sir., 24,2, 51. Cpr. § 266.

37Cpr. Grenier, Des hypothèques, II, 482 ; Bordeaux , 22 juillet 1843 , Sir.,

44, 2, 199.
2*

V. 2
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rai, avoir lieu en vertu d'un jugement, soit par défaut, soit con-

tradictoire, qu'après l'expiration des délais indiqués aux art. 155

et 450 du Code de procédure 38. Le créancier porteur d'un juge-
ment contradictoire ou par défaut, non encore passé en force de

chose jugée, mais qui a été déclaré exécutoire par provision
nonobstant appel ou opposition, est, malgré l'appel ou l'opposi-
tion du débiteur 38, autorisé à exercer des poursuites en expro-

priation forcée, et à les continuer jusqu'à l'adjudication définitive

exclusivement 40. Mais celle adjudication ne pourra avoir lieu,

même en l'absence d'appel ou d'opposition 41,que lorsque le juge-
ment sera passé en force de chose jugée 42. Art. 2215, al. 1, et

arg. de cet article.
c. Le cessionnaire d'une créance ne peut pratiquer de saisie im-

mobilière que lorsque la cession a été signifiée au débiteur 43, ou

qu'elle a été acceptée par ce dernier 44.Art. 2214 45.

38La dispositiondu secondalinéa de l'art. 2215 se trouve complétée, en ce
qui concerneles jugementscontradictoires, par l'art. 450 du Codede procédure,
el développée,quant aux jugements par défaut, par les art. 155 et 157 à 159 du
même Code.Cpr. Pigeau, op. cit., II, p. 403 ; Tarrible, Rép. , v° Saisieimmo-
bilière, § 5, n° 3 ; Duranton, XXI, 45 à 47 ; Grenier, op. cit., II, 484.

39Les dispositionsdu premier alinéa de l'art. 2215, qui ne s'occupe textuelle-
ment que des jugements contradictoires, déclarés exécutoires par provision
nonobstantappel, doiventêtre étendues, par voied'analogie, aux jugements par
défaut, dont l'exécutionprovisoire a été ordonnée nonobstant opposition.Arg.
art. 155 du Codede procédure. Duranton, XXI, 47. Voy. cep. Pigeau, op. et
loc. citt.

40Ainsi, il est permis de procéder à l'adjudication préparatoire. Limoges,
5 juillet 1828, Sir., 29, 2, 17. Voy. cep. Civ.cass., 22 décembre1828, Sir.,
29, 1, 67.

41
Pigeau, op. et loc. citt. Duranton, 21, 45.

42Cpr. Grenier, op. cit., II, 484; Civ.cass., 12 novembre1806, Sir , 7, 1,
145 ; Civ.cass., 7 août 1811, Sir., 11, 1, 342.

43Rien n'empêchede signifierla cessionconjointementavecle commandement
prescrit par l'art. 673 du Codede procédure. Merlinet Tarrible, Rép., v° Saisie
immobilière, § 5, n° 2, in fine, et g 6, art. 1, n» 1. Grenier, op. cil , II, 483,
in fine. Carré, Lois de la procédure civile, II, p. 522, n° 2206. Delvincourt,
III, p. 180. Duranton, XXI, 49. Nîmes, 2 juillet 1808, Sir., 9, 2 , 61.

44II n'est pas nécessaire que l'acceptation ait eu lieu par acte authentique.
Non obstat art. 1690: Cpr. § 359bis, texte, notes S et 9. Duranton, XXI, 48.
Voy.cep. en sens contraire : Tarrible, op. et v° citt., g 5 , n° 2 ; Grenier, op,
cit., II, 483.

43Cet article n'exigeantpas que la cession ait eu lieu par acte authentique,
il faut en conclureque le cessionnaired'une créance constatée par un acte au-
thentique et exécutoire, peut procéder à une saisie immobilière, quoiqu'ilne
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Du reste, une poursuite en expropriation forcée ne peut être
annulée sous prétexte que le créancier l'aurait commencée pour
une somme plus forte que celle qui lui est due 46. Art. 2216.

4° L'incapacité d'aliéner dont le débiteur peut être frappé et sa

position financière ne forment, en général, aucun obstacle à la

saisie immobilière de ses biens 47.
Par exception à celte règle 48:
a. Aucune saisie immobilière ne peut être pratiquée au préju-

dice de l'État, des communes, ni des établissements d'utilité

publique dont le budget est soumis au contrôle de l'autorité admi-

nistrative 40.
b. A partir du jugement de déclaration de faillite, les créanciers

du failli ne sont plus reçus à poursuivre l'expropriation des im-

meubles sur lesquels ils n'ont ni hypothèque ni privilège. S'il n'y
a pas de poursuite en expropriation commencée avant le contrat

d'union, les syndics sont seuls admis à provoquer la vente des im-

meubles du failli. Code de Commerce, art. '571 et 572.

soit porteur que d'une cession sous seing privé. Persil., Quest. hypothécaires, II,
p. 180. Pau, 25 janvier 1832, Sir., 34, 2, 316. Req. rej., 16 novembre 1840,
Sir., 40, 1, 961. Voy. cep. en sens contraire : Tarrible et Grenier, opp. et
locc. citt.

40Les peines portées par le Droit romain contre la plus pétition ne sont plus
admisesdans notre Droit actuel. Elles avaient déjà été rejetées, du moins en

général, par le Droit coutumier ; et en pays de Droit écrit elles n'étaient appli-
quéesque sous d'importantes restrictions. Cpr. g 33, Inst. de act. (4-6) ; C. de

plus pet. (3-10); Imbert, Pratique civ. et crim., liv. 1, chap. XVII, n° 23 ;
Guy-Pape, quest. 27 ; Loisel, Institutes coutumières, liv. IV, tit. VI, règ. 3 ;
Maleville,sur l'art. 2216; Duranton, XXI, 50.

47Cpr. Tarrible, Rép., v° Saisie immobilière, g 1.
48Nous ne mentionnerons pas l'exception que l'art. 4 de la loi du 6 brumaire

an V avait introduite en faveur des défenseurs de la patrie. Cpr. Req. rej. ,
30 octobre1811, Sir., 12, 1, 93 ; Nîmes, 8 août 1811, Sir., 12, 2, 159 ; Req.
rej., 27 octobre 1814, Sir., 15, 1, 89. Cette exception n'existe plus aujour-
d'hui : la loi du 6 brumaire an V a cessé d'être en vigueur. Cpr. § 161, texte
et note 1re.

40Le développementde cette exception, qui s'applique d'ailleurs à toute espèce
de saisies, rentre dans le Droit administratif. Cpr. loi du 16-24 août 1790,
tit. II, art. 13 ; loi du 6-22 août 1791, tit. XII, art. 9 ; décret du 1er germinal
an XIII, art. 48 ; avis du Conseild'état des 18 juillet-12 août 1807 et des 11-26
mai 1813 ; Merlin, Rép., v° Saisie-arrêt, gg 4 et 5, Quest., v° Nation, § 4.

Voy.cep. art. 46, al. 3, de la loi du 18 juillet 1837, d'après lequel la vente
des biens immobiliers des communes, qui ne servent pas à un usage public,
peut, sur la demande de tout créancier porteur d'un titre exécutoire, être auto-
risée par un décret, qui détermine les formes de la vente,
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c. Les immeubles appartenant à des mineurs, même émancipés,

ou à des interdits, ne peuvent être ni vendus ni même frappés de

saisie 50 avant la discussion de leur mobilier 61, à moins qu'il ne

s'agisse d'immeubles indivis entre un mineur ou un interdit et un

majeur, tous deux obligés au paiement de la dette, ou à moins

que les poursuites n'aient été commencées 52 contre un majeur

jouissant de ses droits. Art. 2206 et 2207 53.
d. Lorsque le débiteur justifie, par baux authentiques, que le

revenu net et libre de ses immeubles pendant une année 54suffit

pour le paiement de la dette en capital, intérêts et frais, et qu'il

en offre la délégation au créancier, le tribunal devant lequel

l'expropriation est poursuivie peut ordonner la suspension des

poursuites, sauf à en autoriser la continuation suivant les der-

niers errements 55, s'il survient quelque obstacle au paiement 56.
Art. 2212.

5° La poursuite en expropriation forcée s'exerce, en règle gé-
nérale , contre le débiteur et contre lui seul 57,à moins qu'il ne

soit privé du libre exercice de ses droits, cas auquel celte pour-

30Suivant l'opinionde Pigeau (op. cit., II, p. 212), Delvincourt (I, p. 304)
et Favard (Rép., v° Expropriationforcée, § 2, n° 5), adoptéepar un arrêt de
la cour de Gênes, du 23 juillet 1812 (Sir., 14, 2, 76), la prohibition de l'art.
2206 ne porterait que sur l'adjudication elle-même, et non sur les poursuites
qui doivent la précéder. Maisnous avons déjà réfuté cette manière de voir dans
la note 14 supra, à l'occasion de l'interprétation de l'art. 2205, dont la rédac-
tion est absolumentconformeà celle de l'art. 2206. Duranton, XXI, 16. DeFré-
minville, De la minorité, II, 636.

51Cpr. Tarrible, Rép., v° Saisie immobilière, § 3 , n° 2 ; Grenier, op. cit.,
II, 496 ; Duranton, XXI,17 à 19 ; Turin , 14 août 1811, Sir., 13, 2, 6.

32On ne saurait considérerles poursuitesen expropriationcommecommencées,
dans l'hypothèse où il n'a encore été fait qu'un simplecommandement.Duran-
ton , XXI, 22.

33Cpr. L. 5, g 9, D. de rebus eorum qui sub tut. (27, 9) ; ordonnance de
1539, art. 74.

61Cpr. quant aux immeubles dont le débiteur n'a que l'usufruit: Proudhon,
De l'usufruit, I, 21.

53Tarrible, Rép., v° Saisieimmobilière, § 5, n° 1. Grenier, op. cit., II, 481.
Delvincourt, III, p. 180.

30Cpr. sur la nature des obstaclesqui peuvent s'opposer au paiement : Duran-
ton, XXI, 29 ; Delvincourt, III, p. 180.

37Ilest bien entendu que nous supposonsici, commenous l'avons fait précé-
demment, que les immeubles à saisir appartiennent encore au débiteur. Cpr.
note 7 supra. Si ces immeublesse trouvaient entre les mains d'un tiers déten-
teur, ce serait contre ce dernier, sauf dans le cas prévu par l'art: 2174, que la
poursuitedevrait être dirigée. Art. 2169. Cpr. § 287.
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suite doit, suivant les circonstances, être dirigée, soit unique-
ment contre la personne appelée à représenter le débiteur, soit
simultanément contre ce dernier et contre la personne chargée de
l'assister 58.

Ainsi, l'expropriation forcée des immeubles appartenant à un
mineur non émancipé ou à un interdit s'exerce contre le tuteur 59.
Celle des immeubles appartenant à un mineur émancipé ou à un
individu pourvu d'un conseil judiciaire se dirige simultanément
contre le mineur et contre son curateur, ou contre la personne
pourvue d'un conseil judiciaire et contre son conseil 60. Ainsi en-
core , l'expropriation des immeubles propres à une femme engagée
dans les liens du mariage doit, sous quelque régime qu'elle ait été

mariée, être poursuivie, tant contre cette dernière, que contre
son mari 61. Art. 2208, al. 2. En cas de minorité des deux époux,
ou si la femme seule est mineure, et que le mari majeur refuse de

procéder avec elle, il doit être nommé à la première un curateur
ad hoc 62,et la poursuite est dirigée simultanément contre la femme
et contre ce curateur. Art. 2208 , al. 3.

Par suite d'une modification à la règle ci-dessus établie, l'expro-
priation des immeubles qui font partie de l'actif de la communauté,
se poursuit contre le mari seul 63, lors même que la femme se trou-

verait coobligée à la dette, et que la dette serait tombée de son chef

dans la communauté 64.Art. 2208, al. 1.

88Cpr. art. 134 et 813 ; Codede procédure, art. 996 ; Code de commerce,
art. 443, al. 2 et 3 ; Tarrible, Rép., v° Expropriation forcée, n° 2, et v° Saisie
immobilière, § 2 ; Pigeau, op. cit., p. 14 et suiv.

59Art. 450. Tarrible, Rép., v° Saisie immobilière, § 2. Duranton, XXI, 38.
60Art. 482, 499, 513, et arg. de ces articles. Cpr. Duranton, XXI, 39.
61Le mode de poursuite que trace le second alinéa de l'art. 2208 , dont la dis-

position n'est d'ailleurs qu'une conséquence du principe général posé par
l'art. 215, doit être suivi toutes les fois qu'il s'agit d'immeubles qui ne sont pas
tombésen communauté, c'est-à-dire d'immeubles qui sont restés propres à la
femme, abstraction faite de la cause par suite de laquelle elle en a conservé la
propriété , et par conséquent du régime sous lequel elle s'est mariée. Cpr. § 535.
Duranton, XXI, 37. Grenier, op. cit., Il, 377. Voy. cep. Delvincourt, III,
p. 181.

62L'expressiontuteur, dont se sert l'art. 2208, n'est pas tout à fait exacte,
puisque, la femme ayant été émancipée par son mariage, il ne peut lui être
nomméde tuteur. Cpr. § 86 bis, note 1re. Duranton, XXI, p. 55, note 1re. Del-
vincourt, loc. cit.

63Cette modification est une conséquence du principe que le mari est réputé
seigneur et maître de la communauté. Cpr. art: 1421 ; § 509, texte, n° 1.

64Cpr. art. 14.09, al. 1 et 2, et 1419 ; § 508 ; Duranton, XXI, 37.
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6° Toute poursuite en expropriation forcée doit être précédée

d'un commandement fait à la requête du créancier, et signifié, par

le ministère d'un huissier, soit à la personne du débiteur, soit à

son domicile général, ou au domicile élu pour l'exécution forcée

de l'obligation à raison de laquelle la poursuite est exercée 65.
Art. 2217.

§ 582.

Continuation. — Seconde conséquence.
— De la déconfiture du

débiteur et du concours des créanciers.

Tous les créanciers d'une même personne ayant chacun , en règle
générale, des droits égaux sur son patrimoine, il en résulte que
si le prix de la vente des biens du débiteur ne suffit pas pour payer
tous ses créanciers , ce prix doit se partager entre ces derniers,
au marc le franc du montant de leurs créances respectives, à moins

qu'il n'existe en faveur de quelques-uns d'entre eux des causes légi-
times de préférence. Art. 2093.

On appelle déconfiture l'état du débiteur non commerçant dont
le passif surpasse l'actif, et qui se trouve ainsi dans l'impossibilité
de satisfaire tous ses créanciers 1.

Il ne faut pas confondre là déconfiture avec la faillite, c'est-à-
dire avec l'état du débiteur commerçant qui a cessé ses paiements 2.
Si la déconfiture entraîne, à certains égards, les mêmes consé-

quences juridiques que la faillite 3, les dispositions spéciales qui
régissent cette dernière, et notamment celles des art. 443 à 448 du
Code de commerce, ne peuvent être étendues à la première 4.

65Cpr. art. 111 cbn. Codede procédure, art. 673 ; § 146, texte et noie 10.
Merlin, Rép., V Domicileélu, § 2, n° 9. Bordeaux, 11 avril 1810, Sir., 11, 2,
87. Req. rej., 5 février 1811, Sir., 11, 1, 98. Bourges, 27 juin 1823, Sir., 24,
2, 51.

1Coutumede Paris, art. 180. Coutumed'Orléans, art. 449. Cpr. Grenier, Des
hypothèques, I, 123 et 259.

2L'état de faillite étant attaché au fait de la cessationde paiements, il en ré-
sulte qu'un commerçantpeut se trouver en faillite, quoiqu'il soit au-dessus de
ses affaires. Codede commerce, art. 437.

3Cpr. notamment : art. 1167, et g 313, texte, notes 7 et 8 ; art. 1188, et
§ 303, texte, notes 7 et 8 ; art. 1276, et § 324, texte n° 4, in fine, et note 38;art. 1446, et g 516, texte n° 1 ; art. 1613, et § 354; art 1865, n° 4, et § 384,
texte n° 6, note 9 ; art. 1913et § 398, in fine; art. 2003, et § 416, texte no4,
note 11 ; art. 2032, n° 2 , et g 427.

4 Locré, Esprit du Codede commerce, III, p. 2. Delvincourt, III, part. II,
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Ainsi, la déconfiture, même constatée par la saisie des biens du

débiteur, n'a pas, comme la déclaration de faillite , pour effet de
le dessaisir de l'administration de ses biens, et ne lui enlève pas
la faculté de les aliéner ou de les hypothéquer 5. Ainsi encore, les
actes ou paiements faits par un débiteur non commerçant tombé
en déconfiture, ne peuvent être annulés en vertu des art. 446 et
447 du Code de commerce, et ne sont susceptibles de l'être que
sous les conditions requises pour l'admission de l'action paulienne,
telle qu'elle est établie par l'art. 1167 du Code Napoléon 6. Enfin,
l'ait. 2146 de ce Code et l'art. 448 du Code de commerce, relatifs

aux inscriptions hypothécaires prises sur les biens d'un failli, ne

s'appliquent point à la déconfiture 7.
Les biens d'un débiteur tombé en déconfiture se divisent en

deux masses distinctes, savoir la masse mobilière et la masse

immobilière.

Tous les créanciers sont bien, en règle générale, autorisés à
faire valoir leurs droits sur chacune de ces masses 8. Mais la marche

à suivre, pour arriver au partage de l'une et de l'autre, n'est pas
la même. La procédure tendant au partage du prix provenant de

la massé mobilière, se nomme distribution par contribution 9 ; celle

qui a pour objet le partage du prix provenant de la masse immo-

bilière, se nomme ordre 10.
Dans la distribution par contribution, les créanciers se divisent

en deux classes : la première comprend les privilégiés ; la seconde,
les chirographaires 11. Les créanciers de la première classe sont

p. 354. Boulay-Paty, Des faillites, II, p. 414. Fournier-Verneuil, Disserta-

tion, Sir., 11, 2, 273.
3Pau, 12 avril 1832 , Sir., 35 , 1, 222. Bordeaux, 17 août 1848, Sir., 49 , 2,

46. Voy. en sens contraire : Bruxelles, 23 mars 1811, Sir., 11, 2, 280.

6Paris, 21 mars 1810, Sir., 7, 2, 974. Cpr. § 313, texte et note 41.

7 Merlin, Rép., v° Inscription hypothécaire, § 3, n° 13 bis, et g 12. Persil,

Régimehypothécaire, sur l'art. 2146, n° 11. Troplong, Des hypothèques, III,
661; Duranton, XX, 80; Nancy, 5 décembre 1811, Sir., 12, 2, 382 ; Req. rej.,
11 février 1812, Sir., 13,1, 124 ; Rennes, 24 mars 1812, Sir., 12, 2, 313 ;
Paris, 9 juin 1814, Sir., 15, 2, 237.

8Cpr. Codede commerce, art. 546 à 548 ; 552 à 556 ; Merlin, Rép., v° Ordre

des créanciers, §§ 5 et 6.
9Cpr. Codede procédure, art. 656 à 672.
10Cpr. Codede procédure, art. 749 à 779.

11Sous cette expression, nous comprenons ici les créanciers hypothécaires. Les

meubles ne pouvant former l'objet d'un droit hypothécaire, il en résulte que,
relativement à la masse mobilière, les créanciers hypothécaires ne sont en réalité

que des créanciers chirographaires.
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payés dans Tordre indiqué et d'après les règles exposées aux §§ 289

et 290. Les créanciers de la seconde classe sont payés au marc le

franc, c'est-à-dire au prorata du montant de leurs créances res-

pectives. Dans l'ordre, on distingue trois classes de créanciers, sa-

voir: les privilégiés, les hypothécaires et les chirographaires. Le

rang d'après lequel les créanciers privilégiés et les hypothécaires
doivent être payés, a déjà été indiqué aux §§ 289 et 291. Quant

aux créanciers chirographaires, ils sont dans l'ordre, comme

dans la distribution par contribution, payés au marc le franc.

Les règles exposées au présent paragraphe ne doivent toutefois

être appliquées que sauf les modifications qui peuvent résulter de

la séparation des patrimoines 12.
Il est du reste bien entendu que, pour composer, soit la masse

mobilière, soit la masse immobilière, il faut commencer par en

distraire les objets sur lesquels des tiers ont des droits de pro-

priété à faire valoir.

§ 583.

Continuation. — Troisième conséquence. — De la transmission aux

successeurs universels des obligations qui grèvent le patrimoine

auquel ils succèdent.

Les successeurs universels proprement dits, c'est-à-dire les suc-

cesseurs qui représentent la personne du défunt, ne sont pas seu-

lement appelés à recueillir la totalité ou une partie aliquote des

biens dont se composent son patrimoine ; ils succèdent à ce patri-
moine même, et ils sont, de plein droit, tenus de toutes les dettes

qui le grèvent, tout comme s'ils les avaient eux-mêmes contrac-
tées 1, de telle sorte que le paiement peut en être poursuivi sur

leur propre patrimoine.
Les successeurs improprement nommés universels, c'est-à-dire

les successeurs qui, sans représenter la personne et sans succéder,
à vrai dire, au patrimoine du défunt, sont seulement appelés à re-
cueillir la totalité ou une quote-part de ses biens, ne répondent
pas non plus de ses dettes sur leur propre patrimoine. Mais ils en
sont tenus, et ce par application de la maxime bona non intelligun-
lur, nisi deducto oere alieno, jusqu'à concurrence de la valeur des
biens qu'ils ont recueillis 2.

12Cpr. art. 878 à 881 et 2111; § 619.
1Voy.cep. art. 877et 2063; § 617, texte no 3, in fine.
2 Cpr.§ 577, texte, notes 1 et 2.
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Du reste, il ne faut pas confondre les dettes qui grevaient un

patrimoine avant le décès de celui auquel il appartenait, avec les

charges nées par suite de la transmission même de ce patrimoine
aux personnes appelées à succéder au défunt. On range, par
exemple, dans cette dernière catégorie les frais de scellés et d'in-

ventaire, les droits de succession et les legs. Quoique les dettes et

les charges d'une hérédité doivent, à plusieurs égards, être pla-
cées sur la même ligne, et qu'elles se trouvent, sous plus d'un

rapport, soumises aux mêmes règles 3, les unes et les autres n'en

diffèrent pas moins dans leur essence 4.

§ 584.

Deuxième principe.

A la différence des obligations corrélatives à des droits de puis-

sance, dont l'exécution peut être poursuivie au moyen d'une coer-

cition exercée sur la personne elle-même 1, les obligations corres-

pondant à des droits personnels n'affectent, en général, que le

patrimoine de celui qui s'y trouve soumis.
Il résulte de ce principe que l'exécution de ces dernières obli-

gations ne peut être poursuivie sur la personne du débiteur par
voie de contrainte par corps, si ce n'est dans les cas exceptionnels
où une loi formelle a autorisé ce mode de poursuite. Art. 2063.

Il en résulte également que les dispositions légales qui per-

mettent, eu certains cas, l'emploi de cette voie de contrainte,
doivent être interprétées restrictivement, et ne sont pas suscep-
tibles d'extension par voie d'analogie 2.

Lorsque la contrainte par corps se trouve exceptionnellement
autorisée, l'exercice de cette voie de contrainte n'empêche ni ne

suspend les poursuites sur les biens que renferme le patrimoine.
Art. 2069.

3Cpr. art. 724 , 870, 871, 873, 1009 et 1012 ; § 617, texte et note 5; § 635 bis,
texte, notes 1 et 2.

4 Cpr.Merlin, Rép., v° Charges, § 5; Grenier, Des donations, 1, 309.
1Cpr. art. 214 et 372 à 383 ; §§ 471 et 549.
2Cpr. § 586, texte n° 1, notes 14 à 16; Civ. cass., 4 janvier 1825, Sir., 25 ,

1, 206; Civ. cass., 28 avril 1830, Sir., 31, 1, 55; Civ.cass., 19 janvier 1832,
Sir., 32, 1, 687; Toulouse, 20 février 1832, Sir., 32, 2, 389 ; Civ. cass., 18 no-
vembre 1834, Sir., 34, 1, 777.
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§ 585.

De l'exception que reçoit, en cas de contrainte par corps, le principe

posé au paragraphe précédent 1. — Aperçu historique 2.

La matière de la contrainte par corps était autrefois principale-
ment réglée par le titre XXXIV de l'ordonnance de 1667 3.

En prononçant, dans la loi du 9 mars 1793, l'abolition de la

contrainte par corps, la Convention nationale sentit cependant la

nécessité de conserver ce mode de poursuite pour certains cas

d'exception. Elle chargea son comité de législation de lui faire in-

cessamment un rapport à ce sujet; et, dès le 30 mars 1793, elle

soumettait à la contrainte par corps les débiteurs de deniers pu-
blics. Malgré les vives réclamations qui s'élevèrent contre la sup-
pression de la contrainte par corps, les choses restèrent en cet
état jusqu'au 24 ventôse an V, époque à laquelle elle fut rétablie
dans les limites tracées par l'ancienne législation. La loi du 24
ventôse an V fut remplacée par celle du 15 germinal an VI, qui dé-
termina les cas dans lesquels la contrainte par corps serait autori-

1BIBLIOGRAPHIE.Traité de la contrainte par corps considéréesous son rap-
port avec les lois des 15 germinal et 4 floréal an VI, et avec le nouveauprojet
du Codecivil, par Fournel ; Paris an IX, 1 vol. in-12. Traité de la contrainte
par corps, par Mougerel; Paris, 1808, 1 vol. in-8°. Traité de la contrainte
par corps, ou Commentaire sur la loi du 17 avril 1832, par Ginouvier; Paris
1832, 1 vol. in-12 Commentaire sur la loi du 17 avril 1832, relative à la
contrainte par corps, par Foelix; Paris, 1832, 1 vol. in-8°. Commentaire ana-
lytique du Code civil, liv. III, lit. XVI, et de la loi du 17 avril 1832, par
Coin-Delisle;Paris, 1834, in-4°. De l'emprisonnement pour dettes, considéra-
tions sur son origine , ses rapports avec la morale publique et les intérêts du
commerce, par Bayle-Mouillard; Paris , 1835, 1 vol. in-8°. Manuel de la con-
trainte par corps, par Chauveau; Paris, 1840, 1 vol. in-8°. Code-Manuel de
la contrainte par corps, par Cadrès; Paris, 1841, 1 vol. in-18. Histoire de la
contrainte par corps, par Lavielde la Marsonnière;Paris, 1844, 1 vol. in-8°.
De la contrainte par corps, par Troplong; Paris, 1847, 1 vol. in-8°, avec un
appendicepublié en 1850. Commentaire de la loi du 13 décembre1848, sur la
contrainte par corps, par Durand; Paris, 1849, 1 vol. in-8°.

2
Cpr. Jurisprudence du Code civil, VI, 178; Dalloz, Jur. gén , v° Con-

trainte par corps, p. 723; Locré, Lég., XV,p. 457 à 524.
3Cpr. ordonnance de 1670, titre XII; ordonnancedu commerce de 1673,

titre VII, art. 1 el 2; déclaration du 10 janvier 1680, concernant les aliments
des prisonniers; édit du moisde juillet 1680, concernant la contrainte par corps
contre les femmesmariées; ordonnancede la marine de 1681, liv. I, tit. XIII,
art. 5 et 6 , tit. XIV,art. 10, liv. II, lit. I, art. 14.
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sée, soit en matière civile, soit en matière commerciale, et qui
régla le mode d'exéculion des jugements prononçant celle con-
trainte.

La promulgation du titre XVI, livre III du Code Napoléon eut
pour effet d'abroger tacitement les dispositions du titre I de la loi
du 15 germinal an VI, relatif à la contrainte par corps en matière
civile 4. Le titre III de la même loi concernant le mode d'exécution
de la contrainte par corps fut à son tour remplacé par le titre XV,
partie 1, livre V du Code de procédure 5. Mais le titre II de la loi
du 15 germinal an VI et celles des dispositions du titre III qui te-
naient plus au fond du droit qu'à la forme de procéder 6, restèrent
en vigueur en matière commerciale, même après la promulgation
du Code de commerce, qui ne s'occupa que transitoirement de la
contrainte par corps 7.

A côté de ces lois générales venaient encore se placer plusieurs
lois spéciales 8, notamment celles du 4 floréal an VI et du 10 sep-
tembre 1807, sur la contrainte par corps contre les étrangers.

Une législation composée de dispositions promulguées à des

époques différentes et qui n'avaient pas été coordonnées entre

elles, devait nécessairement donner lieu dans la pratique à de

graves difficultés, à de choquantes contradictions 9. Il était urgent
de remédier à ces inconvénients. Il ne l'était pas moins d'adoucir,
à certains égards, la rigueur de la législation. C'est dans ce double
but que fut rendue la loi du 17 avril 1832.

Celle loi ne forme cependant pas un code complet sur la con-
trainte par corps. Elle a, il est vrai, expressément et complètement
abrogé les lois du 15 germinal an VI, du 4 floréal de la même an-

née et du 10 septembre 1807. Mais elle a laissé subsister toutes

les dispositions du Code Napoléon et du Code de procédure qui ne
sont pas incompatibles avec les règles qu'elle a établies 10.

4
Cpr. loi du 30 ventôse an XII, art. 7 et § 14; Locré, Lég., XV,p. 524.

5 Cpr. Codede procédure, art. 1041 et § 17 ; Locré, op. et loc. cilt. ; Merlin,
Quest., v° Contrainte par corps, § 10.

6Cpr. par exemple : art. 18 , n°s 3 et 6, de ce titre, et la note 9 infra.
Merlin, op., v° et loc. citt.7

Cpr. art. 2070 et note 12 infra; Dalloz, op. et V citt. , p. 773 in fine
8Cpr. art. 2070 ; notes 13 et 14 infra.
9Ainsi, par exemple, le débiteur incarcéré pourdettes commerciales, pouvait

obtenir son élargissement au bout de cinq ans, tandis que le débiteur empri-
sonné pour dettes civiles ne jouissait pas de la même faveur. Cpr. Dalloz, op. et

v° dit., p. 318, note 1re, et les différents arrêts qu'il cite.

10Cpr. loi du 17 avril 1832, art. 46.
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En dernier lieu, la loi du 13 décembre 1848 est venue apporter

de nouvelles restrictions à l'admission et à l'exercice de la con-

trainte par corps 11.

D'après le cadre et le plan de ce cours, nous n'aurons pas à

traiter de la contrainte par corps, soit en matière de commerce 12,
soit en matière de deniers et effets mobiliers publics 18, soit en ma-

tière criminelle, correctionnelle et de police 14. Nous n'aurons pas

davantage à nous occuper des règles concernant l'exécution de la

contrainte par corps, règles dont le développement appartient au

Droit de procédure 15. Nous nous bornerons à expliquer au § 586
les dispositions relatives à la contrainte par corps en matière civile

ordinaire, et à exposer au § 586 bis les spécialités concernant la
contrainte par corps à laquelle se trouvent soumis les étrangers.

§ 586.

De la contrainte par corps en matière civile ordinaire.

1° Des cas exceptionnels dans lesquels le débiteur est contraignable par
corps.

Ces cas exceptionnels peuvent se ranger en deux catégories,
suivant que le juge est obligé ou simplement autorisé à prononcer
la contrainte par corps.

11L'exercice de la contraintepar corps avait été provisoirementsuspendupar
le décret du 9 mars 1848. L'effetde ce décret a cessé à partir de la promulga-
tion de la loi du 13 décembre1848. Cpr. arrêté du 19 mai 1848.

12
Cpr.loi du 15 germinal an VI, tit. II; Codede commerce, art. 209, 231,

625 et 637; décret du 14 mars 1808 concernant les gardes du commerce; loi
du 17 avril 1832, art. 1 à 6, 19 à 32, et 46 ; loi du 13 décembre 1848 , art.4 à 6.

13Cpr. loi des 6-22 août 1791, tit. XIII, art. 24 et 32; loi du 30 mars
1793; loi du 4 germinal an II, tit. VI, art. 4 ; avis du Conseild'état des 8 ther-
midor-7 fructidor an XII; avis du Conseild'état du 9 ventôse an X; décret du
15 novembre1810; Codeforestier, art. 24 et 28; loi du 15 avril 1829, sur la
pêche fluviale, art. 18 et 22; loi du 17 avril 1832, art. 8 et 13, 19 à 32
et 46.

14Cpr. loi des 19- 22 juillet 1791, tit. II, art. 41 ; avis du Conseild'état du
17 pluviôsean IX; Coded'instruction criminelle, art. 80, 120, 157, 355, 452
et 456; Codepénal, art. 46, 52 et 53, 467 et 469; tarif des frais en matière cri-
minelle, du 18 juin 1811, art. 174 et 175; Codeforestier, art. 28, 211 à 214;
loi sur la pêche fluviale, art. 22 et 77 à 82; loi du 17 avril 1832, art. 33 à 41 et
46 loi du 13 décembre1848, art. 8 et 9.

15Cpr.Codede procédure, art. 780 à 805; loi du 17 avril 1832, art. 20 à 23
et 28 à 32; loi du 26 mars 1855.
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1) Le juge doit prononcer la contrainte par corps ;
a. Contre les débiteurs qui se sont légalement soumis à cette voie

de contrainte 1.
b. Contre les stellionataires. Le stellionat 2 est un délit du Droit

civil qui se commet dans les ventes d'immeubles 8 ou dans les cons-
titutions d'hypothèques. Il y a stellionat dans les circonstances sui-
vantes (art. 2059) :

Lorsqu'on vend ou qu'on hypothèque un immeuble sur lequel on
sait n'avoir aucun droit de propriété ;

Lorsqu'on vend ou qu'on hypothèque en totalité un immeuble
dont on sait n'être propriétaire que pour partie 4;

Lorsqu'en hypothéquant ou en vendant 5un immeuble grevé d'hy-

pothèques simples ou privilégiées 6, on l'indique comme libre 7,

quoiqu'on sache le contraire 8;

1Cpr. § 430.
2Cpr. sur l'étymologie de ce mot : Merlin, Rép., v° Stellionat. Voy. aussi sur

l'historique de la matière : Muyart de Vouglans, Institutes au Droit criminel,
p. 638 et suiv.

3Une universalité de meubles ne peut, sous ce rapport, être assimilée à un
immeuble. Discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., XV, p. 544 et 545,
n° 4). Maleville, sur l'art. 2059. Cpr. Duranton, XVIII, 450.

4 Coin-Delisle, sur l'art. 2059, n° 7. Duranton, XVIII, 448. Req. rej., 16

janvier 1810, Sir., 10, 1, 204. Angers, 27 juillet 1814, Sir., 16, 2, 126. Col-

mar, 31 mai 1820, Sir., 21 , 2, 181. Duranton, loc. cit. Cpr. § 351, texte n° 3,
notes 43 et 44 ; note 19 infra.

3Duranton, XVIII, 445.
6Le mot hypothèques est employé, sensu lato , dans l'art. 2059, pour dési-

gner les hypothèques simples et privilégiées, c'est-à-dire les hypothèquespropre-
mentdites et les privilèges sur les immeubles. Arg. art. 2136.

7 Le simple silence du débiteur ou du vendeur ne le rend donc pas stelliona-

taire. Il ne le devient que par suite d'une déclaration expresse. L'art. 2059 dif-

fère, sous ce rapport, de l'art. 2136. Cpr. texte et note 12 infra. Duranton,

XYIII, 443, 444. Coin-Delisle, sur l'art. 2059, n° 12. Troplong, n° 68.

Bruxelles, 28 décembre 1809, Sir., 10, 2, 209. Aix, 5 janvier 1813, Sir., 13,

2, 261. Civ. rej., 25 juin 1817, Sir., 18 , 1, 13.
8C'est ce qui résulte, sinon de la lettre, du moins de l'esprit de l'art. 2059.

Le stellionat est un dol, et la bonne foi est exclusive de toute espèce de dol.

Discussion au Conseil d'état., Observations du Tribunal, Exposé de motifs,

par Bigot-Préameneu, Rapport fait au Tribunat, par Gary, et Discours

de Goupil-Prefeln(Locré, Lég., XV, p. 546 et suiv., n° 5, p. 563, n° 1, p. 573,

n° 2, p. 594 et 595, n° 9 , p. 688 , n° 5). Maleville et Delvincourt, sur l'art.

2059. Duranton, XV, 442. Troplong, n° 63. Paris, 8 février 1813, Sir., 13, 2,

268. Civ. rej., 21 février 1827, Sir., 27,1, 336. Toulouse, 16 janvier 1829, Sir.,

29, 2, 201. Cpr. Civ. cass., 20 novembre 1826, Sir., 27, 1, 170.



32 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

Enfin, lorsqu'on déclare, en connaissance de cause, des charges

hypothécaires inférieures à celles dont se trouve affecté un immeuble

que l'on hypothèque ou que l'on vend 9.
Il importe peu, dans ces deux dernières hypothèses, que les hy-

pothèques celées ne soient qu'éventuelles 10, ou qu'elles n'aient

point encore été inscrites 11.
Le mari ou le tuteur qui ne s'est pas conformé aux prescriptions

de l'art. 2136, est même réputé stellionataire par cela seul qu'en

hypothéquant un immeuble, il n'a pas expressément déclaré l'exis-

tence de l'hypothèque légale dont cet immeuble était grevé au

profit de sa femme ou de son pupille 12. Art. 2136 13.
Du principe que les dispositions qui prononcent la contrainte

par corps ne sont pas susceptibles d'interprétation extensive, il

faut conclure qu'une personne ne se rend coupable de stellionat,

ni eu donnant en échange un immeuble dont elle sait n'être pas pro-

priétaire 14, ni en dissimulant sciemment, lors de la vente d'un im-

meuble dont elle est propriétaire, soit la condition résolutoire à

laquelle son droit de propriété se trouve soumis 15, soit la dotalité

9 C'est ce qui a lieu, par exemple, lorsqu'on diminuel'importance des dettes

hypothécaires, lorsqu'on omet l'une ou l'autre des hypothèques existantes, ou

lorsqu'aprèsles avoirexactementénumérées, on ajoute faussementqueles causes
de ces hypothèquesont été éteintes en tout ou partie. Civ. rej., 12 novembre
1838, Sir., 39, 1, 147.

10Req.rej., 11 janvier 1825, Sir., 25, 1, 350. Cpr. cep. texte, notes 18et 19
infra.

14Civ. rej., 13 avril 1836, Sir., 36, 1, 829.
12L'exceptionde bonne foi n'est point admissibledans celte hypothèse, en ce

sens que le tuteur et le mari ne peuvent, pour se soustraire à l'application de
l'art. 2136, prétexter de l'ignorance de ses dispositions.Civ. cass., 20 novembre
1826, Sir., 27, 1 , 170. Bordeaux, 15 mars 1833, Sir., 33, 2, 364. Cpr. Li-
moges, 18 avril 1828, Sir., 28 , 2, 137. Maiscette exceptionpourrait être uti-
lement invoquée, si en fait, et par suite de circonstancesexceptionnelles, le
tuteur ou le mari avait eu des raisons plausiblesde croire que l'immeubledonné
en hypothèque se trouvait affranchide l'hypothèquelégale, non inscrite et non
déclarée. Troplong, n°s 63 et 64. Civ.rej., 21 février 1827, Sir., 27, 1, 336.

13Cpr. sur cet article, § 269.
14On ne peut pas conclure du cas de vente à celui d'échange : non est ea-

dem ratio. L'échangistepeut en effet revendiquer, même contre les tiers dé-
tenteurs , l'immeublequ'il a donnéencontre-échangede celui dont il a été évincé.
Cpr. § 360, texte et note9. Duranton, XVIII, 446. Coin-Delisle, sur l'art. 2059,
n° 5. Cpr. Req. rej., 16 janvier 1810, Sir., 10, 1, 204.

43Voy.cep. Garnier-Deschênes,Traité du notariat, n° 455.
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de cet immeuble 16, soit enfin les servitudes réelles ou personnelles
dont il est grevé.

Du reste, la contrainte par corps ne serait plus applicable pour
cause de stellionat, si l'acheteur ou le créancier, ayant eu pleine
connaissance du véritable état des choses, n'avait pas été induit en
erreur par les réticences ou les fausses déclarations du vendeur ou
du débiteur 17.

Le stellionataire n'est contraignable par corps que pour l'exécu-
tion des obligations dont il est tenu, par suite du contrat entaché
de stellionat, envers la personne vis-à-vis de laquelle il s'en est
rendu coupable. Cette personne n'est même pas recevable à deman-
der la condamnation par corps du stellionataire, lorsque , par l'é-

vénement, le stellionat ne lui a point nui et ne peut plus lui nuire 18.

Ainsi, par exemple, celui qui a vendu comme libres des immeubles

hypothéqués, n'est plus passible de la contrainte par corps, si, de-

puis le contrat de vente, ces immeubles ont été dégagés de l'hy-

pothèque dont ils étaient grevés, et que l'acquéreur n'ait éprouvé
aucun préjudice par suite de la fausse déclaration qui lui a été

faite 19. Mais celui qui a vendu un immeuble dont il n'était pas pro-

priétaire, reste soumis à la contrainte par corps, lors même qu'il
serait devenu propriétaire de l'immeuble vendu, et que, par suite

de cet événement, l'acquéreur ne courût plus aucun danger d'é-

viction 20.

16Coin-Delisle, sur l'art. 2159, n° 8. Troplong, n° 62. Paris , 14 février 1829,
Sir., 29, 2, 128. Toulouse, 22 décembre 1834, Sir., 35, 2, 196.—Si le mari
vend comme sien l'immeuble dotal de sa femme, il se rend coupable de stellio-

nat, non pour avoir celé la dotalité de cet immeuble , mais pour avoir sciemment
vendula chose d'autrui. Riom, 30 novembre 1813 , Sir., 13, 2 , 361.

17Scienti dolus non infertur. Troplong, n° 65. Bordeaux, 9 juillet 1830,

Sir., 30, 2, 361.
18Cpr.L. 3, § 1, D. quoein fraud. cred. (42, 8); L. 79, D. de R. J. (50, 17);

§ 313; Merlin, Rép., v° Stellionat, n° 7; Delvincourt, sur l'art. 2059. Voy.
aussi les autorités citées à la note suivante.

18Duranton, XVIII, 447. Turin, 28 avril 1808, Sir., 12, 2, 202. Lyon, 5 avril
1827, Sir., 27 , 2 , 203. Civ. rej., 13 avril 1836 , Sir., 36, 1, 829. — Cpr. sur
les applications du principe posé au texte : 1° L. 36, § 1, D. de pignor. act.

(13,7); Duranton, XVIII, 449, et Delvincourt, sur l'art. 2059 ; 2° Duranton,

XVIII,448, et Civ. rej., 19 juin 1816, Sir., 17, 1, 32.
20La raison en est que l'acquéreur est, même dans ce cas, recevable à de-

mander la nullité de la vente, et qu'il peut avoir intérêt à poursuivre, par voie

de contrainte par corps, l'exécution des condamnations qu'il obtiendra contre le

vendeur par suite de l'annulation de ce contrat. Riom, 30 novembre 1813, Sir.,

13; 2, 361. Civ. rej., 14 février 1837, Sir., 37, 1, 890. Cpr. cep. § 351, texte

V.
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Le juge doit prononcer la contrainte par corps :

c. En cas de dépôt nécessaire 21, contre le dépositaire condamné

en raison de son dol ou de sa faute 22. Art. 2060, n° 1.

d. En cas de réintégrande, pour assurer l'exécution des condam-

nations prononcées contre l'auteur de la dépossession, au profit du

possesseur dépossédé 23.Art. 2060, n° 2.

e. Contre les préposés de la caisse des consignations , pour la

restitution des deniers consignés entre leurs mains 24.
Art 2060,

n°3.

f. Contre les séquestres judiciaires 25 ou autres gardiens établis

d'autorité de justice 26, pour la représentation des choses qui leur

ont été confiées. Art. 2060, n° 4. Voy. aussi Code de procédure,
art. 603 et 604.

g. Contre les cautions judiciaires 27, lors même qu'elles ne se se-

raient pas formellement soumises à la contrainte par corps 28. Art.

2060, n° 5.

n° 3 et note 41. — Celuiqui a vendu, commeseul et unique propriétaire, un
immeubledont il n'était propriétaire que pour partie, est-il encore contraignable.
par corps dans le cas où , avant toute demandeen nullité de la vente, il est de
venu, par l'effet du partage, propriétaire exclusif de cet immeuble? La solution
de cette question dépend de celle qu'on adoptera sur le point de savoir si l'ac-

quéreur est encore recevable à demander, en pareil cas, l'annulation de la
vente. Cpr. g 351, texte n° 3, et note 43, ainsi que les autorités citées à la
note 4 supra.

21Cpr. art. 1949. Les dépôts faits entre les mains de voituriers ou d'auber-
gistes, à raison de leur profession, doivent, même sous ce rapport, être assi-
milés aux dépôts nécessaires. Arg. art. 1782 et 1952. Cpr. § 373, texte et
note 17 ; § 406, texte et note 5. Duranton, XVIII, 453.

52Cpr. § 405, texte n° 2. Voy.sur le dépôtvolontaire: § 403, texte el note13;
§ 587, note 13.

23C'est en ce sens qu'il faut entendre le terme propriétaire, dont se sert
l'art. 2060, n° 1 : il n'est ici question que du possessoireet non du pétitoire.
Cpr. art. 2061. Delvincourt,III, p. 397. Duranton, XVIII, 455. Favard, Rép.,
v° Contraintepar corps, § 1, n° 2.

24Cpr. § 322, note 16.
23Quelque générales que paraissent les expressions dont se sert l'art. 2060,

n° 4 , il résulte évidemmentde l'esprit dans lequel il est conçu, que sa disposi-
tion ne s'appliquepas aux séquestres conventionnels. Exposé de motifs, par
Bigot-Préameneu, et Discours de Goupil-Prefeln(Locré, Lég., XV, p. 595,
n° 4, p. 608, n° 6). Cpr. § 409, texte n° 2.

20Cpr. Codede procédure, art. 596à 598, 603 et 604, 628, 823 et 824, 840;
§ 409, texte n° 3.

27
Cpr. § 425, texte in principio , et notes 2 à 4.

28Les expressionsdu n° 5 de l'art. 2060, lorsqu'elles se sont soumisesà cette
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h. Contre tous les officiers publics, pour les forcer à représenter
leurs minutes 29,et à délivrer aux ayants droit expédition des actes
dont ils sont dépositaires. Art. 2060, n° 6, et Code de procédure,
art. 839.

i. Contre les notaires, les avoués 30, les huissiers, les greffiers,
les commissaires priseurs et les gardes du commerce, pour les

obliger à la restitution des pièces qu'ils ont reçues en dépôt et des
sommes qu'ils ont touchées pour le compte de leurs clients, ou

qui leur ont été confiées par ces derniers, ad certum usum 31, et en
raison des fonctions dont ils se trouvent revêlus 82.Art. 2060, n° 7.
Loi du 13 décembre 1848, art. 3.

contrainte, ne se rapportent qu'aux cautions des contraignables par corps, et
non aux cautions judiciaires : ces dernières sont de plein droit soumises à la
contrainte par corps. Arg. art. 2040. Cpr. Codede procédure, art. 519. Discus-
sion au Conseil d'état, Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu, Rapport
par Gary, et Discours de Goupil-Prefeln (Locré, Lég., XV, p. 538 et 539,
art. 2, p. 548 à 552, n°s 6 et 7, p. 575, n° 5, p. 293, 594 et 597, n°s 5; 6, 8
et 15, p. 609, n° 9). Maleville, sur l'art. 2060. Carré, Lois de la procédure
civile, II, p. 320 et 321, n° 1829. Voy. cep. en sens contraire : Pigeau, Procé-
dure civile, I, p. 537, et II, p. 311 ; Delvincourt, III, p. 399; Duranton, XVIII,
386 et 470.

20Cpr. Codede procédure, art. 201 et 221.
30Maisnon contre les avocats. Merlin, Rép., v° Contraintepar corps , n° 6.
31Par exemple, pour acquitter des droits d'enregistrement, pour faire des

offresréelles. Les officiersministériels dont il est ici question sont, dans ces cas
et autres semblables, dépositaires publics et mandataires forcés. Le motif qui a
fait prononcer contre eux la contrainte par corps, ne permet donc pas de distin-
guer entre l'hypothèse où il s'agit de deniers qu'ils ont touchés pour le compte
de leurs clients, de celle où il est question de sommes qui leur ont été confiées
par leurs clients eux-mêmes. Discussion au Conseil d'état et Exposé de motifs,
par Bigot-Préameneu (Locré, Lég., XV, p. 552, n° 8, p. 576, n° 7). Dalloz,
Jur. gén., v° Contrainte par corps, p. 725, n° 8. Duranton, XVItl, 459. Lyon,
3 février 1830, Sir., .30, 2, 122. Paris, 26 janvier et 31 juillet 1835, Sir., 35,
2, 100 et 521. Douai, 29 mai 1839, Sir., 40, 2, 150. Voy. encore dans ce sens
les arrêts de Lyon et de Paris , cités à la note suivante. — Mais les officiers mi-
nistériels ci-dessus désignés, ne seraient point contraignables par corps pour la
restitution des sommes qu'ils auraient perçues au delà de ce qui leur était légiti-
mement dû pour leurs honoraires. Merlin, Rép., v° Contraintepar corps, n° 6.

32Ces dernières expressions, qui se rapportent aux différentesparties du n° 7
de l'art. 2060, en restreignent l'application au cas où il s'agit d'un dépôt néces-
saire, d'un mandat forcé. Ainsi, cette dispositionn'est point applicableau notaire

qui a reçu de son client des fonds dont il s'est chargé d'opérer le placement, ou

qui a touché pour le compte de ce dernier, le prix d'un immeuble dont le contrat
de vente a été passé devant lui. Duranton et Dalloz, locc. citt. Crim. rej., 15 avril

1813, Sir., 17, 1, 24. Paris, 6 janvier 1832, Sir., 32, 2, 149. Paris, 16 no-

V,
3
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L'application de la contrainte par corps n'est pas, dans les diffé-

rentes hypothèses dont s'occupe l'art.2060, subordonnée à la mau-

vaise foi des personnes qui y sont soumises 33.
Dans le cas où ces personnes jouiraient, par suite des condam-

nations qu'elles ont encourues, d'un recours contre un tiers, elles

ne pourraient être autorisées à l'exercer par la voie de la contrainte

par corps, par cela seul qu'elles, se trouvent elles-mêmes sou-

mises à celle contrainte 34.

Enfin, le juge doit prononcer la contrainte par corps :

k. Dans les cas prévus par les art. 191, 264, 690,712, 714 et 744

du Code de procédure.

2) Le juge peut prononcer la contrainte par corps :

a. Pour obliger au délaissement d'un immeuble corporel celui

qui, ayant été condamné au pétitoire, et par un jugement passé en

force de chose jugée, à désemparer cet immeuble, n'a pas dans

la quinzaine, à partir de la signification de ce jugement à personne
ou à domicile 35, satisfait à la condamnation prononcée contre lui.

Art. 2061, al. 1 36.
b. Contre les fermiers et colons partiaires, pour défaut de re-

présentation à la fin du bail, soit du bétail qui leur a été donné à

cheptel, soit des semences et des instruments aratoires qui leur

ont été confiés, à moins qu'ils ne justifient que le manque de ces

objets ne provient pas de leur faute. Art. 2062 37.
c. Dans les hypothèses indiquées aux art. 107, 126 cbn. 127,

201 cbn. 221, 213, 320 et 534 du Code de procédure.

vembre1833, Sir., 34, 2, 17. Cpr. Civ.cass., 18 novembre1834, Sir., 34, 1,
777. Voy. cep. en sens contraire : Lyon, 3 février 1830, Sir., 30, 2,122 ; Paris,
26 janvier et 31 juillet 1835, Sir., 35, 2, 100 et 521; Douai, 29 mai 1839,
Sir., 40, 2, 150. Cpr. aussi Req. rej., 20 juillet 1821, Sir., 22, 1, 333.

33Cpr. § 405, texte n° 2. Duranton, XVIII, 454. Req. rej., 20 juillet 1821,
Sir., 22, 1, 333.

34Merlin, Quest., v° Contraintepar corps, n° 5. Nancy, 18 mai 1827, Sir.,
27, 2, 229.

33Si l'immeubleà délaisserest éloigné de plus de 5 myriamètres du domicile
de la partie condamnée, il faut ajouter au délai de quinzaine, un jour par cinq
myriamètres. Art. 2061, al. 2.

30Cpr. sur les différences qui existent entre l'hypothèse dont s'occupe cet
article, et celledont il est questionà l'art. 2060, n° 2 : Duranton, XVIII, 463.

37L'art. 3 de la loi du 13 décembre1848 a bien abrogé la première partie de
cet article, en défendantde stipuler la contrainte par corps pour le paiement des
fermagesde biens ruraux. Cpr. § 430. Mais il n'a pas touché à la seconde, qui
reste toujours en vigueur. Troplong, n° 749.
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On ne doit considérer comme dommages-intérêts, dans le sens
de l'art. 126 du Code de procédure, que les indemnités allouées

pour réparation, soit du dommage causé par un délit ou par un

quasi-délit, soit de la perte ou de la privation de gain résultant
d'une faute commise ou d'un retard apporté dans l'exécution d'une

obligation. Il résulte de là, d'une pari, que la contrainte par corps
ne peut, en vertu de cet article, être prononcée pour les dépens,
alors même qu'ils auraient été adjugés sous l'inexacte qualification
de dommages-intérêts 88. Il en résulte, d'autre part, qu'elle ne peut

pas l'être davantage pour assurer l'exécution d'une obligation prin-

cipale de restitution. C'est ainsi que le juge n'est autorisé à décer-

ner la contrainte par corps, ni pour les restitutions à faire, soit
en nature, soit en valeur estimative 39,par l'usufruitier, par le grevé
de substitution, par le tiers condamné au délaissement d'une hé-

rédité 40, par le vendeur non stellionataire soumis à la garantie
d'éviction 41, ni pour les restitutions de fruits indûment perçus 42,

38On reconnaît généralement que la contrainte par corps ne peut être pro-
noncéepour les dépens. Merlin, Rép., v° Contrainte par corps, n° 3. Carré et
Chauveau, Lois de la procédure, I, 539. Favard, Rép., v° Jugement, sect. I,
§ 2, n° 9, Boncenne, Théorie de la procédure, II, p. 534. Duranton, XVIII,
479. Duvergier, sur l'art. 1er de la loi du 17 avril 1832. Coin-Delisle, sur
l'art. 2060, n° 30. Troplong, n° 215. Civ. cass., 14 novembre1809, Sir., 10, 1,
64. Civ.cass., 14 avril 1817, Sir., 17, 1, 225. Civ. cass., 30 décembre 1825,
Sir., 25, 1, 206. Civ. cass., 30 décembre 1828, Sir., 29, 1, 156. Civ. cass.,
17janvier 1832, Sir., 32, 1, 687. Civ. cass., 30 juillet 1833, Sir., 33,1, 861. _
M. Chauveau(sur Carré, op. et loc. citt.) estime cependantqu'il doit en être au-

trement, lorsque les dépens ont été adjugés à titre de dommages-intérêts.
Nousne croyons pas devoir adhérer à cette restriction. Il ne saurait appartenir
au juge de transformer la nature des dépens, qui ne sont dus quepropter litem,
et commepeine du plaideur téméraire, pour les convertir en dommages-intérêts,
c'est-à-dire, en une obligation principale préexistante au litige, ou tout au moins
en une obligation accessoire, éventuellement et virtuellement comprise dans une

obligationprincipale, antérieure à la contestation. Troplong, n° 216. Toulouse,
29 février 1832, Sir., 32, 2, 389.

30Troplong, n°s 228 et 229. Voy. cep. Coin-Delisle, sur l'art. 2060, n°s 36
et 37 ; Req. rej., 22 juin 1837, Sir., 37, 1, 984.

10Troplong, n° 223. Caen, 23 février 1825, Sir., 26, 2, 285.
41Cpr.§ 355, note 27. Dumoulin, De eo quoi interest, n°s9, a et 13. Trop-

long, n°s 224 à 226. Coin-Delisle, sur l'art. 2060, n° 34. Voy. en sens con-

traire : Colmar, 7 avril 1821, Sir., 21, 2, 239.
42A la différence de l'art. 2, tit. XXXIV,de l'ordonnance de1667, qui permet-

tait de prononcer la contrainte par corps et pour les restitutions de fruits et

pour les dommages-intérêts, l'art. 126du Codede procédure ne l'autorise que pour
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ou de sommes non dues, eussent-elles été obtenues à l'aide de dol 43.
Au surplus, la contrainte par corps ne peut être ordonnée d'of-

fice par le juge, même dans les cas où la loi lui impose l'obligation
de la prononcer. Il ne doit jamais la décerner que sur les conclu-

sions prises à cet effet par les parties intéressées 44.

2° Des causes par suite desquelles le juge ne peut prononcer la contrainte

par corps, même dans les cas indiqués au n° 1.

1) La contrainte par corps ne peut, dans aucun des cas précé-
demment indiqués 45,être prononcée:

a. Contre les mineurs même émancipés 46, ni contre les inter-

dits 47.Art. 2064.
b. Contre les septuagénaires, c'est-à-dire contre ceux qui ont

commencé leur soixante-dixième année 48, si ce n'est cependant

pour cause de stellionat. Art. 2066, al. 1 et 2.

c. Contre les femmes mariées ou non mariées, si ce n'est égale-

les dommages-intérêts,et passe sous silence les restitutions de fruits. Troplong,
n° 230.

43Troplong,n° 222. Nancy, 18 mai 1827, Sir., 27, 2, 229. Civ.cass., 13 dé-
cembre1842, Sir,, 43, 1, 82.

11Carré, Lois de la procédure civile, I, 540, Duranton, XVIII, 437. Trop-
long, n° 324.

45Il n'y a pas, sous ce rapport, à distinguerentre les cas où la contraintepar
corps est décernée par le Code Napoléonet ceux où elle l'est par le Codede
procédure. Dans ces derniers, aussi bien que dans les premiers, la contrainte
par corps ne peut être prononcéecontre les personnesdénomméesaux art. 2064
et 2066. Civ.cass., 6 octobre1813, Sir., 13, 1, 466. Civ.cass., 20 mai 1818,
Sir., 18, 1, 335. Lyon, 20 juin 1822, Sir., 28, 2, 255. Crim. rej., 14 dé-
cémbre1839, Sir., 40, 1, 147.

16Lex non distingua. Duranton, XVIII, 475. Coin-Delisle, sur l'art. 2064,
n° 6. Troplong, n° 277.—La contraintepar corps peut-elle être prononcée, en
vertu des art. 1310du CodeNapoléonet 126 du Codede procédure, contre un
majeur pour raison d'un fait commisen minorité? Voy.pour l'affirmative: Du-
ranton, XVIII,475; Zachariae,§ 585, note 24. Voy.pour la négative: Troplong,
n° 275 ; Bordeaux, 5 août 1847, Sir., 48, 2, 63. Cette dernière opinionnous
paraîtpréférable,par la considérationsurtout qu'il ne saurait dépendre du créan-
cier, en différantl'introductionde son actionjusqu'à la majorité du débiteur, de
seprocurerune voiede contrainte, qui n'aurait pu lui être accordéedansl'origine
et de priver ainsi ce dernier du bénéficede l'exemptionattachée à l'état de mi-
norité pendant lequel la dette a pris naissance.

47Arg. art. 2064cbn. 509. Maisla contrainte par corps peut être prononcée,
pour une obligationd'ailleursvalable, contre une personne pourvue d'un conseil
judiciaire.Bruxelles,4 et 13 avril 1808, Sir., 8, 2, 209.

48Cpr. Codede procédure, art. 800, n° 5 ; § 49, texte et note 19.
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ment pour cause de stellionat. Art. 2066, al. 1. A l'égard de celle
exception, il importe de remarquer qu'une femme, quel que soit
d'ailleurs le régime sous lequel elle s'est mariée 49,ne peut être répu-
tée stellionataire qu'à raison des engagements qui concernent les
biens dont elle a conservé ou repris la libre administration 50, et
qu'une femme commune en biens ne peut être réputée slelliona-
laire, même à raison des engagements concernant les biens dont
elle s'est réservée la libre administration, lorsqu'elle s'est obligée
conjointement ou solidairement avec son mari 61. Art. 2066 , al. 3
et 4.

2) La contrainte par corps ne peut jamais être prononcée au

profit du conjoint du débiteur, ni au profit de ses ascendants,

descendants 52, frères et soeurs 68, ou alliés dans les mêmes lignes,
et au même degré. Loi du 17 avril 1832, art. 19. L'art. 10 de la
loi du 13 décembre 1848 a étendu cette prohibition, en défendant
de prononcer la contrainte par corps au profit de l'oncle ou de la

tante, du grand-oncle ou de la grand'tante, du neveu ou de la

nièce, du petit-neveu ou de la petite-nièce.

49Limoges, 31 mai 1838 , Sir., 39 , 2, 23.
30Cpr.art. 1449,1536 et 1576.
31Quela femme commune en biens ne puisse être réputée stellionataire, à

raison des engagements concernant des biens dont le mari a l'administration,
c'est ce qui résulte déjà du troisième alinéa de l'art. 2066, qui ne distinguemême
pas entre le cas où la femme s'est obligée avec son mari, et celui où elle s'est
engagée seule, sous la simple autorisation de ce dernier ou de la justice. Il faut
donc supposer, ainsi que nous l'avons fait au texte, que le quatrième alinéa du
mêmearticle s'applique à l'hypothèse où la femme, quoiquecommune en biens ,
s'est réservée l'administration des propres à l'occasion desquels elle a contracté.

Cpr. §§ 504 et 510. C'est dans cette hypothèse seule que la loi exige, pour sous-
traire la femme à la contrainte par corps, qu'elle se soit engagée conjointement
ou solidairement avec son mari. Il est évident que la loi a voulu traiter la femme
commune en biens plus favorablement que celle qui ne l'est pas. Or, on
arriverait à un résultat tout opposé, en interprétant le quatrième alinéa de
l'art. 2066 autrement que nous ne l'avons fait, et en l'appliquant à l'hypothèse
où, conformémentau droit commun, le mari a conservé l'administration de tous
les biens de la femme. Cpr. Duranton, XVIII, 477 ; Troplong, n°s 307 à 311 ;
Limoges, 31 mars 1838 , Sir., 39,. 2, 23.

32Cela doit s'entendre non-seulement des ascendants et des descendants légi-
times, mais encore des pères et mères et des enfants naturels, ainsi que de

l'adoptant et de l'adopté. Cpr. § 560, texte n° 3 et note 9 ; § 567, texte n° 2 et
note 6.

33Ces expressions doivent également s'appliquer aux frères et soeurs naturels,
mais non aux frères et soeurs adoptifs. Cpr. § 560, texte n° 2 ; § 567, texte
n° 2 et note 6.
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3) La contrainte par corps ne peut, lorsqu'il s'agit d'une con-

damnation pécuniaire 54,être prononcée pour une somme inférieure

à trois cents francs 55. Art. 2065. Mais il n'est pas nécessaire que

la condamnation s'élève en principal à cette somme : et il y a lieu

de prononcer la contrainte par corps, si les intérêts et même les

dommages-intérêts réunis au principal, forment un total d'au moins

trois cents francs 56.Quant aux dépens occasionnés par la condam-

nation , ils ne peuvent entrer en ligne de compte pour l'admission

de la contrainte par corps 67.
La contrainte par corps ne peut être prononcée par suite d'une

condamnation même supérieure à trois cents francs, lorsqu'elle
se compose de la réunion de plusieurs sommes dues en vertu de

titres d'origine diverse, et dont chacune est inférieure à ce

taux 58.

31Cpr. Codede procédure, art, 552 ; Troplong, n° 288.
33Ainsi, une condamnation, dont le montant s'élève justement à trois cents

francs, peut entraîner la contrainte par corps. Il en est cependant autrement
dans le cas prévu par le n° 1 de l'art. 126 du Codede procédure, d'après lequel
il n'est permis de prononcer la contrainte par corps pour dommages-intérêts,
qu'autant qu'ils excèdentla somme de trois cents francs. Il ne peut appartenir
au juge de corriger le défautd'harmonie que présentent, à cet égard, les dispo-
sitionsde la loi. Duranton, XVIII,478. Coin-Delisle, sur l'art. 2065, n° 7. Trop-
long, n° 282.

30En matière commerciale, et aux termes de l'art. 1erde la loi du 17 avril
1832, il faut, pour que la contrainte par corps puisse être prononcée, que la
condamnationporte sur une sommeprincipale d'au moins deux cents francs. La
différencede rédaction qui existe entre l'article précité et l'art. 2065 du Code
Napoléon,vient à l'appui de la proposition énoncée au texte, qui se justifie
d'ailleurs par cette considération,que les intérêts et les dommages-intérêtsayant
leur cause génératrice dans l'obligationprincipale, forment des accessoiresde
mêmenature que celle-ci.Duranton, XVIII, 479. Troplong, n°s 287 et 364.

37Cpr. texte et note 38 supra. Il est vrai que le débiteur incarcéré pour une
dette emportantcontraintepar corps, ne peut demander son élargissementqu'en
payant ou en consignant, non-seulement le principal et les accessoires propre-
ment dits, mais encore les frais liquidés auxquels il a été condamné. Code de
procédure, art. 800, n° 2. Cette disposition, qui nous avait fait primitivement
adopter une opinion contraire à celleque nous croyons devoir professer aujour-
d'hui, ne fournit pas une inductioncomplètementdécisive : on peut, en effet,
l'expliquer, sans recourir à l'idée que les dépens entrent en ligne de compte
pour l'admissionde la contraintepar corps, commeune conséquencedu droit
qui appartient au créancier de refuser un paiement partiel , ou de s'opposer à
l'imputationd'un pareil paiementsur le principalet les intérêts avant l'acquitte-
ment des dépens.

38Coin-Delisle,sur l'art, 2065, n° 8, Troplong, n°s283 à 285. Cpr. Bordeaux,
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Lorsque plusieurs personnes sont condamnées conjointement,
mais sans solidarité, au paiement d'une certaine somme, on doit,
pour l'application de l'art. 2065, n'avoir égard qu'à la part et por-
tion à supporter par chacune de ces personnes dans la condam-
nation prononcée contre elles 50.

La règle d'après laquelle la contrainte par corps ne peut être

prononcée en matière civile pour une somme intérieure à trois
cents francs, s'applique indistinctement à tous les cas de con-
trainte par corps, soit obligatoire, soit facultative, pour le juge 60.

3° Des restrictions relatives à la durée et à l'exercice de la contrainte par
corps.

a. La contrainte par corps ne peut jamais être prononcée pour
un temps indéfini. La durée doit en être fixée par le jugement de

condamnation, dans les limites de six mois à cinq ans 61.Loi du 13
décembre 1848, art. 12.

3 août 1836, Sir., 37, 2, 69 ; Grenoble, 26 juillet 1838, Sir., 39,2, 142. Voy.
en sens contraire : Amiens, 16 décembre 1835 , Sir., 37, 2 , 69.

39Civ.cass., 3 décembre 1827, Sir., 28, 1, 161.
60Duranton, XVIII, 386. Coin-Delisle, p. 18, n° 19. Troplong,. n° 289. Ce-

pendantla cour de cassation (Req. rej., 4 février 1819, Sir., 19, 1, 379) a jugé,
par applicationde l'art. 2060, n° 7, que la contrainte par corps avait été bien,
et dûment prononcée pour une somme inférieure à trois cents francs contre un
huissier qui s'était rendu coupable de dol et de fraude envers son client. Mais,
nous le dirons franchement, ce n'est pas sans étonnement que nous avons vu la
cour de cassation, chargée de réprimer les contraventions à la loi, consacrer une
violationaussi flagrante des dispositionsde l'art. 2065.

01Unjugement qui, en prononçant la contrainte par corps, omet d'en fixer la

durée, contient une contravention à la loi, et encourt la censure de la cour de
cassation. Civ. cass,, 25 février 1835, Sir., 35,1, 571. Civ.cass., 13 avril 1836,
Sir., 36, 1, 829. Civ. cass., 12 novembre 1838, Sir., 39, 1, 147. Cependantil
a été jugé, par la cour de cassation elle-même (Crim. rej., 14 mai 1836, Sir.,
36, 1, 784), par la cour d'Aix (30 mars .1838, Sir., 38, 2, 418), et par la cour
d'Amiens (6 novembre 1839, Sir., 40, 2, 512), que les juges peuvent réparer
cette omissionen fixant la durée de la contrainte par corps par un jugement ul-
térieur. D'un autre côté, deux arrêts, le premier de la cour de Paris (9juin 1836,
Sir., 36, 2, 330), le second de la cour de Nîmes (1er août 1838, Sir., 39, 2,

100), ont décidé que la durée de la contrainte par corps doit être réduite au mi-
nimum établi par la loi, lorsqu'elle n'a pas été déterminée par le jugement qui
prononcecette contrainte. Nous croyons aussi que si le jugement qui a omis de
fixer la durée de la contrainte par corps n'est plus susceptibled'être attaqué, le
débiteur peut demander et doit obtenir son élargissement après l'expiration d'une
année, Le doute qui résulte de ce que le juge n'a pas fixé le terme de la con-
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Le débiteur qui a obtenu son élargissement après l'expiration

du délai fixé pour la durée de la contrainte par corps, ne peut

plus être arrêté pour dettes contractées antérieurement à son

arrestation, et échues au moment de sa mise en liberté, à moins

que ces dettes ne soient de nature à entraîner une contrainte plus

longue que celle qu'il a subie, cas auquel le temps de cette der-

nière lui est toujours compté pour la durée de la nouvelle incarcé-

ration. Loi du 17 avril 1832, art. 2762.
b. La contrainte par corps ne peut jamais être exécutée simulta-

nément contre le mari et contre la femme, même pour des dettes

différentes. Loi du 13 décembre 1848, art. 11, al. 1.

c. Lorsque le débiteur a des enfants mineurs, les tribunaux

peuvent, dans leur intérêt, et par le jugement de condamnation,

surseoir, pendant une année au plus, à l'exercice de la contrainte

par corps. Article précité, al. 2.
d. La contrainte par corps ne peut être exercée contre les dé-

putés au Corps législatif, ni pendant la durée des sessions, ni pen-
dant les six semaines qui les précèdent et qui les suivent. Décret

organique du 2 février 1852, art. 10.
La contrainte par corps peut être exercée contre les militaires,

trainte par corps, ne peut que se résoudre en faveur de la liberté. Maisil ne
faut pas conclure de là qu'un jugement qui omet de déterminer la durée de la
contraintepar corps, soit absolumentassimilable à un jugement qui la fixe au
minimum. L'omissionexistant dans le premier de ces jugements constitue, par
elle-même,une contravention,qui doit, le cas échéant, enentraîner la réformation
ou la cassation, sans que l'on puisse excuser cette omissionen prétendant que
le silencegardé relativement à la durée de la contrainte par corps, équivaut à
une dispositionexpressequi la fixe au minimum. Aussin'est-ce pas là ce qu'ont
jugé les arrêts de Paris et de Nîmes, que nous avons cités en dernier lieu. Ces
arrêts, dès lors, ne sont point en oppositionavec les décisionsde la cour de
cassation indiquées en tête de cette note. Quant au système qui reconnaît aux
juges le pouvoirde réparer, par un jugement postérieur, l'irrégularité d'un pre-
mier jugement qui, en prononçantla contrainte par corps , a omis d'en fixer la
durée, nous le croyons aussi contraire au texte de l'art. 7 de la loi du 17 avril
1832, qu'au principe que tout jugement définitif,dessaisit le juge. Cpr. Rauter,
Cours de procédure civile, §§ 46 et 145.

02Ledébiteurmis en liberté, avant l'expirationdu tempsfixé pour la contrainte
par corps, par suite de paiement, ou de main levée de l'écrou donnée par le
créancier incarcérateur, peut-il invoquerle bénéficede ces articles1Cpr. en sens
divers : Coin-Delisle,p. 107, n° 2, p. 108, n° 5; Duranton, XVIII, 481; Trop-
long, n°s 576, 581 à 583; Rouen, 24 mars 1846, Sir., 47, 2, 364; Toulouse,
3 décembre1849, Sir., 50, 2, 81.
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même en activité de service, comme contre toutes autres per-
sonne 63.

4° Du titre en venu duquel la contrainte par corps peut être exercée.

La contrainte par corps ne peut être exercée qu'en vertu d'un

jugement ou d'une décision arbitrale 64qui la prononce d'une ma-
nière formelle 65. Art. 2067.

L'appel dont se trouverait frappé un jugement prononçant la
contrainte par corps , ne formerait aucun obstacle à son exercice,
si ce jugement avait été déclaré exécutoire par provision, à charge
de donner caution 60. Art. 2068.

Tout jugement qui prononce la contrainte par corps, est sous ce

rapport susceptible d'appel, quoique le fond de l'affaire ait été

jugé en dernier ressort 67. Cependant l'appel n'est pas, en pareil
cas, suspensif, de sorte que le jugement est de plein droit exécu-
toire par provision et sans caution, même en ce qui concerne

l'exercice de la contrainte par corps. Loi du 17 avril 1832, art. 20.

L'appel, quant au chef de la contrainte par corps, est encore

recevable, bien que les délais ordinaires de l'appel soient expi-
rés, que le débiteur ait acquiescé au jugement, ou que même il ait

laissé périmer l'appel par lui interjeté 68. Le débiteur n'est défini-
tivement déchu du droit d'interjeter appel quant au chef de la con-

trainte, que par l'expiration du délai de trois jours, à partir de l'em-

63Chauveau sur Carré, Lois de la procédure, III, quest. 2647. Coin-Delisle,
sur l'art. 2069, n° 41. Pardessus, Droit commercial, 1509. Troplong, n° 381.
Cadrés, p. 110. Alger, 24 août 1836, Sir., 36, 2, 481. Voy. en sens contraire :
Foelix, p. 11; Carré, op. et loc. citt ; Caen, 22 janvier 1829, Sir.,29, 2, 286.
Voy.aussi Paris, 17 janvier 1851, Sir., 51, 2, 95.

64Pau, 4 juillet 1821, Sir., 24,2, 12. Civ.rej., 1er juillet 1823, Sir., 25, 1, 5.
65Cette règle reçoit exception dans le cas prévu par l'art, 519 du Codede pro-

cédure. Voy. aussi § 586 bis, texte et note 4.

60L'exécution provisoire d'un jugement en premier ressort ne peut être ordon-
née, en ce qui concerne la contrainte par corps, qu'à charge de donner cau-
tion. Cpr. Codede procédure, art. 135. C'est ce qui résulte tant des expressions
finales de l'art. 2068, que des explicationsdonnées par les orateurs du gouver-
nement et du Tribunat. Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu, et Rapport
fait au Tribunat, par Gary (Locré, Lég., XV, p. 582 et 583, n° 19, p. 603,
n° 25). Delvincourt, III, p. 401. Duranton, XVIII, 484.

67La jurisprudence s'était, avant la loi du 17 avril 1832, prononcéepour l'opi-
nion contraire. Mais l'art. 20 de celte loi a résolu, dans le sens le plus favorable
à la liberté, la difficulté à laquelle avait donné lieu le silence des lois anté-
rieures.

68Req. rej., 29 novembre 1852, Sir., 52, 1, 797.
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prisonnemenl ou de la recommandation. Loi du 13 décembre 1848,

art. 7. Du reste, le bénéfice de l'article précité peut être invoqué

par le débiteur non incarcéré actuellement, tout aussi bien que

par celui qui se trouve détenu 69.
L'explication des autres règles concernant la mise à exécution

de la contrainte par corps appartient à la procédure. Voy. notam-

ment Code de procédure, art. 552.

5° Desmoyens à l'aide desquels le débiteur peut empêcher l'exercice de la

contrainte par corps.

1) Le débiteur peut se soustraire provisoirement à la contrainte

par corps :
a. En obtenant un sauf-conduit. Code de procédure, art. 782.

Cpr. Code de commerce, art. 472, 473 et 475.
b. En payant ou en consignant le tiers du principal de la dette et

de ses accessoires, et en donnant pour le surplus une caution ac-

ceptée par le créancier ou reçue par le tribunal dans le ressort du-

quel le débiteur est détenu. Loi du 17 avril 1832, art. 24 70. Cpr.
art. 25 et 26 de la même loi.

2) Le débiteur peut empêcher définitivement l'exécution de la
contrainte par corps :

a. En satisfaisant aux condamnations prononcées contre lui en

principal, intérêts et frais. Code de. procédure, art. 800, n° 2,
cbn. loi du 17 avril 1832, art. 23.

b. Au moyen de la cession de biens dont il sera spécialement
traité au § 587 71.Art. 1270, al. 2.

Les règles concernant l'élargissement du débiteur déjà incarcéré
se trouvant, sauf les modifications introduites par la loi du 17 avril

69Durand, n° 54, Troplong, n° 767. Paris, 25janvier 1849, Sir., 49, 2, 151.
Riom, 19 juin 1849, Sir., 49, 2, 567. Bourges, 21 janvier 1851, Sir., 81, 2,
253. Bordeaux,13 décembre1849, Sir., 52, 2, 231. Voy.en sens contraire : Tou-
louse, 16 février 1850, Sir., 50, 2, 231.

70Bien que cet article ne s'occupetextuellementque de l'hypothèseoù le débi-
teur, déjà incarcéré, veut obtenir son élargissement, nous pensons qu'il s'ap-
plique, par analogie, à l'hypothèseoù le débiteur, poursuivipar la voie de la
contraintepar corps, cherche à s'y soustraire.

71Quoiquele débiteur commerçantne soit plus , depuis la loi du 28 mai 1838
sur les faillites, recevable à demander son admissionau bénéficede cessionde
biens, il demeure cependantaffranchide la contrainte par corps, à l'égard des
créanciersde la faillite, lorsqu'après la liquidationde cette dernière il a été dé-
claré excusable.Codede commerce, art. 537 à 541.
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1832, exposées au Code de procédure, leur explication ne doit pas
trouver place ici, d'après le plan que nous avons adopté.

§. 586 bis.

De la contrainte par corps contre les étrangers.

Les dispositions exceptionnelles que renferme sur la contrainte

par corps contre les étrangers, le titre III de la loi du 17 avril 1832,
concernent, soit l'extension donnée à l'exercice de la contrainte

par corps prononcée par jugement, soit l'admission de l'arresta-

tion provisoire antérieurement à tout jugement de condamnation.
Les étrangers ne sont soumis à ces dispositions exceptionnelles

qu'en faveur des Français 1. Art. 14 et 15. Elles ne peuvent donc

1Douai,10 février et 2 mars 1853, Sir., 53, 2, 460 el 462. —Le Français, ces-
sionnaire d'un étranger, peut-il se prévaloir de ces dispositions?L'affirmativeest
assezgénéralement admise pour le cas où le titre de la créance cédée est un effet
négociable, parce que le souscripteur d'un pareil effets'oblige directement envers
le tiers porteur. Cpr. § 748 bis, texte et note 10. Merlin, Quest., v° Étranger,
§ 4, n°s 3 et 4. Coin-Delisle, p. 100, n° 7. Foelix, sur l'art. 15, n° 9. Troplong,
n° 501. Douai, 7 mai 1829, Sir., 29, 2, 79. Paris, 29 novembre 1831, Sir., 32,
2, 54. Caen, 12 janvier 1832, Sir., 32, 2, 202. Paris, 12 avril 1850, Sir., 50,
2, 333.Maiselle est contestée pour l'hypothèse contraire, par le motif que l'étran-

ger cédant n'a pu, dit-on, transmettre au cessionnaire français plus de droits

qu'il n'en avait lui-même. Merlin, op. et loc. citt. Cette raison ne nous semble

pas décisive, puisque la question est précisément de savoir si le cessionnaire
français ne puise pas dans sa position personnelle un droit qu'il ne saurait évi-
demment tenir du cédant étranger. Or, la lettre et l'esprit des art. 14 et 15 de la
loi du 17 avril 1832 tendent également à démontrer que le créancier français
est admis à invoquer le privilège qui s'y trouve établi, peu importe que la dette
ait été originairement contractée envers lui, ou qu'il soit devenu propriétaire de
la créancepar voiede cession. La rédaction des articles précités repousse, en effet,
toute distinction que l'on voudrait faire à ce sujet; et, au point devue de la pro-
tection des intérêts français , le législateur ne devait en admettre aucune. Nous
avons, il est vrai, donné une solution différente en ce qui concerne le privilège
dont s'occupe l'art. 14 du Code Napoléon.Cpr. § 748 bis, texte n° 1 et note 9.
Maiscette solution, fondée sur le texte précis de ce dernier article qui ne s'applique
qu'aux obligations contractées par des étrangers envers des Français, n'est
aucunement contraire à l'opinion que nous venons d'émettre. En effet, à la dif-
férencede l'art. 14 du CodeNapoléon, les art. 14 et 15 de la loi du 17 avril 1832
ne subordonnent pas la concession du privilège qu'ils établissent à la condition
que la dette ait été contractée envers un Français, et se bornent à exiger que le
créancier qui requiert l'arrestation provisoire ou la condamnation avec contrainte

par corps, soit Français. Nous maintenons donc en thèse la justesse de notre

théorie, qui recevra de fait son application toutes les fois que l'étranger pour-
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être invoquées par d'autres étrangers, eussent-ils même été admis,

conformément à l'art. 13 du Code Napoléon, à la jouissance des

droits civils en France 2. D'un autre côté, les étrangers autorisés à

établir leur domicile en France se trouvent, par cela même, sous-

traits à l'application des dispositions dont s'agit, et replacés, en ce

suivi en France par un créancierfrançais, cessionnaired'un autre étranger, n'in-

voquerapas l'exceptiond'incompétence.Troplong, n° 494. Maisnous reconnais-
sons que notre solutionresterait par le fait sans applicationpossible dans le cas
où l'étranger exciperait de l'incompétence du juge français, et nous croyons
mêmequ'il est en droit de le faire, non-seulementpour se soustraire à la con-
trainte par corps qui résulterait d'un jugement de condamnation, mais encore

pour échapperà l'arrestation provisoire. Il existe, en effet, une intime connexité
entre les art. 14 et 15 de la loi du 17 avril 1832 : le créancier français ne pou-
vant obtenir l'autorisation de procéder à l'arrestation provisoirede son débiteur

étranger, qu'à charge de se pourvoirdans la huitaine en condamnation, il en ré-
sulte nécessairementque si le tribunal français, saisi de cette demandeen con-
damnation, est incompétentpour y statuer, le président de ce tribunal l'est éga-
lement pour ordonner l'arrestation provisoire.Troplong, n° 503. Paris, 27 mars

1835, Sir., 35, 1, 218. 11est, du reste, bien entendu que, si le Français n'était

pas créancier sérieux, mais simplemandataire ou prête-nom d'un étranger, il ne

jouirait pas, même en matière de papiers négociables, du bénéficedes disposi-
tions dont s'agit. Douai, 10 février et 2 mars 1853, Sir., 53, 2, 460 et 462.

2Tellen'est pas l'opinionde M. Demolombe.«Je ne vois pas, dit cet auteur
(I, 266), comment, après avoir accordé à l'étranger domiciliéle droit de de-
mander la caution judicatum solvi, on peut logiquement lui refuser le droit
d'exercer la contrainte par corps.» Nous répondrons que le dernier de ces droits
est beaucoup plus exorbitant que le premier ; que dès lors le législateur a pu,
sans inconséquence, réserver exclusivementaux Français la jouissance de l'un,
et concéderaux étrangers domiciliésl'exercice de l'autre. La question se réduit
donc à savoir si effectivementil l'a fait. Or, il n'existe aucun texte spécialqui
réserve exclusivementaux Français le droit de demander la cautionjudicatum
solvi. Si ce droit est refusé aux étrangers, ce n'est qu'en vertu du principegéné-
ral qui leur dénie la jouissancedes droitscivils, principe dont l'applicationcesse,
lorsqu'il s'agit d'étrangers admis à établir leur domicileen France. Au contraire,
les art. 14 et 15 de la loi du 17 avril 1832 subordonnentexpressément l'applica-
tion de la contrainte par corps et del'arrestation provisoiredont ils s'occupent,à
la conditionqu'elles soientrequises par un créancier français; et ce qui prouve,
jusqu'à l'évidence,que ces expressionsont été employéesdans un esprit d'exclu-
sion, non-seulement contre les étrangers en général, mais contre ceux mêmes
qui auraient été admisà établir leur domicileen France, c'est que, tout en s'oc-
cupant de ces derniers, les articles précités se bornent à les soustraire passive-
ment aux mesures exceptionnellesqu'ils établissent, et ne leur accordent pas la
faculté d'en invoqueractivementle bénéfice.Voy.en ce sens : Coin-Delisle,p. 98,
n° 6; Troplong, n°s 497. 498 et 500; Paris, 8 janvier 1831, Sir., 31, 2, 172;
Paris, 21 mars 1842, Sir., 45, 2, 16.
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qui concerne la contrainte par corps, sous l'empire des mêmes

règles que les Français 3.
1° A la différence des Français qui, en matière civile , ne sont

contraignables par corps que dans les cas spécialement déterminés

par la loi et pour l'exécution de condamnations s'élevant au moins
à trois cents francs, les étrangers sont soumis à celle voie de con-
trainte pour l'exécution de tout jugement prononçant, en pareille
matière, une condamnation en principal de cent cinquante francs ou
au-dessus, Art. 14.

D'un autre côté, les étrangers sont contraignables par corps, en
matière commerciale, pour toute condamnation s'élevant en prin-
cipal à cent cinquante francs et au-dessus, tandis que les Français
ne le sont, en pareille matière, qu'autant que le principal de la con-
damnation est tout au moins de deux cents francs. Art. 1 et 14.

Dans les limites qui viennent d'être indiquées., la contrainte par
corps est virtuellement attachée à tout jugement de condamnation
rendu contre un étranger, alors même qu'elle n'aurait été ni de-

mandée, ni prononcée, tandis que les Français ne sont contrai-

gnables par corps qu'en vertu d'un jugement qui les soumet formel-
lement à cette voie d'exécution 4.

Les étrangers sont également placés, en ce qui concerne le temps
assigné à l'exercice de la contrainte par corps, dans une situation
différente de celle des Français. La distinction qui, sous ce rap-
port, est établie quant à ces derniers entre les dettes civiles et

commerciales 5, est remplacée, pour les étrangers, par une règle

3Les termes étrangers non domiciliés dont se servent les art. 14 et 15 de la loi
du 17 avril 1832, s'appliquent même à ceux qui de fait résident en France, s'ils
n'ont point été autorisés à y établir leur domicile conformémentà l'art. 13. Ce
n'est en effetqu'en vertu d'une pareille autorisation , que les étrangers peuvent
acquériren France un véritable domicile. Cpr. § 78, texte et note 21; § 79, texte
et note 5. Pardessus, Droit commercial, V, 1524. Coin-Delisle,p. 98, n° 2. Ca-

drés, p. 54. Troplong, n°s 49s et 496. Demolombe, I, 268. Paris, 21avril 1838,
Sir., 39, 2, 71. Paris, 25 août 1842, Sir., 42, 2, 372. Paris, 5 décembre1844,
Sir., 44, 2, 617. Cpr. Paris, 25 avril 1834, Sir., 34, 2, 494.

4Cette différence ressort bien nettement du rapprochement des art. 2067 du
CodeNapoléon et 14 de la loi du 17 avril 1832, et surtout de la rédaction de ce
dernier article qui porte : «Tout jugement qui interviendra au profit d'un Fran-

çais contre un étranger non domicilié en France, emportera la contrainte par
«corps.» Troplong, n° 492.

3Cette distinction, déjà faite par les art. 5 et 7 de la loi du 17 avril 1832, a
été maintenue, sauf adoucissement, par les art. 4 et 12 de la loi du 13 décembre
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uniforme, suivant laquelle la durée de la contrainte par corps doit

être fixée par le jugement de condamnation dans les limites de six

mois à cinq ans °.

Enfin, les mineurs étrangers ne sont pas admis à invoquer le pri-

vilège dont jouissent, en matière de contrainte par corps, les mi-

neurs français 7.

3D'aprèsnotre manière de voir, l'art. 17 de la loi du 17avril1832 a été abrogé
par les art. 1 et 12 de la loi du 13 décembre1848. Cependant la question est

controversée, et elle a été jugée en sens divers par la cour de Paris. Voy.pour
l'abrogation: Troplong, n° 789; Paris, 12 avril 1850, Sir., 50, 2, 334. Voy.
contre l'abrogation: Paris, 31 décembre1853 et 21 janvier 1854, Sir., 54, 2,
142.Notreopinionse fondesur la rédactiongénérale de l'art. 12 de la loi du13
décembre1848, qui s'appliqueà tous les cas où la durée de la contraintepar
corpsn'est pas déterminéepar celte loi, à l'exception seulement de ceux pour
lesquels il existe des lois spéciales assignant à l'emprisonnement une durée
moindreque celle qui se trouve indiquéepar l'article précité. Or si, commetout
le mondeen convient, la contraintepar corps contre les étrangers ne rentre pas
dans l'exception, il en résulte forcémentqu'elle tombe sous l'applicationde la

règlegénérale. En vain objecte-t-oncontre cette solution, qu'elle aurait pour ré-
sultat deplacerles étrangers, poursuivispour dettescommerciales,dansune con-
ditionplus favorableque lesnationauxeux-mêmes, en ce que ceux-ciresteraient
soumis, quant à la durée de l'emprisonnement, à la disposition impérativede
l'art. 4, tandisque les étrangers pourraient, quelleque fût l'importancede leur

dette, solliciter et obtenir la fixationd'une durée inférieure à celle que les na-
tionaux devraient subir. Il nous suffira, pour réfuter cette objection,de faire re-
marquer qu'aux termes de l'art. 4, applicableaux nationaux, le minimum et le
maximumde la durée de la contrainte sont fixés à trois mois et à trois années,
tandis que, d'après l'art. 12 qui doit, selon nous, être appliquéaux étrangers,le
minimumne peut être inférieur à six mois, et le maximumest susceptibled'être
porté à cinq années; et, bienque dans ceslimites, la duréede l'emprisonnement
soit laissée à la fixationdes tribunaux, il n'en est pas moinsvrai qu'au point de
vue légal, la dispositionde l'art. 12 est plus rigoureuseque celle de l'art. 4.

7Coin-Delisle,p. 102, n° 2. Bordeaux, 23 décembre1828, Sir., 29, 2, 152.
Paris, 19 mars 1830,Sir., 30, 2, 222. Paris, 19 octobre1854, Sir., 54, 2, 679.
Voy.en sens contraire: Troplong, n° 534. L'argument que cet auteur tire de
l'art. 18 de la loi du 17 avril 1832, qui exemptede la contrainte par corps les
femmeset les septuagénairesétrangers, ne nous paraît pas concluant. Cetar-
ticle, en effet, constitue une exception à l'art. 14, statuant que tout jugement
rendu au profit d'un Français contre un étranger emporte contrainte par corps;
et, à ce titre, sa dispositionn'est pas susceptibled'extension.Le silencegardé
par le législateur, en ce qui concerneles mineurs, ne peut être considérécomme
un simpleoubli, quand on se reporte aux art. 2064et 2066 du CodeNapoléon.On
doit, en outre, reconnaîtreque les motifsde moralité et d'humanité qui ont fait
étendre aux femmeset aux septuagénairesétrangers le bénéfice de l'art. 2066,
ne se présententpas avecla mêmeforce en faveur des mineurs étrangers, d'ail-
leurs valablementengagésenvers des Français, ce qu'il faut toujours supposer.
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A tous autres égards, la contrainte par corps à laquelle les

étrangers sont soumis après jugement de condamnation, est régie
par les règles du Droit commun. Cpr. art. 18 à 32.

2° A la différence des Français, les étrangers peuvent être incar-
cérés par mesure préventive, c'est-à-dire avant le jugement de con-

damnation, pour sûreté de toute dette exigible, soit commerciale,
soit civile, dont le principal est de cent cinquante francs ou au-
dessus. Art. 15.

C'est au président du tribunal de première instance dans l'arron-

dissement duquel l'étranger se trouve , qu'il appartient de délivrer

l'ordre d'arrestation, qui est exécutoire sans signification ou com-

mandement préalable. Art. 32 , al. 2. Ce magistrat est autorisé à

le refuser lorsque, d'après son appréciation, il n'existe pas de
motifs suffisants pour l'accorder. Art. 15, al. 1.

L'étranger peut se soustraire à l'arreslation provisoire demandée,
ou même prononcée et exécutée contre lui, soit en justifiant

qu'il possède sur le territoire français des immeubles d'une valeur

suffisante pour le paiement de la dette, soit en fournissant pour
caution une personne reconnue solvable et domiciliée en France.

Art. 16.
D'un autre côté l'étranger, incarcéré par mesure préventive,

peut demander et doit obtenir son élargissement sur ordonnance

rendue en référé, lorsque le créancier à la requête duquel l'arres-

tation a été ordonnée, ne s'est pas pouvu en condamnation dans la

huitaine. Art. 15, al. 2 et 3.

§ 587.

De la cession de biens.

La cession de biens est l'acte par lequel un débiteur qui se trouve

hors d'état de payer ses dettes, abandonne tous ses biens à ses

créanciers. Art. 1265.

La cession de biens est volontaire ou judiciaire. Art. 1266.

1° De la cession de biens volontaire ou conventionnelle.

La cession de biens volontaire est celle qui s'opère par suite

d'un contrat intervenu à cet effet entre le débiteur et ses créan-

ciers 1. Les effets juridiques de ce contrat, qu'on appelle contrat

1Si tous les créanciers n'avaient pas concouru au contrat, il ne serait pas nul

V.
4



50 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

d'abandonnement 2, sont principalement réglés par les stipula-

tions des parties, et subsidiairement, par les principes suivants

(art. 1267 3) :
En général, le contrat d'abandonnement n'emporte pas trans-

mission de la propriété des biens abandonnés 4 : on ne doit y voir

qu'une translation de possession.
Ce contrat confère aux créanciers le mandat irrévocable de faire

vendre les biens abandonnés et de s'en partager le prix entre eux,

suivant leurs droits respectifs au moment de la cession.

L'acceptation de ce mandat de la part des créanciers a pour

effet de fixer, d'une manière définitive, leur position, les uns à

l'égard des autres. De celle dernière idée combinée avec la dépos-
session civile du débiteur, on doit conclure, que les créanciers hy-

pothécaires ne sont plus, après l'abandonnement, tenus, pour con-

server leurs droits respectifs de préférence, de renouveler leurs

inscriptions dans le délai fixé par l'art. 2154 5, et que les fruits des

immeubles abandonnés sont immobilisés, au profit des mêmes

créanciers, à partir de la cession 6.
Malgré l'irrévocabilité du mandat dont il vient d'être parlé, le

débiteur a toujours, jusqu'à la vente des biens abandonnés, la

faculté de les reprendre, en désintéressant d'une manière complète
les créanciers 7. Il n'en serait autrement que dans le cas où le débi-

pour cela; mais il ne pourrait être opposéà ceux qui n'y auraient pas consenti.
Art. 1267. Cpr.la note suivante.

2Il ne faut pas confondre le contrat d'abandonnementavec le contrat d'ater-
moiement, c'est-à-dire avecle contrat par lequelles créanciers accordent desdé-
lais ou des remisesà leur débiteur. Merlin, Rép., v° Atermoiement.Toullier,VII,
240. — Le concordat, c'est-à-dire le traité qui intervient entre un commerçant
failliet ses créanciers, est une espèce de contrat d'atermoiement. Cpr. Codede
commerce,art. 507et suiv. Lesprincipesqui régissent le concordatne sont point
applicablesau contrat d'atermoiement, qui interviententre un débiteurnon com-
merçant et ses créanciers. Dans ce dernier contrat, la minorité des créanciers
ne peut, commedans le premier, se trouver liée par la majorité. Toullier,YII,
252et 253. Duranton, XII, 243. Paris, 14 mai 1812, Sir., 12, 2, 339.

3Cpr. sur cet article : Rapport de Jaubert (Locré, Lég., XII, p. 476, n° 33).
4Alienatio non proesumitur. Art. 68 , § 4, n° 1 de la loi du 22 frimaire an VII,

et art. 1269. Duranton, XII, 244. Civ.cass., 27 juin 1809 et 28 juin 1810, Sir.,
10, 1, 254 et 369. Colmar,20 février 1820, Sir., 20, 2, 177. Cpr. cep. Nancy,
9 avril 1829, Sir., 29, 2, 197.

3
Cpr. Paris, 14 avril 1826, Sir., 27, 2, 62; § 280.

6Grenoble,20 juillet 1843,Sir., 44, 2, 639.
7 Les créanciers se trouvant, en pareil cas, pleinementsatisfaits, lemandat qui
leur avait été confié, devient sans objet. Toullier,VII, 244,Duranton, loc. cit.
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teur, au lieu de faire un contrat d'abandonnement proprement dit,

aurait, parunedatio in solutum, conféré aux créanciers la pro-
priété de ses biens.

Un contrat d'abandonnement peut contenir, de la part des créan-

ciers, renonciation expresse ou tacite à toute prétention ultérieure
contre leur débiteur ; mais il peut aussi renfermer la stipulation

que, dans le cas où les créanciers ne seraient pas intégralement
satisfaits, au moyen du prix provenant de la vente des biens aban-

donnés, ils conserveront tous leurs droits sur ceux que le débiteur

acquerra par la suite. Dans le doute sur l'intention des parties à

cet égard, le contrat d'abandonnement doit être entendu dans le

sens qui vient d'être indiqué en dernier lieu 8.

2° De la cession de biens judiciaire ou forcée.

La cession de biens judiciaire est un bénéfice légal, en vertu du-

quel le débiteur qui se trouve dans les conditions exigées par la

loi, est admis, nonobstant toute renonciation contraire 9, à faire

en justice l'abandon de ses biens à ses créanciers , afin de se sous-

traire par là à la contrainte par corps. Art. 1268.
Les créanciers ne peuvent s'opposer à la cession de biens que

dans les deux cas suivants (art. 1270, al. 1) :

1° Lorsque le débiteur est du nombre de ceux auxquels, par

exception, la loi refuse nominativement, et de plein droit, ce bé-

néfice. Cpr. Code de procédure, art. 905.
2° Lorsque le débiteur a été de mauvaise foi, ou lorsque son in-

solvabilité n'a pas été occasionnée par des malheurs 10. Art. 1268.

8 Renuntiatio non proesumitur. Cpr. art. 1267 et 1270, al. 3; § 323, texte
n° 1, notes 10 et 11. Toullier, VII, 243. Voy. cep. en sens contraire : Duranton,
XII, 247. Suivant cet auteur, le contrat d'abandonnement emporterait virtuelle-

ment, et à défaut de réserve, la remise conventionnellede tout ce qui resterait
dû aux créanciers, en sus duprix provenant des biens abandonnés.

9Cesmots ont été ajoutés à l'art 1268, sur la demande du Tribunat, afin que
la renonciationau bénéfice de cession ne devînt pas une clause de style. Obser-
vations du Tribunal (Locré, Lég., XII, p. 277, n° 50). Cpr. Paris, 22 janvier
1808, Sir., 8, 2, 57.

10Ona voulu prétendre que l'art. 905 du Codede procédure ayant nominative-
ment désigné les personnes exclues du bénéfice de cession, ce bénéfice ne sau-
rait être dénié à celles qui ne s'y trouvent pas énumérées. Mais il est évident

que l'article ci-dessus cité du Codede procédure, en refusant le bénéfice de ces-

sionaux personnes qu'il indique, n'a pas dérogé à l'art. 1268 du CodeNapoléon,
qui ne l'accorde qu'aux débiteurs malheureux et de bonne foi. Cpr. Toullier,VII,

V.
4*
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Les personnes auxquelles la loi refuse nominativement, et de

plein droit, le bénéfice de cession, sont, d'une part, les étrangers

non admis à établir leur domicile en France 11, d'autre part, les

débiteurs commerçants 12, enfin, les stellionataires, les individus

condamnés pour cause de vol ou d'escroquerie, les comptables,
les tuteurs ou autres administrateurs du patrimoine d'autrui, et les

dépositaires infidèles. Code de procédure, art. 905. Cpr. art. 1945 13.
Ces dernières personnes ne sont cependant privées du bénéfice de

cession qu'à l'égard des créanciers dont elles ont géré les biens ou

envers lesquels elles se sont rendues coupables de stellionat, de

vol, d'escroquerie ou de violation de dépôt; leurs autres créan-

262; Carré, Lois de la procédure, III, p. 381, n° 3056; Aix,30 décembre1817,
Sir., 18, 2, 356; Bordeaux, 30 août 1821, Sir., 22, 2, 60. Voy.aussi les auto-
rités citéesà la note 15 infra.

11L'art. 905 du Code de procédure, qui exclut les étrangers du bénéfice de

cession, ne peut évidemments'appliquer à ceux qui, admis, conformémentà
l'art. 13 , à établir leur domicileen France, y jouissent des droits civils, tant

qu'ils continuentd'y résider. Toullier,VII, 263. Delvincourt,sur l'art. 1270. Pi-

geau, Procédure civile, II, p. 359. Carré, Lois de la procédure, III, p. 282,
n° 3057.Pardessus, Coursde Droit commercial, IV, p. 537, n° 1328. Duranton,
XII, 270. Favard, Rép., v° Cessionde biens, n° 4. Mais nous ne pensonspas,
avec la cour de Trèves (arrêt du 24 février 1808, Sir., 8,2, 110), qu'un étran-

ger, non autorisé à établir son domicileen France,,puisse être admisau bénéfice
de cession, par cela seul qu'il y réside de fait, qu'il y possèdedes propriétésim-
mobilières, ou qu'il y a forméun établissementde commerce. Cpr. § 79, texte,
notes 5 et 10.

12Codede commerce, art. 541. La dispositionde l'art. 905 du Codede procé-
dure, qui refuse égalementle bénéficede cessionauxbanqueroutiersfrauduleux,
est devenuesans objet, depuis la loi du 28 mai 1838, qui déclare tout débiteur
commerçant inadmissibleau bénéficede cession. Voy. cep. art. 539 et 540du
même Code; § 586, note 71.

43Onpeut se demander commentil se fait que l'art. 1945refuse, même au cas
de dépôtvolontaire, le bénéfice de cession au dépositaire, tandis que, d'après
l'art. 2060, n° 1, cedernier n'est passiblede la contrainte par corps qu'au casde
dépôt nécessaire. Le rapprochement de l'art. 42, titre II, de la loi des 19-22
juillet 1791 et de l'art. 12 de la loi du 25 frimaire an VIII, sous l'empire des-
quellesle CodeNapoléona été décrété, nous donnela solution de celte question.
En effet, le premier de ces articles décernait la contrainte par corps pour les
dommages-intérêtset les restitutionsprononcésen matière de police correction-
nelle, et comme, d'après le second, la violationde toute espèce de dépôt consti-
tuait un délit, l'art. 1945 du CodeNapoléonpouvait recevoir son application,
mêmeavant la promulgationde l'art. 126 du Codedeprocédureet des art. 52 et
408 du Codepénal de 1810.M. Duranton (XII, 271; XVIII, 69 et 454) cherche à
expliquerl'art. 1945 d'après les mêmesidées. Maisc'est à tort qu'il cite , à l'ap-
pui de son explication, le Codedes délits et despeines du 3 brumaire an IV.
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ciers ne pourraient, à raison de ces faits, s'opposer à la cession
de biens 14.

Le débiteur qui demande à être admis à la cession de biens, doit
prouver que son insolvabilité est la suite de malheurs qu'il a éprou-
vés. Mais, après avoir fait cette preuve, il n'est pas tenu de justi-
fier autrement de sa bonne foi. C'est aux créanciers qui s'opposent
à la cession de biens à prouver sa mauvaise foi 15. Du reste, la

qualification des causes qui ont amené l'insolvabilité du débiteur,
et l'appréciation de sa bonne ou de sa mauvaise foi, sont souverai-
nement abandonnées au juge saisi de la demande en cession de
biens 16.

Le débiteur qui réclame son admission au bénéfice de cession,
doit faire à ses créanciers l'abandon de tous ses biens. Il est ce-

pendant autorisé à en excepter les objets que la loi déclare inces-
sibles et insaisissables 17. Du reste, il ne peut, contre le gré de ses

créanciers, retenir, à litre de secours, aucune portion de son actif,
quelque minime qu'elle soit 18.

44Pardessus,op. cit., III, p. 279, n° 3053. Carré, op. cit., III, p. 280, n° 3055.
Turin, 21 décembre 1812, Sir., 14, 2, 4, et 16, 2, 125.—M.Duranton (XII,272),
distinguant entre les tuteurs ou autres comptables d'une part, et les stelliona-
laires, les individus condamnés pour cause de vol ou d'escroquerie, et les dépo-
sitairesinfidèlesd'autre part, prétend que cesderniers sont privés, d'une manière
absolue, du bénéfice de cession de biens, parce qu'ils doivent être considérés
commedes débiteurs de mauvaise foi. Mais il est évident que cette qualification
ne peut leur être appliquée qu'au regard des créanciers envers lesquels ils se sont '

renduscoupablesde stellionat, de vol, d'escroquerie, ou de violation de dépôt.
43Voy.cep. Duranton, XII, 260 ; Pardessus, op. cit., IV, p. 536, n° 1328;

Liège, 17 janvier 1809, Sir., 10, 2, 529; Paris, 8 août 1812, Sir., 13, 2, 57;
Bruxelles,19 novembre 1810, Nîmes, 10 janvier 1811, et Riom, 22 novembre
1809,Sir., 14, 2, 110 et 111; Aix, 30 décembre 1817, Sir., 18, 2, 356. Cesau-
teurs et ces arrêts semblent imposer au débiteur l'obligation de faire preuve tant
desa bonne foi que des malheurs qui doivent avoir occasionné son insolvabilité.
Tellen'est pas notre manière de voir : la mauvaise foi ne saurait, en général, se

présumer; et, au cas particulier, la bonne foi du débiteur résulte, d'ailleurs, im-

plicitement,de la justification des causes qui ont amené son insolvabilité.
16La cour de Caen a jugé, le 23janvier 1826 (Sir., 26, 2 , 235), que celui qui

s'est livré à des opérations de contrebande peut, malgré cela, être admis à la
cessionde biens, comme débiteur malheureux et de bonne foi. Cpr. Paris, 17
janvier 1823, Sir., 25, 2, 130 ; Bordeaux, 24 mai 1849, Sir., 52, 2, 112.

47Cpr.Codede procédure, art. 581, 592, n°s2 à 8, et 593. Duranton, XII, 258.

Delvincourt,III, p. 402.
48Non obstat, Codede commerce, art. 530 : Les dispositionsexceptionnelles

du Codede commerce sur la faillite ne sauraient être étendues au cas de décon-

fiture, Cpr. § 582, texte et notes 2 à 7. Voy. cep. en sens contraire : Duranton,
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La cession de biens doit être faite au profit de tous les créanciers

indistinctement 10.
Elle doit avoir lieu en justice. La marche à suivre pour y être

admis et pour l'opérer, est tracée au Code de procédure 20.
La cession de biens judiciaire a pour effet d'affranchir le débiteur

de la contrainte par corps. Art. 1270, al. 2. Elle ne confère pas

aux créanciers la propriété des biens du débiteur, elle leur donne

seulement le droit de les faire vendre et d'en percevoir les reve-

nus jusqu'à la vente. Art. 1269. D'un autre côté, elle ne libère le

débiteur que jusqu'à concurrence des valeurs que les créanciers

retireront des biens abandonnés. S'il survient de nouveaux biens

au débiteur, et que les créanciers ne soient pas encore satisfaits, ils

ont le droit d'en exiger l'abandon jusqu'à parfait paiement 21.
Art. 1270, al, 3 22.

DEUXIEMEDIVISION,

Des successions et des dispositions à titre gratuit.

SECTION PREMIERE.

DE LA SUCCESSIONLÉGITIMEOUABINTESTAT.

SOURCES.— CodeNapoléon, art. 718-892. Codede procédure, art. 907-1002.
BIRLIOGRAPHIE.— 1° Droit ancien. Traité des successions, par Lebrun, avec
les remarques d'Espiard ; Paris 1743 et 1775, 1 vol. in-f°. — Traité des suc-
cessions , par Pothier. — 2° Droit intermédiaire. Sur le régime actuel des
successions, par Guichard; Paris 1797, 1 vol. in-So— Code des successions ,
suivi d'une explication de la loi du 41 nivôse an II et autres subséquentes;

XII, 259. Cpr.Paris, 27février 1813, Sir., 16, 2, 107.— Il est, du reste, à re-
marquer que le bénéfice de compétencen'est pas reçu en France. Delvincourt, I,
p. 226. Toullier, II, 613 in fine. Duranton, II, 400 et 401.

40Mêmeau profit de ceux dont les créances ne seraient point encore échues : la
déconfituredu débiteur entraîne déchéancedu bénéfice du terme. Art. 1188. Cpr.
§ 303, texte et note 8.

20Cpr. Codede procédure, art. 898 à 906.
24C'est donc évidemmentà tort que le CodeNapoléon a placé la cession de

biens au chapitre V du tit. III du liv. III, qui traite De l'extinction des obli-
gations.

22Cpr. Req. rej., 2 décembre1806, Sir., 7, 2, 42.
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Paris, an III, 1 vol. in-12. — Traité complet sur les dispositions gratuites
et les successions ab intestat, conformément à la loi du 4 germinal an VIII,
par Tissandier; Paris 1801, 1 vol. in-8°. — 3° Droit nouveau. Das Erbrecht
des nap. Gesetzbuches, par Gans; Hanovre 1810, 1 vol. in-8°. Traité des
successions, d'après les dispositions du CodeNapoléon , par Martin; Issou-
dun et Paris 1811, 2 vol. in-8°. Darstellung der Lehre von der Inteslalerb-
folge nach dem franzoesischen Civilrechte, par Krüll; Landshut 1811, 1 vol.
in-8°.— Die Erbfolge nach dem C. N., vonBrunkmann, mit einer Vorrede,
von Ritter Hugo, über das nothwendige Misslingen alle Versuche die kochi-
schen Klassen bei dem Codex Napoleon nachzuahmen ; Goettingue1812,
2 vol. in-8°. — Nuovo trattato delle successioni intestate secondo il C. N.,
dell. avoc. L. Piccoli; Milan 1813 , in-8°. — Commentaire sur la loi des suc-
cessions, par Chabot; 6e éd., Paris 1831, 3 vol. in-8°. Deux nouvelles édi-
tions de cet ouvrage ont paru en 1839; l'une a été annotée par M. Belost-Joli-
mont; Dijon 1839, 2 vol. in-8°; l'autre a été revue par M. Mazerat; Paris
1839, 2 vol. in-8°. — Législation et jurisprudence des successions selon le
Droit ancien, le Droit intermédiaire et le Droit nouveau, par Paillet;
Paris, 1816, 3 vol. in-8°. — Traité élémentaire des successions ab intestat,
par Malpel; Toulouse 1825, 1 vol. in-8°, avec un supplément publié en 1829.
—Résumé et conférence des commentaires du Codecivil sur les successions,
donations et testaments, par Vazeille; Paris 1837, 3 vol. in-8°.— Erbrecht

für das Grossherzogthum Baden, par Seng; 2eéd., Fribourg 1834.— Traité
des successions, par Poujol; Colmaret Paris 1837, 2 vol. in-8°. — Esprit de
de la jurisprudence sur les successions, par Fouët de Conflans; Paris 1839 ,
1 vol. in-8°.

§ 588.

Aperçu historique,.

Dans les pays de Droit écrit, on suivait, à quelques modifications

près 2, le système de succession établi par le Droit romain, qui
partait de l'idée que le droit de propriété appartenant à toute per-
sonne sur son patrimoine, s'étend au delà de l'existence de cette

personne, et emporte de sa nature la faculté de disposer à cause
de mort. Les notions suivantes caractérisent ce système de succes-
sion.

1° Le testateur jouissait d'un pouvoir pour ainsi dire illimité re-
lativement à la disposition de ses biens 8.

4Cpr.Maleville, II, p. 169 à 186 ; Toullier IV, 130 à 140.

2 Ainsi,par exemple, la règle du Droit coutumier le mort saisit le vif, était

également suivie dans les pays de Droit écrit; elle s'y appliquait non-seulement
aux héritiers ab intestat, mais encore aux héritiers institués par testament ou

par contrat. Merlin, Rép., v° Héritier, sect. I, g 1, nos4 à 6.
3 Pater familias uti legassit super pecunia tutelave rei suoe, ita jus esto.

L, XII tab., tab. V, fr. 3. Vlpiani Reg. lib. sing., tit. XI, fr. 14.
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2° L'hérédité était dévolue, en premier lieu, à ceux que le dé-

funt avait institués pour ses héritiers, et ce n'était qu'à défaut de

testament, qu'elle revenait aux personnes qui tenaient de la loi leur

qualité d'héritiers.
3° La succession légale était elle-même testamentaire, en ce

sens que le législateur, en se mettant au lieu et place du défunt

qui n'avait pas fait de testament, s'attachait principalement à l'in-

tention présumée de ce dernier pour régler la transmission de ses

biens.
4° C'est d'après ces vues que la novelle 118 appelait en première

ligne les descendants du défunt, en seconde ligne ses ascendants,
et enfin les collatéraux. Cet ordre était cependant modifié par rap-

port aux frères et soeurs et à leurs enfants au premier degré. Les

frères et soeurs germains et leurs enfants concouraient avec les as-

cendants 4 et excluaient tous les autres collatéraux 5. A défaut d'as-

cendants, de frères et soeurs germains et d'enfants de ces derniers,
les frères et soeurs consanguins ou utérins et leurs enfants recueil-
laient l'hérédité, à l'exclusion de tous autres collatéraux. Dans

chaque classe, l'héritier le plus proche excluait le plus éloigné,
et ceux qui se trouvaient au même degré succédaient par tête,
sauf toutefois les effets de la représentation, qui était admise en

ligne descendante à l'infini, et en ligne collatérale en faveur des
enfants au premier degré, de frères et soeurs, soit germains, soit
utérins ou consanguins.

Dans les pays coutumiers, les règles relatives à la transmission
des biens d'une personne décédée, étaient principalement fondées
sur l'idée d'une copropriété de famille, qui de l'ancien Droit ger-
manique avait passé dans nos coutumes. Les différents membres
d'une même famille étaient considérés comme copropriétaires in
solidum de tous les immeubles que chacun d'eux avait recueillis
dans les hérédités de leurs parents communs, sous la restriction

toutefois, que ce droit de copropriété ne devenait complètement
efficace que par le décès de celui des membres de la famille au-

quel ces immeubles étaient échus à litre de succession, et ne le
devenait qu'en faveur de ceux qui, d'après l'ordre légal des suc-
cessions , se trouvaient appelés à l'hérédité de ce dernier 6. Les

4Le droit de concouriravec les ascendantsne fut accordéaux enfants de frères
et soeursgermains que par la novelle127.

3Ils excluaientnotammentles frères et soeursutérins ou consanguins.C'est ce
qu'on appelaitle privilègedu doublelien.

6Il est bien entendu qu'il n'est ici questionque de la successionaux biens de
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traits suivants caractérisent le système de succession établi par le
Droit coutumier.

1° Le droit de disposer à cause de mort était, en général, ren-
fermé dans les limites assez étroites.

2° Les parents légitimes du défunt jouissaient, exclusivement à
toutes autres personnes, du titre d'héritiers ou de représentants
de ce dernier, même dans le cas où il avait fait un testament 7. Ils

devenaient, de plein droit, propriétaires et possesseurs de son

hérédité 8, à laquelle ils avaient cependant la faculté de renoncer 9.
Les légataires étaient tenus de demander la délivrance de leurs legs
aux héritiers du sang.

3° L'ordre de la succession légale avait pour principal fonde-
ment la distinction des biens du défunt en propres et en acquêts.

4° Quoique cet ordre variât, d'une manière assez notable, dans
les différents pays coutumiers, la majeure partie des coutumes
concordaient cependant sur les points suivants : L'hérédité était

dévolue, en premier lieu, aux descendants, qui la partageaient
entre eux par tête ou par souche, sous la restriction résultant des

droits de primogéniture et de masculinité, dans les coutumes qui
admettaient ces privilèges. A défaut de descendants, les immeubles

recueillis par le défunt, à titre de succession, étaient dévolus aux
collatéraux de la ligne et de la souche dont ces immeubles prove-
naient 10.Quelques coutumes attribuaient le surplus de l'hérédité,
c'est-à-dire les meubles et acquêts, pour moitié à la ligne pater-
nelle , et pour moitié à la ligne maternelle. Il y en avait même qui
divisaient à l'infini, entre les différentes branches de chaque ligne,
la moitié des meubles et des acquêts attribuée à chacune d'elles.

D'autres coutumes avaient établi, relativement aux objets dont il
vient d'être parlé, un ordre de succession qui n'avait point pour
base un partage par moitié entre les deux lignes. Parmi ces der-

franc-alleu, et non de la succession aux fiefs. Toutefois, nous ferons remarquer
que la successionféodale devait avoir beaucoup d'analogie avec la succession al-
lodiale, puisque les principes qui régissaient celle dernière avaient exercé une
grande influencesur le développementdes règles relatives à la première.7

Institution d'héritier n'a point de lieu. Loisel, Institutes coutumières,
liv. II, tit. IV, reg. 5. Cpr. Merlin, Rép., v° Héritiers, sect. I, § 1, n° 7.

8Le mort saisit le vif, son plus prochain héritier habile à lui succéder.
Loisel, op. cit., liv. II, lit. V, reg. 1.

9 II n'est héritier qui ne veut. Loisel, op. cit., liv. II, tit. V, reg. 2.
40Les propres ne remontent pas, mais retournent aux plus prochains pa-

rents du côté dont ils sont venus au défunt, qui est ce qu'on dit : paterna
paternis , materna maternis. Loisel, op. cit., liv. II, tit. V, reg. 16.
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nières se trouvait, entre autres, la coutume de Paris, dont les

règles sur la succession des meubles et des acquêts étaient, en

grande partie, calquées sur les dispositions du Droit romain.

Les lois rendues sur les successions, postérieurement à la révo-

lution de 1789, eurent pour objet, d'une part, de substituer une

législation uniforme aux législations diverses qui régissaient au-

trefois cette matière, et, d'autre part, de mettre les dispositions

légales relatives au droit de succession en harmonie avec les prin-

cipes d'une constitution démocratique. 11.
Ces lois firent disparaître les distinctions tirées de l'origine et

de la nature des biens, qui formaient, d'après le Droit coutumier,
la base de l'ordre des successions. Elles abolirent tous les privilèges
autrefois admis en cette matière , et notamment ceux qui étaient

attachés à la primogéniture et à la masculinité.

Quant à l'ordre des successions, la loi du 17 nivôse an II admit

trois classes d'héritiers : les descendants, les ascendants et les col-

latéraux. Elle déféra l'hérédité, en premier lieu, aux descendants,
succédant par tête ou par souche, en second lieu, aux ascendants,
succédant toujours par tête, et en troisième lieu, aux collatéraux.
Elle donna même à ces derniers la préférence sur les ascendants
dont ils descendaient, ou qui se trouvaient au même degré que
les ascendants dont ils descendaient. Enfin, la loi précitée disposa
que l'hérédité de toute personne décédée sans héritiers directs, se

partagerait par moitié entre les deux lignes paternelle et mater-

nelle, et elle admit la représentation à l'infini en ligne collatérale 12.
La tendance principale de la législation intermédiaire fut d'a-

mener , dans des vues démocratiques, une répartition plus égale
des fortunes. Cependant les lois rendues pendant la période révo-
lutionnaire ne créèrent pas un système de succession nouveau
dans toutes ses parties. On y trouve, à côté de dispositions em-

44Cpr. surtout : Loi des 15-28 mars 1790, lit. I, art. 11; loi des 8-15 avril
1791; loi du 18 vendémiaire an II; loi du 5 brumaire an II; loi du 17 nivôse,
an II ; loi du 23 ventôse an II; loi du 9 fructidor an II; arrêté du 12 pluviôse
an VI; loi du 4 germinalan VIII.

42Onavait, pendant un temps, voulu voir dans l'admission de la représenta-
tion à l'infini en ligne collatérale, la consécrationd'un système de refente, en
vertu duquella moitiéaffectéeà chaque ligne aurait dû se subdiviserde nouveau
entre les différentesbranches de chaque ligne. Aprèsquelquesvariations, la ju-
risprudencese prononçadéfinitivementcontrecette manière devoir. Cpr.Merlin,
Quest., v° Succession, § 8.
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preintes de l'esprit d'exagération et d'erreur qui régnait à l'époque
où elles furent promulguées, des règles qui rappellent un passé
bien éloigné de cette époque.

Appelés à faire un choix au milieu de ce conflit de dispositions

législatives, les rédacteurs du Code Napoléon manifestèrent l'in-

tention de se rapprocher du système du Droit-romain, et de dé-

férer l'hérédité d'après l'affection présumée du défunt. Mais il est

facile de reconnaître qu'en admettant le partage entre les deux

lignes, de toute hérédité dévolue à des ascendants ou à des colla-

téraux, le Code Napoléon s'est, quoi qu'on en ait dit au Conseil

d'état, au Tribunat et au Corps législatif 13, essentiellement écarté
de l'ordre de succession établi par le Droit romain, et du principe

qui lui servait de base. Les dispositions du Code tant sur la saisine

héréditaire, que sur la réserve légale et la division de l'hérédité
entre les deux lignes, introduite comme un palliatif à l'abrogation
de la règle palerna paiernis 14,prouvent que le fondement principal
du système de succession établi par le Droit nouveau est la copro-
priété de famille, modifiée, il est vrai, dans ses conséquences,
c'est-à-dire détachée des éléments aristocratiques avec lesquels elle
se trouvait en connexion, et approprié aux besoins d'une consti-

tution démocratique. C'est ainsi qu'en abolissant, sous le rapport
du droit de succession , toute différence entre les meubles et les

immeubles, en mobilisant, pour ainsi dire, sous ce point de vue,
la propriété foncière, le législateur a cherché à amener une répar-
tition du sol moins inégale que celle d'autrefois.

Du reste , c'est avec raison qu'on a reproché aux rédacteurs du

Code de n'avoir pas établi, en ce qui concerne l'ordre des succes-

sions , un système qui, fondé sur un principe bien arrêté, fût con-

séquent dans tous ses détails 15, ou du moins d'avoir adopté cer-

taines règles qu'il est impossible de justifier au point de vue de

l'équité 16.

43Cpr. Discussion au Conseil d'état, Exposé de motifs, par Treilhard, et

Rapport de Chabot (Locré, Lég., X, p. 73 et suiv., n° 17, p. 183 et 184,
n° 11, p, 222 et 223, n°s 16 et 17).

44Cpr.§ 597 bis, note 1re.
45Cpr. Toullier, IV, 141 à 152.

10Le partage de l'hérédité entre les deux lignes conduità des résultats évidem-
ment injustes, puisqu'un parent collatéral au douzième degré peut être appelé
à partager la succession concurremment avec un ascendant au premier degré. La

disposition de l'art. 754 n'a que faiblement atténué cette injustice. Cpr. aussi

§ 597 bis.
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§ 589.

Notions générales.

On appelle hérédité le patrimoine qu'une personne délaisse au

moment de son décès 4.
L'hérédité comprend donc la totalité des biens qui appartenaient

au défunt à l'époque de sa mort, à l'exception cependant de ceux

qui, soit à raison de leur nature, soit d'après le titre par suite du-

quel ils ont été acquis, soit enfin en vertu d'une disposition spéciale
de la loi, étaient tellement inhérents à la personne de ce dernier,

qu'ils ne sont pas susceptibles de se transmettre même à ses héri-

tiers 2.
On peut être appelé à l'hérédité d'une personne décédée, soit

par la loi, soit en vertu d'une disposition du défunt. Les disposi-
tions de cette nature ne peuvent, en général, avoir lieu par con-

vention, mais seulement par testament, c'est-à-dire au moyen d'une

déclaration unilatérale de volonté, révocable jusqu'à la mort de

celui dont elle émane 3. Toutefois, la loi permet, en contrat de ma-

riage, les dispositions à cause de mort, qui sont faites par l'un des
futurs époux au profit de l'autre, ou par des tiers au profit des
futurs époux 4.

La succession est, dans le sens le plus large de cette expression,
la transmission de la totalité ou d'une partie aliquote de l'hérédité
aux personnes auxquelles cette dernière est dévolue, soit par la

loi, soit par la volonté de l'homme. Dans ce sens, la succession
est légitime, testamentaire, ou conventionnelle.

Dans une acception moins étendue, la succession désigne la

4 Cpr. art. 137, 1696 et 1697. Dans le Code, ainsi que dans les auteurs, le
terme successionest assez ordinairementemployéau lieu du mot hérédité, pour
désigner le patrimoine d'une personne décédée. Voy. entre autres : art. 724,
730, 731, 733, 744, 746 à 748, 750, 751, 765 à 769, 774 à 776, 788 à 791,
796, 803, 811, 870, 872, 873, 883. Chabot, Observationspréliminaires, n° 1,
Cpr. texte et note 5 infra.

2
Cpr. art. 329 et 330, 352, 617, 625, 747, 951, 957, 1980 et 1982. Chabot,

sur l'art. 724. Merlin, Rép., v° Héritier, sect. VII, n° 2. — Il ne faut pas con-
fondrela distinctiondont il est questionau texte, aveccelleque l'art. 1166établit
entre les droitsqui sont ou non exclusivementattachés à la personne. Cpr. § 312,
texte et note 13 ; § 359, texte et note 13.

3Art. 791et 1130 cbn. 893 et 895.
4Art. 1082, 1083et 1093.
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transmission de l'hérédité aux personnes qui s'y trouvent appelées
par la loi 5.

La succession légitime est régulière, lorsque l'hérédité est dé-
volue aux parents légitimes du défunt. Elle est irrégulière, lorsque
l'hérédité est dévolue à d'autres personnes qu'à ces derniers 6.

A côté de ces successions régulières et irrégulières, qu'on pour-
rait comprendre sous le ternie générique de successions ordinaires,
vient encore se placer la succession anomale ou extraordinaire,
connue sous le nom de droit de retour légal ou de retour succes-
soral , en vertu duquel telles et telles personnes sont, dans cer-
tains cas, appelées à succéder, à l'exclusion de toutes autres, aux

objets qui ont été donnés au défunt ou que ce dernier a recueillis
à titre de succession 7.

Les personnes appelées, soit par la loi, soit par la volonté de

l'homme, à recueillir la totalité ou une quote-part d'une hérédité,
peuvent être comprises sous l'expression générique de successeurs
universels (sensu lato).

Le terme héritier désigne spécialement les parents légitimes du

défunt, qui recueillent, en vertu de la loi, tout ou partie de son
hérédité 8.

Ainsi, ce terme ne s'applique, à la rigueur, ni aux autres per-
sonnes que la loi appelle, en certains cas, à l'hérédité 9, ni à celles

auxquelles celte dernière est dévolue, soit pour la totalité, soit

pour une partie aliquote, par la volonté de l'homme 10. Les pre-

3Cpr. art. 711 et 732. Voy. aussi note 1 supra.
6Voy.l'intitulé du chap. IV du litre Des successions.
7Cpr. art. 351, 352, 747 et 766.
8Quelquefoisla loi se sert des termeshéritiers légitimes, par oppositionà ceux

de successeurs irréguliers. Cpr. art. 724. Maisl'épithète légitimes est tout au
moins surabondante. Cpr. texte et note suivante.

9Art. 338, 756, 770 et 773. C'est évidemmentà tort que Toullier (IV, p. 284)
nommeces personnes des héritiers irréguliers. Toutefois, nous devonsfaire re-

marquer que, dans la loi, ainsi que dans les auteurs, elles se trouvent très-
souventcomprises sous le terme d'héritiers. Cpr. entre autres : art. 317, 728,

790 et 841; Code de procédure, art., 59, al. 6 ; g 359 1er, notes 19 et 25;

§ 546 bis, note 2; § 590, note 2; § 591, notel; § 613 , note 15.
40La remarque faite à la note précédente reçoit encore ici son application.Nous

devonsajouter que les personnes dont il est actuellement question sont quelque-
fois nomméeshéritiers institués ou testamentaires. Cpr. art. 1002, 1037et 1042.

Et, dans la réalité, il est certains cas dans lesquels elles jouissent des mêmes

prérogativesque les héritiers proprement dits , et sont soumisesaux mêmes obli-

gations. Cpr. art. 724 cbn. 1006, 1082 et 1093; note 13 infra.
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mières se nomment successeurs irréguliers 11, les secondes se

nomment, soit légataires universels ou à titre universel, soit do-

nataires universels ou à titre universel, suivant qu'elles sont ap-

pelées à recueillir tout ou partie de l'hérédité, soit en vertu d'un

testament, soit en vertu d'une disposition contenue dans un con-

trat de mariage 12. Les unes et les autres peuvent, en tant qu'on
les oppose aux héritiers, être désignées par l'expression de succes-

seurs universels proprement dits (seu sensu stricto).
Les héritiers sont, dans toute l'étendue du mot, les repré-

sentants juridiques du défunt. Ils jouissent de la saisine légale.
Art. 724.

En général, les successeurs universels proprement dits ne re-

présentent pas la personne du défunt, et ne jouissent pas de la

saisine légale 13. Ils sont donc obligés de demander aux héritiers la

délivrance de la part qui leur revient, ou, suivant les circons-

tances , de se faire envoyer par la justice en possession de l'héré-

dité 14.Mais, d'un autre côté, ils ne sont tenus des dettes et charges
de l'hérédité que jusqu'à concurrence de leur émolument, et non
sur leur propre patrimoine 15.

Il ne sera question, dans celte première section, que de la suc-
cession légitime dont, à l'exemple du Code, nous nous occuperons
en premier lieu. Cette marche se trouve indiquée par l'ordre na-
turel des idées, puisqu'en Droit français, à la différence de ce qui
avait lieu en Droit romain, la succession légitime exclut, en règle
générale, la succession testamentaire, et que la succession con-
tractuelle est, de sa nature, toute exceptionnelle.

§ 590.

De l'ouverture de la succession.

La succession s'ouvre par la mort; en d'autres termes, la trans-
mission de l'hérédité d'une personne s'opère à l'instant même où
elle vient à décéder. Art. 718 1.

44Cettedénomination, qu'on ne trouve pas dans la loi, est indiquéepar l'ana-
logie. Cpr. note 6 supra.

42Cpr. art. 1004 à 1009; 1011à 1013; 1084 à 1085.
43Cette règle reçoit exception en faveur des légataires et donataires uni-

versels, lorsqu'il n'existe pas d'héritiers à réserve. Art. 1006, 1082 et 1093.
Cpr. § 577.

44Cpr. art. 769 et suiv., 1004, 1007, 1008, 1011et 1014.
43Cpr. §§ 638 à 640 bis.
4Cpr. art. 720 à 722; § 53.
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La succession s'ouvre au lieu où le défunt avait son domicile
lors de sa mort. Art. 110. C'est devant le tribunal dans le ressort

duquel ce lieu se trouve placé, que doivent être portées (art. 822;
Code de procédure, art. 59, al. 6) :

1° Les demandes concernant les biens héréditaires, jusqu'au
partage inclusivement, lorsqu'elles sont dirigées par l'un des hé-
ritiers ou successeurs universels 2 contre ses consorts 3.

2° Les demandes relatives à la garantie des lots entre coparta-
geants, et celles tendant à la rescision du partage 4.

3° Les demandes relatives à l'exécution des dispositions à cause
de mort, même à litre particulier, mais seulement jusqu'au juge-
ment qui aura définitivement reconnu les droits du légataire 5, ou

jusqu'à la délivrance du legs volontairement consentie 6. Il importe

2Le terme héritier dont se sert l'al. 6 de l'art. 59 du Codede procédure, y
est évidemmentpris, sensu lato , pour désigner tous les successeurs universels.
Cpr. § 589, note 9.

3Telles sont, notamment, les demandes en partage ou en licitation, et les
demandesen reddition de compte formées, avant le partage, par l'un des héri-
tiers ou successeurs universels contre celui qui a administré l'hérédité commune.
Req. rej., 1erjuillet 1817, Sir., 17, 1, 315. — Si, tout en partageant l'hérédité,
on avait laissé dans l'indivision quelques-uns des objets qui en font partie, la
demande ultérieure tendant au partage de ces objets, devrait être introduite
devant le for ordinaire. Cette demande ne constituerait plus une action familioe
erciscundoe, mais seulement une action communi dividundo. L. 20, § 4, D. fa-
mil. ercise. (10, 2). Merlin, Rép., v° Licitalion, § 2, n°2. Chabot, sur l'art. 822,
n° 3. Vazeille, sur l'art. 822, n° 7. Duranton, VII, 137. Req. rej., 11 mai 18075
Sir., 7, 1, 267.

4Telle est la dispositionprécise de l'al. 2 de l'art. 822 du CodeNapoléon.Mais,
commel'art. 59 , al. 6, du Codede procédure ne reproduit pas cette disposition,
M. Duranton (VII, 135 et 136) en conclut qu'il existe, entre ces deux articles,
une antinomie, au moins apparente, qu'il cherche à lever en limitant l'applica-
tion de l'al. 2 de l'art. 822 au cas où le partage a été fait en justice. Nous

croyonsque M. Duranton a mal saisi l'esprit de l'art. 59, al. 6, du Codede pro-
cédure, dont le but n'est pas de restreindre, mais de généraliser et d'étendre les

dispositionsde l'art. 822 du CodeNapoléon. Les demandes en rescision et en ga-
rantie mentionnées au texte, ont évidemmentpour résultat de suspendre la con-
sommation définitive du partage ou du moins d'en modifierles effets. Ces de-
mandes rentrent dès lors dans la catégorie de celles dont il est question en
l'ai. 6 de l'art. 59 du Codede procédure. Cpr. Vazeille, sur l'art. 822.

3Il résulte de là, par exemple, que, quand la délivrance du legs d'une rente

viagère a été judiciairement ordonnée ou volontairement consentie, les contesta-

tions ultérieures qui peuvent s'élever sur le paiement des arrérages de celte rente,
doiventêtre portées, non devant le tribunal de l'ouverture de la succession, mais
devant celui du défendeur.

6Chabot, sur l'art. 822, no 1. Devilleneuve, Observations, Sir., 44, 1, 211.

Voy.en sens contraire : Zacharioe, § 690, texte et note 6.



64 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

peu à cet égard, que la demande soit formée avant ou après le par-

tage entre les héritiers ou autres successeurs universels 7,
et

qu'
il

existe plusieurs héritiers ou qu'il n'en existe qu'un seul 8.
4° Les actions personnelles

9 formées avant le partage par les
créanciers du défunt. Que si ce dernier n'avait laissé qu'un seul

héritier, ces actions devraient, conformément à la règle actor se-

quitur forum rei, être portées devant le tribunal du domicile de cet

héritier 10.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'INCAPACITÉET DE L'INDIGNITÉEN MATIÈREDE SUCCESSION.

§ 591.

Notions générales.

On nomme incapable, en matière de succession, celui qui ne

7Rodière, Compétenceet procédure, I, p. 118. Devilleneuve,op. et loc. citt.

Voy. en sens contraire : Zachariae,§ 590, texte et note 7; Orléans, 11 no-
vembre 1845, Sir., 46, 2, 187. Cet arrêt, en considérant les termes jusqu'au
jugement définitif, commeéquivalentsaux expressionsjusqu'au partage défi-
nitif, a appliquéà la questiondont il s'agit actuellement, la solutionque nous
adoptonsnous-mêmespour le cas d'une demande forméepar un créancier de la
succession contre un héritier unique. Maiscette interprétation qui fait violence
au sens naturel des mots ci-dessusrappelés, nous paraît d'ailleurs en opposition
avec l'esprit de la loi, qui est partie de cette idée parfaitementrationnelle, que
toutes les contestations relatives à la dévolution des biens héréditaires et au
règlementde la succession,doiventêtre soumisesau tribunal du lieu où elles'est
ouverte.

8Les actions réelles doivent être portées devant le for ordinaire, lors même
qu'elles sont forméespar des créanciers du défunt. Telles seraient, par exemple,
les poursuitesen expropriationforcée et les demandesà fins d'ordre et de distri-
bution du prix des immeublesde l'hérédité. Chabot, sur l'art. 822 , n° 4. Toul-
lier, IV, 414. Duranton, VII, 138. Req. rej., 29 octobre 1807, Sir., 8, 1, 84.
Req. rej., 8 ou 18 avril 1809, Sir., 9, 1, 226, et 15, 1, 194. — Aplus forte
raison, les actions réelles forméespar des tiers non créanciers , par exemple,
les actions en revendication, doivent-ellesêtre portées devant le for ordinaire.
Duranton, loc. cit.

9Chabot, sur l'art. 822, n° 6. Toullier, IV, 414. Merlin, Rép., v° Héritier,
sect. II, § 3, n° 5. Vazeille, sur l'art. 822, n° 8. Carré et Chauveau, Lois de la
procédure civile, I, quest. 263 ter. Rodière, op. et loc. citt. Req. rej., 18 juin
1807, Sir., 7, 1, 425. Req. rej., 20 avril 1836, Sir., 36, 1, 264. Paris, 26 juin
Sir., 41, 2, 359. Orléans, 11 novembre1845, Sir., 46, 2, 187.

10Cpr.art. 819 à 821; Codede procédure, art. 907 et suiv. Besançon, 9 fé-
vrier 1827, Sir., 27, 2, 129.
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réunit pas, au moment de l'ouverture de la succession, les qualités
auxquelles la loi a subordonné le droit de succéder à une per-
sonne quelconque.

On appelle indigne, en matière de succession, celui qui, pour
punition de sa conduite envers le défunt ou sa mémoire, a été,
par jugement, déclaré déchu du droit de lui succéder 1.

L'incapacité produit son effet de plein droit. Elle empêche la
saisine héréditaire 2.

L'indignité ne produit son effet que lorsqu'elle a été déclarée par
jugement 3; mais elle peut l'être sur demande incidente, aussi bien

que sur action principale, après le décès de l'indigne, aussi bien

que de son vivant 4. La déclaration judiciaire de l'indignité fait ces-

4Les dispositionsque contiennent, à cet égard, les art. 725 et 730 s'appliquent
non-seulementaux héritiers , mais encore aux successeurs irréguliers. C'est ce
qui résulte, tant de l'esprit dans lequel cesarticles ont été conçus, que de la place
qu'ils occupentau Code. Nec obstant, art. 727, n° 3, et 729 : le mot héritier
y est pris sensu lato. — Mais les art. 725 à 730 ne doiventpas être étendus
aux légataires et donataires, qui se trouvent régis, sous ce rapport, par des dis-
positionsspéciales. Cpr. art. 906, 912, et 1046 cbn. 955; Loi du 31 mai 1854,
art. 3. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 730. Voy. cep. Favard,
Rép., v° Indignité, § 8.

2
Duranton, VI, 65.

3 Toullieret Duvergier, IV, 113. Chabot, sur l'art. 727, n° 20. Duranton, VI,
115.Malpel, n° 35. Vazeilleet Poujol, sur l'art. 727. Proudhon, De l'usufruit,
I, 156. Bauby, Revue critique, 1855, VI, p. 481. Voy. en sens contraire :
Coin-Delisle, Revue critique, 1855, VII, p. 10; Bordeaux, 1er décembre
1853, Sir., 54, 2, 225. Cet arrêt juge que l'indignité à lieu de plein droit, en
ce sens qu'elle se trouve virtuellement attachée à la condamnation de l'héritier,
sans qu'il soit nécessaire de la faire prononcer par les tribunaux civils. Cette
doctrine, dont il résulterait que les aliénations consenties postérieurement à
la condamnationde l'héritier qui s'est rendu coupable de faits de nature à en-
traîner l'indignité, sont nulles de droit, c'est-à-dire abstraction faite de toute
fraude de la part des tiers acquéreurs, et que les créanciers héréditaires sont,
à partir de ce jugement, non recevables à poursuivre cet héritier, est, à notre
avis, complètement inexacte, puisque, après tout, il est libre aux intéressés
d'user ou de ne pas user du droit qui leur appartient, d'écarter de la succession
celui qui a été condamné pour avoir donné ou tenté de donner la mort au dé-
funt, et que leur intention à cet égard ne peut être connueque par une demande
en déclaration d'indignité. Au surplus, les motifs de l'arrêt de la cour de Bor-
deaux prouvent qu'elle n'a été amenée à poser la doctrine dont il s'agit, que
parce qu'elle la supposait indispensable pour pouvoir appliquer aux enfants de

l'indigne les conséquences d'une indignité qui n'avait pas été prononcée de son
vivant. Mais cette supposition est évidemment erronée: Rien n'empêche que
l'indignité ne soit prononcée après le décès de l'indigne. Cpr. la note suivante.

4Ce serait bien à tort qu'on voudrait soutenir que l'indignité étant une peine,

V. 5
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ser la saisine ou la transmission héréditaire, que n'avait pas em-

pêchée par lui-même le fait illicite à raison duquel elle a été pro-

noncée 6.
Celui qui est incapable de succéder ne peut être appelé à re-

cueillir l'hérédité de qui que ce soit.

Celui qui a été déclaré indigne de succéder n'est exclu que de

l'hérédité de la personne vis-à-vis de laquelle il s'est rendu cou-

pable de la faute qui a fait prononcer son indignité 6.
Du reste, l'indignité et l'incapacité ont cela de commun, qu'elles

peuvent être proposées par toute personne légalement intéressée à

les faire valoir, notamment par les autres héritiers ou successeurs

universels 7, par les donataires ou légataires du défunt, ainsi que

par les créanciers de ces diverses personnes 8.

§ 592.

Des conditions dont l'absence entraîne incapacité de succéder.

Pour pouvoir succéder, il faut exister au moment de l'ouverture
de la succession. Art. 725.

Ainsi, sont incapables de succéder :
1° Celui qui n'était pas encore conçu au moment de l'ouverture

de la succession 1, c'est-à-dire, l'enfant qui n'est venu au monde

et que les peines étant personnelles, elle ne peut être prononcée après le décès
de l'indigne.Eneffet, l'indignité est bien moins une peine, dansle sensrigoureux
attaché à cette expression par le Droit criminel, que la simpleprivationd'un
droit, privationqui ne constitue tout au plus qu'une pénalité civile. Or, il a tou-
jours élé admis que les effetsde pareillespénalités peuvent se poursuivre à ren-
contre des héritiers ; et c'est ce qui a lieu notammenten matière de recelé. Cpr.
art. 792 ; L. 22 , D. de sénat. Siliano, (29, 5). Bauby, op. et loc. citt.

3Duranton, VI, 65 et 115. Toullier, IV, 113.
6Il en résulte, par exemple, que siPierre a été, pour caused'indignité, exclude

l'hérédité de Jean, et que cette hérédité ait été dévolueà Paul, Pierre pourra,
en qualité d'héritier de ce dernier, recueillir les biens qui faisaient originaire-
ment partie de l'hérédité dont il a été exclu, et qui sont actuellement confondus
dansl'hérédité à laquelleil se trouveappelé. L. 7, D. de his quoeut indig. (34,9).
Chabot, sur l'art. 730, n° 2. Merlin, Rép., v° Indignité, g 2. Duranton, VI, 114.
Malpel, n° 59. Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 277, n° 26.

7Chabot, sur l'art. 727, n° 21. Duranton, VI, 119 et 120.
8Favard, Rép., v° Indignité, n° 11. Voy.en sens contraire : Chabot, loc.

cit.; Dalloz, Jur. gén., v° Succession, p. 277, n° 20. Voy.aussi Duranton,
VI, 120.

4L'enfant simplementconçu est capable de succéder : Infans conceptus pro
nato habetur quoties de commodisejus agitur. Cpr. § 63.
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qu'après l'expiration du trois centième jour, depuis et non compris
celui auquel la succession s'est ouverte 2.

2° L'enfant qui est venu mort au monde, et celui qui, né vivant,
est décédé, par suite de non-viabilité, à une époque plus ou moins

rapprochée de sa naissance 3.
Il n'existe plus aujourd'hui d'autres causes d'incapacité que

celles qui viennent d'être indiquées.
L'incapacité que prononçait contre le mort civilement le n° 3 de

l'art. 725, a été levée par la loi du 31 mai 1854, sur l'abolition de
la mort civile, pour les successions non encore ouvertes à l'époque
de sa promulgation.

Quant à la disposition de l'art. 726, elle a été abrogée par
l'art. 1er de la loi du 14 juillet 1819, qui a admis les étrangers à
succéder en France, à l'égal des Français.

Toutefois, l'art. 2 de cette,loi, pour empêcher que la capacité
reconnue au profit des héritiers étrangers ne tourne au désavantage
des héritiers français, et dans la vue de maintenir les principes
d'égalité et les règles de dévolution établies par la loi française,
statue que :

« Dans le cas de partage d'une même succession entre des cohé-

« ritiers étrangers et français, ceux-ci prélèveront sur les biens
« situés en France une portion égale à la valeur des biens situés en
« pays étranger, dont ils seraient exclus, à quelque titre que ce soit,
« en vertu des lois et coutumes locales.

2 Art. 315. La disposition de cet article doit être appliquée en matière de suc-
cession, aussi bien qu'en matière de filiation. On arriverait, en admettant le con-
traire, à des inconséquences par trop choquantes. Or, comme la présomption
établie par l'art. 315 est absolue, et qu'elle milite tant contre l'enfant qu'en sa
faveur, il en résulte, d'une part, que l'enfant né après l'expiration du trois cen-
tième jour à dater de celui où la succession s'est ouverte, n'est pas recevable à
prouver que sa conceptionest antérieure à l'ouverture de la succession, et d'autre
part, qu'on n'est point admis à prouver contre un enfant né avant l'expiration
du trois centième jour, à dater de l'époque de l'ouverture de la succession, que
sa conceptionest postérieure à cette époque. Cpr. § 546 , texte n° 2 et note 35;
texte n° 3, notes 37 et 38. Toullier IV, 95. Malpel, nos27 et 28. Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 725. Duranton, VI, 71 et 72. Dalloz, Jur. gén.,
v° Filiation, p. 541 et suiv. Paris, 19 juillet 1819, Sir., 19 , 2, 213. Req. rej,,
8 février 1821. Sir., 21, 1, .404. Orléans, 16 mars 1832, Sir., 34, 1, 668. Gre-

noble, 20 janvier 1853, Sir., 53, 2, 716. Voy. cep. en sens contraire : Chabot,
sur l'art. 725, n°s 5 et 6; Coin-Delisle, Des donations, sur l'art. 906, n° 7;
Demolomhe,V, 100.

3Cpr.§ 53, texte, notes 3 et 4; § 546, texte n° 1 et notes 18 à 20.

V.
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Rien que cet article ne prévoie textuellement que l'hypothèse

d'une succession à partager entre des cohéritiers français et étran-

gers , il semble que la règle qu'il pose doive être également appli-

quée au partage d'une succession entièrement dévolue à des Fran-

çais 4.
Le bénéfice de cette disposition, exclusivement introduite en

faveur des héritiers ou successeurs français,ne peut, en aucun cas,

être invoqué par les héritiers ou successeurs étrangers, soit contre

des Français, soit même contre d'autres étrangers 5. Il en serait

ainsi, bien que les héritiers ou successeurs étrangers, qui préten-
draient au prélèvement autorisé par l'article précité, eussent élé

admis à établir leur domicile en France conformément à l'art. 13

du Code Napoléon 6.
Les héritiers ou successeurs français sont en droit d'exercer le

prélèvement dont s'agil, non-seulement lorsqu'ils se trouvent ex-

clus par l'effet immédiat de la loi étrangère, de tout ou partie des

4Rapport fait à la chambre des députés, par M.Pasquier (Locré, Lég., X,
p. 572, n° 2). Bastia, 25 mars 1833, Sir., 34, 2, 317. Voy.en sens contraire :
Demolombe,1, 93.

3 Rossi, Encyclopédiedu Droit, v° Aubaine(Droitd'), n° 20.
6C'est ce que nous paraît résulter de la combinaisondes art. 1 et 2 de la loi

du 14 juillet 1819. Bien que l'art. 1erplace les étrangers sur la même ligne que
les Français, en ce qui concernele droit de succéder, l'art. 2 maintient cepen-
dant encore à ce point de vue une différenceentre eux, en ce qu'il refuse im-
plicitementaux premiersle prélèvementqu'il accordeexclusivementaux seconds.
Or, si l'assimilationspécialementétablie, sous le rapport du droit de succession,
par la loi du 14 juillet 1819,entre les Français elles étrangers, n'autorisecepen-
dant pas ceux-ci à exiger un prélèvementqui s'exerce lui-même à titre de suc-
cession, on ne comprendraitpas qu'ils pussent être admis à le réclamer en vertu
de l'art. 13 du CodeNapoléon,et de l'assimilationqu'il consacre, au point de vue
dela jouissancedesdroitscivilsen général: generalia specialibus non derogant.
Si le législateur n'avait vu dans le prélèvementétabli en faveur des Français
qu'un droit ordinairede succession,il n'aurait pas eu de motifs pour en refuser
la jouissanceaux étrangers, désormaisplacés, quant au droit de succéder, sur
la même ligne que les Français. Cerefus ne peut s'expliquerqu'en partant de
l'idée que ce prélèvementconstitue, d'après l'esprit de la loi du 14 juillet 1819,
un privilègeexclusivementattaché à la nationalitéfrançaise, privilègeà la jouis-
sance duquelles étrangersne peuventdès lors prétendre, par cela seul qu'ils au-
raient été admis à établir leur domicileen France et à y jouir des droits civils
ordinaires. Si, contrairementà notre manière de voir, on voulait, en raison de
cette circonstance, autoriser le prélèvementen faveur des étrangers, il faudrait
les admettre à l'exercer non-seulementcontre d'autres étrangers, mais même
contre des Français. Cetteconséquencenous paraissant inacceptable, condamne
péremptoirement,à notre avis, le systèmequi y conduit.
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biens situés hors de France qu'ils eussent été appelés à recueillir
en vertu de la loi française, mais encore dans le cas où l'exclusion
est le résultat d'actes émanés du défunt, auxquels la loi étrangère
accorde une efficacité que leur refuserait la loi française 7. A l'in-

verse, le prélèvement n'est plus admissible pour indemniser les hé-
ritiers français de la perte qu'ils subiraient sur les biens situés en

pays étranger, en raison de la nullité dans ce pays de disposi-
tions du défunt qui seraient valables en France 8.

Pour déterminer le montant du prélèvement, on calcule sur la
masse générale des biens situés, soit en France, soit à l'étranger 9,

quelle serait la part avenante aux héritiers et successeurs fran-

çais, eu égard aux dispositions de la loi française, relatives à la dé-
volution des successions ab intestat et à la réserve. Si la part que
leur attribue la loi étrangère sur les biens situés à l'étranger, est
inférieure à celle qui leur reviendrait d'après la loi française, ces
héritiers ou successeurs sont autorisés à se couvrir de la diffé-
rence sur les biens situés en France.

Le prélèvement peut s'exercer sur les meubles qui se trouvent
en France aussi bien que sur les immeubles qui y sont situés. Il en
est incontestablement ainsi, lorsque le défunt était Français, ou

lorsque, étant étranger, il avait fixé son domicile en France en
vertu de l'autorisation du gouvernement. Que si le défunt était un

étranger non domicilié, le prélèvement devrait encore être admis
sur les meubles corporels situés en France, et même sur les in-

corporels représentés par des litres qui y ont été laissés, et dont
ainsi la remise entre les mains des ayants droit pourrait être effica-
cement ordonnée par les tribunaux français 10.

7Telle est la double idée qu'on a cherché à exprimer, en disant, à la fin de
l'art. 2 de la loi du 14 juillet 1819 : «dont ils seraient exclus à quelque titre

que ce soit, en vertu des lois et coutumes locales.» Exposé de motifs pré-
senté par le garde des sceaux à la chambre des pairs (Locré, Lég., X, p. 502
à 504, n° 5). Tribunal de la Seine, 14 mai 1835, Sir., 36, 2, 173. Grenoble,
25 août 1848 , Sir., 49, 2, 257. Civ. rej., 27 août 1850, Sir., 50 , 1, 647.

8L'unique objet de l'art. 2 de la loi du 14 juillet a été de protéger le droit de
successionab intestat et de réserve des héritiers ou successeurs français, contre
les inégalités établies ou autorisées par les lois ou coutumes étrangères. Cet ar-
ticle reste donc sans application au cas où le Français ne se présente que comme
donataire ou légataire, et vient se plaindre du préjudice que lui cause à ce titre

l'application de la loi étrangère aux biens situés hors de France, Grenoble, 25
août 1848 , Sir., 49 , 2, 257. Civ. rej., 27 août 1850, Sir., 50, 1, 647. Voy. en
senscontraire : Rossi, op. et loc. citt.

9Civ. rej., 16 février 1842, Sir., 42, 1, 714.
10

Cpr. sur ces diverses propositions : § 31, texte, notes 51 à 53,
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Le prélèvement n'est jamais admis au détriment de ceux des

héritiers ou successeurs, même étrangers, qui n'obtiennent sur les

biens situés hors de France qu'une part inférieure ou égale à celle

que leur aurait attribuée un partage fait conformément à la loi

française, et il doit être exclusivement exercé sur la part hérédi-

taire des héritiers ou successeurs qui se trouvent avantagés sur

ces biens, par suite de l'application de la loi étrangère 11.

Du reste, l'art. 2 de la loi du 14 juillet 1819 cesserait de rece-

voir application, s'il existait des traités diplomatiques qui stipu-
lassent , non pas seulement l'abolition du droit d'aubaine, mais

encore la successibilité suivant les lois respectives de chaque

pays 12.

§ 593.

Des causes d'indignité.

L'indignité est encourue (art. 727).
1° Par celui qui a été condamné 1 pour avoir volontairement 2

11Grenoble,25 août 1848, Sir., 49, 2, 257, Civ. rej., 27 août 1850, Sir.,
50, 1, 647.

42Favard, Rép., v° Aubaine(Droitd'), sect. I, n° 4, Rossi, op. et loc. citt.
4L'indignitén'est pas encourue par le meurtre même, mais seulementpar la

condamnationprononcéeà raison de ce crime. Il en résulte que si, par une cause

quelconque, le meurtre n'est pas punissable (cpr. Codepénal, art. 64, 66, 327
à 329), ou si la condamnationdu meurtrier est devenueimpossiblepar suite de
son décèsou de la prescriptionde l'action publique (cpr. Coded'instruction cri-
minelle, art. 2, 637 et 638), ce dernierne peut plusêtre écarté, commeindigne,
de la successionde celui auquel il a volontairementdonnéou tenté de donner la
mort. Chabot, sur l'art 727, n°s 5, 6 et 8. Merlin, Rép., v° Indignité, n° 2.
Toullier, IV, 106 el 108. Duranton, VI, 90 à 93 et 97. Favard, Rép., v° Indi-
gnité, § 3. Malpel, n°s39 et 45. Camouilly,Dissertation, Revue critique, 1853,
III, p. 625.

2Le mot volontairement ne se trouve pas, il est vrai, dans l'art. 727; mais
cet articleexprime,au moinsimplicitement,l'idéequenousavonscherchéà rendre
d'une manièreplusformelle,en insérant ce mot dans notre rédaction. En effet, à
la différencede l'homicidevolontaireou du meurtre qui constitueun crime, l'ho-
micideinvolontairene constituequ'un délit. Or, commeles tentativesde délit ne
sont pas , en général, punissables, et qu'onne saurait mêmeconcevoirune ten-
tative d'homicideinvolontaire, il faut nécessairementen conclureque le législa-
teur, en assimilant, dansl'art. 727, la tentativeau fait lui-même, n'a eu en vue
que le cas où l'homicidea été volontaire.Cpr. Codepénal, art. 2,3, 295, 304
et 319. L'auteur d'un homicideinvolontaire est d'ailleurs plus malheureux que
coupable, et les raisons qui ont fait prononcerl'indignité du meurtrier, c'est-à-
dire de l'auteur d'un homicidevolontaire, ne lui sont pas applicables.Chabot,
sur l'art. 727, 1104.Toullier, IV, 106, Duranton, VI, 94. Poujol, sur l'art.
727, n° 3.
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donné ou tenté de donner la mort au défunt 3. Cette cause d'indi-

gnité ne s'efface, ni par la prescription de la peine 4, ni par la grâce
émanée du souverain 5, ni par le pardon que le défunt aurait accordé
au meurtrier 6.

2° Par celui qui a porté contre le défunt une dénonciation
ou une plainte 7 capitale 8, que les tribunaux de justice répres-

3Quid, si le meurtre a été déclaré excusable, et que, par suite de.cette décla-
ration, le meurtrier n'ait été condamnéqu'à une peine correctionnelle?Cpr. Code
pénal, art. 321 à 326. L'indignité n'en est pas moins encourue, puisque l'auteur
d'un meurtre déclaré excusable est toujours condamné pour avoir donné la mort
au défunt, et que les considérations d'équité invoquées dans la note précédente,
ne militent pas en sa faveur. Lebrun, Des successions, liv. III, chap. IX, n° 2.
Malpel, n° 42. Merlin, Rép., v° Indignité, n° 3. Voy. cep. en sens contraire :
Chabot,sur l'art. 727, n° 7; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1 sur l'art. 727;
Duranton, VI, 93 ; Delvincourt, II, p. 70 ; Poujol, sur l'art. 727, n° 4.

4Autre chose est la prescription de la peine prononcée, autre chose la pres-
cription de l'action tendant à la faire prononcer. Cpr. Coded'instruction crimi-
nelle, art. 635 et 637; note 1 supra. Toullier. IV, 108. Duranton, VI, 98,
Chabot, sur l'art. 727, n° 10.

5Maleville, sur l'art. 727. Chabot, sur le même article, n° 9. Delvincourt, II,
p. 70. Toullier, IV, 107. Duranton, loc. cit. Malpel, n° 45.

6Chabot, sur l'art, 727, n° 11. Delvincourt, II, p. 75 et 76. Vazeille, sur
l'art. 727, n° 9. Voy. en sens contraire : Malpel, n° 62.

7Le terme accusation dont se sert l'art. 727, n'est pas bien choisi. Le droit
d'accuser, dans le sens propre de ce mot, n'appartient qu'aux magistrats chargés
de la vindicte publique. Les simples citoyens n'ont que la voie de la dénonciation
ou de la plainte. Cpr. Coded'instruction criminelle, art. 30, 31, 63et 66. Chabot,
sur l'art. 727, n° 12. Delvincourt, sur le même article. Duranton, VI, 103.

8Avant l'abolition de la mort civile , on entendait par dénonciation ou plainte
capitale, celle qui pouvait avoir pour résultat de faire condamner la personne
contre laquelle elle était dirigée, soit à la mort naturelle, soit à une peine
entraînant mort civile. Mais, généralement, on n'attachait pas à ces expressions
un sens plus étendu : Licel capitalis latine loquentibus omnis causa existi-
mationis videatur, tamen appellatio capitalis, mortis vel amissionis civitatis

intelligenda est. L. 103,, D. de V. S. (50, 16). Nouveau Denisart, v° Capital.
Ferrière, Dictionnaire de Droil, v° Peine capitale. Merlin, Rép., v° Peine, n° 1.

Maleville, sur l'art. 727. Toullier, IV, 109. Duranton, VI, 105 et 106. Malpel,
n° 47. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 727. Aujourd'hui que la
mort civile est abolie en France, les expressions accusation capitale ne peuvent
plus recevoir d'application qu'à une dénonciation ou plainte portant sur un crime

puni de la mort naturelle. Cependant, d'après Delvincourt (II, p. 71), Chabot

(sur l'art. 727, n° 13) et Poujol (sur l'art. 727, n° 8), on devrait regarder comme

capitale toute dénonciation ou plainte de nature à faire prononcer une peine
afflictive et infamante, et même une peine simplement infamante. Cpr. Code

pénal, art. 7 et 8. C'est, à notre avis, donner trop d'extension aux termes de la

loi, dans une matière qui ne comporte pas d'interprétation extensive,
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sive à ce compétents
9 ont reconnue calomnieuse 10.

3° Par celui qui, étant instruit du meurtre" du défunt, ne l'a.

point dénoncé 12à la justice, aussitôt que cela lui a été moralement

possible 18.Le défaut de dénonciation ne peut être opposé au mi-

neur 14. Il ne peut pas l'être davantage à l'époux ou à l'épouse du

meurtrier, à ses ascendants et descendants, à ses alliés en ligne

directe, à ses frères et soeurs, à ses oncles et tantes, à ses neveux

et nièces, ni à ses alliés aux mêmes degrés 15.Art. 728.

9Cpr. Coded'instruction criminelle, art. 358 et 359; Code pénal, art. 373 et
374 cbn. Code d'instruction criminelle, art. 1 à 3 el 179; Duranton, VI, 107;
Merlin, Rép., v° Réparation civile, § 2, n° 3; Chabot, sur l'art. 727, n° 14;
Malpel, n° 48; Dalloz, Jur. gén.. v° Succession,p. 274, n° 12.

40Il ne faut pas confondrel'action tendant à faire déclarer calomnieusela dé-
nonciationqui a été faite contre le défunt, avecl'action tendant à faire prononcer
l'indignité du dénonciateur. Ces deux actions sont entièrement distinctesl'une
de l'autre. Toutefois, la recevabilitéde la secondeest subordonnéeau jugement
de la première. Il en résulte que si celle-cise trouve éteinte par la prescription,
celle-là est égalementnon recevable,Maisil importepeu quela dénonciationn'ait
été jugée calomnieuseque sur la seule poursuite du ministère public, et sans
l'intervention de la partie lésée. On doit en conclure que le dénonciateurpourrait
être exclu commeindigne de la successiondu défunt, quoiquece dernier lui eût
pardonné. A plus forte raison en serait-il ainsi, si le pardon n'était intervenu
qu'après le jugement du délit de dénonciation calomnieuse. Cpr. Chabot, sur
l'art. 727, n° 15; Duranton, VI, 108 et 109 ; Malpel, n° 62.

44Cpr. Codepénal, art. 295.
42A la différencedeslois anciennesqui exigeaientune poursuite criminelle, le

Codene demandequ'une simpledénonciation.Il n'exige d'ailleurs que la dénon-
ciationdu meurtre, et non celle du meurtrier. Maleville,sur l'art. 727. Chabot,
sur le même article, n° 16. Duranton, VI, 111. Malpel, n° 51.

43La loi n'ayant point indiqué le délai dans lequel la dénonciationdoit être
faite, il appartient au juge de décider, suivant les circonstances, si l'héritier ou
le successeurirrégulier qui n'a point dénoncéle meurtre du défunt, est ou non
coupable de négligence à cet égard. Maleville, sur l'art. 727. Delvincourt, II,
p. 72. Chabot, sur l'art. 727, n° 19. Duranton, VI, 113. Poujol, sur l'art. 727,
n° 12. Malpel, n° 53.

14Mais l'héritier ou le successeurirrégulier, mineur lors de l'ouverture de la
succession, est, après sa majorité, tenu, sous peine d'indignité, de dénoncer
le meurtre du défunt, s'il n'a point encore été poursuivi. Chabot, sur l'art. 727,
n°17. Duranton,VI, 112.Voy.cep. en senscontraire: Poujol,sur l'art. 727, n° 11.

15Notrerédaction diffèrede celle de l'art. 728, qui ne rend pas exactement la
pensée du législateur. En effet, l'art. 728 était primitivementainsi conçu : «Le
«défaut de dénonciationne peut être opposéaux ascendants et descendantsdu
«meurtrier, ni à ses alliés en ligne directe, ni à son époux, ni à son épouse,
«ni à ses frères ou soeurs, ni à ses oncleset tantes, ni à ses.neveux et nièces.»
L'exception se trouvait ainsi restreinte aux alliés en ligne directe. Mais le Tri-
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Les causes ci-dessus rappelées sont les seules à raison des-
quelles l'indignité puisse et doive être prononcée 16.

§ 594.

Des effets de l'incapacité et de l'indignité.

L'incapacité produisant son effet de plein droit, il en résulte

que, si une personne incapable de succéder s'est mise en posses-
sion de tout ou partie d'une hérédité à laquelle elle eût été appelée
sans son incapacité, elle doit être assimilée à un tiers qui se serait

emparé de biens héréditaires auxquels il n'avait aucun droit.

L'indignité, au contraire, ne produisant son effet que lorsqu'elle
a été prononcée, on doit en conclure que, tant qu'elle n'a pas été
judiciairement déclarée, la personne qui l'a encourue, conserve
tous les droits qu'elle tient de sa qualité d'héritier ou de succes-
seur irrégulier, et reste, d'un autre côté, soumise à toutes les

obligations que cette qualité lui impose. Elle peut donc jusque-là
poursuivre les débiteurs de l'hérédité, et réciproquement, être

poursuivie elle-même par les créanciers de celte dernière.
L'héritier ou le successeur irrégulier dont l'indignité a été dé-

clarée , est à considérer, en ce qui concerne ses rapports avec les

personnes qui doivent succéder au défunt, comme n'ayant jamais

bunat demanda qu'on l'étendît aux alliés en ligne collatérale, qu'en conséquence
onsupprimât, au milieu de l'article, les mots ni à ses alliés en ligne directe,
et qu'on les remplaçât, à la fin de la disposition, par les expressions ni à ses
alliés au même degré. Cpr. Locré, Lég., X, p. 72, art. 12, p. 160, n° 7.
Celte demande fut évidemment prise en considération, puisque la substitution
proposéea été opérée, mais au lieu de placer à la fin de l'article les expressions
ni à ses alliés au même degré, on les reporta, par inadvertance, à la place
qu'occupaient les mots ni à ses alliés en ligne directe, auxquels elles furent
substituées. Chabot, sur l'art. 728 , n° 1. Delvincourt, II, p. 72. Duranton, VI,
110, à la note. Dalloz, Jur. gén., v° Succession, p. 275, n° 18. Poujol, sur
l'art. 728, n° 2. Malpel, n° 50.

40D'après notre ancienne jurisprudence , les causés de l'indignité qui reposait
sur une exhérédation présumée, étaient abandonnées à l'appréciation des tribu-
naux. Le Codea fait cesser cet arbitraire. Le juge ne peut aujourd'hui prononcer
l'indignité, hors des cas prévus par l'art. 727; et il doit la déclarer dans chacun
de ces cas. Maleville, sur l'art. 727. Chabot, sur le mêmearticle, n° 12. Toullier,
IV, 105. Duranton, VI, 114. Dalloz, Jur. gén., v° Succession, p. 273, n° 2.
Ainsi, par exemple , les personnes qui auraient empêché le défunt de faire un
testament, n'encourraient pas l'indignité; mais elles pourraient être actionnées

n dommages-intérêts. Merlin, Rép., v°Testament, sect. IV. Cpr.g 647, texte n°2.
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eu aucun droit à l'hérédité 1. Il est même légalement réputé ne

l'avoir possédée que de mauvaise foi 2. De ces deux propositions

découlent entre autres les conséquences suivantes :

1° L'héritier ou le successeur irrégulier judiciairement exclu

de l'hérédité, est tenu de restituer aux personnes auxquelles cette

dernière se trouve dévolue par suite de son indignité, tous les ob-

jets héréditaires dont il a pris possession, avec leurs accessoires,
et avec les accroissements qu'ils ont reçus 3.

2° Il doit également restituer les fruits civils ou naturels, et, en

général, tous les produits qu'il a perçus ou tirés des biens de l'hé-

rédité, depuis l'ouverture de la succession. Art. 729.

3° Enfin, il est tenu de bonifier les intérêts de toutes les sommes

capitales provenant de l'actif héréditaire, à partir des époques où

il les a touchées, lors même qu'il les aurait gardées entre ses

mains 4. Il ne peut, en ce qui concerne la restitution des fruits qu'il

4
Arg. art. 1183.

2Arg. art. 729 cbn. 138 et 549. L. 1, C. de his quibus ut indig. (6, 35). Dis-
cours de Siméon(Locré, Lég., X, p. 283, n° 14). Delvincourt, II, p. 73. Chabot,
sur l'art. 729, n° 1. Toullier, IV, 114. Dalloz, Jur. gén., v° Succession,p. 277,
n° 23. Voy. cep. Malpel, n° 55.

3Cpr. en ce qui concerneles impenseset les détériorations faites par l'indigne:

§ 616, texte n° 3.
4Arg. art. 729 cbn. 1378. Domat, part. II, liv. I, tit. I, sect. III, n° 12. Del-

vincourt, II, p. 65 et 73. Merlin, Rép., v° Indignité, n° 15. Duranton, VI, 123.
Vazeille,sur l'art. 729, n° 1. Voy.cep. Toullier, IV,114; Malpel, n° 56; Dalloz,
op. et v° citt., p. 277; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 729.

D'après ces auteurs, l'indignene devrait les intérêts des sommesqu'il a touchées,
comme détenteur de l'hérédité, que du jour de la demande. Ils invoquent, à

l'appui de leur opinion, le principe général posé par l'art. 1153, al. 3, sans re-
marquer que nous nous trouvons précisément ici dans l'hypothèseexceptionnelle
prévue par cet article. Si le débiteur d'une sommed'argent n'en doit, en règle
générale, les intérêts qu'à dater du jour de la demande en justice, c'est parce
qu'en règle générale, il ne peut être constitué en demeure que par une pareille
demande. Mais il en est autrement dans l'hypothèse qui nous occupe, puisque,
d'une part, l'indigne est légalement considéré commepossesseur de mauvaise
foi, ainsi que cela est reconnu par la plupart des auteurs, et notamment par
Toullieret M.Dalloz(locc. citt.), et que, d'autre part, le possesseur de mau-
vaise foi est constituéen demeure, de plein droit, par la réception de la chose
qu'il délient de mauvaisefoi. Cpr. art. 1302, al. 4 ; et § 308, note 5. L'art. 1378
n'est qu'une conséquencede ce dernier principe, et l'art. 729doit être interprété
dans le même sens. Du reste, nous sommesforcés de convenir que c'est à tort
que M. Durantoninvoque, à l'appui de l'opinion que nous défendonsavec lui, la
loi 1reau CodeDe hts quibus ut indig. (6, 35), qui est entièrement contraire à
notre manière de voir. Mais cette loi ne saurait prévaloir contre les dispositions
du Code.
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a perçus, ou le paiement des intérêts des sommes qu'il a touchées,

opposer la prescription quinquennale établie par l'art. 2277 5. Il

doit même, à dater du jour où ils ont été demandés 6, les intérêts
des intérêts et des fruits dont il vient d'être question.

4° D'un autre côté, les créances que l'héritier ou le successeur

irrégulier exclu pour cause d'indignité avait contre l'hérédité, re-

naissent avec les sûretés qui y étaient attachées, comme si elles

n'avaient jamais été éteintes par confusion 7, et ce même au regard
des tiers 8.

5° L'indigne a droit, en outre, au remboursement de toutes les

sommes qu'il a déboursées pour acquitter les dettes de l'hérédité,
et ce, avec intérêts à dater du jour des paiements, lorsque ces

dettes étaient échues ou qu'elles portaient elles-mêmes intérêt.

Dans ses rapports avec les tiers, celui qui a été exclu de la suc-

cession pour cause d'indignité, est à considérer comme ayant été

légalement investi des droits qu'il tenait de sa qualité d'héritier ou

de successeur irrégulier, jusqu'au moment où son indignité a été

déclarée. Ainsi, les ventes qu'il a passées, les hypothèques et les

servitudes qu'il a constituées dans le temps intermédiaire, sont

valables au regard des tiers, et ne peuvent donner lieu qu'à une

action en dommages-intérêts contre lui 9. Cette règle s'applique
même aux dispositions à titre gratuit 10. Toutefois, les aliénations,

à titre onéreux ou gratuit, les hypothèques et les servitudes que

3Chabot, sur l'art. 729, n° 2. Duranton, IV, 363, et VI, 122, Malpel, n° 57.

6Art. 1155. Cpr. § 308, texte et note 43.
7En vue de l'intérêt fiscal qui prédominait en cette matière , les lois romaines

contenaientune disposition contraire. Cpr. LL. 8, 17 et 18, § 1, D. de his

quoeut indig. (34, 9); L. 29, g 2, D. de jure fisci (49, 14). Mais ces lois n'ont

jamais été reçues en France. Rousseau dela Combe, Recueil de jurisprudence,
v° Indignité, n° 10. Lebrun, Des successions, liv. III, chap. IX, n° 25. Delvin-

court,II, p. 73. Chabot, sur l'art. 730 , n° 3. Toullier, IV, 116. Duranton, VI,
124 et 125. Malpel, n° 58.

8Duranton, XII, 484. Cpr. § 330, texte et note 9.

9 Dominium revocatur ex nunc. Cpr. art. 958. Maleville, sur l'art. 729. Del-

vincourt, II, p. 73. Chabot, sur l'art. 727, n° 22. Belost-Jolimont, sur Chabot,
obs. 4, sur l'art. 727. Toullier, IV, 115. Merlin, Rép., v° Indignité , g 15.

Favard, Rép., v° Indignité, § 12. Duranton, VI, 125. Malpel, n° 60. Poujol,
sur l'art. 727, n° 14,

10Hoeres et donatarius certant ambo de lucro captando, et in pari causâ

melior est conditio possidentis. Duranton , VI, 127. Voycep. en sens contraire:

Chabot, sur l'art. 727, n° 23 ; Malpel, n° 61; Poujol, sur l'art. 727, n° 14. Voy.
aussi Bordeaux, 1er décembre 1853, Sir., 54, 2, 225.
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l'indigne a consenties, peuvent être révoquées sur la demande des

parties intéressées, lorsqu'elles ont été la suite d'un concert

frauduleux entre ce dernier et les tiers avec lesquels il a traité 11.

L'indignité encourue par une personne ne peut être opposée à

ses descendants, lorsqu'ils viennent de leur chef, sans avoir besoin

du secours de la représentation , à la succession de celui par rap-

port auquel leur auteur a été déclaré indigne 12.Art. 730.

CHAPITRE II.

DEL'ORDREDESSUCCESSIONS4.

I. DEL'ORDREDANSLEQUELLESHÉRITIERSSONTAPPELÉSA SUCCÉDER,
OUDELASUCCESSIONRÉGULIÈRE.

§ 595.

Notions préliminaires.

Les personnes que la loi appelle à la succession régulière sont

les parents légitimes du défunt jusqu'au douzième degré inclusive-

44
Arg. art. 1382 cbn. art. 958. La réparation la plus naturelle du dommage

causé par un concert frauduleux de cette nature, est la restitution des objets
aliénés par+l'indigne,et l'annulationdes chargespar lui créées. Lorsquecette ré-
paration est possible, le juge doit l'ordonner en vertu de l'art. 1382. C'est aussi
ce qui résulte, par analogie, des dispositionsde l'art. 958. La seule différence
qui existe entre l'hypothèse de cet article et celle dont nous nous occuponsac-
tuellement, c'est que, dans la première, l'acquéreur est légalement considéré
commeétant de mauvaisefoi, par cela seul qu'il a traité avec le donataire pos-
térieurement à l'inscription de la demande en révocation, tandis que dans la
seconde, il n'existe aucune présomptionlégale de cette espèce, et que la ques-
tion de bonne ou de mauvaisefoi est entièrement abandonnéeà l'appréciation du
juge. Cpr. les auteurs cités en la note 9 supra.

42Maisils ne peuvent, en aucun cas, c'est-à-dire lors même que la représen-
tation serait possiblepar suite du prédécèsde l'indigne, réclamer, en qualité de
représentants de ce dernier, l'hérédité dont il a été exclu. Cpr. art. 744; et les
autorités citées au § 597, note 10.

4Cpr. sur cette matière : Theorie der Erbfolgeordnung nach Napoleons
Gesetzbuche, von P. Mackeldey;Marbourg 1811, 1 vol. in-8°. Notions élémen-
taires et tableaux des divers ordres de successions, par Desaix; Meaux 1812,
1 vol. in-8°. Darstellung der Erbfolgeordnung nach Napoleons Geselzbuche,
von A. Bauer; Marbourg, 1813, 1 vol. in-8°. Vergleichung der Erbfolge-
ordnung des Cod. civ. mit der des preussischen Rechts, in GoennersArchiv,
vol. II, n° 1. Favard, Rép., v° Succession, sect. VII.
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ment 2, sans aucune différence entre les parents du sexe masculin
et ceux du sexe féminin , entre les aînés et les puînés 3. Art. 731,
745 et 755, al. 1.

L'hérédité est transmise d'après un seul et même ordre de suc-
cession. Cet ordre est entièrement indépendant de la nature et de
l'origine des biens qui la composent. On ne tient, sous ce rapport,
aucun compte des distinctions autrefois admises entre les im-
meubles et les meubles, entre les propres et les acquêts, entre les
biens paternels et les maternels. Art. 732 4.

a. GÉNÉRALITÉS.

§ 596.

Des différentes classes d'héritiers. — De leur rang respectif. —
De l'ordre d'après lequel les héritiers d'une même classe sont

appelés à succéder.

1° On entend par classe un ensemble d'héritiers qui, considérés

collectivement, excluent d'autres héritiers également pris d'une
manière collective, ou qui se trouvent exclus par eux, abstraction
faite de la proximité du degré auquel les uns et les autres sont

parents avec le défunt. L'héritier qui appartient à une classe anté-

rieure, écarte donc les héritiers de la classe postérieure, quand
même il se trouverait à un degré plus éloigné que ces derniers.

Ainsi, par exemple, lorsque le défunt a laissé un aïeul, un oncle
et un petit-neveu, ce dernier, qui ne se trouve qu'au quatrième
degré, exclut les deux premiers, qui cependant sont parents, l'un
au deuxième, l'autre au troisième degré. La raison en est que le

petit-neveu a pour lui l'avantage de la classe, puisqu'il appartient à
la seconde, tandis que l'aïeul ne fait partie que de la troisième, et

l'oncle, que de la quatrième.

2Le droit de succéder a été restreint au douzième degré pour éviter les diffi-
cultés et les complicationsauxquelles aurait donné lieu la vocation à l'hérédité
de parents d'un degré plus éloigné. Chabot, sur l'art. 755.

3Cpr. Civ.cass., 13 novembre 1807, Sir., 8,1, 62. — Il en est cependant au-
trement , en ce qui concerne la succession aux majorats. Les biens qui font
partie d'un majorat se transmettent de mâle en mâle, et par ordre de primo-
géniture. Décret du 1er mars 1808, art. 35, 36 et 47.

4La règle générale posée par cet article, reçoit cependant exception en cas
de retour successoral et dans la matière des majorats. Cpr. § 589, texte et note
7 ; §§ 608 et 640 bis.
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2° Les héritiers se divisent en quatre classes 1, qui ne sont ap-

pelées à l'hérédité que successivement, et à défaut les unes des

autres ; en sorte que les héritiers de la première classe excluent

ceux des trois autres, que les héritiers de la seconde excluent ceux

des deux dernières, et les héritiers de la troisième ceux de la

quatrième. Cette règle ne reçoit cependant son application que
sauf l'exception résultant du partage de l'hérédité entre les deux

lignes, dans le cas où il doit avoir lieu 2.

Dans la première classe se trouvent les descendants du défunt.

Art. 746 et 750.
Dans la seconde classe figurent ses frères et soeurs germains,

utérins et consanguins, ainsi que leurs descendants, à quelque

degré que ce soit. Art. 748 à 753. Si cependant le défunt avait,
avec des héritiers de celte classe, laissé son père et sa mère, ou
l'un des deux seulement, ces derniers seraient appelés à succéder

conjointement avec les premiers 3. Art. 748 à 751.
Dans la troisième classe se placent les ascendants du défunt,

sauf le droit accordé au père et à la mère de concourir avec les

héritiers de la seconde classe.

Enfin, dans la quatrième et dernière classe se trouvent les col-

latéraux du défunt, autres que les frères et soeurs ou leurs des-

cendants, lesquels font partie de la seconde classe. Art. 753.
3° Dans chacune des classes ci-dessus indiquées, l'ordre sui-

vant lequel les héritiers qui la composent sont appelés à succéder,
se détermine d'après le proximité de leur degré. En d'autres

termes, l'héritier le plus proche en degré exclut le plus éloigné, et

les héritiers qui sont au même degré succèdent par tête : Proximior
excludit remotiorem ; oeque proximi succedunt in capita. Art. 745,
al. 2, 746, al. 2, et 753.

La proximité du degré de parenté se détermine d'après les règles

4A la différencedu CodeNapoléon, qui distingue les héritiers, d'après la na-
ture de leur parenté, en descendants, ascendants et collatéraux, nous avonscru
devoir les diviser en quatre classes, parce que les frères et soeurset leurs des-
cendants jouissent, à l'exclusiondes autres collatéraux, d'un privilègepar suite
duquel ils sont, en général, préférés aux ascendants, et se trouvent ainsi placés
dans une catégorie particulière.

2Cpr. § 597 bis.
3Le père et la mère doivent être considérés, moins comme héritiers de la

secondeclasse, que commedes héritiers de la troisième, exceptionnellementap-
pelés à recueillir, concurremmentavec ceux de la seconde, une certaine portion
e l'hérédité. Arg. art. 746, 749et 751.
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exposées au § 67. Toutefois, comme certains parents jouissent
d'un droit de représentation dont l'effet est de faire monter, par
une fiction légale, un héritier plus éloigné dans le degré d'un hé-
ritier plus proche, il faut entendre la règle ci-dessus posée en ce
sens que, dans chaque classe d'héritiers, la préférence doit être
accordée à celui qui, soit en réalité, soit par l'effet de la représen-
tation , est le plus proche en degré 4 : Proximitas gradus est vel
vera vel ficta.

§ 597.

Du droit de représentation 1.

Les héritiers peuvent succéder, soit de leur propre chef, soit

par représentation.
Un héritier succède de son propre chef, quand il est en réalité,

d'après son degré de parenté avec le défunt, le plus proche héri-

tier de sa classe, et qu'il se trouve en cette qualité appelé à l'hé-
rédité. Un héritier succède par représentation, lorsqu'il est appelé
à l'hérédité, comme entrant dans le degré d'un autre héritier de
sa classe, plus proche parent du défunt.

Tout individu, capable de succéder, et qui n'a pas été exclu de
l'hérédité pour cause d'indignité, est apte, par cela même, à suc-
céder de son propre chef, tandis qu'il ne peut succéder par repré-
sentation que sous certaines conditions spécialement déterminées.
En d'autres termes, les héritiers ne sont, en règle générale, admis
à succéder que de leur propre chef. C'est seulement par excep-
tion qu'ils sont autorisés à succéder par représentation. Art. 740
à 742.

Du reste, les personnes au profit desquelles la loi admet la re-

présentation, ont le droit, lorsqu'elles sont appelées à l'hérédité,
comme étant, dans leur classe, les plus proches parents du défunt,
de la recueillir de leur propre chef, lors même qu'elles ne pour-
raient pas, à raison de circonstances particulières (in hypoihesi),
user du droit de représentation qui existe en leur faveur (in thesi).

Lorsque tous les héritiers appelés à l'hérédité ou à une certaine

portion de l'hérédité, succèdent de leur chef, celte dernière se

4
Cpr. g 597.

4
Cpr. sur celle matière : Traité de la représentation , par Brunnetière ; Paris

1812, 1 vol. in-8°.
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partage par tête. Au contraire, elle se partage par souche, lorsque

tous les héritiers ou quelques-uns d'entre eux succèdent par re-

présentation. Art. 745, 750, al. 2, et 787.

La représentation est une fiction légale, par suite de laquelle un

héritier plus éloigné entre dans le degré et dans les droits d'un

héritier plus proche, décédé avant le défunt. Art. 739.

Il faut donc bien se garder de confondre la représentation avec

la transmission de l'hérédité aux héritiers de celui en faveur du-

quel elle s'est ouverte. L'héritier qui survit, ne fût-ce que d'un

instant, au défunt, transmet avec son patrimoine ses droits à l'héré-

dité de ce dernier, à ses propres héritiers. Mais ceux-ci ne peuvent,

malgré cela, être considérés comme succédant par représentation
de leur auteur, à la personne dont il a recueilli l'hérédité. Ils ne

sont autorisés à réclamer cette dernière que comme formant une

partie intégrante du patrimoine de leur-auteur, et en leur qualité
d'héritiers de ce dernier. Il en résulte, entre autres, qu'ils ne

peuvent avoir aucune prétention à former sur celle hérédité, lors-

qu'ils ont renoncé à celle de leur auteur, ou lorsqu'ils en ont été

exclus pour cause d'indignité 2, tandis qu'il en serait tout autre-

ment, s'ils avaient été appelés à l'hérédité par représentation de

ce dernier 3.
La représentation est admise dans les deux premières classes

d'héritiers, c'est-à-dire en faveur des descendants du défunt et en
faveur des descendants de ses frères et soeurs. Art. 740, al. 1,
et 742. Elle n'a pas lieu dans les deux dernières. Art. 741 et arg.
a contrario, art. 742.

Dans les deux classes où la représentation est admise, elle a
lieu à l'infini, de telle sorte que, non-seulement les héritiers du

second degré sont autorisés à représenter ceux du premier, mais

que les héritiers du troisième degré sont également admis à repré-
senter ceux du second, et par ce moyen, ceux du premier, et ainsi
de suite.

La représentation ne peut avoir lieu per saltum, et omisso medio 4.
L'arrière-pelit-fils n'est donc pas admis à entrer dans le degré du

fils, lorsqu'il ne peut représenter le petit-fils. Par exemple 5 :

2Chabot, sur l'art. 739, n° 6.
3Cpr. texte et note 7 infra. Voy. aussi en ce qui concerne le rapport : § 631,

note 4.
4Chabot, sur l'art. 739, n° 4.

5Dans ce tableau et dans les suivants, l'individude la succession duquelil
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X de la succession duquel il s'agit, laisse un fils A et un arrière-

petit fils D, son autre fils R et son petit-fils C étant morts avant
lui. Si par une cause quelconque, par exemple, par suite de l'in-

dignité de C, D se trouve privé du droit de représenter ce dernier,
il ne pourra pas non plus entrer dans le degré de R, et sera exclu

par A, qui occupe un degré plus proche que lui.

Mais on peut représenter l'héritier du degré immédiatement

précédent, quand même on ne serait pas admis à représenter les

héritiers des degrés supérieurs 6. Par exemple :

X ne laisse que deux arrière-petits-fils E et F; ses fils A et R,
ainsi que ses petits-fils C et D, sont décédés avant lui. En supposant

que C et R soient déclarés indignes, il en résultera bien, d'une

part, que E ne pouvant pas entrer dans le degré de C, ne sera

pas non plus admis à représenter A, mais rien n'empêchera,

d'autre part, que F ne soit admis à représenter D, quoiqu'il ne

puisse pas monter jusqu'au degré de R. Ainsi, en définitive, E sera

s'agit, sera toujours indiqué par un X, les autres personnes décédées seront

désignéespar une croix ajoutée à la lettre capitale qui les dénommera, et les

femmespar un petit f placé à côté de la même lettre.

6Vazeille, sur l'art. 730, n° 6.

V.
6
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exclu par F, qui, par le moyen de la représentation, se trouvera

à un degré plus proche que ce dernier.

Autre exemple :

X meurt sans laisser ni descendants ni ascendants. Ses frères R

et C sont déclarés indignes. F et G succéderont, par représenta-
lion de E prédécédé, conjointement avec D.

La représentation est un droit que le représentant tient de la loi

elle-même, et non du représenté. Il en résulte qu'on peut repré-
senter celui à l'hérédité duquel on a renoncé,ou de l'hérédité duquel
on a été exclu pour cause d'indignité 7. Art. 744, al. 2, et arg. de

cet article. Par exemple :

La renonciation de C à l'hérédité de A ou son exclusion de celte

hérédité pour cause d'indignité, ne l'empêchera pas de représenter
A dans la succession de X, et de recueillir cette succession conjoin-
tement avec R.

La représentation a lieu de plein droit, et contre la volonté de

ceux au profit desquels elle s'opère. Il en est ainsi, quand même
les différents héritiers appelés à succéder au défunt, sont, à égal
degré, parents de ce dernier 8. Art. 740, 742 et 787. Par exemple :

7Chabot, sur l'art. 739, n°s 5 et 10. Vazeille, sur l'art. 730, n°s 4 et 5. Du-
ranton, VI, 132.

8Argou, Institution au Droit français, 1, p. 436. Chabot, sur les art. 740
et 742. MM.Delaporte(sur l'art. 730) et Bauer (sur l'art. 740) ont évidemment
erré en enseignantl'opinioncontraire.
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Quoique les trois petits-fils C, D, E, se trouvent au même degré
par rapport à leur aïeul X, ils ne lui succèdent cependant que par
représentation, et non de leur propre chef. Le partage de l'héré-
dité aura donc lieu par souche, et non par tête, c'est-à-dire que C
en prendra la moitié , D et E chacun un quart.

On n'est pas admis à représenter une personne vivante, lors
même qu'elle aurait renoncé à l'hérédité 9. Art. 744, al. 1, et 787.

On ne peut pas non plus représenter une personne qui se serait
rendue coupable de faits de nature à entraîner l'indignité, encore

qu'elle fût déjà décédée lors de l'ouverture de la succession 10.
Art. 730 et arg. art. 739.

L'incapacité qui résultait autrefois de la mort civile, n'enlevait

pas aux descendants du mort civilement le droit de le représenter.
Art. 744, al. 2.

On ne peut succéder par représentation qu'autant qu'on eût été,
en l'absence d'héritiers plus proches, appelé à recueillir, de son

propre chef, l'hérédité à laquelle on prétend. Ainsi, par exemple,
celui qui a été déclaré indigne de succéder au défunt, ne peut pas
plus recueillir son hérédité par représentation, que de son propre
chef 11.

L'héritier qui succède par voie de représentation, entre dans
tous les droits, et n'entre que dans les droits de celui dont il prend
la place. Art. 739. Le même principe s'applique aux obligations 12.

9La représentation suppose que la personne à représenter a laissé vacante,
par son décès , la place que le représentant veut occuper. Arg. art. 739. Cpr.
Entwickelung der Art. 730 und 787 des C. N., von E. Mackeldey; Cassel1811,
in-8°. — Cpr. sur la question de savoir si on peut représenter un absent: § 158,
texte et note 3.

40Cette proposition et la précédente sont fondées sur ce que le représentant ne
peut avoirplus de droits que le représenté. Art. 739. Chabot, sur l'art. 730, n° 1.

Toullier, IV, 198. Duranton, VI, 129 à 131. Vazeille, sur l'art. 730, n° 2.
Favard, Rép., v° Succession, sect. II, § 4, n° 9. Bordeaux, 1erdécembre 1853,
Sir., 54, 2, 225. Voy. cep. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 730.

44Chabot, sur l'art. 739, n° 9.
42Arg. art. 739 cbn. 848.
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Ainsi, le représentant monte dans le degré du représenté, il suc-

cède dans sa classe conjointement avec les parents de ce degré,
et exclut les parents d'un degré plus éloigné. Par exemple :

D entre par droit de représentation dans le degré de C son père,

prédécédé, et recueille ainsi, conjointement avec son oncle R,
l'hérédité de X.

Autre exemple :

Si, à raison de l'indignité de R, D se trouve privé du droit de

venir à la succession par représentation de ce dernier, E recueil-

lera, en qualité de représentant de C prédécédé, la totalité de

l'hérédité de X, à l'exclusion de D, qui cependant se trouve en

réalité au même degré que lui.

Ainsi encore, lorsque plusieurs personnes sont appelées à suc-

céder par représentation d'un seul et même héritier, elles ne re-
cueillent ensemble que la part de ce dernier. En d'autres termes,
le partage se fait par souche. Il se continue de celte manière,
lant qu'il y a lieu à représentation. Art. 743, 745, al. 2,750, al. 2.

Les descendants du défunt, ou les descendants de frères et
soeurs du défunt qui appartiennent également à deux souches,

prennent part dans chacune d'elles 13.Par exemple :

43Arg. art. 743 et 752. Nec obstat, art. 734 : Voy.Mackeldey, Theorie der
Erbfolgeordnung des C. N., p. 32.
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X laisse en mourant un fils A et un petit-fils G. L'hérédité se
partage par portions égales entre les trois souches A, R et C. Mais
G, qui appartient également aux deux souches R et C, prend, dans
l'une et l'autre, la part revenant à chacune d'elles, c'est-à-dire,
les deux tiers, et A ne recueille que le troisième tiers.

§ 597 bis.

De la division de l'hérédité entre les deux lignes.

Lorsque le défunt ne laisse aucun héritier de la première classe,
et que son hérédité échoit, soit à des ascendants, soit à des colla-
téraux , elle se divise en deux parties égales, dont l'une revient à
la ligne paternelle, el l'autre à la ligne maternelle 1. Art. 733,
al. 1 2. Tant qu'il existe, dans la ligne paternelle ou dans la ligne

4Il faut bien se garder de confondre cette disposition avec la règle du Droit
coutumierpaterna paternis, materna maternis. Celte dernière ne concernait
que les propres de succession, tandis que la première s'applique à tous les biens
du défunt, sans exception. La règle paterna paternis, avait pour objet demain-
tenir dans chaque ligne les biens qui s'y trouvaient. La disposition du Code
peut avoir pour résultat d'attribuer à l'une des lignes, la moitié d'une succession
composéeen totalité d'objets provenant de l'autre ligne. Il est toutefoisà remar-
quer, que le partage de l'hérédité entre les deux lignes a été introduit comme
un moyen de tempérer les effets de l'abrogation de la règle ci-dessus citée, et
dans le but de rétablir, autant que possible, l'équilibre détruit par la suppres-
sion du système des propres. Cpr. Exposé de motifs, par Treilhard (Locré,
Lég., X, p. 184 et 185, n° 12); Chabot, sur l'art. 733, n°s 6 et 7 ; Favard,
Rép., v° Succession, sect. II, § 2, nE5 ; Maleville,II, p. 184 et 185,

2La disposition de cet article devrait recevoir son application, lors même que
le défunt aurait fait un legs plus ou moins considérable à l'un des parents de
l'une ou de l'autre ligne, en ordonnant le partage du surplus de ses biens entre
ses héritiers légitimes à l'exclusion du légataire, et que ce dernier renoncerait
à l'hérédité pour s'en tenir à son legs. La ligne à laquelle appartient le légataire,



86 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

maternelle, des parents en état de recueillir la moitié affectée à leur

ligne, les parents de l'autre ligne n'ont aucun droit à celte moitié.

Ce n'est que dans le cas où le défunt ne laisse dans l'une des

lignes ni ascendants ni collatéraux en étal de lui succéder, que les

parents de l'autre ligne sont appelés à recueillir la totalité de l'hé-

rédité. Art. 733, al. 3, et 755, al. 2.

Ainsi, les règles exposées au § 596, n° 2, sur le rang que les

trois dernières classes d'héritiers occupent entre elles, doivent

être entendues en ce sens, que les héritiers d'une classe anté-

rieure n'excluent ceux des classes postérieures que dans la ligne
à laquelle ils appartiennent, et non dans l'autre. Art. 753. Par

exemple :

X ne laisse en mourant ni descendants, ni frères et soeurs ou

descendants d'eux. Les seuls parents qui lui survivent sont, dans

la ligne paternelle, A son père, et dans la ligne maternelle, D frère

de sa mère. A, bien qu'il appartienne à la troisième classe, n'ex-

cluera pas D, qui ne se trouve que dans la quatrième : ils recueil-
leront l'un et l'autre la moitié affectée à leur ligne.

La règle qui prohibe toute dévolution d'une ligne à l'autre, à
moins qu'il n'existe que dans l'une d'elles des ascendants ou des
collatéraux en étal de succéder au défunt, reçoit cependant excep-
tion en faveur des frères et soeurs utérins ou consanguins et de
leurs descendants, en ce qu'ils excluent, dans la ligne même à

laquelle ils n'appartiennent pas, les ascendants autres que le père
ou la mère 8, et tous les collatéraux de la quatrième classe. Art. 752.

n'en a pas moinsdroit à la moitiédu surplus de l'hérédité, déduction faite des
biens légués. Chabot, sur l'art. 786, n° 10. Delvincourt, II, p. 116. Paris ,
1erjuillet 1811, Sir., 11, 2, 399.

3Il peut résulter de là, que, contrairement au principe de la divisionde l'hé-
rédité entre les deux lignes et à l'équité, tous les biens du défunt passent à la
ligne paternelle, et se partagent, par exemple, entre le père et un frère con-
sanguin, à l'exclusiondes ascendants maternels. L'injustice est encore plus fla-
grante, lorsque les biens qui composentl'hérédité du défunt proviennenttous
de la ligne maternelle, par exemple, de la mère, comme cela peut souvent
arriver.
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Il en est ainsi, non-seulement lorsque les frères et soeurs consan-

guins ou utérins succèdent conjointement avec le père ou la mère
du défunt, mais encore dans le cas où le père et la mère, soit à
raison de leur prédécès, soit par toute autre cause, ne sont point
appelés à l'hérédité 4. Enfin, l'exception qui vient d'être déve-

loppée , peut être invoquée par les descendants de frères et soeurs
utérins ou consanguins, lors même qu'ils ne succèdent pas par
voie de représentation, mais bien de leur propre chef 5. Par

exemple :

4 On a voulu soutenir le contraire, en se fondant sur ce que le second alinéa
de l'art. 733 n'annonce d'autre exception à la règle qu'il pose, que celle qui se
trouve consignée dans l'art. 752. Or, disait-on, cet article ne s'occupe que de

l'hypothèseoù les frères et soeurs utérins ou consanguins sont en concours avec
le père et la mère du défunt, ou du moins avec l'un d'eux. Maisl'exactitude de
cette dernière assertion peut être contestée de la manière suivante. L'art. 752 se
composede deux parties bien distinctes. Dans la première, le législateur s'oc-

cupe de la manière dont les frères et soeurs, soit germains , soit utérins ou con-

sanguins, partagent entre eux la moitié ou les trois quarts qui leur sont attri-
bués, lorsqu'ils sont en concours avec le père et la mère, ou avec l'un d'eux seu-
lement, et il dispose, entre autres, que le partage s'opère par égales portions,
si lesfrères et soeurs sont tous du même lit. Il résulte de là, par exemple, que,
s'il n'existe que des frères et soeurs, soitutérins, soit consanguins, ils partagent
entre eux par têtes la moitié ou les trois quarts qui leur reviennent, à l'exclu-
sion de tous autres parents, même de l'autre ligne. Vient ensuite la seconde

partie de l'art. 752, portant : " S'il n'y a de frères et soeursque d'un côté, ils
« succèdent à la totalité , à l'exclusion de tous parents de l'autre ligne. » Or,
cette dispositionne peut s'appliquer qu'à l'hypothèse où les frères et soeursd'un
seul côté ne concourent pas avec le père et la mère du défunt. Cela résulte d'a-
bord de ce que la première partie de l'art. 752 prévoit déjà le cas de ce concours,
et contient, pour cette hypothèse, une disposition analogue à celle dont il s'agit
en ce moment. Cela résulte ensuite de ce que la seconde partie de l'art. 752
attribue aux frères et soeursla totalité de l'hérédité, attribution qui est néces-
sairement exclusive de l'idée de toute espèce de concours.Ainsi, le système con-
traire à celui que nous professons, peut être critiqué comme péchant par sa

base, en ce qu'il repose sur une supposition qui ne paraît pas suffisammentjus-
tifiée. Nous ajouterons que ce système a été rejeté par la plupart des auteurs et

par une jurisprudence constante, comme inconciliableavec les art. 746 et 750,
et comme conduisant aux plus absurdes résultats. Voy. Malevilleet Brauer, sur
l'art. 750; Chabot, sur le même article, n° 4; Delvincourt, II, part. I, p. 20 ;

Toullier, IV, 221; Merlin, Quest., v° Succession, § 14; Duranton, VI, 251;
Malpel,n° 140; Dalloz, Jur. gén., v° Succession, p. 305 et 306, n° 3 ; Poujol,
sur l'art. 750, n° 3 ; Gand, 14 ventôsean XII, et Bruxelles, 28 thermidor an XII,
Sir., 4, 2, 146, et 5, 2, 20; Nancy, 8 frimaire an XIII, Sir., 5, 2, 39;
Bruxelles, 18 mai 1807, Sir., 7, 2, 300; Req. rej., 27 décembre 1809, Sir.,
10, 1, 102.

3
Cpr.§ 600, texte et note 4.
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X, de la succession duquel il s'agit, laisse pour parents, dans la

ligne maternelle G, fils de son frère utérin F, et dans la ligne pa-
ternelle E, frère de son père D. G recueillera la totalitéde l'héré-
dité, à l'exclusion de E. Il en serait ainsi, lors même que, par
suite de l'indignité de F, G viendrait à la succession de son propre ;
chef.

La règle ci-dessus posée est en outre soumise à une certaine

restriction, lorsque, par suite du partage de l'hérédité entre les

deux lignes, le père ou la mère se trouvent en concours avec des

collatéraux de la quatrième classe. Dans ce cas, en effet, le père
ou la mère recueille, outre la pleine propriété de la moitié affectée

à sa ligne, l'usufruit du tiers de la moitié attribuée à l'autre ligne 6.
Art 754 cbn. 753. Cet usufruit légal est, de tous points, régi par
les règles auxquelles l'usufruit en général se trouve soumis. C'est

ainsi, par exemple, que le père et la mère sont, à raison de l'usu-

fruit dont il est ici question, soumis à l'obligation de fournir cau-

tion 7. Du reste, il est à remarquer, d'une part, que l'usufruit accordé

au père et à la mère par l'art. 754, ne porte pas sur les biens que
les collatéraux de l'autre ligne reçoivent en qualité de légataires,
mais seulement sur ceux qu'ils recueillent à titre d'héritiers, et,
d'autre part, que le père et la mère ont droit à cet usufruit, même
dans le cas où le défunt leur aurait fait un legs plus ou moins con-
sidérable 8.

Le parent qui appartient également à la ligne paternelle et à la

ligne maternelle, succède dans les deux lignes 9. Mais dans aucun

6Le but de cette disposition a été de tempérer, en faveur des père et mère,
la rigueur de la règle qui prescrit le partage de l'hérédité entre les deux lignes.
Cpr. § 588, note 16.

7
Cpr. § 226 ; Chabot, sur l'art, 754, n° 4.

8Chabot, sur l'art. 754 , n° 3.
9Rouen, 22 janvier 1841, Sir., 41, 2, 175.
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casil n'exclut, à raison du double lien de parenté qui l'unit au

défunt,les personnes qui ne sont parentes de ce dernier que d'un

seulcôté, Art. 733, al. 2, et art. 752. Exemples :

X, décédé sans descendants ni ascendants, ne laisse qu'un frère

germainB et un frère consanguin A. R n'exclut point A. Il recueille
seulà la vérité la moitié affectée à la ligne maternelle, mais il est
est tenu de partager avec A la moitié attribuée à la ligne pater-
nelle. Ainsi, en définitive, R obtient les trois quarts de l'hérédité,
etAun quart.

X, décédé sans descendants, ni frères ni soeurs ou descendants

d'eux, laisse pour héritiers son bisaïeul R et sa bisaïeule C. R, qui,
par suite de son double mariage, se trouve être également l'aïeul
de F et de G, père et mère de X, appartient également à la ligne
paternelle et à la ligne maternelle. C, au contraire, n'est parente
à X que du côté maternel. R prendra donc exclusivement la moitié

de la ligne paternelle, et partagera la moitié de la ligne maternelle

avec sa femme C. Si celte dernière était prédécédée, R recueille-

rait la totalité de l'hérédité, savoir : une moitié, comme ascendant

de la ligne paternelle, et l'autre, comme ascendant de la ligne

maternelle.
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X ne laisse en mourant, ni descendants, ni frères et soeurs ou

descendants d'eux, ni ascendants. Les seuls parents qui lui sur-

vivent sont L et M, deux collatéraux de la quatrième classe. L

n'est parent du défunt que du côté paternel, tandis que M appar-
tient également aux deux lignes. M prendra donc exclusivement la

moitié de la ligne maternelle, et, comme il se trouve dans la ligne

paternelle au même degré que L, c'est-à-dire au cinquième, il

partagera avec ce dernier la moitié attribuée à cette ligne.
La division de l'hérédité entre les deux lignes s'arrête aux lignes

paternelle et maternelle du défunt. Elle ne se continue pas entre
les branches de chacune de ces lignes, c'est-à-dire entre les diffé-
rentes lignes des ascendants du défunt. Le parent le plus proche
dans sa ligne exclut le plus éloigné, et ceux qui sont au même

degré succèdent par tête, sauf cependant les effets de la représen-
tation admise en faveur des descendants de frères et soeurs.
Art. 734 10. Ainsi :

40Cetarticle a pour objet de proscrire le systèmede refente que quelquescou-
tumes avaient admis. Il énonce, en d'autres termes, une règle qui se trouve
déjà consignéedansles art. 740 et 741, à savoir, que la représentationn'est pas
admisedans la troisièmeet dans la quatrièmeclassed'héritiers. Cpr.Chabot, sur
l'art. 734, n°s 2 el 4; Merlin, Rép., v°Représentation(Droitde), sect. II, g 4;
Quest., v° Succession, § 8. Le système de la refente paraît cependant, en lui-
même, plus rationnel que le systèmeadmis par le Code.
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X laisse dans la ligne paternelle un aïeul C et une aïeule D. Les

parents qui lui survivent dans la ligne maternelle, sont un aïeul E,
un bisaïeul G, et une bisaïeule H. C et D partageront entre eux la
moitié affectée à la ligne paternelle, et E, comme étant le plus
proche ascendant dans la ligne maternelle, recueillera, à l'exclu-
sion de G et de H, la moitié de la ligne maternelle du défunt,
moitié qui ne se subdivisera plus entre les branches de celte ligne.

Par la même raison, lorsque la division entre les deux lignes a
été une fois opérée, le double lien de parenté dans les différentes
branches de l'une ou l'autre de ces lignes, n'est d'aucune influence
sur le partage de la portion échue à chacune d'elles 11. Ainsi, par
exemple :

X laisse dans la ligne maternelle, sa mère G, qui prend la moitié

revenant à cette ligne. Les parents survivant à X dans la ligne pa-
ternelle, sont deux oncles D et E, qui partagent, par égales por-
tions, la moitié attribuée à leur ligne, tandis que, si cette moitié

devait de nouveau se subdiviser entre les deux lignes de F, père
de X, D n'en aurait qu'un quart, et E en prendrait les trois quarts,
à raison du double lien de parenté qui l'unit à F.

Les règles précédentes recevraient leur application, même dans
le cas où, à défaut de parents au degré successible dans l'une des

lignes, la part avenant à cette ligne serait dévolue à l'autre. Ainsi,
dans la supposition que G fût décédée avant X, la moitié de la

ligne maternelle retomberait à la ligne paternelle; mais, dans ce

cas-là même, D et E partageraient, par portions égales, la totalité

de l'hérédité 12.

44Chabot, sur l'art. 734 , n°s 3 et 4. Bruxelles, 20 avril 1809, Sir., 12, 2, 197.
42L'opinion contraire, émise par M. Duranton (VI, 146), nous paraît aussi

opposée à l'esprit qu'à la lettre de l'art. 734 , qui proscrit la divisionde l'héré-
dité entre les différentes branches d'une même ligne. Nous ferons , au surplus,



92 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS,

b. SPÉCIALITÉS.

1. Première classe d'héritiers.

§ 598.

Des héritiers qui sont compris dans la première classe.

Les héritiers de la première classe sont les descendants légi-
times et légitimés du défunt, peu importe du reste qu'ils aient été

procréés par l'auteur de leurs jours dans uneseule et même union,
ou dans des unions différentes. Art. 745, al. 1, cbn. 333. Cpr.
art. 338 et 757.

Les enfants adoptifs conservent, sous ce rapport, dans la famille

où ils sont nés, les droits de succession qu'ils tiennent de leur

naissance. La loi lenr attribue, de plus, sur l'hérédité de l'adop-
tant, les mêmes droits de succession qu'aux enfants légitimes.

Mais, à la différence de ces derniers, ils ne sont pas appelés à suc-

céder aux ascendants de l'adoptant. Du reste, les descendants

d'un enfant adoptif n'acquièrent, par suite de l'adoption de ce der-

nier, aucun droit de succession sur l'hérédité de l'adoptaut, auquel
ils ne succèdent ni de leur propre chef, ni par représentation de

leur auteur. Art. 348 et 350 1.

§ 599.

De l'ordre dans lequel les héritiers de la première classe sont appelés
à succéder 1.

1° Les descendants, lorsqu'ils sont tous au premier degré, par-
tagent l'hérédité par tête. En d'autres termes, cette dernière se di-
vise en autant de portions égales qu'il y a d'héritiers. Art. 745,
al. 2.

remarquer que cet auteur n'émet celte opinionqu'avec une grande hésitation,
et qu'il la soumetà des modificationsqui sont la meilleure preuve de son inexac-
titude.

4Cpr.sur ces diversespropositions: § 560, texte n° 2, notes 5 et 6, et texte
n° 3.

4Il résulte des explications données au texte, que, dans la première classe
d'héritiers, l'ordre de successionétablipar le CodeNapoléonest absolumentiden-
tique à celui que le Droit romain avait admis dans la même classe.
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2° Si le défunt laisse simultanément des descendants du premier
degré, et des descendants de degrés plus éloignés venant à l'héré-
dité par représentation, les premiers prennent les parts que leur
aurait attribuées un partage par tête avec les autres descendants
du premier degré morts avec le défunt, et les seconds recueillent
les parts qu'auraient eues, d'après le même partage, les descen-
dants du premier degré qu'ils représentent. En d'autres termes,
l'hérédité se partage d'abord par souche, c'est-à-dire en autant de
portions égales qu'il y a de souches. Art. 745, al. 2.

3° Chacune des parts avenant, dans l'hypothèse précédente, aux
divers représentants d'un seul et même descendant du premier de-

gré, c'est-à-dire de la même souche, doit être considérée comme
une nouvelle hérédité, qui à son tour se divise entre eux par tête,
lorsqu'ils sont tous au premier degré par rapport à la personne
qu'ils représentent, et par souche, dans l'hypothèse contraire. Et,
ainsi de suite, jusqu'aux dernières souches, dont les différents
membres partagent par tête la part revenant à chacune d'elles.
Art. 743.

4° Les règles indiquées aux n°s 2 et 3 ci-dessus doivent égale-
ment être observées, lorsque le défunt ne laisse pas de descen-
dants du premier degré, mais seulement des descendants de degrés
plus éloignés, appelés à succéder par droit de représentation. L'hé-
rédité se partage donc d'abord par souche; la part revenant à

chaque souche se divise ensuite, suivant les circonstances, par
tête ou par souche, et ainsi de suite.

5° Si, parmi les descendants du second degré ou d'un degré ul-

térieur, il en est qui ne puissent pas invoquer le bénéfice de la re-

présentation, ils sont exclus par les autres descendants, qui, soit
en réalité, soit au moyen de la représentation, se trouvent à un

degré plus proche. Ces derniers partagent entre eux, par tête ou

par souche, suivant les règles ci-dessus exposées.
6° Lorsque le défunt ne laisse pour héritiers que des descendants

du second degré ou d'un degré ultérieur, qui soient totalement

privés du droit de représentation, ou qui ne puissent, à l'aide de
ce droit, monter jusqu'au degré auquel se trouvent, soit réelle-

ment, soit fictivement et à l'aide de la représentation, les descen-

dants les plus proches, ce degré doit être considéré comme le

premier. L'hérédité se partage donc par tête, lorsqu'il n'existe

que des descendants de ce degré venant de leur chef, et par souche,

lorsque tous les descendants ou partie d'entre eux se trouvent à

un degré plus éloigné et viennent par représentation.
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L'exemple suivant servira à faire comprendre l'application des

différentes règles qui viennent d'être indiquées :

Si le défunt X laisse trois enfants A, R et C, ils partageront
l'hérédité par tête, et chacun d'eux en recevra le tiers.

Si R et C survivent seuls à X, et que A soit prédécédé, les pre-
miers prendront l'un et l'autre, comme dans l'hypothèse précé-
dente , un tiers de l'hérédité, et le tiers de A se partagera par tête

entre ses deux enfants D et E venant par représentation de leur

père à la succession de leur aïeul, ce qui donnera à chacun d'eux

1/6e de l'hérédité.
Si A, R et C sont tous trois morts avant X, l'hérédité se divisera

d'abord par tiers entre les trois souches A , R et C. D et E parta-
geront, par moitié, le tiers de la souche A; G et H partageront
aussi, par moitié, le tiers de la souche C; et F recueillera, à lui

seul, le tiers de la souche R.

Si, dans l'hypothèse précédente, H est également mort avant X,
le sixième qu'il aurait lui-même recueilli se partagera par tiers
entre ses trois enfants I, K et L, qui recevront ainsi chacun un
dix-huitième de l'hérédité.

Si A et R avaient été déclarés indignes, ou s'ils avaient renoncé
à l'hérédité, C la recueillerait à lui seul. Si, dans la même hypo-
thèse, C et H étaient morts avant X, D, E et F ne pouvant succé-
der ni par représentation, puisqu'on n'est pas admis à représenter
les héritiers indignes ou renonçants, ni de leur chef, puisque G,
I, K et L entrent, par l'effet de la représentation, dans le degré

de C,et les excluent, par cela même, comme héritiers plus proches,
l'hérédité se diviserait, par moitié, entre les souches G et H, et I,
K et L partageraient, par tiers, la moitié revenant à la souche H.

Mais si A, R et C étaient tous trois indignes ou renonçants, D,
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E, F, G et H succéderaient de leur chef, et partageraient, par con-

séquent, l'hérédité par cinquièmes. En cas de prédécès de H, le

cinquième auquel il aurait eu droit, se subdiviserait par tiers entre
ses trois enfants I, K, L.

2. Deuxième classe d'héritiers.

§ 600.

Des héritiers qui sont compris dans la deuxième classe.

Lorsque le défunt ne laisse pas de descendants en état de lui suc-

céder, l'hérédité est, sauf la part revenant à son père et à sa mère,
dévolue à la seconde classe d'héritiers, qui comprend les frères et

soeurs légitimes ou légitimés du défunt et leurs descendants légi-
times ou légitimés, non-seulement du premier degré, mais encore
des degrés ultérieurs 1. Art. 750 à 752, cbn. 333.

L'adoption ne fait pas perdre aux enfants adoptifs les droits de
succession qui leur appartiennent, sous ce rapport, dans la famille
où ils sont nés; mais elle ne leur confère aucun droit de succes-

sion sur l'hérédité des descendants de l'adoptant. Et réciproque-
ment, ces derniers ne sont pas appelés à la succession ordinaire de

leurs frères et soeurs adoptifs. La loi leur accorde cependant un

droit de retour, en vertu duquel ils sont, en certains cas, autori-
sés à reprendre les objets donnés par l'adoptant ou recueillis dans

son hérédité 2. Art. 350 et 351.

Les frères et soeurs consanguins et utérins succèdent comme hé-

ritiers de la seconde classe, aussi bien que les frères germains,
sauf, dans le cas où les frères et soeurs appelés à l'hérédité ne

sont pas tous du même lit, l'application des principes relatifs à la

division de l'hérédité entre les deux lignes 8. Art. 733 et 752.

Les descendants de frères et soeurs germains, utérins, ou con-

sanguins, succèdent, comme héritiers de la seconde classe, non-

seulement lorsqu'ils viennent à la succession par représentation,
mais encore lorsqu'ils réclament l'hérédité de leur chef. Ainsi, ils

4Il y a, sous ce rapport, une grande différence entre l'ordre de successiondu

Droitromain et celui du CodeNapoléon. Le Droit romain ne range, en effet, au

nombre des héritiers de la seconde classe, que les descendants au premier degré
de frères et soeursprédécédés.

2
Cpr. § 560, texte, n°s 1 et 3 ; § 608.

3Cpr. § 597 bis, texte, notes 3 et 4 ; § 601.
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excluent, dans ce cas-là même, tous les ascendants autres que le

père et la mère, et les collatéraux de la quatrième classe qui se

trouveraient à des degrés plus proches du défunt 4.

Les père et mère sont appelés à succéder, conjointement avec les

frères et soeurs du défunt, à leurs enfants légitimes ou légitimés.

L'adoptant ne jouit que d'un droit de retour sur les objets par lui

donnés 6. Art. 351 et 352.

§ 601.

De l'ordre dans lequel les héritiers de la seconde classe sont appelés
à succéder.

1° Lorsque le défunt laisse, avec des héritiers de la seconde

classe , et son père et sa mère, ces derniers prennent chacun un

quart, et, par conséquent, la moitié de l'hérédité. L'autre moitié

revient aux frères et soeurs ou à leurs descendants. Si le père ou

la mère est mort avant le défunt, le survivant est appelé à recueil-

lir le quart de l'hérédité, et les frères et soeurs ou leurs descen-

dants en prennent les trois quarts. Enfin, la totalité de l'hérédité

appartient à ces derniers, quand le père et la mère sont tous deux

prédécédés. Art. 748, 749, 750 et 751.

2° La moitié, les trois quarts, ou la totalité de l'hérédité revenant

4Le premieralinéa de l'art. 750 porte : «En cas de prédécès des père et mère
«d'unepersonne morte sans postérité, ses frères et soeursou leurs descendants
»sont appelésà la succession,à l'exclusiondes ascendants et des autres collaté-
« raux. »Le secondajoute : « Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représenta-
«tion. » De la combinaisonde ces deux dispositions, il résulte que l'exclusion
prononcée par le premier alinéa de l'art. 750, a lieu dans les deux hypothèses
prévuesau texte, et notammentlorsque les descendantsde frères et soeurssuc-
cèdent de leur chef et sans le secours de la représentation. En vain invoquerait-
on , à l'appui de l'opinioncontraire, les expressionsde l'art. 751, les frères et
soeursou leurs représentants, puisque ce dernier mot a été évidemmentem-
ployé comme synonyme de descendants, ainsi que le prouvele rapprochement
des art. 748, 749, 750 et 753. On doit d'autant moins s'arrêter aux expressions
ci-dessus rappelées, que l'art. 751 ne s'occupeque transitoirement des descen-
dants de frères et soeurs, et que la dispositionprincipale qui les concerne, se
trouve consignéedans l'art. 750. Brauer, sur l'art. 787. Chabot, sur l'art. 750,
n°s 5 et 6. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1 et 2, sur l'art. 742.Toullier,IV,
217, 218 et 222. Duranton, VI, 195, note 2, 248, 250 et 252, note1re. Dalloz,
Jur. gén., v° Successions,p. 306, n° 4. Malpel, n°s 144 et 145. Dissertation
sur les art. 733et 750 du CodeNapoléon, par C. d'Hanens; Gand, 1812, in-80.
Voy.cep. Delvincourt, II, p. 33.

3
Cpr.§ 596, texte et note 3 ; §§ 601 et 608.
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aux héritiers de la seconde classe, d'après la règle précédente, se

partagent entre eux par tête, lorsqu'ils succèdent tous de leur

chef, et par souche, lorsqu'ils succèdent tous ou en partie par
représentation. On suit à cet égard les règles développées au § 599,

pour l'application desquelles il suffit de supposer fictivement que
le défunt se trouve être le père de ses frères et soeurs. Art. 750 à

752 cbn. art. 742 et 743.

3° Le partage par tête ou par souche dont il vient d'être parlé,
ne s'opère cependant sur l'intégralité de ce qui revient aux héri-
tiers de la seconde classe, que lorsque les frères et soeurs qui sont

appelés ou dont les descendants sont appelés à succéder, sont tous

du même lit. Dans l'hypothèse contraire, c'est-à-dire, lorsque les

frères et soeurs qui viennent ou dont les descendants viennent à

la succession, sont de lits différents, la quote-part ou la totalité de

l'hérédité avenant aux héritiers de la seconde classe se divise d'a-

bord par moitié entre les deux lignes paternelle et maternelle. Les

frères et soeurs germains ou leurs descendants prennent dans

les deux lignes la part qui leur est attribuée d'après la règle pré-

cédente, tandis que les frères et soeurs consanguins ou leurs des-

cendants la prennent seulement dans la ligne paternelle, et les

frères et soeurs utérins ou leurs descendants dans la ligne mater-

nelle. Art. 752.
Ces différentes règles s'expliqueront par l'exemple suivant :

X laisse pour héritiers C sa mère, G son frère germain, I, K,

L enfants de son frère germain F, E son frère consanguin, et H

son frère utérin. La mère prélèvera d'abord le quart de l'hérédité,

les trois quarts restants se diviseront ensuite par moitié entre les

lignes paternelle et maternelle, ce qui donnera 3/8es pour chacune

d'elles. Le frère germain G et les enfants du frère germain F par-

tageront, avec le frère consanguin E, les 3/8es de la ligne pater-

nelle, et avec le frère utérin H, les 3/8es de la ligne maternelle. Le
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partage dans l'une et l'autre ligne se fera par souche. De cette ma-

nière, E recueillera 1/8e dans la ligne paternelle, H 1/8e dans la

ligne maternelle, G 1/8e dans chacune des deux lignes, en tout

2/8es ; I, K et L prendront de même les 2/8es revenant à la souche

F, et les partageront par tête, ce qui donnera pour chacun 2/24es.

3. Troisième classe d'héritiers.

§ 602.

Des héritiers compris dans la troisième classe. — De l'ordre dans

lequel ils sont appelés à succéder.

Lorsque le défunt ne laisse ni descendants, ni frères ni soeurs
ou descendants d'eux en état de lui succéder, l'hérédité se partage
en deux parts égales, l'une pour les ascendants de la ligne pater-
nelle, l'autre pour les ascendants de la ligne maternelle. Art. 746.
Les ascendants qui appartiennent également aux deux lignes,
prennent part dans l'une et dans l'autre. Art. 733.

Les ascendants n'ont le droit de succéder, comme héritiers de
la troisième classe, qu'à leurs descendants légitimes ou légitimés-
Cpr. art. 765. L'adoptant lui-même n'est point appelé à la succes-
sion ordinaire de son fils adoptif ni des descendants de ce dernier.
Il ne jouit que d'un droit de retour sur les objets par lui donnés.
Art. 351 et 352.

Dans chaque ligne, l'ascendant le plus proche exclut le plus
éloigné, et les ascendants qui se trouvent au même degré parta-
gent par tête 1. Art. 746. Par exemple :

4D'après le Droit romain, l'ascendant le plus proche exclut les ascendants
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X ne laissant aucun héritier de la première ou de la seconde

classe, son hérédité se trouve dévolue à ceux de la troisième,
c'est-à-dire aux ascendants. Si A et R, père et mère de X, lui ont
tous deux survécu, ils recueilleront chacun une moitié de l'héré-
dité. Si R, mère de X, est décédée avant ce dernier, la moitié de
l'hérédité afférente à la ligne maternelle se partagera par tête entre
E et F, qui se trouvent être les plus proches ascendants de cette

ligne. Si A et D son également prédécédés, la moitié de la ligne
paternelle reviendra en entier à C. Enfin, en supposant que le

père et la mère, les aïeuls et aïeules de l'une et l'autre ligne soient
tous morts morts avant X, et que les ascendants survivants les

plus proches soient les bisaïeuls et bisaïeules G, H, I, K, L et M,
la moitié de l'hérédité revenant à la ligne paternelle se partagera
par tête entre G , H, I et K, qui se trouvent tous quatre au même

degré dans celte ligne, et la moitié de la ligne maternelle se par-

tagera de la même manière, et par la même raison, entre I, K, L

et M. G, H, L et M obtiendront donc chacun 1/8e de l'hérédité, I
et K chacun 1/4, parce qu'en vertu du double lien de parenté qui
les unit au défunt, ils prendront part dans les deux lignes.

4. Quatrième classe d'héritiers.

§ 603.

Des héritiers compris dans la quatrième classe. — De l'ordre dans

lequel ils sont appelés à succéder.

Lorsque le défunt ne laisse aucun héritier de la première et de
la seconde classe, et que les ascendants en étal de lui succéder

manquent dans les deux lignes ou seulement dans l'une d'entre

elles, la loi appelle à la succession les héritiers de la quatrième

classe, c'est-à-dire les collatéraux autres que les frères et soeurs
ou leurs descendants, qui figurent déjà dans la seconde.

Les collatéraux dont il est ici question, n'ont le droit de succé-

der, comme héritiers de la quatrième classe, qu'à leurs parents

légitimes ou légitimés. Sauf le droit de retour admis en faveur des

les plus éloignés, non-seulement dans la ligne à laquelle il appartient, mais en-
core dans l'autre.

7*
V. 7*
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frères et soeurs adoptifs par l'art. 351, et dont il a déjà été parlé
au § 600, l'adoption n'engendre aucun droit de succession en ligne
collatérale.

Du reste, les collatéraux ne sont admis à succéder que jusqu'au
douzième degré inclusivement. Art. 755, al. 1.

Les héritiers de la quatrième classe succèdent conjointement
avec ceux de la troisième, quand il se trouve des ascendants dans

une ligne et non dans l'autre, en ce sens que la moitié de l'héré-

dité, afférente à la ligne dans laquelle il n'existe pas d'ascendants,
est dévolue aux collatéraux de cette ligne. Art. 753.

Ils succèdent seuls, quand il n'y a d'ascendants dans aucune des
deux lignes. L'hérédité se partage alors en deux parts égales, l'une

pour les collatéraux de la ligne paternelle, l'autre pour les colla-
téraux de la ligne maternelle. Art. 753. Les collatéraux qui appar-
tiennent également aux deux lignes du défunt, prennent part dans
chacune d'elles. Art. 733, al. 2.

Dans chaque ligne, le collatéral le plus proche exclut le plus
éloigné, et les collatéraux qui se trouvent au même degré parta-
gent par tête. Art. 753. Par exemple :

L'hérédité de X étant partagée par moitié entre les deux lignes,F prendra à lui seul la moitié de la ligne paternelle, à l'exclusion
de M, qui se trouve à un degré plus éloigné. Dans la ligne mater-
nelle, K et L partageront par tête, comme étant au même degré,la moitié revenant à cette ligne.
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II.DEL'ORDREDANSLEQUELLESSUCCESSEURSIRRÉGULIERSSONTAPPELÉSASUCCÉDER,
OUDELASUCCESSIONIRRÉGULIÈRE'.

§ 604.

Généralités.

Les successeurs irréguliers sont les enfants naturels, le conjoint
survivant, l'État et les hospices 2.

En règle générale, les successeurs irréguliers ne sont appelés à
l'hérédité qu'à défaut d'héritiers, c'est-à-dire de parents légitimes
en état de succéder au défunt. Art. 723. Cependant cette règle
souffre exception en faveur des enfants naturels.

La transmission de l'hérédité délaissée par un enfant naturel,
décédé sans postérité, est aussi régie par des règles toutes spé-
ciales, et constitue une espèce particulière de succession irrégu-
lière.

§ 605.

a. Du droit de succession de l'enfant naturel reconnu, en concours
avec des héritiers du défunt.

Tout en refusant aux enfants naturels le titre d'héritiers, la loi
leur accorde cependant, avec la qualité de successeurs irréguliers,
certains droits de succession sur l'hérédité du père ou de la mère

4Tous les commentateurs du Codese plaignent de la manière incomplète dont
se trouve traitée la succession irrégulière. Aussi celle matière, hérissée de diffi-
cultés, a-t-elle donné lieu à de nombreuses questions, surtout dans la partie
relativeaux enfants naturels. Pour les résoudre, les uns se sont attachés à la
maximein dubio pro liberis naturalibus ; les autres à la maxime opposéein
dubio contra liberos nalurales. La première de ces maximes paraît avoir pour
elleles règles de l'équité ; mais la seconde semble plus conformeà l'esprit dans
lequelont été conçues les dispositions du Code.

2Art. 723, 756à 773. Loi du 15 pluviôsean XIII, art. 8 et 9. Voy. aussi § 606.
— C'est à tort que MM. Rigaud et Championnière (Traité des droits d'enre-
gistrement, III, 2485) ont prétendu que la dévolutionétablie en faveur des hos-
picespar la loi du 15 pluviôse an XIII, n'a pas lieu à titre successif. Cette dévo-
lution, en effet, portant sur l'universalité des biens, et s'opérant en vertu de la
loi, réunit tous les caractères constitutifs de la succession.
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qui les a reconnus, et sur celles de l'un et de l'autre, quand ils ont

été reconnus par tous deux 1. Art. 338 et 756 2.
L'enfant naturel jouit de ces droits de succession, lors même

que son père ou sa mère a laissé des parents légitimes, appelés à

succéder en qualité d'héritiers, et quelle que soit la classe à la-

quelle ces derniers appartiennent. Mais la portion qui lui est attri-

buée, varie suivant la qualité des héritiers avec lesquels il se trouve

en concours. Art. 757.
1° Lorsque le défunt laisse des héritiers de la première classe,

c'est-à-dire des descendants légitimes, légitimés ou adoptifs 3, la

portion de l'enfant naturel est du tiers de celle qu'il aurait eue, s'il

eût été légitime 4. Pour déterminer cette portion, on commence

par faire, entre les descendants légitimes et l'enfant naturel, ficti-

vement envisagé comme enfant légitime, un partage provisoire de

l'hérédité, qu'on opère d'après les règles relatives à l'ordre de la

succession régulière, exposées au § 599. On obtient ainsi la quote-

part héréditaire qu'aurait recueillie l'enfant naturel, en qualité
d'enfant légitime. On prend ensuite le tiers de celte quote-part, et

4Pour abréger, nous ne parleronsplus désormaisque de l'hypothèse où l'en-
fant naturel a été reconnu par son père ; mais il s'entend de soi-mêmeque tous
les développementsdonnés à l'occasionde cette hypothèse, s'appliquent égale-
ment aux deux autres, c'est-à-dire à celleoù l'enfant naturel a été reconnu par
sa mère, et à celle où il l'a été tant par son père que par sa mère. — Il est éga-
lement bien entendu que toutes les propositions contenues au présent para-
graphe sur les enfants naturels, ne s'appliquentqu'à ceux qui ont été légale-
ment reconnus. Cpr. § 567, texte n° 4.

2L'enfant naturel n'a, dans la ligne ascendante, d'autres parents que ses père
et mère ; il n'en a aucun dans la ligne collatérale. Cpr. § 67. Il ne peut doncêtre
appeléà succéder, en qualité de successeurirrégulier, qu'à son père ou sa mère,
et non aux ascendants ou aux collatérauxde ces derniers. Art. 756. Cpr. § 567,
texte n° 2, notes 2 et 3. — Quant aux droits de l'enfant naturel sur les hérédités
délaisséespar sesdescendants,ils sont absolumentles mêmes que s'il était enfant
légitime, et ils ne sont soumis à aucune restriction en raison de sa qualité. Cpr.
§ 567, texte n° 1. L'enfant naturel succèdedonc, en qualité d'héritier, et d'après
les règles exposéesaux §§598et 599, à ses descendantslégitimes, et en qualité
de successeurirrégulier, à.ses enfants naturels reconnus. Cpr. § 607.

3Cpr.§ 598.
4Ainsi, la portion attribuée à l'enfant naturel doit se prendre sur la totalité de

l'hérédité , et non pas seulementsur la quotitéqui lui serait revenue à titre de
réserve , dansle cas où il aurait été légitime.Cpr. art. 913. Merlin, Rép., v° Suc-
cession, sect. II, § 2, art. 1er, n° 4. Favard, Rép., eod. v°,sect. IV, § 1, n° 9.
Dalloz, Jur. gén., eod. v°, p. 316, n° 10. Montpellier, 15 thermidor an XI,
Dalloz, op. v° el loc. dit. Req. rej., 28 janvier 1808, Sir., 8, 1, 151,
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le résultat de cette dernière opération indique la portion qui doit
en réalité lui revenir. Par exemple :

X laisse deux enfants légitimes, A et R, et un enfant naturel, C.
Si ce dernier eût été légitime, il aurait obtenu le tiers de l'héré-

dité; il a donc droit, comme enfant naturel, au tiers de celte

quote-part, c'est-à-dire à un neuvième.

Si A avait été déclaré indigne, ou s'il avait renoncé à l'hérédité,
on devrait, dans le partage de celle-ci entre R et C, faire abstrac-
tion complète de A, qui, par cela même qu'il ne prend point part
à l'hérédité, ne peut être compté pour la fixation de la portion de
l'enfant naturel 5. En raisonnant comme dans l'hypothèse précé-
dente, on dirait : si C avait été légitime, il aurait obtenu la moitié

de l'hérédité, mais comme il n'est que naturel, il n'a droit qu'au
tiers de cette moilié, c'est-à-dire à un sixième.

En supposant que A et R fussent morts avant X, et que leurs
enfants D, E, F et G vinssent à la succession par représentation, le

partage se ferait par souche, et C recueillerait, comme dans la

première hypothèse, un neuvième de l'hérédité 6.
Si A et R avaient l'un et l'autre été déclarés indignes, ou s'ils

avaient tous deux renoncé à l'hérédité, et qu'ainsi leurs enfants D,

E, F et G ne succédassent que de leur chef, la portion de C serait

du tiers de l'hérédité, car, s'il avait été légitime, il l'aurait re-

cueillie en totalité, à l'exclusion de D, E, F et G, placés à un degré

plus éloigné que lui 7.

5Chabot, sur l'art. 757, n° 6. Duranton, VI, 274, Favard, Rép., v° Succes-
sion , sect. IV, g 1, n° 10. Malpel, n° 159.

6Loiseau, Traité des enfants naturels, p. 646 à 648.

7 D'après Chabot (sur l'art. 757, n° 5) et M. Duranton (loc. cit.), la portion
de l'enfant naturel ne serait, en pareil cas, que d'un neuvième de l'hérédité.
Maiscette opinion est, à notre avis, complètement inconciliable avec la disposi-
tion qui fixe la portion de l'enfant naturel au tiers de ce qu'il aurait eu, s'il eut
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Le mode de supputation ci-dessus indiqué doit également être

suivi, lorsqu'il existe plusieurs enfants naturels. Ainsi, on fait

d'abord, entre les descendants légitimes et les enfants naturels, un

partage fictif dans lequel ces derniers sont tous simultanément en-

visagés comme enfants légitimes, et on obtient ensuite la portion
revenant en réalité à chaque enfant naturel, en prenant le tiers de

celle que lui a attribuée ce partage fictif. En supposant, par exemple,
une hérédité d'une valeur de vingt-sept mille francs, à laquelle se

trouvent appelés un enfant légitime et deux enfants naturels, on

commencera par partager l'hérédité entre les trois enfants, comme

s'ils étaient tous légitimes, ce qui donnera à chacun d'eux neuf

mille francs, et le tiers de cette somme indiquera la portion effec-

tive de chaque enfant naturel. Ils recevront ainsi ensemble six mille

francs; et les vingt et un mille francs restants appartiendront à l'en-

fant légitime 8.

été légitime, et qui, par cela même, lui attribue nécessairementle tiers de l'hé-
rédité , dans le cas où il aurait dû, commeenfant légitime, recueillir l'hérédité
tout entière.

8On a proposé, pour l'hypothèseoù il existe plusieurs enfants naturels, deux
autres manières de calculerla portion qui doit revenir à chacun d'eux. Ona pré-
tendu, d'une part, que si un enfant naturel a droit au tiers de la portion d'un
enfant légitime, deux enfants naturels auront droit aux deux tiers de cette por-
tion, et que trois enfants naturels devront prendre ensembleautant qu'un enfant

légitime. Ainsi, en appliquant ce mode de supputation à l'espèce indiquée au
texte, on dirait : une hérédité de vingt-septmille francs, à laquelle seraient ap-
pelés un enfant légitime et trois enfants naturels, se partagerait en deux parts
égales, l'une de treize mille cinq cents francs pour l'enfanl légitime, l'autre de
treize mille cinq cents francs pour les enfants naturels, ce qui donnerait, à cha-
cun de ces derniers , quatre mille cinq cents francs. Mais, commeil n'y a réel-
lement que deux enfants naturels, la part qui serait revenue au troisième reste
à l'enfant légitime, qui obtiendra ainsi dix-huit mille francs. Cemode de suppu-
tation est tout à fait inconciliableavec le texte de l'art. 757, qui attribue à l'en-
fant naturel, non le tiers de la part d'un enfantlégitime, mais le tiers de la part
qu'il aurait eue lui-même,s'il eût été légitime, ce qui est bien différent.En effet,
l'enfant naturel qui se trouve en concoursavecun enfantlégitime, pour partager
une hérédité de six mille francs, par exemple, n'a droit qu'au tiers de la moitié
qu'il aurait obtenues'il eût été légitime. Sa portion n'est donc que.d'un sixième
de l'hérédité , ou de mille francs; et les cinq sixièmes de celle-ci, ou les cinq
mille francs restants, reviennent à l'enfant légitime. La part de l'enfant naturel
n'est doncpas , ainsi qu'on le supposefaussementdans le systèmeque nouscom-
battons, du tiers de la portionrevenant à l'enfant légitime.Car, s'il en était ainsi,
l'enfantnaturel devraitobtenirquinzecents francsau lieu demille, et l'enfant légi-
time n'obtiendrait que quatre mille cinq centsfrancs, au lieu de cinqmille. Ona

prétendu, d'autre part, que, dansle partage fictifà faire entre les enfantslégitimes
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2° Lorsque le défunt ne laisse que des héritiers de la seconde

ou de la troisième classe, c'est-à-dire des frères et soeurs, des des-

et les enfants naturels, il ne fallait assimiler les derniers aux premiers que successi-
vement, et non simultanément, de manière à attribuer à chaque enfant naturel le
tiers de la part qu'il aurait eue comme enfant légitime en concours avec des en-
fants naturels. Ainsi, dans l'espèce dont il s'agit au texte, l'un des enfants naturels
dirait : si j'étais légitime et que je me trouvasse en concours avec un autre en-
fant légitime et un enfant naturel, ce dernier n'aurait droit qu'à un neuvième de
l'hérédité, c'est-à-dire à trois mille francs ; il resterait donc vingt-quatre mille
francs à partager entre moi et mon frère légitime, ce qui donnerait douze mille
francs à chacun de nous; il me revient donc en réalité le tiers de douze mille
francs, c'est-à-dire quatre mille francs. L'autre enfant naturel tiendrait ensuite
le même langage, et réclamerait aussi quatre mille francs. En sorte que l'enfant

légitime se trouverait réduit à dix-neuf mille francs. Le vice de ce mode de

supputation, que défend M. Unterholzner (Juristische Abhandlungen, n° 1,
p. 15), consiste en ce que chaque enfant naturel suppose, pour déterminer sa

propre part, que celle de son frère naturel se trouve déjà fixée, tandis qu'elle
ne l'est point encore , et finit par réclamer une part supérieure à cellequ'il attri-
bue fictivementà ce dernier, quoique les enfants naturels aient tous des droits

égaux. Ce système aurait, d'ailleurs, dans l'hypothèse où il existerait plus de
trois enfants naturels, pour résultat de leur attribuer plus de la moitiéde l'héré-

dité, et cette conséquence est évidemment inadmissible, puisque les enfants na-
turels en concours avec un ascendant ne peuvent, quel que soit leur nombre,

prendre au delà de cette moitié. Il faut donc s'en tenir au système de calcul

que nous avons indiqué au texte, quoiqu'il ne donne à l'enfant naturel, en con-
coursavec d'autres enfants naturels, qu'une part égale à celle qu'il aurait eue,
si ces derniers eussent été légitimes. Ce résultat peut facilement se justifier. Ce

n'est, en effet, que dans l'intérêt des parents légitimes que le législateura réduit
la portion de l'enfant naturel. Lors donc que plusieurs enfants naturels se trou-
vent simultanément appelés à l'hérédité, il ne peut être permis à aucun d'eux de
se prévaloir, pour faire augmenter sa portion , de l'illégitimité des autres. Cette
circonstancedoit exclusivement tourner au profit des parents légitimes. Aussi, le
modede supputation que nous avons admis, et à l'appui duquel on pourrait en-
core invoquer la maxime in dubio contra libéras naturales, a-t-il été adopté
par la plupart des auteurs. Chabot, sur l'art. 757, n° 3. Delvincourt, II, p. 49.

Loiseau, op. cit., p. 624 et 625, et appendice , p. 101. Mackeldey,Theorie der

Erbfolgeordnung des C. N., p. 86. Toullier, IV, 252. Malpel, n° 161. Favard,

Rép., v° Succession, sect. IV, g 1, n° 8. Duranton, VI, 275 à 278. Dalloz, Jur.

gén., v° Succession, p. 318 , n° 12. — Depuisla publication de nos premières
éditions, un nouveau système a été proposé par M. Gros (Revue de Droit fran-
çais et étranger, 1844 , I, p. 507 et 594). Il consiste à attribuer à l'enfant légi-
time, quel que soit le nombre des enfants naturels, une part quintuple de celle

que prendra chacun de ces derniers, c'est-à-dire cinq septièmes, en cas d'exis-
tence de deuxenfants naturels, cinq huitièmes en cas d'existence de trois enfants

naturels, et ainsi de suite. Quelque spécieux que ce système puisse paraître, il

doit également être rejeté, puisqu'il conduirait à attribuer à cinq enfants natu-

rels cinq dixièmes , c'est-à-dire la moitiéde la succession, et à six enfants natu-
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cendants d'eux 9, ou des ascendants, la portion de l'enfant naturel

rels six onzièmes, c'est-à-dire au delà de la moitié de là succession, ce qui
est complètement inadmissible, ainsi que nous l'avons précédemment fait re-
marquer.

9L'art. 757, ne mentionnant pas expressément les descendants de frères et
soeursà la suite de ces derniers, certains auteurs en ont conclu qu'il fallait, en
ce qui concernela fixationdes droits de l'enfant naturel, placer les descendants
des frères et soeurssur la mêmeligne que les collatéraux dela quatrièmeclasse;
et leur doctrinea été sanctionnéepar diversarrêts de la cour de cassation. En rai-
sonnant ainsi, ces auteurs ont, à notre avis, abusé du texte de la loi contre l'in-
tentionbien évidentedu législateur. En effet, la rédaction primitivede l'art. 757
ne restreignait la portion de l'enfant naturel à la moitié de l'hérédité , que lors-
qu'il existait des ascendants, et lui accordait les trois quarts de l'hérédité, lors-
qu'il se trouvait en concoursavec des collatéraux, sans faire à cet égard aucune

exceptionen faveur des frères et soeurs.MaisM. de Malevillefit observer, avec

beaucoupde raison, qu'ainsi rédigé, l'art. 757 se trouvait en oppositionavec les

dispositionsqui réglaient l'ordre dans lequel les frères et soeurset les ascendants
étaient appelésà succéder. En conséquence,le consulCambacérèsproposa de ne
donner à l'enfant naturel, en concours avec des frères et soeurs, que la moitié
de l'hérédité; et cette proposition fut adoptée. Cpr. Locré, Lég., X, p. 89,
art. 43, p. 90, n° 18. Ainsi, le changementde rédaction apporté à l'art. 757, a
eu pour but d'en faire concorderles dispositionsavec la préférence accordéeaux
frères et soeurssur les ascendants dans l'ordre de la successionrégulière; et ce
serait se mettre en contradictionmanifeste avecle but que le législateur a voulu
atteindre, que de refuser aux descendants de frères et soeursle droit de réduire,
par leur présence, l'enfant naturel à la moitié de l'hérédité, quoiquece droit
soit accordée aux ascendants qui, dans l'ordre de la succession régulière, se
trouvent exclus par ces descendants. Si l'art, 757 ne parle que des frères et
soeurs, et non de leurs descendants, ce n'est évidemment pas dans un esprit
d'exclusion, mais parce que le législateur a cru sans doute inutile de répéter une
assimilation qu'il avait déjà faite à diverses reprises. La même omissionse re-
marque, au surplus, dans l'art. 752, et il n'est entré dans l'esprit de qui que ce
soit de l'interpréter contre les descendantsde frères et soeurs, en faveur desquels
milite d'ailleurs la maximein dubio contra liberos naturales. On a aussi in-
voqué, à l'appui de l'opinion que nous défendons, les principes sur la représen-
tation, et notammentles dispositionsde l'art. 742.Maiscette argumentation, qui
n'est pas saris force assurément, lorsque les descendants de frères et soeurssuc-
cèdentpar représentation, n'est plusd'aucun poids dans le cas où ils ne viennent
à l'hérédité que de leur chef. Aussi, à la différencede la plupart des auteurs ci-
après cités, qui se fondentprincipalementsur cette argumentation pour défendre
la cause des descendantsde frères et soeurs, ne la faisons-nousvaloir que sub-
sidiairement.Car, dans notre opinion, et d'après les raisons que nous avonsdé-
veloppéesplus haut, la portion de l'enfant naturel en concoursavec des descen-
dants de frères et soeurs, doit être réduite à la moitié de l'hérédité, lors même
que ces derniers ne succéderaientque de leur chef. C'est au surplus ce qui ré-
sulte formellementde l'Exposé de motifs présenté par Treilhard (Locré, Lég.,
X, p. 192, n° 21). Voy. en faveur du systèmeenseigné au texte : Maleville,sur
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est de la moitié de celle qu'il aurait eue, s'il eût été légitime, c'est-
à-dire de la moitié de l'hérédité, quel que soit le nombre des hé-
ritiers avec lesquels il se trouve en concours 10. S'il existe plusieurs
enfants naturels , ils n'ont également, tous ensemble, droit qu'à la
moitié de l'hérédité, qu'ils partagent entre eux par tête.

La portion revenant à l'enfant ou aux enfants naturels n'en de-
meure pas moins fixée à la moitié de l'hérédité, quoique le dé-
funt ne laisse d'ascendants que dans une ligne, et qu'il n'existe
dans l'autre ligne que des collatéraux de la quatrième classe 11,

l'art. 757 ; Chabot, sur l'art. 757, n° 9 ; Toullier, IV, 254 ; Merlin, Rép., v° Re-
présentation, sect. IV, § 7; Delvincourt, II, p. 50; Mackeldey,op. cit., p. 98;
Unlerholzner, op. et loc. citt.; Observations insérées dans la Thémis, t. Vil,
p. 113; Duranton, VI, 288; Poujol, sur l'art. 757, n° 25; Dalloz, Jur. gén.,
v° Successions, p. 313 et suiv., n° 9 ; Pont, Dissertation, Revue de législation,
1846, I, (p. 99, et Observations, Sir., 47, 1, 785 ; Pau, 4 avril 1810, Sir., 10,.
2, 239; Rennes, 26 juillet 1843, Sir., 44, 2, 341. Voy. en sens contraire :
Grenier,Des donations, 11,667et 668 bis ; Favard, Rép., v° Succession, sect. IV,
§ 1, n° 7; Malpel, n° 159; Loiseau, Des enfants naturels, p. 648 et suiv.,
Appendice, p. 108; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 757; Vazeille,
sur l'art. 757, n° 6; Bordeaux, 11 juin 1806, Jurisprudence du Code civil,
VIII, 883; Riom, 29 juillet 1809 , Sir., 10, 2, 266; Rouen , 17 mars 1813, Ju-
risprudence du Code civil, XX, p. 193; Req. rej., 6 avril 1813, Sir., 13 , 1,
161; Agen, 16 avril 1822, Sir., 23, 2, 65; Req. rej., 20 février 1823, Sir.,
23, I, 166; Req. rej., 28 mars 1833, Sir., 33 , 1, 284 ; Rouen, 14 juillet 1840,
Sir., 40, 2, 524; Toulouse, 29 avril 1845, Sir., 46 , 2, 49; Civ. rej., 31 août
1847, Sir., 47, 1, 785; Paris, 20 avril 1853, Sir., 53, 2, 318.

40Car s'il avait été légitime , il aurait recueilli l'hérédité tout entière.
44Cette première partie de notre proposition est cependant contestée par plu-

sieurs auteurs, qui prétendent que l'enfant naturel, en concours avec un ascen-
dant dans une ligne, et avec un collatéral de la quatrième classe dans l'autre,
doit prendre la moitié de la moitié revenant à la ligne dans laquelle se trouve

l'ascendant, et les trois quarts de la moitié revenant à la ligne dans laquelle se
trouve le collatéral. Voy. en ce sens : Delvincourt, II, p. 52; Toullier, IV, 256;
Chabot, sur l'art. 757, n° 13; Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 318, n° 13 ;
Unlerholzner, op. cit., § 8; Poujol, sur l'art. 757, n° 26; Vazeille, sur l'art.
757, n° 8; Amiens, 23 mars 1854, Sir., 54, 2, 289. Le système que défendent
ces auteurs eût sans doute été plus équitable, et il est à regretter que le législa-
teur ne l'ait pas sanctionné. Mais ce système, qui tend à établir une distinction
contraire au texte de l'art. 757, est également en oppositionavec l'esprit qui en
a dirigé la rédaction, puisqu'il est évident que l'intention du législateur n'a point
été de subordonner la fixation de la part de l'enfant naturel au partage de la
successionentre les parents légitimes. Enfin, la loi fût-elle ambiguë, les doutes

auxquels elle donnerait lieu, devraient être résolus contre l'enfant naturel. En
vain dit-on, à l'appui du système que nous combattons, que ce système ne porte
aucun préjudice à l'ascendant, et que le collatéral ne peut être admis à se pré-
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ou qu'il ne s'y trouve aucun parent au degré successible 12.

3° Lorsque le défunt ne laisse que des héritiers de la quatrième

classe, c'est-à-dire des collatéraux autres que des frères et soeurs

ou descendants d'eux, la portion des enfants naturels , quel que
soit leur nombre, est des trois quarts de celle qu'ils auraient eue

s'ils eussent été légitimes, c'est-à-dire des trois quarts de l'héré-

dité. Elle reste fixée à ce chiffre, lors même qu'il n'existe de colla-

téraux que dans l'une des deux lignes 13.

Si, dans l'une ou l'autre des hypothèses dont nous venons de

nous occuper, les héritiers laissés par le défunt sont incapables ou

indignes de succéder, ou bien s'ils ont renoncé à l'hérédité, de

telle sorte que cette dernière se trouve dévolue à des héritiers d'une

classe suivante, la portion de l'enfant naturel doit être fixée d'après
la qualité de ces derniers 14.

Dans les différentes hypothèses ci-dessus indiquées, le restant de

l'hérédité, défalcation faite de la portion revenant aux enfants na-

turels , se partage, entre les parents légitimes, d'après les règles
ordinaires de la succession régulière.

Les descendants légitimes ou légitimés de l'enfant naturel 15

valoir des droits de ce dernier. Il suffit, pour repousser cette objection, de faire

remarquer qu'il arrive très-souvent qu'une personne obtienne, par le moyen
d'un tiers avec lequel elle se trouve en concours, des avantages qu'elle n'eût

point été admise à réclamer de son propre chef. Cpr. art. 1098; § 528, texte et
note 6. Voy.en faveur de notre opinion : Favard, Rép., v° Succession, sect. IV,
§ 1, n° 5 ; Duranton, VI, 287; Mackeldey,op. cit , p. 94 ; Belost-Jolimont,sur
Chabot, obs. 3, sur l'art. 757.

42Cettesecondepartie de notre propositionest adoptée, même par les auteurs
qui rejettent la première, et qui, sous ce rapport, ne sont pas conséquentsdans
leur manière de voir. Delvincourt,loc. cit. Dalloz,op. et v° citt., p. 319, n° 14.
Toullier, IV, 253. Chabot, sur l'art. 758, n° 4. Duranton, loc. cit.

43Duranton, VI, 289. Voy.aussi les autorités citées à la note précédente.
44Loiseau, op. cit., p. 653 et 658. Delvincourt, sur l'art. 757. Toullier, IV,

255. Chabot, sur l'art. 757, n° 11. Duranton,VI, 785.—Il ne fautpas confondre,
commeon le fait généralement, la questionque nous résolvonsici, avec cellede
savoir comment se réglerait, dans l'hypothèse indiquée au texte, la réserve de
l'enfant naturel en concoursavec un légataire universel. Voy.sur cette dernière
question: § 686, texte et note 6.

43Les descendantsnaturels de l'enfant naturel ne peuvent avoir aucun droit de
successionà exercer sur l'hérédité délaisséepar le père ou la mère de ce dernier,
ainsi que cela résulte formellementdes dispositions de l'art. 756. Cpr. note 2
supra. Loiseau, op. cit., p. 643. Chabot, sur l'art. 759, n° 1. Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 759. Toullier, IV, 259. Malpel, n° 296. Dalloz,
Jur. gén., v° Successions,p. 328, n° 26. Mackeldey,op cit , p. 100. Poujol,
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sont, à défaut de ce dernier 16, admis à réclamer la portion à la-

quelle il aurait eu droit, d'après les distinctions précédemment éta-
blies. Art. 759.

sur l'art. 759, n° 2. Voy. en sens contraire : Maleville, sur l'art. 759 ; Delvin-
court, II, p. 22; Favard, Rép., v° Succession, sect. IV, § 1, n° 14. Ces auteurs
prétendent, en se fondant sur la généralité des termes dont se sert l'art. 759 et
sur la discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., X, p. 91, n° 20), que les des-
cendants naturels d'un enfant naturel prédécédé ont le droit de réclamer, sur
l'hérédité délaissée par le père ou la mère de ce dernier, une quote-part de la -

portion qu'il aurait lui-même recueillie. A l'argument tiré de la généralité des
termes de l'art. 759, nous répondrons que la dispositionde cet article, qui donne
aux descendants de l'enfant naturel le droit de réclamer la totalité de la portion
qu'il eût obtenue, ne peut évidemment s'appliquer aux descendants naturels,
puisque, de l'aveu même des auteurs que nous combattons, ces descendants
n'auraient droit qu'à une quote-part de la portion qui serait revenue à leur au-
teur. A l'argument puisé dans la discussion au Conseild'état, nous répondrons
que si le consul Cambacérèsa émis une opinion opposéeà notre manière de voir,
rien ne prouve que cette opinion ait été admise par le Conseil d'état, que le con-
traire semblemême résulter du procès-verbal de la discussion; mais que, la chose
fùt-elledouteuse, on devrait s'en tenir au principe posé par l'art. 756, puis-
qu'il n'y a point été formellement déroge. Enfin, on ne saurait admettre que le

législateur ait voulu consacrer un système aussi monstrueux que celui qui don-
nerait aux descendants naturels d'un enfant naturel des droits de successiondont
se trouveraient privés les descendants naturels d'un enfant légitime. Cpr. Duran-
ton, VI, 295. L'honorable professeur, sans se prononcer d'une manière bien for-
melle, semble incliner vers l'opinion que nous avons repoussée.

46On a prétendu, en s'appuyant sur les mots en cas de prédécès, qui se
trouvent au commencement de l'art. 759, que les descendants de l'enfant naturel
ne sont appelés que par représentation de ce dernier à la successionde son

père ou de sa mère; qu'ainsi, ils n'y peuvent prétendre de leur chef, lorsque
l'enfant naturel a renoncé à l'hérédité, ou lorsqu'il en a été exclu pour cause

d'indignité. Voy. en ce sens : Chabot, sur l'art. 759, n°s 2 et 4 : Dalloz, op.
et v° citt., p. 329, n° 27 ; Poujol, sur l'art. 759, n° 1 ; Vazeille, sur l'art. 759,
n° 2. Mais M. Belost-Jolimont (sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 759) a fait ob-

server, avec raison, que nul n'étant admis à recueillir par représentation une
hérédité à laquelle il n'eût pas, en l'absence d'héritiers ou de successeurs plus
proches, été appelé de son propre chef, il faut en conclure que si les descendants
de l'enfant naturel peuvent, par représentation de ce dernier, succéder à son

père, ils doivent également être reçus à lui succéder de leur propre chef. Cpr.
§ 597. Nous ajouterons que l'induction qu'on a voulu tirer des termes en cas de

prédécès, n'est pas exacte. Les rédacteurs du Code, en indiquant dans l'art. 759
la circonstance de prédécès, qui donne ordinairement lieu à la vocation d'un
successeur plus éloigné au lieu et place d'un successeur plus proche, n'ont pas
entendu exclure les cas de renonciation et d'indignité, qui peuvent également y
donner lieu. Ce qui ne nous paraît pas laisser de doute à cet égard, c'est que
dans tout le titre Des successions, ils ont employé les termes ci-dessus rappelés
comme équivalents des expressions à défaut de, et qu'ils se sont alternative-
ment servis de ces deux locutions. Cpr. art. 750 , 753 et 766; § 608, note 21.
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Lorsque le père a, de son vivant, donné à l'enfant naturel la

moitié de la portion à laquelle il aurait eu droit en vertu de l'art.

75717, et que cette donation, librement acceptée par le donataire 18,

a été accompagnée d'une déclaration expresse de la part du dona-

teur que son intention est de réduire à celte moitié les droits suc-

cessifs du donataire 19, toute réclamation sur l'hérédité du dona-

47Lemontant de cette portion se calcule, même en ce cas, d'après la consis-

tance de l'hérédité délaisséepar le donateur, et non d'après la valeur de sonpa-
trimoine au moment de la donation. Chabot, sur l'art. 761.

48MM.Toullier (IV, 262), Duranton (VI, 305), Belost-Jolimont(sur Chabot,
obs 2 , sur l'art. 761), Fouët de Conflans(sur l'art. 761, 2) et Pont (Revuede

législation, 1846, I, p. 88), enseignent, au contraire, qu'à défaut d'acceptation
de la part de l'enfant naturel, les tribunaux peuvent, sur la demandedu père,
déclarer ses offres valables, et ordonner que la donation sera tenue pour ac-

ceptée. La jurisprudence tend également à se prononcer en ce sens. Voy.Douai,
26 février 1834, Sir., 34, 2, 393; Req. rej., 21 avril 1835, Sir., 35, 1, 243;
Nous ne saurions admettre cette opinion, qui nous paraît aussi contraire aux

principes généraux du Droit, qu'à la lettre et à l'esprit de l'art. 761. Les tribu-
naux ne sont pas, en règle générale, autorisés à suppléer au consentementné-
cessaire à la formation des contrats. Le texte de l'art. 761 confirmeimplicite-
ment ce principe : il n'exige pas seulement qu'une donation ait été faite à
l'enfant naturel, il veut que ce dernier ait reçu l'objet de la donation, c'est-à-
dire , qu'il en ait acquis la propriété, ce qui ne peut avoir lieu sans son consen-
tement, suivant la maximedominium invita non adquiritur. Enfin, le but de

l'art. 761 n'est pas de favoriser les parents légitimes au détriment de l'enfant
naturel, mais de concilierleurs intérêts respectifs. «Unepareilledonation, disait
«Siméonau Corpslégislatif (Locré, Lég., X, p. 293, n° 25), est utile, et pour
" l'enfant naturel, qu'elle fait jouir plus tôt, et pour la famille, qu'elle débar-
« rasse d'un créancier odieux.» Ainsi, d'après l'esprit dans lequel a été rédigé
l'art. 761, l'enfant naturel doit avoir la faculté de rejeter la donation qu'on veut
lui faire, s'il estimeque l'avantage qu'il en retirera ne compensepas le préjudice
qu'il en éprouvera. Merlin,Rép., v° Réserve, sect. IV, n° 18. Chabot, sur l'art.
761, n°s 3 et 5. Malpel, n° 163.Vazeille, sur l'art 761, n°s 7 et 8. Dalloz, Jur.
gén., v° Successions,p. 330, n° 32. Poujol, sur l'art. 761, n° 9. Duvergier sur
Toullier, IV, p. 162, à la note. Richefort, De l'état des familles, III, 423.
Cpr. égalementDelvincourt,II, p. 53 et 54; Grenier, Des donations, II, 674.

49Unepareille déclaration, faite par le donateur après l'acceptation delà dona-
tion, serait insuffisante.L'art. 761 exige, en effet, que l'enfant naturel ail reçu
avec déclaration expresse de la part du père, ce qui suppose que la déclara-
tion a accompagnéla donation, ou que du moins elle a eu lieu en même temps
que l'acceptation. Notre proposition est d'ailleurs une conséquencedes dévelop-
pements donnés à la' note précédente sur l'esprit dans lequel a été conçul'art.
761. L'enfant naturel serait exposéà un véritable piège, si, après avoir accepté
une donation qui lui a été faite purement et simplement, il se trouvait frappé
d'une réduction à laquelle il ne devaitpas s'attendre Cpr. Poujol, sur l'art. 761,
n°s 4 et 5. Voy. en sens contraire : Toulouse, 29 avril 1845, Sir., 46, 2, 49;
Civ.rej., 31 août 1847, Sir., 47, 1, 785.
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teur est interdite à ce dernier. Si la valeur de la donation faite à
l'enfant naturel dans les circonstances qui viennent d'être indi-

quées, est inférieure à la moitié de la portion que lui attribue
l'art. 757, il ne peut que réclamer le supplément nécessaire pour
parfaire celte moitié ; mais il a droit à ce supplément, lors même

qu'il aurait renoncé à le demander 20. Art. 76121. Enfin, si la valeur
de la donation excède la moitié de la portion fixée par l'art. 757,
l'enfant naturel n'est tenu à restitution qu'autant qu'il a reçu au
delà de celte portion, et seulement jusqu'à concurrence de l'excé-
dant 22.

Du reste, le père qui n'a, de son vivant, rien donné à son enfant

naturel, ne peut, au moyen d'une disposition testamentaire, ré-
duire directement, et en vertu de l'art. 761, les droits successifs de
ce dernier 23.

Les dispositions de l'art. 761 et les propositions ci-dessus énon-
cées sont également applicables aux descendants de l'enfant natu-
rel , peu importe que la donation leur ait été faite personnellement,
ou qu'elle ail eu lieu au profit de leur auteur.

20Arg.art. 791 et 1130. L'art. 761 doit, sous le rapport de la limitation qu'il
apporte au principe posé par les art. 791 et 1130, être interprété d'nne manière
restrictive. Poujol, sur l'art. 761, n° 7. Fouët de Conflans, sur l'art. 791, n° 3.
Bruxelles, 18 février 1813, Sir., 13, 2, 225.

24Il ne faut pas confondre la réduction directe autorisée par cet article, avec
la réduction indirecte qui résulterait de dispositionsà titre gratuit, faites par le
père de l'enfant naturel. Nous examinerons, au g 686, si ce dernier peut être in-
directement privé de tous ses droits successifs, ou si, au contraire, il jouit
d'une réserve, et quel est, en cas de solution affirmativede cette dernière ques-
tion, le montant de la réserve.

22L'art. 761 n'ouvre, en effet, aucune action en restitution contre l'enfant
naturel qui a reçu plus de la moitié de la portion que lui attribue l'art. 757. Ce
dernier ne pourrait donc être actionné en restitution qu'en vertu de l'art. 908,
et dans l'hypothèse que prévoit cet article. Vazeille, Des successions, sur
l'art. 761, nos10 et suiv.

23Chabot, sur l'art. 761, n° 4. Grenier, Des donations, II, 674. Toullier, IV,
262. Delvincourt, II, p. 53 et 54. Maleville, sur l'art. 761. Malpel, n° 163. Du-
ranton, VI, 306. Favard, Rép., v° Succession, sect. IV, § 1, n° 16. Dalloz,
Jur. gén., v° Successions, p. 330, n° 30. Poujol, sur l'art. 761, n° 8.— Quid,
si la donation avait été faite avec réserve d'usufruit, ou si l'exécution en avait
été ajournée à la mort du donateur? Les dispositions de l'art. 761 n'en seraient
pas moins applicables, pourvu que la donation eût été volontairement acceptée
par l'enfant naturel. Mais on devrait, pour apprécier la véritable valeur de la

donation, tenir compte de la moins value résultant des modalités sous lesquelles
elle a été faite. Cpr. Chabot, sur l'art 761, n° 4 ; Duranton, VI, 306; Toullier,
IV, 262 ; Poujol, sur l'art. 761, n°4.
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§ 606.

b. Des droits de succession des successeurs irréguliers appelés à

défaut d'héritiers.

A défaut de parents au degré successible, la totalité de l'héré-

dité du défunt est dévolue, en premier lieu , à ses enfants naturels

reconnus, et à défaut de ces derniers, à leurs descendants légi-
times 1. Art. 758 et 759. Cependant, en cas de réduction opérée
conformément aux dispositions de l'art. 761, l'enfant naturel n'au-

rait droit qu'à la portion fixée par cet article, et le restant de l'hé-

rédité serait recueilli par le conjoint survivant, ou, à son défaut,

par l'État, à moins qu'il ne fût clairement établi que la réduction a

été opérée, non en haine de l'enfant naturel, mais en faveur d'hé-

ritiers ou de successeurs présomptifs qui ne peuvent ou ne veulent

prendre part à l'hérédité 2.
A défaut d'enfants naturels reconnus, l'hérédité du défunt est,

en second lieu , déférée à son conjoint non divorcé. Art. 767 3. Le

divorce éteint ce droit de succession réciproque, au préjudice, tant

de l'époux qui l'a obtenu, que de celui contre lequel il a été pro-

noncé 4. La séparation de corps, au contraire, le laisse subsister

au profit, tant de l'époux contre lequel elle a été prononcée, que
de celui qui l'a obtenue 5. En cas d'annulation d'un mariage pu-
tatif, il faut distinguer si la nullité en a été prononcée antérieure-
ment ou postérieurement au décès de l'époux de la succession

4Cpr. § 605, texte et note 15.
2Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 761. Cpr. cep. en sens divers

sur ce point : 1° Mackeldey(Theorie der Erbfolgeordnung des C. N., p. 100),
qui n'admet pas même, en faveur de l'enfant naturel, l'exceptionindiquéeau
texte; 2° Delvincourt(II, p. 54), qui enseigne que la réduction opérée en vertu
de l'art. 761, doitbien profiterà l'époux survivant, mais non à l'État ; 3° Vazeille
(sur l'art. 761, n° 12), qui prétend que ni l'État, ni le conjoint survivant, ne
peuvent se prévaloir d'une pareille réduction, au préjudice de l'enfant naturel.

3La succession du conjointindigent à l'époux opulent, conjugis pauperis in
bona locupletis, établie par différentesnovellesde Justinien, n'a point été con-
servée par le Code Napoléon. Malpel,n° 175. Voy. cep. Maleville, II, p. 247;
Delvincourt,II, p. 68.— Ce Codene reconnaît pas non plus le douaire légal ou
coulumier, auquel la veuvesurvivanteavait droit autrefoisdans les pays de cou-
tume. Proudhon, De l'usufruit, I, 250 et suiv. Merlin, Rép., v° Douaire.

1Lex non distinguit. Chabot, sur l'art. 767, n° 3. Duranton, VI, 343.
3Cpr. § 494, texte et note 11.
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duquel il s'agit. Dans la première hypothèse, le survivant des ci-
devant époux, fût-il de bonne foi, ne peut plus succéder au pré-
décédé. Dans la seconde, l'époux survivant et de bonne foi con-
serve l'hérédité qu'il a recueillie 6.

Enfin, à défaut de conjoint survivant, l'hérédité est, en troi-

sième lieu, dévolue à l'État, par droit de déshérence. Art. 768.
Ce droit de déshérence s'applique aux biens laissés en France

par des étrangers, tout comme aux successions des nationaux 7.
Le droit de déshérence compétant à l'État, est cependant primé

par le droit de succession dont jouissent les hospices sur les biens

délaissés par des enfants admis dans ces établissements, lorsqu'ils

y sont décédés avant leur majorité ou leur émancipation 8.
D'un autre côté, ce droit ne peut s'exercer que sauf les attribu-

tions faites par diverses lois spéciales, au profit de certaines per-
sonnes morales. C'est ainsi que les hospices sont préférés à l'État,
en ce qui concerne les effets mobiliers 9 apportés dans ces établis-

sements par des malades qui y sont décédés, peu importe qu'ils y
aient été traités gratuitement ou à prix d'argent 10. C'est ainsi en-

core qu'au cas de déshérence, le capital déposé à la caisse des

retraites pour la vieillesse, est attribué à celle caisse 11. C'est ainsi

enfin que, dans la même circonstance, les sommes dues par la

caisse de dotation de l'armée sont dévolues à cette caisse 12.

6Delvincourt, II, p. 68. Chabot, sur l'art, 767, n° 5. Cpr. § 460, texte et
note 17.

7Arg. art. 539 et 713. Loi du 14 juillet 1819. Paris, 15 novembre 1833, Sir.,
33, 2, 593.

8Loidu 15 pluviôse an XIII, art. 8 et 9. Cpr. § 604, texte et note 2.

9Les expressions effets mobiliers ne comprennent ici que les bardes et vête-

ments, et non les valeurs de portefeuille ou les sommes d'argent. Civ. cass.,
29juin 1836, Sir., 36, 1, 557. Bordeaux, 17 août 1853, Sir., 54, 2, 557.

40Avisdu Conseild'état des 14 octobre— 3 novembre1809. — Leshospices sont
mêmepréférés aux héritiers et aux autres successeursirréguliers, quand les ma-
lades qui sont décédés dans ces établissements, y ont été traités gratuitement.
—Lesanciens statuts et règlements qui déféraient à certains hospices les succes-
sionsdes individus décédés dans ces établissements, ont été abrogés par les dis-

positionsdu CodeNapoléonsur les successions, et par la loi du 30 ventôse an XII.

Req. rej., 20 juillet 1831, Sir., 31, 1, 281. Civ. cass., 29 juin 1836, Sir., 36,1,
657.Orléans, 3 février 1837, Sir., 37, 2, 129. Req. rej., 17 avril 1838 , Sir.,

38,1,424.
14Loides 8 mars, 12 et 18 juin 1850, art. 7.

42 Loidu 26 avril 1856 , art. 18.
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§ 607.

c. De la dévolution de l'hérédité délaissée par un enfant naturel.

L'hérédité de l'enfant naturel, reconnu ou non reconnu, est dé-

volue à ses descendants légitimes ou légitimés et à ses enfants

adoptifs, sauf le concours de ses enfants naturels reconnus et de

leurs descendants légitimes ou légitimés, dans la proportion déter-

minée au § 605.
A défaut de descendants légitimes ou légitimés et d'enfants adop-

tifs, l'hérédité de l'enfant naturel non reconnu est dévolue à ses

successeurs irréguliers, dans l'ordre indiqué au paragraphe précé-
dent.

L'hérédité de l'enfant naturel reconnu est, à défaut de descen-
dants légitimes ou légitimés et d'enfants adoptifs, dévolue, en pre-
mier lieu, à ses enfants naturels reconnus 1, ou à leurs descendants

légitimes ou légitimés 2. Elle est déférée, en second lieu, c'est-à-
dire à défaut des personnes dont il vient d'être parlé, soit par
moitié au père et à la mère du défunt, lorsqu'il a été reconnu par
l'un et par l'autre et qu'ils lui ont tous deux survécu, soit pour la

totalité, dans chacune des hypothèses contraires, à celui de ses

père et mère qui l'a reconnu, ou au survivant d'entre eux 3.

4Les enfants naturels d'un enfant naturel succèdentà ce dernier, à l'exclusion
de ses père et mère, qui ne sont appelésà son hérédité qu'autant qu'il est dé-
cédé sans poslérité. Art. 765. Delvincourt, II, p. 67. Brauer, sur l'art. 765.

Mackeldey,Theorie der Erbfolgeordnung des C. N., p. 132. Maleville, sur
l'art. 765, n° 3. Toullier, IV, 269. Malpel, n° 164. Poujol, sur l'art. 765, n° 1.

Voy. cep. Duranton, VI, 336.D'après cet auteur, les enfants naturels d'un enfant
naturel n'auraient, en cas de survie du père ou de la mère de ce dernier, droit

qu'à la moitié de sonhérédité.

2 Les descendantslégitimes des enfants naturels doivent, à cet égard, jouir
des mêmesdroits que ces derniers. Arg. art. 759 et 765. Il en est autrement de
leurs descendantsnaturels, puisque, d'après la disposition finale de l'art. 756,
les enfants naturels ne peuvent avoir aucun droit de successionà exercer sur les
hérédités des parents de leur père ou mère. Cpr. § 605, texte et note 15.

3Ainsi, l'hérédité de l'enfant naturel reconnu tant par son père que par sa
mère, est, en cas de prédécèsde l'un ou de l'autre , entièrementdéféréeau sur-
vivant d'entre eux, à l'exclusion des frères et soeursnaturels, dont les droits
successifs ne s'ouvrent, d'après l'art. 766, que dans le cas où le père et la
mère sont tous deux prédécédés.Loiseau, Traité des enfants naturels , p. 630.
Delvincourt, II, part. 1, p. 23. Riom, 4 août 1820, Sir., 21, 2, 313. Voy.cep.
en sens contraire : Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 765. D'après



SECONDEPARTIE. LIVRE SECOND.§ 607. 115

Art. 765 4. A défaut de père et de mère, l'hérédité de l'enfant na-
turel reconnu est dévolue, en troisième lieu, à ses frères et soeurs
naturels reconnus 5, ou à leurs descendants légitimes ou légitimés 6.
Art. 766. Les frères et soeurs naturels ou leurs descendants par-
tagent l'hérédité qu'ils sont appelés à recueillir, d'après les règles
suivies en matière de succession régulière 7. Enfin, à défaut des

personnes dont il vient d'être question, l'hérédité de l'enfant na-
turel reconnu est dévolue aux autres successeurs irréguliers, c'est-

à-dire, en quatrième lieu, au conjoint survivant non divorcé, et,
en cinquième lieu, à l'État 8. Art. 767 et 768 9.

cet auteur, l'hérédité de l'enfant naturel se partagerait, dans ce cas, par moitié
entre le survivant des père et mère et les frères et soeursnaturels. Cette opinion,
qui est diamétralement contraire au texte de l'art. 766, et aux principes qui ré-
gissentla parenté illégitime, se trouve également repoussée par la discussionau
Conseild'état, et n'a pas même pour elle l'analogie des règles reçues en ma-
tière de succession régulière. Cpr. art. 749; Locré, Lég., X, p. 94 à 96,
n°s27 à 30. Le partage proposé par Belost-Jolimont est donc complètement ar-
bitraire.

4Les père et mère naturels ont ils , à l'instar des père et mère légitimes , un
droitde retour successoral à exercer sur les objets par eux donnés? Cpr. § 608,
texte et note 22.

3Lesfrères et soeursnaturels de l'enfant naturel lui succèdentà l'exclusion des
enfants légitimes issus du même père ou de la même mère que ce dernier.
Toutefois,l'art. 766 accorde à ces enfants légitimes un droit de retour succes-
soral sur les objets provenant, à titre gratuit, de leur père ou mère. Cpr. à
cet égard § 608.

6Chabot (sur l'art. 766, n° 6), Malpel(n° 164) et Poujol (sur l'art. 766 , n° 7)
prétendent,que le mot descendants qui se trouve à la fin de l'art. 766, s'applique
tant aux descendants naturels qu'aux descendants légitimes des frères et soeurs
naturels. Cette opinion nous paraît inconciliable avec la disposition finale de
l'art. 756, qui refuse aux enfants naturels tout droit successif sur les hérédités
délaisséespar les parents de leur père ou mère. Cpr. § 605, texte et note 2 ;
note2 supra.

7Ainsi, par exemple, lorsqu'il y a des frères et soeursgermains, utérins, et

consanguins, l'hérédité se partage entre les deux lignes, les germains prennent
part dans chacune d'elles, et les utérins ou consanguins seulement dans celle à
laquelleils appartiennent. Loiseau, op. cit., p. 637. Chabot, sur l'art. 766, n° 7.
Delvincourt, II, p. 67. Toullier, IV, 269.

8
D'aprèsM. Duranton (VI, 339), les enfants légitimes issus du même père ou

de la même mère que l'enfant naturel, seraient appelés à lui succéder, à l'ex-
clusiondu fisc. Cette opinion, quelque équitable qu'elle soit, doit être rejetée,
parcequ'elle est évidemment contraire, tant au texte de l'art. 766, dont la dispo- .
sition exceptionnelle en faveur des frères et soeurslégitimes ne souffre aucune
extension, qu'à l'esprit qui a dicté la disposition finale de l'art. 756.

9L'énumération donnée par cet article des personnes appelées à succéder

V. 8*
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Tout ce qui a été dit, dans ce paragraphe, de l'hérédité délaissée

par un enfant naturel non reconnu, s'applique également à l'héré-

dité délaissée par un enfant incestueux ou adultérin, qui, dans

l'hypothèse même où sa filiation se trouve constatée par la force

des choses, ne peut avoir pour successeurs, ni ses père et mère,
ni ses frères et soeurs naturels 10.

III. APPENDICE.— DURETOURSUCCESSORAL.

§ 608.

On appelle, en général, droit de retour ou de réversion, le droit

en vertu duquel une chose transmise à litre gratuit retourne, sous

certaines conditions, soit à celui dont elle provient, soit à ses des-

cendants.
Le droit de retour est conventionnel ou légal. Il ne peut être ici

question que de ce dernier 1.
Le droit de retour légal, que nous appellerons aussi retour suc-

cessoral , est un droit en vertu duquel des biens avenus gratuite-
ment à une personne décédée sans postérité retournent, à titre de

succession, à l'ascendant ou aux descendants de l'ascendant dont

le défunt les tient, soit immédiatement, soit médiatement comme

héritier du gratifié 2. Cette définition, qui comprend, dans sa géné-

avant le conjoint survivant, n'est pas complète, lorsque le défunt est un enfant
naturel reconnu. Il faut, dans ce cas, pour saisir le véritable sens decet article,
le combiner avec les art. 765 et 766. Chabot, sur l'art. 767, n° 1. Poujol, sur
l'art. 767, n° 3.

40
Voy.§ 572, texte in fine, et les autorités citéesaux notes 25 et 26 de ce pa-

ragraphe.
4Cpr. sur le retour conventionnel: art. 951 et 952; § 700.
2La législation romaine et les coutumesavaient également admis le droit de

retour légal, mais avec une différenceessentielle, car, d'après la première, ce
droit s'exerçait, à titre singulier, par suite d'une espèce de caducité ou de ré-
vocation, tandis que, suivantles secondes, le retour s'opérait, à titre universel,
et par voie de succession.Cpr.L. 6, proe., D. dejure dol. (23, 3); L. 4, C. sol.
matri. (5, 18); L. 2, C. de bonis quoeliberis in potest. const. (6, 61); Cou-
tume de Paris, art. 213; Ferrière, sur cet article; Merlin, Rép., v° Réversion,
sect. I et II ; Grenier, Des donations, I, 26 et 27; Duranton, VI, 197 à 199;
Civ.rej., 8 février 1814, Sir., 14, 1, 169. Le CodeNapoléonnous paraît avoir
suivi les errements du Droitcoutumier, puisqu'il résulte, soit explicitement, soit
implicitement,des dispositionsde ce Code, que le droit de retour légal s'exerce
à titre de succession.Cpr. texte et note 26 infra. C'est doncau Droit coutumier
qu'il faut recourir pour résoudre les difficultésque présente cette matière, diffi-
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ralité, les différentes hypothèses prévues par les art. 351, 352, 747
et 766, n'est point absolue, et doit être appliquée, d'une manière
distributive, à chacune de ces hypothèses.

Le retour successoral est, en certains cas, accordé aux descen-
dants de l'ascendant dont proviennent les biens avenus à titre gra-
tuit. Dans d'autres, il est exclusivement réservé à cet ascendant. Il
suppose alors dans celui qui l'exerce, la double qualité de dona-
teur et d'ascendant du donataire 8.

1° Despersonnes auxquelles la loi accorde un droit de retour successoral.
—Decelles dont la présence empêche l'ouverture de ce retour.—Des biens
qui sont, en raison de leur origine, susceptibles d'en former l'objet.

a. L'adoplant 4 jouit d'un droit de retour légal quant aux ob-

jets qu'il a donnés entre-vifs 5à l'adopté 6, soit après, soit avant l'a-

doption 7.

L'adoplant n'est admis à exercer ce droit de retour dans la suc-

cultésqui proviennent, tant du laconisme de la loi, que de la variété des expres-
sionsdont elle se sert dans les différents articles où elle s'occupe du retour suc-
cessoral.

3Cpr. notes 4 et 6 infra.
4Les ascendantsde l'adoptant n'ont aucun retour légal à exercer sur les objets

qu'ilsont donnés à l'adopté. Il n'existe entre eux et ce dernier aucunlien de pa-
renté. Cpr.§ 560, texte n° 2.

3En matière de legs et de donation de biens à venir ou de biens présents et à
venir, le décès du légataire ou du donataire avant le testateur ou le donateur en-
traîne la caducité de la disposition. Les biens qui en forment l'objet n'ont point
à rentrer dans la main du disposant, puisqu'ils n'en sont pas sortis. Cpr.
art. 1039, 1089 et 1093. —Il est, du reste, entendu que les biens compris dans
un partage d'ascendant fait par acte entre-vifs, sont, comme tous autres biens
donnésentre-vifs, soumis au droit de retour. Merlin, Rép., v° Partage d'ascen-
dant, n° 19. Grenier, Des donations, I, 398. Toullier, V, 814. Genty, Des

partages d'ascendants, p. 220 et 285. Lyon, 2 août 1840, et Douai, 14 mars
1850, Sir., 51, 2, 497.

6
L'adoptant n'a point de retour légal à exercer sur les objets qu'il a donnés

auxdescendantsde l'adopté, puisque l'adoption n'engendre entre eux et lui aucun
lien de parenté. Cpr. § 560, texte n° 2 et note 6.

7Lex non distingua. La loi exige bien qu'à la qualité de donateur se joigne
celled'adoptant ; mais elle ne demande pas que cette dernière qualité ait précédé
la première. D'ailleurs, la donation faite avant l'adoption peut être considérée
comme ayant eu lieu en vue de celle-ci.L'équité et l'esprit de la loi viennent
doncà l'appui de l'argument que nous avons tiré du texte de l'art. 351.
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cession de l'adopté, que lorsque ce dernier est décédé sans des-

cendants légitimes 8 ou légitimés 9. Art. 351.

Les enfants adoptifs de l'adopté ne forment aucun obstacle à

l'ouverture du droit de retour légal de l'adoptant 10. Il en est de

même des enfants naturels ".

L'adoptant est autorisé à reprendre les biens donnés, non-seu-

lement dans la succession de l'adopté, mais encore dans celle du

8Il importe peu, du reste, que ces descendants soient issus d'un autre ma-

riage que de celui en faveur duquel la donationa été faite. Lex non distinguit.
Chabot, sur l'art. 747, n° 10. Duranton, VI, 217.

9Arg. art. 333.
40Aux termes de l'art. 351, le droit de retour de l'adoptant s'ouvre par le

décèsde l'adopté sans descendants légitimes. Or, bien que le lien qui unit l'a-

doptant à l'adopté soit un lien légitime, il ne paraît cependant pas possiblede

comprendre ce dernier au nombre des descendantslégitimes dont parle l'article

précité. Il résulte, en effet, du rapprochementde cet article avec l'art. 343,que,
dans la matière de l'adoption, le législateur n'a entendu désigner par l'expres-
sion descendants légitimes, que les enfants issus du mariage. On oppose, il
est vrai, l'art. 350, qui accordeà l'adopté, sur la successionde l'adoptant, tous
les droits d'un enfant né en mariage, et qui lui confère ainsi, dit-on, celui
d'empêcherpar sa présencel'ouverture du retour successoral de l'adoptant. Mais
cet argument, qui peut, au premier abord, paraître décisif, et qui nous avait
portés à admettre dans nos premières éditions l'opinion que nous croyonsdevoir
combattreaujourd'hui, se réduit, quand on l'examine de plus près, à une pétition
de principe.Dece que, dans ses rapports avecles parents de l'adoptant, l'adopté
jouit sur la succession de ce dernier de tous les droits d'un enfant légitime, il
ne s'ensuit nullementqu'il puisse, à l'égal d'un enfant légitime, former par sa
présenceobstacle à l'ouverture, en faveur de la personne qui a adopté son père
adoptif, de la succession anomale établie par l'art.. 351. Toutes les fois, en
effet, qu'un droit de retour légal se trouve mis en question, il s'agit bien moins
de savoir quelles sont les personnesqui seront appeléesà recueillir la succession
ordinaire du défunt, que de savoir si les biens donnes sont à comprendredans
cette succession, où s'ils doivent, au contraire, en être distraits par suite de
l'ouverture d'un droit de retour. Cen'est donc pas dans l'art, 350, mais exclu-
sivementdans l'art. 351, qu'il faut chercher la solutionde la question.Voy.dans
ce sens : Taulier, I, p. 455. Voy.en sens contraire : Delvincourt, II, p. 40 et
41 ; Toullier, IV,240; Chabot, sur l'art. 747, n° 13 ; Malpel, n° 134; Duranton,
VI, 220; Demolombe,VI, 167 et 168.

14Quela présenced'enfants naturels de l'adopté ne forme pas, d'une manière
absolue, obstacle au droit de retour de l'adoptant, c'est ce qui ne saurait faire
difficulté, eu égard au texte formel de l'art. 351. Nousne pensons même plus
que ces enfants soientadmis, en se prévalant des art. 757 et 758 , à exercer sur
les biens donnés les droits successifs que ces articles attribuent aux enfants
naturels. C'est aussi dans ce sens que Zachariae(§ 608, note 13)paraît se pro-
noncer sur cette questionspéciale. Cpr. texte et note 15 infra.
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dernier mourant des descendants de l'adopté 12, lorsqu'ils sont tous
décédés sans postérité 18. Art. 352.

b. Tout ascendant légitime jouit d'un droit de retour légal sur
les objets qu'il a donnés entre-vifs à l'un de ses descendants. Art.
747. Le retour successoral de l'ascendant légitime est subordonné
au décès du donataire sans descendants légitimes ou légitimés. Mais
l'exercice du retour, dans le cas où le donataire est décédé sans
descendants légitimes ou légitimés, n'est aucunement entravé par
la présence, soit d'enfants adoplifs 14, soit d'enfants naturels. Ces
derniers ne sont pas même admis à exercer sur les biens donnés
les droits successifs attribués aux enfants naturels par l'art. 757 15.

12Si l'adopté a laissé plusieurs enfants, et que l'un d'eux vienne à décéder
sans postérité, ses frères et soeurs succéderont aux biens donnés, à l'exclusion
de l'adoptant, qui ne pourra exercer son droit de retour qu'après le décès de
tous les descendants de l'adopte, et dans la succession du dernier d'entre eux.
C'est ce qui résulte tant de la lettre que de l'esprit de l'art. 352. Grenier, Traité
de l'adoption, n° 16. Delvincourt, I, p. 261.

15Cpr. notes 10 et 11 supra, note 15 infra.
14Les enfants adoptifs ne sauraient être compris sous l'expression postérité

dont se sert l'art. 747. Cette expression désigne, en effet, une suite de personnes
réunies entre elles par les liens du sang dans la ligne descendante, de telle sorte
qu'une personne ne peut être considérée comme faisant partie de la postérité
d'une autre personne, qu'autant qu'elle fait également partie de la postérité du
père de cette dernière. Cpr. d'ailleurs note 10 supra.

15Pris dans son acception vulgaire, le mot postérité comprend bien les enfants
naturels, mais il en est autrement dans le sens légal, puisque la loi ne reconnaît
aucun lien de parenté civile entre ces enfants et les ascendants de leur père et
mère. Le rapprochement des art. 746 à 751 prouve que dans ces dispositions,
qui ont exclusivementpour objet de régler les droits de succession fondés sur les
liens de parenté résultant du mariage, le législateur n'a entendu parler que de
la postérité légitime. L'esprit de la loi vient corroborer cette interprétation. Si la

présence d'enfants légitimes forme obstacle à l'ouverture du droit de retour,
c'est parce que l'ascendant donateur doit être présumé les avoir compris dans sa

libéralité, et cette considération manque lorsqu'il s'agit d'enfants naturels. Quant
à l'argument que l'on tire de l'art. 757, pour soutenir que l'enfant naturel,
s'il n'empêche pas, d'une manière absolue, l'exercice du retour légal, doit, du

moins, le restreindre dans la limite de ses droits sur la succession, il se réfute

par des raisons analogues à celles que nous avons développées à la note 10

supra. Autre chose est la fixation in abstracto de la quotité des droits succes-
sifs de l'enfant naturel, autre chose, la détermination des biens qui, dans tel cas

donné, doivent être considérés comme faisant partie de la succession à laquelle
il est appelé. Or, il ne faut pas perdre de vue que le retour successoral est un
droit particulier, fondé sur une disposition de loi spéciale; et il serait contraire

auxrègles d'une saine interprétation derestreindre ce droit par l'applicationd'une

disposition de loi commune. Pont, Revue critique, 1852, II, p. 12, n° 4.
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c. Les descendants légitimes ou légitimés de l'adoptant 16jouissent

d'un droit de retour légal sur les objets que l'adopté a reçus de ce

dernier par donation entre-vifs, et sur ceux qu'il a recueillis dans

sa succession. Ce droit ne leur est, il est vrai, dévolu que dans les

cas où, pour quelque cause que ce soit, l'adoptant ne peut ou ne

veut le faire valoir lui-même. Mais ils en jouissent de leur propre

chef, et ils sont admis à l'exercer, quoiqu'ils n'aient pas recueilli

l'hérédité de l'adoptant, ou qu'ils ne se trouvent pas dans les con-

ditions requises pour le représenter 17. Le retour successoral des

descendants de l'adoptant est, du reste, comme celui de ce der-

nier, subordonné à la condition du décès de l'adopté sans descen-

dants légitimes ou légitimés. Art. 351.
d. Les descendants légitimes ou légitimés du père ou de la mère

d'un enfant naturel reconnu 18 sont également appelés à exercer,

Poujol, Des successions, I, 220. Civ.cass., 3 juillet 1832, Sir., 32, 1, 498.
Douai, 14 mai 1851, Sir., 51, 2, 497. Civ. rej., 9 août 1854, Sir., 54, 1, 563.
Voy. en sens contraire sur le dernier point: Toullier, IV, 240; Delvincourt, II,
p. 40 ; Duranton, VI, 219; Chabot, sur l'art. 747, n° 14 ; Belost-Jolimont, sur
Chabot, obs. 2, sur l'art. 747; Malpel, n° 134; Fouetde Conflans, sur l'art. 747,
n° 6; Vazeille, sur l'art. 747, n° 17; Richefort, De l'état des familles,
III, 383.

10Les enfants adoptifs et les enfants naturels de l'adoptant ne jouissent pas
du droit de retour légal accordé à ses descendantslégitimes ou légitimés. Les
expressions ou à ses descendants, qui se trouvent dans l'art. 351, ne s'ap-
pliquent, dans leur sens légal et ordinaire, qu'aux descendantslégitimes. Il est
d'autant moins permis d'étendre à d'autres personnes le bénéficedu retour ac-
cordé aux descendantsde l'adoptant, que ce bénéficeest doublementexorbitant,
puisque, d'une part, ces derniers n'ont aucun droit de succession ordinaire à
exercer sur les biens de l'adopté, et que , d'autre part, dans le cas prévu par
l'art. 747, les descendantslégitimesde l'ascendant donateur ne jouissent pas de
la même faveur. Bordeaux, 23 août 1854, Sir., 54, 2, 598.Req. rej., 14 février
1855, Sir., 55, 1, 185.

17Quoiqueles descendantsde l'adoptant ne soient appelésqu'en secondeligne,
et à défaut de celui-ci, à l'exercice du retour successoral, ils ne tiennent cepen-
dant pas ce droit de l'adoptant, mais directement de la loi elle-même.Aussi
l'art. 351 dit-il, les choses données ou recueillies retourneront à l'adoptant
ou à ses descendants, sans exiger que ces derniers soient revêtus de la qualité
d'héritiers ou de représentants du premier. Il résulte du principe posé au texte
que les descendantsde l'adoptant pourraient, le cas échéant, exercer le droit de
retour que leur accordel'art. 351, lors même qu'ils auraient renoncé à la suc-
cessionde l'adoptant, ou que ce dernier serait encore vivant.

18Les expressions frères ou soeurs légitimes , dont se sert l'art. 766 , pour
désigner les personnes dont il est question au texte, ne sont pas tout à fait
exactes. Chabot, sur l'art. 766, n° 1. — Dureste , ces expressionscomprennent
ici, commedans l'art. 757, non-seulementles frères et soeurseux-mêmes, mais
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jure proprio, un droit de retour légal sur les objets que cet enfant
a reçus de leur auteur commun 19,par voie de donation ou de suc-

cession 20. Les descendants dont il s'agit ne jouissent du retour suc-
cessoral qu'autant que l'enfant naturel est décédé sans postérité
légitime, adoptive, ou naturelle, et qu'il n'a laissé aucun succes-
seur irrégulier dans la ligne ascendante 21. Art. 766.

encoreleurs descendants légitimes ou légitimés. Cpr. § 605, note 9. Chabot, sur
l'art. 766, n° 5. Toullier, IV, 269. Duranton, VI, 337. Merlin, Rép., v° Repré-
sentation (Droit de), sect. IV, § 7. Delvincourt, II, p. 67. Poujol, sur l'art. 766,
n° 3. Vazeille, sur l'art. 766, n° 3. Voy. en sens contraire : Grenier, Des dona-
tions , II, 667; Malpel, n° 161 ; Richefort, État des familles, III, 456; Civ.
rej., 1erjuin 1853 , Sir., 53, 1, 481. Cette dernière opinion, fondée sur une in-

terprétation strictement littérale de l'art. 761, nous paraît en oppositionavecson

esprit. C'est bien moins , en effet, en qualité de parents collatéraux dé l'enfant
naturel que comme descendants de son père, que les frères et soeurs légitimes
sont appelés à exercer le droit de retour. Or, à ce point de vue, il y a d'autant
moinsde motifs de refuser le droit de retour aux descendants de ces frères et
soeurs, que ce droit, qui porte également sur les biens recueillis par succes-
sion, n'est évidemment qu'une sorte de compensationaccordée à la descendance

légitime,pour l'indemniser de la perte que lui a fait subir le concours de l'enfant
naturel.

19Les enfants légitimes du père naturel n'ont donc pas de retour légal à exer-
cer sur les objets donnés par la mère naturelle, et vice-versà, les enfants légi-
times de la mère naturelle n'ont pas de retour légal à exercer sur les objets
donnéspar le père naturel. Chabot, sur l'art. 766, n° 4. -

20En disant les biens qu'il en aurait reçus , l'art. 766 se sert d'une expres-
sion générale, qui s'applique également aux biens provenant de donation et à
ceux qui ont été recueillis à titre de succession. L'esprit de la loi, et l'analogie
que présente, à cet égard, la disposition de l'art. 351, viennent, au surplus,
à l'appui de l'argument que nous tirons du texte de l'art. 766.

21II ne suffit donc pas que l'auteur commun de l'enfant naturel et des descen-
dants légitimes soit prédécédé, pour donner ouverture au droit de retour légal
établi par l'art. 766. Les descendants légitimes du père naturel sont, même en
ce qui concerne les objets provenant de ce dernier, primés par la mère naturelle,
etvice-versâ. Dijon, 1er août 1818 , Dev. et Car., Coll. nouv., V, 2, 409. Riom,
4 août 1820 , Sir., 21, 2, 213. Paris, 27 novembre 1845, Sir., 46, 2, 196.

Voy.cep. eu sens contraire : Duranton, VI, 338; Malpel, n° 164; Vazeille, sur
l'art. 766, n° 2; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 765. Ces auteurs

prétendent que, dans la première partie de l'art. 766, en cas de prédécès du

père et de la mère de l'enfant naturel, la conjonctive et a été employéepour
la disjonctiveou. En convenant qu'il existe dans le Codeplusieurs exemplesd'une

pareille substitution, nous repoussons cette interprétation comme contraire à la
contexture de l'art. 766 rapproché de la disposition de l'art. 765. En effet, les
frères et soeurslégitimes ne succèdent aux biens avenus au défunt à titre gratuit,
que dans la même hypothèse où les frères et soeursnaturels succèdent à ses
autres biens. Et comme ces derniers se trouvent primés par le survivant des au-



122 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

Les descendants de l'ascendant légitime n'ont pas, comme ceux

de l'adoptant ou du père et de la mère naturels, de retour légal à

exercer sur les objets par lui donnés.
Le père et la mère d'un enfant naturel reconnu par tous les deux,

ne jouissent pas non plus, l'un au préjudice de l'autre, d'un droit

de retour légal sur les objets qu'ils lui ont donnés 22

A la différence de l'adoptant, les personnes dénommées sous les

lettres b, c et d ci-dessus ne peuvent reprendre les biens donnés

que dans la succession du donataire, et non dans celle de ses

descendants, ces derniers fussent-ils eux-mêmes décédés sans pos-
térité 23.Art. 352 et arg. a contrario de cet article.

leurs de l'enfant naturel, il doit en être de même des frères et soeurslégitimes,
dont le droit de successionn'est que parallèleà celui des frères et soeursnaturels.
§ 607, note 3. —Il est, du reste , bien entendu que les mots en cas deprédécès,
qui se trouvent au commencementde l'art. 766, ne doiventpas être interprétés
d'une manière littérale. Ainsi que dans plusieurs autres passages du Code, ces
mots ont été employés comme synonymesdes expressions à défaut de. Cpr.
art. 750 cbn. 753 et 759; § 605, note 16. Il y a donc lieu au retour légal en
faveur des frères et soeurslégitimes de l'enfant naturel, quelle que soit la cause
par suite de laquelle les père et mère de ce dernier ne peuvent ou ne veulent re-
cueillir son hérédité.

22Malpel, n° 166. Voy.en sens contraire : Chabot, sur l'art. 747, n° 4 ; Du-
ranton, VI, 221; Poujol, sur l'art. 757, n° 9. Ces derniers auteurs se fondent,
pour soutenir leur opinion, sur un argument d'analogie tiré de l'art. 747, et sur
un argument a fortiori puisédans l'art. 766. Mais, d'une part, le retour succes-
soral constituantune exceptionà l'ordre général des successions, les dispositions
qui y sont relatives ne sont pas susceptibles d'être étenduespar voie d'analogie.
D'autre part, l'art. 766ne fourniraitl'argument a fortiori qu'on prétend en tirer,
qu'autant qu'il appellerait les descendants légitimes du père ou de la mère de
l'enfant naturel à recueillir les biens donnés par l'un de ces derniers, même en
cas de survie de l'autre, et à son exclusion. Or, telle n'est pas la dispositionde
cet article, qui subordonnel'exercice du retour successoraldont il s'occupe, au
prédécèsdu père et de la mère del'enfant naturel, et ne l'admet qu'au préjudice
des frères et soeursnaturels de cet enfant.

23Cetteproposition, qui ne saurait faire difficulté, quant aux descendantslégi-
times ou légitimés, soit de l'adoptant, soit des père et mère d'un enfant naturel,
a été contestée, tant dans l'ancien Droit que sous l'empire du Code, en ce qui
concerne l'ascendant légitime. Maleville(II, p. 216), Delvincourt(II, p. 41 et
suiv.), MM.Vazeille, sur l'art. 747, n° 19, et Gàrabis(Revueétrangère et fran-
çaise , deuxième série, t. III, p. 946) ont, en invoquant l'anciennejurispru-
dence, prétendu que ce dernier avait le droit d'exercer le retour légal dans la
successiondes descendantsdu donataire, lorsqu'ils étaient eux-mêmesdécèdes
sans postérité. Nous répondrons que l'ancienne jurisprudence n'était point uni-
forme, ainsi qu'on peut s'en convaincreen recourant au tableau qu'en a pré-
senté Chabot dans ses Questions transitoires (V° Retour, nos 2 et 4); que
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Lorsqu'il s'agit de vérifier, dans l'une ou l'autre des hypothèses
ci-dessus indiquées, si le donataire a laissé ou non des descendants
formant obstacle à l'exercice du droit de retour légal, on doit
moins s'attacher à l'existence physique qu'à la qualité d'héritiers
ou de successeurs. De sorte que le retour successoral s'opère, mal-

gré la présence de descendants du donataire, toutes les fois que
ceux-ci, pour quelque cause que ce soit, ne peuvent ou ne veulent

prendre part à l'hérédité de ce dernier 24.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que le droit de retour légal
est, tant qu'il n'est point encore ouvert, inhérent à la personne de
ceux qui pourraient éventuellement se trouver appelés à l'exercer,
et qu'il ne passe point à leurs héritiers 25.

2° Du litre auquel s'exerce le retour successoral. — Des biens qui, de fait,
en forment l'objet.

Le droit de retour légal s'exerce à litre de succession 26. Les

d'ailleurs il s'agit ici d'un privilège qui ne peut être étendu, par voie d'inter-
prétation , hors des limites indiquées par le texte de l'art. 747, surtout à raison
de l'argument a contrario que fournit la première partie de l'art. 352. Voy. en
ce sens : Chabot, sur l'art. 747, n° 12 ; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 5 ,
sur l'art. 747 ; Grenier, Des donations, II, 598, 6°; Toullier, IV, 243 ; Malpel,
n° 133; Duranton, VI , 216 ; Merlin, Rép., V°Réserve, sect. Il, § 2, n° 3, 6°,
et V°Succession, sect. I, § 2, art. 5, n° 1; Favard, Rép., V° Succession,
sect. III, § 2, n°s 9 et 10; Civ. rej., 18 août 1818, Sir., 18, 1, 370; Nîmes,
14 mai 1818, Sir., 20, 2, 38 ; Req. rej., 30 novembre 1819, Sir., 20 , 1, 107 ;
Agen, 9 novembre 1847,.Sir., 47, 2, 662; Bastia, 21 août 1848, Sir., 49, 2,
121; Req. rej., 20 mars 1850, Sir., 50, 1, 388.

21Les descendants qui ne viennent point à l'hérédité du donataire, sont à
considérercomme n'existant pas. Delvincourt, II, p. 47. Chabot, sur l'art. 747,
n° 11. Toullier, IV, 241. Duranton, VI, 218. Poujol, sur l'art. 747, n°s 13 et 14.

26Chabot, sur l'art. 747, n" 7. Toullier, IV, 239.
20Celarésulte, en ce qui concerne le retour successoral établi par l'art. 747,

du terme succèdent dont cet article se sert. Ce terme est, il est vrai, remplacé
dansl'art. 766 par les expressionspassent et retournent. Mais le sens de ces der-
nières expressions sevtrouve fixé, d'une manière non équivoque, et par la place
que l'art. 766 occupe dans le Code, et par la disposition finale de cet article, où
le mot passent est également employé pour désigner la transmission à titre de

succession, qui s'opère au profit des frères et soeursnaturels. Quoiquel'art. 351
se serve aussi du terme retournent, toute incertitude sur le véritable sens de ce
terme disparaît, lorsqu'on remarque que ce même article soumet les personnes au

profit desquelles il établit un droit de retour légal, à l'obligation de contribuer
au paiement des dettes, et lorsqu'on se reporte à l'art. 352, qui, dans une hy-
pothèsemoins favorable que celle dont s'agit actuellement, emploie le mot suc-
cédera. Delvincourt, I, p. 260; II, p. 34 et 67, Chabot, sur l'art. 747, n° 1, sur
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règles exposées aux §§ 590 à 594 sur l'ouverture du droit hérédi-

taire, et sur l'incapacité ou l'indignité en matière de succession,

s'appliquent donc également au retour successoral 27.
Le droit de retour légal forme, à côté de la succession ordinaire,

une succession privilégiée et anomale, dont la dévolution a lieu en

vertu d'une vocation spéciale, et qui a pour objet une classe parti-
culière de biens. Par conséquent, l'unité de succession et d'héré-

dité admise, en thèse générale, par l'art. 732, se trouve partielle-
ment rompue par suite de l'établissement du droit de retour légal,
et les règles qui régissent, dans la succession ordinaire, l'ordre

et l'objet de la dévolution , sont, dans le retour successoral, su-

jettes aux modifications suivantes :

Les personnes au profit desquelles la loi ouvre un droit de re-

tour légal, sont appelées à l'exercer, sans égard à l'ordre de suc-

cession établi par le Droit commun, de sorte qu'elles sont préfé-
rées, en ce qui concerne les biens qui en forment l'objet, même

aux héritiers qui les excluent dans la succession ordinaire 28.
Le retour successoral ne comprend que les biens qui sont ave-

nus au défunt à titre gratuit, suivant les distinctions précédemment
indiquées. Ces biens, toutefois, ne sont pas dévolus aux ayants
droit, comme des objets particuliers, mais comme composant une

universalité juridique distincte de l'hérédité 29.

l'art. 766, n° 3. Grenier,Des donations, 1, 30 et 598. Toullier, IV, 230 et 269.

Duranton, III, 324, VI, 202, 203 et 340. Poujol, sur l'art. 747, nos1 et 2, et
sur l'art. 766, n° 1. Civ. cass., 28 décembre1829, Sir., 30 , 1, 59. Voy.en sens
contraire : Maleville,sur l'art. 747.

27Ainsi, les personnes au profit desquellesexiste un droit de retour légal, ne

peuvent l'exercer qu'autant qu'elles sont capables de succéder, et qu'elles n'ont
point été déclaréesindignes. Chabot, sur l'art. 747, n° 15. Duranton, VI, 206.

28Celarésulte bien clairement des expressionsà l'exclusion de tous autres,
qui ont été insérées dans l'art. 747, pour décider la question autrefois contro-
versée de savoir, si l'aïeul donateur avait le droit de reprendre les choses don-
nées à son petit-fils dans la successiondu donataire, à l'exclusion du père de
ce dernier. Chabot, sur l'art. 747, n° 3. Delvincourt, II, p. 40. Toullier, IV,235.

20Chabot, sur l'art. 747, n° 22. Lassaulx, II, 251. Voy. cependant en sens
contraire : Delvincourt, II, p. 37; Toullier, IV, 235; Belost-Jolimont, sur
Chabot, obs. 10, sur l'art. 747. Notre opinionse fonde sur ce que les personnes
au profit desquellesexisteun droit de retour légal, sont, ainsi qne tout le monde
en convient, tenues de contribuer aux dettes pro modo emolumenti. Art. 351,
352, et arg. de ces articles. Cpr. § 640bis. Or, celte obligationsupposenéces-
sairement qu'elles succèdent, non in re singulari, sed per universitatem. Arg.
art. 871.En vain M.Belost-Jolimontdit-il que le droit de retour légal ne s'exerce
que sur des choses données, et qu'une donationne peut avoir pour objet une
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Le droit de retour légal n'a lieu que lorsque les biens avenus au
défunt à titre gratuit se retrouvent dans son patrimoine, soit iden-
tiquement les mêmes, soit dûment représentés, avec le caractère

particulier que leur a imprimé le titre en vertu duquel ils sont ori-

ginairement entrés dans ce patrimoine 30.
Ainsi, d'un côté, ce droit s'évanouit, lorsque le défunt a disposé

de ces biens, soit par donation entre-vifs, soit par testament 31,

universalité de biens. La première de ces propositions n'est pas vraie d'une ma-
nière absolue, puisque, dans les cas prévus par les art. 351 et 766, le droit
de retour légal peut comprendre des objets recueillis à titre de succession. Mais,
fût-elle"aussiexacte que la seconde, dont nous n'entendons aucunement con-
tester la justesse, le raisonnement de M. Belost-Jolimont n'en serait pas pour
cela plus concluant, puisque le titre du droit dont il s'agit ici se trouve non
dansla donation, mais dans la loi, et que le retour légal s'exerce non par suite
de caducitéou de reversion, mais par voie de succession. Si une donation entre-
vifs ne peut avoir pour objet une universalité de biens, rien n'empêche que la
loi ne considère les objets donnés comme un tout juridique sous le rapport du
retour successoral auquel elle les soumet.

30Des.controverses nombreuses se sont élevées sur le sens des expressions en
nature, qu'on lit également dans les art. 351, 747 et 766. Les auteurs qui se
sont occupésde cette difficulté, loin d'être d'accord les uns avec les autres, ne

t sont pas toujours conséquents avec eux-mêmes. D'après l'opinion la plus généra-
( lement accréditée, les mots ci-dessus rappelés seraient synonymes des termes

dans leur identique individualité. Nous ne pouvonsadhérer à cette interpréta-
tion, qui nous paraît trop restreinte d'une part, et trop large de l'autre. Elle est
trop restreinte, en ce qu'elle subordonnele retour légal à l'identité physique des
objets donnés, tandis que les art. 747 et 766 admettent, par applicationde la
règle in judiciis universalibus, prelium succedit loco rei, vel res locopretii,
l'exercicedu retour successoral sur le prix encore dû des objets aliénés, c'est-à-
dire sur des objets qui ne sont plus identiquement les mêmes que ceux qui sont
entrés dans le patrimoine du défunt. Elle est trop large, en ce que, d'après notre
manièrede voir, l'identité physique ne suffit pas à elle seule pour autoriser le
retour successoral, dans le cas, par exemple, où les objets avenus au défunt à
titre gratuit, sont, après avoir été aliénés par ce dernier, rentrés dans son pa-
trimoineà titre nouveau. Cpr. note 33 infra.

31Celte proposition, qui ne peut faire l'objet d'un doute, en ce qui concerne
les biens dont le défunt a disposé entre-vifs, a été contestée, bien à tort selon
nous, quant aux biens dont il ,a disposé par testament. En effet, la succession
testamentaire l'emportant, sauf le cas de réserve dont il n'est point ici question,
sur la succession légitime, on ne saurait admettre que des biens formant l'objet
d'un legs se trouvent encore dans l'universalité juridique déférée, à titre de suc-
cession ab intestat, aux personnes appelées à exercer un droit de retour légal.
Voy.en ce sens : Boucheul, Des conventions de succéder, chap. XII, n° 75 et

suiv.; Ricard, Des donations, part. III , n° 768 et suiv. ; Delvincourt, II, p. 35;
Chabot, sur l'art. 747, n° 20 ; Belost-Jolimont, sur Chabot,obs. 6, sur l'art. 747;
Grenier,Des donations, I, 598, 3° ; Malpel, n° 136 ; Poujol, sur l'art. 747,
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ou lorsqu'ils ont été confondus avec le surplus de l'hérédité, sans

qu'il soit resté de trace de leur origine 82, ou enfin lorsqu'ils ont

perdu le caractère particulier dont ils étaient originairement re-

vêtus 33.

nos16 et 17 ; Toullier, IV, 234 ; Duranton, III, 325, et VI, 226 et 227 ; Req.
rej., 17 décembre1812, Sir., 13, 1, 409 ; Montpellier,31 mai 1825, Sir., 26, 2,
14; Riom, 12 février 1824, Sir., 26, 2, 119; Besançon, 30 juillet 1828, Sir., 29,
2, 176; Civ. cass., 16 mars 1830, Sir., 30, 1, 121; Grenoble, 8 avril 1829,
Sir., 30,2, 306; Bordeaux, 15 avril 1831, Sir., 31, 2, 177 ; Req. rej. 2 janvier
1838, Sir., 38, 1, 634. Voy.en sens contraire : Agen, 13 mars 1817, Sir., 22,
2, 300 ; Agen, 11 décembre1827, Sir., 29 , 2, 74.

32C'est ce qui résulte implicitement des dispositions du second alinéa de
l'art. 747, qui, en autorisant la reprise du prix des biens aliénés, quand il est
encore dû, c'est-à-dire, quand il est resté distinct du surplus du patrimoinedu

défunt, interdit par cela même cette reprise, lorsque le prix des biens aliénésa
été payé, c'est-à-dire lorsqu'il se trouve confonduavec les autres biens de l'hé-
rédité. Maleville(sur l'art. 747) étend donc évidemmentle droit de retour légal
hors des limites indiquées par la loi, lorsqu'il autorise l'ascendant donateur à
faire reprise du prix des biens aliénés que le donataire a employéà payer des
dettes existantes à l'époque de la donation. Son opinion, à cet égard, est, quoi
qu'il en dise, également contraire au texte de la loi et à la discussionau Conseil
d'état. Cpr. Locré, Lég., X, p. 86 et 87, n° 9 ; Toullier, IV, 245. — Les ré-
flexionsque nousvenonsde présenter, suffisentpourdéciderla question, vivement«
controversée, de savoir, si l'ascendant qui a donné une sommed'argent, peut/.*
être admis à en exercer la reprise, par cela seul qu'une pareille somme se re-
trouve dans l'hérédité du donataire. La négative nous paraît évidente, lorsque
rien ne constatant l'origine de la sommeretrouvée, il n'est point justifié qu'elle
représente, vel in eadem specie, vel sallem per subrogationem, la somme
donnée. Duranton, VI, 234 à 238. Poujol, sur l'art. 747, n° 20. Voy. cep. en
sens contraire: Maleville, loc. cit.; Toullier, loc. cit.; Chabot, sur l'art. 747,
n° 22; Grenier, Desdonations, n° 598, 5 ; Merlin, Rép., V°Réserve, sect. II,
§ 2, n° 2 , 5 ; Malpel, n° 135. Cpr. Rouen, 11 janvier 1816, Sir., 16, 2, 49 ;
Delvincourt, II, p. 39 ; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 7 et 8 sur l'art. 747;
Civ. rej., 30 juin 1817, Sir. 17, 1, 313. Au contraire, il y aurait lieu au droit
de retour, si la somme donnée avait été placée par le donataire avec indica-
tion de son origine, et qu'elle fût encore due à l'époque du décès de celui-ci,
ou qu'elle eût été rembourséeau moyendela dationen paiement d'un immeuble.
11en serait de mêmedans toutes les autres hypothèsesoù il ne se serait point opéré
de confusionentre les deniers donnéset les autres biensdu donataire. Duranton,
VI, 239. Cpr. texte et note 35 infra.

33Quand, après avoir été aliénés par le donataire, les objets donnés sont
rentrés à titre nouveaudans son patrimoine, ils ne s'y retrouvent plus en qualité
de biens donnés, et ne sauraient, dès lors, être soumis à l'exercice du droit de
retour. Chabot, sur l'art. 747, n° 21. Malpel, n° 135. Bravard-Veyrières, De
l'étude et de l'enseignement du Droit romain , p. 284. Voy. en sens contraire :
Delvincourt, II, p. 37 ; Toullier,IV, 233; Duranton, VI, 232; Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 7, sur l'art. 747. Cesderniers commentateurs avouent que leur
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Mais, d'un autre côté, comme il s'agit ici d'une universalité ju-
ridique dans laquelle le prix de la chose vendue vient prendre la

place de cette chose, et la chose achetée, celle du prix qui en a été

payé 34, on doit admettre que, si les objets avenus au défunt
à titre gratuit ont été remplacés par d'autres biens dont l'origine
soit certaine , et qui n'aient pas été confondus avec le restant de
l'hérédité, ces derniers revêtent, en vertu de la maxime subroga-
tum capit substantiam subrogati, le caractère de biens reçus à litre

gratuit, et sont, tout comme les premiers, soumis à l'exercice du
retour successoral 33. C'est ainsi que, d'après le texte même des

opinionest opposéeà celle des anciens auteurs, et notamment à celle de Lebrun
(Des successions, liv. I, chap. V, sect. II, nos58 et 59). Mais ils prétendent que
si, d'après ces auteurs, les choses données se trouvaient, dans l'hypothèse dont
s'agit, soustraites au droit de retour, c'était uniquement parce qu'elles ne pou-
vaientplus être considérées comme des propres, et qu'une pareille raison de dé-
cider ne saurait être invoquée sous l'empire d'une législation qui a rejeté la dis-
tinctiondes biens en propres et en acquêts. Nous pourrions dire, avec Ferrière
(sur l'art. 313 de la coutume de Paris), que les ascendants étaient appelés à suc-
céderaux chosespar eux données à leurs enfants décédés sans postérité, non
à raison de la qualité de propres dont ces choses étaient revêtues, mais malgré
l'obstacle qui, d'après la règle propres ne remontent pas, devait résulter de
cette qualité, dont la perte, par conséquent, ne pouvait pas influer sur le sort
du retour successoral. Mais, laissant de côté cette argumentation, qui nous con-
duirait trop loin, il nous suffira , pour justifier l'application des anciens principes
à la questionqui nous occupe, de faire remarquer que si, après avoir été aliénés
par le donataire, et après être rentrés à titre nouveau dans son patrimoine, les
objets donnés n'y. formaient plus des propres, c'est précisément parce qu'ils
ne pouvaient plus y être considérés comme des biens donnés. L'extinction de la
qualitéde propres n'était donc elle-même que la conséquence, et non la cause
de l'anéantissement du caractère de choses données. Peu importe, dès lors , que
la distinctiondes biens en propres et acquêts soit abolie par l'art. 732 : Il n'en
est pasmoins vrai que, par exception à la dispositionde cet article, c'est d'après
l'originedes biens que se règle leur dévolutionen matière de retour successoral,
que dès lors il faut, pour se conformer au voeude la loi, rechercher à quel titre
les biens qui se trouvent dans le patrimoine du défunt, y sont entrés en dernier
lieu, et ne soumettre à l'exercice du retour successoral que ceux qui sont encore
revêtus de la qualité de biens donnés. — Il est, du reste, entendu que si les
biensdonnésétaient rentrés dans le patrimoine du donataire par suite d'un pacte
de retrait, on devrait les considérer comme n'en étant jamais sortis, et comme
étant encore revêtus de leur caractère originaire.

34In judiciis universalibus, pretium succedit loco rei , et res locopretii-
Cpr. § 573, texte et note 7.

35Maleville,sur l'art. 747. Delvincourt, II, p. 38. Chabot, sur l'art. 747,
n° 22. Toullier, IV, 245. Malpel, n° 135. Poujol, sur l'art. 747, n° 21. Cpr. Du-

ranton, VI , 233 et 240. Voy. cep. en sens contraire : Belost-Jolimont, sur Cha-
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art. 747 et 766, le droit de retour légal s'exerce , et sur le prix 36
des biens reçus à titre gratuit, lorsque ce prix est encore dû 37,et

sur les actions en reprise
38

compétant à l'égard de ces biens 39.

bot, obs. 11 et 12 sur l'art. 747; Civ. rej., 7 février 1827, Sir., 27, 1, 145. La
cour de cassation a jugé, par cet arrêt, qu'il n'y a pas lieu au retour légal,
lorsqu'un père ayant donnéune somme d'argent en dot à sa fille, on retrouve
dans la successionde cette dernière un immeublequi, par suite de liquidation
sur séparationde biens, lui a été cédé par sonmari en paiement de celte somme.

Cependantla cour de cassationavait précédemmentdécidé, suivant arrêt cité à
la note 32 supra (Civ.rej., 30 juin 1817, Sir,, 17, 1, 313), qu'un ascendant qui
a donnéune sommed'argent, peut en exercer la reprise, par cela seul qu'il
existe dans la successiondu donataire des effetsde commercequi sont censésla

représenter. En rejetant le systèmede subrogationdans une espèce où la substi-
tution des biens existants lors du décès du donataire aux biens donnés, était ri-

goureusementjustifiée, et en admettant ce système dans une hypothèseoù les
biens donnésavaient été confondusavecle surplus du patrimoinedu défunt, sans

qu'il existât de traces du remplacementde ces biens par ceux qui se trouvaient
dans l'hérédité, la cour de cassationnous paraît avoir méconnu, sous un double
rapport, les véritables principes de la matière.

3,1II importe peu, du reste, que le prix consiste en une rente réservée, ou
qu'après avoir été fixé en un capital exigible, il ait été converti en une rente
constituée. Chabot, sur l'art. 747, n° 18.

37L'art. 351 ne parle pas, il est vrai, de la reprise du prix encore dû des
biens donnés par l'adoptant, et aliénés par l'adopté. Maisl'analogie qui existe
entre le retour successoraldont parle cet article et celui dont il est questionaux
art. 747 et 766, ne permet pas de les soumettre, sous ce rapport, à des règles
différentes. Maleville, sur l'art. 351. Delvincourt, I, p. 260. Voy.cep. en sens
contraire: Toullier, II, 1013; Grenier, De l'adoption, n° 15 ; Duranton, III,
324. Ces derniers auteurs cherchent à justifier leur manière de voir en préten-
dant que le droit de retour de l'adoptant est moins favorable que celui de l'as-
cendant légitime. Maisnous croyonstrouver la preuve positivedu contraire dans
l'art. 352, qui accordele droit de retour à l'adoptant dans une hypothèse où il
le refuse à l'ascendant légitime.Voy. texte et note 23supra. Cpr. note 39infra.

38Par action en reprise, on entend toute action, soit réelle, soit personnelle,
tendant à obtenir le délaissement ou la restitution d'une chose. Telles sont les
actions en nullité ou en rescision, en résolution de contrat, en révocationde
donation, en restitution de dot, et les actions en revendication.Duranton, VI,
241 à 243.

39La remarque que nous avons faite, à la note 37, sur l'omission dans
l'art. 351 d'une dispositionrelative au prix des biens donnés, se reproduit ici,
en ce qui concerneles actionsen reprise. Nousajouterons cependantque M.Du-
ranton se range, sur ce secondpoint, à notre manière de voir, et qu'en vertu
de la règle qui actionem habet ad rem recuperandam, rem ipsam habere vi-
detur, il accordeà l'adoptant le droit d'exercer son droit de retour sur les actions
en reprise appartenant à l'adopté à l'occasiondes biens donnés. Maisla maxime
injudiciis universalibus pretium succedit loco rei. est tout aussi certaine que
la règle invoquéepar M. Duranton, qui ne nous paraît pas très-conséquent, en
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C'est ainsi que, d'après l'analogie de ces dispositions, les per-
sonnes appelées à exercer le retour successoral, doivent être ad-
mises à reprendre les immeubles reçus en échange des immeubles
donnés, ainsi que ceux qui ont été acquis des deniers provenant
de l'aliénation de ces derniers, lorsque la subrogation des uns aux
autres se trouve rigoureusement justifiée 40.

CHAPITRE III.

DE LA TRANSMISSIONDE L'HÉRÉDITÉAUXHÉRITIERS.

§609.

De la saisine héréditairel.

1° Les parents légitimes que la loi appelle à l'hérédité d'une

personne, deviennent, ipso jure, dès le moment de son décès, ses

représentants juridiques2 Art. 7243. En d'autres termes, la pro-

s'écartant du texte de l'art. 351, par application de l'une, et en s'attachant rigou-
reusementà ce texte, sans tenir compte de l'autre.

40Voy.les autorités citées à la note 35 supra.
1
Il ne peut être question dans ce paragraphe que de la saisine des héritiers ab

intestat, c'est-à-diredes parents légitimes du défunt, appelés par la loi elle-même
à son hérédité. Nous n'aurons donc point à nous occuper ici des cas exception-
nels dans lesquels les légataires universels, et les donataires universels, soit de
biensprésents et à venir, soit de biens à venir seulement, jouissent de la saisine,
à l'exclusiondes héritiers ab intestat. Cpr., à cet égard, art. 1006, 1082,1084
et 1093;§§ 577, 719, 739 et 740.

2Cen'est que dans les cas exceptionnelsindiquésen la note précédente, que le
testateur peut priver de la saisine héréditaire ses héritiers ab intestat. Chabot,
sur l'art. 724 , nos13 et 14. Voy. cependant sur la saisine des exécuteurs testa-
mentaires: art. 1026 et § 715.

3Cet article reproduit, en d'autres termes, la disposition de l'art. 318 de la
coutumede Paris : Le mort saisit le vif, son hoir plus proche et habile à suc-

céder, dispositiondont Tiraqueau a fort bien rendu le sens, en disant d'une ma-
nièreénergique, mais tant soit peu barbare : Mortuus facit vivum possessorem
sine ulla apprehensione. Cpr. sur l'origine et le sens de cette maxime : Lau-

rière, sur Loisel, Institutes coutumières, liv. II, tit. V, art. 1; Tiraqueau,
Traité sur la règle le mort saisit le vif, IV, p. 69 et suiv. ; Coquille, sur
l'art. 1er, chap. 34, de la coutume de Nivernais, II, p. 351; Ferrière, Com-
mentaire sur la coutume de Paris, t. II, p. 357; Lebrun, Des Successions ,
liv. III, chap. I; Malpel, nos177 à 189; Chabot, sur l'art. 724; Mémoire sur

l'origine du Droit coutumier en France, par Pardessus , p. 11, 53 et 54; Exa-
men critique du traité des droits d'enregistrement de Championnière et Ri-

9
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priété et la possession de l'hérédité passent, de plein droit, et

dès l'instant où la succession s'ouvre, aux héritiers du défunt. Le

patrimoine de ces derniers est, d'un autre côté, grevé de plein

droit, et dès le même instant, des dettes et charges de l'hérédité.

Ce principe, appliqué à l'acquisition de l'hérédité, conduit aux

conséquences suivantes :

a. La capacité en matière de succession doit s'apprécier eu égard
au moment où la succession s'ouvre 4.

b. L'héritier, fût-il mineur ou interdit, ignorât-il même l'ouver-

ture de l'hérédité à laquelle il se trouve appelé, n'en devient pas
moins propriétaire de celle-ci, dès l'instant du décès du défunt 5.

c. L'héritier qui survit un seul instant au défunt, transmet l'hé-

rédité à lui échue, comme une partie intégrante de son patrimoine,
à ses propres héritiers et successeurs universels 6, qui jouissent,
tout aussi bien que leur auteur, de la faculté d'accepter cette hé-

rédité ou d'y renoncer 7. Art. 781.
d. La faculté que la loi donne à l'héritier d'accepter l'hérédité

ou d'y renoncer, est un bénéfice qu'elle lui accorde. L'acquisition

gaud, par Troplong, Révue de législation, 1839, X, p. 155 et suiv. ; Analyse
de la monographie de Renaud, par Chauffeur, Revue de législation, 1847, II,
p. 74 et 325, III, p. 55; Histoire et théorie de la saisine héréditaire, par
Simmonet,Paris1852, 1 vol. in-8° M.Pardessusfait remonterla règle le mort
saisit le vif, aux lois des Francs. M.Troplongprétend, au contraire, qu'elle a été
inventée par les légistes en haine de la féodalité.En formulant celtemaxime,
pour l'opposera la fiscalitéféodale, les légistes n'ont fait, à notre avis, que
consacrer les principesdu Droitgermanique sur la continuationde la saisine de
droit (redite gewere) du défunt, dans la personne de ses plus prochesparents
mâles. Voy. Chauffeur,op. cit., II, p. 77 à 79.

4Cpr. §§ 590, 591 et 592.
5En Droit romainon distinguait, en ce qui concernel'acquisitiondel'hérédité,

entre les héritiers nécessaires,ou siens et nécessairesd'une part, et les héritiers
volontairesd'autre part. Les premiers acquéraientl'hérédité de plein droit; les
autres ne l'acquéraient que par une acceptation expresse (aditio), ou tacile
(pro hoeredegeslio). Cpr. Inst. de hoered.qualit. et differ. (2-19).cLa règle du Droitromainhoereditasnon adita non transmittitur, est donc,
avec toutes ses conséquenceset ses exceptions, étrangère au Droit français.
Cpr. Thibaut, System des Pandekten-Rechts, II, § 675; Mühlenbruch, Doc-
trina Pandectarum, III, § 702; Warnkönig, Commentarii juris romani
privati , III, §§ 1087et 1088.

7Les héritiers d'une personne qui est décédéesans avoir acceptél'hérédité ou-
verte à son profit, ou sans y avoir renoncé, ne peuvent eux-mêmes l'accepter
qu'en acceptant égalementl'hérédité de leur auteur. Maisrien ne les empêche,
en acceptant celte dernière, de renoncer à la première. Cpr. § 597, texte et
note 2. Chabot, sur l'art. 781.
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de l'hérédité n'est pas subordonnée à l'acceptation de cette der-

nière. Cette acceptation n'est qu'une déclaration par laquelle l'hé-

ritier annonce qu'il entend exercer le droit héréditaire ouvert à son

profit. Par la renonciation à l'hérédité, l'héritier ne renonce pas
seulement à acquérir un droit, il répudie un droit déjà acquis. La

renonciation est une déclaration par laquelle l'héritier abdique son

droit héréditaire, et s'affranchit ainsi de l'obligation de répondre,
sur son propre patrimoine, des dettes et charges de l'hérédité 8.

e. Jusqu'à la renonciation de l'héritier, l'hérédité est à considé-

rer comme la propriété de ce dernier 9.

f. L'héritier succède, ipso jure, et même à son insu , non-seu-
lement à la propriété, mais encore à la possession du défunt 10. Il

peut donc exercer les actions possessoires de ce dernier, avant

d'avoir pris de fait possession des objets héréditaires ".

g. L'héritier peut être immédiatement actionné par les créanciers

de l'hérédité, sauf à leur opposer, le cas échéant, soit l'exception
dilatoire résultant du délai accordé pour faire inventaire et déli-

bérer 12, soit une exception péremptoire tirée de sa renonciation.

2° Lorsque plusieurs personnes se trouvent simultanément ap-

pelées à une même hérédité, elles en sont, jusqu'au partage, sai-

sies d'une manière indivisible, soit quant à la propriété, soit quant
à la possession 13.

8Dansle langage du Droit romain, on dit en parlant des héritiers volontaires :

Hoereditas hoeredi defertur ; hoeres adit hoereditatem. D'après la terminologie
du Droitfrançais, on doit dire : La succession, c'est-à-dire le droit héréditaire
s'ouvre; l'héritier accepte l'hérédité. C'est à tort que les rédacteurs du Codese

sont encore servis, en certaines occasions(cpr., par exemple, art. 779), du mot

adition, qui n'a plus de sens aujourd'hui.
Le Droitromain dit au contraire : Nondum adita hoereditas personoevicem

sustinet, non hoeredis futuri, sed defuncti. § 2, Inst. de hoer. inst. (2-14).
Cpr. Pothier, Traité de la possession, n° 58 ; Merlin, Rép., V°Hérédité, n° 3.

10La saisinehéréditaire était, en tant qu'elle s'applique à la possession, en-

tièrementinconnue au Droit romain. Les héritiers siens, quoique devenant, ipso
jure, propriétaires de l'hérédité, ne succédaient cependant pas depleindroit à la

possessiondu défunt. Savigny, Traité de la possession , p. 285.
" Chabot, sur l'art. 724 , n° 10. Delvincourt, sur le même article. Proudhon,

De l'usufruit, I, 259 et 260.

12Cpr.art. 795 à 800 et § 614. Voy. aussi art. 877.
13Ceprincipe se justifie au point devue philosophique, commeà celui de l'his-

toire. En effet, l'hérédité, considérée comme objet du droit de succession, est

aussi indivisibleque le patrimoine, en tant qu'on l'envisage comme objet du

droitde propriété de celui auquel il appartient. Le principe dont s'agit est, il est

vrai, jusqu'à un certain point, modifié, en ce que les droits de chaque héritier

V. 9
*
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De ce principe découlent les conséquences suivantes :

a. Chaque héritier est autorisé à revendiquer la totalité de l'hé-

rédité à laquelle il se trouve appelé conjointement avec d'autres

personnes, sans que le tiers contre lequel il dirige son action en

pétition d'hérédité, puisse lui opposer qu'il n'est pas le seul héritier

du défunt 14.Ce tiers ne peut, en pareil cas, que demander la mise

en cause des autres héritiers.
b. Lorsque plusieurs personnes sont concurremment appelées à

une hérédité, et que l'une d'entre elles vient à y renoncer, les

autres doivent être considérées comme en ayant été seules saisies

dès l'ouverture de la succession 15. Art. 786 et arg. de cet article.

Ainsi, l'héritier appelé à une hérédité à laquelle ses cohéritiers ont

renoncé, fût-ce même postérieurement à son acceptation, n'est

pas autorisé à refuser leurs parts pour s'en tenir exclusivement à

la sienne 16. Il ne jouit même pas de cette faculté dans le cas où,

après avoir accepté l'hérédité, ses cohéritiers se seraient fait resti-

tuer contre leur acceptation, par exemple, pour cause de dol 17.

se trouventrestreints par la présenceet lesdroitsde ses cohéritiers. Maiscomme
cette modificationne concerne que les rapports des héritiers entre eux, elle
reste, tant que l'hérédité n'a point été partagée, étrangère aux relationsdes hé-
ritiers et des tiers, lesquelles ne cessentd'être régies par le principeposé au
texte que dansles cas d'exceptionprévuspar la loi. Dureste, ce principene reçoit
aucune application en ce qui concernela poursuite des créances et le paiement
des dettes héréditaires, qui, les unes et les autres, se divisentde pleindroitentre
les héritiers. Art. 870, 873 et 1220. Cpr. § 575.

14Proudhon, De l'usufruit, II, p. 678. Cpr. Delvincourt, II, p. 73; Colmar,
28 février 1815, Sir., 15, 2, 274. Le Droitromain n'avait point admis cette con-

. séquence du principede l'indivisibilitédu droit héréditaire. Cpr.LL. 1 et 2 , D.
si pars hoered. pet. (5-4).

15Potins jure non decrescendi, quam jure accrescendi.
16Cohoeres,portionem cohoeredisrenuntiantis, licet invitus acquirit. Leco-

héritier du renonçant ne saurait, même au point devue de l'équité, se soustraire
aux conséquencesd'une renonciation qu'il a dû connaître, lorsqu'elle était an-
térieure à son acceptation, ou que du moins il a pu prévoir, lorsqu'ellen'a eu
lieu quepostérieurement.Chabot, sur l'art. 786, no 9. Duranton, VI,438.Toul-
lier, IV, 343. Dalloz, Jur. gén., V°Succession, p..360, n° 1.

17Dalloz, op et v° citt., p. 351, no32. SuivantToullier(IV,336), qui se fonde
sur les lois 61 et 98, D. de acquir. vel omitt. hoered. (29, 2), l'accroissement
ne serait, en pareil cas, que facultatif et non forcé. Voy. aussi : Villequez,Re-
vue de Droit français et étranger, 1850, VII, p. 238, et suiv. Le cohéritier
de ceux qui se sont fait restituer contre leur acceptation, et qui ont ensuite re-
noncé à l'hérédité, pourrait ainsi refuser les parts de ces dernierspour s'en tenir
à la sienne. MM. Vazeille(sur l'art. 786, no 2) et Belost-Jolimont.(sur Chabot,
obs. 1resur l'art. 786)admettent égalementcette manière de voir, en thèse gé-
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3° Les héritiers ne jouissent de la saisine que dans l'ordre où la
loi les appelle à succéder. Ainsi, le parent exclu par la présence
de parents plus proches ne peut, même avant l'acceptation de ces
derniers, se dire saisi de l'hérédité conjointement avec eux 18.

nérale, et ne la rejettent que dans l'hypothèse où le cohéritier de ceux dont l'ac-
ceptation a été révoquée", a formellement déclaré qu'il acceptait l'hérédité tout
entière. Enfin, MM.Delvincourt(II, p. 83), Chabot (sur l'art. 783, n° 9), Du-
ranton (VI, 464)et Poujol (sur l'art 783, n° 5), distinguant le cas où l'accepta-
tiondes héritiers restitués est antérieure ou concomittante à l'acceptation de leur
cohéritier,de celui où elle est postérieure à cette dernière, n'adoptent que dans
le secondcas la propositionémise au texte, et se rangent dans le premier, à l'avis
de Toullier. Ces différentes opinions nous paraissent devoir être également re-
jetées, comme contraires ad principe de l'indivisibilité du droit héréditaire. Les
considérationsque MM.Delvincourt, Chabot, Duranton et Poujol font valoir en
faveurde l'héritier qui n'aurait pas prévu, en acceptant l'hérédité, la révocation
de l'acceptation de ses cohéritiers, ne sont pas de nature à faire fléchir ce prin-
cipe.Ellespourraient tout au plus donner lieu à l'examen de la question de sa-
voirsi la révocation de l'acceptation de l'un des héritiers ne doit pas, en pareil
cas, autoriser l'autre à se faire aussi restituer contre sa propre acceptation, et à
renoncerà l'hérédité pour le tout. Cpr. à cet égard : art. 783 ; § 611, note 52.

18Zacharias(§ 609, texte et note 10) prétend que tous les parents au degré
successiblejouissent collectivementdelà saisine, tant que l'hérédité n'a point été
acceptéepar ceux qui s'y trouvent appelés d'après l'ordre des successions. Il se
fonde, pour soutenir cette opinion, sur l'esprit de l'ancien Droit germanique,
touchantla copropriétéde famille, sur les termes mêmes de l'art. 724, qui attri-
bue la saisine à tous les héritiers, et enfin sur diverses propositions que renfer-
meraient implicitementles art. 785 et 789 du CodeNapoléon, et qui ne seraient,
selonlui, que des conséquencesdu principe de la saisine collective.Voy. égale-
ment dans ce sens : Blondeau, Traité de la séparation des patrimoines,
p. 652 et suiv. ; Renaud, Revue de législation, 1847, II, p. 327. Cesraisons ne
noussemblent pas suffisantespour justifier cette opinion. Le principe de la co-
propriété de famille n'a jamais été reçu en France d'une manière absolue.
L'art. 318 de la coutume de Paris n'admettait la saisine qu'en faveur de l'héri-
tier le plus proche, et l'on ne saurait supposer que les rédacteurs du CodeNapo-
léonaient voulu s'écarter de cette disposition, dans laquelle ils ont puisé celle de
l'art. 724 de ce Code. D'ailleurs, loin de favoriser l'interprétation de Zachariae,
le texte de ce dernier article la repousse, puisqu'il n'attribue pas la saisine à
tousles parents au degré successible indistinctement, mais seulement aux héri-
tiers, c'est-à-dire, aux parents qui se trouvent, d'après l'ordre des successions,
appelésà l'hérédité du défunt. Enfin, toutes les propositions qui sont implicite-
ment renfermées dans les art. 785 et 789, peuvent très-bien s'expliquer, sans
recourir au principe de la saisine collective. Si, par exemple, l'héritier plus,
éloigné, appelé par suite de la renonciation de l'héritier plus proche, est réputé
avoirété saisi de l'hérédité du jour de l'ouverture de la succession, c'est parce
que ce dernier est lui-même censé n'avoir jamais été héritier. Art. 785. Si la

prescriptionde la faculté d'accepter ou de renoncer court à dater du jour de l'ou-
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Toutefois, lorsque les parents saisis de l'hérédité tardent à opter
entre l'acceptation ou la répudiation de celle-ci, les parents appe-
lés à leur défaut, et même, en cas d'inaction de ces derniers, les

parents plus éloignés sont autorisés à prendre possession de l'hé-

rédité 19, sans que les tiers assignés en délaissement des biens qui
la composent, puissent leur opposer l'existence de parents plus

proches 20.

§ 610.

De la faculté d'accepter l'hérédité ou d'y renoncer.

Le Code Napoléon, conforme en cela à l'ancien Droit coutumier,

verture de la succession, non-seulementcontre l'héritier plus proche, mais en-
core contre l'héritier plus éloigné, c'est que celui-ci est, en vertu du droit éven-
tuel qui lui compète, autorisé à interrompre cette prescription. Cpr. les deux
notes suivantes. Nousajouterons, en terminant, que si la saisine collectivedevait
être admise, il faudrait en appliquer les conséquences, tant à l'égard du passif
que relativement à l'actif de l'hérédité; ce qui conduirait aux résultats les plus
choquants, et donnerait lieu à d'inextricablesdifficultés.

10D'unepart, les parents plus éloignésn'ont pas d'action pour forcer les pa-
rents plus proches à prendre qualité. Cpr. § 610, texte et note 5. D'autre part,
la facultéd'accepter se prescrit, aussi bienà l'égard despremiersqu'à l'égard des
seconds, par le laps de trente ans, à partir de l'ouverture de la succession.Cpr.
§ 610, texte et note 16. Refuser aux parents plus éloignésla faculté de semettre
en possession de l'hérédité, tant que les trente ans accordésaux parents plus
proches pour accepter ou renoncer ne sont pas expirés, ce serait, en définitive,
annihiler les droits successifs des premiers, puisque ces droits se trouveraient
frappésde prescriptionavant de pouvoirêtre exercés. Toullier, IV, 345. Poujol,
sur l'art. 800, n° 3. Favard, Rép., V° Renonciation, § 1, n° 16. Civ. cass.,
11 frimaire an IX, Sir., 1, 1, 371. — C'est dans ce sens, et non point dans
celui d'une véritable saisine collective, que paraissent devoir être entendusles
motifs des divers arrêts par lesquelsla cour de cassation s'est prononcéeen fa-
veur de la validitédes ventes consentiespar l'héritier apparent. Civ. cass., Civ.
rej., et Civ.cass., 16 janvier 1843, Sir., 43 , 1, 97 à 111.

20Les parents plus éloignés revendiquent en effet l'hérédité à raison du lien
de parenté existant entre eux et le défunt, c'est-à-dire, en vertu d'un titre né-
cessairementsupérieur à la présomptionde propriété qu'engendre la possession
des biens héréditaires en faveurdes tiers qui les détiennent. Ces derniers tente-
raient donc en vain de se défendreen contestant aux revendiquantsla qualité
d'héritiers, puisque, d'une part, ils ne peuvent pas eux-mêmes se prévaloir de
cette qualité, et que, d'autre part, il ne leur est pas permis d'exciperdes droits
d'autrui, c'est-à-dire des droits des parents les plus proches. Dumoulin, Com-
mentarii in consuetudinesparisienses, tit. I, § 33, n° 90. Proudhon, De l'u-
sufruit, II, 678. Cpr. cep. Merlin, Rép., V°Hérédité, n° 6 ; Colmar, 28 février
1815, Sir., 15, 2, 274.
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ne reconnaît pas d'héritiers nécessaires1. Toute personne appelée
à une hérédité peut donc y renoncer. Art. 775. Si elle veut l'ac-

cepter, elle peut le faire purement et simplement, ou sous bénéfice
d'inventaire. Art. 774.

L'option à faire entre l'acceptation et la renonciation ne peut va-
lablement s'exercer qu'après l'ouverture de la succession. Il n'est

pas plus permis d'accepter une hérédité future, qu'il n'est permis
d'y renoncer. Art. 791 et 1130 2. L'héritier présomptif qui aurait

accepté ou répudié la succession d'une personne vivante, pourrait
donc encore y renoncer ou l'accepter après le décès de celte per-
sonne 3.

Mais rien n'empêche qu'un parent plus éloigné n'accepte l'héré-

dité ou n'y renonce avant d' en être saisi par la renonciation du pa-
rent plus proche auquel elle se trouve déférée. L'acceptation ou la
renonciation du parent plus éloigné produira, en cas de renoncia-

tion ou de déchéance ultérieure du parent plus proche, le même

effet que si elle avait eu lieu après cette renonciation ou celte dé-
chéance 4.

1Tel est le véritable sens de la règle coutumière : Nul n'est héritier qui ne
veut. Cette règle, que l'art. 775 reproduit dans les termes suivants : Nul n'est
tenu d'accepter une succession qui lui est échue, eût été mieux rendue encore,
si l'on avait dit : Tout héritier a la faculté de renoncer à l'hérédité à laquelle
il se trouve appelé. C'est à tort que Malpel (n°s 202 et 337) a tiré de la règle
dont s'agit la conséquenceque l'habile à succéder n'est, malgré la saisine, héri-
tier que sous une condition suspensive d'acceptation. Cet auteur a évidemment
confondula transmission de la qualité d'héritier, qui s'opère par l'effet immédiat
de la saisine, et l'irrévocabilité de cette qualité, qui n'est que le résultat de l'ac-

ceptation.L'acquisition de la qualité d'héritier n'est pas subordonnée à une con-
ditiond'acceptation, c'est au contraire la perte de cette qualité qui se trouve
soumiseà une conditionde renonciation. Arg. art. 786 chn. 1179.

3Cpr. L. 27, D. de acq. vel omitt. hoered. (29, 2) ; L. 174, D. de R. J.

(50, 17); Fouet de Conflans, sur l'art. 774. — C'est par application de ce principe
que la cour de cassation a jugé que les héritiers présomptifsd'un émigré, décédé
en état de mort civile, n'avaient pu accepter la succession de ce dernier avant
sonamnistie. Civ. rej., 5 thermidor an Xll, Sir., 5, 1, 17. Req. rej., 8 février
1810, Sir., 10, 1, 223. Voy. cep. les modificationsapportées à ce principe par les
art. 761 et 918.

3Toullier, IV, 315. Duranton , 364, 473 et 474. Chabot, sur l'art. 774, n° 3,
et sur l'art. 791. Malpel, n°s 186 et 330. Cpr. Bourges, 22 juillet 1828 , Sir.,
30, 2, 74.

1Vazeille, sur l'art. 775, n° 4. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 2, sur l'art.
774. Cpr. aussi Malpel, nos 186 et 330. Voy. cependant en sens contraire:

Chabot, sur l'art. 774, n°6, et sur l'art.784 , n° 5; Delvincourt, II, p. 105;

Duranton, VI, 366 et 473 ; Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 342 , n° 8,
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Tout parent saisi de l'hérédité jouit, pour opter entre l'accepta-
tion ou la renonciation, d'un délai de trente ans, à partir de l'ou-

verture de la succession. Les successibles qui le suivent dans l'ordre

de la successibilité, n'ont, pendant ce délai, aucune action pour
le contraindre à faire son optionB. Au bout de ce délai, son droit

d'option se trouve prescrit. Art. 789 cbn. 2262°.

p. 356, n° 5. En écartant de la discussion les lois 13 , § 2, et 21, § 2, D. de

acq. vel. omill. hoered. (29, 2), puisqu'elles ne peuvent être d'aucun poids
sous l'empire d'une législationdont les principes sur la matière qui nous occupe
diffèrententièrementde ceux du Droit romain, la question est en définitivede
savoir, si le parent qui a sur l'hérédité un droit éventuel, subordonnéà la re-
nonciationd'un parent plus proche, peut, avant l'accomplissementde cet événe-
ment, valablement opter entre l'acceptationet la répudiationde ce droit. La so-
lution affirmative, pour laquelle nous nous sommes prononcés, doit souffrir
d'autant moins de difficultéque, d'un côté, l'art. 790 autorise l'héritier qui a
renoncé, à accepter, le cas échéant, l'hérédité dont l'héritier du degré subsé-
quent s'est trouvésaisi par sa renonciation; que, d'un autre côté, tout parent au
degré successibleest, en cas d'inaction des parents plus proches, légalement
autorisé à exercer hic et nunc le droit éventuel qui lui compète, en se mettant
en possession des biens héréditaires, et que l'exercice de ce droit ne peut être
que le résultat d'une optionà faire entre l'acceptation ou la répudiation de l'hé-
rédité. Cette solutionpourrait encore se justifier, au besoin, par la rétroactivité
de la renonciation, dont l'effet est d'anéantir complètement la saisine hérédi-
taire. Par une contradictionassez difficileà expliquer, Toullier (IV, 316et 340)
professe, en ce qui concernel'acceptation, l'opinionque nous avonsadoptée, et
la rejette relativementà la renonciation.

5Ils peuventseulement, en cas d'inactionde l'héritier saisi, se mettre en pos-
sessionde l'hérédité. Cpr.§609, texte no3, et notes 19et 20 ; Toullier,IV,345;
Duranton, VI, 484, in fine, p. 582; Favard, Rép., V°Renonciation,§ 1, n°16;
Poujol, sur l'art.. 800, n° 3. Voy.cep. Blondeau, Traité de la séparation des
patrimoines, p. 654 et suiv. Cetauteur enseigne, contrairementà la proposition
énoncée au texte, que les successibles qui suivent celui auquel l'hérédité se
trouve dévolueen premier lieu, jouissent contre ce dernier, à dater de l'ouver-
ture de la succession, ou tout au moins après l'expiration des délais pour faire
inventaire et délibérer, d'une actionpar laquelle ils peuventle mettre en demeure
d'accepter l'hérédité, et, en cas de non-acceptation, le faire déclarer déchu
de son droit de successibilité.En émettant cette opinion, la savant professeur
nous paraît avoir perdu de vue que les actions provocatoireson interrogatoires
ne sont pas, en général, reçues en France (cpr. Rauter, Cours de procédure
civile, § 50), et que l'action en déchéance, dont il propose l'introduction, est
spécialement proscrite par l'art. 789, qui donne à tout héritier un délai de
trente ans, à partir de l'ouverture de la succession, pour opter entre l'accepta-
tion et la répudiationde l'hérédité.

° Cpr.en sens divers, sur l'interprétation de l'art. 789 : Delaporte, Pandectes
françaises, III , p. 170 ; Delvincourt, II, p. 87 ; Maleville, sur l'art. 789 ; Va-
zeille, Desprescriptions, 1, 365; Malpel, n° 336; Duranton, VI, 483 à 489;
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Pour déterminer les conséquences qu'entraîne, en cas de pres-

Fouet de Conflans, sur les art. 789 et 790 ; Chabot, sur l'art. 789 ; Poujol, sur
le même article; Dalloz, Jur. gén., V°Successions, p. 356, n° 6; Belost-Joli-
mont, sur Chabot, obs.1re sur l'art. 789; Observations de Devilleneuve et
Carelte, Sir., 39, 2, 129, à la note ; Blondeau, Traité de la séparation des
patrimoines, p. 617 et suiv.; Bourges, 21 janvier 1840, Sir., 40, 2, 502; Paris,
2février 1844,Riom,1er février 1847, et Paris, 3 février 1848, Sir., 48, 2, 257, 261
et 262; et les arrêts cités à la note 8 infra. — Les commentateurs sont loin d'être
d'accordsur le véritable sens de l'art. 789. L'explicationque nous en donnonsest,
quant au point de départ, conforme à celle de M. Belost-Jolimont. L'idée prin-
cipalequi ressort bien nettement du texte même del'art. 789, c'est qu'au bout de
trente ans le droit d'option est éteint, et que, par conséquent, la position de
l'héritier qui n'a pas pris qualité avant l'expiration de ce délai, se trouve fixée
d'une manière définitive, sans qu'une déclaration quelconque de sa part puisse
la modifier.Quellesera cette position? Oncomprendrait que l'héritier qui n'a pas
fait son option dans les trente années de l'ouverture de la succession, dût tou-
jours être réputé acceptant., commel'ont prétendu certains auteurs, si la loi
s'était bornée à dire : « La faculté de répudier se prescrit. » On comprendrait
qu'en sens inverse, l'héritier dût toujours être réputé renonçant, comme l'ont
soutenud'autres commentateurs, si la loi portait simplement: » La faculté d'ac-
cepter se prescrit.» Enfin, on pourrait admettre, avec certains interprètes, que
l'héritier dût être réputé tout à la fois acceptant et renonçant, suivant l'intérêt
des personnes vis-à-vis desquelles il se trouve, si la loi avait dit : « La faculté
d'accepteret de répudier se prescrit. » Maisaucune des locutions ci-dessus indi-
quéesn'étant celle dont se sert l'art. 789, les trois interprétations que nous
venonsde rappeler doivent être rejetées, comme étant toutes contraires au texte
de cet article. Or, si la prescription établie par l'art. 789 ne porte exclusivement,
ni sur la faculté d'accepter, ni sur celle de répudier, et n'atteint pas non plus
simultanémentl'une et l'autre de ces facultés, le seul moyen d'expliquer cet ar-
ticle, en restant fidèle à la lettre de la loi, est d'admettre que la prescription,
dontil y est question, s'applique alternativement et suivant les circonstances,
tantôt à la faculté d'accepter, tantôt à celle de répudier. Ceciposé, il s'agit de
savoir quelles sont les circonstances auxquelles on doit s'attacher pour recon-
naître si c'est la faculté d'accepter ou celle de répudier qui se trouve prescrite.
On peut à cet égard proposer trois systèmes. Le premier consiste à dire que la
facultéde renoncer se prescrit, lorsque l'héritier a été poursuivi par les créan-
ciers de l'hérédité, et la faculté d'accepter, lorsque la succession a été appré-
hendéepar des successibles d'un degré plus éloigné. Mais, d'après cette manière
de voir, il pourrait arriver que, dans telle hypothèse donnée, l'héritier fût tout
à la fois déchu de la faculté de renoncer à l'égard des créanciers, et déchu de
la facultéd'accepter vis-à-vis des successibles d'un degré subséquent. Or, une

pareilleconséquence est inadmissible, ainsi que nous l'avons dit plus haut. D'a-

près le second système, la faculté de renoncer se prescrirait toujours par trente

ans, tandis que celle d'accepter ne se prescrirait que dans le cas prévu par l'art.
790, c'est-à-dire lorsqu'elle a été précédée d'une renonciation. Cette opinion n'a

pas, il est vrai, le même inconvénient que la précédente, mais elle n'est guère
compatibleavec l'art. 789, dont la disposition générale suppose que la faculté
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cription, l'inaction du parent qui se trouvait investi de la saisine,

il faut distinguer entre l'hypothèse où l'hérédité a été appréhendée,
soit par des successibles du même degré ou d'un degré ultérieur,

soit par des légataires universels ou à titre universel, et l'hypo-

thèse contraire 7.
Dans la première hypothèse, la saisine de droit est éteinte, tant

activement que passivement. Déchu du droit d'accepter, c'est-à-

dire du droit d'écarter par son acceptation les successibles qui sont

en possession de l'hérédité 8, le parent qui était appelé, à l'exclu-

d'accepter se prescrit indépendammentde toute renonciation. Enfin, le troisième

système est celui que nous allons exposer dans la suite du paragraphe.Il se
fondesur les considérationssuivantes: Par la saisine, le parent appeléà succéder
au défunt devient ipsojure le représentant de ce dernier. Art. 724. Cettequalité
n'est pas à la vérité irrévocable. Art. 775. Maisl'héritier saisi ne peut la perdre
par sa seule inaction,quelque longue qu'en ait été la durée. Arg. art. 2232. Une

peut en être privé que par sa renonciation expresse (art. 784 et 785), ou par
son inaction, pendant les trente années à dater de l'ouverture de la succession,
jointe à l'action d'un successibled'un degré ultérieur qui, avant l'expirationde
ce délai, s'est mis ou s'est fait envoyer en possessionde l'hérédité. Dans cette
doublehypothèse, tous les effets de la saisine se trouvent anéantis. Dansl'hy-
pothèsecontraire, la saisine devientirrévocable.

7La prise de possessionrésulte suffisamment, lorsqu'il s'agit d'héritiers pro-
prement dits, de la circonstance qu'ils se sont ostensiblementgérés en qualité
de successeursuniverselsdu défunt.Maisles successeurs irréguliers ne peuvent,
au point de vue dont il s'agit ici, être considéréscommepossesseursde l'héré-
dité , qu'autant qu'ils en ont demandéet obtenu l'envoien possession,conformé-
ment à l'art. 770. Cpr. § 639, texte et note 17.

8Commeil s'agit ici d'une prescription extinctive, il n'est pas nécessaireque
les successiblesqui entendent s'en prévaloir,pour se faire maintenir en posses-
sion de l'hérédité, aient-possédécette dernière pendant trente ans ; il suffitque
trente ans se soient écoulésdepuisl'ouverture de la succession.La prescription
du droit d'accepter ne peut, il est vrai, être invoquée que par les successibles
qui, en semettant ou en se faisant envoyer en possessionde l'hérédité, sont par-
venus à neutraliser l'effet de la saisine existant au profit,de l'héritier le plus
proche, et se sont eux-mêmessoustraits à là prescription établie par l'art. 789.
Cessuccessiblesont seuls, en effet,intérêt et qualité à demander le maintien de
l'état de choses existant. Maisil n'en est pas moinsvrai que la possessionn'est
ici, comme dans le cas prévu par l'art. 559, que la cause occasionnelleet non
la cause efficiente de la prescription, d'autant plus que l'hérédité n'est pas,
commeuniversalitéjuridique, susceptibled'unepossessionutile pour l'usucapion.
Cpr. § 616, note 23. Rouen, 6 juin 1838, Sir., 39, 2, 129. Civ. rej., 14juillet
1840, Sir., 40,1, 590. Paris, 12décembre1851, Sir., 51, 2, 769. Voy cep. en
sens contraire : Blondeau, Traité de la séparation des patrimoines, p. 649 et
suiv.; Paris, 2février 1844, Sir., 48, 2, 262. On cite encore, commecontrairesà
notre manière de voir, les arrêts qui suivent : 1° Riom, 25 mai 1810, Sir., 11,
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sion de ces derniers, ou concurremment avec eux, devient par
cela même complètement étranger à cette hérédité , et se trouve

par conséquent dégagé envers les créanciers héréditaires, indé-

pendamment de toute renonciation de sa part 8.Il en est ainsi, non-
seulement lorsque l'hérédité a été appréhendée par des parents lé-

gitimes, mais encore dans le cas où elle se trouve en la possession
de successeurs irréguliers 10.

Que si l'hérédité, envisagée comme universalité juridique, se
trouvait entre les mains de légataires universels ou à litre univer-
sel , qui l'eussent appréhendée en vertu d'un testament par lequel
ils étaient appelés à la recueillir en totalité, et qui ne pussent plus
en être dépossédés, en raison de la prescription de l'action en pé-
tition d'hérédité fondée, soit sur la nullité du testament, soit sur
un droit de réserve, celte prescription produirait le même effet

que la déchéance de la faculté d'accepter ; elle éteindrait la saisine

2, 320; Civ. rej., 25 mai 1840 , Sir., 40, 1 , 625 ; 20 Paris, 13 août 1825, Sir.,
25, 2, 111 ; Civ. rej., 23 janvier 1837, Sir., 37, 1, 393; 30 Bordeaux, 6 mai
1841, Sir., 41, 2, 444. Mais ces différents arrêts, sainement entendus, ne con-
tredisent pas notre opinion. Les deux premiers ont été rendus par application de
l'ancienne jurisprudence. Dans les espèces des troisième et quatrième, l'action
en délaissement était dirigée contre des détenteurs à titre singulier, qui n'étaient

pas recevables à invoquer une déchéance que l'art. 789 n'a pas établie en leur
faveur, et qui n'auraient pu se soustraire aux conséquencesde celte action qu'en
prouvantqu'ils avaient usucapé, conformément aux règles ordinaires, les objets
dont le délaissement était réclamé. Cpr. note 12 infra; § 616, notes 9 et 24.
Enfin,le dernier de ces arrêts a.été rendu dans des .circonstancestoutes spéciales
qui ne permettent pas de le regarder comme ayant jugé in terminis la question
que nous venons de discuter.

9On conçoit fort bien que la faculté d'accepter puisse exister indépendamment
. de la saisine. Il en était ainsi en Droit romain. Il en est encore ainsi, d'après le
Code,dans le cas prévu par l'art. 790. Mais on ne saurait admettre que la saisine
survive à la faculté d'accepter ; et bien moins encore pourrait-on admettre que
les obligationsimposées par la saisine survivent à cette dernière. Arg. art. 724.
Ladéchéancede la faculté d'accepter suppose donc l'extinction de la saisine elle-
même et de tous les effets qui s'y trouvent attachés. La faculté d'accepter et celle
de renoncer sont corrélatives, en ce sens que la déchéance de la première
rend la seconde inutile : le successible n'a plus besoin de renoncer à une héré-
dité qu'il ne peut plus accepter. Les créanciers ne sauraient se plaindre de ce ré-

sultat, puisqu'ils ont à s'imputer de n'avoir pas contraint le successible à

prendre qualité, et que d'ailleurs ils peuvent se venger sur les biens de l'hé-

rédité, et même, le cas échéant, sur ceux des successiblesqui l'ont acceptée.
10Civ. cass., 13 juin 1855, Sir,, 55, 1, 689. Cpr. § 639, texte n° 3, notes 17

et 18.
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tant activement que passivement, et dégagerait par conséquent
l'héritier envers les créanciers héréditaires 11.

Quant aux simples détenteurs de biens héréditaires et aux débi-

teurs de l'hérédité, ils ne sont pas autorisés à invoquer contre l'hé-

ritier saisi la déchéance de la faculté d'accepter 12. Ils peuvent seu-

lement se prévaloir, selon les circonstances, soit de l'usucapion ,
soit des prescriptions ordinaires 13.

Dans la seconde hypothèse, le parent appelé en première ligne
demeure irrévocablement héritier. 11 est donc, indépendamment
de toute acceptation, qui serait désormais sans objet vis-à-vis des
autres successibles, déchu de la faculté de renoncer à l'égard des
créanciers de l'hérédité 14. C'est ce qui a lieu, môme dans le cas
où les droits de l'héritier sur une partie ou même sur la totalité
des objets héréditaires, individuellement considérés, se trouve-
raient éteints par usucapion ou par prescription 15.

Les trente années, au bout desquelles le droit d'accepter ou de
renoncer se trouve prescrit, courent à partir de l'ouverture de la

succession, non-seulement vis-à-vis du parent saisi de l'hérédité,
mais encore à l'égard des parents plus éloignés qui, par suite de
la renonciation de celui-ci, seraient appelés à la succession 16.

" La saisine activementconsidérée, ne peut survivre à l'extinction de l'action
en pétition d'hérédité, à l'aide de laquelle on fait valoir le droit héréditaire ; et
si la saisineest éteinte activement, elle doitl'être aussi passivement.

'- La raison en est que J'héritier saisi ne peut se trouver déchu de la faculté
d'accepter que vis-à-visdes personnes auxquellesla loi donne le droit d'accepter
en son lieu et place. Il est étonnant qu'une réflexionaussi simple ait échappéaux
auteurs qui ont critiqué la distinctionétablieau texte entre les successibleset les
étrangers. Cpr. texte et note 8 supra.

" C'est ce qui sera plus amplementdéveloppéau § 616, texte n° 4.
" Non obstat, art. 775. Cetarticle, dont nous avonsindiqué le véritable sens

dans la note premièresupra , ne veut dire autre chose, si ce n'est'que la saisine
n'est point par elle-mêmeirrévocable. Car il résulte bien évidemmentde la com-
binaison des art. 784 et 789 que, faute de renonciationdans les trente ans, à
dater de l'ouverture d'une hérédité qui n'a pas été appréhendée par d'autres
successibles, le parent appeléen première ligne se trouve déchu de la faculté de
renoncer, comme irrévocablementsaisi. — L'héritier déchu de la faculté de
renoncerpeut-il encore accepter sousbénéficed'inventaire? Cpr. § 612, note 15.

15Cpr. § 616, texte n° 4.
10Lex non distingua. Il est d'autant moins permis de distinguer, que le sys-

tème qui ne ferait courir la prescription pour le successibledu second degré,
qu'après la renonciation du successible du premier degré, et ainsi de suite,
pourrait avoir pour résultat de proroger pendant des sièclesla faculté d'accepter
ou de répudier une hérédité à laquelle auraient successivementrenoncé les hé-
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On ne peut, en général, être admis à se faire restituer contre le
défaut d'acceptation ou de renonciation dans les trente ans à dater
de l'ouverture de la succession ". Toutefois, le défaut de renon-
ciation ne saurait être opposé au parent qui prouverait que, par
suite de l'ignorance, soit du décès du défunt, soit de la renonciation
du parent saisi de l'hérédité, il ne s'est pas trouvé en demeure de
renoncer avant l'expiration du délai fixé par l'art. 789 18.

Du reste, tout ce qui vient d'être dit relativement aux délais ac-
cordés à l'héritier pour faire son option , ne doit être appliqué que
sauf les restrictions, qui seront expliquées au § 614, touchant
l'exercice des actions compétant aux cohéritiers de ce dernier, aux
créanciers de l'hérédité et aux légataires.

L'hérédité échue à des personnes incapables de s'obliger ou de
renoncer à leurs droits, ne peut être acceptée ou répudiée que
sous les conditions et dans les formes prescrites par la loi pour
suppléer à leur incapacité. Art. 776 et arg. de cet article 19. Ainsi,

par exemple, une personne pourvue d'un conseil judiciaire ne peut

ritiers des onze premiers degrés, et qui se trouverait définitivementdévolueà
un héritier du douzième; que, d'un autre côté, la renonciation remonte, quant
à ses effets, au jour de l'ouverture de la succession; et qu'enfin les parents plus
éloignés sont autorisés à accepter ou répudier l'hérédité qui leur est éventuel-
lement déférée, avant d'en être saisis par la renonciation du premier appelé.
Cpr. texte et note 4 supra. On ne saurait donc sérieusement objecter que, si
l'héritier saisi de l'hérédité ne fait sa renonciation qu'au dernier moment, par
exemple, le jour même de l'expiration des trente années, à dater de l'ouverture
delà succession, l'héritier du degré subséquent se trouvera privé de la faculté
de renoncer, puisque rien ne l'empêchait d'exercer cette faculté dès le jour de
l'ouverture de la succession. Cpr. Duranton, VI, 484. Nousverrons d'ailleurs
(texte et note-18 infra), que dans cette hypothèse l'héritier serait admis à se
faire restituer contre l'acceptation présumée, attachée au défaut de renonciation

dans le délai de la loi.
" Jura vigilantibus succurrunt, dorrnientibus désuni, proesertim iis qui

certant de lucro captando.
18 L'acceptation présumée, résultant de l'inaction de l'héritier pendant trente
ans , ne saurait être admise, lorsqu'il s'agit d'une succession dont cet héritier a

ignoré l'ouverture ou la délation à son profit. Cetempérament, le seul qu'il soit
d'ailleurspossible d'admettre, en restant fidèleau texte de l'art. 789, fait dispa-
raître tous les inconvénients que l'on voudrait reprocher au système développé
dans ce paragraphe.

19Voy.art. 217, 461, 484 et 509. Cpr. Toullier, IV, 317 et suiv. ; Chabot, sur
l'art. 776 et sur l'art. 784, n° 5 ; Duranton, VI, 415 et suiv. ; Riom, 18 avril

1825, Sir., 26, 2, 75; Nîmes, 8 novembre1827, Sir., 28, 2, 208; Riom, 19 avril
1828,Sir., 29, 2, 9; Bourges, 9 juillet 1831, Sir., 32, 2,447; Grenoble,6 décembre

1842, Sir., 43, 2,290.
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accepter ou répudier l'hérédité à laquelle elle est appelée, qu'avec

l'assistance de ce conseil 20.
Toute personne jouissant du droit d'accepter ou de répudier une

hérédité, transmet à ses propres héritiers et successeurs univer-

sels le droit d'option qui lui compétait. Art. 781. Lorsqu'elle a

laissé plusieurs héritiers ou successeurs universels, et que ces der-

niers ne sont pas d'accord pour accepter ou répudier l'hérédité

déférée à leur auteur, l'acceptation est obligatoire pour tous, mais

elle doit avoir lieu sous bénéfice d'inventaire 21.Art. 782.

§611.

De l'acceptation de l'hérédité en général, et particulièrement de

l'acceptation pure et simple.

1° L'acceptation , soit pure et simple, soit sous bénéfice d'inven-

taire, ne peut avoir lieu, ni à terme 1, ni sous condition 2, ni pour
partie seulement de l'hérédité 3. L'acceptation faite à terme ou

pour partie équivaut à une acceptation illimitée ou intégrale 4. L'ac-

ceptation faite sous condition doit être considérée comme non ave-
nue 5.

50Arg. a fortiori, art. 499 et 513. Si la personnepourvued'un conseiljudi-
ciaire ne peut s'obliger par voied'emprunt, à plusforte raison ne peut-ellepas
s'obliger par suite d'une acceptation de succession, et s'il ne lui est pas permis
d'aliénerses immeubles, à titre onéreux, à plus forte raison ne doit-ellepas avoir
la facultéd'aliéner, à litre gratuit, une universalitéjuridique. Duranton, VI, 419
et 420. Chabot, sur l'art. 776, n° 10, et sur l'art. 784, n° 5. Malpel, nos187
et 333.

21Une pareille acceptationoblige-t-elle au rapport celui contre le gré duquel
elle a eu lieu 1 Cpr.Delvincourt, sur l'art. 782 ; Duranton, VI, 409 à 412.

1L'hérédité ne peut être acceptée ex die, parce que l'effet de l'acceptation
remonteau jour de l'ouverturede la succession. Art. 777. Elle ne peut l'être in
diem, parce qu'une pareille acceptationserait incompatibleavec les droits que
confèreet les obligationsqu'imposele titre d'héritier : Semelhoeressemper hoeres.
Cpr.L. 7, § 10 in fine, D. de minor. (4, 4) ; L. 51, § 2, D. de adq. vel omitt.
hoered.(29, 2) ; L. 77, D. de reg. jur. (50, 17); Chabot, sur l'art. 774, n° 10 ;
Duranton, VI, 368.

- Cpr. les lois romainescitées à la note précédente. Chabotet Duranton, locc.
citt. Toullier,IV, 339. Req. rej., 2 août 1808, Sir., 8, 1, 49. Pau, 24 novembre
1837, Sir., 38, 2, 377.Voy.en sens contraire : Malpel,n° 329.

3Cpr.LL.1, 2, et 55,.D. de adq. vel omitt. hoered. (29, 2); §§ 575 et 609 ,
texte n° 2 ; Chabot, loc. cit. ; Favard, Rép., v° Acceptationde succession, n° 5.J Cpr. note l"supra; et Duranton, VI, 374.

3Arg. art. 1172.Req. rej., 3 août 1808, Sir., 8, 1, 490.
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2° L'acceptation pure et simple peut être expresse ou tacite.
Art. 778.

a. L'acceptation est expresse quand le successible déclare, soit
en propres termes, soit par équipollents , dans un acte instrumen-
tale quelconque, qu'il accepte l'hérédité.

La loi considère également comme une acceptation expresse le
fait du successible qui prend, d'une manière même purement énon-

ciative, le titre d'héritier dans un acte, soit authentique ou sous

seing privé, soit judiciaire ou extrajudiciaire 6.
Mais on ne peut faire résulter une acceptation expresse, ni d'une

déclaration purement verbale 7, ni des énonciations contenues dans
une lettre missive, à moins que celle-ci n'ait été adressée à un co-

héritier ou à un créancier héréditaire en cette qualité, et qu'elle
n'ait eu pour objet de traiter une affaire de la succession 8. La

seule intention de se porter héritier, manifestée d'une manière

plus ou moins positive, même dans un acte instrumentale, par un

successible qui, d'ailleurs, n'a pas formellement déclaré accep-
ter l'hérédité, ou n'a pas pris explicitement le titre d'héritier, ne
suffirait pas davantage pour constituer une acceptation expresse 9.

Enfin, le défaut de protestation de la part du successible auquel
la qualité d'héritier aurait été donnée par un tiers, ne pourrait éga-
lement pas être considéré comme une acceptation expresse 10.

Du reste, bien qu'en général tout acte instrumentale dans le-

quel un successible a pris, d'une manière énonciative, le titre

d'héritier, emporte virtuellement acceptation expresse de l'héré-

6Par exemple, dans un commandement. Limoges, 19 février 1831, Sir., 33,
2, 349.

7 Ferrière, sur l'art. 317 de la coutume de Paris. Maleville, sur l'art. 778.

Chabot, sur le même article, n° 5. Duranton, VI, 372.Malpel, n° 191.
8C'est en ce cas seulement qu'une lettre missive peut être considérée comme

un acte, dans le sens de l'art. 778, c'est-à-dire, commeun écrit revêtu d'un ca-
ractèrejuridique relativement à l'acceptation de l'hérédité. Cpr. en sens divers :

Maleville,sur l'art. 778 ; Delvincourt, II, p. 77; Toullier, IV, 325; Duranton,
VI, 373; Malpel, n° 191 ; Chabot, sur l'art. 778 , n° 5 ; Poujol, sur le même

article, n° 1.
9Chabot, sur l'art. 778, n° 4.
10II n'y a point d'acceptation expresse dans le fait du successible qui, sans

protestation, reçoit du receveur de l'enregistrement entre les mains duquel il a

acquitté les droits de succession, une quittance dans laquelle ce fonctionnairelui
a attribué la qualité d'héritier. Agen, 17 juillet 1829, Sir., 29, 2 , 302. Cpr. aussi

Riom, 10 février 1821, Sir., 22, 2, 190. — Le paiement des droits de succession

constitue-t-ilune acceptation tacite ? Voy. texte et note 21 infra.
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dite, il en serait cependant autrement, si à celte occasion ce suc-

cessible avait fait des réserves 11, ou s'il résultait évidemment des

circonstances que le terme héritier a été employé comme syno-

nyme de successible ou d'habile à se dire héritier 12.
b. L'acceptation a lieu tacitement quand le successible passe un

acte juridique
13

qu'il n'a pu légalement faire qu'en qualité de pro-

priétaire de l'hérédité, c'est-à-dire d'héritier, dans le sens propre
de ce mot, et qui, par conséquent, implique nécessairement de sa

part l'intention de se porter héritier 14. Ainsi, tout acte juridique

11L'acceptationexpresse, telle que la définit l'art. 778, est plutôt le résultat
d'une présomptionattachée par la loi au fait du successiblequi prend le titre
d'héritier, que la conséquenced'une manifestationformellede volontédela part
de ce dernier. Celteprésomptionlégale doit céder devant la preuvecontraire,et
notamment devant des réserves qui la neutralisent complètement.Ici ne s'ap-
plique pas la maximeprotestatio contra actum non valet. Civ.cass., 1eraoût
1809, Sir., 10, 1, 8. Voy. aussi l'arrêt de la cour de Riom cité à la notepré-
cédente.

12Toullier, IV, 825. La loi elle-mêmeemploiequelquefoisdansce sensle terme
héritier. Cpr. art. 724, 778, 785, 790; Codede procédure, art. 909, n° 3;
note 14 infra.

13L'art. 778 se sert du mot acte dans une doubleacception: dans la définition
de l'acceptationexpresse, ce terme désigne un acte instrumentaire, instrumen-
tum; et dans la définitionde l'acceptation tacite, il indique un acte juridique,
negotiumjuridicum.

14On pourrait croire, au premier abord, que cette propositions'écarte de la
définition que l'art. 778 donne de l'acceptation tacite, en ce que cet article
semble faire dépendre cette acceptation du concours de deux conditionsentiè-
rement distinctes l'une de l'autre, tandis que nous n'en exigeonsqu'une seule.
Mais, au fond, nous croyonsavoir rendu la véritable pensée du législateur, et
voici comment nous expliquons la rédaction de l'art. 778. Acceptertacitement
une hérédité, c'est manifester par des faits la volontéde se porter héritier. Ces
faits doiventêtre tels qu'ils excluent toute espècede doute sur l'intention de leur
auteur. En partant de ces données, le législateur s'est trouvé tout naturellement
amené à dire «que l'acceptation est tacite quand l'héritier fait un acte qui sup-
« pose nécessairement son intention d'accepter.» Il aurait pu s'arrêter là, et
abandonner aux tribunaux le soin de décider si tel ou tel acte passé par un suc-
cessible, fait ou non supposer la volontéd'accepter. Mais ii a jugé convenable
d'indiquer lui-mêmeles actes qui pourraient et devraient être considéréscomme
dénotant celte intention. De là l'addition de la phrase finale «et qu'il n'aurait
«droit de faire qu'en sa qualité d'héritier. » Cette addition rendait à la rigueurinutile les expressions précédentes «qui supposenécessairement son intention
«d'accepter.» Si les rédacteurs du Codeles ont maintenues, c'est sans doute
parce qu'ils avaient, dans plusieurs dispositions, et notamment dans l'art. 778,
employéle mot héritier commesynonymedu terme successibleou d'habile à se
dire héritier, et que dès lors ils devaientcraindre que, faute d'une explicationcontraire sur ce point1, on ne fit résulter une"acceptation tacite d'actes d'admi
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que le successible a été en droit de faire en une autre qualité que
celle d'héritier, n'emporte pas acceptation tacite.

Quant à la question de savoir si le successible n'a pu faire tel ou
tel acte juridique que comme héritier, ou si, au contraire, il a pu
le faire en une autre qualité, on doit, pour la résoudre, envisager cet
acte, non-seulement en lui-même, et sous le rapport de sa nature
constitutive, mais encore relativement au successible, et eu égard
à la position personnelle de ce dernier.

Les actes concernant la conservation, la surveillance ou l'admi-
nistration provisoire des biens héréditaires, n'emportent point ac-

ceptation tacite de l'hérédité, parce que la nature même de ces
actes permet de supposer que le successible n'y a procédé que
comme habile à se dire héritier (gerendi animo), et non point en

qualité d'héritier proprement dit. Art. 779.
Au nombre de ces actes, on doit ranger entre autres ls

12les ré-

quisitions tendant, soit à l'apposition et à la levée des scellés 16,soit
à la confection de l'inventaire; l'interruption des prescriptions qui
sont sur le point de s'accomplir; l'inscription des hypothèques non
encore inscriles, et le renouvellement des inscriptions existantes;
la récolte des fruits provenant des immeubles héréditaires ; la lo-
cation des appartements vacants pour les termes d'usage, et même,
en cas d'urgence, la passation des baux des biens ruraux 17; ainsi

que la vente des meubles sujets à dépérissement, pourvu qu'elle
ait été autorisée par justice, et qu'elle ait eu lieu dans les formes
voulues par la loi 18.

nistrationprovisoire passés par un successible en cette qualité. Maison conçoit
que toute équivoque disparaît, lorsqu'on prend le mot héritier, dans le sens
rigoureux, comme synonyme de propriétaire, et qu'alors il est vrai de dire,
ainsique nous l'avons énoncé, que tout acte que le successiblen'a pu légalement
fairequ'en qualité d'héritier, suppose nécessairement son intention d'accepter.
Pro hoeredeenim gerere, est pro domino gerere; veteres enim hoeredespro
dominisappellabant. § 7, Inst. de hoered. quai, et diff. (2, 19). Pro hoerede
gerit, qui rebus hoereditariis quasi dominus utitur. Ulpiani reg. lib. sing.,
lit. XXII, frag. 26.

15Cpr. § 517, texte, n° 2; Chabot, sur l'art. 779 ; Duranton, VI, 404.

10Civ.cass., 16 mai 1815, Sir., 15, 1, 191.

17Cpr.Duranton, loc. cit. ; Chabot, sur l'art. 778, n° 14 ; Civ. cass., 27 juin
1837,Sir., 37, 1, 579 ; Civ. rej., 1erfévrier 1843, Sir., 43, 1,438; et la note 23

infra. Voy.cep. en sens contraire : § 7, Inst. de hoered.quai, et diff. (2, 19) ;
Malpel,n° 190.

18Art. 796. Cpr. Codede procédure, art. 986 et 989; Maleville, sur l'art. 796;
Chabot,sur le même article, n° 3.

10
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Il résulte de la règle posée par l'art. 779, que le successible qu
se met en possession d'objels appartenant à l'hérédité, non pour
en jouir ni pour en disposer, mais à titre de dépositaire ou de gar-
dien, ne fait pas acte d'héritier 19.Il en résulte encore qu'on ne sau-

rait considérer, comme emportant acceptation tacite, ni le paie-
ment de dettes héréditaires quelconques, effectué des deniers

propres du successible 20,ni même le paiement fait avec des deniers

de la succession, des droits de mutation 21et des frais funéraires 22.

Du reste, le successible qui n'entendrait passer que comme ha-
bile à se dire héritier, et gerendi animo, un acte d'administration
sur le caractère duquel il pourrait s'élever des doutes, agira pru-
demment 'en protestant par des réserves, et mieux encore, en se
faisant judiciairement autoriser à le conclure 23.

Si, en passant un acte de celle nature, le successible, loin d'em-

ployer la précaution qui vient d'être indiquée, avait pris par écrit
le titre de propriétaire, il devrait être considéré comme ayant agi
en qualité d'héritier 24. A plus forte raison en serait-il ainsi, s'il

. 10Lyon, 17 juillet 1829, Sir., 29, 2, 302.
50

Arg. art. 1236. Le paiementpouvant être effectuénon-senlementpar le dé-
biteur lui-même, mais encore par un tiers, intéressé ou non à l'acquittementde
la dette, il est permis de supposer que le successiblequi a payé de ses deniers
une dette de l'hérédité, a agi commetiers et non en qualité d'héritier. Delvin-
court, II, p. 77 et 78. Duranton, VI, 402. Voy. cep. Chabot, sur l'art. 778,
n° 19. Tout en émettant une opinion contraire à celle que nous avons adoptée,
cet auteur y apportecependantdes restrictionstellementnombreusesque la règle
qu'il pose disparaît, pour ainsi dire, sous les exceptions.

51Cepaiementne constituequ'un acte d'administrationprovisoireet nécessaire.
Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 778. Grenoble, 12 août 1826,
Sir., 27, 2, 171. Lyon, 17 juillet 1829, Sir., 29, 2, 302. Toulouse, 7 juin 1830,
Sir., 31, 2, 66. Limoges, 19 février 1831, Sir., 33, 2, 349. Paris, 5 juillet ,
1836, Sir., 36, 2, 477. Civ. rej , 1er février 1843, Sir., 43, 1, 438. Civ.rej.,
7 juillet 1846, Sir., 46, 1, 868. Bordeaux, 15 janvier 1848, Sir., 48 , 2, 263.
Cpr. Montpellier,1erjuillet 1828, Sir., 29, 2, 118 ; et note 10 supra. Voy.en
sens contraire : Caen, 17 janvier 1824, Sir., 25, 2, 22.

22Toullier, IV, 333 , Rollandde Villargues, Rép. du not., V°Hérédité, nos41
et 52. Agen, 24 novembre1842, Sir., 43, 2, 177.

"Toullier, IV, 331 et 332. Chabot, sur l'art. 779, n°s 4 et 5. Duranton, VI,
405. Cette précautionest surtout utile en matière de bail. Les baux ne peuvent
être considéréscommedes actes d'administrationprovisoirequ'à raison des cir-
constancesparticulièresdans lesquelles ils ont été faits ; et commeles circons-
tances dans lesquellesun bail a été conclu, ne sont pas toujours décisivesà cet
égard, le successiblequi l'aurait passésans réserves ou sans autorisation, serait
exposéà se voir déclaréhéritier.

24Civ.cass., 27juin 1837,Sir., 37, 1, 579.
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avait pris par écrit le litre d'héritier, fût-ce même à l'occasion
d'un simple acte de conservation, de surveillance, ou d'administra-
tion provisoire 23.

Les actes d'administration définitive, de jouissance, et de dispo-
tion constituent, de leur nature, des actes d'héritier 26.

Toufefois, ces actes peuvent, suivant les circonstances, perdre
ce caractère, à raison de la position personnelle du successible

qui les a faits. Ainsi, par exemple, celui qui continue à jouir, après
la mort du défunt, d'une, chose qui était indivise entre lui et ce

dernier, ne fait pas acte d'héritier, parce qu'on peut légalement

supposer qu'il a agi en qualité de communiste 27. Ainsi encore,

lorsque le successible poursuit les opérations d'une société qui
exisiait entre lui et le défunt, il ne fait pas acte d'héritier, parce

qu'on peut légalement supposer qu'il n'a agi qu'en qualité d'asso-

cié 28.Enfin, il n'y a point acceptation taciie de la part du succes-

sible qui dispose d'un objet héréditaire dont il croyait pouvoir dis-

poser en une autre qualité qu'en celle d'héritier, lorsqu'il justifie
de l'erreur dans laquelle il se trouvait 29.

Au contraire, on doit considérer, comme ayant fait acte d'héri-

tier, le successible qui s'empare, de sa propre autorité, des ob-

jets héréditaires qui lui reviennent à litre de légataire ou de créan-

cier 30ainsi que celui qui dispose d'un objet qu'il croyait apparte-

Il y aurait alors acceptation expresse. Duranton, VI, 403.
26Cpr. Chabot, sur l'art. 778 , nos11 et suiv ; Duranton, VI, 384 et suiv. ;

Toullier,IV, 328 et suiv.
27Coutumede Paris, art. 317. Duranton, VI, 379. Belost-Jolimont, sur Cha-

bot, obs. 3, sur l'art. 778. Cpr. Req. rej., 11 janvier 1831, Sir., 31, 1, 67. Voy.
cep. Chabot, sur l'art. 778, nos8 et 15.

28Belost-Jolimont, sur Chabot, loc. cit. Voy. cep. Chabot, sur l'art. 778,
n° 21 ; Duranton, loc. cit.

°Delvincourt, II, p. 78. Chabot, sur l'art. 778 , no 9. Duranton, VI, 380.

Toullier,IV, 327. Amiens, 11 juin 1814, Sir., 15, 2, 69. Riom, 18 avril 1825,
Sir., 26, 2, 75. Req. rej., 19 janvier 1826, Sir., 26, 2, 286. Req. rej., 11 jan-
vier1831,Sir., 31, 1, 67. Cpr. Bordeaux, 15 janvier 1848, Sir., 48 , 2, 262.

30En effet, un créancier ou un légataire n'a point, en cette qualité, le droit
de s'emparer, de son propre chef, de l'objet de sa créance ou de son legs. Il
n'a donc légalement pu en prendre possession qu'en qualité d'héritier, et il ne
serait point admis, pour se soustraire aux conséquences de cette prise de pos-
session, à alléguer qu'il a agi par voie de fait. De Laurière, sur Loisel, Inst.

coût., liv. II, tit. V, reg. 3. Coutume de Paris, art. 317, et Ferrière, sur cet
article. Chabot, sur l'art. 778, n°16 Toullier, IV, 330. Duranton, VI, 400. Voy.
cep. le même auteur, VI, 401.

10*
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nir au défunt, quoique dans la réalité cet objet ne lui appartînt

pas 31.
Au nombre des actes de disposition, la loi range notamment : la

cession à titre gratuit ou onéreux que l'un des successibles fait

de ses droits successifs, soit à des étrangers, soit à l'un de ses co-

successibles, ou même à tous ses cosuccessibles indistinctement 32;

la renonciation, même gratuite, faite par l'un des successibles au

profit de l'un ou de quelques-uns de ses cosuccessibles; enfin toute

renonciation à titre onéreux, lors même qu'elle aurait lieu au

profit de tous les cosuccessibles de celui qui l'a faite 33.Art. 780.

Du reste, les actes de jouissance et de disposition emportent ac-

ceptation tacite de l'hérédité, quelque minime que soit la valeur

de l'objet héréditaire à l'égard duquel ils ont été exercés 34. Il en

est ainsi, lors même que ces actes auraient été accompagnés de

réserves 33,ou qu'ils se trouveraient frappés de nullité 36.

3<La loi prohibantla dispositionde la chose d'autrui, le successiblene saurait
être admis à dire que, malgré la fausse croyancedans laquelle il se trouvait, il
a agi en qualité de tiers étranger, disposant d'une chose qui ne lui appartenait
pas ; car ce n'est pas là un litre légal. Delvincourtet Toullier, locc. dit. Du-
ranton, VI, 377et 384.

3SLa cessionde droits successifs, quoiquefaite à titre gratuit et au profit de
tous les cosuccessiblesdu cédant, ne saurait être assimiléeà une renonciation
gratuite faite au profit des mêmes personnes. Delvincourt,II, p. 79. Duranton,
VI, 393à 397. Req. rej., 17 août 1815, Sir., 15, 1, 413.

33Ce troisièmepointétait autrefois contesté. Cpr. L. 24, D. de acq.vel omitt.
Iioered.(29, 2); L 2, D. si quis omissa causa testam. (29, 4) ; L. 6, D. de R.
J. (50, 17); Pothier, Des successions, chap. III, sect. III, art. 1, § 1 ; Domat,
part. II, liv. I, sect. I, no 18 ; Delvincourt, II, p. 80 ; Toullier,IV, 328.

34Qui prend des biens de successionjusqu'à la valeur de cinq sols, fait
acte d'héritier. Loisel, Inst. coût., LIV.II, lit. V, reg. 3. Coutume de Paris,
art. 317. Chabot, sur l'art. 778, n° 11. Toullier, IV, 329. Bourges, 23 janvier
1828, Sir., 29, 2, 266. Limoges, 19 février 1831, Sir., 33 , 2, 349.

33Ala différencedesactesd'administration,les actes de dispositionne peuvent
être faits qu'à titre de propriétaire, qu'en qualité d'héritier. Toute protestation
est doncinefficaceà l'égard de ces actes, car elle se trouve démentie par ces
actes mêmes : Protestatio contra actum non valet. Delvincourt, II, p. 79.
Toullier, IY, 328. Duranton, VI, 388. Chabot, sur l'art. 778, no 28. Civ.rej.,
13 avril 1815, Sir., 15, 1, 202.

30Duranton, VI, 383. Cpr. Caen, 16 juillet 1834, Sir., 35, 2, 559. Un acte
existant,de fait peut, malgré son annulationjuridique, produire des effetsindé-
pendantsdu caractère sous le rapport duquel il a été annulé. Cpr. § 37, texte,
et notes18 à 20. C'est ce qui a lieu notammentdans l'hypothèsedont nous nous
occupons. Un acte que le successiblea fait en qualité d'héritier, n'en contient
pas moins, malgré la nullité dont il se trouve frappé, manifestation de la vo-
lonté d'accepter.
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c. L'acceptation, soit expresse, soit tacite, peut avoir lieu par
l'entremise d'un mandataire 37. Il importe même peu, sauf l'appli-
cation des règles relatives à la preuve testimoniale, que le mandat
ait été conféré par écrit ou verbalement 38. Lorsque le successible a

pris le titre d'héritier dans l'écrit par lequel il a donné mandat d'ac-

cepter, ce fait constitue, par lui-même, une acceptation expresse,
sur laquelle la révocation du mandat ne peut avoir aucune in-
fluence 39. Si, au contraire, le successible n'a pas pris la qualité
d'héritier dans l'écrit par lequel il a donné procuration d'accepter,
ce mandat ne constitue pas, par lui-même, une acceptation tacite
de l'hérédité, qui ne pourra être considérée comme acceptée que
par l'exécution donnée au mandat, avant qu'il ait été révoqué 40.

37II en était autrement en Droit romain, du moins quant à l'acceptation ex-
presse (aditio hoeredilalis), qui constituait un acte légitime. L. 90, D. de acq
vel omitt. hoered. (29, 2). L. 77, L. 123 , proe , D. de R. J. (50, 17). Thibaut,
Systemdes Pandeclenrechts, § 132, Duranton, Yl, 399, note 2.

38Art. 1985. Cpr. § 411, texte, notes 3 et 4. Nec obslal art. 778 : L'argumen
que l'on prétendrait puiser dans cet article, pour soutenir que le mandat d'ac-
cepter une hérédité ne peut être donné que par écrit, ne saurait s'appliquer à
l'acceptationtacite, et il ne serait pas même exact en ce qui concerne l'accepta-
tion expresse. Autre chose est, en effet, de prendre verbalement le titre d'héri-
tier, autre chose, dedonner un mandat verbal de prendre cette qualité. Unpareil
mandat indique une volonté bien réfléchie, et a tout une autre portée que des
parolesqui ont pu être prononcées à la légère. Ainsi, quoiquela loi n'admette
pas d'acceptation expresse purement verbale, ce n'est pas une raison pour re-

jeter un mandat d'accepter qui n'aurait été conféré que verbalement.
311

Arg.art. 778. Cpr. texte n° 2 et notes 6 à Ssupra. Duranton, VI, 399. Civ.
cass., 23 décembre 1846 , Sir., 47, 1, 18.

"D'après Chabot (sur l'art. 778, n° 27) et M. Duranton (loc. vil.), on devrait
restreindre la solution énoncée au texte à l'hypothèse où le successibleaurait

donné, en termes généraux, le mandat d'accepterl'hérédité à laquelle il se trouve

appelé, et considérer, comme emportant par lui-même acceptation tacite, le
mandat par lequel le successible aurait spécialement conféré le pouvoir de faire
un acte qu'il n'aurait droit de faire qu'en qualité d'héritier. Maisnous pensons
avecM. Belost-Jolimont(sur Chabot, obs. 7, sur l'art. 778) que cette distinction
n'est pas rationnelle. La volonté d'accepter est manifestée d'une manière tout
aussiformelle, dans la première hypothèse que dans la seconde. Si une pareille
manifestationdevait emporter par elle-mêmeacceptation, il faudrait admettre ce
résultat dans les deux hypothèses. Si, au contraire , on le rejette dans l'une, il
faut également le rejeter dans l'autre. C'est à ce dernier système que nous don-
nons la préférence, parce que toute déclaration de volontéexpriméepar un man-

dat, est révocable.de sa nature, et ne constitue qu'un simple projet jusqu'à
l'exécutiondu mandat, qui seule peut lier le mandant, tant envers le mandataire

qu'enversles tiers. Cpr. art. 1998 , 2003 et 2004.
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3° L'acceptation pure et simple emporte , de lia part de l'accep-

tant, renonciation irrévocable à la faculté de répudier l'hérédité,

ou de l'accepter sous bénéfice d'inventaire. Les effets de celle ac-

ceptation sont donc :

a. De fixer, d'une manière incommulable, la propriété de l'héré-

dité sur la tête de l'acceptant.
b. D'opérer, d'une manière définitive, la confusion de l'hérédité

avec le patrimoine de l'héritier, et parlant d'entraîner l'extinction

par confusion de ses dettes ou créances envers ou contre le dé-

funt, ainsi que l'extinction par consolidation des droits réels dont

ses biens étaient grevés au profit du défunt, ou qui lui compétaient
sur les biens de ce dernier.

c. D'obliger l'héritier, d'une manière indissoluble, tant au rap-

port envers ses cohéritiers 41, qu'au paiement des dettes et charges
de l'hérédité envers les créanciers et légataires.

En résumé, l'acceptation rend irrévocables les effets que pro-
duit provisoirement la saisine, à partir du jour même de l'ouver-

ture de la succession. Art. 77742.

41Fouet de Conflans, sur l'art. 783. Civ. cass., 22 janvier 1817, Sir.,
17, 1, 370.

42Cet article est tiré de la loi 54, D. de acq. vel. omitt. hoered. (29, 2) :
Hoeres quandoque adeundo hoeredittem, jam tune a morte successisse de-

functo intelligilur. C'est doncévidemmentà tort que la cour de Paris, dans les
deux arrêts cités à la fin de cette note, rattache exclusivementà la saisineune
fictionde rétroactivité déjà admise par le Droit romain, qui cependantne con-
naissait pas notre saisine. On comprendl'importance d'une pareille fictionsous
l'empire d'une législationqui, n'admettant pas la saisine légale, subordonnait
l'acquisitionde l'hérédité à l'acceptationde cette dernière. Mais aujourd'hui que
l'héritier devient, à soninsu, dès l'instant du décès du défunt, propriétaire de
l'hérédité, et que l'acceptationn'a plus, en général, d'autre effet que de priver
l'héritier du droit de se soustraire par la renonciation aux résultats de la saisine
légale, le principeconsacrépar l'art. 777 ne saurait avoir le même intérêt qu'au-
trefois. C'estce que ne paraissent pas avoir comprisMM.Chabot (sur l'art. 777,
n° 3), Duranton (VI, 338 et suiv.) et Zachariae(§ 611, texte et note 16), qui
attachent à la rétroactivité de l'acceptationplusieurs conséquencesrésultant déjà
de la saisine elle-même. La dispositionde l'art. 777 n'est cependant pas sans
utilité pratique. II en résulte : 1° que l'acceptationne peut avoir lieu ex die. Cpr.
note 1re supra. 2° Quel'acceptationsousbénéficed'inventaireremonte, comme
l'acceptationpure et simple, au jour de l'ouverture dela succession.3° Quel'ac-
ceptationrétroagit au jour de l'ouverturede la successionmême dans les cas où
elleémane, soit d'un héritier ayant perdula saisine, par suite de sa renonciation,
soit d'un successiblenon encore saisi, à raison de la présenced'un parent plus
proche, soit enfind'un successeurirrégulier, qui ne jouit pas de la saisine. Civ.
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Dans le cas spécialement prévu par l'art. 790, l'acceptation fait

revivre, et ce d'une manière rétroactive et irrévocable , les effets
de la saisine, qui s'était trouvée momentanément éteinte par une
renonciation antérieure 43

Enfin, lorsque, à raison de l'inaction de l'héritier saisi, l'héré-

dité est acceptée par un successible plus éloigné, l'acceptation de
'

ce dernier produit aussi, du moins provisoirement, les différents
effets ci-dessus indiqués. Mais , si un héritier plus proche vient à

accepter l'hérédité avant l'expiration du délai qui lui est accordé à

cet effet, l'acceptation du successible plus éloigné se trouve anéan-

tie avec tous ses effets 44. L'acceptation de ce dernier ne devient

donc irrévocable, que lorsque le premier a renoncé ou se trouve

déchu de la faculté d'accepter 45.
4° La nullité ou la rescision de l'acceptation , soit pure et simple,

soit sous bénéfice d'inventaire, ne peut être demandée et ne doit

être prononcée que dans les hypothèses suivantes :

a. Lorsque l'acceptation a eu lieu sans l'observation des formes,
ou sans l'accomplissement des conditions prescrites pour suppléer
à l'incapacité du successible par lequel Ou au nom duquel l'hérédité

a été acceptée 46.Art. 776 et arg. de cet article.

b. Lorsque l'acceptation a été la suite d'un dol pratiqué envers

l'acceptant, peu importe que l'auteur de ce dol soit un cohéritier

de ce dernier, un créancier de l'hérédité, ou un tiers dépourvu de

tout intérêt personnel à l'acceptation 47.Art. 783.

cass., 13 juin 1855, Sir., 55, 1, 689. Voy. en sens contraire : Paris, 2 février
1846,Sir., 48, 2, 262; Paris, 6 avril 1854, Sir., 54, 2, 705.

43Chabot, sur l'art. 777, n 3, 6.
44II est bien entendu que le parent plus éloigné, exclu par l'acceptation du pa-

rent plus proche, est, en pareil cas, tenu de rendre compte, tant à ce dernier,
qu'auxcréanciers de l'hérédité.

13Cpr. §§609 et 610.
40Cpr. § 610, texte, notes 19 et 20. Grenoble, 28 mars 1835, Sir., 34 , 2, 47.

Non obsiat. art. 1116. La distinction établie par cet article entre le dol
pratiquépar l'une des parties envers l'autre, et le dol dont un tiers s'est rendu
coupable, ne peut, d'après le texte et l'esprit de la loi, recevoir d'application
que dans les conventions proprement dites. D'ailleurs, l'art. 783, spécial à la
matière qui nous occupe, ne reproduit pas cette distinction, et devrait, en tout
cas, être considéré comme dérogeant à la règle générale consignée dans l'art.
1116.D'après Delvincourt (II, p. 85), Chabot (sur l'art. 783, n° 5) et Malpel
(no 196, note 1re), l'héritier dont l'acceptation aurait été la suite du dol d'un
tiers, ne pourrait en demander l'annulation, tandis qu'il en serait autrement, si
le dol avait été commispar un héritier, par un créancier, ou par un légataire.
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c. Lorsque l'acceptation a été le résultat d'une violence exercée

envers l'acceptant 48.Art. 783 cbn. 1109.

d. Lorsque le successible a, dans la réalité, accepté une autre

hérédité que celle qu'il croyait accepter. Arg. art. 1109 cbn. 1110.

e. Lorsque l'hérédité s'est trouvée absorbée ou diminuée de plus
de moitié par les dispositions d'un testament inconnu au moment

de l'acceptation, et que le maintien de cette acceptation causerait

au successible quelque lésion dans sa fortune personnelle. Art.

78349.
Aucune autre cause d'erreur ou de lésion ne saurait motiver une

demande en nullité ou en rescision de l'acceptation 80, qui ne peut
être attaquée, ni à raison de l'existence de dettes inconnues au

moment où elle a eu lieu 51,ni à raison de la circonstance que l'un

ou l'autre des cohéritiers de l'acceptant se serait fait restituer

Cesystème reposesur une fausse qualificationde l'acceptation, qui ne constitue

plus en Droit français un quasi-contrat, et sur une interprétation erronée de
l'art. 1116,qui, sainemententendu,ne saurait se prêter à la distinctionimaginée
par les auteurs que nous combattons.Duranton, VI, 454 et 455. Dalloz, Jur.

gén., v° Successions, p. 350, n° 29. Vazeille, sur l'art. 783, n° 3. Belost-Joli-
mont, sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 783. Poujol, sur l'art. 783 , n° 2. Observa-
tions de MM.Caretteet Devilleneuve,Sir., 38, 1, 945, note 2. Cpr. Req. rej.,
5 décembre1838, Sir., loc. cit.

"L'art. 783 ne parle pas , il est vrai, textuellementde cette cause de nullité ;
mais la dispositionqu'il renferme, en ce qui concerne le dol, doit, a fortiori,
être appliquéeà la violence.L. S5, D. de acq. vel. omitt. hoered. (29 , 2). Del-
vincourt, II, p. 82. Chabot, sur l'art. 783, n° 3. Duranton, VI, 452. Toullier,
IV, 335. Malpel, no 196. Poujol, loc. cit.

40Cpr. sur cet article : Dissertation par Villequez, Revue de droit français
et étranger, 1850, VII, p. 155 et 227. Nousadmettons, avec M. Villequez, que
l'art. 783doit recevoirapplicationdans lesdiverseshypothèsesqu'il indique, alors
mêmeque l'actif de la successionserait suffisantpour l'acquittement intégral des
dettes et des legs, et notammentau cas où l'héritier se trouverait en perte par
suite de rapports qu'il aurait à effectuers'il n'était pas relevé de sonacceptation.
Maisnous ne pensonspas que ces hypothèsessoient précisémententrées dansles
prévisionsdu législateur; nous croyonsqu'il s'est principalement préoccupéde
la lésion quel'héritier éprouveraità raisonde l'obligationde payer intégralement
les legs contenus dans un testament nouvellementdécouvert, et nous persistons
à regarder l'article précité commefournissantun puissant argument en faveur de
l'opinionqui soumet l'héritier au paiementdeslegs mêmeultra vires. Cpr. § 617.

50Chabot, sur l'art. 783, n° 7. Duranton, VI, 456. Malpel, n° 196.
31Discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., X, p. 119, n° 18). Maleville,

sur l'art. 783. Chabot et Malpel, locc. dit. Delvincourt, II, p. 84. Duranton,
VI, 459.Poujol, sur l'art. 783, n° 4. Dalloz, Jur. gén , v° Successions,p. 351,
n° 30.
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contre sa propre acceptation, pour l'un des motifs qui viennent

d'être indiqués 52.

Le mineur et l'interdit ont, aussi bien que le majeur non inter-

dit, le droit de faire valoir les différentes causes de nullité ou de

rescision indiquées sous les lettres b, c, d et e 53.Mais, hors du cas

prévu par l'art. 783, ils ne seraient, pas plus que ce dernier,
admis à attaquer, pour cause d'erreur ou de lésion, l'acceptation

régulièrement faite en leur nom 54.

52Nousavons établi, à la note 17 du § 609, que les cohéritiers de celui qui
s'est fait restituer contre sonacceptation, et qui a ensuite renoncé à l'hérédité, ne

peuvent, à raison de l'indivisibilité du droit héréditaire, refuser la part de ce
dernier, pour s'en tenir à la leur. En admettant celte manière de voir, ne devrait-
on pas du moins les autoriser à revenir sur leur acceptation pour le tout, dans

l'hypothèse où cette acceptation serait postérieure ou concomitanteà celle de
l'héritier restitué ? Ne peut-on pas dire que l'acceptation de ce dernier doit être

regardée commela conditiontacite de celle de ses cohéritiers, et que cette condi-
tion, venant à défaillir, doit entraîner la révocationde l'acceptationdes cohéritiers
du restitué? Nous ne le pensonspas, par la raison que l'acceptationne peut avoir
lieu sous condition. Il est vrai que si une condition expressea été apposée à l'ac-

ceptation, cette dernière doit, par cela même, être réputée non avenue. Cpr,
texte n° 1, notes2 et 5 supra. Mais il résulte précisément de là, qu'on ne saurait

présumer l'existence d'une condition tacite que la loi réprouve, et qui aurait

pourconséquence de rendre inefficacel'acceptation à laquelle on la supposerait
apposée.Arg. art. 1157.

33L'opinioncontraire est cependant professée par Chabot (sur l'art. 783,
n° 1) et Poujol (sur le même article , n° 1), qui se fondent sur ce qu'une accepta-
tion bénéficiaire, la seule qui soit légalement possible, lorsqu'il s'agit d'une hé-
rédité déférée à un mineur, ne peut porter un grave préjudice aux intérêts de
ce dernier, et sur ce que l'art. 783 ne s'applique, d'après son texte, qu'au ma-

jeur. Maisqui ne comprend la futilité de ces raisons? En effet, l'acceptation bé-
néficiairepeut devenir très-onéreuse par la charge d'administrer qu'elle impose,
et la responsabilité qui découle de cette charge. Une pareille acceptation empor-
tant d'ailleurs avec elle obligation de rapport, il peut en résulter un grand pré-
judice pour l'héritier qui se trouve en même temps donataire ou légataire. Cpr.
§ 618, texte et note 50. Quant a l'argument tiré du texte de l'art. 783, il se ré-
futepar cette considérationfort simple que, si cet article ne parle que du majeur,
ce n'est pas pour interdire au mineur le droit de faire valoir les moyens de nul-
lité on de rescision dont il s'occupe, mais pour indiquer, tout au contraire, que
les causes,énumérées dans cet article, sont les seules en vertu desquelles le ma-

jeur peut, en général, se faire restituer contre son acceptation, tandis que le
mineur est encore admis à l'attaquer pour inobservation des formes ou non-

accomplissementdes conditions exigées par les art. 461 et 776. Duranton, VI,
450 et 451. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 783. Vazeille,
sur l'art. 780. Req. rej., 5 décembre 1838, Sir., 38, 1, 945. Cpr. la note sui-
vante.

54Tirant de l'art. 783 une conséquencediamétralement opposée à celle qu'en
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L'acceptation peut, dans les différentes hypothèses ci-dessus

rappelées, être attaquée, tant par l'acceptant lui-même, que par
ses ayants droit et par ses créanciers agissant en son nom. Art.

1166.
Les créanciers de l'héritier pourraient même, dans le cas où

celui-ci n'aurait accepté une succession évidemment mauvaise que

par suite d'une connivence frauduleuse avec les créanciers hérédi-

taires, demander en leur propre nom , et par voie d'action pau-

lienne, la rétractation de celte acceptation, afin d'écarter le con-

cours de ces derniers sur les biens de leur débiteur 55.

déduisent Chabotet Poujol (cpr. la note précédente), Toullier (IV, 335)enseigne
qu'à la différencedu majeur, le mineur est admis à demander la rescision de

l'acceptationpour toute espècede lésion. Voy.aussi Bordeaux, 17 février1826,
Sir., 26, 2, 316. Cettemanière devoir, qui repose sur une fausseinterprétation
de l'art. 1305, se rattache au système que nous croyonsavoir suffisammentré-
futé à la note 16 du § 334, et aux notes 3 et 7 du § 335. L'art. 783 établit, à la
vérité , une différenceentre le majeur et le mineur; mais celte différence, que
nous avons indiquée à la note précédente, n'est pas celle que Toullier suppose.
L'acceptationd'une hérédité échue à un mineur, est un acte juridique soumisà
des formeset à des conditions spéciales.Art. 461 et 776. Si ces formes et ces
conditionsn'ont pas été observées, l'acceptationn'est pas seulementrescindable

pour cause de lésion, elle est annulable à raison de la violation de la loi. Cpr.
texte n° 4 et noie 46 supra. Au cas contraire, le mineur ne peut, commetel,
attaquer son acceptation, ni par voie de rescision, ni par voie de nullité. Arg.
art. 1314. Belost-Jolimont,sur Chabot et Vazeille, locc. citt. Cpr. Toulouse,
29 mars 1832, Sir., 32, 2, 352.

33Les lois romaines admettaient pour celte hypothèseun recours extraordi-
naire. Cpr. L. 1, § 5, D. de separ. (42, 6). Sous notre anciennejurisprudence,
Polluer (Des successions, chap. VI, in fine) ne faisait aucune difficulté pour
reconnaîtredans la même hypothèsel'admissibilité d'une action révocatoire ou
rescispire. Aplus forte raison doit-il en être de même aujourd'hui, en présence
de la règle générale posée par l'art. 1382. En vain argumenterait-on, en sens
contraire, des dispositionsde l'art. 881. Autrechose, en effet, est la séparation
des patrimoines, dont les créanciers du défunt jouissent contre les créanciers de
l'héritier, fussent-ilsmême de bonne foi. Autre chose est l'action paulienne, que
les créanciers de l'héritier ne peuvent exercer contre ceux du défunt que dans le
cas où ces derniers sont de mauvaise foi. En vain également opposerait-on le
second alinéa de l'art. 1167 et l'art. 788, et voudrait-on conclure de la combi-
naisonde ces dispositionsque le législateur n'ayant textuellement accordé aux
créanciers de l'héritier d'autre droit que celui d'allaquer sa renonciation, il leur
a par cela mêmeimplicitementrefusé celui de revenir contre son acceptation.
D'un côté, en effet, la restriction à laquelle fait allusion le second alinéa de
l'art. 1167, ne se réfère qu'à l'art. 882, et n'a aucun trait à la matière dont il
est actuellementquestion. D'un autre côté, l'art. 788 ne peut fournir aucun ar-
gument a contrario à l'appui de l'opinionque nousrepoussons, puisqu'il ne con-
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L'action en nullité ou en rescision de l'acceptation se prescrit

par dix ans 56,qui commencent à courir, selon la cause sur laquelle
cette action est fondée, soit de la cessation de l'incapacité, soit
de la découverte du dol ou de la cessation de la violence, soit enfin

de la connaissance acquise de l'existence du testament inconnu au
moment de l'acceptation.

L'héritier qui a fait annuler ou rescinder son acceptation pure
et simple, recouvre par cela même la faculté de renoncer à l'héré-

dité 57, et celle de l'accepter sous bénéfice d'inventaire 58, encore

tient qu'une application des principes généraux consignés dans les art. 1166 et
1167,al. 1. Voy. en ce sens : Delvincourt, II, p 180; Dufresne, De la sépara-
tion despatrimoines, n° 25. Voy. aussi Chabot, sur l'art. 881, n° 2. Cet auteur
n'admet pas, il est vrai, qu'il puisse y avoir lieu, en pareil cas, à rétractation
de l'acceptation. Maisil reconnaît aux créanciers de l'héritier le droit d'écarter,
par une exception de fraude, le concours des créanciers du défunt. L'opinionde
Chabotne diffère donc pas au fond de celle que nous avons adoptée, puis-
qu'il est bien entendu que la rétractation de l'acceptation ne doit être prononcée
quedans l'intérêt des créanciers de l'héritier, et dans le but unique d'empêcher
que les créanciers du défunt ne puissent se venger sur les biens de l'héritier
avantle paiement intégral des créanciers de ce dernier. Voy. enfin Grenier, Des
hypothèques, II, 425, et Duranton, VII, 502 et 503. Cesauteurs vont encore
plusloin que nous. Ils semblent admettre l'action révocatoire à la seule condition
de la mauvaise foi de l'héritier, sans requérir la complicité des créanciers du
défunt. M. Duranton regarde même cette action comme recevable, lorsque,
abstractionfaite de toute intention frauduleuse, l'héritier a accepté l'hérédité par
suited'un sentiment de respect exagéré pour la mémoire du défunt.

30Art. 1304. Cpr. § 339, texte, notes 10 et 12.
37Il en est ainsi, même dans la cinquièmehypothèseindiquée au texte. Delvin-

court (II, p. 84) et M, Duranton (VI, 460) prétendent cependant que l'acceptant
n'est, en pareil cas, dégagé qu'envers les légataires institués dans le testament
inconnuau moment de l'acceptation, et non à l'égard des créanciers. Cette opi-
nion nous paraît également contraire au principe de l'indivisibilité de l'accepta-
tion, et aux effets que produit généralement la restitution en entier. En vain
M.Duranton se fonde-t-il sur les mots il ne peut jamais réclamer sous prétexte
de lésion, pour soutenir qu'il ne s'agit pas, dans la dernière partie de l'art. 783,
d'une action en rescision à diriger contre l'acceptation elle-même, mais seule-
mentd'une exception à faire valoir par l'acceptant, pour se soustraire aux obli-
gationsque son acceptation lui impose vis-à-vis des légataires. Il nous paraît en
effetévident que le législateur ne s'est servi des termes sur lesquels se fonde
M.Duranton,que pour rappeler, d'une manière concise, et sans répéter les mêmes

expressions,l'idée qu'il avait énoncée au commencementde l'art. 783, en disant :
«Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse ou tacite qu'il a faite
«d'une succession. » Voy. dans le sens de notre opinion: Chabot, sur l'art. 783,
no8 ; Malpel, n° 196 ; Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 351, n° 31; Poujol,
sur l'art. 783, n° 5.

38Chabot, sur l'art. 783, n° 9. Poujol, loc. cit.
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qu'il se soit écoulé plus de trente ans depuis l'ouverture de la suc-

cession 50.

§612.

De l'acceptation sous bénéfice d'inventaire en particulier 1.

1° Le bénéfice d'inventaire est un bénéfice en vertu duquel l'hé-

ritier peut, moyennant l'accomplissement de certaines conditions,

empêcher la confusion du patrimoine du défunt avec le sien propre,
et se soustraire ainsi aux conséquences que la saisine entraîne re-

lativement au paiement des dettes et charges de l'hérédité. Arg.
art. 802.

L'héritier tient de la loi elle-même la faculté d'accepter l'hérédité
sous bénéfice d'inventaire. Art. 774. Il en jouit de plein droit,
c'est-à-dire sans avoir besoin de recourir à l'intervention du juge 2.
Il ne peut en être privé par une disposition testamentaire. Si le
défunt avait, en interdisant à l'héritier d'accepter sous bénéfice

d'inventaire, fait un legs universel pour le cas où ce dernier con-
treviendrait à sa défense, ce legs devrait rester sans effet 3.

30L'héritierqui, en acceptant l'hérédité, a exercé son droit d'option, ne peut
plus encourir de déchéancerelativement à ce droit, et ne doit être soumis à
d'autre prescriptionqu'à cellede l'action en nullité ou en rescision de son accep-
tation. S'il en était autrement, cette dernière action pourrait devenir non rece-
vable, pour défaut d'intérêt, avantque l'héritier eût été en demeure de l'exercer.
C'est ce qui aurait lieu notammentdans le cas où, plus de trente ans après l'ou-
verture de la succession, des mineurs au profit desquels la prescription aurait
été suspendue,réclameraient,en vertu d'un testament jusqu'alors inconnu,la dé-
livrance de legs qui absorberaientplus de la moitié de l'hérédité.

1
Bibliographie. Notions historiques et philosophiques sur le bénéficed'in-

ventaire , par Bressolles, Revuede législation, IX, p. 42 et 311; XVI, p. 366,
et XVII, p. 44. Traité du bénéficed'inventaire et de l'acceptation des succes-
sions, par Bilhard, Paris, 1838, 1 vol. in-8°.

2Autrefois,du moinsdansla plupart des pays coutumiers, l'héritier qui voulait
user de ce droit, devaitse pourvoiren chancelleriede lettres debénéficed'inven-
taire. L'usage de ces lettres a été supprimé par les art. 20 et 21 de la loi des
7-11 septembre 5790. Cpr. Merlin, Rép., v° Bénéfice d'inventaire, n° 1 ;
Chabot, sur l'art. 793 , n° 3 ; et surtout Bressolles, op. cit., IX, p. 311.

3Arg. art. 774 cbn. 900. Maleville, sur l'art. 794. Chabot, sur l'art. 774,
n° 15. Belost-Jolimont,sur Chabot,obs. 4, sur l'art. 774. Vazeille, sur l'art. 793,
n° 1. Bressolles, op. cit., XVII, p. 48 et suiv. Voy. en sens contraire : Delvin-
court, II, p. 90; Duranton, VI, 15; Dalloz, Jur. gén., v° Successions,p. 373,
n° 19; de Fréminville,Dela minorité, II, 554.Cesderniers auteurs regardent une
pareilledispositioncommevalable, en tant qu'elle ne porte pas atteinte à la ré-
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Lorsqu'il existe plusieurs héritiers, le droit d'accepter sous bé-
néfice d'inventaire appartient individuellement à chacun d'eux 4,
sans que l'acceptation pure et simple de l'un des héritiers puisse,
eu aucune manière, former obstacle à l'acceptation bénéficiaire des
autres 5.

La renonciation au bénéfice d'inventaire, faite avant l'ouverture
de la succession, doit être considérée comme non avenue 6.

2° En règle générale, l'héritier est libre d'accepter purement et

simplement ou sous bénéfice d'inventaire. Mais il est des cas ex-

ceptionnels dans lesquels l'acceptation bénéficiaire est obligatoire,
en ce sens que l'hérédité, si elle est acceptée, ne peut l'être que
sous bénéfice d'inventaire 7.

3° L'acceptation sous bénéfice d'inventaire n'a pas lieu de plein
droit. Cependant quand il s'agit d'une succession échue à un mi-
neur ou à un interdit, et qui ne peut, par cela même, être légale-
ment acceptée que sous bénéfice d'inventaire, toute acceptation
d'une pareille succession doit, même en l'absence de déclaration
à cet effet, être réputée n'avoir été faite que sous ce bénéfice 8.

L'héritier qui veut user du bénéfice d'inventaire est tenu d'en

faire la déclaration, soit en personne, soit par mandataire 9, au

serve,et que l'acceptation bénéficiaire n'est pas obligatoire d'après la loi. Cpr.
note 7 infra. Mais cette opinion repose, à notre avis, sur une fausse applica-
tionde la règle que le testateur est le maître d'attacher à ses dispositions telles
conditionsqu'il juge convenables. Cette règle, en effet, ne semble devoir s'appli-
quer qu'au cas où il s'agit d'une condition imposée à la personne même au profit
de laquellele testateur a disposé, et non à celui où, comme dans l'espèce, il

s'agit d'une défense qui tend à priver l'héritier ab intestat, au profit duquel le
défuntn'a exercé aucune libéralité, d'un droit que cet héritier tient de la loi elle-
même.

4Duranton, VII, 7 et 8.
3Suivant le Droit commun des pays coutumiers, l'héritier pur et simple ex-

cluait l'héritier bénéficiaire, du moins en ligne collatérale. Voy. Coutume de

Paris, art. 342 et 343 ; Coutumed'Orléans , art. 328; Lebrun, Des successions,
liv. III, chap. IV. Maisil n'en est plus de même sous l'empire du CodeNapoléon,
qui a abrogé, à cet égard, les dispositions des coutumes, par cela même qu'il -

neles a pas reproduites. Chabot, sur l'art. 774, n° 13. Duranton, VII, 9. Merlin,
Rép., v° Bénéficed'inventaire, n° 19 ; v° Effet rétroactif, sect. III, § 4, n° 6.

6
Arg.art. 791 et 1130.

7Cpr. art, 461, 484, 776 et 782.
8Rouen, 24 janvier 1845, Sir., 46, 2, 569. Nîmes, 21 juillet 1852, Sir., 53,

2, 701.Voy.aussi texte n° 4, et note 25 infra.
9La procurationdoit être donnée par écrit, et en termes exprès. Arg art. 1988.

pr. 12, texte, notes et 5: Mais il n'est pas nécessaire qu'elle soit authen-

tique. Arg. art. 1985. Cen'est point pour garantir, par la présence d'un officier
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greffe du tribunal de première instance, dans le ressort duquel la

succession s'est ouverte, et de la faire inscrire sur le registre à ce

destiné.
L'efficacité de cette déclaration est, en général, subordonnée à

l'a confection d'un inventaire fidèle et exact 10 des biens de l'héré-

dité, auquel l'héritier est tenu de faire procéder dans les formes

prescrites par les art. 942 et 943 du Code de procédure. Art. 793

et 794. L'héritier qui n'entend accepter que bénéficiairement, reste

soumis à l'obligation de faire dresser inventaire, lors même qu'il
en aurait été dispensé par le défunt11. Mais quand il y a plusieurs
héritiers bénéficiaires, l'inventaire fait par l'un d'eux profite à tous

les autres 12. Il y a mieux, s'il existait un inventaire fait régulière-
ment et récemment, à la requête d'une tierce personne, l'héritier

bénéficiaire pourrait se contenter de faire procéder à un procès-
verbal de récolement 13.A défaut de mobilier délaissé par le défunt,
l'inventaire doit être remplacé par un procès-verbal de carence 14.

Du reste, quoique la loi n'exige pas, pour la validité de l'accep-

public, la libre manifestalionde la volontéde l'héritier, mais bien pour assurer,
dans l'intérêt des tiers, la publicitéde l'acceptationbénéficiaire, que la loi exige
une déclarationau greffe.Peu importe dès lors que cette déclaration soit faitepar
un mandataire porteur d'une procurationsous seing privé, pourvu qu'elle soit
inscrite dansle registre qui doit la faire connaître au public. Duranton, VII, 17.

Voy. encore les autorités citées à la note 7 du § 613: Voy.en sens contraire :

Chabot, sur l'art. 793, n° 4.
10Il résulte déjà de cette condition, exigée par l'art. 794, que la déclaration

d'acceptationsous bénéficed'inventaire faite par un héritier qui se serait rendu
coupable des faits mentionnésen l'art. 801, serait insuffisantepour lui assurer
ce bénéfice. Si ce dernier article n'avait d'autre but que d'exprimer celte idée,
il ne contiendrait donc qu'une répétition inutile de l'art. 794, et la rédaction
pourrait même en être critiquée, commetendant à confondre une cause de dé-
chéancedu bénéficed'inventaire avecl'absence de l'une des conditions requises
pour l'acquisition de ce bénéfice. Maisnous croyonsqu'en déclarant déchu du
bénéficed'inventairel'héritier qui s'est rendu coupable de récelé ou d'omission,
l'art. 801a eu non-seulementpour objet de priver d'efficacitéla déclaration faite
par cet héritier, mais encore, et principalement, de lui enlever pour toujours
la faculté d'accepter l'hérédité sous bénéfice d'inventaire, en remplissantulté-
rieurement les conditionsprescrites pour ce mode d'acceptation. C'est par cette
raison que nous ne traiterons de l'art. 801 que sous le numéro suivant, ennous
occupantde la déchéancedu bénéficed'inventaire.

11Chabot, sur l'art. 794, n° 8. Poujol, sur l'art. 794, n° 3. Bressolles, op.
cit., XVII, p. 54 et suiv.

15Chabot, sur l'art. 794, n° 3.
13Chabot, sur l'art. 795, n° 2.

14Codede procéd., art. 924. Cpr. cep. Civ.rej., 11 juin 1844,Sir., 44, 1, 531.
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talion bénéficiaire, que l'inventaire ait été précédé d'une apposi-
tion de scellés 15, il est prudent de ne pas omettre celte mesure 16.

4° L'héritier est déchu du droit d'accepter l'hérédité sous béné-
fice d'inventaire dans les trois cas suivants :

a. Quand il l'a acceptée purement et simplement, soit expressé-
ment, soit tacitement. Art. 800.

b. Lorsqu'il a frauduleusement détourné des objets dépendants de

l'hérédité, ou que, sciemment et de mauvaise foi, il a omis de
faire comprendre de pareils objets dans l'inventaire 17.Art. 801. Il
en serait ainsi, lors même que le détournement aurait eu lieu avant

le décès du défunt, s'il avait été commis dans le but de spolier,
non le défunt lui-même, mais son hérédité 18. Le successible qui
s'est rendu coupable des faits prévus par l'art. 801, est, en outre,

privé du droit de prendre part, tant comme héritier que comme

légataire 19, dans les objets détournés ou omis dans l'inventaire 20.

Arg. art. 792. L'omission de l'une ou de l'autre des formalités re-

quises pour la validité de l'inventaire, ne fait point encourir la dé-

chéance du droit d'accepter sous bénéfice d'inventaire au succes-

sible qui ne s'est pas rendu coupable de dol 21. Elle le soumet seu-.

lement à l'obligation de recommencer l'inventaire annulé.

c. Lorsqu'il n'a pas fait la déclaration et l'inventaire exigés par les

13Arg.art. 810 du CodeNap., et 923 du Codede procéd. Duranton, VII, 23.

16Cpr. Toullier, IV, 363; Chabot, sur l'art. 794, n° 7 ; Belost-Jolimont, sur

Chabot,obs. 3 , sur l'art. 794.
17Malgréles termes si précis de l'art. 801, on a voulu soutenir, en se fondant

sur l'art. 794, que toute inexactitude ou omission dans l'inventaire devait,
quoiquenon entachée de mauvaise foi, emporter déchéance du bénéfice d'inven-
taire. Maisce système a été, avec raison, proscrit par la doctrine et la jurispru-
dence.Poujol, sur l'art. 801, n° 1. Fouet de Conflans, sur l'art. 792, n° 1. Req.
rej., 11 mai 1825, Sir., 26, 1, 54. Req. rej;, 16 janvier 1832, Sir., 32, 1, 270.

Cpr. Caen, 6 novembre 1827, Sir., 27, 2, 215.

18Cpr. § 519, note 3. Pothier, De la communauté, n° 688. Belost-Jolimont,sur

Chabot,obs. 1, sur l'art. 792. Chardon, Du dol et de la fraude, II, 386. Fouet

de Conflans, sur l'art. 792, n° 2. Paris, 14 janvier 1831, Sir., 31, 2, 210. Req.

rej., 5 avril 1832, Sir., 32, 1, 528. Req. rej., 10 décembre 1835, Sir., 36, 1,
827.Voy. cep. Riom, 13 février 1844, Sir., 44, 2, 633.

19Voy.pour et contre cette opinion : les autorités citées au § 519, note 4.
20Chabot, sur l'art. 801, n° 4. Delvincourt, II, part. I, p. 33. Duranton, VII,

24. Poujol, sur l'art. 801, n° 2.
21

Arg. a contrario art. 801 cbn. 794. Delvincourt, II, p. 92. Cpr. Belost-

Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 794 ; Civ. cass., 16 avril 1839, Sir., 39,

1, 264. Voy. en sens contraire : Chabot, sur l'art. 794, n° 5; Fouet de Conflans,
sur l'art. 794, n° 2 ; Limoges, 3 janvier 1820, Sir., 21, 2, 21.
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art. 793 et 794, dans les trente années à partir de l'ouverture de

la succession 22, sauf à se faire relever de cette déchéance, par les

mêmes motifs en vertu desquels il pourrait se faire restituer contre

le défaut de renonciation dans le délai qui vient d'être indiqué 23.

Le successible qui, faute de s'être conformé aux prescriptions
des art. 793 et 794, avant l'expiration des délais fixés par l'art.795,
et de ceux qui ont pu lui être accordés par le juge en vertu de

l'art. 798, a été condamné comme héritier pur et simple par un

22L'art. 800, tel qu'il avait été proposépar la sectionde législation, contenait
en ontre une dispositionfinale ainsi conçue : «Maiscette faculté ne s'étend pas
«au delà d'une année, à compter du jour de l'expiration des délais; l'héritier ne
«peut ensuite qu'accepter purement et simplement, ou renoncer. » Cette dispo-
sition fut retranchée, sur la demandede Tronchet et Defermon, qui firent ob-
server qu'il était trop rigoureux de priver l'héritier, au bout d'une année, d'une
faculté qu'il devait conservertant que les choses demeureraient entières. Cpr.
Locré, Lég., X, p. 114, 115 et 116, art. 88 , et n° 3. Mais si la faculté d'ac-

cepter sous bénéficed'inventaire ne se trouve pas soumise à une prescription
spéciale, ce n'est pas une raison pour en conclurequ'elle soit imprescriptible. Il
en résulte seulementqu'elle est, en ce qui concernele délai de la prescription,
régie par les principes du Droit commun, c'est-à-dire par les dispositionsdes
art. 789 et 2262. Cette solutionne saurait souffrir aucune difficulté, dans le cas
où c'est la faculté d'accepter qui se trouve prescrite ; et elle ne paraît pas non
plus susceptiblede contestationsérieuse dans le cas inverse, c'est-à-dire lorsque
c'est la faculté de renoncer qui se trouve éteinte par la prescription. Comment,
en effet, serait-il possible d'admettre que la faculté d'accepter sous bénéfice
d'inventaire survécût à la faculté de renoncer, alors que, par la déchéancede
celte dernière faculté, les chosesne sont plus entières..C'est là, cependant, ce
qu'enseignent MM. Chabot (sur l'art. 789, n° 2), Belost-Jolimont(sur Chabot,
obs. 1, sur l'art. 789) et Vazeille(sur l'art. 789, p. 122).Cesauteurs se fondent
sur ce que la déchéance de la faculté de renoncer laisse intacte la faculté d'ac-
cepter, et par conséquent, le droit de choisir entre l'acceptation pure et simple
et l'acceptationbénéficiaire. Cetteargumentation repose, à notre avis, sur une
confusionévidenteentre une acceptationfacultative et une acceptationforcée. Si
la facultéde renonceret celled'accepterne se prescriventpas simultanément,c'est
seulementen ce sens que l'héritier ne saurait être, au bout de trente ans, à la
foisacceptantet renonçant. Maisil résulte précisémentde là, que, lorsque la fa-
culté de renoncer est prescrite, le successiblese trouve, indépendammentde
toute acceptationde sa part, dans la position d'un héritier qui a accepté. Cette
positionest moins un effet de sa libre volonté, que le résultat nécessaire de la
force des choses. La faculté d'accepter, qui suppose nécessairement la faculté
corrélativede ne pas accepter, n'existe plus pour celui que la loi déclare forcé-
ment acceptant. Inutile d'ajouter que, comme l'acceptation sous bénéfice d'in-
ventaire ne peut avoir lieu tacitement, on se trouve, par cela même, conduit à
assimilerà une acceptationpure et simple celle qui résulte de la déchéance de
la facultéde renoncer.

53
Cpr. § 610, texte et note 18.
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jugement, contradictoire ou par défaut, passé en force de chose

jugée, est aussi déchu, à l'égard du créancier envers lequel il a été

condamné, de la faculté d'accepter ultérieurement l'hérédité sous
bénéfice d'inventaire; mais il conserve cette faculté vis-à-vis de
toutes les personnes qui n'ont pas été parties dans ce jugement 24.

24C'est ainsi qu'il faut interpréter l'art. 800, pour le mettre en harmonie avec
la règle res inter alios judicata tertio nec nocere nec prodesse potest, et avec
les dispositionsde l'art. 1351, auxquelles il n'a point été dans l'intention du lé-
gislateur de porter atteinte, ainsi que cela résulte de la discussion au Conseil
d'élat, dont il sera rendu compte à la note 50 du § 613. Voy. en ce sens : Cha-
bot, sur l'art. 800, n° 3 ; Delvincourt, II, p. 89 ; Pigeau, Procédure civile, I,
p. 169; Toullier, IV, 344, note 1re, X, 235 à 237 ; Duranton, VII, 25 ; Dalloz,
Jur. gén., v° Successions, p. 371, n° 16 ; Poujol, sur l'art. 800, n° 2 ; Montpel-
lier, 1erjuillet 1823 , Dev. et Car. Coll. nouv., IX, 2, 106 ; Toulouse, 11 mars
1852, Sir., 52, 2, 491. Voy. en sens contraire : Maleville, II, p. 261 à 265 ;
Merlin, Rép.,v° Successions, sect. I, § 5, n° 4, et Quest., v° Héritier, § 8 ;
Carré, Lois de la procédure civile, I, p. 474, n°763 ; Malpel, n° 194 ; Goubeau
de la Billenerie, Traité des exceptions, p. 238 ; Vazeille, sur l'art. 800 , n° 2 ;
Boncenne,Théorie de la procédure civile, III, p. 330 à 371 ; Coulon, Dia-
loguesou questions de Droit, I, dial. 43 ; Zachariae, § 612, note 24. Pour sou-
tenir que, contrairement aux principes généraux sur l'autorité dela chosejugée,
le successibleest, dans l'hypothèse indiquée au texte, déchu, d'une manière
absolue, et à l'égard de tous les intéressés, du droit d'accepter l'hérédité sous
bénéficed'inventaire, ces derniers auteurs se fondent principalement sur l'indi-
visibilitéde la qualité d'héritier, sur la théorie du contrat judiciaire, et sur la su-

perfétationque présenterait la dispositionfinale de l'art. 800, si elle devait être
entendue dans le sens que nous lui donnons. La première de ces objectionsse
réfute par une observation que plusieurs fois déjà nous avons eu l'occasion de
présenter : Si une qualité est en elle-même indivisible, les droits et les obliga-
tionsqui en résultent sont, au contraire, susceptibles de division. Il n'est point
iciquestionde diviser la qualité d'héritier, mais seulement de restreindre l'auto-
rité de la chose jugée dans les limites que lui assigne l'art. 1351. La seconde ob-
jectionrepose sur une extension démesurée des effets du contrat judiciaire, dont
leslimitesne sauraient dépasser celles de l'autorité de la chose jugée, puisque ce
contratne produit, en réalité, d'autre conséquencejuridique que d'obliger, l'une
enversl'autre, les parties litigantes à se soumettre à cette autorité, en satisfai-
sant aux condamnationsque prononcera le jugement à intervenir. Il est donc im-

possiblede voir dans le contrat judiciaire une acceptation de l'hérédité de la part
dusuccessiblequi, en le formant, n'aurait d'ailleurs pas pris le titre d'héritier
et ne se serait pas géré comme tel. Quant à la troisième objection, on ne l'eût

pas faite, si on s'était mis au point de vue où le législateur s'est lui-mêmeplacé
en rédigeant l'art. 800. De quoi s'agit-il dans cet article? D'un successible qui,
n'ayant point encore pris qualité, malgré l'expiration des délais accordés à cet
effetpar la loi et par le juge, se trouve poursuivi par un créancier de l'hérédité,
enverslequel il est condamné comme héritier, et par cela même, implicitement
du moins, comme héritier pur et simple, puisque, n'ayant pas encore accompli

11
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La déchéance dont il s'agit dans les trois hypothèses précédentes,

les conditionsauxquellesse trouve subordonnéle bénéficed'inventaire, il n'a pu
l'être en qualitéd'héritier bénéficiaire.Maissi, postérieurement à ce jugement,
le successiblese met en règle, pourra-t-il se prévaloir, à l'égard du créancier
vis-à-vis duquelil a été condamné, des effetsattachés à l'acceptation bénéficiaire.
Voilàla question que l'art. 800 décidenégativement; et celte décisionn'est pas,
quoi qu'on en dise, une superfétation. Car, en l'absencede toute dispositionspé-
ciale, le successibleaurait pu répondre, d'une manière plus ou moins spécieuse,
à l'argument tiré des principes généraux sur l'autorité de la chose jugée : « Le

«jugement qui m'a condamné comme héritier pur et simple, à une époque où
«mon acceptationbénéficiairen'avait pas encoreeu lieu, n'a point eu pour objet
«de statuer sur une questionde déchéancedu bénéfice d'inventaire, et ne m'a,
«par conséquent, point enlevé la faculté d'user ultérieurement de ce bénéfice,
«même à l'égard du créancier au profit duquel ce jugement a été rendu. Con-
«damné commehéritier, je n'entends point contester cette qualité qui, je le sais,
«est irrévocable; je prétends seulement que mon acceptationbénéficiaire, ayant
«eu lieu dans les trente années de l'ouverture de la succession, doit remonter
«au jour même de cette ouverture, et que je puis, par conséquent, en invoquer
« les effets contre tous les créanciers de l'hérédité indistinctement.» Sans exa-
miner ici le mérite d'une pareille argumentation, il nous suffit de constater
que le silence de la loi aurait pu prêter à difficulté, et que dès lors la dispo-
sition finale de l'art. 800 est loin d'être inutile, même dans le système d'inter-
prétation quenous avonsadmis. -—M.Valettea publié, sur la questionqui forme
l'objet de cette note, un article remarquable (Revue étrangère, 1842, IX,
p. 257 et suiv.). Le savant professeur,tout en repoussant, ainsi que nous l'avons
fait, le système d'interprétation fondé sur l'indivisibilitéde la qualité d'héritier
et sur la théorie du contrat judiciaire, prétend cependant que les expressionsde
l'art. 800, s'il n'existe pas contre lui de jugement passé en force de chose
jugée qui le condamne en qualité d'héritier pur et simple, indiquent une
limite établie à l'exercice du droit d'acceptationbénéficiaire, non-seulementdans
l'intérêt du créancier vis-à-vis duquel le successiblea été condamné, mais dans
celui de tous les créanciers héréditaires indistinctement. D'après sa manière de
voir, le jugement de condamnationconstituerait un terme fatal apposéà la fa-
culté d'acceptersousbénéficed'inventaire, mais ne porterait aucune atteinte à la
faculté de renoncer. Malgréle talent avec lequel M. Valettedéfend son opinion,
nous ne pouvonsy adhérer. En admettant qu'abstraction faite de l'autorité de la
chosejugée, le jugement de condamnationne dût être considéréque commeun
fait qui vient définitivementclore le laps de temps accordé au successiblepour
accepter sous bénéficed'inventaire, on serait toujours forcé de reconnaître que
ce fait n'est que la conséquenced'une espèce de mise en demeureopérée par les
poursuitesdirigéescontrele successible,et desa négligenceà purger cette miseen
demeure, faute d'avoir usé du bénéficed'inventaire avant le jugement de con-
damnation. Or, il serait complétementanomal que des créanciers entre lesquels
il n'existe aucun lien d'indivisibilitéou de solidarité, fussent admis à se prévaloir
de la mise en demeureopérée par l'un d'eux et des conséquencesqui s'y trouvent
attachées. Le législateur aurait eu, nous en convenons, le pouvoir de consacrer
une pareille singularité. Maisen a-t-ileu la volonté?Nous ne le pensonspas. Et
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n'atteint que l'héritier majeur non interdit, et ne frappe pas, du
moins tant que dure l'interdiction ou la minorité, l'héritier inter-
dit ou mineur 25. Ce dernier devient seulement passible de la pé-

d'abord, une chose aussi nouvelle était, certes , assez grave pour mériter quel-
quesmots d'explication. Cependanton ne trouve pas, dans les travaux prépara-
toiresdu Code, le plus petit vestige de l'intention si gratuitement prêtée au lé-
gislateur. Il y a mieux, une intention toute contraire ressort de la rédaction
primitivede l'art. 800, qui, sauf le retranchement indiqué à la note 22 supra, a
passédans le Code tel qu'il avait été proposé par la section de législation. On ne
comprendraitpas , en effet, dans un système suivant lequel la faculté d'accepter
sousbénéficed'inventaire devait s'éteindre après le laps d'une année, à partir de
l'expirationdes délais accordéspar la loi ou par le juge, la nécessité ou l'utilité de
raccourcir encore le temps donné pour l'exercice de cette faculté. D'un autre
côté, s'il avait été dans la pensée de la section de législation de considérer le
jugementde condamnation comme un terme apposé à la faculté d'accepter sous
bénéficed'inventaire, elle se fût exprimée tout autrement qu'elle ne l'a fait. Elle
aurait dit: Cette faculté, qui ne s'étend pas au delà d'une année, etc., cesse,
mêmeavant cette époque, lorsqu'il existe contre le successible un jugement
passé en force de chosejugée, etc., etc., et aurait ainsi cherché à indiquer que
le jugement de condamnation restreignait exceptionnellementla durée du délai
fixé, en règle générale, à une année. Bien loin de là, elle ne place la disposition
concernant la déchéance générale que devait entraîner l'expiration du délai
d'une année, qu'après la disposition relative au jugement de condamnation dont

résulterait, suivant M. Valette, une déchéance exceptionnelle. Il faudrait donc,
pourentrer dans la manière de voir de cet auteur, supposer que, par un boule-
versementcomplet de l'ordre naturel des idées, le rédacteur de l'article projeté
aurait placé l'exception avant la règle, et se serait ainsi bénévolement exposé au

dangerde ne pas être compris. Enfin, dans le système qu'on prétend avoir été
celuide la section de législation , cette dernière aurait nécessairement dû rédiger
la dispositionfinale de l'article proposé de manière à ce qu'elle se rapportât
également à la déchéanco exceptionnelle et à la déchéance générale. Tandis

quela simple lecture de cet article suffit pour démontrer, de la manière la plus
évidente, que les mots l'héritier ne peut ensuite qu'accepter purement et sim-

plement, ou renoncer, ne devaient se référer qu'à l'hypothèse où le successible
aurait laissé passer le délai d'une année, sans accepter sous bénéfice d'inven-
taire, et nullement à celle où il aurait été condamné, comme héritier pur et

simple, avant l'expiration de ce délai. — Quid juris dans le cas où la contesta-
tiona principalementporté sur le point de savoir si le successible se trouvait ou
non déchu, soit du droit d'accepter sous bénéfice d'inventaire, soit d'une accep-
tation bénéficiaire régulièrement faite, et que cette question ait été décidée
contrece dernier? Cpr. note 39 infra. Voy. aussi § 613 , note 50.

23L'hérédité échue à un mineur ou à un interdit ne pouvant être acceptée que
sousbénéficed'inventaire, il en résulte qu'un pareil héritier ne peut, du moins
tant que dure la minorité ou l'interdiction, encourir aucune déchéance, en ce

qui concernece bénéfice. Cpr. § 517, note 24. Chabot, sur l'art. 792, n° 5, et
sur l'art 801, n° 2. Duranton, VI, 480. Poujol, sur l'art. 801, n° 3. DeFrémin-

ville, De la minorité, II, 553. Limoges, 30 juillet 1827, Sir., 28, 2, 31. Nîmes,.
114
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nalité civile prononcée par l'art. 792, lorsqu'il commet avec discer-

nement un récelé ou un divertissement 20. Le privilége dont jouit à

cet égard l'héritier interdit ou mineur, cesse avec la levée de l'in-

terdiction ou la majorité. Ainsi, par exemple, lorsque les formali-

tés auxquelles est subordonné le bénéfice d'inventaire, n'ont point
été accomplies pendant la minorité ou l'interdiction, l'héritier de-

venu majeur ou maître de ses droits est, à peine de déchéance de

ce bénéfice, tenu de faire, dans les trente années à partir de la

majorité ou de la levée de l'interdiction, la déclaration et l'inven-

taire exigés par les art. 793 et 794.
5° Le successible qui, par l'accomplissement régulier de toutes

les formalités requises pour l'acceptation sous bénéfice d'inven-

taire, était devenu héritier bénéficiaire, ne peut plus se prévaloir
de celte qualité, et reste héritier pur et simple 27, lorsqu'il a re-

noncé expressément ou tacitement à son acceptation bénéficiaire.
L'héritier bénéficiaire qui vend des biens meubles ou immeubles

de l'hérédité, sans observer les formes prescrites par la loi, est

censé, par cela même, tacitement renoncer au bénéfice d'inven-
taire. Code de procédure, art. 988 et 989. Cpr. Code Nap., art. 805
et 80628. Il en est de même de l'héritier bénéficiaire qui compro-
met ou transige, sans le consentement des créanciers et légataires,
sur des contestations intéressant l'hérédité 29.En général, tout acte
de disposition que l'héritier bénéficiaire n'a pu passer que comme

propriétaire libre et héritier pur et simple, emporte de savait re-
nonciation tacite au bénéfice d'inventaire 30, quand même cet acte

8 décembre1827, Sir., 28/2, 208. Rouen, 30 août 1828, Sir., 30, 2, 127.
Voy. en sens contraire: Delvincourt,II, p. 92.

20Arg. art. 1310. Cpr. § 518, texte et note 5. Chabot, sur l'art. 801, no 4.
Voy.cep. Duranton, loc. cit.

27Chabot,sur l'art. 801, n° 5.
28Cesarticles seront plus amplementexpliquésau § 618, texte n° 2 , et notes

19 à 21. Il est, du reste, à remarquer que les dispositionsdes art. 796 du Code
Napoléonet 986du Codede procédurene sont pas applicablesà l'héritier bénéfi-
ciaire , dont les droits sont, sous plusieursrapports , plus étendus que ceuxdu
successiblequi n'a pas encorepris qualité.20Delvincourt,II, p. 95.Merlin, Rép., v°Bénéficed'inventaire, n° 26. Malpel,
n° 237. Duranton, VII, 55. Paris, 3 juillet 1808, Sir., S, 2, 209. Paris, 22 fé-
vrier 1814, Sir., 14, 2, 384.Req. rej., 20juillet 1814, Sir., 15, 1, 32. Bor-
deaux, 21 mars 1828, Sir., 28, 2, 245. Limoges, 10 mars 1836, Sir., 36, 2,
350.Cpr. Paris, 30 juillet 1850, Sir., 50.2,453.30Arg. art. 988 et 989 du Codede procédure. Req. rej., 15 juin 1826, Sir.,
27, 1, 201..Req. rej ,6 juin 1849, Sir., 49, 1, 481. Req. rej., 3 juillet 1854,
Sir., 54, 1, 485. Voy. aussi les autorités citées à la note précédente.
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aurait été postérieurement annulé 31, ou qu'il n'aurait causé aucun

préjudice aux créanciers héréditaires 32.
Au contraire, les actes que l'héritier bénéficiaire était autorisé

à passer, comme administrateur de l'hérédité et comme appelé
à en recueillir le reliquat actif, n'emportent pas renonciation tacite
au bénéfice d'inventaire 33. Tels seraient, par exemple: un par-
tage, même conclu à l'amiable, d'objets indivis entre le défunt et
des tiers 34; le transport par lequel l'héritier bénéficiaire a cédé
ses droits successifs 35; l'acte par lequel il a constitué une hypo-
thèque sur les immeubles de l'hérédité 36, et le fait de l'exercice
d'une surenchère, ou d'un retrait successoral 37.

Au surplus, l'héritier bénéficiaire qui prend, dans un acte ins-
trumentaire, la qualité d'héritier, sans ajouter à cette expression
celle de bénéficiaire, ne doit point, par ce seul motif, être consi-

31Cpr. § 611, texte et note 36. Caen, 16 juillet 1834, Sir., 35, 2, 359.
32Voy.en sens contraire: Riom, 7 mai 1819, et Req. rej., 27 décembre 1820,

Sir., 21, 1, 385; Rouen, 30 août 1828, Sir., 30, 2, 127. Voy. aussi Zachariae,
§ 619, texte et note 15. Le système consacré par les arrêts précités est évidem-
ment contraire au texte des art. 988 et 989 du Codede procédure, et même à
l'esprit qui en a dicté les dispositions. Cpr. Delvincourt, II, p. 95.

33L'irrégularité des actes d'administration auxquels l'héritier bénéficiaire ne
peutprocéder qu'en suivant certaines règles qu'il n'a pas observées, entraînerait-
elledéchéancedu bénéfice d'inventaire? En thèse générale, nous ne le pensons
pas; et l'on trouvera aux notes 25 et 30 du § 618 des applications de cette ma-
nièredevoir. Voy. cep. Codede procédure, art. 989.

34Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 806. Civ., rej., 26 juillet
1837,Sir., 37, 1, 755.

35Merlin, Quest., v° Héritier, § 11. Malpel, n° 239. Duranton, VII, 54. Gre-
noble, 24 mars 1827, Sir., 28, 2, 85. Cpr. cep. Fouet de Conflans, sur l'art.
780, n°s 1 et 2; Paris, 9 janvier 1806, Sir., 6, 2, 211 ; Req..rej., 20 avril
1831, Sir., 31, 1, 166. Voy. en sens contraire: Amiens, 2 mai 1806, Sir.,
6,2,172.

30Cette proposition est une conséquence du principe que l'acceptation béné-
ficiaireemporte, de plein droit, séparation des patrimoines au profit des créan-
ciersdu défunt, et conservation du droit de préférence qui en résulte. De sorte
que, par la force même des choses, l'hypothèque consentie par l'héritier bénéfi-
ciaire, sur les immeubles de l'hérédité, reste inefficaceà l'égard dès créanciers
du défunt, et ne produit d'effet qu'après leur paiement intégral. Cpr. § 619. Or,
on conçoitqu'un acte qui ne saurait, de sa nature, compromettre les droits des
créanciershéréditaires , ne peut pas non plus entraîner la déchéance du bénéfice
d'inventaire. Paris, 8 avril 1826, Sir , 27, 2, 79. Cpr. Req. rej., 10 décembre

1839, Sir., 40, 1, 92. Voy. cep. en sens contraire : Rouen, 5 décembre 1826,
Sir., 27, 2 , 80.

37Limoges, 13 juillet 1844, Sir., 45 , 2 , 507,
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déré comme ayant renoncé expressément ou tacitement au béné-

fice d'inventaire 88.
La déchéance dont il a été question sous ce numéro, ne peut,

pas plus que la précédente, être encourue par l'héritier mineur ou

interdit. Art. 461 et 509.
Le jugement par lequel l'héritier a été formellement déclaré dé-

chu, soit du droit d'accepter sous bénéfice d'inventaire, soit d'une

acceptation bénéficiaire régulièrement faite, ne peut être invoqué,
comme ayant autorité de la chose jugée, que par la partie au

profit de laquelle il a été rendu, et non par les autres intéres-

sés 38.

L'explication détaillée des effets que produit le bénéfice d'inven-

taire sera donnée au § 618.

38Le mot héritier, sans autre addition, doit en effet s'entendre, selon la

qualité déjà fixée sur la tête du successible.Duranton, loc. cit. Paris, 8 janvier
1808, Sir., 10, 2, 504. Paris, 8 avril 1826, Sir., 27, 2, 79. Voy. cep. Rouen,
5 décembre1826, Sir., 27, 2, 80.

30D'après un systèmequi s'éloigneégalement des diversesopinionsque nous
avons indiquées à la note 24 supra, il faudrait, pour déterminer les effetsdu
jugement par lequel le successiblea été condamnécommehéritier pur et simple,
distinguer entre l'hypothèse où la contestationa directement et principalement
porté sur le point desavoir si le successibledevaitêtre considérécommehéritier

pur et simple, et l'hypothèse où celte qualité lui a été attribuée incidem-
ment, quoiqu'ellen'ait point fait l'objet direct et principal de la contestation.
Dans cette dernière hypothèse, le jugement de condamnationne pourrait être
invoquéque par la partie au profitde laquelleil a été rendu ; dans la première,
au contraire, il pourrait l'être par tous les intéressés. Voy.en ce sens : Favard,
Rép., v° Exception,§ 4, n° 2; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 2, sur l'art.
800; Beq. rej., 24 mars 1812, Sir., 12, 1, 325; Montpellier, 1erjuillet 1828,
Sir., 29, 2, 118 ; Toulouse, 25 juillet 1828, Sir., 29, 2, 293. Cettedistinction
nous paraît d'autant moins admissibleque, si le successiblea formellementcon-
testé la qualité d'héritier pur et simplequ'on prétendait lui attribuer, une pa-
reille défense, nécessairementexclusivede l'intention d'accepter, rend sa posi-
tion encoreplus favorable. Nous avons d'ailleurs prouvé, à la note 24 supra,
que l'hypothèseactuellementenquestionn'est point celledont s'occupel'art. 800,
dont les termes supposent, au contraire, un jugement dans lequel la qualité
d'héritier pur et simple n'a été reconnue qu'incidemment à un successiblequi
n'avait point encore rempli les conditionsrequises pourl'acceptationbénéficiaire.
Or, cet article une fois écarté, on retombe sous l'application de la règle géné-
rale poséepar l'art. .1351, et sous l'empire de la maxime res inter alios acta ,
tertio nec nocerenecprodesse potest. Voy.en ce sens : Foüet de Conflans, sur
l'art. 800; Valette, Revueétrangère, 1842, IX, p. 291.
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§613.

De la renonciation à l'hérédité.

1° Pour devenir efficace vis-à-vis des créanciers héréditaires, la
renonciation doit être pure et simple 1. Elle ne peut avoir lieu, ni
à terme, ni sous condition, ni pour partie seulement de l'hérédité.
Une renonciation à terme ou sous condition devrait être réputée
non avenue. Une renonciation partielle pourrait même, suivant les

circonstances, être considérée comme une acceptation 2. Quant à
la renonciation faite par un successible donataire pour s'en tenir à
son don, elle doit, au regard des créanciers, être envisagée plutôt
comme pure et simple que comme conditionnelle; elle produit, en
ce qui les concerne, tous les effets qui y sont légalement attachés.

Vis-à-vis des autres héritiers, la renonciation peut être valable-
ment faite sous toute espèce de conditions ou de réserves 3. Si, par
exemple, le successible avait expressément subordonné sa renon-
ciation à la validité et à l'efficacité d'une disposition à litre gratuit
faite à son profil, la nullité ou l'inefficacité de cette disposition
l'autoriserait, à revenir sur sa renonciation 4. On devrait, en géné-
ral, et par interprétation de l'intention du successible, admettre la

même solution dans le cas où il se serait borné à renoncer à la
succession pour s'en tenir à son don 5.

1Si le successible est admis à se dégager des effets passifs de la saisine, en
usant de la faculté que la loi lui donne de renoncer à la succession, il ne le peut
cependantqu'en abdiquant, d'une manière absolueet complète, le titre d'héritier;
jusque-là , il reste sous le coup de la saisine. Chabot, sur l'art. 784, n° 5. Cpr.
note 3 infra.

2Req. rej., 22 mars 1842, Sir., 42, 1, 461. Cpr. aussi Req. rej., 20 décembre
1841, Sir., 42, 1, 283.

3Considérée quant à ses effets entre cohéritiers, la renonciation rentre sous

l'applicationdes règles ordinaires, puisque, à l'instar de toute autre renonciation,
elle ne constitue que l'abandon volontaire d'un droit, et se distingue, d'une ma-
nière essentielle, de la renonciation envisagée dans ses effets par rapport aux

' créanciers héréditaires. C'est à ce dernier point de vue seulement que la renon-
ciationdevient un bénéfice légal, qu'il n'appartient pas à l'héritier de dénaturer
ou de modifier. Cpr. note 1re supra.

4
Montpellier, 13 février 1827, Sir., 27, 2 , 224.

5Delvincourt, II, p. 106. Toullier, IV, 351. Malpel, n° 338. Riom, 3 février
1820, Sir., 23, 2, 93. Nîmes, 30 janvier 1827, Sir., 27, 2, 172. Limoges,
14 décembre 1831 , Sir., 32, 1, 193. Voy. en sens contraire: Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 784; Foüet de Conflans, sur l'art. 785, n° 3;
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2° Comme toute renonciation en général, la renonciation à l'hé-

rédité ne se présume pas 6.

Elle n'est même efficace à l'égard des créanciers et des léga-

taires, qu'autant qu'elle a été faite dans la forme prescrite par
l'art. 784. Suivant cet article, le successible qui veut renoncera

l'hérédité, est tenu d'en faire la déclaration, soit en personne,
soit par mandataire, au greffe du tribunal de première instance

dans le ressort duquel la succession s'est ouverte. Cette déclara-

tion doit être inscrite dans un registre à ce destiné, auquel est an-

nexée la procuration du mandataire 7.

Mais, entre les successibles , la renonciation n'est soumise à au-

cune formé spéciale. Elle est donc susceptible d'être faite et accep-
tée dans toute espèce d'actes authentiques ou sous seing privé 8.

On pourrait même, en certains cas, admettre une renonciation ta-

cite 9.
3° Le successible qui a renoncé à l'hérédité, est censé n'y avoir

jamais été appelé 10.Art. 785. En d'autres termes , la renonciation
fait cesser la saisine et toutes ses conséquences, avec effet rétroac-

Nîmes,6 février 1824, Sir., 24, 2, 117; Poitiers, 7 août 1833 , Sir., 34, 2,
166. Cpr. Civ. rej., 20 février 1830, Sir., 30, 1, 237; Grenoble, 20 juillet
1832, Sir., 32, 2, 531.

6Cpr. § 323, texte et note 10. Maisil ne faut pas conclurede là qu'un succes-
sible qui ne justifie pas de sa renonciation, doive, par cela même, être censé
acceptant. Car l'acceptation, bien qu'elle puisse avoir lieu tacitement, ne se pré-
sume pas plus que la renonciation.Entre l'acceptation et la renonciation, il y a
un état intermédiaire, celui de l'abstention ou de l'inaction. C'est cet état inter-
médiaire qu'on doit supposer, à défaut de preuvecontraire. Dissertation, par
M. Troplong, Revue de législation, 1835-1836, III, p. 184. Fouet de Conflans,
sur l'art. 778,n° 1. Liége, 4 janvier 1812, Sir., 13, 2, 326.Cpr. toutefois, §614.7Cetteprocurationdoit être donnée en termesexprès et par écrit; mais il n'est
pas nécessairequ'elle soit authentique. Cpr. § 612, note 9. Duranton, VI, 472.
Favard, Rép., v° Renonciation, § 1, n° 3. Dalloz, Jur. gén., v° Successions,
p. 356, n° 3. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 784. Voy. en sens
contraire: Chabot, sur l'art. 784, n° 4.

8Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 784. Martin, Traité des suc-
cessions, sur l'art. 784. Req. rej., 11 août 1825, Sir , 26, 1, 9. Voy. cep.
Toullier, IV, 338 ; Favard, Rép., v° Renonciation, § 1, n° 3 ; Poitiers, 28 juin
1839, Sir., 40, 2, 78.

9Merlin, Rép., v° Renonciationà une succession échue, § 1, n° 5. Malpel,
n° 329. Toullier, IV, 339. Poujol, sur l'art. 784, no 1. Req. rej., 3 août 1808,
Sir., 8,1, 490.

10Ceprincipe est-il applicableà la fixationde la réserve et de la quotité dispo-
nible? Cpr. art. 913; § 681, texte n° 1 in fine.
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tif au jour de l'ouverture de la succession. Le renonçant est donc
admis à faire valoir, comme un étranger, les créances qu'il avait
contre le défunt. Il est dispensé de l'obligation du rapport. Art. 845.
La part qui devait lui revenir, et, le cas échéant, l'hérédité tout

entière, est dévolue aux personnes auxquelles l'une ou l'autre eût
été déférée si le renonçant était décédé avant le défunt, à celte

exception près que le renonçant ne peut être représenté 11. Art.
786 et 78712.

4° La renonciation est, en général, irrévocable, avec cette dis-
tinction que, si elle a été faite au greffe, elle est irrévocable par
elle-même, tandis que si elle n'a point eu lieu dans cette forme,
elle ne lie le renonçant et ne peut être opposée aux autres succes-
sibles qu'autant qu'elle a été acceptée par ces derniers a.

Le principe de l'irrévocabililé de la renonciation est d'ailleurs
soumis aux exceptions ou modifications suivantes :

a. Le renonçant est admis, dans les trente ans à partir de l'ou-
verture de la succession 14, à rétracter sa renonciation, en accep-
tant l'hérédité à laquelle il avait renoncé, pourvu qu'elle n'ait point

11Cpr. sur les applications de ce principe : Duranton, VI, 490 et suiv.

12 Cpr. § 609, texte n° 2, notes 15 à 17; § 611, note 52.
13Cpr.§ 323, texte et note 15.
44Larenonciation ne peut plus être rétractée après l'expiration de ce délai. C'est

ce qui résulte des expressions de l'art. 790, tant que la prescription du droit

d'accepter n'est pas acquise, qui n'auraient aucun sens, si le renonçant pouvait
encore, après les trente années, reprendre la succession non encore acceptéepar
d'autres héritiers ou successeurs. Tel n'est cependant pas l'avis de MM.Vazeille

(Desprescriptions, n° 373), Belost-Jolimont(sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 790)
et Foüet de Conflans (sur le même article, n° 1), qui admettent le renonçant à

reprendrel'hérédité vacante, à quelque époqueque ce soit, parce que, disent-ils,
la prescription du droit d'accepter n'a pu courir au profit de personne. Et l'État,
dont ces auteurs ne parlent pas, serait-il donc sans intérêt et sans droit à invo-

quer cette prescription ? Le contraire ne résulte-il pas évidemment de la combi-

naison des art. 539, 713, 789 et 790? En vain prétendrait-on que, faute d'ac-
ceptationde l'hérédité dans les trente années, à dater de l'ouverture de la suc-
cession, le droit de l'État se trouve lui-même prescrit, ou que du moins, il ne
saurait prévaloir sur celui du renonçant. En effet, l'État agit, en pareil cas, non-
seulement comme successeur irrégulier, mais encore comme propriétaire, par
droit de déshérence, de tous les biens faisant partie des successionsirrévocable-
ment abandonnées. Or, l'exercice de son droit, à cet égard, n'est soumis à au-
cune prescription extinctive, et il ne saurait être entravé par les prétentions d'un
héritier qui, dessaisi de l'hérédité par suite de sa renonciation, s'est trouvé défi-
nitivementdéchu de la faculté de la ressaisir après l'expiration des trente années,
à partir de l'ouverture de la succession. Voy. cep. Douai, 30 novembre 1854,
Sir., 55, 2, 265.
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encore été acceptée, soit par d'autres héritiers , soit par des suc-

cesseurs irréguliers 16,soit par des légataires ou des donataires ap-

pelés à la recueillir intégralement. Art. 790. Cpr. art. 46216.

L'acceptation de la succession par d'autres successibles enlève

au renonçant la faculté de revenir sur sa renonciation, peu importe

qu'elle ait eu lieu purement et simplement ou sous bénéfice d'in-

ventaire 17,qu'elle ait été faite postérieurement ou antérieurement

à cette renonciation 18,et que lés acceptants soient des parents pla-
cés au degré qui suit immédiatement celui dans lequel se trouve

le renonçaut ou des successibles d'un degré ultérieur non saisis de

l'hérédité 19.

13Le terme héritier est employédans cet article, sensu lato, pour désigner,
en général, toutes les personnes auxquelles l'hérédité se trouve intégralement
déférée par la loi ou par la volonté de l'homme. Arg. de la dispositionfinale de
cet article cbn. art. 811. Cpr. § 589, texte, notes 9 et 10. Maleville, sur l'art.
811. Delvincourt, II, p. 107. Chabot, sur l'art. 790, n° 4. Belost-Jolimont,sur
Chabot, obs. 2, sur l'art. 790. Toullier, IV, 347. Vazeille, Des prescriptions,
1, 370. Poujol, sur l'art. 790, n° 5. Malpel, n° 338. Favard, Rép., v° Renon-

ciation, § 1, n° 17. Dalloz, Jur. gén., v° Successions,p. 362, n° 5. Bordeaux,
15 janvier 1848, Sir., 48 , 2 , 263. Voy. en sens contraire : Fouet de Conflans,
sur l'art. 790, n° 3; Paris, 25 juillet 1826, Sir., 27, 2, 104. Voy. encore Du-
ranton, VI, 507, 8°; Proudhon, De l'usufruit, V,2214; de Fréminville, De la
minorité, II, 563. Cesauteurs, distinguant entre l'État et les autres successeurs

irréguliers, prétendent que l'acceptation faite par le premier, ne formepoint
obstacleà la rétractation de la renonciation. Maiscette distinctiondoit, à notre
avis, être rejetée. En vain dirait-on que l'État ne recueille pas les biens à titre
de succession, mais à titre de déshérence: ses droits comme successeur irré-

gulier sont formellementconsacréspar l'art. 768; et la déshérence résulte d'ail-
leurs de la renonciation des héritiers. — Suffit-il, pour mettre obstacle à la
rétractation de la renonciation, que les successeurs irréguliers aient de fait ap-
préhendél'hérédité, ou faut-il qu'ils en aient obtenu l'envoi en possession, con-
formément aux art. 770 et suiv. du Code Napoléon? Voy. sur cette question
§ 639, notes 18 et 19.

10Les art. 462 et 790 doivent être interprétés et complétésl'un par l'autre.
Ainsi, dans le cas prévu par l'art. 462, commedans celui dont s'occupel'art.
790, la rétractation de la renonciationne peut plus avoir lieu, lorsque la faculté
d'accepter se trouve prescrite. Malpel, sur l'art. 388. Cpr. Duranton, II, 506.

17Delvincourt,II, p. 107. Chabot, sur l'art. 790, n° 3. Duranton, VI, 507.
Vazeille, sur l'art. 790. Req. rej., 19 mai 1835, Sir., 35, 1, 719.

18La raison en est que la renonciation remonte, quant à ses effets, au jour
même de l'ouverture de la succession.

19M. Duranton(VI,507, 40)enseigne, au contraire, que l'acceptation émanée
de parents qui se trouvaient, au moment où elle a eu lieu, exclus par des pa-
rents plus proches, ne forme aucun obstacle à la rétractation de l'acceptation.
Cetteopinion, qui repose sur un systèmeque nous avons déjà combattu (§ 610,
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Les principes qui régissent l'acceptation en général, s'appliquent,
sans aucune exception, à l'acceptation qui a lieu après renoncia-
tion. Ainsi, les héritiers du renonçant peuvent, aussi bien que ce

dernier, user du bénéfice établi par l'art. 79020. Ainsi encore, l'ac-

ceptation dont il est question dans cet article , peut avoir lieu taci-
tement 21.

Du reste, l'acceptation de l'hérédité ne saurait, dans le cas prévu
par l'art. 790, porter atteinte aux droits régulièrement acquis à des
tiers par l'effet de la renonciation. Ainsi, par exemple, l'héritier

qui accepte l'hérédité à laquelle il a renoncé, n'est plus reçu à de-

mander la réduction des dons ou legs excédant la quotité dispo-
nible 22.

b. Le renonçant est autorisé à demander, pendant dix ans 23, l'an-

nulation de sa renonciation, dans les trois cas suivants :

Lorsqu'elle a eu lieu sans l'observation des formalités pres-
crites pour suppléer à l'incapacité du successible, par lequel ou

au nom duquel elle a été faite 24.

Lorsqu'elle a été la suite d'un dol pratiqué ou d'une violence

exercée envers le renonçant 25.

Lorsque, par erreur, la renonciation a porté sur une autre

hérédité que sur celle à laquelle le successible entendait renoncer.

Arg. art. 1109 et 1110.

Le renonçant n'est reçu à invoquer aucune autre espèce d'er-

reur; et il ne peut jamais se faire restituer pour cause de lésion 26.

texte et note 4), nous semble d'ailleurs en opposition avec le principe qu'il n'est

pas permis de se prévaloir du droit d'autrui.
20Nonobstat, art. 781 : Lex statuit de eo quod fit plerumque. Duran-

ton, VI, 407.
21Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 3 , sur l'art. 790. Req. rej., 13 avril 1815,

Sir., 15, 1, 202.
22Montpellier,28 mai 1831 , Sir., 31, 2 , 219.
23Art.1304. Cpr. § 339, texte, notes 10 et 12. Grenoble, 6 décembre 1841,

Sir., 43 , 2 , 290.
24Art. 776, et arg. de cet article. Cpr. § 610, texte, notes 19 et 20. Gre-

noble, 6 décembre 1842 , Sir., 43 , 2, 290.
25Arg. art. 1109 cbn. 783. Delvincourt, II, p. 106. Toullier, IV, 331. Chabot,

sur l'art. 784, n° 6. Duranton,.VI, 503. Malpel,n° 338. Poujol, sur l'art. 784, n° 3,
20

Arg. art. 783, 1109, 1110 et 1118. Suivant l'art. 1110, l'erreur n'est une
cause de nullité de la convention que lorsqu'elle tombe sur la substance mêmede
la chose qui en est l'objet. Ainsi, dans la matière qui nous occupe, l'erreur ne

peut être une cause de nullité de la renonciation que lorsqu'elle porte, comme
dans le casprévu au texte, sur la substance de l'hérédité elle-même. Toute autre
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II n'est donc pas admis à réclamer contre sa renonciation, dans l'hy-

pothèse où il n'a renoncé à l'hérédité, que parce qu'il la croyait ab-

sorbée ou diminuée de plus de moitié par un testament dont la

fausseté ou la révocation aurait depuis été découverte 27.

c. Les créanciers du renonçant peuvent demander la révocation

de la renonciation qui a eu lieu à leur préjudice, et se faire auto-

riser à exercer les droits successifs de ce dernier jusqu'à concur-

rence de ce qui leur est dû. Art. 788.
Les principes généraux exposés, tant au § 313 sur l'action pau-

lienne, qu'au § 312 sur l'exercice par les créanciers des droits et

actions de leur débiteur, reçoivent, en général, leur application
dans l'hypothèse prévue par l'art. 78828. Ainsi, l'action paulienne
est, dans celte hypothèse, ouverte au profit de chaque créancier
du renonçant 23, sans qu'il soit nécessaire, pour sa recevabililé,
que la renonciation ait été accompagnée d'une intention fraudu-
leuse de la part de ce dernier 30.Ainsi, il est indispensable que la

erreur accessoirese confondavec la lésion qui, en thèse générale, ne vicie pas
le consentement.Cpr. les autorités citées à la note suivante. Voy.cep. texte,
notes 4 et 5 supra, sur le cas où le successibleaurait renoncé à la succession
pour s'en tenir à son don. Voy. aussi : Paris, 22 avril 1816, Sir., 16, 2, 375.

27On ne peut invoquer, par analogie, la dispositionfinale de l'art. 783, qui
est exceptionnellede sa nature. D'ailleurs, il n'y a pas identité de positionentre
l'acceptantet le renonçant.L'acceptant, qui demandeà revenircontre son accep-
tation, certal de damno vitando. Le renonçant, qui sollicite la rétractation de
sa renonciation, certat de lucro captando. Chabot, sur l'art. 784, n°60. Favard,
Rép., v° Renonciation,§ 1, n° 19. Poujol, sur l'art. 784, n° 38. Cpr. aussi Du-
ranton, VI, 503.Voy.en sens contraire : Delvincourt, II, p. 106 ; Toullier, IV,
351; Malpel, n° 338; Zachariae, § 013, note 26.

28Cen'est pas, ainsi que l'enseignentDelvincourt(loc. cit ), Chabot(sur l'art.
788, n° 3) et Poujol (sur le même article, n° 2), sous formede requête, mais
par voied'exploitd'ajournement, que la demandes'introduit. Celtedemandedoit
être dirigée tant contre le renonçant que contre ses cohéritiers, ou, le cas
échéant, contre les héritiers du degré subséquent. Cpr. § 312, note 2 in fine ;
Duranton, VI, 518.

20Chabot, sur l'art. 788, n° 4. Delvincourt, II, p. 106. — Le créancier qui,
le premier, a obtenu la révocationdela renonciationet la subrogationaux droits
successifsdu renonçant, ne jouit, à raison de cette circonstance, d'aucun privi-
lége sur les autres créanciers qui, avant la réalisation du bénéficede cette sub-
rogation, ont égalementusé de la facultéque leur accordel'art. 788. Cpr.§ 312,
texte et note 11. Chabot, loc. cit.

30Non requiritur consilium fraudandi, sufficit eventus damni. La raison
en est qu'il ne peut, en pareil cas, être question d'un acte à titre onéreux,
puisque la renonciation supposeune abdicationgratuite de l'hérédité. Cpr. art.
780; § 313, note 14. Chabot, sur l'art. 788, n° 1. Belost-Jolimont,sur Chabot,
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créance du demandeur soit d'une date antérieure à la renoncia-

tion 31,et que le surplus des biens du débiteur soit insuffisant pour
le satisfaire 32. Les cohéritiers du renonçant ont donc le droit d'op-
poser l'exception de discussion à l'action paulienne dirigée contre
la renonciation 33. A plus forte raison sont-ils autorisés à repousser
cette action, en offrant de désintéresser le créancier par lequel
elle est introduite 34. Mais ils ne pourraient l'écarter sous le pré-
texte que l'hérédité est obérée 35.

Les créanciers, autorisés à exercer les droits successifs de leur

débiteur, ne deviennent pas , pour cela, héritiers du défunt, et ne

peuvent, par conséquent, être eux-mêmes actionnés par les créan-

ciers de l'hérédité 36. Tout ce qui reste de la portion du renonçant,
ou, le cas échéant, de l'hérédité elle-même, après paiement des

créanciers de ce dernier, demeure dévolu à ses cohéritiers, ou aux

héritiers du degré subséquent 37. Ceux-ci sont même autorisés à

réclamer du renonçant le remboursement de toutes les sommes ou,

valeurs payées ou assignées à ses créanciers 38.

d. L'efficacité de la renonciation peut être contestée par toute

personne intéressée, au regard de laquelle elle n'a pas été faite ré-

gulièrement , d'après les distinctions indiquées au n° 2 ci-dessus,

obs. 1 , sur l'art. 788. Duranton, VI, 511. Foüet de Conflans, sur l'art. 788,
n° 1. Paris, 13 février 1826, Sir., 26, 2, 287. Voy. cep. Toullier, VI, 371 ;
Delvincourt, II, p. 106.

31Delvincourt, loc. cit. Toullier, IV, 349. Chabot, sur l'art. 788, n° 5. Du-

ranton, VI, 512. Malpel, n° 334. Poujol, sur l'art. 788, n° 3.—Est-il néces-
saire que l'antériorité de la créance soit constatée par un acte ayant acquis date

certaine, au moyen de l'une des circonstances indiquées en l'art. 1328? Voy.,
pour l'affirmative: Chabot, Malpel et Poujol, locc. citt.; Duranton, VI, 514.

Voy.pour la négative, § 313, texte et note 11.
32Cpr. § 313 , texte, notes 7 et 8. Duranton, VI, 512. Toullier, IV, 348.

53Duranton, VI, 517. Voy. en sens contraire : Fouet de Conflans, sur l'art.
788, n° 2; Bourges , 19 décembre 1821, Sir., 24 , 2 , 8.

34Chabot, sur l'art. 788, n° 3. Toullier, IV, 349. Duranton, loc. cit. Malpel,
n° 334. Poujol, sur l'art. 788 , n° 2.

33Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 788. Vazeille, sur le même

article, n° 3.Voy. en sens contraire : Chabot, sur l'art. 788, n° 2; Delvincourt,
II, p. 106.

30Toullier, IV, 348. Delvincourt, II, p. 106. Malpel, n° 334. Poujol, sur
l'art. 788, n° 4. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 788. Voy. cep.
Chabot, sur l'art. 788 , n° 7.

37Chabot, sur l'art. 788, n° 6. Maleville, sur le même article. Voy. encore les

autorités citées à la note précédente.
38Toullier, IV, 349, à la note.
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sauf au successible à renouveler sa renonciation dans les formes

voulues par la loi, s'il le juge convenable, et s'il se trouve encore

en délai utile pour le faire.

e. Toute personne intéressée est également admise à faire an-

nuler la renonciation ou à la faire déclarer non avenue 39
:

Lorsqu'elle n'a eu lieu qu'après que la faculté de renoncer se

trouvait prescrite 40;

Lorsqu'il y a eu acceptation expresse ou tacite de l'hérédité 41;
Dans l'hypothèse prévue par l'art. 79242. Aux termes de cet

article, le successible qui s'est, avant sa renonciation 43, rendu

coupable de divertissement ou de récelé d'objets héréditaires, est

déchu du droit de renoncer à l'hérédité44, et, nonobstant sa re-

nonciation ultérieure, toute partie intéressée est autorisée à le faire

déclarer héritier pur et simple 43. Il est, en outre, privé du droit
de prendre part, tant comme héritier que comme légataire 46,dans
les objets divertis ou récelés, soit que, malgré sa renonciation, il
ait été déclaré héritier pur et simple, soit qu'au lieu de renoncer

39Cpr.Duranton, VI, 504.
40Cpr., à cet égard, les développementsdonnésau § 610.

41Cpr. § 611, texte, n° 3, m principio, et n° 4 in fine.
42Les art. 792, 801, 1460 et 1477 contiennent des dispositions analogues

et, pour ainsi dire, identiques. Ces différents articles peuvent donc être inter-
prétés et complétésles uns par les autres. Cpr. §§ 517, 519 et 612.

43Le divertissement ou le récelé commispar le renonçant après sa renoncia-
tion, constitueune soustractionfrauduleusede la chosed'âutrui, et nepeutplus
être considérécommeun fait d'immixtion. Il n'emporte donc pas déchéancede
la renonciation.Cpr.§ 517, note23, et les autorités qui y sont citées. Delvincourt,
II, p. 105. Chabot, sur l'art. 792, n° 3. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 4, sur
l'art. 792. Duranton, VI, 482. Favard, Rép., v° Renonciation, § 1, n° 18.
Merlin, Rép., v° Récelé, n° 2. Malpel, n° 331. Poujol, sur l'art. 792, n° 2. Voy.
cep. Toullier, IV, 350. — Il est bien entendu que si le divertissement ou le ré-
celé, quoique postérieur à la renonciation, avait eu lieu antérieurement à l'ac-
ceptation de l'hérédité par d'autres successibles, il emporterait acceptation, et
par suite déchéance de la renonciation, conformémentaux dispositionsde l'art.
790. Chabot, sur l'art. 792, n° 4. Delvincourt, Favard et Toullier, locc. dit.

44Cpr. § 612, texte n° 4, et notes 17 à 20.
43Les dispositionsde l'art. 792 n'ont été édictéesque dans l'intérêt des créan-

ciers de l'hérédité et des cohéritiers du renonçant, qui s'est rendu coupablede
divertissementou de récelé. Cedernier ne pourrait se prévaloir du délit qu'il a
commispour se faire déclarer héritier contre le gré des parties intéressées. Cpr.
§ 517, note 22, et les autorités qui y sont citées. Delvincourtet Malpel, locc.
cift. Chabot, sur l'art. 792 , n° 2. Duranton, VI, 481. Toullier, IV, 350.Poujol,
sur l'art. 792, n° 4.

40Voy.pour et contre celte opinion, les autorités citées à la note 4 du § 519.
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à l'hérédité, il l'ait volontairement acceptée, avant ou après le délit

par lui commis 47. La première de ces propositions ne s'applique
qu'à l'héritier majeur 48. Il en est autrement de la seconde, qui
s'étend au mineur capable de discernement 49.

Le successible qui, faute de prendre qualité avant l'expiration
des délais pour faire inventaire et délibérer, ou qui, pour l'une
des causes ci-dessus indiquées, a, été condamné comme héritier
envers l'un des créanciers de l'hérédité, est bien déchu de la fa-
culté de renoncer à l'égard de ce dernier; mais le jugement rendu
contre lui ne peut être invoqué par les autres intéressés qui n'y
ont point été parties, comme ayant à leur profit l'autorité de la
chose jugée 30.

47Foüet de Conflans, sur l'art. 792, n° 3. Req. rej., 22 février 1831, Sir.,
31, 1, 273.

48Cpr. § 612 , texte n° 4, et note 25, ainsi que les autorités qui s'y trouvent
citées. Chabot, sur l'art. 792, n°5. Malpel, n° 331. Poujol, sur l'art. 792, n° 5.

49Arg. art. 1310. Cpr. § 519, texte et note 5 ; § 612 , texte n° 4, et note 26,
ainsique les autorités qui y sont citées.

30Le projet du CodeNapoléon contenait (art. 87 du titre Des successions) une
dispositionainsi conçue : « Celui contre lequel un créancier dé la succession a
« obtenuun jugement contradictoire, passé en force de chose jugée, qui le con-
«damnecomme héritier, est réputé avoir accepté la succession. Si le jugement,
«passé en force de chosejugée, n'a été rendu que par défaut, la condamnation
«obtenuepar un créancier seul, ne profite point aux autres. » Maisla section de

législation, rejetant la distinction consacrée par la disposition précédente , pro-
posa, sous n° 67, un article ainsi conçu : «Celui contre lequel un créancier de
«la succession a obtenu un jugement, même contradictoire, passé en force de
«chosejugée, qui le condamnecommehéritier, n'est réputé héritier en vertu de
«ce jugement qu'à l'égard du créancier qui l'a obtenu.» Aprèsune discussion
assezvive entre les partisans de l'un et de l'autre système, Berlier, qui défendait
l'article proposé par la section de législation, fit remarquer que cet article pour-
rait être supprimé comme inutile, puisqu'il ne contenait que l'application d'un
principegénéral déjà consigné dans l'art 243 du projet (art. 1351 du CodeNapo-
léon), qui serait probablement adopté par la suite. D'après celte remarque, l'ar-
ticle proposépar la section de législation fut retranché. Mais la dispositionqu'il
contenaitfut implicitement adoptée, par cela même qu'on n'apporta aucune mo-
dificationaux principes généraux sur l'autorité de la chosejugée, principes d'après
lesquelsun jugement n'a d'effet qu'entre les parties qui y ont figuré. Cpr. Locré,
Lég., X, p. 102 à 108 , art. 67, et n°s 13 à 15. Voy. au surplus les autorités
citées au § 612, notes 24 et 39, à l'occasion de la question analogue qu'a fait
naître l'art. 800 du Code Napoléon. Maleville (II, p. 261 à 265), qui donne,
sur cette dernière question, une solutioncontraire à celle que nous avons adoptée,
paraît cependant admettre, quant à la difficulté actuelle, un sentiment conforme
au nôtre. Voy. aussi à la note 24 du § 612, la distinction proposée par M.Va-
lette , et la réfutation de son système.
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§ 614.

De l'exception dilatoire résultant des délais accordés à l'héritier

pour faire inventaire et délibérer.

Bien que l'acceptation ou la répudiation de l'hérédité soit, en

règle générale, abandonnée, pendant les trente années à partir de

l'ouverlure de la succession, au libre arbitre de l'héritier 1, les co-

héritiers de ce dernier 2, les créanciers héréditaires et les légataires
ont cependant, après l'expiration des délais qui lui sont accordés

pour faire inventaire et délibérer, un moyen indirect de le con-

traindre à prendre qualité, soit en intentant contre lui une de-

mande en partage de l'hérédité, soit en le poursuivant en paiement
de leurs créances ou de leurs legs.

Tout héritier jouit, de plein droit, pour faire inventaire, d'un

délai de trois mois, à partir de l'ouverture de la succession, et

pour délibérer sur l'acceptation ou la répudiation de l'hérédité,
d'un délai de quarante jours, qui court à partir de l'expiration des
trois mois pour faire inventaire, ou, si l'inventaire a été terminé

plutôt, à dater de la clôture de cet acte. Art. 795. Code de procé-
dure, art. 174, al. 1. L'inventaire qui n'a pas été terminé ou qui
même n'a pas été commencé dans les trois mois accordés à cet ef-

fet, peut encore être utilement parachevé ou confectionné dans les

quarante jours pour délibérer 3. Arg. art. 797. Si l'héritier vient
à décéder avant l'expiration des délais qui viennent d'être indi-

qués, ses propres héritiers jouissent, en ce qui concerne l'héré-
dité qui lui est échue, des mêmes délais qui leur sont accordés
relativement à l'hérédité de leur auteur 4.

Pendant les délais pour faire inventaire et délibérer, tout héri-
tier actionné en celte qualité peut, pourvu qu'il n'ait point encore

accepté l'hérédité, opposer aux demandes dirigées contre lui une

exception dilatoires, dont l'effet est de suspendre ces demandes,

1Cpr. § 610, texte, notes 5 et 6.
2Quoiquedans les art. 795 à 800, le législateur ait eu principalementen vue

les relations des héritiers avec les créanciers et les légataires, il n'est pas dou-
teux que les dispositionsde ces articles ne s'appliquent également aux rapports
des cohéritiers entre eux. Toullier, IV,345. Favard, Rép., v° Renonciation,§ 1,
n° 16. Req. rej., 3 août 1808,Sir., S, 1, 490, Lyon,21mai 1831,Sir., 32, 2,197.3Arg. art. 797. Chabot, sur l'art. 795, n° 3.

4Arg. art. 781cbn. 795. Chabot, sur l'art. 795, n° 5.
3Il en serait ainsi, même dans le cas où le testateur aurait ordonné que le
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et d'empêcher qu'avant l'expiration de ces délais, il ne soit pro-
noncé de condamnations contre lui 6.

Lorsque l'héritier renonce à l'hérédité ou qu'il l'accepte, soit

purement et simplement, soit sous bénéfice d'inventaire, on ap-

plique à chacune de ces hypothèses les règles exposées aux §§ 611

à 613. Il est, à cet égard, à remarquer que si l'héritier renonce à

l'hérédité ou ne l'accepte que sous bénéfice d'inventaire 7, pendant
les délais dont il s'agit, les frais qu'il a légitimement faits avant

leur expiration, tant sur les demandes dirigées contre lui, que sur
celles qu'il a lui-même intentées 8, ne tombent pas à sa charge per-
sonnelle, mais à celle de l'hérédité. Art. 797. Il en est de même,
à plus forte raison, des frais faits par les adversaires de l'héritier,
dans le cas où ils n'y seraient pas eux-mêmes condamnés.

L'héritier qui n'a pas pris qualité pendant les délais pour faire
inventaire et délibérer, n'est plus, après leur expiration, recevable

à opposer aux demandes formées contre lui, l'exception dilatoire
dont il a élé parlé plus haut. Toutefois, les tribunaux saisis de ces

demandes sont, suivant les circonstances, dont l'appréciation est

entièrement laissée à leur arbitrage 9, autorisés à lui donner, soit

pour faire inventaire, soit pour délibérer 10, un second, ou même

paiementdes créances et des legs se fît immédiatement après son décès , et dans
celuioù les légataires offriraient de donner caution pour la restitution de leurs
legs. Trêves, 14 août 1809, Sir., 10, 2, 229.

6Aix, 11 décembre1824, Sir., 25, 2, 412. Les intéressés peuvent donc, même
avantl'expiration des délais pour faire inventaire et délibérer, introduire des de-
mandescontre l'héritier qui n'a point encore pris qualité, et mettre à exécution,
sur les biens héréditaires, les actes exécutoires dont ils sont porteurs. Cpr. aussi
§ 617, texte et note 14. L'unique effet de la concessionde ces délais est de tenir
en état, jusqu'à leur expiration, les demandes contre l'héritier. Cpr. art. 2259,
et Codede procédure, art. 174. Chabot, sur l'art. 797, n° 2. Belost-Jolimont, sur
Chabot, obs. 1, sur l'art. 797. Duranton, VII, 20. Fouet de Conflans, sur l'art.
797,n° 2. Civ. cass., 10 juin 1807, Sir., 7, 1, 291. Douai, 4 mars 1812, Sir.,
12, 2, 392. Bordeaux, 30 juillet 1834, Sir., 34, 2, 688.

7Arg. art. 797. Chabot, sur l'art. 797, n° 3. Duranton, VII, 20.
8Chabot, loc. cit. Poujol, sur les art. 797 à 799, n° 1.
9Il résulte des expressions finales de l'art. 798, que la question de savoir s'il

y a lieu ou non d'accorder de nouveaux délais à l'héritier, est entièrement aban-
donnéeau pouvoir discrétionnaire du juge, à la différence de la question relative
auxfrais, lesquelsrestent, malgré la concession de nouveaux délais, à la charge
de l'héritier, si ce n'est dans les cas limitativement indiqués par l'art. 799;

Chabot, sur l'art. 798, n° 5, et sur l'art. 799, n°s2 et 3. Poujol, sur les art. 797
à 799, n° 4.

10Maleville, sur l'art. 798.

V. 12
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d'ultérieurs délais 41, dont les effets sont les mêmes que ceux des

délais accordés par la loi. Art. 798. Mais, dans ce cas, les frais

faits, soit par l'héritier, soit contre lui, après l'expiration des dé-

lais légaux, restent à sa charge , malgré la prorogation de délai

qui lui a été accordée par le juge, et lors même qu'il renoncerait

ultérieurement à l'hérédité ou qu'il ne l'accepterait que sous bé-

néfice d'inventaire, s'il ne justifie qu'il était dans l'ignorance du

décès du défunt, ou que les délais légaux ont été insuffisants, soit

à raison de la situation des biens, soit à raison des contestations

survenues. Art. 799 12.
Les délais dont il. est ici question sont uniquement relatifs au

droit de poursuite des créanciers ou autres intéressés, et ne con-

cernent, en aucune manière, la faculté d'accepter ou de renoncer,
considérée en elle-même. L'héritier conserve donc, même après

'expiration des délais accordés, soit par la loi, soit par le juge, la

faculté d'accepter l'hérédité sous bénéfice d'inventaire, et celle d'y
renoncer, pourvu qu'il ne se trouve pas déchu de l'une ou de

l'autre de ces facultés, d'après les règles développées aux §§ 612
et 613. Art. 80018.

Du reste, les principes exposés au présent paragraphe ne s'ap-

pliquent qu'à l'héritier saisi, et non aux parents d'un degré ulté-

rieur, qui ne pourraient être poursuivis comme héritiers, même

après l'expiration des délais pour faire inventaire et délibérer 14,

qu'autant qu'ils auraient accepté l'hérédité, soit expressément,
soit tacitement 15. Mais il importe peu, pour l'application de ces

principes, que l'héritier ail été saisi par le décès du défunt, ou

qu'il ne l'ait été que par la renonciation d'un parent plus proche.

11Chabot, sur l'art. 798, n° 5. Poujol, sur les art. 797 à 799, n° 3. Paris,
11 fructidor an XIII, Sir., 7, 2, 884et 885.

12A plus forte raison les frais restent-ils, dans les différentscas prévus par
l'art. 793, à la charge de l'hérédité, lorsque l'héritier, sans demander de nou-
veaux délais, renonce immédiatement à l'hérédité sur les premières poursuites
dirigéescontre lui. Duranton, VII, 21. Colmar, 21 décembre 1830, Sir., 32, 2,
62. Lyon, 21mai 1831, Sir., 32, 2, 197.

13Cpr. § .612, notes 24 et 39; § 613, note 50. Civ. cass., 5 février 1806, Sir.,
6, 2, 525.

11La raisonen est, qu'ils ne sont pas saisis de l'hérédité, et que le droit d'ac-
tion compétanten pareil cas aux créanciers, n'est qu'une conséquencede la sai-
sine. Cpr. § 609, texte n° 3, et note 18.

13Cetterestriction est fondéesur les principes que nous avons développésau
§ 609 in fine , texte n° 3, notes 19 et 20, et au § 610 , texte in principio , et
note 4.
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Seulement., dans ce dernier .cas, les délais pour faire inventaire et

délibérer ne courent qu'à dater de la renonciation 16.

CHAPITRE IV.

DESDROITSET DES OBLIGATIONSDE L'HÉRITIER.

I. DESDROITSDEL'HÉRITIER.

§ 615.

Généralités.

L'héritier est le représentant juridique du défunt 1.

Il devient, ipso jure, dès l'instant où la succession s'ouvre, pro-

priétaire et possesseur du patrimoine du défunt, et de tous les ob-

jets qui le composent 2, à l'exception seulement de ceux qui ne
sont pas transmissibles par voie de succession 3. Il résulte de là, que

16Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 795. Vazeille, sur le même
article, n° 2. Duranton, VI, 470. Ce dernier auteur semble même admettre,
d'aprèsl'art. 799, que les délais pour faire inventaire et délibérer ne courent que
du jour où le parent du degré subséquent a connu la renonciation du premier
appelé.Mais, en invoquant l'art. 799, M. Duranton fait confusionentre les délais
accordéspar la loi, et ceux que le juge est autorisé à concéder. Nul doute que
si la renonciationest restée inconnue à l'héritier saisi par suite de celte renon-
ciation,ce dernier ne puisse demander au juge une prolongationdu délai légal ;
maisce délai n'en court pas moins à dater du jour de la renonciation. Il n'y a
du reste aucune antinomie entre la proposition émise au texte, et celle qui se
trouveconsignéeau § 610, texte et note 16. Si les délais pour faire inventaire et
délibérerne courent, à l'égard du parent d'un degré ultérieur, qu'à dater de la
renonciationdu parent du degré antérieur, c'est parce que l'héritier ne peut se
trouversoumis à l'action des créanciers ou autres intéressés désignés au présent
paragraphe, que du moment où il est saisi de l'hérédité, tandis que'tout parent,
à quelquedegré qn'il se trouve placé, est, dès l'instant du décès du défunt, et
mêmeavant la renonciation de l'héritier saisi, autorisé à accepter l'hérédité ou
à y renoncer, de sorte que la prescription établie par l'art. 789, doit courir contre
lui à dater de ce décès. Cpr. § 609, texte n° 3 in fine, notes 19 et 20 ; § 610,
texte in principio, et note 4.

1Cpr. § 577.
2
Cpr. § 609, texte n° 1.

3
Cpr. § 589, texte et note 2.

V. 12*
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tous les fruits et produits de l'hérédité appartiennent, en général 4,
à l'héritier, du jour de l'ouverture de la succession 5. Il en résulte

encore, que l'héritier est autorisé à disposer, comme il le juge con-

venable , de tout ce qui fait partie de l'hérédité.
L'héritier peut faire valoir les droits qui lui compètent :

1° Au moyen de l'action en pétition d'hérédité, dont le but est

d'obtenir le délaissement de l'hérédité et de tous les objets qui la

composent 6.
2° Au moyen d'une action possessoire, tendant à être maintenu

ou réintégré dans la possession de l'hérédité, envisagée comme uni-

versalité juridique 7.
3° Au moyen des actions, péliloires ou possessoires, réelles ou

personnelles, qui compéteraienl à son auteur s'il était encore en

vie.
Il est, du reste, bien entendu que l'héritier ne peut jamais se

prévaloir, en celte qualité, d'un droit plus étendu ou plus solide

que celui dont jouissait le défunt.
Personne ne pouvant avoir plus d'un patrimoine 8, il en résulte

que, dès l'instant du décès du défunt, les biens composant son
hérédité se confondent dans le patrimoine de l'héritier 9. Il suit

également de là, par une conséquence ultérieure, que les créan-
ciers de ce dernier sont autorisés à se venger sur les biens hé-
réditaires , comme sur les biens personnels de leur débiteur, à

charge cependant, dans le cas où il aurait renoncé à la succession,
de provoquer la rétractation de sa renonciation, et de se faire au-
toriser à accepter l'hérédité en son lieu et place, conformément
à l'art. 78810.

1Cpr. cependantart. 138 cbn. 549, 1005, 1014, 2e al., et 1015.
3Duranton, VI, 440.
3Cpr. §616.
7Quoiqueles interdits adipiscendoepossessionis ne soient pas reçus en Droit

français, l'héritier n'en a pas moins le droit d'intenter une action possessoire
pour se faire maintenir ou réintégrer dans la possessionde l'hérédité, dont il
n'aurait encore appréhendé de fait aucun objet, parce qu'en vertu de la saisine
légale il est censé avoir continué la possessiondu défunt. Cpr. § 609, texte
n° 1, notes 10 et 11.— Sur la questionde savoirsiune hérédité est, commeuni-
versalitéjuridique, susceptible de former l'objet d'une actionpossessoire, voy.
§187.

8Cpr. § 573, texte n° 1.
9Voy.cep. les exceptionsindiquées aux §§ 618 et 619.
10Cpr. art. 1166, 1167; §§ 312et 313; § 613, texte n° 4.
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§ 616.

De la pétition d'hérédité en particulier 1.

La pétition d'hérédité est une action réelle 2, par laquelle une
personne qui se prétend appelée à une hérédité, réclame de celui
ou de ceux qui en ont pris possession , en se gérant comme suc-
cesseurs universels du défunt, ou comme ayants cause de pareils
successeurs, le délaissement de tout ou partie des objets qui com-
posent celle hérédité.

1° La pétition d'hérédité compète non-seulement à l'héritier
saisi; elle peut encore, en cas d'inaction de ce dernier, être for-
mée par la personne appelée à l'hérédité à son défaut, et même,
le cas échéant, par chacun des parents qui se trouvent au degré
successible. Le demandeur n'a donc, en général, à établir que sa

qualité de parent du défunt; et le défendeur n'est point admis à

repousser la pétition d'hérédité dirigée contre lui, en prouvant
qu'il existe d'autres parents plus proches 3. Mais si le défendeur
venait à justifier qu'il est lui-même parent du défunt au degré suc-

cessible, le demandeur serait tenu de prouver, pour obtenir l'adju-
dication de sa demande, que, comme parent à un degré plus
proche ou au moins égal, il se trouve appelé à l'hérédité à l'exclu-
sion de son adversaire ou concurremment avec lui.

2° La pétition d'hérédité est donnée contre toute personne qui
détient, en qualité de successeur universel, tout ou partie de l'hé-

rédité 4, par exemple, contre un parent d'un degré plus éloigné,
qui s'est mis en possession de celle-ci, à raison de l'absence ou de
l'inaction des parents plus proches, ou bien contre un parent du

1SOURCES.D. de hered. pet. (5-3); si pars hered. pet. (5-4). C. de pet. hered.

(3-31).Le CodeNapoléonne contenant qu'un très-petit nombre de dispositionssur
la pétitiond'hérédité, il faut, pour les compléter, recourir aux règles aussi équi-
tablesque rationnelles du Droit romain, en tenant compte, toutefois, des modi-
ficationsqui seront indiquées aux notes 15, 16, 19, et 31 infra, modifica-
tionsqui résultent, soit explicitement, soit implicitement, des principesconsacrés
par notre législation nouvelle. Cpr. sur cette matière : Pothier, Traité du droit
de propriété, partie II, chap. II, nos365 à 449 ; Merlin, Rép., v° Hérédité, et
v° Succession, sect. 1, § 6.

2Et non une action mixte. Cpr. § 746.
3Cpr. § 609, texte et note 20.
4Pro herede vel pro possessore. Cpr. LL. 9, 11, 12 et 13, D. de hered,

pet. (5, 3),
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même degré, qui, en prenant possession exclusive de l'hérédité,

a refusé de reconnaître la qualité dé cohéritier à celui qui se pré-

tend appelé à cette dernière concurremment avec Iui 5. Elle peut

également être intentée contre un acquéreur de droits successifs 6,

sans que, pour y résister, il soit reçu à exciper de sa bonne foi et

de celle de son auteur 7. Enfin, l'action en délaissement dirigée
contre celui qui posséderait, en qualité de successeur universel,
né fût-ce qu'un seul objet héréditaire , serait aussi une action en

pétition d'hérédité 8, et non une action en revendication 9.

3L'action par laquelle une personne réclame la part à elle avenante dans une
hérédité, à laquelleelle se prétend appelée concurremmentavec celui qui la dé-
tient, est, il est vrai, une action en partage (actio familioe erciscundoe),et non
Uneactionen pétition d'hérédité, lorsque le fait de l'indivisionet le titré dé co-
héritier que s'attribue lé demandeur ont été reconnus par le défendeur. Cpr.
§ 621, texte, notes 3 et 4. Mais, dans l'hypothèse contraire, il existe une con-
testation préjudicielleà l'action en partage, et cette contestation constitue une
véritableaction en pétitiond'hérédité. Cpr. L. 6, D. si pars hered. pet. (5, 4) ;
L. 1, §1, L. 25, § 2, D. fam. ercis. (10, 2). Lebrun, Des successions, liv. IV,
chap. I, n°85. Pothier, op. cit., h° 372. Delvincourt, II, p. 136. Duranton,
VII, 92 et 97. Malpel, n° 243. Req. rej., 5 janvier 1814, Sir., 14, 1, 192. Civ.
rej.,-23 novembre1831, Sir., 32, 1, 67 Ladistinctionentre l'action en partage
et la pétition d'hérédité est de la plus haute importance, notamment en ce qui
concerne la prescription, puisquela dernière seprescrit conformémentaux règles
qui seront exposéesau présent paragraphe, texte n° 4, tandis que la première
est imprescriptible, du moins tant que dure l'indivision. Cpr. art. 815 et 816;
§ 622. Voy.aussi relativementà la restitution des fruits, note 20 infra.

9L. 13, §§ 4 et 8; D. de hered. pet. (5, 3). Pothier, op. cit., n° 375. Duranton,
1, 559 à 561, VII, 95.

7Arg. art. 1696. Il existe à cet égard, ainsi que nous le verrons à la note 31
infra, une immense différenceentre un acquéreur de droits successifset un
acquéreur d'objetshéréditaires individuellementenvisagés.L'acquéreur de droits
successifs, soumisà l'action en pétition d'hérédité à l'instar d'un possesseurà
titre universel, succède, en cette qualité, à l'obligation dé restitution qui pesait
sur son auteur. Maisil en est tout autrement de l'aéquéreur d'objets individuels,
qui n'est soumisqu'à l'action en revendication, et dont la positiondoit dés lors
être uniquementappréciée d'après ies principes qui régissent lés successeurs à
titré singulier.Merlin, Quèst., v°Héritier, § 3. Duvergier,De la vente, II, 305.
Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 4 , sur l'art. 756. Fouet de Conflans, sur l'art.
724, no7. Civ.cass., 26 août 1833, Sir., 33,1, 737. Rouen, 16 juillet 1834,
Sir., 34, 2, 443. Agen, 19 janvier 1842, Sir., 43 , 2 , 281.

8LL.9et 10, D. de hered. pet. (5, 3). L. 1, § 1, D. si pars hered. pet. (5, 4).
Cpr.Pothier, op. cit., n°s370, 373 et 374.

"Au contraire, l'actionen délaissementdirigée contro lé détenteur à titre sin-
gulier dé plusieurs objets héréditaires, est une action en revendication, et non
une action en pétition d'hérédité. L. 7, C. depet. hered. (3, 31). L. 4, C. in
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3° La pétition d'hérédité est, en ce qui concerne lé but auquel
elle tend, régie par les principes suivants :

a. Le défendeur est tenu de délaisser au demandeur tous lès ob-

jets héréditaires qui se trouvent en sa possession, tant avec les ac-
cessoires qui en dépendaient, qu'avec les accessions et améliora-
tions qu'ils peuvent avoir reçues, sans distinction entre celles qui
proviendraient d'un événement de la nature, et celles qui seraient
le résultat du fait du possesseur 10.

6. Le défendeur, qu'il ait possédé de bonne ou de mauvaise foi,
a droit au remboursement des impenses nécessaires et utiles, sui-
vant les règles indiquées au § 21811. Toutefois, le défendeur qui,
en raison de sa bonne foi, serait dispensé de la restitution des

fruits, ne pourrait répéter les impenses que leur nature ou les cir-

constances du fait devraient faire envisager comme une charge des
fruits par lui perçus 12.

c. Le défendeur de bonne foi ne doit aucune indemnité à raison

des détériorations qu'il peut avoir commises, à moins qu'il n'en ait

profilé, et, dans ce cas même, sa responsabilité ne va pas au delà
du profit qu'il en a retiré. Le défendeur de mauvaise foi, au con-

traire, est tenu de réparer intégralement le dommage qu'il a causé

par sa fauté ou par sa négligence 13. Il est même tenu de répondre
des détériorations arrivées par cas fortuit à dès objets héréditaires,
à moins de prouver qu'elles auraient également eu lieu, si ces ob-

jets s'étaient trouvés entre les mains du demandeur14.
d. Lorsque le défendeur a aliéné, à litre onéreux, des objets fai-

sant partie de l'hérédité, il est tenu de restituer au demandeur ce

qu'il a reçu en retour, la valeur en fût-ellê supérieure à celle dés

quib. caus. ces. long, temp. prescrip. (7, 34). Merlin, Rép,, v° Hérédité, n° 7.

Req.rej., 6 décembre 182'5, Sir., 26, 1, iis.

10Arg. art. 132. Cpr. Pothier, op. cit., n°s 398 à 405.

11Pothier, op. cit., n° 445. Chabot, sur l'art. 773, n° 6.
12Req. rej., 3 avril 1821, Sir., 21, 1, 325.
,3

Arg. art. 1382 et 1303. Ita si facere debuit ; nec fecit, culpoehujus red-
dal rationem, nisi bonoefidei possessor est ; tune enim, quid quasi rérii suam

neglexit, nulli quereloe subjectus est. L. 31, § 3, D. de hered. pet. (5, 3).
Pothier,n°s 435 à 437. Chabot , loc. cit.

14Arg. art. 1379 et 1302, al. 2. Cpr. L. 40, D. de hered. pet: (5, 3). Celui

qui s'empare d'une succession, à laquelle il sait n'avoir aucun droit, se trouve,
par ce seul fait, soumis à l'obligation de la restituer immédiatementau légitime
héritier, et doit, à raison de sa mauvaise foi, être considéré comme étant', de

pleindroit, constitué en demeure. Cpr. § 308, texte n° 3 , et note 29.
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objets aliénés 16.Mais il ne doit rien au delà, s'il a été de bonne foi 16.

Tandis qu'en cas de mauvaise foi, il est, en outre, obligé d'in-

demniser le demandeur de tout le préjudice que lui cause l'aliéna-

tion, notamment de celui qui résulterait d'une vente consentie

pour un prix inférieur à la véritable valeur de l'objet vendu 17.

La même distinction entre le possesseur de bonne foi et celui de

mauvaise foi sert à déterminer les obligations du défendeur dans

le cas où il aurait aliéné, à litre gratuit, des objets héréditaires.

S'il a été de bonne foi, il ne doit aucune indemnité, à raison de la

non-représentation de ces objets 18. Dans l'hypothèse contraire, il

est tenu de réparer tout le dommage que l'aliénation a pu causer

au demandeur.
e. Enfin cette distinction est également applicable en ce qui

concerne la restitution des fruits provenant de l'hérédité. Le pos-
sesseur de bonne foi fait siens les fruits qu'il a recueillis 19. Art. 138

13Pothier, n°s417 à 423. Omne lucrum auferendum esse tam bonoefidei pos-
sessori, quam proedoni dicendum est. L. 28, D. de hered. pet. (5, 3). Ce

principe était, en Droitromain, d'une applicationtellement absolue qu'on l'éten-
dait mêmeaux fruits, quia fructus augent hereditatem. L. 20, § 3, L. 40, § 1,
D. de hered. pet. (5, 3). L. 178, § 1, D. de V. S. (50, 16). L. 2, C. de hered.

pet. (3, 31). Maisil a été, sous ce rapport, modifiépar le CodeNapoléon.La con-
ditiondu possesseurde bonnefoi est donc, en ce qui concerne la restitution des
fruits, meilleureaujourd'hui qu'elle ne l'était autrefois. Cpr. note 19 infra.

"Arg. art! 132, 1380 et 1935. Req. rej., 20 janvier 1841, Sir., 41,1, 231. En
Droitromain , le possesseurde bonne foi n'était même tenu de la restitution du
prix des choses par lui vendues, qu'autant qu'il s'en trouvait encore plus riche
au temps de la demande en pétition d'hérédité. Il n'était, par conséquent, pas
soumis à la restitution des sommesqu'il avait dissipées en folles dépenses, ou
consomméeslautius vivendo. L. 20, § 6 , L. 23, L. 25, § 11, D. de hered. pet.
(5 , 3). MaisPothier (op. cit., n° 429) fait observer qu'il en est autrement dans
la pratique française, suivant laquelle le possesseur est censé avoir profité du
prix qu'il a reçu, et en profiter encore au temps de la pétition d'hérédité, lors
même qu'il l'aurait dissipéou consommé.Le possesseur de bonne foi n'est pas,
sous ce rapport, aussi favorablementtraité par le Droitfrançais que par le Droit
romain. Yoy.aussi en ce sens : Demolombe,II, 170.

17Arg. art. 1382et 1383. Cpr. note 13 supra. Voy.aussi Req. rej., 17 février
1839, Sir., 39, 1, 505.

18Néanmoins, si la donationavait eu pour objet l'acquittement d'une obliga-
tion naturelle, le défendeur pourrait, suivant les circonstances, être tenu de
rembourser la valeur des objets donnés qui ne seraient pas susceptiblesd'être
revendiqués.
19 En Droit romain, et d'après les principes rappelés dans la note 15 supra,
le possesseurde bonne foi était tenu de la restitution des fruits par lui perçus,
savoir, des existants dans leur intégralité, et des non-existantsjusqu'à concur-
rence de ce dont il se trouvait enrichi, au moment de l'introduction de l'action
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cbn. 549, 550, et arg. de ces articles 20. Le possesseur de mau-
vaise foi est tenu de restituer les fruits qu'il a perçus, et même ceux

qu'il a négligé de percevoir 21.

f. Le possesseur est de bonne foi lorsque, par erreur de fait ou
de droit, il se croit légitime propriétaire de l'hérédité dont il se
trouve en possession 22. Les parents plus éloignés qui prennent
possession de l'hérédité, à raison de l'inaction d'un parent plus
proche, ne sont pas de mauvaise foi, par cela seul qu'ils ont eu
connaissance de la délation de l'hérédité au profit de ce dernier 23.

en pétition d'hérédité. Voy. les lois citées à la note 15 supra. Il y avait donc,
quant à la restitution des fruits, une grande différence entre la pétition d'héré-
dité et la revendication. Cette différence paraît avoir été maintenue dans l'an-
ciennejurisprudence frauçaise. Cpr.Domat, Lois civiles, liv. III, tit. V, sect. III ;
Pothier, op. cit., n° 430. Voy. cep. Lebrun, liv. II, chap. VII, sect. I, n°s 17 et
18; Req. rej., 3 avril 1821, Sir., 21, 1, 325 et 354. Maiselle a été proscrite par
le CodeNapoléon qui, ainsi que cela résulte de la combinaison des art. 138,
549 et 550, ne fait plus , sous le rapport dont s'agit, aucune distinction entre le
possesseur d'une universalité juridique et le possesseur d'un objet spécial, de
sorte que l'on peut dire maintenant : fructus a bonoefidei possessore percepti
non augent hereditatem, sed patrimonium possessoris. Delvincourt, II, p. 64.

Toullier, III, 110 à la note, et IV, 307 à 311. Chabot, sur l'art. 773, n° 6. Du-

ranton, I, 583 ; IX, 192. Fouet de Conflans, sur l'art. 724 , n° 9. Dijon, 7 jan-
vier 1817, Sir., 17,2, 357. Toulouse, 6 juillet 1821, Sir., 22, 2, 207. Req. rej.,
12 décembre1826, Sir , 27, 1, 277. Nîmes, 2 août 1827, Sir., 28, 2, 195. Civ.

cass., 18 août 1830, Sir., 30, 1, 312. Limoges, 27 décembre 1833 , Sir., 34, 2,
543. Paris, 5juillet 1834, Sir., 34 , 2, 416. Civ. rej., 21 janvier 1852, Sir., 52,
1, 102. Voy. en sens contraire: Bordeaux, 20 mars 1834, Sir., 34, 2, 375.
Faut-ilconclurede là, que la maximefructus augent hereditatem, soitaujourd'hui
complétementabrogée? Ou ne faut-il voir dans l'art. 138 qu'une dérogation aux
dernières conséquences de cette maxime, qui reprendrait son empire toutes les
fois qu'il ne s'agirait pas du règlement des rapports de l'héritier et du tiers pos-
sesseur de l'hérédité? Cpr. § 619, notes 18 et 19 ; § 624, note 24; § 720, note 3.

20Il est bien entendu que ces articles ne peuvent être invoqués que par des
tiers détenteurs, et non par les personnes qui se trouvent soumises à la restitu-
tion des fruits en vertu d'une obligation personnelle, indépendante de celle

qu'engendre la qualité de tiers détenteur. Ainsi, le cohéritier qui a administré
l'hérédité et qui en a perçu les fruits pour et au nom de ses cohéritiers, n'est

pas recevable à se prévaloir des dispositions de cet article. La restitution de ces
fruits n'est plus alors réclamée petitione hereditatis, sed,actione familioe ercis-
cundoe.Cpr. aussi Req. rej., 9 novembre 1831, Sir., 32,1, 7.

21
Arg. art. 1382 et 1383. Cpr. notes 13 et 17 supra. L. 25 , § 4, D. de hered.

pet. (5, 3). Pothier, op. cit., n° 431, Duranton, I, 586.

22L. 20, § 6, L. 25, § 5, D. de hered. pet. (5, 3). Pothier, op. cit., n°s 895 à
397. Colmar, 18 janvier 1850 , Sir., 51, 2 , 533.

23Cpr. art. 138 ; Req. rej., 12 décembre 1826 , Sir., 27, 1, 277 ; Duranton,

I,585.
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Mais on doit les considérer comme étant de mauvaise foi, lorsque,
connaissant l'existence de ce parent, ils savaient en même temps

que, s'il ne s'est pas présenté pour recueillir la succession, c'est

uniquement parce qu'il en ignorait l'ouverture à son profit.
4° La pétition d'hérédité se prescrit par trente ans. Art. 2262.

Cette prescription extinctive 24 court, au profit du successeur

universel qui a appréhendé l'hérédité, en vertu d'une disposition à

titre gratuit, frappée de nullité ou sujette à réduction 4 du jour
même de l'ouverture de la succession 25.

Elle ne court, au profit du parent légitime ou du successeur ir-

régulier qui s'est mis ou qui s'est fait envoyer en possession de

l'hérédité, comme y étant appelé par la loi, que du jour où il

s'est ainsi géré en qualité de successeur universel du défunt, à

moins, toutefois, que l'héritier qui se trouvait appelé à l'exclusion

de ce dernier ou concurremment avec lui, n'ait point accepté l'hé-
rédité dans les trente ans, à partir de l'ouverture de la succession,
cas auquel l'action en pétition d'hérédité se trouvé virtuellement
éteinte après l'expiration de ce délai,' par suite de la déchéance de
la faculté d'accepter 26.

21L'hérédité, envisagéecommeuniversalité juridique, n'étant pas susceptible
d'une véritable possession,le droit héréditaire ne peut s'acquérir par usucapion.
Cpr. § 610, texte et note 8. Il résulte de là, que l'extinctionde ce droit ne peut
être le résultat indirect d'une usucapionque la loi repousse, et, par une consé-
quenceultérieure, qu'il doit s'éteindre directementpar l'effet de la prescription
proprementdite , à moinsque, contrairementaux termes générauxde l'art. 2262,
et à l'opinion universellementreçue, on ne veuilledéclarer l'action en pétition
d'hérédité absolument imprescriptible.

23L'actionen nullité ouen réduction; compétantà l'héritier du sang contre le
successeuruniversel qui s'est mis en possession de l'hérédité, en vertu d'une
dispositionà titre gratuit entachée de nullité ou sujette à réduction, se prescrit
en effetpar trente ans ; et ce délai court, non pas seulement à dater dé l'entrée
en possessionde ce successeur, mais à partir de l'ouverture de la succession,
puisque dès ce momentl'héritier du sang pouvait, et devait par cela même, in-
tenter l'action qui lui compétaitpour faire annuler ou réduire le titre en vertu
duquell'hérédité a été appréhendée. Or, du moment où l'action en nullité ou en
réduction se trouve prescrite, le vice de ce titre est couvert, lés droits de l'héri-
tier institué, jusque-là susceptiblesd'être attaqués, sont désormais consolidés,
et l'action en pétition d'hérédité n'est, par conséquent, plus recevable.

20Lorsquel'héritier saisi en sa qualitéde parent le plus proche, a laissé passer
trente années, à dater de l'ouverture de la succession, sans prendre qualité, il
est déchu de la faculté d'accepter à l'égard de l'héritier plus éloignéoù du suc-
cesseur irrégulier qui s'est mis ou qui s'est fait envoyeren possession, et l'ac-
tion en pétition d'hérédité se trouvé dès lors éteinte, par la perte de la qualité
en vertu de laquelleelle pouvait être formée. Art. 789. Cpr. § 610, texte , notes
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La prescription extinctive dont s'agit peut même être invoquée

par l'usurpateur, c'est-à-dire par celui qui s'est emparé des biens
héréditaires sans aucun titre, en ce sens du moins, qu'au bout de
trente ans, à partir du moment auquel il aura commencé à se gé-
rer comme successeur universel du défunt, il ne pourra plus être
recherché par l'action en pétition d'hérédité à laquelle il se trou-
vait soumis, à raison de la qualité qu'il s'était attribuée. Mais il

existe, du resté, une immense différence entre l'usurpateur, qui
s'est emparé des biens héréditaires sans aucun litre (pro possessore),
elles successeurs universels, qui se sont mis ou se sont fait envoyer
en possession d'une hérédité à laquelle ils se prétendaient appelés
par la loi ou par la volonté du défunt (pro hoerede). Le titre de

ceux-ci, une fois devenu inattaquable par l'effet de la prescription,
leur confère, avec la propriété de l'hérédité elle-même, celle de
tous les objets qui la composent, lors même qu'il ne se serait point
encore écoulé trente ans depuis le jour où ils ont pris possession
de l'un ou de l'autre dé ces objets 27. L'usurpateur, au contraire,

possédant sans titre, n'acquiert pas la qualité d'héritier, par le seul

accomplissement de la prescription de l'action en pétition d'hé-

rédité. Et comme il ne peut d'ailleurs usucaper l'hérédité, en tant

qu'universalité juridique 28, il reste, malgré cette prescription,

8 et 10. Si, au contraire, l'héritier saisi a accepté l'hérédité dans les trente ans,
à partir de l'ouverture de la succession, il s'est, par cela même, soustrait à la
déchéancede là faculté d'accepter, et ne peut plus encourir que la prescription
de l'action en pétition d'hérédité. Or, cette prescription ne saurait évidemment
courir que du momentoù , soit un parent plus éloigné, soit un successeur irré-
gulier se sera constitué l'adversaire de l'héritier saisi, en se gérant ostensible-
ment comme successeur universel du défunt. La différence qui existe, à cet

égard, entre la déchéance de la faculté d'accepter et la prescription de l'action
en pétitiond'hérédité, provient de ce que la faculté d'accepter peut, qu'il y ait
ou qu'il n'y ait pas dé prétendants à l'hérédité, s'exercer du jour même de l'ou-
verture de la succession, et doit, par conséquent, commencer à se prescrire dès
ce moment. Tandis que l'action en pétition d'hérédité supposé un adversaire
contré lequel elle se dirige, et ne peut, par conséquent, commencer à se pres-
crire que dû moment où cet adversaire s'est fait connaître, en se mettant ou en
se faisant envoyer en possession de l'hérédité.

27
Cpr. § 179.

28Si l'usurpateur, qui se gère comme héritier, est, à l'instar d'un véritable
possesseur à. titre universel, soumis à l'action en pétition d'hérédité, c'est

parce que la recevabilité de cette action s'apprécie, moins d'après la nature de

l'objet possédé par le défendeur et réclamé par le demandeur, que d'après les

prétentions respectives des deux parties sur l'hérédité envisagée comme univer-
salité juridique, et que l'usurpateur ne peut se plaindre des conséquences atta-
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soumis à l'action en revendication ou en restitulion pour tout ob-

jet héréditaire individuellement envisagé, à l'égard duquel il ne

pourrait invoquer ni l'usucapion, ni une possession équivalente à

litre 29.

5° Quant au sort des actes passés par le possesseur de l'héré-

dité, il faut distinguer entre les actes d'administration et les actes

de disposition, et sous-distinguer, en ce qui concerne ces der-

niers , entre les aliénations à titre onéreux et les aliénations à litre

gratuit.
L'héritier est, abstraction faite de la bonne ou de la mauvaise

foi du possesseur, et quel que soit le titre en vertu duquel ce der-

nier a appréhendé l'hérédité, tenu de respecter les actes d'admi-

nistration qu'il a consentis au profit de tiers de bonne foi 30.

Les actes de disposition à litre onéreux sont également valables
à l'égard de l'héritier, abstraction faite de la bonne ou de la mauvaise
foi du possesseur de l'hérédité, lorsque ce dernier se trouve être

parent du défunt au degré successible, qu'il a appréhendé l'héré-
dité en cette qualité, par suite de l'absence ou de l'inaction des

parents plus proches, que la possession publique et paisible de
celte hérédité a dû le faire notoirement considérer comme héri-

tier, et qu'enfin les tiers avec lesquels il a traité ont été de bonne
foi31.

chéesà une positionqu'il s'est faite lui-même. Mais, d'après la nature des choses
elles principesreçus en Droit français, l'hérédité, objet purement incorporel,
n'est susceptible ni de possession réelle, commeles chosescorporelles, ni de
quasi-possession, comme les droits de servitude.Elle ne comportequ'nne pos-
sessionidéale ou fictive. Cpr. note 24supra.

20Ainsi, par exemple, l'usurpateur n'est couvert quant aux immeubles, que
par une possessiontrentenaire. En ce qui concerne les meubles, il faut distin-
guer. S'agit-il de meubles corporels, il est protégé par la maxime: En fait de
meubles, possessionvaut titre. Art. 2279. Est-ilquestionde meublesincorporels,
il ne peut, par aucun laps de temps, se soustraire à l'action en restitution des
actes constatant l'existence des créances héréditaires, parce que les meubles
incorporelsne sont susceptibles ni de véritable possession ni d'usucapion, et
que, détenant sans titre, l'usurpateur n'a pas, comme celui dont la détention
est fondéesur un titre vicieux, la ressource de -direque le vice de son titre une
fois couvert par la prescription extinctive de trente ans, ce titre doit produire
tous les effetsattachés à un titre valable.

30Arg. art. 790 et 1240. La justesse de cette propositionest généralement re-
connue. Proudhon, De l'usufruit, II, 1319. Malpel, n°s 209 et 210. Civ.cass.,
11 frimaire an IX, Sir., 1, 1, 371. Bourges, 24 mai 1823, Sir., 24 , 2, 40. Voy.
aussi les différentesautorités citées à la note suivante.

31La question de savoir si les actes de disposition émanés du possesseur de
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Au contraire, les actes de disposition à titre gratuit ne peuvent

l'hérédité sont valables à l'égard de l'héritier, ne présente pas d'intérêt, lorsque
ces actes ont pour objet des meubles corporels, puisqu'en pareil cas l'acquéreur
debonne foi se trouve protégé par la maxime: En fait de meubles, possession
vaut titre. Art. 2279. Malpel, n° 211. Maiscette question soulève de sérieuses
difficultés, lorsqu'il s'agit d'actes de disposition, ayant pour objet des immeubles
ou des meubles incorporels. Elle a sous ce rapport donné lieu à quatre systèmes
différents. Les uns, argumentant des art. 137, 724, 1599 et 2182, se pro-
noncent, d'une manière absolue, pour la nullité des ventes immobilières con-
sentiespar l'héritier apparent, lors même que le vendeur et l'acquéreur seraient
tousdeux de bonne foi. Voy.en ce sens : Lebrun, Traité des successions, liv. III,
chap. IV, n° 57 ; Toullier, IV, 289, VII, 31, IX, aux additions, p. 541; Grenier,
Des hypothèques, I, n° 51, p. 101 et suiv. ; Duranton, I, 552à 579 ; Proudhon,
De l'usufruit, III, 1319 à la note; Troplong, Des hypothèques, 11, 468 , De la
vente, II, 960; Poitiers, 10 avril 1832, Sir., 32, 2, 379; Bordeaux, 14 avril
1832, Sir., 32, 2, 501; Orléans, 27 mai 1836, Sir., 36, 2, 289; Montpellier,
9 mai 1838 , Sir., 38, 2, 492 ; Rennes , 12 août 1844, Sir., 44, 2, 450. Les
autres , s'appuyant sur les dispositionsde la loi 25 , § 17, D. de hered. pet. (5 ,
4), n'admettent la validité des ventes dont s'agit, que dans le cas où l'éviction
qu'éprouverait l'acheteur de bonne foi, donnerait ouverture à un recours en ga-
rantie dont le résultat serait de faire supporter à l'héritier apparent, également
debonne foi, une condamnation plus forte que s'il eût été directement actionné
par la pétition d'hérédité. Cpr. note 16 supra. Voy. en ce sens : Merlin, Quest.,
v° Héritier, § 3; Malpel, n° 211 ; Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 352,
n° 33; Laferrière, Revue de Droit français et étranger, 1844, I, p. 208. Les

partisans du troisième système admettent, même en dehors de l'hypothèse qui
vientd'être indiquée , la validité de ces ventes, mais à la condition de la bonne
foisimultanée du vendeur et de l'acquéreur. Voy. en ce sens : Poitiers ,13 juin
1822, Sir., 36, 2, 290, à la note; Paris, 12 avril 1823, Sir., 24, 2 , 49 ;
Toulouse, 5 mars 1833, Sir., 33, 2, 516; Limoges, 27 décembre 1833, Sir.,
34, 2, 543; Bordeaux, 24 décembre 1834 , Sir., 35, 2, 294; Bourges, 16 juin
1837,Sir., 38, 2, 201; Toulouse, 21 décembre 1839, Sir., 40, 2, 168; Aix,22 dé-

cembre1843, Sir., 44, 2, 268. Enfin, les défenseurs du quatrième système main-
tiennent, commevalables, les ventes faites par l'héritier apparent, à la seule con-
dition que l'acquéreur ait été de bonne foi, et malgré la mauvaise foi du vendeur.

Voy. en ce sens : Chabot, sur l'art. 756, nos 13 à 15; Belost-Jolimont, sur

Chabot,obs. 4, sur l'art. 756; Poujol, sur les art. 756 et 757, n° 10 ; Carette, Ob-

servations, Sir., 36, 2, 293 ; Duvergier, De la vente, I, 225 ; Fouet de Con-

flans, sur l'art. 724, no 7 ; Demolombe, II, 241 à 250; Caen, 21 février 1814,
et Req. rej., 3 août 1815 , Sir., 15, 1, 286; Montpellier,11 janvier 1830, Sir.,
33, 2, 454; Limoges , 27 décembre 1833, Sir., 34, 2, 543; Rouen, 25 mai

1839, Sir., 39, 2, 451; Civ. cass., Civ. rej., et Civ. cass., 16 janvier 1843, Sir.,
43, 1, 97 à 111; Bourges, 24 août 1843 , Sir., 43, 2, 527; Paris, 29 janvier
1848, Sir., 48 , 2 , 159. Voy. aussi Rouen, 12 avril 1826, Sir., 26, 2, 305 ; Civ.

cass., 26 août 1833, Sir., 34, 1, 737. Quant à nous, nous adoptons celle der-
nière solution, en la restreignant, toutefois, à l'hypothèse indiquée au texte. En
vain oppose-t-on, dans le sens de la première des opinions ci-dessus rappelées-,
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être opposés à l'héritier, qui jouit contre les tiers au profit des-

les principessur la saisine, ainsi que les dispositionsdes art. 137, 1599 et 2182.

Les uns et les autres sont également étrangers à la questionqui nous occupe.
En effet, la saisine dont jouit le parent le plus proche n'empêche pas, nous

l'avonsvu, que les parents plus éloignésne se mettent légitimementen posses-
sion de l'hérédité , lorsque le premier est absent, ou qu'il reste dans l'inaction.

Cpr. art. 436 ; § 609, texte et note 19. Or, comme la possession paisibleet pu-
blique de l'hérédité est le seul signe auquel les tiers puissent reconnaître, dans
tel ou tel parent du défunt, l'héritier légitime de ce dernier, il faut en conclure

qu'au regard des tiers , la saisine de fait tient lieu, en pareil cas, de la saisine
de droit, et que la possessiondoit équivaloirà titre. D'un autre côté, l'art. 1599
a bien moins pour objet de déterminer les droits du propriétaire contre le pos-
sesseur, que de régler les rapports du vendeur et de l'acquéreur, et d'abroger la
loi 28, D. de contrat, empt. (18, 1), qui déclarait la vente de la chose d'autrui

obligatoire entre les parties contractantes elles-mêmes. Et le secondalinéa de
l'art. 2182n'a été ajouté, lors de la discussionau Conseild'état, que pour mieux
faire ressortir l'abrogation du système de la loi du 11 brumaire an VII, sur la
nécessitédela transcription.Cpr. § 206. Lebut tout spécialdes art. 1599et 2182
ne permet donc pas d'y chercher la solution d'une question que le législateur
n'avait aucunement en vue, lors de leur rédaction. Ainsi, se trouvent écartées
toutes les objectionsprésentées par les partisans de la premièreopinion.Carnous

croyons inutile de nous arrêter à la réfutation sérieuse de l'argument qu'on a
voulu tirer des mots et autres droits, qui figurent dans l'art. 137. Quant à la
distinctionpuisée dans la loi 25, § 17, D. de hered. pet. (5, 3), qui sert debase
à la secondedes opinionsci-dessus analysées,ellen'est pas admissiblesousl'em-

pire du Code, puisqu'il a rejeté, ainsi que l'avait déjà fait l'anciennejurispru-
dence française, le principe dont cette distinction n'était qu'une conséquence.
Cpr. note 16 supra. Enfin, nous répondronsaux défenseursde la troisièmede
ces opinions, qu'on ne voit pas pourquoila bonne ou la mauvaisefoi du vendeur

pourrait exercer quelque influencesur la décisiond'une questionoù ne se dé-
battent que les droits et les intérêts de l'acheteur. Pour justifier l'opinion que
nous adoptons, et surtout la distinctionnouvelleque nous établissonsentre l'hy-
pothèse où l'hérédité est possédée par un successibleplus éloigné, qui s'est em-
paré de l'hérédité, en raisonde l'absence ou de l'inactiond'un parent plusproche,
et l'hypothèseoù elle se trouve entre les mains d'un tiers non successible, nous
ferons remarquer, en premier lieu , qu'outre les arguments qu'on peut tirer des
art. 790 et 1240, depressantesconsidérationsd'équitémilitent en faveur de notre
manièrede voir. L'équité veut, en effet, que celui qui a cédé à une erreur invin-
cible, ne deviennepas victimede sa bonne foi, et que, si une perte est à sup-
porter , elle le soit plutôt par l'héritier négligent que par un acquéreur qui n'a
aucune faute à se reprocher. L'équité, dit-on, doit se taire devant la loi. Mais
nous l'avons prouvé, les art. 1599 et 2182 ne contiennent que des dispositions
spéciales, étrangères à la question dont s'agit. Se retranchera-t-on, à défaut
d'un texte précis, derrière la maxime Nemo plus juris in olium transferre
potest quam ipse habet, qui sert de base aux articles ci-dessus cités? Tout en
reconnaissantla justesse decelle maxime, qui, sous l'empire de notre Code, est
même d'une applicationplus étenduequ'en Droitromain, nous ajouterons qu'une
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quels les immeubles héréditaires ont été aliénés, de l'action en re-

règle , quelque générale qu'elle puisse être, admet presque toujours des .excep-
tions. Celleque nous proposons ressort, par arg. a pari, et même a fortiori,
de l'art. 132 , dont l'application à la difficultéqui nous occupe, se justifie par les
considérations suivantes. On peut, relativement au droit de disposition, placer
sur la même ligne, les parents plus éloignés, appelés à succéder à l'exclusion
d'un parent plus proche dont l'existence n'est pas reconnue, et les héritiers
présomptifs de l'absent, au profit desquels l'envoi en possession définitifa été
prononcé. La situation des tiers qui ont traité, fût-cemême pendant la période
deprésomptiond'absence, avec le possesseur de l'hérédité dont un absent a été
exclu, est même plus favorable que celle des tiers qui ont traité avec les per-
sonnesenvoyéesen possession définitivedu patrimoine de cet absent, car, à la
différencedes premiers, les seconds ont pu et dû connaître la révocabilité dont
se trouvait atteint le titre de leurs auteurs. Enfin, les droits de celui qui reven-
diqueson propre patrimoine, sont certainement plussacrés, plus dignes d'intérêt
et de protection, que les droits de celui qui vient réclamer une hérédité à laquelle
il ne s'est pas présenté. Cela est tellement vrai que l'action du premier est im-

prescriptible, même après l'envoi en possessiondéfinitif, ainsi que cela résulte
de la combinaisondes art. 132 et 133, tandis que l'action du second se prescrit
par trente ans. Cependant, aux termes de l'art. 132, l'absent revendiquant son

proprepatrimoine, est obligé de le reprendre dans l'état où il se trouve ; en
d'autres termes, il n'a pas le droit de faire révoquer les aliénations qui au-
raient été consenties par les envoyés en possession définitive. Comment dès
lors serait-il possible de reconnaître un pareil droit à l'absent, venant réclamer
l'hérédité dont il avait été écarté à raison de son absence ? L'art. 132 tranche
doncvirtuellement la question pour le cas d'absence ; et sa dispositionpeut être

invoquéea fortiori pour le cas où, quoique sur les lieux, le parent plus proche
a laissé des parents plus éloignés s'emparer de l'hérédité à laquelle il se trouvait

appelé.Mais si le possesseur de l'hérédité n'a pas pris possessionde cette der-

nière, commeparent du défunt, et d'après la vocation de la loi, s'il l'a appré-
hendée, soit sans titre , soit en vertu d'un titre émané de la volonté de l'homme,
qui se trouvait frappé de nullité ou de révocation, on ne saurait lui reconnaître
la qualité d'héritier apparent, dans le véritable sens du mot, ni maintenir les
aliénationsimmobilières qu'il aurait consenties. La raison en est que, d'une part,
on ne peut étendre les dispositionsde l'art. 132, dans lequel il est question d'un
titre fondé sur la loi elle-même, à l'hypothèse où il s'agit d'un titre émané de
la volontéde l'homme; que, d'autre part, on ne voit presque jamais réunies,
danscette dernière hypothèse, les deux circonstances dont le concours seul fait
fléchir la règle Nemo plus juris in alium transferre potest quam ipse habel,
savoir, l'erreur invincible du tiers acquéreur, et la négligence du véritable héri-
tier. Il est en effet presque toujours possible de contrôler le mérite d'un titre
émanéde la volonté de l'homme, et, dans la supposition contraire, ce contrôle

sera, pour la plupart du temps, aussi impraticable au véritable héritier qu'au
tiers acquéreur. L'une ou l'autre des circonstances ci-dessus indiquées viendra
doncà défaillir. Tandis que si l'hérédité est possédée par un parent du défunt, qui
justifie de sa qualité, et dont le titre apparent se trouve dans la vocation de la

loi, il est absolument impossible d'examiner le mérite de ce titre, et de vérifiersi
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vendication, tant que cette action ne se trouve pas indirectement

éteinte par l'usucapion de dix à vingt ans, ou par celle de trente

ansS 2.

II. DESOBLIGATIONSDEL'HÉRITIER.

§617.

1° L'héritier est tenu, de plein droit, des dettes et charges de

l'hérédité 1, c'est-à-dire, des obligations qui grevaient la personne
et le patrimoine du défunt, et de celles qu'a fait naître la trans-

mission même de ce patrimoine, ou que le défunt a imposées à

l'héritier en cette qualité 2. Art. 724. Cpr. art. 870. Il répond, en

général, de toutes les dettes de l'hérédité, quelle que soit la nature

du titre dont elles découlent 3, à l'exception cependant de celles

qui, d'après leur fondement juridique, ou en vertu d'une disposi-
tion spéciale de la loi, étaient exclusivement inhérentes à la per-
sonne du défunt 4.

2° L'héritier est tenu personnellement, et sur son propre patri-
moine, des dettes et charges de l'hérédité, fussent-elles supé-
rieures à la valeur des biens qui composent cette dernière: Hoeres

tenetur ultra vires hoereditarias. Il n'y a pas, sous ce rapport, de

distinction à faire entre les dettes et les legs ou autres charges
de l'hérédité 5. Art. 724. Cpr. art. 873 et 802.

ce possesseurse trouveou non primé par un autre parent plus proche. L'erreur
du tiers acquéreur est donc ici invincible, et elle prend toujours sa source dans
la négligence,quel'héritier véritable a mise à réclamer ses droits. Cpr. sur cette
distinction: Civ.cass., 26 juillet 1826, Sir., 27,1, 100; Civ.cass., 14août 1840,
Sir., 40, 1, 753; Colmar,18 janvier 1850, Sir., 51, 2, 533.Voy.cep. Civ.cass.,
16janvier 1843, Sir., 43, 1, 97 ; Aix, 22 décembre1843, Sir., 44 , 2, 268. Ces
arrêts rejettent, mais dans des circonstancestout exceptionnelles, la distinction
que nous avonsadmise en dernier lieu.

32Qui certat de damno vitando, anteponendus est ei qui certat de lucro
captando. Chabot, sur l'art. 756, n° 16.

1Cpr. §§ 583 et 609.
2
Cpr. § 583, texte in fine, et note 3.

3Ainsi, par exemple, l'héritier est soumisau paiementdes amendesauxquelles
le défunt a été condamné.Cpr. aussi: § 445; Chabot, sur l'art. 873 , n° 23.

1Cpr. § 314, texte et notes 2 à 4 ; § 346, texte et notes 3 à 5.
3Cpr. § 611, texte n° 4 et note 49. Chabot, sur l'art. 873, n° 20. Delvincourt,

II, part. II, p. 84. Toullier,V, 556. Grenier,Desdonations, I, 313.Vazeille, sur
l'art. 1017, n° 3. Troplong, Des donations, IV, 1843. Voy. en sens contraire:
Villequez, Revue deDroit français et étranger, 1850, VII, p. 163 et suiv.
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Il résulte, entre autres, de ce principe, que les créanciers du
défunt conservent tous leurs droits contre l'héritier, quoiqu'il ait
aliéné l'hérédité à titre onéreux ou gratuit 6.

Mais il ne faut pas en conclure, que les hypothèques générales'
dont jouissent les créanciers du défunt sur les immeubles de ce

dernier, affectent également les immeubles personnels de l'hé-
ritier 7.

3° Le paiement des dettes de l'hérédité peut et doit être pour-
suivi contre l'héritier, de la même manière qu'il eût pu et dû l'être

contre le défunt lui-même.

Ainsi, les créanciers de l'hérédité jouissent contre l'héritier des

mêmes moyens d'exécution que contre le défunt lui-même 8.

Ainsi encore, les actes exécutoires 9 contre le défunt, le sont éga-
lement contre l'héritier, sans qu'il soit nécessaire de les faire dé-

clarer tels par jugement 10. Art. 877, al. 1. Toutefois, un acte exé-
cutoire contre le défunt, ne peut être mis à exécution contre

l'héritier que huit jours après que cet acte lui a été signifié à per-
sonne ou domicile 11. Art. 877, al. 2. Cette signification préalable ,

6Cpr. art. 780 ; § 359 ter, texte n° 6.
7Si l'hypothèque générale frappe non-seulement les immeubles présents, mais

encoreceux à venir, ce n'est qu'en raison de l'unité du patrimoine, fondée sur le

rapportjuridique qui existe entre la personne du débiteur et la généralité de ses
biens. Or, ce rapport cesse par le décès; et, par suite de sa confusion dans le

patrimoine de l'héritier, celui du défunt n'existe plus comme unité juridique. Il
en résulte que l'hypothèque générale se trouve restreinte aux biens dont la pro-
priétéa résidé sur la tête du défunt, et qu'elle ne saurait atteindre les biens de

l'héritier, qui n'ont jamais fait partie du patrimoine de ce dernier. Voy. art. 2122,
2123, al. 2, 2148, n° 2, 2149 ; L. 29, D. de pig. et hyp. (20,1). Loisel, lns-
titutes coutumières, liv. III, tit. VII, reg. 21. Bacquet, Des droits de justice,
chap.XXI, n°s 170 et 171. Ricard, Des donations, part. II, chap. I, n°s 31et
32. Duranton, VII, 461. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 877.
Fouetde Conflans, sur l'art. 877, n° 5. Caen, 4 février 1822, Journal du Pa-
lais, nouvelleédition, XXIV, p. 189. Cpr. Civ. cass., 3 décembre 1816, Sir.,
17, 1, 189. Voy. cep. en sens contraire : Delvincourt, II, p. 164; Dalloz, Jur.

gén., v° Successions, p. 445; Zachariae, § 617, texte et note 5.

8Cpr., sur les reprises d'instances, les art. 342 et suiv. du Code de procédure.
9Cpr. Codede procédure, art. 146 et 545; et § 18.
10Il en était autrefois autrement dans les pays de Droit coutumier. Cpr. Del-

vincourt, II, p. 164; Grenier, Des hypothèques, I, 180.
41Un commandement à fins de saisie immobilière constitue-t-il un acte d'exé-

cutiondans le sens de l'art. 877, et doit-il en conséquence être précédé, à peine
denullité, de la signification exigée par cet article ? Ou bien , au contraire, cette

significationet ce commandement peuvent-ils avoir lieu simultanément? Cpr. en
sens divers sur cette question : Chabot, sur l'art. 877, n° 3; Belost-Jolimont,

V. 13
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qui n'est exigée que pour les actes d'exécution 12, et non pour les

mesures conservatoires 13, peut avoir lieu pendant les délais pour
faire inventaire et délibérer 14. Du reste, la connaissance person-
nelle que l'héritier aurait eue de l'existence d'un acte exécutoire,
ne peut tenir lieu de la signification de cet acte 15.

Par exception à la troisième règle ci-dessus posée, le paiement
des dettes à raison desquelles le défunt se trouvait soumis à la con-

trainte par corps, ne pourrait pas, par cela seul, être poursuivi
contre l'héritier, au moyen de celle voie d'exécution 10.

III. DESEXCEPTIONSOUMODIFICATIONSQUEREÇOIVENTLESRÈGLESEXPOSÉES
AUX§§ 615ET617.

§ 618.

Du bénéfice d'inventaire4.

L'acceptation sous bénéfice d'inventaire a pour effet d'empêcher
la confusion de l'hérédité avec le patrimoine personnel de l'héri-
tier. Art. 802, n° 2.

Il résulte de ce principe que l'héritier bénéficiaire n'est pas tenu

personnellement, et sur son propre patrimoine, des dettes et

charges de l'hérédité, et qu'il n'en répond que jusqu'à concurrence
de la valeur des biens dont elle se compose.

sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 877; Carré, Lois de la procédure, quest., 2203;
Chauveausur Carré, op. cit., quest., 2200; Fouet de Conflans, sur l'art. 877,
n° 2; Civ.rej , 31 août 1825, Sir., 25, 1, 357; Grenoble, 22 juin 1826, Sir.,
26, 2, 304; Pau, 3 septembre1829, Sir., 30, 2, 150; Bastia, 12 février 1833,
Sir., 33, 2, 262 ; Angers, 21 mars 1834, Sir., 34, 2, 230; Rouen, 9 avril 1834,
Sir., 34, 2, 656; Bourges, 11mars 1844, Sir., 45., 2, 527.

12Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 877. Foüet de Conflans, sur
l'art. 877, n° 3. Req. rej., 22 mars 1832, Sir., 32, 1, 247.

13Grenier, Des hypothèques, I, 130. Chabotsur l'art. 877, u° 3. Belost-Joli-
mont, sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 877.Fouet deConflans,sur l'art. 877, n° 4.
Cpr. §311.

14Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 877. Fouet de Conflans, sur
l'art. 877, no 1. Pau, 3 septembre1829, Sir., 30, 2, 150. Voy. en sens con-
traire : Angers, 21 mars 1834, Sir., 34, 2, 230. Cpr. § 614, texte et note 6.

15Chabot, sur l'art. 873, n° 22.

16Art. 20J7 et arg. de cet article. Pothier, Procédure civile, part. V, chap. I,
§ 1 in fine; Du louage, n° 364. Merlin,Rép., v° Bail, § 9, no 5. Troplong, De
la contrainte par corps, n°s 205, 384 et 387.

1Cpr. sur l'acceptationbénéficiaire, § 612.
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Tout héritier bénéficiaire, soit qu'il n'en existe qu'un seul, soit
qu'il y en ait plusieurs 2, a même la faculté de se décharger en-
tièrement du paiement des dettes et charges de l'hérédité, en aban-
donnant aux créanciers et légataires les biens dont elle se com-
pose, avec les accessoires qui en dépendaient, les accessions qu'ils
peuvent avoir reçuess, et les fruits qu'il en a recueillis. Art. 802,
n° 1. Cet abandon doit être fait à tous les créanciers et légataires
indistinctement 4, et comprendre la totalité des biens héréditaires,
à l'exception cependant de ceux qui ne sont entrés dans la masse

que par suite de rapports à succession, ou de la réduction de do-
nations excédant la quotité disponible 5.

En cas d'abandon, il appartient aux créanciers d'adopter, pour
l'administration des biens abandonnés, le mode qui leur paraît le

plus convenable 6. En tout cas, les biens abandonnés ne peuvent

2Douai, 29 juillet 1816 , Sir., 17, 2, 168.
3Delvincourt, II, p. 95.
4L'abandon fait à quelques créanciers seulement devrait-il être considéré

commeun acte de dispositionde nature à entraîner déchéance du bénéfice d'in-
ventaire. Yoy. pour l'affirmative : Chabot, sur l'art. 802, n° 7 ; Zacharioe,§ 619,
note 3. Cettemanière de voir nous paraît beaucoup trop rigoureuse, en thèse
générale, parce que, à moins de circonstances particulières , l'abandon dont il
est question en l'art. 802, ne constitue, comme la cession de biens, qu'un dé-
laissementde possession, et non une transmission de propriété. Voy.§ 587, texte
n° 1, et note 4. Cpr. aussi Duranton, VII, 42 ; Amiens, 25 février 1809, Sir.,
10, 2, 90. —Au surplus, il est bien entendu que l'héritier sous bénéfice d'in-
ventaire continue à rester soumis, vis-à-vis des créanciers auxquels l'abandon
n'a point été fait, à toutes les obligations résultant de son acceptation.

3;Arg.art. 857 et 921. Delvincourt, II, p. 94. Chabot, sur l'art. 802, nos5 et
6, sur l'art. 857, n°s 8 et 11. Duranton, VII, 269. Req. rej., 9 juin 1835, Sir.,
36, 1, 63. Cpr. § 630, texte in fine, et note 16.

6Delvincourt, II, p. 94. Vazeille, sur l'art. 802, n° 9. Belost-Jolimont, sur
Chabot, obs. 2, sur l'art. 802. Bilhard, n° 437. Cpr. Paris, 25 juin 1838. Voy.
cep. Chabot, sur l'art. 802, n° 8 ; Toullier, IV, 358 ; Zacharioe, § 619, texte et
note 4. D'après ces auteurs, on devrait nécessairement nommer un curateur aux
biens abandonnés. Mais c'est aller trop loin. L'hérédité ne devient pas, en pareil
cas, vacante, puisque l'abandon de l'héritier bénéficiairen'équivaut pas à renon-
ciation. Cpr. texte n° 3, et note 56 infra. Il ne peut dès lors être question,
commele reconnaît au surplus Chabotlui-même, dela nomination d'un curateur
à successionvacante ; et, puisque la loi ne contient aucune dispositionqui im-
poseaux créanciers l'obligation de faire nommer un curateur aux biens aban-
donnés, nous croyons qu'ils ont bien la faculté, mais non le devoir, de provo-
quer une pareille nomination. Cpr. Fouet de Conflans, sur l'art. 802, n° 3 ; Civ.
cass., 1er février 1830, Sir., 30, 1, 137; Civ. cass., 26 juillet 1837, Sir., 37, 1,
755; Paris, 25 juin 1838, Sir., 38, 2,473.

V. 13*
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être vendus que suivant les formes prescrites pour la vente des

biens d'une succession bénéficiaire. Arg. art. 904 du Code de pro-
cédure.

L'héritier bénéficiaire, qui offrirait de payer intégralement les

dettes et charges de l'hérédité, serait, par cela même, autorisé à

reprendre les biens abandonnés. Il est également admis, malgré
l'abandon par lui fait, à réclamer la restitution des biens et valeurs

héréditaires restés disponibles après le paiement intégral des dettes

et charges de l'hérédité 7.
Il résulte encore du principe ci-dessus établi, que les créances,

et en général tous les droits 8, soit de l'héritier bénéficiaire contre

le défunt, soit du défunt contre l'héritier bénéficiaire, ne s'étei-

gnent pas par confusion. Art. 802, n° 2, et arg. de cet article.

L'héritier bénéficiaire conserve donc la faculté de faire valoir ses

droits et actions contre l'hérédité, à l'instar d'un tiers 9. Mais aussi,
et sauf l'exception admise, en ce qui concerne la prescription, par
l'art. 2258, sa condition est-elle, quant à l'exercice de ses droits
et actions, la même que celle d'un étranger. Les demandes qu'il

peut avoir à former contre l'hérédité, doivent être dirigées contre

les autres héritiers, et s'il n'y en a pas, ou qu'ils soient tous en
cause comme demandeurs, contre un curateur au bénéfice d'in-

ventaire, nommé dans la même forme que le curateur à succes-

sion vacante. Code de procédure, art. 996. Le jugement obtenu

par l'héritier bénéficiaire en l'absence du curateur, ne pourrait être

opposé qu'aux créanciers héréditaires qui y auraient été parties, et
non aux autres 10.

Enfin, il résulte du principe posé en tête de ce paragraphe,
que les tiers ne peuvent invoquer conlre l'héritier bénéficiaire,

lorsqu'il agit en son propre nom, aucune exception du chef du dé-

funt, ni réciproquement, aucune exception de son propre chef,
lorsqu'il agit au nom du défunt 11.

7Chabot, sur l'art. 802, n° 8.
8Chabot, sur l'art. 802, no 2. Duranton, VII, 51.
9Cpr. art. 875in fine et 1251, n° 4. — Les actes sous seing privé souscrits

par le défunt n'ont date certaine, à l'égard de l'héritier bénéficiairequi se pré-
sente commecréancier ou successeurà titre particulier de ce dernier, qu'à dater
de son décès, à moins qu'ils n'aient été antérieurement enregistrés ou relatés
dans des actes authentiques.Art. 1328. Civ.rej., 22juin 1818, Sir., 19, 1, 111.
—Voy.une autre conséquencedu même principe dans un arrêt de la Courde
Caendu 23 août 1839, Sir., 40, 2, 111.

10Req. rej., 19 décembre1839, Sir., 40, 1, 92.
11Ainsi, par exemple, l'héritier bénéficiaire est admis à revendiquerceux de
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2° En accordant à l'héritier bénéficiaire les avantages attachés
au bénéfice d'inventaire, la loi lui impose, d'un autre côté, diffé-
rentes obligations destinées à garantir les intérêts des créanciers et
des légataires. Ainsi :

a. Ce n'esl pas seulement un droit, mais encore un devoir pour
l'héritier bénéficiaire, d'administrer l'hérédité 12,sauf à se déchar-
ger de cette obligation, en abandonnant aux créanciers, ainsi qu'il
a été dit plus haut, les biens qui composent l'hérédité. L'héritier
bénéficiaire est tenu d'administrer l'hérédité gratuitement 18, et de
rendre compte de sou administration aux créanciers et légataires 14.
Art. 803, al. 1. Lorsqu'il ne présente pas son compte, après avoir
été mis en demeure de le faire, il peut, à l'instar d'un héritier pur
et simple 15, être immédiatement contraint, sur ses biens person-
nels, au paiement des dettes et charges exigibles 10,à moins qu'il
n'obtienne de la justice un délai pour se mettre en règle 17. Mais,
après la reddition et l'apurement de son compte, il ne peut être

poursuivi, sur son propre patrimoine, que jusqu'à concurrence
des sommes dont il se trouve reliquataire. Art. 803, al. 2 et 3.

ses immeublesqui ont été aliénés par le défunt, sans qu'on puisse lui opposer
la maxime Quem de evictione tenet actio, eumdem agentem repellit exceplio.
Delvincourt, II, p. 97. Toullier, IV, 357. Chabot, loc. cit. Duranton, VII, 52.
Fouet de Conflans, sur l'art. 802, n° 6. Vazeille,sur l'art. 802, n° 1. Troplong,
De la vente, I, 447. Duvergier, De la vente, I, 350. Aix, 31 juillet 1828, Sir.,
29, 2, 258. Grenoble, 28 mars 1835, Sir., 26 , 2, 47. Voy. en sens contraire--
Riom, 13 décembre1807, Sir., 13, 2, 332. —Cpr. sur les autres applications de
la règle indiquée au texte : Merlin, Rép., v° Compensation,§ 3, n° 6 ; Civ. rej.,
1erdécembre 1812; Sir., 14, 1, 159.

12Commepropriétaire de l'hérédité, l'héritier bénéficiaire a nécessairementle
droit de l'administrer. Mais ce droit devient pour lui un devoir, à raison delà
positionparticulière dans laquelle le place le bénéfice d'inventaire : Administrat
hereditatem tanquam suam, sed in utilitalem quoque creditorum. Chabot,
sur l'art. 803, n°s 1 et 2. Malpel, n° 228. Nous ne considéronsici l'administra-
tionde l'héritier bénéficiaire que comme un devoir. Cpr. n° 3 infra.

13
Arg. a fortiori, art. 1986.. Chabot, sur l'art. 803, n° 4. Toullier, IV, 389.

Malpel, n° 228.

14Cpr. sur la forme de ce compte, qui peut être rendu à l'amiable, quand les •

oyants sont tous maîtres de leurs droits : Code de procédure, art. 995, 527 et
suiv. ; Chabot, sur l'art. 803, n°s 3 , 6, 6 et 7 ; Toullier, IV, 388 ; Poujol, sur
l'art. 803, n° 2.

15 Cpr. texte no 3, et note 58 infra.
10Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 803. Civ.rej., 23 mai 1815,

Journal du palais, 3e édit., XII, p. 740. Civ. cass., 18 novembre 1816, même
recueil, XIII, p. 676.

17Chabot, sur l'art. 803, n° 7,
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b. L'héritier bénéficiaire est responsable de sa gestion, à l'instar

de tout autre mandataire. Toutefois, il n'est tenu que des fautes

graves, notamment en ce qui concerne la dépréciation et la dé-

térioration des effets mobiliers qu'il représente en nature. Art. 804
et 805, al. 218. L'héritier bénéficiaire ne doit compte des intérêts
des capitaux héréditaires qu'autant qu'il en a perçus, ou qu'il a.

employé ces capitaux à son usage personnel 19.Il ne doit l'intérêt
des sommes dont il se trouve reliquataire, par suite de l'apurement.
de son compte, qu'après avoir été mis en demeure de se libérer 20.

c. L'héritier bénéficiaire ne peut, en cette qualité, et sans s'ex-
poser à la déchéance du bénéfice d'inventaire, vendre les meubles

corporels, ni céder les rentes sur particuliers dépendantes de l'hé-
rédité, que par la voie des enchères publiques, et dans les formes

prescrites par leCode de procédure, pour la vente de ces sortes de

biens21. Art. 805. Code de procédure, art. 89. Il en est autre-

18On ne saurait considérerle secondalinéa de l'art. 805, qui rend, sous ce
rapport, l'héritier responsablede sa négligence, commedérogeant à l'art. 804,
d'après lequel il n'est tenu que de ses fautes graves. Une pareille dérogationne
pourrait rationnellementse justifier. Il est beaucoupplus logiquede nevoir dans
l'art. 805 qu'une application de la règle générale consignée dans l'art. 804,
d'autant plus que l'héritier bénéficiaire, emisagé commedépositaire ou comme
mandataire ordinaire, serait, quant à la responsabilitéde ses fautes, placé par
les art. 1927, 1928 et 1992 dans une positionsinon identique, du moins ana-
logue à celle dans laquelle il se trouve en vertu de l'art. 804.Cpr. § 308,note18;
§ 403, texte et note 2 ; § 413, texte et note 2.

19Arg. art. 1996. Poujol, sur l'art. 803, n° 10. Belost-Jolimont, sur Chabot,
obs. 4, sur l'art. 803. Foüet de Conflans,sur l'art. 803, n° 6. Bourges, 18juillet
1828, Sir., 29, 2, 77.

20Arg. art. 1996. Cpr. § 413, texte et note 9. Foüetde Conflans,loc. cit. Voy.
cep. Belost-Jolimont,loc. cit.; Pau, 16 mars 1824, Journal du Palais, nouv.
édit., LXXI, p. 488.

21Chabot(sur l'art. 805, n° 4) enseigne que le mot meubles, dont se sert
l'art. 805, doit être entendu dans le sens restrictif indiqué par l'art. 533, et que,
par conséquent, l'héritier bénéficiaire peut vendre, sans aucune espèce de for-
malités, les objets énumérés audit article, comme n'étant pas compris sous la
dénominationdemeubles. Cetteinterprétation est, ainsi que l'a fort bien prouvé
M.Belost-Jolimont(obs. 1, sur l'art. 805), également opposéeau texte et à l'es-
prit de la loi. Cpr. aussi Poujol, sur l'art. 805, n° 4. Toutefois, à la différence
de ces derniers auteurs, nous pensonsque, dans l'art. 805 , commedans l'art.
2279, le législateur n'a eu en vue que les meublescorporels, et non les meubles
incorporels. Cela résulte, à notre avis, et de l'addition du mot rentes, qui se
trouve dans l'art. 989 du Codede procédure, additionqui eût été complétement
inutile dans l'hypothèsecontraire à celle que nous avons admise, et de l'inter-
prétation donnéeà l'art. 805 par l'avis du Conseild'état des 17 novembre 1807-
11 janvier 1808.
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ment des rentes sur l'État, qu'il lui est permis de transférer de gré
à gré, par le ministère d'un agent de change. Toutefois, si l'en-
semble des inscriptions de rente à transférer s'élève au-dessus de
cinquante francs de rente, le transfert doit en être autorisé par
justice. Avis du Conseil d'état des 17 novembre 1807-11 janvier
1808. Quant aux créances et autres meubles incorporels dont il
n'a point encore été parlé, la cession peut en avoir lieu de gré à

gré, et sans autorisation de justice 22.
L'héritier bénéficiaire ne peut vendre les immeubles de l'héré-

dité qu'en vertu d'une autorisation de justice, et dans les formes
déterminées par le Code de procédure. Art. 806. Code de procé-
dure, art. 987 et 988.

Tous autres actes de disposition sont interdits à l'héritier béné-
ficiaire. Ainsi, il ne peut, ni transiger, ni compromettre, si ce
n'est du consentement des créanciers et des légataires 23.

Les actes de disposition que l'héritier bénéficiaire n'était pas,
eu cette qualité, autorisé à passer, et les ventes ou transferts de
rente qu'il aurait consentis sans l'observation des conditions et for-
malités prescrites, n'en sont pas moins valables, tant à son égard
que par rapport aux créanciers de la succession. La sanction des

règles qui viennent d'étre indiquées, consiste uniquement dans la
déchéance du bénéfice d'inventaire 24.

d. Quoique l'héritier bénéficiaire soit, en général, autorisé à
toucher toutes les sommes appartenantes à l'hérédité, il en est ce-

pendant autrement du prix des immeubles grevés d'hypothèques 25,

22La disposition de l'art. 989 du Codede procédure, qui, sous peine de dé-
chéance du bénéfice d'inventaire, impose à l'héritier bénéficiaire l'obligation de
neprocéderà la vente du mobilier et des rentes dépendants de la succession, que
suivant les formes prescrites pour les ventes de ces sortes de biens, ne peut être
étendue à la cession des créances ordinaires, ni, en général, au transfert des
meublesincorporelsautres que les rentes. Unepareille extension serait également
contraire à la lettre de la loi, d'après les explicationsdonnées à la note précé-
dente, et à son esprit, puisque le Codede procédure ne trace aucune forme spé-
cialepour la cession et le transfert des meubles incorporels dont nous venons de

parler. Cpr. Paris, 19 mars 1852, Sir., 52, 2, 169.
23

Cpr. Paris, 30 juillet 1850, Sir., 50, 2, 453.
24

Arg. Codede procédure, art. 988 et 989. Cpr. § 612, texte n° 5, et notes 28
à 36. Delvincourt, II, p. 95. Merlin, Rép., v° Bénéficed'inventaire, n° 26.

Chabot, sur l'art. 805, n° 2, et sur l'art. 806, n° 2. Malpel, n° 238. Duranton,
VII, 28 et 55. Fouet de Conflans, sur l'art. 803, n° 5, et sur l'art. 806, n° 1.

Paris, 17 décembre 1822, Sir., 23 , 2, 165.
23L'héritier bénéficiaire qui toucherait lui-même le prix d'une vente immobi-
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simples ou privilégiées. Arg. art. 806. Le paiement de ce prix fait

à l'héritier bénéficiaire, au préjudice des droits des créanciers hy-

pothécaires qui se seraient fait connaître, soit par des inscriptions
au bureau de la conservation des hypothèques , soit par des oppo-
sitions entre les mains des acquéreurs, n'opérerait pas la libération

de ces derniers 26.
e. Le mode de paiement des créanciers et légataires varie sui-

vant les diverses valeurs héréditaires à l'aide desquelles ce paie-
ment s'effectue.

L'héritier bénéficiaire est tenu de déléguer, d'après le rang des

priviléges et hypothèques, le prix de la vente des immeubles aux

créanciers hypothécaires qui se sont fait connaître à lui, soit par

des inscriptions, soit par des oppositions faites entre ses mains;
et si ces derniers ne peuvent ou ne veulent adhérer au règlement

qu'il a proposé, il doit faire procéder à la distribution de ce prix

par voie d'ordre judiciaire 27.Art. 806. Code de procédure, art. 991.
Il en serait de même dans le cas où il existerait, de la part de

simples créanciers chirographaires, une opposition au paiement
des créanciers hypothécaires.

lière, nonobstant l'obhgation où il se trouve de le déléguer, encourrait-ilpar là
la déchéancedu bénéficed'inventaire? Nousne le pensonspas. Il ne s'agit ici que
d'un acte d'administrationqui, quoiqueinterdit à l'héritier bénéficiaire, ne l'est
cependant pas à peine de déchéance du bénéficed'inventaire, puisque, d'une
part, cette déchéancen'est pas expressémentprononcéepar la loi, et que,d'autre
part, elle n'est, en règle générale, encourue que par des actes de disposition.
Cpr. § 612, texte n° 5, et notes 28 à 36. C'est dans la nullité ou l'inefficacité
des paiementsfaits à l'héritier bénéficiaire, que gît, en pareil cas, la sanction
de la loi.

26C'est ce qui résulte : 1° de l'art. 806, d'après lequel l'héritier bénéficiaire
est tenu de déléguerle prix des immeublesaux créanciers hypothécairesqui se
sontfait connaître; 2° de l'art. 807, suivantlequel il ne peut être obligéà donner
cautionquepourla partie du prix des immeublesnon absorbée par les créanciers
hypothécaires, parce qu'on supposequ'il n'a pas capacité pour toucher cellequi
revient à ces derniers ; 3° de l'art. 991 du Codede procédure, d'après lequel le
prix de la vente des immeublesdoit être distribué suivant l'ordre des priviléges
et hypothèques.Cpr. Chabot, sur l'art, 806, n° 3.

27Ainsi, un ordre judiciaire ne devientnécessaire que lorsque tous les créan-
ciers ne sont pas maîtres de leurs droits, ou lorsqu'ils n'ont pas adhéré à la dis-
tributionproposéepar l'héritier bénéficiairedans l'acte de délégation. L'art. 991
du Codede procéduren'est point, à cet égard, en oppositionavec l'art. 806 du
CodeNapoléon.Voy.Codede procédure, art. 749, 773et 990. Cpr. aussi la ré-
dactionprimitivede l'art. 991 ; Observations du Tribunal sur cet article, et
Discours de Gillet(Locré, Lég., XXIII, p. 269, art. 1031, p. 323, n° 35, p. 364,
n° 13). Toullier, IV, 379. Malpel, n° 234. Poujol, sur l'art. 806, n° 2.
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Quant aux sommes provenant de la vente des objets mobiliers
ou de la rentrée des dettes actives, et quant à la partie du prix des
immeubles non absorbée par les créanciers hypothécaires, il faut

distinguer entre l'hypothèse où il existe des oppositions et l'hypo-
thèse contraire :

Lorsqu'il existe des oppositions, et que les opposants ne

peuvent ou ne veulent arrêter à l'amiable entre eux la distribution
des deniers héréditaires 28, l'héritier bénéficiaire ne doit payer les

créanciers et les légataires que dans l'ordre fixé par le juge, qui

procédera suivant les règles indiquées au § 582. Art. 808, al. 1.
Code de procédure, art. 990 et 991. Toutefois, il est à remarquer
que les légataires ne peuvent rien avoir à prétendre qu'après que
les créanciers ont été entièrement satisfaits 20.

L'héritier bénéficiaire qui, nonobstant une ou plusieurs opposi-
tions, se permettrait de faire des paiements arbitraires, serait

tenu, envers les opposants, à la réparation du préjudice qu'il leur

aurait causé 80. Ces derniers jouiraient même, contre les personnes
au profit desquelles ces paiements auraient eu lieu, d'un recours,
en vertu duquel ils pourraient les contraindre à la restitution de

tout ce qu'elles auraient reçu au delà de ce qui eût dû leur revenir,

d'après une distribution régulièrement faite 31.

28Non obstat, art. 990 du Codede procédure. Voy. art. 656 du même Code.

Chabot,sur l'art. 808, n° 8. Cpr. la note précédente.
20

Arg. a fortiori, art. 809, al. 1. Nemo liberalis nisi liberatus. Cpr. Rouen,
16 juillet 1844., Sir., 45, 2, 360.

33Maisil n'encourrait pas la déchéance du bénéfice d'inventaire. Car le paie-
ment des créanciers héréditaires n'est, de sa nature, qu'un acte d'administra-
tion, et il ne dégénère pas en acte de disposition, malgré l'irrégularité dont il

peut se trouver entaché. Ondoit d'autant moins appliquer à l'héritier bénéficiaire
une déchéancenon expressément prononcée par la loi, que les opposants ont le
droit d'attaquer les paiements arbitraires qu'il a effectués. Cpr. texte et note sui-
vante. Or, il serait évidemment contradictoire de traiter l'héritier bénéficiaire
comme héritier pur et simple, et de refuser, malgré cela, aux actes qu'il a

passés, une efficacitéqui devrait être la conséquence nécessaire de la qualité
qu'on veut lui attribuer. Cpr. texte et note 24 supra. Belost-Jolimont, sur

Chabot, obs. 1, sur l'art. 808. Req. rej., 27 décembre 1820, Sir., 21, 1, 385.

Voy.en sens contraire : Chabot, sur l'art. 808 , n° 2.
31Arg. a contrario, art. 809, al. 1, cbn. art. 808, al. 1. En n'accordant de

recours aux créanciers non opposants que contre les légataires, l'art. 809, al. 1,
reconnaît implicitement que les créanciers opposants jouissent en outre d'un re-
cours contre les créanciers payés à leur détriment. La justesse de cet argument
a contrario ne saurait être contestée, puisqu'il conduit à l'application et à la
sanction de la règle générale posée par le premier alinéa de l'art. 808, qui in-
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Les oppositions faites par un ou plusieurs des créanciers ne pro-

filent point aux autres. La condition de ces derniers est par con-

séquent la même que si, ces oppositions n'ayant point eu lieu,
l'on se trouvait dans la seconde hypothèse dont il va être ques-
tion 32.

Lorsqu'il n'existe pas d'oppositions, l'héritier bénéficiaire peut
et doit payer les créanciers et les légataires, à mesure qu'ils se

présentent. Il peut même, dans cette hypothèse, s'il est person-
nellement créancier du défunt, se payer des deniers héréditaires 33.
Art. 808, al. 2, Mais s'il n'avait pas réellement retiré de la masse
ce qui lui est dû, il ne serait pas autorisé à porter dans son compte,
comme article de dépense, le montant de sa créance 34.

Les paiements faits par l'héritier bénéficiaire, en l'absence de

toute opposition, soit à des tiers, soit à lui-même, ne sauraient

donner lieu à aucun recours, ni de la part des créanciers qui n'ont

pas été payés contre ceux qui l'ont été, ni de la part de quelques-
uns des légataires contre d'autres légataires. Il en est ainsi, lors

même que, l'héritier ayant réalisé et régulièrement réparti toutes
les valeurs de l'hérédité, il ne resterait aux retardataires aucune

action en paiement à exercer contre lui35. Mais si, dans les cir-

terdit à l'héritier bénéficiairetout paiement arbitraire, au préjudice des opposi-
tions faites entre ses mains. Voy. en ce sens : Belost-Jolimont,sur Chabot,
loc. cit.

32Les créanciers non opposantsne pourraient, sans se prévaloirdes droits des
tiers, invoquerle bénéficedes oppositionsqui leur sont étrangères. Aussi, la
dispositiondu premier alinéa de l'art. 809, relative à la déchéanceencouruepar
les créanciers non opposants, est-elle rédigée d'une manière absolue, et s'ap-
plique-t-elle au cas où des oppositions ont été faites par d'autres créanciers,
commeà celui où il n'en a été formalisé aucune.

33Duranton, VII , 35. Fouet de Conflans,sur l'art. 808, n° 1. Paris, 25 juin
1807, Sir., 7, 2, 996.

31Codede procéd., art. 533et 995. Civ.cass., 27 juillet 1853, Sir., 53,1, 726.
33Chabot(sur l'art. 809, n° 3), Toullier (IV,383),Malpel(n°s235 et 236),Pou-

jol (sur l'art. 809, n° 1), et M.Dalloz,(Jur. gén., v°Successions,p.393, n°21),se
fondant sur un argument a contrario tiré du premier alinéa de l'art. 809, ensei-
gnent que les créanciers qui se présentent avant l'apurement du compteet le
paiementdu reliquat, ont le droit de contraindre les créanciers payés antérieu-
rement à leur opposition, au rapport de ce qu'ils ont reçu au delà de ce qui eût
dû leur revenir, d'après une distributionrégulièrement faite. Cetteargumentation
pèche sous plusieurs rapports. En effet, quand il n'existe pas d'oppositions, l'hé-
ritier bénéficiaireest autorisé à payer les créanciers et les légataires à mesure
qu'ils se présentent. Celterègle générale, poséepar l'art. 808, al. 2, est bien, il
est vrai, modifiéepar le premier alinéa de l'art. 809, qui soumet les légataires
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constances qui viennent d'être indiquées, des légataires avaient été

payés au détriment de créanciers, ces derniers seraient autorisés

à répéter contre les premiers toutes les sommes que ceux-ci au-

raient reçues à leur préjudice 36. Art. 809, al. 2.

Le recours dont jouissent, dans la première hypothèse, les créan-
ciers ou légataires opposants contre les personnes payées nonobs-

tant leur opposition, et celui qui compète, dans la seconde, aux

créanciers qui n'ont pas été satisfaits contre les légataires qui l'ont

été, s'éteignent au bout de trois ans, à partir de l'apurement du

au rapport de ce qu'ils ont touché avant l'opposition des créanciers au détriment

desquelsils ont été payés. Maistoute exceptiondevant être soumise à une inter-

prétation restrictive, il ne saurait être permis d'étendre cette modificationà des
créanciers qui auraient reçu le paiement de leurs créances. Cpr. § 40. D'un autre
côté, si d'après l'art. 809, al. 1, les créanciers non opposants qui ne se présentent
qu'après l'apurement du compte et le paiement du reliquat, n'ont de recours à
exercer que contre les légataires, ce n'est pas une raison pour en induire que
lorsqu'ilsse présentent avant ces événements, ils jouissent également d'un recours
contre les créanciers payés antérieurement. La circonstance que des créanciers
se sont présentés avant l'apurement du compte et le paiement du reliquat, n'est

pas plus de nature à influer sur la question de savoir si ces créanciers ont encore
un recours quelconque à exercer, qu'elle n'influe, d'après l'art. 808, sur la ré-

gularitédes paiements antérieurs, effectuéspar l'héritier bénéficiaire. Cette ques-
tion doit donc se décider uniquement par la distinction établie entre l'hypothèse
où il existe des oppositions,et celle où il n'en existe pas, et par la sous-distinction
faite, dans cette dernière hypothèse, entre les créanciers et les légataires. Quant
à l'incise, qui ne se présentent qu'après l'apurement du compte et le paiement
du reliquat, elle ne figure dans le premier alinéa de l'art. 809 que par allusion
à l'action ouverte contre l'héritier bénéficiaire, au profit des créanciers qui se

présentent avant qu'il ait rendu compte, ou qu'il en ait payé le reliquat. L'opi-
nion que nouscombattons, avait été proposéedans la rédaction primitive de l'art.

809; mais, ce qui prouve qu'elle a été rejetée, c'est que, sur les observations de

Tronchet,la sectionde législation retrancha, dans l'art. 809, l'alinéa qui la consa-
crait. Cpr.Locré, Lég., X, p. 115, art. 97; p. 118, n° 7, p. 150, art. 92. Enfin cette

opinionestencore contraire aux maximesJura vigilantibus succurrunt dormienti-
bus desunt, In pari causa melior est conditio possidentis, ainsi qu'à l'esprit de
notre législation, dont on trouve une éclatante manifestation dans l'art. 503 du
Codede commerce.Voy.en ce sens : Delvincourt, II, p. 112 ; Favard de Langlade,
Rép., v° Bénéficed'inventaire, n° 11 : Duranton , VII, 35; Bilhard, n° 94; Fouet
de Conflans,sur l'art. 809; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 809;
Paris , 25 juin 1807, Sir., 7, 2, 996; Civ. cass., 4 avril 1832, Sir., 32, 1, 309 ;
Orléans, 15 novembre1832, Sir., 33, 2, 540; Montpellier, 14 mars 1850, Sir.,
50,2,479.

36La raison de celte différence consiste en ce que la maxime In pari causa
melior est conditio possidentis, n'est plus ici applicable, puisque les créanciers
certant de damno vitando, et les légataires de lucro captando.
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compte de l'héritier bénéficiaire et du paiement du reliquat 37.
Art. 809, al. 238.

f. L'héritier bénéficiaire, fût-il d'ailleurs notoirement solvable 39,
est, sur la demande de toute partie intéressée 40, tenu de donner
caution pour la valeur du mobilier héréditaire confié à sa respon-
sabilité", et pour la partie du prix des immeubles non déléguée

37Nousné pouvonsadmettreavecM.Duranton(VII, 35)et Zachariae(§619,note
26), que si, après avoir fait des paiements plus ou moins considérables, soit
aux créanciers, soit aux légataires, et avoir obtenu l'apurement de son compte,
l'héritier bénéficiaireen avait conservéle reliquat entre ses mains pendant un
temps plus ou moins long, le délaidont s'agit courrait, non à partir dupaiement
du reliquat, mais, en ce qui concernechaque légataire, à dater du jour de l'ac-
quittement de son legs. Cetteopinionnous paraît aussi opposéeà l'esprit qu'au
texte de la loi. Cpr. Toullier, IV, 344.

38Les expressions dans l'un et l'autre cas, qu'on lit au commencementdu
secondalinéa de l'art. 809, paraissent de prime abord assezdifficilesà expliquer,
puisquele premier alinéa semblen'indiquerqu'un seul cas de recours. La plupart
des interprètes ont cherché à se tirer d'embarras, en disant que ces expressions
qui figuraient dans la rédaction primitivede l'art. 809, y avaient été laisséespar
oubli, après la suppressionde l'alinéa qui ouvrait aux créanciers non opposants
un recourssubsidiairecontreles créancierspayés à leur préjudice.Cpr.Maleville,
sur l'art. 809, et les auteurs cités à la note précédente.Chabot(loc. cit.) prétend,
au contraire, à l'appui du système que nons avons combattu à la note 35, que
la présencemême des expressionsdont s'agit, démontre que c'est par inadver-
tance, et non avec intention, qu'on a omis, dans la rédaction définitivede l'art.
809, l'alinéa qui ouvraitun recours aux créanciersnon opposantscontre les créan-
ciers payés à leur détriment. Enfin, M. Belost-Jolimont(surChabot, obs. 2, sur
l'art. 809)a proposéune troisièmeinterprétation, qui ne nousa pas plus satisfaits
que les deuxprécédentes. Nouscroyonsque les termes dans l'un et l'autre cas,
s'expliquentpar la combinaisondes art. 808 et 809, sans qu'il soit nécessaire
d'accuserle législateurd'oubliou d'inadvertance. L'art. 808 prévoit deux cas bien
distincts, celui où il y a des oppositions, et celui où il n'en existe pas ; et le
premier alinéa de l'art. 809, qui ne statue explicitementque sur le secondde ces
cas, disposeaussi implicitementsur le premier. En effet, dire que les créanciers
non opposants n'ont de recours que contre les légataires, c'est dire virtuelle-
ment que les créanciers opposants ont encore un recours à exercer contre les
autres créanciers. Cpr. note 31 supra. Les dispositionsqui viennent d'être ana-
lysées supposentdonc, ainsi que nous l'avons indiqué au texte, deux cas diffé-
rents de recours, et c'est à ces deux cas que s'appliquela déchéanceétablie par
le secondalinéade l'art. 809.

30Chabot, sur l'art. 807, n° 2. Fouet de Conflans, sur l'art. 807, n° 1. Paris ,
28 janvier 1812, Sir., 12, 2, 445.

40Cpr. Codede procédure, art. 992 ; et Chabot, sur l'art. 807, n°s 3 et 5.
41Tel paraît être le véritable sens des' expressionsde l'art. 807, du mobi-

lier compris dans l'inventaire. Cpr. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur
l'art. 807.
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aux créanciers hypothécaires, ou du moins de fournir, en place
de caution, un gage suffisant 42; faute de quoi, toute partie intéres-
sée est autorisée à faire ordonner la vente immédiate des meubles

corporels et des rentes, ainsi que le versement à la caisse des dé-

pôts et consignations, tant du prix en provenant que de la partie
du prix des immeubles non déléguée aux créanciers hypothé-
caires, et même, en général, de tout le numéraire de l'hérédité.
Art. 80743.

Les formes à suivre relativement à la demande et à la réception
de la caution dont il vient d'être parlé, sont déterminées par les

art. 992 à 994 du Code de procédure. En ce qui concerne la capa-
cité, la solvabilité, et, le cas échéant, le remplacement de celte

caution légale 44, il faut appliquer les règles posées aux art. 2018,
2019 et 2040, dont les dispositions ont été développées au § 425.

g. Du reste, les frais auxquels peuvent donner lieu l'apposition
des scellés, l'inventaire, l'administration des biens héréditaires, et

la reddition du compte à présenter par l'héritier bénéficiaire, sont

à la charge de l'hérédité, et l'héritier bénéficiaire qui les a payés
de ses deniers, peut s'en faire rembourser par privilége sur tous

les biens de la succession 45. Art. 810, 2101, 2104 et 2105. Les

droits de mutation sont également à la charge de l'hérédité 46; l'hé-

ritier bénéficiaire qui les a acquittés de ses propres fonds est

subrogé à la régie, mais ne peut exercer de privilége plus étendu

que celle-ci 47.

3° Sauf les modifications indiquées aux deux numéros précé-

dents, la position de l'héritier bénéficiaire est la même que celle

de l'héritier pur et simple. Ainsi :

42Arg. art. 2041. Cpr. § 425, texte et note 12. Duranton, VII, 30. Fouet de

Conflans, sur l'art. 807, n° 1. — Mais la caution ne pourrait être remplacée
par une hypothèque. Fouet de Conflans, loc. cit. Voy. cep. en sens contraire :

Delvincourt, II, p. 97; Aix, 28 novembre 1831, Sir., 32, 2, 132.
43Cpr. Ordonnancedu 3 juillet 1816, art. 2 , n° 12.

44C'est évidemment à tort que MM. Duranton (VII, 31) et Poujol (sur l'art.

807, n° 2), qualifiant dejudiciaire la caution que l'héritier bénéficiaire est tenu

de fournir en vertu de l'art. 807, enseignent, par application du second alinéa

de l'art. 2040, que cette caution doit être susceptible de contrainte par corps.

Cpr. § 425, texte et notes 1 à 4.

45Paris, 19 janvier 1854, Sir., 54, 2, 752.

46Rouen, 27 décembre 1837, Sir., 38,2, 445. Rouen, 5 avril 1845, Sir.,

46, 2, 324. Bordeaux, 1er décembre 1846, Sir., 47, 2, 298. Paris, 19 janvier

1854, Sir., 54, 2 , 752.

47Cpr.§ 321, texte n° 3 et note 47. Bordeaux, 15 février 1849, Sir., 49, 2, 536.
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a. L'héritier bénéficiaire ne perd pas, par son acceptation sous

bénéfice d'inventaire, les avantages attachés à la saisine légale;
et quoique les droits qui en résultent soient, dans l'intérêt des

créanciers et des légataires, soumis à certaines restrictions, il n'en

est pas moins propriétaire de l'hérédité 48. Il est donc en droit de

faire une surenchère à l'occasion d'une créance hypothécaire dé-

pendante de la succession, et d'exercer le retrait successoral 49.

b. L'héritier bénéficiaire transmet à ses propres héritiers et suc-

cesseurs universels l'hérédité qu'il a recueillie, avec les droits et

les obligations résultant de son acceptation sous bénéfice d'inven-

taire.

c. L'administration confiée à l'héritier bénéficiaire n'a point

pour effet de neutraliser, par elle-même, et d'une manière abso-

lue , l'exercice du droit en vertu duquel tout créancier est autorisé ,
à saisir les biens mobiliers et immobiliers de son débiteur50. Ce-

pendant les créanciers du défunt et les légataires n'ont plus la fa-
culté de frapper de saisie mobilière ou immobilière les meubles et
les immeubles héréditaires dont l'héritier bénéficiaire s'est mis en
mesure de provoquer la vente par des diligences commencées à une

époque antérieure à leurs poursuites 51, et non interrompues de-

48Douai, 20 juin 1842, Sir., 43, 2, 56.
49Cpr. § 359ter, texte et note 26 ; § 612 , texte n° 5 et note 37.
30On a prétendu que les créanciers d'une successionacceptéesous bénéfice

d'inventaire, n'avaient pas le droit d'exercer des poursuites individuellessur les
biens héréditaires, puisqu'ils étaient collectivementreprésentés par l'héritier bé-
néficiaire, commeceux d'une faillite le sont par les syndics. Maisl'argument
d'analogiequ'on a voulupuiser dans l'art. 2146 du CodeNapoléon,n'est pas con-
cluant. Car, d'une part, les dispositionsdes art. 443 et 571 du Codede com-
merce, tout exceptionnellesde leur nature, ne sont pas susceptiblesd'extension.
Cpr.art. 2204; § 20, texte et note 3; § 582, texte et notes 2 à 7. D'autre part,
l'assimilationentre le casdefailliteet celuid'acceptationbénéficiaire,qui se conçoit
fort bien quand il s'agit d'empêcherl'acquisition de droits de préférence entre
les créanciers, ne serait pas rationnelle dans la matière qui nous occupe.En
effet, l'héritier bénéficiaire, quoiquechargé d'administrer l'hérédité, n'est pas,
à l'instar des syndics, tenu de la liquider. La vente des objets héréditaires n'est
pour lui que facultativeet non obligatoire. Cpr. art. 805 et 806du CodeNapoléon,
art. 486,532 et 534 du Codedecommerce.Il ne saurait donc,sous cerapport, être
considéré comme le représentant des créanciers, puisque tout mandat suppose
obligation, de la part du mandataire, d'accomplirl'acte juridique pour lequel il
a été donné. Cpr. en ce sens : Duranton, VII, 37.

31Tout en rejetant le sentiment de ceux qui prétendent que le droit d'adminis-
tration de l'héritier bénéficiaire neutralise, par lui-même, et d'une manière
absolue, le droit de saisie des créanciers et légataires, nous ne pouvonscepen-
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puis lors 52. Toute saisie-arrêt paraît même devoir être interdite
aux créanciers du défunt et aux légataires, tant que l'héritier bé-
néficiaire n'est pas en retard de faire rentrer les créances dépen-
dantes de l'hérédité 53.

dant nous ranger à l'opinion diamétralement contraire, d'après laquelle les créan-
ciers et légataires seraient autorisés à frapper de saisie, même les objets dont'
l'héritier bénéficiaire se serait mis en mesure de provoquer la vente. Le droit de

vendre volontairement, dont jouit l'héritier bénéficiaire, et le droit de faire
vendre forcément, compétant aux créanciers et légataires, étant d'égale force,
et convergeant au même but, l'exercice du premier de ces droits doit nécessai-
rement avoir pour effet d'éteindre, ou du moins de suspendre le second. Le sys-
tème intermédiaire que nons avons admis au texte, nous paraît donc concilier
tous les droits et tous les intérêts. Voy. en sens divers sur cette question : Du-
ranton, VII, 37; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 806; Foüet de
Conflans,sur l'art. 803, n° 1; Req. rej., 29 octobre 1807, Sir., 8, 1, 83; Paris,
20 septembre 1821, Sir., 22, 2, 118 ; Bourges, 15 mars 1822, Sir., 22, 2, 269;
Toulouse, 17 août 1822, Sir., 23 , 2, 193 ; Paris, 24 février 1825, Sir., 26, 2,
31; Req. rej., 23 juillet 1833, Sir., 33 , 1, 621; Paris, 22 novembre 1833, Sir.,
33, 2, 596; Paris, 13 août 1834, Sir., 34, 2, 674; Req. rej., 3 décembre1834,
Sir. , 35,1, 559.

32On admet assez généralement que, dans le cas où l'héritier bénéficiairevient
à discontinuerles diligences qu'il avait commencéespour arriver à la vente des

objetshéréditaires, les créanciers et les légataires peuvent demander à être sub-

rogés à ses droits, et se faire autoriser à continuer, d'après les derniers erre -

ments, la procédure par lui entamée. Nous ne saurions nous ranger à cette ma-
nière de voir, à l'appui de laquelle on invoquerait en vain l'art. 1166 du Code

Napoléonet l'art. 720 du Code de procédure. L'art. 1166 du Code Napoléon
est ici inapplicable, puisque l'héritier bénéficiairen'est pas débiteur personnel
des créanciers héréditaires. Quant à l'art 722 du Code de procédure, il peut
d'autant moins être étendu du cas sur lequel il statue, à celui dont il est actuel-
lement question, que l'art. 988 du Codede procédure révisé rappelle les dispo-
sitionsdu titre Dela saisie immobilière, déclarées communesau titre Dubénéfice
d'inventaire, et n'y comprend pas l'art. 722 dont s'agit. Nous pensons qu'en cas
de négligencede l'héritier bénéficiaire, les créanciers et légataires rentrent pure-
ment et simplement dans l'exercice de leurs droits, et que, par conséquent, ils

peuventet doiventprocéder par voie de saisie, suivant la forme ordinaire.
33Il ne suffit plus dans ce cas, comme dans le précédent, que les poursuites

des créanciers soient antérieures aux diligences de l'héritier bénéficiaire, il faut
encore que ce dernier soit, d'une manière absolue, coupable de négligence. Il
existe, à ce point de vue, une immense différenceentre les saisies-exécutionsou
les saisies immobilières, et les saisies-arrêts. Le recouvrement des créances n'est

pas, commela vente des meubles et immeubles, un acte de liquidation que la loi
laisse à l'héritier bénficiaire la faculté de faire, sans lui en imposer l'obligation.
C'estun acte de pure administration , auquel il a non-seulement le droit, mais

encorele devoirde procéder, dans son intérêt, comme dans celui des créanciers,
et qui dès lors ne saurait être entravé par des saisies-arrêts que pratiqueraient
intempestivementces derniers. Arg. art. 803. D'ailleurs, si les créanciers ne se
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d. Les créanciers personnels de l'héritier bénéficiaire ont égale-
ment, dans les circonstances indiquées à l'alinéa précédent, le

droit de frapper de saisie-exécution et de saisie immobilière les

meubles et les immeubles de l'hérédité 54.Ils ont même, d'une ma-

nière absolue, le droit de saisir-arrêter les créances qui en dé-

pendent, et d'exercer, en vertu de l'art. 1166, les droits et actions

héréditaires 55.
e. L'héritier bénéficiaire ne peut renoncer à l'hérédité. L'aban-

don qu'il est autorisé à faire, aux termes de l'art. 802, ne doit, à

aucun égard, être assimilé à une renonciation 56.

fiaient pas à la solvabilitéde l'héritier bénéficiaire, l'art. 807 leur offriraitun
moyenbeaucoup plus facileque celui de la saisie-arrêt, pour mettre leurs inté-
rêts à couvert. En vain, la cour de cassation, dans le dernierarrêt qu'ellea rendu
sur la question, invoque-t-ellel'art. 808, pour prouver que la loi admet l'exis-
tence de créanciers opposantsou saisissants. Cet argument ne repose, en effet,
que sur une confusionentre la simpleopposition, dont le seul effet est d'enlever
à l'héritier bénéficiairela facultéde payer les créanciers ou légataires au fur et
à mesure qu'ils se présentent, et la saisie-arrêt, dont le but final est de faire
attribuer au saisissant les deniers ou valeurs arrêtés. Voy. dans ce sens : Foüet
de Conflans,sur l'art. 803, n° 1 ; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3 , sur l'art.
803; Paris, 27 juin 1820, Sir., 20, 2, 242; Rouen, 12 août 1826, Sir., 27,2,
25; Riom, 24 août 1837, Sir., 39, 2, 379; Riom, 24 août 1841, Sir., 41, 2, 637.
Voy. en senscontraire : Duranton, VII, 37; Dalloz, Jur. gén., v° Successions,
p. 382, n° 4 ; Vazeille, sur l'art. 803, n° 4; Roger, De la saisie-arrêt, n° 180;
Bilhard, n° 58; Zachariae,§ 619, note 16; Req. rej., 8 décembre1814, Sir., 15,
1, 153; Bordeaux, 19 avril, 1822, Sir., 22, 2, 197; Bordeaux, 6 mai 1841,
Sir., 41, 1, 444; Req. rej., 9 mai 1849, Sir., 49, 1, 563.

54Limoges, 15 avril 1831, Sir., 31, 2, 174.
33Douai, 20 juin 1842, Sir., 43, 2, 56.

30 On a, pendant quelquetemps, soutenu que l'abandon autorisé par l'art.
802, équivalait à renonciation, du moins en ce qui concerneles relations des
créanciers et de l'héritier bénéficiaire.Voy.en ce sens : Maleville,sur l'art. 802;
Merlin, Rép., v° Bénéficed'inventaire, n°s 15 et 18, et Quest., eod. v°, § 5,
art. 1; Toullier, IV, 358; Civ.rej., 6 juin 1815, Sir., 15, 1, 319; Paris, 26 dé-
cembre 1815, Sir., 16, 2, 41; Bordeaux, 17 février 1826, Sir., 26, 2, 316;
Nancy, 4 février 1827, Sir., 27, 2, 259. On a même voulu prétendre que l'hé-
ritier bénéficiaire avait, d'une manière absolue, le droit de renoncer à l'héré-
dité, et de se dispenser ainsi de l'obligationdu rapport envers ses cohéritiers.
Voy. en ce sens : Lyon, 14 mai 1813, Sir., 13, 2, 344. Maisces propositions
paraissent aujourd'hui généralementrejetées, tant par la doctrine que par la
jurisprudence. Voy.,dans le sens de l'opinion émise au texte : Delvincourt, II,
p. 93 ; Chabot, sur l'art. 802, n° 8 ; Grenier,Des donations, II, 505; Malpel,
n° 335; Duranton, VII, 42 et 43; Poujol, sur l'art. 802, n° 4 ; Fouet de Con-
flans, sur l'art. 802 , n°s 2 et 4 ; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art.
801; Bressoles, Revue de législation, XVII, p. 56 et suiv; ; Turin, 12 avril
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f. L'héritier bénéficiaire est soumis au rapport envers ses cohé-
ritiers, et il a le droit de l'exiger d'eux 57. Art. 843 et arg. de cet
article.

g. L'héritier bénéficiaire est admis à invoquer le principe de la
division des dettes entre les héritiers proportionnellement à leurs

parts. Il peut donc se soustraire à l'obligation de faire état du re-

liquat actif des biens héréditaires dont il se trouve nanti, en of-
frant au créancier qui le poursuit, le paiement de sa part dans la

dette, et faute d'une pareille offre, il n'est, dans le cas prévu par
l'art. 803, contraignable sur ses biens personnels que jusqu'à con-
currence de celte part58.

§ 619.

De la séparation des patrimoines 1.

La séparation des patrimoines est un bénéfice légal au moyen

duquel tout créancier d'une succession et tout légataire peut, en

accomplissant certaines conditions, faire cesser la confusion juri-

dique du patrimoine du défunt avec celui de l'héritier, afin de se

1806, Sir., 6, 2, 548; Paris, 10 août 1809, Sir., 10, 2, 191; Colmar, 8 mars
1820, Sir., 20, 2, 168; Paris, 3 avril 1826, Sir., 26, 2, 316; Req. rej. 29 dé-
cembre1829, Sir., 30, 1, 3; Civ. cass., 1er février 1830, Sir., 30, 1, 137; Tou-

louse,29 mars 1832, Sir., 32, 2, 353 ; Grenoble,4 juin 1836, Sir., 37, 2, 109;
Paris, 12 mai 1837, Sir., 37, 2, 392; Lyon, 13 avril 1837, Sir., 37, 2, 423; Pau,
24novembre1837, Sir., 38, 2, 377; Req. rej., 25 mars 1840, Sir., 40, 1, 456 ;
Douai,5 avril 1848, Sir., 48, 2, 564; Limoges, 30juin 1852, Sir., 54, 2, 456.

37Chabot, sur l'art. 857, n° 10. Grenier, op. cit., II, 506. Duranton, VII,
721et suiv.

38Merlin, Rép., v° Bénéficed'inventaire, n° 25. Toullier, IV, 513. Chabot,
sur l'art. 873, n° 11. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 803. Civ.

cass., 22 juillet 1811, Sir., 12, 1, 305. Paris, 26 mars 1831, Sir., 31, 2, 249.
1SOURCES.— Établi par le Droitromain (D. de separ. 42, 6. C. de separ. bon.

7, 72), le principe de la séparation des patrimoines a été successivement admis

par l'ancienne jurisprudence française, par la loi du 11 brumaire an VII( art.

14), et par le CodeNapoléon(art. 878à 881 et 2111). — BIBLIOGRAPHIE.Esquisse
d'une théorie de la séparation des patrimoines, par Cabantous,Revuede légis-
lation, IV, p. 27. Traité de la séparation des patrimoines, considérée spé-
cialement à l'égard des immeubles, par Blondeau, Paris, 1840, 1 vol. in-8°.

Compterendu de l'ouvrage précédent, par Bonnier, Revue de législation,
XIV,p. 478. Traité de la séparation des patrimoines, par Dufresne, Paris et

Orléans,1842, 1 vol. in-8°. Essai sur la séparation des patrimoines, par Du-
breuil.
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soustraire au préjudice que celte confusion serait de nature à lui

occasionner. Art. 878 à 881, et 2111.
1° Les légataires jouissent, comme les créanciers héréditaires,

du bénéfice de séparation 2.
Ce bénéfice est accordé à tous les créanciers et à tous les léga-

taires sans exception, quelles que soient d'ailleurs les modalités

de leurs créances ou de leurs legs et la forme des actes instrumen-

taires qui les constatent. Ainsi, les créanciers conditionnels ou à

terme peuvent aussi bien s'en prévaloir que ceux dont la créance

est actuellement exigible ; les créanciers porteurs d'actes sous seing

privé, aussi bien que ceux qui sont porteurs d'actes authentiques 3.

Ainsi encore, les créanciers privilégiés, les hypothécaires et les

chirographaires, sont également admis à user du bénéfice de sépa-
ration 4. Enfin, l'héritier, qui est en même temps créancier du dé-

2Les art. 878à 881ne parlent, il est vrai, que des créanciers. Mais, dans son
acceptionla plus étendue, cette expression comprendégalement les légataires;
et la rédactionde l'art. 2111 démontre, d'une manière évidente, que c'est en ce
sens que le législateur s'en est servi dans les articles précités. L. 4, § 1, L. 6,
proe, D. de separ. (42, 6). Chabot, sur l'art. 878, n° 8. Grenier, Des hypo-
thèques,II, 421.Toullier,IV,539. Malpel,n° 217.Cabantous,p. 38. Dufresne,n°7.

3Lex non distinguit. L. 4, proe. D. de separ. (42, 6). Voy.aussi art. 1180.
Merlin, Rép., v° Séparationdes patrimoines, § 2, n° 2. Chabot, sur l'art. 878,
n°s 3 et 4. Dufresne, n°s 8 et 21. Lyon, 24 juillet 1835, Sir., 36, 2, 464. Voy.
cep. Dufresne, n°s22 et 23.

4Il est à remarquer, à cet égard, que, quoique les créanciers privilégiéset
les hypothécairesn'aient pas besoin de recourir à la séparation des patrimoines
pour conserverleurs privilégeset leurs hypothèques, ils peuvent cependantavoir
intérêt à le faire, soit pour s'assurer un droit de préférence sur ceux des biens
héréditairesque n'atteindraient point leurs privilégeset leurs hypothèques, soit
pour garantir des créances accessoires, par exempledes intérêts, que ne cou-
vrirait pas l'inscriptionprise avant le décès du défunt, soit, enfin, pour écarter
les créanciers de l'héritier, qui, par suite de la confusiondes patrimoines, pour-
raient acquérir des droits préférablesaux leurs. Cpr. Toullier, IV, 539; Chabot,
loc. cit.; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 878; Duranton, VII,
470; Dufresne, n°s 9,10 et 11; DeFréminville, De la minorité, I, 399; Pau,
30 juin 1830, Sir., 31, 2, 103. Toutefois, comme les créanciers privilégiésou
les hypothécairessont à assimiler aux chirographaires, en ce qui concerne, soit
les biens sur lesquelsne portent point leurs privilégesou hypothèques, soit les
accessoiresnon garantis par ces sûretés, et comme,d'un autre côté, ce n'est que
dans des cas assez rares que ces créanciers peuvent avoir intérêt à user du bé-
néfice de séparation, pour empêcherles créanciers de l'héritier d'acquérir des
droits préférables à ceux que leur assurent leurs priviléges ou hypothèques,
nous supposeronstoujours, dans la suite de ce paragraphe, que les créanciers
qui invoquent ce bénéficesont des créanciers chirographaires, expressionsous
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funt, est lui-même en droit de l'invoquer, lorsqu'il y a intérêt,
c'est-à-dire lorsque sa créance ne se trouve point éteinte par con-
fusion, ou qu'elle ne l'est que pour partie 5.

Toutefois, les créanciers héréditaires et les légataires qui ont
suivi la foi de l'héritier, en faisant avec lui, ou contre lui, des actes

qui supposent nécessairement de leur part l'intention d'accepter
sans réserve les effets de la confusion définitivement opérée par
l'acceptation pure et simple de la succession, ne sont plus désor-
mais recevables à invoquer le bénéfice de la séparation des patri-
moines 6. Art. 879.

Ce bénéfice compète individuellement à chacun des créanciers

héréditaires, ou des légataires
7

; et il n'y a que ceux qui ont rem-

pli les conditions auxquelles son efficacité se trouve subordonnée,
qui soient admis à en profiter 8.

laquellenous comprendrons les privilégiés et les hypothécaires eux-mêmes, en
tant qu'il s'agira de biens qui ne leur seraient pas spécialementaffectés.

3L. 7, C. de bonis auct. jud. possid. (7, 72). Pothier, Des successions,
chap.V, art. 4. Chabot, sur l'art. 878, nos 5 à 7. Toullier, IV, 539. Duranton,
VII, 472. Vazeille, sur l'art. 878, n° 2. Dufresne, n° 13.

6Tel nous paraît être le véritable sens des expressions de l'art. 879 : « Lors-
qu'il yanovation dans la créance contre le défunt, par l'acceptation de l'héritier
«pourdébiteur. » Il ne peut être ici question de novationproprement dite, s'opé-
rant par la substitution d'un nouveau débiteur à l'ancien, puisque, par l'effet
mêmede la saisine et indépendamment de toute autre circonstance ou condition,
l'héritierdevientle représentant juridique du défunt. La novation dont parle l'ar-
ticleprécité, peut exister indépendamment du concours des conditions exigées,
enmatièrede novation ordinaire , par les art. 1271 et suiv. Le terme novation
n'est employédans l'art. 879 que secundum subjectam materiam, c'est-à-dire,
sous le seul rapport de la conservation ou de la perte du droit de demander la

séparationdes patrimoines, tandis que la novation ordinaire entraîne l'extinction
de tousles droits attachés à l'ancienne créance. Cpr. en sens divers sur l'inter-

prétationde l'art. 879 : L. 1, §§ 10,11 et 15, D. de separ. (42, 6) ; Pothier, Des

successions,chap. V, art. 4; Delvincourt, II, p. 176; Chabotet Belost-Jolimont,
sur l'art. 879; Toullier, IV, 546, et VII, 283 ; Dalloz, Jur. gén., v° Successions,
p. 456à 458, n°s 10 à 14; Favard, Rép., v° Novation, § 7; Malpel, n° 217; Du-

ranton, VII, 494 à 499 ; Fouet de Conflans, sur l'art. 879; Dufresne, n°s 26 à
33; de Fréminville, op. cit., I, 418 à 423 ; Paris, 1er nivôse an XIII, Sir., 5, 2,
305; Montpellier,26 février 1810, Sir., 10, 2, 206 ; Req. rej., 17 décembre1814,
Sir., 15, 1, 97 ; Caen, 21 décembre 1826, Sir., 27, 2, 261; Req. rej., 22 juin
1841,Sir., 41, 1, 723; Bordeaux, 10 décembre 1845, Sir., 47, 2, 166; Nîmes,
21juillet1852, Sir., 53, 2,701.

7Duranton, VII, 469. Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 460, n° 18. Du-

fresne, n°12. De Fréminville, op. cit., I, 406.

8Cpr. L. 1, §16, D. de separ. (42, 6); Grenier, Des hypothèques, II, 432

Dalloz,op. v° et locc. citt. ; texte et note 14 infra.
14*
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Le bénéfice de séparation est établi dans l'intérêt exclusif des

créanciers héréditaires et des légataires. Il ne peut être invoqué par

les créanciers de l'héritier, sauf à ces créanciers à demander, par
voie d'action paulienne, la rétractation de l'acceptation qui aurait

été la suite d'une collusion concertée entre l'héritier et les créan-

ciers héréditaires, afin de repousser ainsi les poursuites que ceux-

ci voudraient exercer, à leur préjudice, sur les biens de ce der-

nier 9. Art. 881.

2° Hors les cas d'acceptation bénéficiaire et de succession va-

cante, dont il sera question à la fin du paragraphe 10,la séparation
des patrimoines n'a pas lieu de plein droit ; elle ne résulte que du

jugement qui la prononce, sur la demande formée dans ce but 11.
Mais les effets de ce jugement rétroagissent au jour même de l'ou-

verture de la succession.

Celte demande doit être dirigée contre les créanciers de l'héri-

tier, et non contre ce dernier, qui n'a ni intérêt, ni qualité pour y
défendre 12. Elle peut être formée, soit collectivement contre tous

9Cpr.§ 611, texte n° 4 , et note 55.

10Cpr.texte n° 6 infra.
11M.Dufresne(n°34) dit à cet égard : «Encorebien que la séparation des pa-

«trimoines soit de plein droit il faut qu'elle soit demandéepar les créan-
« ciers qui veulent l'opérer et s'en prévaloir, » L'opinion de cet auteur est donc
au fondconformeà celleque nousavonsémiseau texte. En disant que la sépara-
tion des patrimoinesest deplein droit, il a sans doute voulu faire allusionà la

suppressiond'un ancienusage, rappelé par Lebrun, et déjà aboli de son temps,
suivantlequel on prenait des lettres de chancelleriepourla séparation des patri-
moines. Cpr. Lebrun, liv. IV, chap. I, sect. 1, n° 25 in fine. Aujourd'huique
les lettres de chancelleriese trouvent complétementsupprimées, il est bien évi-
dentqu'elles ne sont pas plus nécessaires dans la matière qui nous occupe, que
dans aucune autre. Cpr.L. des 7-11 septembre 1790, art. 20 et 21.

12Duranton, VII, 488. Poitiers, 8 août 1828,Sir., 31, 2, 82. Bordeaux, 11dé-
cembre 1834,Sir., 35, 2, 245. Voy.en sens contraire : Zachariae,§ 618,texteet
note 8 ; Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 460, n° 17; Belost-Jolimont,sur
Chabot, obs. 5, sur l'art. 878; Foüet de Conflans,sur l'art. 878, n° 2; Nancy,
14 février 1833,Sir., 35, 2, 304.Voy.aussi Dufresne, n°s6 et 3ö; Paris, 31juil-
let 1852, Sir., 52, 2, 604. On objecte en vain, qu'imposer aux créanciers de
l'héréditél'obligationde diriger leur demandeen séparationdepatrimoines contre
les créanciers de l'héritier, ce serait rendre cette demande impossibledans tous
les cas où ces derniers ne seraient pas connus. En effet, l'exercice de l'actionen
séparationdes patrimoines n'étant, quant aux immeubles, soumis à aucun dé-
lai fatal, les créanciers de l'hérédité se trouveront toujours en temps utile pour
l'introduire, lorsque les créanciers de l'héritier se feront connaître, et deman-
derontà être colloquéssur le prix desimmeubleshéréditaires. Quantaux meubles,
l'action en séparationdes patrimoines est, il est vrai, non recevable après trois
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les créanciers de l'héritier, soit individuellement contre l'un ou
l'autre d'entre eux , et lorsqu'il y a plusieurs héritiers, contre les
différents créanciers de chacun de ces héritiers en particulier 13.
Mais le jugement qui prononce la séparation des patrimoines, n'a
d'effet que contre ceux qui y ont été parties 14.

Le droit de demander la séparation des patrimoines peut être
exercé contre tout créancier de l'héritier, quelque favorable que
soit sa position personnelle, ou sa créance en elle-même 15.Art.
878.

Du reste, la séparation des patrimoines peut être provoquée,
soit par voie d'action, soit par voie d'exception, et incidemment
à toute demande en collocation sur le prix des biens de l'héré-
dité 16.

3° La demande en séparation des patrimoines est une action

universelle. Le droit de préférence qui y est attaché peut donc
être invoqué à l'occasion de la répartition de toute espèce de va-
leurs héréditaires et de la distribution du prix de chacun des ob-

jets mobiliers ou immobiliers dépendants de l'hérédité. On doit
considérer comme tels, non-seulement les objets qui se trouvaient
dans le patrimoine du défunt au moment de son décès, mais en-
core tout ce qui se trouve subrogé à de pareils objets, et tout ce

qui est accru à l'hérédité.

ans. Maisil est peu probable que les créanciers de l'héritier demeurent inconnus
pendanttout ce temps ; et si, par extraordinaire, il devait en être ainsi, les
créanciersdu défunt se trouveraient relevés de toute déchéance, en vertu de la
règle contra agere non valentem, non currit prescriptio. Du reste , l'opinion
quenous avons émise, se fonde tout à la fois sur le texte précis de l'art. 878, et
sur le principe que l'héritier ne saurait, dans cette matière, être considéré
commele représentant de ses créanciers, qui, pouvant seuls souffrir des effetsde
la séparation, ont aussi seuls intérêt à contredire à la demande.

13Delvincourt,sur l'art. 878. Duranton, VII, 467 et 468. Dufresne, n° 39. De
Fréminville,op. cit., I, 405.

14Art. 1351. Cpr. note 8 supra.
13L. 1,§4, D.de separ. (42, 6). Chabot, sur l'art. 878, n° 9. Duranton,VII,466.

Dalloz,Jur gén., v° Successions, p. 460, n° 17. DeFréminville, op. cit., I, 400.
M.Dufresne,qui adopte (n° 40), du moins en thèse générale, l'opinionémise au
texte, croit cependant devoir y apporter plusieurs modifications, dont les unes
nousparaissent complétement arbitraires, parce qu'elles ne reposent sur aucune

dispositionlégale, et dont les autres ne constituent pas, à vrai dire, des excep-
tions au principe posé au texte, parce que les personnes auxquelles sont dues
des charges de l'hérédité, doivent, en matière de séparation de patrimoines,
être assimilées aux créanciers, non de l'héritier, mais du défunt.
10 Cpr. Duranton, VII, 488; Blondeau , p. 486, note 2; Dufresne, n° 58.
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Il résulte de ce principe que, si le prix d'une chose dépendante

de l'hérédité et aliénée par l'héritier, se trouve encore dû, ou que,

si une pareille chose a été remplacée par un autre objet dont l'ori-

gine soit certaine, l'effet de la demande en séparation des patri-
moines s'appliquera à ce prix ou à cet objet, comme il se fût ap-

pliqué à la chose aliénée elle-même 17. Il en résulte encore, que
l'effet de la demande en séparation des patrimoines s'étend aux

fruits que les objets héréditaires ont produits depuis le décès du dé-

funt 18, pourvu que leur origine et leur identité se trouvent dûment

constatées 19.

17La séparationdes patrimoinesayant pour but la réalisation d'un droit de

préférencequi porte sur l'hérédité tout entière, considérée commeuniversalité

juridique, plutôt que sur les objets héréditaires individuellementenvisagés, elle
se trouve, par cela même, soumiseà l'applicationde la règle in judiciis uni-
versalibus pretium succedit in locum rei , et res in locumpretii. Cpr. § 573,
texte n° 4. Voët,in Pandectas, tit. de separ., n° 4. Merlin,Rép., v° Séparation
de patrimoines, § 3 , n° 2. Toullier, IV, 541. Chabot, sur l'art. 880 , n°s 6 et 7.

Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 880. Grenier, Des hypothèques,
II, 431 et 432. Malpel, n° 218. Duranton, VII, 490. Dalloz, Jur. gén., v° Suc-
cessions, p. 463, n° 23. Troplong, Des hypothèques, II, 326, Vazeille, Des

prescriptions, I, 382; Des successions, sur l'art. 880. Foüet de Conflans, sur
l'art. 880, n° 5. Dufresne,n°s41, 46 ,48 et 53. Civ. rej., 8 septembre 1809, Sir.,
10, 1, 34. Req. rej., 26 juin et 16juillet 1828,Sir., 28, 1, 394et 427. Grenoble,
30 août1831, Sir., 32, 2, 645. Nîmes, 21 juillet 1852, Sir., 53, 2, 701. Voy.
égalementdans le même sens, les arrêts cités à la note 30 infra. Voy. en sens
contraire: Dubreuil, chap. VIII, § 1, n° 3; Montpellier,26 février 1810, Sir., 15,
2, 206.— Cpr.sur les applicationsde la règle in judiciis universalibus pretium
succedit in locum rei : § 608, texte n° 2 in fine, et notes 34 à 40.

18Accessorium sequitur principale. Fructus augent hereditatem. Quoique
celte dernière règle ne soit pas admiseen Droitfrançais d'une manière aussi ab-
solue qu'en Droit romain, nous pensons cependant qu'on doit encore la suivre

pour la solution de la question qui nous occupe, puisque l'exception qu'elle a

reçue, en matière de pétition d'hérédité, est uniquement fondée sur la bonne
foi de celui contre lequel cette action est dirigée, et que cette considération
est sans applicationen matière de séparation de patrimoines. Cpr. la note sui-
vante.

10Grenier (Des hypothèques, II, 436) enseigne que «les créanciers du dé-
«funt ne doiventpas profiter des fruits naturels et civilsproduits par les biens
« de la successionavant la demandeen séparation.» Il donne, pour justifier cette
proposition, une double raison. Ces fruits, dit-il, se sont, dès l'instant même
qu'ils ont été perçus , confondusdans les biens personnels de l'héritier, et d'ail-
leurs, ils n'ont jamais fait partie du patrimoine du défunt, n'étant échus que
depuisl'ouverture de la succession.Si cette seconderaison pouvaitêtre de quel-
que poids, elle s'appliqueraitaussi bien aux fruits perçus après l'introductionde
la demandeen séparation, qu'à ceux qui ont été recueillis antérieurement, et
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L'effet de la demande en séparation des patrimoines ne s'étend,
ni aux biens qui ne sont rentrés dans la niasse héréditaire que par
suite d'un rapport, ni, à plus forte raison, à ceux qui n'y ont été

que fictivement compris pour le calcul de la quotité disponible 20.
D'un autre côté, la demande en séparation des patrimoines reste

sans effet :

a. A l'égard des objets mobiliers de l'hérédité qui ont été confon-

dus avec les objets mobiliers de l'héritier, sans qu'il soit possible
de reconnaître et de distinguer les uns des autres 21.

b. Quant aux objets héréditaires, mobiliers ou immobiliers 22,qui

elle devrait, par conséquent, entraîner le rejet de la distinction proposée par
Grenier. Mais celte raison n'est-elle pas, ainsi que la première, en opposi-
tion avecla maxime fructus augent hereditatem, dont le véritable sens est de
faire considérer, comme étant entrés dans l'hérédité, et non dans le patrimoine
de l'héritier, les fruits produits par les biens héréditaires? Il peut sans doutear-
riverque les fruits de ces biens se soient de fait confondus dans le patrimoine de
l'héritier, et cette confusion s'opposera nécessairement à l'efficacité de la de-
mandeen séparation, même en ce qui concerne les fruits perçus postérieurement
à celte demande. Mais nous ne pouvonsaccorder que la perception seule, indé-

pendammentde toute confusionde fait, entraîne, lorsqu'elle a eu lieu avant l'in-
troductionde la demande en séparation, une confusionde droit formant obstacle
à l'efficacitéde cette demande. Toute la question se réduit donc, à notre avis, à
un point de fait, dont l'appréciation doit être la même, qu'il s'agisse de fruits

perçusavant ou après la demande en séparation des patrimoines. Voy. en ce sens :
Dufresne, n° 118 ; Caen, 26 février 1849, Sir., 49, 2, 528.

20Lesbiens qui rentrent dans la masse en vertu d'un rapport, et ceux qui y
sont fictivementcompris pour le calcul de la quotité disponible, n'y sont réunis

que dans l'intérêt des héritiers, et non dans celui des créanciers héréditaires, au

regard desquels ils sont irrévocablement sortis du patrimoine du défunt. Art. 857
et 921. Delvincourt, sur l'art. 878. Chabot, sur l'art. 878, n° 11. Grenier, Des

hypothèques, II, 436. Duranton , VII, 493. Dalloz, Jur. gén., v° Successions,
p. 465, n° 279. Dufresne, n° 52. De Fréminville, op. cit., I, 426.

21L. 1, § 12, D. de separ. (42, 6). Toullier, IV, 539. Chabot, sur l'art. 880 ,
n° 4. Grenier, op. cit., II, 427 et 431. Duranton, VII, 484. Dalloz, Jur. gén.,
v° Successions,p. 463, n° 21. Dufresne,n°s 41, 46 et 59. —Il est, du reste , bien
évidentqu'une confusionpartielle ne forme point obstacle à la demande en sépa-
ration des patrimoines , quant aux objets non confondus. Fouet de Conflans, sur
l'art. 880, n° 7. Civ. rej., 8 novembre1815, Sir., 16, 1, 137. — Cpr. Dufresne,
n°s60 à 63, sur les mesures à prendre par les créanciers du défunt, pour em-

pêcher la confusiondu mobilier héréditaire avec celui de l'héritier.
22On se tromperait étrangement, si l'on voulait inférer de la combinaisondes

deuxalinéas de l'art. 880, que la demande en séparation des patrimoines est en-
core recevable à l'égard des meubles , même après leur aliénation et la confusion
du prix en provenant. La distinctionque l'art 880 établit entre les meubles et les

immeubles, n'est en effet relative qu'à la prescription de l'action en séparation
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ont été aliénés par l'héritier, et dont le prix a été payé 23, ou con-

fondu, de toute autre manière 24,dans son patrimoine 25. Sous ce

dernier rapport, il n'y a pas, sauf les cas de fraude, de différence

à faire entre les ventes d'objets particuliers et les cessions de droits

successifs 20.

des patrimoines, et se trouve complétementétrangère à l'extinction de cette ac-
tion par suite de la confusion, dans le patrimoinede l'héritier, du prix desobjets
héréditaires par lui aliénés. Sous ce rapport, il n'existe aucun motif rationnel de

distinguerentre les meubleset les immeubles. Duranton, VII, 183. Chabot, sur
l'art. 880, n° 5. Malpel,n° 218. Dufresne, n°s 4, 46, 59 et 60. Cpr. Req. rej.,
28 avril 1840,Sir., 40, 1, 821.

23Il importe peu, à cet égard, que le paiement ait eu lieu d'une manière ef-
fective, ou qu'il ait été opéré par compensationou délégation.Dufresne, n° 88.
Grenoble,23 avril 1823,Sir., 24, 2,125. Req. rej., 28 avril 1840, Sir., 40,1, 821.

- Il importe tout aussi peu que, sur les poursuitesde créanciers hypothécaires,
l'acquéreur dès immeubles aliénés ait été obligéde payer une secondefois son
prix entre leurs mains, après l'avoir, une première fois déjà , versé entre celles
de l'héritier. Grenier, Des hypothèques , II, 430. Foüet de Conflans, sur l'art.
880, n° 6. Dufresne, n° 87. Civ.rej., 27 juillet 1813, Sir., 13,1, 438.

24Ona beaucoupdiscuté la questionde savoir si la demandeen séparationdes
patrimoinesest encorerecevable, lorsque les biens du défunt ont été vendus si-
multanément avec ceux de l'héritier, et que le prix en est encore dû. A notre
avis, cette questiondoit, en principe, être résolue affirmativement.La négative,
toutefois, pourrait être admise, si, par extraordinaire, il n'y avait pas possibilité
d'établir une ventilation entre le prix des biens héréditaires et celui des biens
personnelsde l'héritier, ou si les circonstancesdans lesquelles la ventea eu lieu,
étaient denature à faire admettre une novationdans le sens del'art. 879,Cpr. sur
cette question: Grenier,Deshypothèques, II, 431; Belost-Jolimont, sur Chabot,
obs. 2, sur l'art. 880; Foüet de Conflans, sur l'art. 880, n° 3 ; Dufresne, n°s81,
et 82 ; Civ.rej., 25 mai 1812, Sir., 12, 1, 365 ; Grenoble, 7 février 1827, Sir.,
27, 2, 215 ; Riom, 3 août 1826, Sir., 28, 2, 278; Grenoble, 30 août 1831, Sir.,
32, 2, 645.

25Ona voulu soutenir, par argument a contrario du secondalinéa de l'art. 880,
quela demandeen séparationdes patrimoinescesse d'être efficaceà l'égard des
immeubleshéréditaires, par cela seul qu'ils ont été aliénés avant l'introduction
de cette demande.Maiscet argument a contrario n'est pas concluant. La com-
binaison des deux dispositionsdont se compose l'art. 880 démontre, en effet,
qu'en disant dans le second alinéa de cet article : «A l'égard des immeubles,
«l'action peut être exercéetant qu'ilsexistent dans la main de l'héritier,» le légis-
lateur a eu bien moins en vue de subordonnerl'efficacité de la demandeen sé-
paration des patrimoines, en cequi concerneles immeubles, à leur existenceen
nature dans la main de l'héritier, que de soustraire cette demande, en matière
immobilière, à la déchéancetriennale à laquelleelle se trouve soumise, par le
premier alinéa du mêmearticle, en matière mobilière. Cpr. les autorités citées
à la note 22 supra.

26L. 2, D. de separ. (42, 6). Delvincourt, II, p. 178. Duranton, VII, 491.
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Enfin, en ce qui concerne les meubles, l'action en séparation
des patrimoines doit, à peine de déchéance, être formée dans les

trois années 27 à partir de l'acceptation de l'hérédité 28. Art. 880,
al. 1.

Quant aux immeubles, l'exercice de cette action n'est soumis à

aucun délai, en ce sens du moins, qu'elle ne s'éteint qu'avec la

créance pour sûreté de laquelle elle est donnée 29. Il en est ainsi,

Voy.en sens contraire : Vazeille, sur l'art. 880, n° 6 ; Dubreuil, chap. VIII, § 9,
n° 7 ; Lyon, 17 novembre 1850, Sir., 51, 2 , 315. Cette dernière opinion est le
résultat d'une double erreur, en ceque, d'une part, elle considèrel'action en sé-

parationdes patrimoines comme dirigée contre l'héritier lui-même, tandis qu'elle
ne l'est en réalité que contre ses créanciers , et, d'autre part, en ce qu'elle envi-

sagele cessionnaire de droits successifs commedevenantle représentant de l'hé-
ritier au regard des créanciers de la succession, qui seraient par cela même au-
torisésà exercer contre lui tous les droits qui leur compétaientcontre ce dernier,
alorsque le cessionnaire n'est qu'un successeur particulier, et que, si d'après la
nature de la convention, il est vis-à-vis du cédant tenu du paiement des dettes
de la succession, les créanciers héréditaires ne peuvent cependant agir contre
lui qu'envertu de l'art. 1166. Cpr. 359 ter, texte et note 10.

23Laloi présume qu'au bout de trois ans, les biens mobiliers de l'hérédité
seront de fait confondus avec ceux de l'héritier, et qu'il ne sera plus possible
de distinguer les uns des autres. Tel est le fondement de la déchéance pro-
noncéepar l'art. 880, al. 1. Cpr. L. 1, §§ 12 et 13, D. de separ. (46, 6). Toul-

lier, IV, 539.
28Le délai de cinq ans, au bout duquel l'action en séparation des patrimoines

cessait d'être recevable en Droit romain, ne courait qu'à partir de l'adition de
l'hérédité. L. 1, § 13, D. de separ. (42, 6). Il est vrai que la cour de cassation

(Req. rej., 9 avril 1810, Sir., 11, 1, 18) a jugé que les dispositionsde la loi
citée sont incompatibles avec le principe de la saisine, et que, sous l'empire
du Code, le délai de trois années, établi par le premier alinéa de l'art. 880,
doitcourir à dater de l'ouverture même de la succession. Voy. également dans
ce sens : Merlin, Quest., v° Séparation de patrimoines, § 2 ; Chabot, sur l'art.

880, n° 3 ; Duranton, VII, 482 ; Delvincourt, sur l'art. 880 ; Dalloz, Jur. gén.,
v° Successions,p. 450 , n° 20 ; Zachariae, p. 618, texte et note 18 ; Dufresne,
n°s 56 et 57; De Fréminville, op. cit., I, 408. Maisnous ne voyons guère ce

que le principe de la saisine peut avoir de commun avec le point de départ du
délaidont il est ici question. La saisine héréditaire n'engendre, en effet, qu'une
confusionde droit entre le patrimoine du défunt et celui de l'héritier, tandis que
c'est sur la présomption d'une confusionde fait qu'est fondée la déchéance pro-
noncéepar le premier alinéa de l'art. 880. Or, comme cette confusion de fait ne

peut résulter que de l'acceptation, c'est à partir seulement de ce moment que le
délai dont s'agit doit commencer à courir, d'après l'esprit qui a dicté les disposi-
tionsde cet article.

20Si toutes les actions, tant réelles que porsonnelles, sont, en général, pres-
criptibles(art. 2262), celte règle n'est cependant pas sans exception. Et il nous

paraît impossible de ne pas en reconnaître une dans les dispositions combinées
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même dans le cas où les immeubles héréditaires ayant été aliénés,
la demande en séparation des patrimoines a pour objet le prix non

encore payé de ces immeubles 30.
4° La séparation des patrimoines et le droit de préférence qui en

découle, ne requièrent, en matière mobilière, d'autres conditions

que celles qui résultent des règles précédemment exposées. Mais,
en matière immobilière, l'efficacité du droit de préférence qui lire

sa source de la séparation des patrimoines, est, en outre, subor-

donnée à la formalité d'une inscription. Cette formalité doit être

remplie, même par les créanciers hypothécaires inscrits antérieu-

rement au décès, en tant qu'ils auraient intérêt à invoquer le bé-

néfice de la séparation des patrimoines, et notamment lorsqu'ils
veulent s'assurer, à rencontre des créanciers personnels de l'héri-

tier, un droit de préférence pour des années d'intérêts non cou-

vertes par l'inscription prise sur le défunt 31.

de l'art. 880, qui, après avoir indiqué le délai de la déchéanceà laquellel'action
en séparation des patrimoines se trouve soumise en matière mobilière, ajoute
immédiatement,qu'à l'égard des immeublescelte action peut être exercée, tant

qu'ils existent dans la main de l'héritier. Cpr. note 25 supra. D'ailleurs, l'action
en séparationdes patrimoinesn'est qu'un droit auxiliaire qui, d'après la nature
des choses, doit durer aussi longtempsque le droit principal pour la sûreté et
la conservation duquel elle a été établie. Vazeille, Desprescriptions, I, 382.
Fouet de Conflans, sur l'art. 880, n° 8. Cpr. Civ.cass., 17 octobre1809, Sir.,
10, 1, 34; Civ.cass., 8 novembre 1815, Sir., 15, 1, 137; Toulouse, 26 mai
1829, Sir., 29, 2, 314; Grenoble, 30 août 1831, Sir., 32, 2, 645; Req. rej.,
3 mars 1835, Sir., 35, 1, 161. Tous ces arrêts ont été rendus par application
de l'anciennejurisprudence.Voy.en sens contraire : Merlin, Quest., v° Sépara-
tion de patrimoines, § 2, 2° et 3°; Dufresne, n° 56.

30Subrogatum capit substantium subrogati. Cpr. note 17 supra. Il serait,
d'ailleurs, contraire à l'esprit dela loi d'appliquerune déchéancefondéesur une

présomptionde confusion, à l'hypothèse où, par suite de non-paiementdu prix
des immeublesaliénés, toute confusiondeceprix avec le patrimoinede l'héritier
est réellementimpossible.Delvincourt, sur l'art. 880.Dalloz, Jur. gén., v° Suc-
cessions, p. 465, n° 24. De Fréminville, op. cit., 1,407 et 414. Grenoble,
30 août 1831,Sir,, 32, 2, 645. Nîmes, 27janvier 1840, Sir., 40, 2, 368. Req.
rej., 22juin 1841,Sir., 41, 1, 723. Voy.en sens contraire : Duranton, VII, 490 ;
Dufresne, n° 83.

31Voy. en sens contraire: Req. rej., 30 novembre 1847, Sir., 48, 1, 17. Cet
arrêt ne nous paraît pas devoirfaire jurisprudence. Le créancier hypothécaire
qui a négligé de prendre une inscription particulière pour sûreté des intérêts
auxquels ne s'étend pas, d'après l'art. 2151, l'effet de l'inscription relative au
principal, ne doit, de Droitcommun, être colloqueque pour les intérêts de deux
années et de l'année courante. Si, se trouvant en concoursavec des créanciers
personnelsde l'héritier, il réclame une collocationd'intérêts plus étendue, il ne
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L'inscription, qui se prend aux bureaux de la conservation des

hypothèques dans le ressort desquels se trouvent situés les im-
meubles héréditaires sur lesquels l'inscrivant entend conserver son
droit de préférence, est soumise, quant à sa forme, aux disposi-
tions des art. 2148 et 214932. Elle doit notamment être spéciale, et
n'est valable que relativement aux immeubles qui s'y trouvent dé-

signés par leur nature et leur situation 33. Toutefois, il n'est pas
nécessaire que celui qui la requiert, produise, à l'appui de sa ré-

quisition, un acte authentique, pour constater l'existence de sa
créance ou de son legs 34.

Enfin, l'inscription doit, pour conserver, d'une manière complé-
tement efficace, le droit de préférence de l'inscrivant, être prise
dans les six mois, à dater de l'ouverture de la succession. Le créan-

cier héréditaire ou le légataire qui a satisfait à cette condition, jouit
d'un droit de préférence sur tous les créanciers de l'héritier,
fussent-ils hypothécaires, et eussent-ils pris inscription avant lui.

Art. 2111. Au contraire, le créancier héréditaire ou le légataire
qui a négligé de s'inscrire dans le délai de six mois, se trouve

peut évidemmentle faire qn'en invoquant le droit de préférence attaché à la sé-
paration des patrimoines, et du moment où il invoque ce droit de préférence, il
faut aussi qu'il justifie de l'accomplissement des conditions auxquelles il est
subordonné. Vainementla cour de cassation objecte-t-elle que l'inscription pres-
crite par l'art. 2111 serait sans objet, quant aux créanciers dont les droits ont
été révélés par une inscription préexistante. Cette objection ne reposé que sur
une confusion: les droits du créancier hypothécaire ne sont légalement révélés
et ne deviennent efficaces à l'égard des tiers, en ce qui concerne les intérêts,
que dans la mesure indiquée par l'art. 2151. La doctrine admise par l'arrêt pré-
cité nous paraît, d'ailleurs, dénaturer le but de la séparation des patrimoines,
dont l'unique résultat doit être de maintenir le statu quo existant au décès, et

qui ne saurait avoir pour effet d'améliorer la position des créanciers du défunt.

Voy.dans ce sens : Observations de Devilleneuve, Sir., ubi supra.
32Blondeau, p. 484, texte et note 1re. Cpr. Dufresne, n° 67.
33L'art. 2111, en disant : « Les créanciers du défunt conservent leur privilége

«sur les immeubles de la succession, par lès inscriptions faites sur chacun de
ces biens,» indique clairement qu'une inscription générale ne suffit pas, et

qu'il faut une inscription spéciale. Duranton, XIX, 223. Dufresne, n° 70. Voy.
cep. en sens contraire : Foüet de Conflans, sur l'art. 878, n° 7; Nîmes,
19 février 1829, Sir., 29, 2, 214. Cpr. aussi Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 2,
sur l'art 878.

31Non obstat, art. 2148 , al. 1. Nous avons vu, en effet, texte n° 1 et note 3

supra, que tous les créanciers et légataires du défunt jouissent sans exception,
et quelle que soit la forme extérieure de l'acte qui constaté leurs créances et
leurs legs, du bénéfice de séparation. Or, qui veut le but, veut les moyens. Be-

lost-Jolimont, sur Chabot, loc. cit. Duranton, VII, 492. Dufresne, n°s 08 et 69.
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primé par les créanciers hypothécaires de l'héritier qui se sont mis

en règle avant lui ; et l'inscription qu'il ne prendrait qu'après ce

délai, ne lui donnerait de droit de préférence que par rapport à

ceux des créanciers de l'héritier qui n'auraient aucune hypothèque
à faire valoir, ou dont les hypothèques ne seraient devenues effi-

caces que postérieurement à la date de celte inscription 35. Art.

2113.

L'effet que produit ce droit de préférence, au cas où les

créanciers hypothécaires de l'héritier, bien que primés par quel-

ques-uns des créanciers héréditaires ou des légataires, en priment
à leur tour quelques autres, sera plus spécialement expliqué au
n° 5 ci-après.

Du reste, l'inscription prise dans les six mois à dater de l'ou-
verture de la succession, produit l'effet qui y est attaché lors
même que la demande en séparation des patrimoines n'aurait été
introduite qu'après l'expiration de ce délai 36.

35Cpr. sur ces diversespropositions,dont la justesse nous paraît hors de toute
controverse: Delvincourt, II, p. 179 ; Toullier, IV, 543 et 544 ; Duranton, VII,
490 ; Malpel,n° 518; Troplong, Des hypothèques, I, 325 ; Vazeille, sur l'art.
878, n° 2; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 878; Dufresne,n°s74
et 91 ; de Fréminville, op. cit., I, 411 ; Paris, 24 mars 1824, Sir., 25, 2, 119;
Req. rej., 22 juin 1841, Sir., 41 , 1, 723 ; Bordeaux, 10 avril 1845, Sir., 47,
2, 166.

30Merlin(Quest., v° Séparationde patrimoines, § 2, 5°) enseigne, au con-
traire, en se fondant sur les expressionsde l'art. 2111, les créanciers qui de-
mandent la séparation du patrimoine du défunt, que cet article a modifiéles
art. 878 à 880, en ce que les créanciers du défunt et les légataires doivent,pour
conserver, d'une manière absolue, leur droit de préférence, non-seulement
prendre inscriptiondans le délai de six mois à dater de l'ouverture de la suc-
cession, mais encore former, dans le même délai, leur demandeen séparation
des patrimoines.Sonopinion, adoptéepar Grenier (Des hypothèques, II, 432),
paraît égalementadmise par Chabot (sur l'art. 880, n° 9), Toullier (IV, 543 et
544) et Battur (Des hypothèques, I, 82). Maiselle a été rejetée, avec raison,
par les autres interprètes et par la jurisprudence. Il faut, en effet, distinguer le
droit de demanderla séparation des patrimoineset le droit de préférence résul-
tant de celle séparation. Il est vrai que l'existence de ce droit de préférenceest,
pour les immeubles, aussi bien que pour les meubles, subordonnéeà la néces-
sité d'une demande en séparation, et l'incise qui demandent la séparation du
patrimoine , a pour objet de le rappeler. Il est encorevrai que la complèteeffi-
cacité de ce droit est en outre soumise, en ce qui concerneles immeubles, à
la conditiond'une inscriptionprise dans les six mois de l'ouverture de la succes-
sion. Maisil ne résulte pas de là que la recevabilitéde la demandeen séparation
soit restreinte au délai fixépour cette inscription.Tout ce qui est relatif à cette
demande se trouvait d'avance réglé par les art. 878 et suivants ; et lorsque les



SECONDEPARTIE.LIVRE SECOND.§ 619. 221

Les règles exposées sous ce numéro ne sont modifiées, ni par
la faillite du défunt déclarée après son décès, ni,par celle de l'hé-
ritier 37. Elles ne souffrent également aucune modification par suite
de l'aliénation des immeubles héréditaires 38, et de la transcription
des actes qui la constatent 39. Ainsi, l'inscription prise dans les
six mois de l'ouverture de la succession, conserve, d'une manière

absolue, c'est-à-dire par rapport à tous les créanciers de l'héritier
sans distinction, le droit de préférence résultant de la séparation
des patrimoines, quoique cette inscription n'ait été requise qu'a-
près l'aliénation des immeubles héréditaires et la transcription de
l'acte d'aliénation 40. Il en était de même, sous l'empire de l'art. 834

rédacteurs du CodeNapoléonont étendu au droit de préférence résultant de la
séparationdes patrimoines, la nécessité d'une inscription, il n'est pas entré dans
leur pensée que cette disposition complémentaire pût emporter une dérogation
quelconqueaux règles précédemment posées. Ce qui ne doit laisser aucun doute
à cet égard, ce sont les expressions de l'art. 2111, conformément à l'art. 878.
Voy.en ce sens : Duranton, VII, 488, et XIX, 216 ; Troplong, Des hypothèques,
I, 325; Tarrible, Rép., v° Privilége de créance, sect. IV, § 6, n° 2; Vazeille,
sur l'art. 878, n° 18; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 880; Fouet
de Conflans, sur l'art. 880, n°s 1 et 4 ; Cabantous, op. cit., p. 35 et 37; Du-
fresne, n° 73 ; de Fréminville, op. cit., I, 410 ; Poitiers, 8 août 1828, Sir., 31,
2, 82; Nîmes, 19 février 1829, Sir., 29, 2, 214; Colmar, 3 mars 1834, Sir.,
34,2,677.

37De Fréminville, op. cit., I, 396. Paris, 22 mars 1824, Dalloz, 1825, 2,119.
Req. rej., 22 juin 1841, Sir., 41, 1, 723.

38Contrairement à l'opinion généralement admise, Zachariae (§ 618, texte et
note 20) enseigne, par argument a contrario du second alinéa de l'art 880, que
l'inscriptionne peut plus être utilement requise, dès que les immeubles hérédi-
taires sont sortis des mains de l'héritier. Cet argument nous paraît dénué de tout
fondement.A supposer qu'il fût permis d'étendre, ainsi que le fait Zachariae,les

dispositionsdu second alinéa de l'art. 880, de l'exercice de l'action en séparation
despatrimoines, à la conservationdu droit de préférence qui en résulte, on serait
toujoursforcé de reconnaître que ce droit de préférence peut être conservé aussi

longtempsque l'action en séparation des patrimoines peut être exercée, c'est-à-
dire, même après l'aliénation des immeubles héréditaires, tant que le prix de
ces immeublesn'a pas été payé, ni confondu, de toute autre manière, avec les
bienspersonnelsde l'héritier. Cpr. notes 17 et 30 supra.

39En énonçant cette proposition, nous supposons que la séparation des patri-
moinesn'engendre aucun droit de suite, et ne produit qu'un droit de préférence.
Cpr. texte n° 5 , et note 55 infra. C'est donc uniquement en ce qui concerne la
conservationdu dernier de ces droits, que nous avons à nous occuper de la
formalitéde l'inscription, et du délai de son accomplissement.

40Non obstat art. 6 de la loi du 23 mars 1855, sur la transcription. Il est
vrai qu'aux termes de cette disposition, qui prononce l'abrogation des art. 834 et
835 du Codede procédure, les créanciers privilégiés ou hypothécaires ne peu-
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du Code de procédure, de l'inscription prise après la quinzaine
de la transcription de l'acte translatif de propriété41.

vent plus utilement prendre inscription sur le précédent propriétaire, après la

transcription de l'acte par lequel il a transmis son droit de propriété. Maisil est

évident, d'après l'esprit général de la loi du 23 mars 1855, et d'après l'objet spé-
cial de l'art. 6 de cette loi, qu'en parlant des créanciersprivilégiés, cet article,

pas plus que l'art. 2166 du CodeNapoléonet l'art. 834 du Code de procédure,
n'a eu en vue les créanciers qui demandentà exercer le droit de préférenceré-
sultant de la séparationdes patrimoines, droit depréférenceauquel n'est attaché
aucun droit de suite, et qui ne constitue pas même un véritable privilége.Cpr.
la note suivante.

41Nousavons toujours pensé, contrairement à l'opinion unanime des auteurs,

que l'art. 834 du Codede procédure était étranger au droit depréférenceattaché
à la séparation des patrimoines. On pouvait, à la vérité, objecter que le second
alinéa de cet article, étant conçu en termes généraux, devait s'appliquer à tous
les privilégessur les immeubles, et notammentau droit de préférence résultant
de la séparationdes patrimoines, que l'art. 2111 qualifiede privilége. Maisvoici
les réponses que nous faisions à cette objection; nous les maintenons comme

étant, à notre avis, complétementdécisives. 1° La dénominationde privilége,
donnée au droit de préférencedont s'agit, est inexacte.En effet, indistinctement
accordéà tous les créanciers héréditaires et à tous les légataires, ce droit de

préférence ne tire pas sa source de la qualité de la créance; il résulte virtuelle-
ment de la séparation du patrimoine du défunt d'avec celui de l'héritier. Aussi,
ne constitue-t-il pas, à vrai dire, une exceptionau principe d'après lequel les
biens du débiteur forment le gage communde ses créanciers; il est plutôt à en-

visager commeune conséquencede la règle bona non intelliguntur, nisi de-
ducto oerealieno. On doit d'autant moins s'arrêter au terme privilége, employé
dans l'art. 2111,que cet article ne s'en sert pas pour qualifier,par forme de dis-
position, mais simplementpour désigner, d'une manière démonstrative, le droit
de préférencerésultant de la séparation des patrimoines, et que ce droit n'est

pas classé au nombre des priviléges par les art. 2101, 2102 et 2103, lesquels
contiennent cependant l'indicationcomplète des différentsprivilègesétablis par
le Code.Cpr.Demante, Thémis. VI, p. 251; Troplong, Des hypothèques, I,
323. 2° Le droit depréférenceattaché à la séparation des patrimoines, fût-il un
véritable privilége, on serait toujours forcé de reconnaître que le secondalinéa
de l'art. 834 du Codede procéduren'y est pas applicable.En effet, c'est princi-
palement en vue du droit de suite que les dispositions de cet article ont été ré-
digées. D'après la pensée qui les a dictées, ces dispositions ne peuvent donc
s'appliquer qu'aux privilégesqui emportent un droit de suite, et doivent rester

étrangères au privilégerésultant de la séparationdes patrimoines, qui n'engendre
qu'un droit de préférence.Voy. la note 39 supra Il y a mieux, l'art. 834 a eu
pour objet de modifier l'art. 2166 du Code Napoléon, d'après lequel les hypo-
thèques simplesou privilégiées, soumisesà l'inscription, se trouvaient éteintes,
tant par rapport au droit de suite que relativementau droit de préférence, par
le fait même de l'aliénation, lorsqu'ellesn'avaient pas été antérieurement ins-
crites. Or, commeon convientgénéralementque l'aliénation des immeubles hé-
réditaires ne portait, sous l'empire du CodeNapoléon,aucune atteinte au droit
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Il est d'ailleurs bien entendu que, nonobstant l'inscription prise
en temps utile , la séparation des patrimoines resterait sans effet,
en ce qui concerne les immeubles aliénés dont le prix aurait été

de demander la séparation des patrimoines (cpr. notes 17, 30 et 38 supra) ; et
commeil n'est jamais entré dans l'esprit de personne d'appliquer l'art. 2166 de
ce Codeau droit de préférence résultant de cette séparation, il faut en conclure
que l'art. 834 du Codede procédure doit également y demeurer étranger. L'ex-
tension des dispositions de cet article au droit de préférence dont s'agit, serait
d'autant plus fautive, qu'elle contrarierait l'esprit dans lequel ces dispositions ont
été conçues, puisqu'elles ont été destinées à améliorer la position des créanciers

hypothécaireset privilégiés non inscrits au moment de l'aliénation, en leur don-
nant un nouveau délai pour la conservation de leurs droits, et que cependant on

empirerait la position des créanciers héréditaires et des légataires, en leur im-

posantune condition qui ne leur était pas prescrite, et en les soumettant à une
déchéanceà laquelle ils n'étaient pas exposés. 3° Enfin, le secondalinéa de l'art.
834du Codede procédure ne contient point, au profit des créanciers du défunt
et des légataires, une réserve semblable à celle qu'il renferme au profit des co-
partageants. Cependant, les premiers jouissant, aussi bien que les seconds, d'un
délaipréfix pour requérir l'inscription à laquelle se trouve subordonnée la con-
servationde leur droit de préférence, les mêmes motifs d'exception auraient dû
militer en faveur des uns et des autres. Le seul moyen de soustraire le législa-
teur au reproche d'inconséquence, est de supposer, à notre exemple, qu'il a

regardécommeinutile toute espèce de réserve au profit des créanciers du défunt
et des légataires , parce que, dans sa pensée, les dispositions du second alinéa
de l'art. 834 du Code de procédure ne devaient pas s'étendre au droit de préfé-
renceque produit la séparation des patrimoines. Du reste, les auteurs, tout en
admettanten principe, et sans examen spécial de la question qui vient d'être

discutée, l'application de l'art 834 au droit de préférence résultant de la sépara-
tiondes patrimoines, se divisaient entre eux sur les conséquences de cette ap-
plication. MM. Delvincourt (II, p. 178), Dalloz (Jur. gén., v° Hypothèques,
p. 114, n° 4), Troplong(Des hypothèques, I, 326 à 327 bis), Vazeille(sur l'art.

878, n° 16), Belost-Jolimont (sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 880) et Dufresne

(n°66), se fondant sur le délai préfix de six mois accordé aux créanciers du dé-
funt et aux légataires pour l'inscription de leur droit de préférence, et étendant
ainsi à ce droit de préférence les principes qui régissaient le privilége des copar-
tageants, reconnaissaient comme efficace l'inscription prise même après la

quinzainede la transcription de l'acte d'aliénation, pourvu qu'elle l'eût été dans
les six mois de l'ouverture de la succession. Ces auteurs étaient donc, quant au

fond, du même sentiment que nous sur la proposition énoncée au texte. Mais,
en plaçantla question sur ce terrain, ils n'ont pas remarqué que l'argument le plus
solidequi ail été invoqué à propos du privilége des copartageants, est celui que
fournissaientles expressions finales de l'art. 834 du Codede procédure, sauf les

autres droits du copartageant, et que cet argument leur faisait défaut, lors-

qu'il s'agit du droit de préférence des créanciers du défunt et des légataires.
MM.Grenier (Des hypothèques, II, 432) et Duranton (VII, 490, 3°; XIV,220

et 221) enseignaient, au contraire, qu'en cas d'aliénation, l'inscription devait

être requise au plus tard dans la quinzaine de la transcription, et que passé ce
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payé, ou confondu, de toute autre manière, avec les biens person-

nels de l'héritier 42.

5° La séparation des patrimoines n'a d'autre objet que de faire

cesser la confusion du patrimoine du défunt avec celui de l'héritier,
et d'empêcher ainsi : d'une part, que les créanciers de ce dernier

n'acquièrent sur les biens de l'hérédité, soit de plein droit et en

vertu des art. 2092 et 2093, soit à l'aide de priviléges ou d'hypo-

thèques, des droits égaux ou préférables à ceux dont jouissait in-

dividuellement chacun des créanciers héréditaires et des légataires,
au moment du décès du défunt; d'autre part, que les légataires

n'obtiennent, en faisant abstraction de leur qualité de créanciers

de la succession, et en se gérant comme créanciers personnels de

l'héritier, de pareils avantages au préjudice des créanciers du dé-

funt; et enfin, que l'un des créanciers héréditaires ou l'un des lé-

gataires ne se procure , de la même manière, des droits supérieurs
à ceux des autres créanciers ou des autres légataires.

De ce principe découlent les conséquences suivantes :

a. Les créanciers privilégiés ou hypothécaires du défunt n'ont

pas besoin de demander la séparation des patrimoines et de prendre

l'inscription prescrite par l'art. 2111, pour conserver, soit entre

eux, soit à l'égard des légataires ou des créanciers de l'héritier,
les droits de préférence qui leur appartiennent 43.

Mais les créanciers simplement chirographaires du défunt ne

peuvent s'assurer le droit de se faire payer sur les biens de la suc-

cession avant les légataires, qu'au moyen de la séparation des pa-
trimoines et de l'inscription requise pour la conservation du droit

de préférence qui en découle 44.D'un autre côté, les créanciers hé-

délai , elle ne pouvait plus l'être utilement, quoiqu'il ne se fût point encore
écoulé six moisdepuis l'ouverture de la succession.

42Cpr. art. 880 ; texte n° 3, et notes 22 à 25 supra.
43Cettepropositionne paraît pas susceptibled'une controversesérieuse. Pau,

30 juin 1830, Sir., 31, 2, 103. Grenoble, 11 mars 1854, Sir., 54, 2, 737. Cpr.
Persil, sur l'art. 2111, n° 4 ; Duranton, VII, 476, 479 et 480, XIX, 225; Du-
fresne, n°s 103 et 104.

44Les biens du défunt se confondant, à dater de l'ouverture de la succession,
avec ceux de l'héritier, et devenant, dès ce moment, le gage communde tous
ceux envers lesquels ce dernier se trouve obligé, soit en son nom personnel, soit
commereprésentant du défunt, les créanciers héréditaires ne peuvent prétendre
à aucun droit de préférenceenvers les légataires, à moins qu'ils ne l'aient con-
servé au moyende la séparation des patrimoines et d'une inscription. Cpr. art.
724, 2092 et 2093. Vainementinvoquerait-on, pour soutenir le contraire, les
expressionsde l'art. 2111, à l'égard des créanciers des héritiers, qui semblent,
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réditaires et les légataires ne peuvent neutraliser l'efficacité des
sûretés spéciales que l'un d'eux aurait obtenues sur les biens de la

succession, comme créancier personnel de l'héritier, qu'au moyen
de l'exercice de ce remède et de l'accomplissement de cette forma-
lité 45.

b. Un créancier héréditaire ne peut, en demandant la séparation
des patrimoines et en remplissant la formalité prescrite par l'art.

2111, acquérir un droit de préférence sur les autres créanciers du

défunt qui ne l'ont pas demandée ou qui ne se sont pas conformés
aux dispositions de l'article précité. Il en est de même des léga-
taires les uns vis-à-vis des autres 46.

aupremier abord, indiquer que la séparation des patrimoines n'a d'objet qu'à
l'égarddes créanciers personnels del'hériter. En effet, ces expressions, qui doivent
êtreentendues secundum subjectam materiam, comprennentnon-seulementceux
envers lesquels l'héritier se trouve obligé de son propre chef, mais tous ceux
qui auraient intérêt à se prévaloir de la confusiondes patrimoines, et notam-
ment les légataires dans leurs rapports avec les créanciers du défunt. Dalloz,
Jur. gén., v° Successions, p. 466, note 1. Fouet de Conflans, sur l'art. 880.

n°2. Dufresne, n°s 37 et 65. Req. rej., 2 prairial an XII, Dalloz, op et loc. dit.
Civ.rej., 9 décembre 1823 , Sir., 24, 1, 108. Grenoble, 21 juin 1841, Sir., 41,
2, 355. Cpr. cep. Rouen, 16 juillet 1844 , Sir., 45, 2, 360.

43Eneffet, rien ne s'oppose à ce que l'un des créanciers du défunt ou l'un
des légataires ne puisse, comme étant également créancier de l'héritier, se faire
consentir par ce dernier ou obtenir contre lui des sûretés spéciales. L'efficacité
en est, il est vrai, subordonnée, au. regard des autres créanciers héréditaires
ou des autres légataires, à la confusiondes patrimoines. Maiscomme cette con-
fusiona lieu de plein droit, ces derniers ne peuvent faire tomber ces sûretés que
par la séparation des patrimoines. Ceux des créanciers héréditaires ou des léga-
taires qui, ayant ainsi obtenu des sûretés spéciales, ont intérêt à se prévaloir
dela confusiondes patrimoines, sont donc eux-mêmes compris, dans leurs rap-
ports avec les autres créanciers ou légataires du défunt, sous l'expression de
créanciers des héritiers, employéedans l'art. 2111.

46La vérité de ces deux propositionsnous paraît démontrée, tant par le texte
desart. 878 et 2111, que par le but dans lequel la séparation des patrimoines a
été introduite, et par la nature toute spéciale du droit de préférence qui en ré-
sulte. En effet, l'art. 878 ne donne l'action en séparation des patrimoines qu'aux
créanciers du défunt contre les créanciers de l'héritier, et suppose, par consé-

quent, que celte action est complétementétrangère aux rapports réciproques des
créanciersdu défunt, comme tels. L'art. 2111 disant, d'une manière plus ex-

pliciteencore, « les créanciers et les légataires qui demandent la séparation du
«patrimoinedu défunt, conservent, à l'égard des créanciers des héritiers ou
«représentants du défunt, leur privilège, etc.», donne clairement à entendre

que le droit de préférence qui découle de la séparation des patrimoines, est ex-
clusivementétabli contre ceux qui, en qualité de créanciers de l'héritier, soit
du chef de ce dernier, soit même du chef du défunt, auraient intérêt à se pré-

V. 15
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Toutefois, celte dernière proposition est sujette à modification,

valoir de la confusion des patrimoines.Admettreque le créancier héréditaire ou
le légataire qui s'est conformé aux dispositionsde l'art. 2111, conserve non-
seulement un droit de préférence à l'égard des créanciers de l'héritier, mais

acquiert encore un pareil droit vis-à-vis des créanciers héréditaires ou des

légataires qui n'ont pas pris inscription dans les six mois de l'ouverture de la

succession, c'est outrepasserle but que le législateur a voulu atteindre, en éta-
blissant la séparationdes patrimoines, et dénaturer le droit depréférencequ'elle

engendre. Aussi, les propositions énoncées au texte sont-elles, du moins en
thèse générale, admises parla plupart des auteurs. Cpr. en ce sens : Delvin-

court, II, p. 178; Persil, Des hypothèques, sur l'art. 2111, n° 4 ; Grenier,Des

hypothèques, II, 435; Malpel, n° 219; Dalloz, Jur. gén., v° Successions,
p. 466, n° 29 ; Duranton, VII, 477, et XIX, 226 ; Belost-Jolimont,sur Chabot,
obs. 3, sur l'art. 878 ; Observations de Carette et de Devilleneuve,Sir., 42, 2,
355 à la note ; Dufresne,n°s93, 97 et 98; Grenoble,21 juin 1841, Sir., loc. cit.
Maisces propositionsont été fortementcombattuespar Blondeau(p. 481 à 500).
Voici, en résumé, les raisons qu'il invoqueà l'appui de son opinion. Il établit
d'abord que le systèmede séparationadmis par le Codeest une séparation indivi-
duelle, et non une séparationcollective, semblableà celle qui résulte du béné-
fice d'inventaire.Partant de cette distinction, il en déduit, par argument a con-
trario de l'art. 2146, que lorsque la successionest acceptéepurement et sim-

plement, tout créancier du défunt peut améliorer sa conditionau détriment des
autres. Cesprémissesle conduisentà conclureque chaque créancier héréditaire

acquiert, en se conformantaux dispositionsde l'art. 2111, un privilégequi, par
cela même qu'il est individuel, devient efficaceà l'égard de tous ceux qui ne

peuvent pas également l'invoquer, et notamment à l'égard des créanciers du
défunt qui n'ont pas fait les mêmes diligences.Enfin, il corrobore celte consé-

quence, en appliquantà la question qui nous occupe la maxime Si vinco vin-
centem te, a fortiori te vincam. Cpr. égalementdans ce sens : Foüet de Con-
flans, sur l'art. 878, n° 11; Lyon, 17 avril 1822, Sir., 24, 2, 159. Nousrecon-
naissons, avec Blondeau, que la séparation des patrimoines est individuelle;
nous concédonsaussi que l'acceptation pure et simple d'une succession écarte
l'application de l'art 2146 du Code Napoléon.Mais, tout en admettant les
prémisses du savant auteur, nous rejetons les conséquences qu'il en lire. La
question n'est pas, en effet, de savoir s'il est permis à l'un des créanciers d'une
successionacceptée purement et simplementd'améliorer sa conditionau préju-
dice des autres; elle consiste à savoir si, pour atteindre ce but, il lui suffit de
recourir à la séparation des patrimoines, et à l'inscription requise pour la con-
servation du droit de préférencequi en découle.Or, la négative de cette dernière
question nous paraît aussi évidenteque l'affirmativede la première. Oui, sans
doute, un créancier diligent pourra rendre sa condition préférable à cellesdes
autres créanciershéréditaires, qui ne provoqueraientpas la séparation des pa-
trimoines et ne conserveraientpas le droit de préférencequi s'y trouve attaché.
Maisce sera au moyend'hypothèquesconventionnellesou judiciaires consenties
par l'héritier ou obtenues contre lui, et non à l'aide de la séparation des patri-
moines, qui n'a été introduite que pour obvierau préjudicequ'aurait pu occa-
sionner aux créanciers héréditaires la confusionde l'hérédité dans le patrimoine
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lorsque des créanciers chirographaires du défunt ou des légataires
se trouvent en concours avec des créanciers hypothécaires de l'hé-

ritier, qui, par application des règles exposées au n° 4 ci-dessus,

priment quelques-uns d'entre eux, et sont, à leur tour, primés
par d'autres. On procède alors ainsi qu'il suit :

En cas de concours entre des créanciers hypothécaires de l'hé-

ritier, et des créanciers chirographaires du défunt, dont les uns
ont pris inscription dans le délai de six mois, et dont les autres

ont négligé l'accomplissement de cette formalité, on commence par
attribuer aux créanciers du défunt qui se sont conformés aux

prescriptions de l'art. 2111, la somme qu'ils auraient obtenue dans

la supposition où tous les créanciers du défunt s'étant mis en règle,
la répartition des sommes à distribuer eût dû avoir lieu entre eux

seuls, et à l'exclusion des créanciers hypothécaires de l'héritier.

Sur le surplus du prix des immeubles héréditaires, on colloque
ensuite ces derniers pour le montant intégral de leurs créances.

Le reliquat que cette collocation laisse disponible, est enfin partagé
entre les créanciers du défunt qui, faute d'avoir pris inscription
dans les six mois de l'ouverture de la succession, ou du moins

de l'héritier, et pour maintenir, sous ce rapport, dans le commun intérêt de ces

créanciers, les choses en l'état où elles se trouvaient au moment du décès du
défunt. En vain dit-on, que tout créancier, en se conformant aux dispositions
de l'art. 2111, jouit d'un privilége qui, par cela même qu'il est individuel, doit
être efficaceà l'égard de ceux qui ne peuvent pas également l'invoquer. Si le
droitde préférence résultant de la séparation des patrimoines est individuel, en
ce sens que ceux-là seuls qui l'ont régulièrement conservé, sont admis à s'en
prévaloir,et si les créanciers héréditaires négligents ne sont pas reçus à l'invo-
quer, ce n'est pas une raison pour en conclure, contrairement aux règles d'une
sainelogiqueet au texte formel de l'art. 2111, qu'il puisse être invoqué contre
eux. En vain dit-on encore, que par la force même des choses, ce droit de
préférencedeviendraefficaceà leur préjudice, dans le cas où des créanciers hypo-
thécairesde l'héritier se placeront entre des créanciers héréditaires, dont les uns
auront pris inscription dans les six mois de l'ouverture de la succession, tandis
quelesautres auront négligé de le faire, et que, s'il en est ainsi dans ce cas, on
nevoit pas pourquoi il en serait autrement au cas où la collisionn'existe qu'entre
descréanciers héréditaires. A celte dernière objection, nous répondrons d'abord
que, s'il pouvait se présenter un concours de circonstances qui dût forcément
entraver, dans tel cas donné, l'application d'une dispositionlégale, il ne serait
pas pour cela permis d'en repousser l'application dans les cas où elle devient
possible.Maisil y a mieux : la supposition qui sert de base à ce raisonnement
est inexacte, puisque dans l'hypothèse même dont l'auteur que nous combattons
fait son point de départ, il n'est pas vrai de dire que le droit de préférence des
créanciershéréditaires diligents se réalise au préjudice des autres. Cpr. la note
suivante.

V. 154
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avant l'époque à laquelle les hypothèques des créanciers de l'héri-

tier sont devenues efficaces, se trouvent primés par ces derniers 47.

47Les auteurs qui dans l'hypothèseoù, en l'absencede tout créancierhypothé-
caire de l'héritier, le concoursne s'ouvre qu'entre des créanciers du défunt, par-
tagent l'opinionque nous avonsdéveloppéeà la note précédente, ne sont pas
d'accordentre eux sur la manière de régler les droits des divers intéressés dans

l'hypothèse dont nous nous occupons actuellement. Delvincourt (II, p. 179),
MM.Dalloz (Jur. gén., v° Successions, p. 466, n° 29) et Belost-Jolimont(sur
Chabot, obs. 3, sur l'art. 878), appliquantà la difficultéla maximeSi vinco vin-
centemte, a fortiori te vincam, colloquentles créanciershéréditairesqui ont pris
inscriptiondans les six moisde l'ouverture de la succession, par préférenceà
tous autres créanciers, soit de l'héritier, soit du défunt, pour l'intégralité du
montant de leurs créances. Au contraire, Merlin(Rép., v° Séparationde patri-
moines, § 5, n°4), Grenier(Des hypothèques, II, 435), Malpel(no219),MM.Du-
ranton (VII, 478, et XIX, 227) et Dufresne (nos 99, 100, 106 et 108) ne col-

loquent les créanciers héréditaires qui se sont conformés aux dispositionsde
l'art. 2111, par préférenceaux autres créanciers, soit de l'héritier, soit du dé-
funt , que jusqu'à concurrencede la sommeque leur aurait attribuée une distri-
bution au marc le franc, faite entre tous les créanciers héréditaires. C'est à cette
dernière opinionque nous avonscru devoirnous ranger. Les auteurs qui se sont
prononcéspour la première, ont, à notre avis, mal saisi la question, en cher-
chant à la décider à l'aide d'une maxime qui doit être complétementécartéede
la discussion. En effet, il s'agit avant tout de déterminer l'étendue du droitde
préférencedont les créanciershéréditaires, inscrits dansles six mois de l'ouver-
ture dela succession,jouissent à l'égard des créanciersde l'héritier ; et la maxime
précitée ne fournit évidemment aucun moyen de lever cette première difficulté,
dont il faut chercher la solutiondans la nature spécialede ce droitdepréférence.
C'est ce que nous allonsessayer de faire. La séparation des patrimoinesétant
étrangère aux rapports des créanciers héréditaires entre eux, il en résulte que
si quelques-unsde ces créanciers ont, faute d'inscriptiondans les six mois de
l'ouverture de la succession, compromisle droit de préférencequi y est attaché,
celte circonstancene saurait tournerà l'avantagede ceuxdecescréanciersquil'ont
sauvegardé.Commec'est seulementà l'égard descréanciers de l'héritier que les
créanciers du défunt sont admis à invoquer un droit de préférence sur les im-
meublesde l'hérédité, et que la formalitéde l'inscription, à laquelle se trouve
subordonnéela conservationdece droit, a été uniquement prescrite dans l'inté-
rêt des créanciers de l'héritier, il s'ensuit que l'omissionde cette formalitédoit
tourner au profit exclusif de ces derniers. Cesconsidérations, dont la justesse
paraît incontestable, conduisentà conclure: 1° Que le créancier héréditaire ins-
crit dans les six mois de l'ouverture de la succession, ne peut jamais primer les
créanciers de l'héritier que jusqu'à concurrencede la sommequi lui serait ave-
nue par suite d'un partage, au marc le franc, fait entre tous les créanciershé-
réditaires. 2° Quele créancier héréditaire qui, faute d'inscription dans les six
mois de l'ouverture de la succession, se trouve primé par des créanciers hypo-
thécaires de l'héritier, ne peut rien avoir à prétendre avant le paiementintégral
de ces derniers. Ainsi, par exemple, supposonsque le prix d'un immeublehéré-
ditaire vendu 15,000 fr. soit à distribuer entre A, créancier du défunt, inscrit.
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On suit une marche analogue en cas de concours entre des créan-
ciers hypothécaires de l'héritier, et des légataires dont les uns

priment ces créanciers, tandis que les autres sont primés par eux.
Enfin, lorsque le concours existe entre des légataires, primant

des créanciers hypothécaires de l'héritier, et des créanciers chiro-

graphaires du défunt, qui sont eux-mêmes primés par ces derniers,
on partage d'abord entre les légataires la somme qu'aurait laissée

disponible le paiement des créanciers du défunt. On colloque en-
suite les créanciers hypothécaires de l'héritier. Quant aux deniers
restés sans emploi, après le paiement de ces derniers, ils sont at-
tribués aux créanciers du défunt, à supposer que ceux-ci aient
utilement conservé leur droit de préférence à l'égard des légataires,
au moyen d'une inscription prise postérieurement à celle des créan-
ciers hypothécaires de l'héritier; et, dans le cas contraire, on les

répartit entre les créanciers héréditaires et les légataires, au marc

dans les six mois de l'ouverture de la successionpour 20,000 fr., B, créancier
hypothécairede l'héritier inscrit pour 5,000 fr., et C, créancier héréditaire ins-
crit pour40,000fr., après les six mois de l'ouverture de la succession,et postérieu-
rementà B. A recevra 5,000 fr., c'est-à-dire une sommeégale à cellequ'il aurait
reçue, si le prix de l'immeuble vendu eût été partagé entre lui et C, au marc le
francde leurs créances respectives. B sera payé intégralement sur les 10,000 fr.
restants. Mais, comme il ne lui est dû que 5,000 fr., il laissera encore 5,000 fr.
disponiblesau profit de C. Nous nous écartons , en ce dernier point, de l'opinion
deM.Duranton qui, partant de la suppositionque le créancier hypothécaire de
l'héritier n'a dû compter que sur la partie du prix de l'immeuble excédant le
montantintégral des créances héréditaires préférables à la sienne, attribuerait
à C, à l'exclusion de B, les 10,000 fr. restants après la collocationde A. Une pa-
reillesuppositionnous paraît évidemment erronée. En effet, les inscriptions des
créanciers héréditaires n'étant efficaces, comme l'enseigne M. Duranton lui-
même, que jusqu'à concurrence de la part qu'ils ont à prétendre dans le divi-
dendecommun. on devrait, s'il était permis , en pareille matière, de se guider
par des présomptions, supposer que B a considéré comme son gage la partie du
prixdel'immeublequi excéderait la collocationeffectivede A. D'ailleurs, mettant
de côté toute supposition, nous croyons devoir rejeter la manière de procéder de
M. Duranton, parcequ'elle aurait pour effet de créer un droit de préférence com-
plétementarbitraire au profit de C, qui, faute d'inscription en temps utile, a
perdu celui qu'engendre la séparation des patrimoines, et d'anéantir le droit de
préférencedont B jouit en vertu de son hypothèque. Quant aux 5000 fr. que nous
allouonsà C , après le paiement intégral de B , ce serait en vain que A voudrait
se les faire attribuer, à l'aide de la maxime Si vinco vincentem te, a fortiori te

vincam; car on lui répondrait avec raison, que ne l'emportant sur B que jus-
qu'à concurrence de la somme qu'il a déjà reçue, il ne pourrait l'emporter sur
C que dans la même proportion, lors même, ce qui est très-contestable, qu'il
serait admis à invoquer cette maxime.
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le franc des créances des premiers et des sommes restant dues

aux derniers 48.
c. La séparation des patrimoines ne modifie, ni les droits que la

saisine confère à l'héritier, ni les obligations qu'elle lui impose en-

vers les créanciers du défunt et les légataires. Elle ne modifie pas

davantage sa position à l'égard de ses créanciers personnels. De

cette double règle découlent les conséquences suivantes :

L'héritier peut librement disposer des biens héréditaires, même

avant l'expiration des six mois accordés aux créanciers du défunt

et aux légataires pour requérir inscription 49.Il conserve ce droit,

48Ainsi, supposonsqu'il s'agisse de distribuerune sommede 30,000 fr., pro-
venant de la vente des immeublesde la succession, et qu'il se présente à l'ordre
un légataire de 10,000 fr., qui a pris inscription dans les six moisde l'ouverture
de la succession, un créancier hypothécairede l'héritier pour 20,000 fr., et un
créancier chirographairedu défunt dont l'inscription, pour pareille somme, n'a
été prise qu'après les sixmois de l'ouverture de la succession,et postérieurement
à l'époque à laquellel'hypothèquedu créancier de l'héritier est devenue efficace.
Dansce cas, le légataire obtiendra la sommede 10,000fr. qu'aurait laisséedis-
poniblele paiementdu créancier héréditaire, et les 20,000 fr. restants seront at-
tribués au créancier hypothécairede l'héritier. Le créancier héréditaire, qui ne
recevra rien , ne pourrait objecter qu'ayant utilement conservé, à l'égard du lé-
gataire , le droit de se faire payer de préférenceà ce dernier, il doit au moins
prendre les 10,000 fr. qui lui ont été alloués. Le légataire lui répondraitvicto-
rieusement: «Sivousne recevezpasles 20,000fr. quivoussont dus, cen'est point
«parce que je prétends exercer un droit de préférence à votre préjudice, mais
«bien parce que vous vous êtes laissé primer par le créancier hypothécaire de
«l'héritier, et vous ne pouvezfaire retomber sur moi les conséquences de votre
«négligence.» Dans le casoù le legs serait de 20,000 fr. au lieu de 10,000, les
autres circonstancesrestant les mêmes, le légataire n'obtiendrait cependantque
les 10,000 fr. qu'eût laissés disponiblesle paiement du créancier héréditaire, et
les 20,000 fr. restants seraient encore exclusivementattribués au créancier hy-
pothécairede l'héritier. Quesi le prix à distribuer étant toujours de 30,000fr., il
y avait un créancier héréditaire et un créancier hypothécaire de l'héritier, à
chacun desquelsil fût dû une somme de 30,000fr. ou plus, le légataire, quelle
que pût être l'importancede son legs , n'obtiendrait rien, et le montant du prix
serait attribué en totalité au créancier hypothécairede l'héritier. Enfin, en sup-
posant que le prix de 30,000fr. soit à partager entre un créancierhéréditaire de
30,000 fr., un légataire de 10,000 fr. et un créancier hypothécairede l'héritier
pour 20,000fr., ce dernier commencerapar prélever les 20,000 fr. qui lui sont
dus, les 10,000restants seront exclusivementattribués au créancier héréditaire,
s'il a conservéson droit de préférenceà l'égard du légataire, et, dans l'hypo-
thèse contraire, ils seront répartis entre eux au marc le franc.

40Blondeau(p. 450, texte, notes 1 et 2), est, à notre connaissance, le seul
interprète qui défende l'opinion contraire, à l'appui de laquelle il invoqueun
argument a fortiori, qu'il prétend faire résulter de la dispositionfinale de l'art.
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même après le jugement de séparation et l'inscription prise en
vertu de l'art. 211150.

Les créanciers de l'héritier peuvent, aussi bien que ceux du dé-

funt, acquérir, en tout temps, hypothèque sur les immeubles hé-

réditaires, conformément aux règles du Droit commun, avec cette
restriction toutefois, que l'hypothèque acquise par les uns ou par
les autres, avant l'expiration des six mois à partir de l'ouverture
de la succession, ne saurait prévaloir contre le droit de préférence
résultant de la séparation des patrimoines, lorsqu'il a été réguliè-
rement conservé au moyen d'une inscription prise dans le délai

précité 51.

2111. Nous comprenons fort bien que la prohibition d'hypothéquer puisse être
invoquée, comme entraînant, à plus forte raison, celle d'aliéner, lorsque cette
extensionde la lettre de la loi est fondée sur son esprit. Mais il ne nous paraît
pasqu'il en soit ainsi dans l'hypothèse dont nous nous occupons.En effet, le but
dela dispositionfinale de l'art. 2111 n'est pas de protéger les intérêts des créan-
ciershéréditaires et des légataires contre toute espèce de lésion dont ils se trou-
veraientmenacés, mais uniquement de garantir le droit de préférence attaché à
la séparation des patrimoines, en le faisant prévaloir contre les hypothèques
établiessur les immeubles héréditaires dans les six mois de l'ouverture de la suc-
cession, sans égard à l'antériorité de l'inscription de ceshypothèques. Or, comme'
ce droit de préférence ne peut en lui-même recevoir aucune atteinte par l'aliéna-
tion des immeubles sur lesquels il porte, on ne saurait, sans se mettre en oppo-
sitionavec l'esprit de la loi, étendre aux aliénations des immeubleshéréditaires
une dispositionqui ne concerne que les constitutions d'hypothèquessur ces im-
meubles.Voy. en ce sens : Dufresne, n°s 41 et 66.

30Chabot,sur l'art. 880, n° 8. La propriété du patrimoine du défuntn'en con-
tinuepas moins, malgré sa séparation d'avec celui de l'héritier, à reposer pleine
et entière sur la tête de ce dernier, qui, en vertu d'une modificationapportée au
principede l'unité du patrimoine, est censé posséder deux patrimoines distincts
l'un de l'autre. Cpr. § 573, texte n° 3; et note 5. Dureste, la propositionénoncée
au texte ne saurait être contestée même par les auteurs qui, contrairement à
notre opinion, prétendent que la séparation des patrimoines engendre un droit
de suite au profit des créanciers du défunt ou des légataires qui ont pris inscrip-
tion sur les immeubles héréditaires, puisque le droit de suite dont un immeuble
est grevé , ne porte aucune atteinte au droit de dispositiondont jouit le proprié-
taire de cet immeuble.

31L'inefficacitédont se trouvent frappées les hypothèques consentiespar l'hé-
ritier ou obtenues contre lui dans les six mois de l'ouverture de la succession,
n'est que relative, en ce qu'elle n'est prononcée que pour garantir le droit de
préférencequi découledela séparation despatrimoines. Il en résulte qu'elle cesse,
lorsque les personnes au profit desquelles ce droit existe, ont été satisfaites. Il
en résulte encore que ces hypothèques deviennent efficaces, même à l'égard des
créanciers héréditaires et des légataires, lorsque ceux-ci n'ont pas régulièrement
conservé leur droit de préférence au moyen d'une inscription prise dans les six
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Malgré la séparation des patrimoines, l'héritier demeure obligé,
tant pour sa personne que sur son patrimoine, envers les créan-

ciers du défunt et les légataires, qui peuvent, en cas d'insuf-

fisance des biens héréditaires, diriger toute espèce de poursuite
contre les biens personnels de l'héritier, sans que les créanciers

chirographaires de ce dernier soient admis à exercer, à leur pré-

judice, aucun droit de préférence sur ces biens 62.II est, du reste,
bien entendu que les créanciers du défunt et les légataires qui
auraient poursuivi l'héritier sur ses propres biens, et l'auraient

ainsi accepté pour débiteur, ne pourraient plus ultérieurement, et

quant aux valeurs héréditaires qui ne seraient point encore répar-
ties , se prévaloir du bénéfice de la séparation des patrimoines 53.

Les créanciers de l'héritier sont autorisés à se venger sur les

biens héréditaires, après le paiement des créanciers du défunt et

des légataires qui ont demandé et obtenu la séparation des patri-
moines. Ils peuvent même primer ces derniers dans les circons-

tances indiquées au n° 4 ci-dessus 54.
d. La séparation des patrimoines et l'inscription prise pour eu

assurer l'effet, ne confèrent aux créanciers du défunt et aux léga-
taires qui les ont requises, aucun droit de suite à rencontre des

tiers détenteurs des immeubles héréditaires 53. Le droit de préfé-

mois de l'ouverture de la succession.Delvincourt,II, p. 180. Blondeau,op. cit.,
p. 481, note 1. Dufresne, n°41, p. 37, note 6, et n°99.

32Chabot, sur l'art. 878, n° 13. Toullier, IV, 548. Merlin, Rép., v° Sépara-
tion depatrimoines, § 5, n° 6. Duranton, VII, 500 et 501. Dalloz, Jur. gén.,
v° Successions, p. 466, n° 28. Grenier, Des hypothèques , II, 437. Malpel,
n° 219. Cabantous, op. cit., p. 136. Dufresne, n° 110. Vazeille, sur l'art. 878,
n° 7. DeFréminville, op. cit., I, 427.

33Cpr. texte n° 1, et note 6 supra. Delvincourt, loc. cit. Dufresne, n° 31.
34Chabot, sur l'art. 878, n° 12. Malpel, loc. cit.
33Le seulbut de la séparationdes patrimoinesest, en effet, de conserveraux

créanciershéréditaireset aux légataires le droit de gage dont, en vertu de l'art.
2093, ils jouissaient sur les biens du défunt, au moment de leur confusionavec
ceux de l'héritier, à l'exclusiondescréanciersde ce dernier. Or, ce droit de gage
ne confère aucun droit de suite. Cpr. § 580, texte in fine. Invoquerait-on, en
faveur del'opinion contraire, l'art. 2166, suivant lequel les créanciers ayant pri-
vilége ou hypothèque inscrite sur un immeuble, le suivent en quelquesmains
qu'il passe? Nousrépondrions, ainsi que nous l'avons déjà fait observer, que la
qualificationdeprivilége donnéeau droit depréférence résultant de la séparation
des patrimoinesest inexacte. Cpr. note 41 supra. Nousajouterions que la rédac-
tion évidemmentlimitativede l'art. 2111, en ce qui concerne les effets attachés
au droit que cet article qualifiede privilége, démontreque la séparationdes pa-
trimoines n'engendre, en faveur des créanciers héréditaires et des légataires,
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rence obtenu et conservé, conformément aux art. 878, 2111 et

2113, ne donne pas aux créanciers du défunt le droit de pour-
suivre hypothécairement les héritiers qui, par suite du partage,
sont devenus propriétaires exclusifs des immeubles sur lesquels il
a été pris inscription. Chacun des héritiers n'est, même en pareil
cas, tenu que pour sa part héréditaire des dettes chirographaires
du défunt, et ne peut être poursuivi que pour celte part sur les
immeubles qui lui sont échus en partage 56.

qu'un droit de préférence contre les créanciers de l'héritier, et non un véritable
privilége conférant un droit de suite contre les tiers acquéreurs. Objecterait-on
que cette interprétation laisserait en souffrance les intérêts des créanciers héré-
ditaireset des légataires, qui pourraient se trouver frustrés de leur gage par
suite desaliénations consenties par l'héritier? Nousrépéterions que la séparation
despatrimoines n'est point une mesure établie pour garantir les créanciers héré-
ditaires et les légataires de toute espèce de préjudice, mais un remède spécial
destinéà obvier au dommageque leur causerait la confusiondes patrimoines, en
faisantparticiper les créanciers de l'héritier au droit de gage dont ils jouissaient
exclusivement;que celte séparation replace, à cet égard, les créanciers hérédi-
taireset les légataires dans l'état où ils se trouvaient avant la confusiondesbiens
du défunt avec ceux de l'héritier, mais ne leur accorde aucun droit nouveau, et
n'a, par conséquent, pas pour effet de les soustraire aux dangers dont, en l'ab-
sencede tout droit de suite, ils étaient déjà menacés du vivant du défunt ; que
le seul moyen pour eux de conjurer ces dangers est, soit de se procurer des
sûretés hypothécaires conférant un droit de suite, soit de former des saisies-
arrêts entre les mains des acquéreurs des immeubles héréditaires, soit enfin, le
cas échéant, d'attaquer, par voie d'action paulienne, les aliénations consenties

par l'héritier. Voy, en ce sens : Tarrible, Rép., v° Privilégede créances, sect. II,
§ 6, n° 2; Grenier, Des hypothèques, II, 419; Troplong, Des hypothèques, I,
327; Cabantous, op. cit., p. 40; Fouet de Conflans, sur l'art. 880, n° 4; Obser-
vations de Devilleneuve,Sir., 41, 2, 513. Telle est aussi l'opinion de M.Dufresne

(n°s 41, 66 et 93). Mais cet auteur la soumet à une modificationque nous ne

pouvonsadmettre. Il prétend (n° 89) que le paiement fait entre les mains de l'hé-
ritier , du prix d'un immeuble héréditaire aliéné par ce dernier, serait nul au

regard des créanciers du défunt ou des légataires qui, dans les six mois de
l'ouverturede la succession , auraient pris inscription sur cet immeuble en vertu
del'art. 2111, parce que, dit-il, cette inscription a conservé leur droit de préfé-
rence, même à l'égard de l'acquéreur. Cette modificationrepose, à notre avis,
sur une confusion évidente. Le droit de préférence ne s'exerce pas contre l'ac-

quéreur; la conservationde ce droit ne peut doncpas créer de lien juridique entre
lui et les créanciers du défunt, ni par conséquent invalider le paiement qu'il a
fait au détriment de ces derniers. Voy. en sens contraire de l'opinion émise au

texte: Delvincourt, II, p. 178 ; Nîmes, 19 février 1829, Sir., 29, 2, 214 ; Colmar,
3 mars 1834, Sir., 34, 2, 678; Orléans , 22 août 1840 , Sir., 41, 2, 513. Cpr.
encorepour et contre les autorités citées à la note suivante.

33Cette proposition nous paraît une conséquencenécessaire et directe de la
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6° Par exception à la règle posée au n° 2 ci-dessus, l'accepta-
tion bénéficiaire, précédée ou suivie d'un inventaire fidèle et exact

de l'hérédité 67,emporte, de plein droit, séparation des patrimoines
au profit de tous les créanciers du défunt et des légataires, et les

précédente, et nous ne croyons pas qu'il soit possiblede rejeter l'une, tout en
admettant l'autre. Ona cependantprétenduque le droit de gage, dont lescréan-
ciers jouissent sur les biens de leurs débiteurs, est de sa nature indivisible, et

que la séparation des patrimoines, en faisant revivre ce droit, s'oppose, soità la
divisiondes dettes entre les héritiers, soit du moinsà la divisiondu gagequi doit
en garantir le paiement. Nousrépondronsque le gage dont parlent les art. 2092
et 2093, n'engendre aucun droit de suite et ne produitaucune actionréelle. Con-

séquence de la maxime qui s'oblige oblige le sien, ce droit de gage, qui ne

frappele patrimoineque par l'intermédiairede la personne, ne peut être exercé

qu'au moyen de l'action personnelle, et dans les limites de cette action. Or, les
actionspersonnellesauxquellesle défunt se trouvait soumis, se divisentde plein
droit entre ses héritiers; chacun d'eux ne peut donc être poursuivi dans sa per-
sonne, et par conséquentaussi sur les objets héréditaires qui lui sont échus en

partage, que pour sa part et portion. En vain dit-on, que la séparation des pa-
trimoines doit avoir pour résultat de modifierces principes. La séparationdes
patrimoines, tout en empêchantla confusiondes biens du défunt avec ceux des
héritiers, ne modifiecependantpas les effetsde la saisine, et n'amélioreni n'ag-
grave, sous ce rapport, la conditionde ces derniers. Si, d'un côté, elle ne les
dispensepas du paiement, même ultra vires, des detteset charges del'hérédité,
d'un autre côté, elle ne les y soumetpas pour une part plus forte que leur por-
tion héréditaire. Admettrele contraire, ce serait supposerque la séparationdes
patrimoinesest dirigée contreleshéritiers eux-mêmes, tandisqu'elle ne l'est que
contre leurs créanciers. En vain égalementinvoque-t-onles dispositionsde l'art.
2083, puisqu'il existe une immensedifférenceentre le droit de rétention, résul-
tant d'un gage proprementdit, et le droit de gage dont s'occupentles art. 2092
et 2093, différencequi ne permet pas d'appliquerau secondles dispositionsrela-
tives au premier. En vain, enfin, reproche-t-on au systèmeque nous défendons
de ne pasgarantir les intérêts des créanciershéréditaires, qui peuventse trouver
compromispar suite du partage de la succession.Lebénéficede séparationn'a été
imaginéque pour parer au préjudiceque causerait la confusiondes patrimoines,
et non pour obvierà l'inconvénient qui résulterait de la divisiondes dettes et du
partage desbiens du défunt. A chaque mal son remède. L'inconvénientque l'on
signale, trouvera le sien dans le droit accordé aux créanciers héréditaires de
s'opposerà ce qu'il soit procédé au partage de l'hérédité hors de leur présence,
et d'écarter le partagequi, malgré cette opposition, aurait été consomméen leur
absence. Voy.en ce sens : Foüet de Conflans, sur l'art. 878, n° 12; Belost-Joli-
mont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 878 ; Blondeau, op. cit., p. 573 à 575;
Caen, 14 février 1825, Sir., 33, 2, 639. Voy. en sens contraire: Duranton, VII,
270, et XIX, 224 ; Bonnier,Revue de législation , t. XIV,p. 482 et suiv.; Du-
fresne, n° 114; Bourges, 20 août 1832, Sir., 33, 2 , 638; Bordeaux, 14 juillet
1836, Sir., 37, 2, 222.

57Dufresne,n° 78. Req. rej., 28 avril 1840, Sir., 40, 1, 821.
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dispense même de prendre inscription, dans les six mois de l'ou-
verture de la succession, pour la conservation de leur droit de

préférence sur les immeubles héréditaires 58. Mais la confection

38L'acceptation sous bénéficed'inventaire empêchant la confusiondes biens de
l'héritier et de ceux du défunt, il devient inutile de recourir à la séparation des
patrimoines, pour obtenir un résultat qui se trouve déjà produit, indépendam-
ment de cette séparation. On objecte à tort que l'acceptation bénéficiaire ayant
été établie dans l'intérêt de l'héritier , les créanciers du défunt ne sauraient être
admisà se prévaloir des avantages qui y sont attachés. En effet, l'héritier bénéfi-
ciairene jouit du bénéfice d'inventaire introduit en sa faveur que sous certaines
conditionsdestinéesà garantir les droits des créanciers du défunt, envers lesquels
il devientcomptablede tout l'actif héréditaire. Cpr. art. 803 à 809. Il ressort de
l'ensembledes dispositions de ces articles qu'une scission profonde a été établie
non-seulementdans l'intérêt de l'héritier, mais encore implicitement et par voie
de conséquencedans celui des créanciers héréditaires , entre le patrimoine du
défunt et celui de l'héritier, et qu'on ne peut dès lors leur refuser le droit d'en

invoquer les effets. On objecte aussi que, si l'acceptation bénéficiaire devait

dispenserles créanciers héréditaires de provoquer, à l'aide d'une demande spé-
ciale, une séparation qui résulte déjà de cette acceptation même, elle ne saurait

cependantles dispenser de prendre inscription , conformémentà l'art. 2111, pour
la conservationde leur droit de préférence sur les immeubles héréditaires, parce
que cette inscription pourrait devenir nécessaire dans le cas où l'héritier renon-
cerait ultérieurement à son acceptation bénéficiaire. Cette objection ne nous

paraît pas mieux fondée que la précédente. En effet, l'obligation imposée à l'hé-
ritier bénéficiaire de rendre compte aux créanciers du défunt de tout l'actif hé-
réditaire, emporte virtuellement, au profit de ces derniers, un droit de préfé-
rence, dont les tiers se trouvent avertis par la publicité même de l'acceptation
bénéficiaire, qui ne peut avoir lieu qu'au greffe du tribunal dans le ressort du-

quel la succession s'est ouverte. Aussi, les hypothèques consenties par l'héritier
bénéficiaireou obtenuescontre lui, ne peuvent affecter les immeubles de l'héré-
dité qu'après le paiement intégral des créanciers du défunt. Art. 2146. Ces der-
niers n'ont donc pas besoin de prendre inscription pour conserver un droit de

préférence déjà sauvegardé par l'effet même du bénéfice d'inventaire, et par
l'impossibilité légale où se trouvent les créanciers de l'héritier d'acquérir des
droits préférables aux leurs. Et comme cette impossibiliténe cesse point par la
renonciation de l'héritier à son acceptation bénéficiaire, ainsi que nous l'établi-
rons à la note 62 infra, il en résulte qu'il n'y a pas plus après qu'avant cet évé-

nement, nécessité pour les créanciers héréditaires d'accomplir la formalité pres-
crite par l'art. 2111. Les termes mêmes de cet article viennent corroborer cette
manière de voir. En imposant l'obligation de prendre inscription aux créanciers
et aux légataires qui demandent la séparation du patrimoine, le législateur
ne donne-t-il pas clairement à connaître que l'inscription n'est nécessaire que
lorsque la demande en séparation est elle-mêmeindispensable, et que celle-ci
devenant inutile, celle-là le devient également? Voy. en ce sens : Grenier, Des

hypothèques, II, 433; Persil, Régime hypothécaire, sur l'art. 2111, n° 7;
Malpel,n° 240; Bilhard, Du bénéficed'inventaire, n° 113 ; Foüet de Conflans,
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d'un inventaire régulier n'entraîne pas à elle seule séparation des

patrimoines, si d'ailleurs il n'a été fait aucune déclaration d'accep-
tation sous bénéfice d'inventaire 59.Il en serait toutefois autrement,
s'il s'agissait d'une succession échue à un mineur ou à un interdit,

auquel cas la séparation des patrimoines s'établirait de plein droit,
et indépendamment de toute déclaration d'acceptation sous béné-

fice d'inventaire 60. Lorsqu'il existe plusieurs héritiers, l'accepta-
tion bénéficiaire de l'un suffit pour emporter, de plein droit, tant

que dure l'indivision, séparation de l'hérédité d'avec les patri-
moines de ceux mêmes qui l'ont acceptée purement et simple-
ment 61.

sur l'art. 878, n° 9; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 6, sur l'art. 878; Blon-
deau, op. cit., p. 503 à 512; Dufresne, n° 76; Troplong, Des hypothèques,
III, 651 ; Vazeille, sur l'art. 806, n° 17 ; deFréminville, op. cit., I, 417; Paris,
20 juillet 1811, Sir., 11, 2, 385; Paris, 8 avril 1826, Sir., 27, 2, 79; Civ.
cass., 18 juin 1833, Sir., 33 , 1, 730 ; Paris, 4 mai 1835, Sir., 35, 2,258;
Colmar, 9 janvier 1837, Sir., 37, 2, 311; Req. rej., 10 décembre1839,Sir., 40,
1, 92; Rouen, 24 janvier 1845, Sir., 46, 2 , 569; Caen, 26 avril 1849, Sir.,
49, 2, 508; Nîmes, 21 juillet 1852, Sir., 53, 2, 702; Civ. cass., 29 juin 1853,
Sir., 53, 1, 721 ; Req. rej., 11 décembre 1854, Sir., 55, I , 277. Voy.en sens
contraire : Delvincourt,II, p. 98 ; Duranton, VII, 47, et XIX, 218; Dalloz,Jur.
gén., v° Successions, p. 377 et suiv., n° 5 ; Cabantous, op. cit., p. 41. Cesder-
niers auteurs admettentbien que l'acceptationbénéficiairerend superflue la de-
mandeen séparationdes patrimoines; mais ils prétendent qu'elle ne dispensepas
les créanciers héréditaires de prendre inscription dans les six mois à dater de
l'ouverture de la succession.

30Foüetde Conflans, sur l'art. 878, n° 8. Civ. rej., 14 août 1820, Sir., 21,
1, 33.

00En effet, une successionéchueà un mineur ou à un interdit ne pouvantêtre
légalementacceptéeque sous bénéfice d'inventaire, toute acceptation d'une pa-
reille successiondoit, même en l'absence d'une déclarationfaite à cet effet dans
les formes tracées par la loi, être réputée n'avoir eu lieu que sous ce bénéfice.
Rouen, 24 janvier 1845, Sir., 46, 2, 569. Nîmes, 21 juillet 1852, Sir., 53, 2,
701. Req. rej., 11 décembre1854, Sir., 55, 1, 277.

01Lorsqueplusieurs personnesse trouventsimultanémentappeléesà une même
hérédité, ellesen sont, jusqu'au partage, saisies d'une manière indivisible. Cpr.
§ 609, texte n° 2, et note 13. Dèslors, l'acceptationbénéficiairede l'une d'elles
doit produire son effet sur la totalité de l'hérédité, et empêcher, tant que celle-
ci demeure indivise, toute confusion des parts idéales revenant aux héritiers
purs et simples avec les patrimoinesde ces derniers. Mais le partage une fois
opéré, chacundeshéritiers est censé avoir succédéseul aux objets comprisdans
son lot, et dès ce moment, la séparation des patrimoines qu'entraîne de plein
droit l'acceptationbénéficiaire,nepeut plus frapper que les objets tombés au lot
de l'héritierbénéficiaire.Dufresne,n° 79. Cpr.Blondeau,op. cit., p. 575; Riom,
8 août 1828, Sir., 29, 2, 39 ; Civ. cass., 18 novembre1833, Sir., 33, .1, 817.
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Là séparation des patrimoines et le droit de préférence qui y est

attaché, établis de plein droit par l'acceptation bénéficiaire, con-

tinueraient de subsister et de produire tous leurs effets, lors même

que l'héritier bénéficiaire renoncerait expressément au bénéfice

d'inventaire, ou s'en trouverait déchu 62. Si l'héritier bénéficiaire

était exclu ou évincé de l'hérédité par un autre héritier qui l'ac-

ceptât purement et simplement, les créanciers du défunt seraient

dans la nécessité de former une demande en séparation des patri-
moines contre les créanciers de ce dernier, et de prendre inscrip-
tion sur les immeubles de l'hérédité. Mais le délai de trois ans établi

par l'art. 880, et celui de six mois fixé par l'art. 2111, ne cour-

raient, en pareil cas, que du jour où, soit l'exclusion, soit l'évic-

tion de l'héritier bénéficiaire, aurait été connue des créanciers hé-

réditaires 63.

La distinctionque nous avons faite entre le tempsantérieur et le temps postérieur
au partage, ne se trouve nettement indiquée, ni dans le passage de Blondeau,
ni dans les motifs des arrêts ci-dessus cités, mais elle nous paraît en ressortir

implicitement, et elle offre le moyen de concilier des opinionsqui peuvent, au

premier abord, sembler divergentes.
02L'acceptationbénéficiaire emportant avec elle séparation des patrimoines,et

conservationdu droit de préférence qui s'y trouve attaché, il en résulte pour les
créanciers du défunt un droit acquis, dont ils ne peuvent être privés par le fait
de l'héritier bénéficiaire. Cela est d'autant plus évident que la renonciation ex-

presseou tacite de l'héritier à son acceptation bénéficiaire peut rester inconnue
auxcréanciershéréditaires, et que, dans le cas où cette renonciation est la suite
d'actes de disposition faits par l'héritier bénéficiaire sans l'observation des for-
malités prescrites par la loi, ces créanciers sont seuls admis à invoquer là
déchéancequi en résulte. Fouet de Conflans, sur l'art. 878, n° 10. Belost-Joli-

mont, sur Chabot, obs. 6, sur l'art. 878. Blondeau, op. cit., p. 507 et 508.

Paris, 8 avril 1826, Sir., 27, 2, 79. Civ. cass., 18 juin 1833, Sir., 33, 1, 730.
Paris, 4 mai 1835 , Sir., 35, 2, 258. Colmar, 9 janvier 1837, Sir., 37, 2, 311.

Req.rej., 10 décembre 1839, Sir., 40 , 1, 92. Nîmes, 21 juillet 1852, Sir., 53,
2, 701. Civ. cass., 29 juin 1853 , Sir., 53, 1, 721. Voy. en sens contraire : Mal-

pel, n° 240; du Caurroy,Bonnieret Roustain, II, 763; Rouen, 5 décembre1826,

Sir., 27, 2, 80 ; Bordeaux, 24 juillet 1830, Sir., 31, 2, 190 ; Lyon, 24 juillet
1835, Sir., 36, 2, 464.

63Blondeau(op. cit., p. 508), assimilant le.cas où l'héritier bénéficiaire est

excluou évincé de l'hérédité par un héritier pur et simple, au cas où il renonce

au bénéficed'inventaire, enseigne que, dans le premier comme dans le second,
la séparation des patrimoines continue à subsister de plein droit, sans que les

créanciersdu défunt soient tenus de la demander et de prendre inscription sur

les immeubleshéréditaires. Cette assimilation ne nous paraît pas exacte. Nous

comprenonsfort bien que les créanciers du défunt ne sauraient être privés, par
la renonciation de l'héritier à son acceptation bénéficiaire, des droits que celte
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Lorsque l'hérédité a été déclarée vacante et pourvue d'un cura-

teur, la séparation des patrimoines a également lieu de plein droit,

nonobstant la saisine qui se serait effectuée au profit d'un héritier

inconnu 64.Si cet héritier se présente, on retombe sous l'empire du

Droit commun, avec cette différence toutefois, que les délais

dont nous venons de parler, ne courent qu'à partir du moment où

les créanciers héréditaires ont obtenu connaissance de la cessation

de la gestion du curateur 65.

CHAPITRE V.

DESDROITSET DESOBLIGATIONSDESHÉRITIERS, LORSQU'ILENEXISTE

PLUSIEURS.

§ 620.

Généralités.

La théorie exposée au chapitre précédent, sur les droits et les

obligations de l'héritier, s'applique également au cas où il existe

plusieurs héritiers, c'est-à-dire plusieurs personnes simultanément

et conjointement appelées à une seule et même hérédité. Malgré

acceptation leur avait irrévocablementconférés vis-à-vis des créanciers de ce
dernier. Maisnous ne comprendrionspas que les créanciers du défunt pussent
être admis à seprévaloir,contre les créanciers de l'héritier véritable, de l'accep-
tation bénéficiairede l'héritier apparent, tant pour l'avenir que pour le passé.
Nouspensons qu'à cet égard il convientde distinguer. Tant que l'héritier appa-
rent est resté en possessionde l'hérédité, sonacceptationbénéficiairea dû valoir,
ipso jure, séparation des patrimoines dans l'intérêt des créanciers du défunt,
qui n'étaient ni obligésni même autorisés à s'enquérir des droits de l'héritier
véritable, et qui devaient considérer l'héritier apparent commeétant réellement
le représentant du défunt. Maisdu momentoù l'héritier bénéficiaires'est trouvé,
au su des créanciershéréditaires, remplacépar un héritier pur et simple, ces
derniers ont été mis en demeurede demander la séparation des patrimoineset
de s'inscrire sur les immeubleshéréditaires.

64Troplong, Des hypothèques, III, 651. Amiens, 11 juin 1853, Sir., 53,
2, 537.

65Blondeau(op. cit., p. 503, note 4, et p. 508 à 512) admet que la vacance
de la successionentraîne, de plein droit, séparationdes patrimoines, non-seule-
ment tant qu'elle dure, mais même après qu'elle a cessé. Les motifs développés
à la note 63 supra nous portent à penser qu'il faut encore ici distinguer entre
le passé et l'avenir.
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l'indivision de l'hérédité, tout cohéritier a, relativement à sa part
héréditaire, les mêmes droits à exercer et les mêmes obligations à

remplir qu'un héritier unique, relativement à l'hérédité toul en-
tière. Ainsi, par exemple, chaque cohéritier est, avant tout par-
tage, autorisé à poursuivre, jusqu'à concurrence de sa part, le

paiement des créances de l'hérédité 1, et à revendiquer les im-
meubles qui en font partie 2, dans la même proportion 8.

Tant que dure l'indivision de l'hérédité, les cohéritiers sont en
communauté entre eux. Mais tout cohéritier a le droit de faire ces-
ser l'indivision et la communauté qui en résulte, en demandant le

partage de l'hérédité. L'action au moyen de laquelle ce droit

s'exerce, est l'action en partage 4, qu'il faut bien se garder de con-
fondre avec la pétition d'hérédité 5.

Le désir de maintenir l'égalité entre les cohéritiers a fait établir
le rapport, c'est-à-dire la réunion à la masse partageable, ou la re-
tenue dans cette masse, des dons ou des legs que le défunt a faits à
l'un ou à l'autre d'entre eux.

Les dispositions concernant l'action en partage et le rapport,
seront successivement expliquées dans les paragraphes suivants.

1Cettepremière partie de la proposition ne peut faire l'objet d'aucun doute,
puisque, d'après l'art. 1220 du CodeNapoléon, la division des créances hérédi-
taires s'opère de plein droit entre les cohéritiers : Nomina hoereditaria inter
heredesercta cita sunt. Bourges, 6 août 1828, Sir., 30, 2, 74. Paris, 19 jan-
vier 1831, Sir., 31, 2, 176. Voy. sur le sens de la règle précitée : § 635.

2Cette seconde partie de la proposition peut paraître, au premier abord,
souffrirplus de difficulté, parce que la revendicationtend principalementau dé-
laissementde la chose revendiquée, et qu'une part idéale n'est pas susceptible
de délaissement.Maisil est facile de répondre, qu'en admettant que l'action en
revendicationne pût, en pareil cas, avoir pour objet le délaissementd'une chose

corporelle,elle peut du moins, et cela suffitpour en établir la recevabilité, avoir

pour but la reconnaissance du droit de copropriété du revendiquant. Voy. en
sens contraire : Bourges, 14 janvier 1831, Sir., 32, 2, 151. Cpr. aussi Req. rej.,
13 novembre1833, Sir., 33, 1, 839.

3Celuiqui n'est héritier que pour partie, ne peut donc revendiquer l'intégra-
lité d'un immeublehéréditaire. Celan'est pas contraire à ce que nous avons dit
au § 609, texte n° 2, sur l'indivisibilité de la saisine. Les héritiers sont bien ,

jusqu'au partage, saisis indivisiblemenl de l'hérédité elle-même, envisagée
commeuniversalité juridique, mais ils ne sont saisis qu'indivisémentdes objets
particuliersqui la composent.

4 Nousn'avons pas, en Droit français, comme en Droit romain, deux expres-
sionsdistinctespour désigner l'action en partage d'objets individuellementenvi-

sagés (actio communi dividundo), et l'action en partage d'une universalité

juridique, telle que l'hérédité (actio familioe erciscundoe).
3Cpr. § 616, notes 5 et 20.
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On exposera ensuite les règles spéciales concernant la division des

créances héréditaires, et les principes relatifs au paiement des

dettes.

I. DUPARTAGEDEL'ACTIFHÉRÉDITAIRE1.

§621.

Des personnes qui peuvent former l'action en partage, et de celles

contre lesquelles elle doit être dirigée.

L'action en partage est une action réciproque 2, qui compète in-

dividuellement à chacun des cohéritiers.

La recevabilité de cette action suppose la qualité de cohéritier

existante et reconnue dans la personne de celui qui l'intente. Elle

n'est donc pas recevable de la part de l'héritier qui, faute d'avoir

accepté l'hérédité dans les trente années à dater de l'ouverture

de la succession, a encouru la déchéance de la faculté d'accepter 3.

Elle ne l'est pas davantage, malgré l'acceptation de la succession

avant l'expiration de ce temps, de la part de celui dont la qualité
d'héritier n'a point été volontairement reconnue par ses cohéri-

tiers, et qui, faute de l'avoir fait judiciairement reconnaître dans

les trente années à dater du moment où ces derniers ont appré-
hendé l'hérédité comme seuls et uniques successeurs du défunt, a

laissé prescrire son action en pétition d'hérédité 4.

4BIBLIOGRAPHIE.Manuel pour l'ouverture et le partage des successions, par
Favard de Langlade; Paris, 1812, 1 vol. in-8°. Traité du partage des succes-
sions, par Dutruc; Paris, 1855, 1 vol. in-8°. Manuel du partage des succes-
sions, par Nicolas;Paris, 1855, 1 vol. in-8°.

2Judicium duplex. « In familioeerciscundoejudicio, unusquisque hoeredum
«et rei, et actoris partes sustinet.» L. 2, § 3, D. famil. ercisc. (10, 2). Cpr.
Codede procédure, art. 967 ; Rauter, Cours de procédure civile , §§ 57 et 375.
— Il ne faut pas conclure de là que le cohéritier assigné aux fins de partage
conjointementavecun autre cohéritier,délenteur des biens héréditaires, puisse,
à l'encontre de ce dernier, se prévaloirdes effetsde la demandeen justice, et
notammentde l'interruption de prescription, s'il ne s'est pas lui-même constitué
demandeursur l'action en partage, avant l'accomplissementde la prescription
en ce qui concerne sa part héréditaire. Fouet de Conflans,sur les art. 815 et
816, n° 11. Civ. rej., 21 janvier 1834, Sir., 34, 1, 112. Limoges, 8 janvier
1839, Sir., 39, 2, 263. Voy.cep. en sens contraire : Riom, 22 juillet 1830, Sir.,
34, 2, 26 ; Montpellier,16 novembre1842, Sir., 43, 2, 116.

3Cpr. § 610, texte et notes 7 à 10.
4

Cpr. § 616, texte n° 2, et note 5, texte n° 4, et notes 24 à 26.
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L'action en partage compète tant aux successeurs universels de
chacun des cohéritiers, qu'à tout cessionnaire de l'intégralité ou
d'une quote-part d'une portion héréditaire 5. Un pareil cessionnaire
est autorisé à l'exercer en son propre nom. Au contraire, le cession-
naire d'une part indivise dans certains objets héréditaires spécia-
lement désignés, ne peut former cette action qu'au nom de son
cédant 6. Enfin, les créanciers de l'une ou de l'autre des personnes
qui viennent d'être indiquées, sont également autorisés à exercer,
mais seulement au nom de leur débiteur, l'action en partage qui lui

compète 7.

La question de savoir quels individus sont ou non capables
d'exercer une action en partage, doit, en général, être décidée

d'après les règles exposées dans la théorie de la capacité juri-

dique.
Ainsi, par exemple, l'action en partage d'une succession, même

purement mobilière 8, échue à un mineur non émancipé ou à un

interdit, ne peut être formée que par son tuteur, ou par son père,
administrateur légal de ses biens, et sous la condition, pour l'un

comme pour l'autre, de l'autorisation préalable du conseil de fa-

mille 9. Art. 465, 509 et 817, al. 1. Lorsqu'il y a, parmi les cohé-

ritiers, plusieurs mineurs ou interdits placés sous la tutelle du

3Saufl'exercice du droit, en vertu duquel le cessionnaire de l'intégralité ou
d'unequote-part d'une portion héréditaire peut être écarté du partage par les
cohéritiersdu cédant. Cpr. art. 841 ; § 359 ter, texte n° 8.

6Le cessionnaire d'une part indivise dans certains objets héréditaires spécia-
lementdésignés, ne pourrait pas se borner à demander, actione communi di-

vidundo, le partage de ces objets. Il est tenu, pour sortir d'indivision, de pro-
voquer,actione familioe erciscundoe, le partage de l'hérédité tout entière. Arg.
art. 2205. Req. rej., 16 janvier 1833, Sir., 33, 1, 87. Et vu que, d'un autre

côté, il n'est pas copropriétaire de l'hérédité, envisagée comme universalité ju-
ridique, il en résulte qu'il ne peut en provoquer le partage qu'au nom dé son
cédant, et en exerçant les droits de ce dernier. Cpr. art. 1166.

7Arg. art. 788, 1166 et 2205. Cpr. art. 882; § 581, texte n° 2, et note 16.
Maisles créanciers de l'hérédité sont, faute d'intérêt, non recevables à en de-
manderle partage. Poitiers, 20 juillet 1824, Sir., 25, 2, 380.

8Lesuniversalités de meubles doivent, quant aux actions dont elles sont l'ob-
jet, être assimilées à des immeubles. Arg. art. 789. Chabot, sur l'art. 817, n° 2 .
Duranton, VII, 104. Toullier, IV, 408. Poujol, sur l'art. 817, n° 2. De Frémin-
ville, De la minorité, II, 574.

9Cettepropositionqui, en présence des articles cités au texte, ne saurait être
contestéequant au tuteur, se justifie, en ce qui concerne le père administrateur
légal, par la combinaisondes art. 389, 465, 817, al. 1, et 818. Cpr. § 123, texte
et note 39.

16
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même individu, et ayant des intérêts opposés dans le partage 10,le

conseil de famille doit nommer à chacun d'eux un tuteur spécial

pour celte opération. Art. 838. Code de procédure, art. 968. Quant

au mineur émancipé, il peut intenter, avec la seule assistance de

son curateur, et sans avoir besoin de l'autorisation du conseil de

famille, l'action tendant au partage d'une succession même immo-

bilière 11.Cette assistance, du reste, serait nécessaire au cas même

où la succession serait entièrement mobilière 12.

Ainsi encore, l'action en partage d'une succession à laquelle se

trouve appelé un absent 13, est dûment exercée, avant la déclara-

tion d'absence, par la personne qu'il a lui-même préposée à l'ad-

ministration de son patrimoine, ou qui en a été chargée par la

justice 14, et, après la déclaration d'absence, par les envoyés en

possession, ou par l'époux qui a opté pour la continuation de la

communauté 15.Art. 817, al. 2, et 840.

Enfin, l'action en partage d'une succession échue à une femme

mariée, peut et doit être exercée, soit par le mari, soit par la

femme, soit par les deux époux conjointement, d'après les distinc-
tions suivantes :

Sous le régime de la communauté légale ou conventionnelle, le
mari a le droit de former seul, et sans le concours de sa femme,
l'action tendant au partage des meubles ou des immeubles qui font

partie de la succession échue à celte dernière, lorsqu'ils doivent
tomber en communauté 16. Quant aux objets mobiliers ou immo-
biliers exclus de la communauté, le mari a bien le droit, comme
chef de la communauté usufruitière, d'en provoquer seul un par-

40Cpr.Aix, 3 mars.1807,Sir., 15 , 2, 203; Maleville,sur l'art. 840 ; Toullier,
IV, 408; Malpel, n° 244.

11Arg. art. 482, 484, 817 et 840. Chabot, sur l'art. 817, n° 3. Duranton, VII,
105.Fouet de Conflans,sur l'art. 840, n° 1. Bordeaux, 25janvier 1826, Sir., 26,
2, 245. Voy. en sens contraire : Delvincourt, II, p. 139.

12Demolombe,VIII, 305.

13Cpr. sur les cas dans lesquels un absent peut être appelé à une succession:
§ 158, texte et note 1.

14C'est-à-direpar le mandataire ou par le curateur de l'absent. Cpr. art. 112et
§ 149.—Le notaire désigné,en vertu de l'art. 113,pour représenter l'absent dans
les partages auxquelsil peut être intéressé, n'a pas, en cette seule qualité, pou-
voir pour intenter en son nom une action en partage, ou pour y défendre. Cpr.
§ 149, texte et note 12.

15Chabot, loc. cit. Duranton, VII, 108. Poujol, sur l'art. 817, n° 6.46Cpr. Toullier, IV, 408; Chabot, sur l'art. 818, n° 2; Duranton, VII, 115
à 121.
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tage provisionnel; mais le partage définitif n'en peut être demandé

que par les deux époux conjointement 17.Art. 818. Sous le régime
dotal et sous les régimes exclusifs de communauté, le mari a éga-
lement le droit de demander un partage provisionnel des objets
mobiliers ou immobiliers dont il a la jouissance, mais le partage
définitif de ces mêmes objets ne peut être provoqué que par les
deux époux conjointement 18. Quant à ceux dont la femme a con-
servé l'administration et la jouissance, l'action en partage doit être
exercée par celle dernière, sous l'assistance de son mari ou de
la justice 19.Arg. art. 215 et 818.

L'action en partage ne peut être formée que contre ceux qui ont

le droit de l'intenter; et elle doit l'être contre tous 20.

Là capacité requise pour exercer une action en partage suffit

toujours pour défendre à une pareille action. Ainsi, les cohéritiers

d'une femme mariée sous le régime de la communauté, peuvent se

contenter d'assigner le mari pour procéder sur l'action en partage
des objets qui tombent dans la communauté 21. D'un autre côté, la

17Il n'y a pas plus à distinguer dans ce cas que dans le précédent entre les
meubleset les immeubles. C'est ce qui résulte évidemment de la combinaisondes
deuxdispositions dont se compose le premier alinéa de l'art. 818. Chabot, sur
l'art. 818, n° 3. Toullier, IV, 408. Duranton, VII, 121 et 122. Poujol, sur l'art.

818, n°s2 et 3.
18 Chabot, sur l'art. 818, n°s 4 et 5. Toullier, loc. cit. Duranton, VII, 122 à

126.Malpel, n° 244. Bellot des Minières, IV, p. 137 et 412. Fouet de Conflans,
sur l'art. 816, n° 12. Agen, 24 février 1809, Sir., 35, 2, 295, à la note. Nîmes,
12mars 1835, Sir., 35,2, 294. Cpr. pour et contre cette opinion, en ce qui con-
cernespécialementl'action en partage d'une successionéchue à une femme ma-
riée sousle régime dotal : § 535.

19Toullier,loc. cit. Chabot, sur l'art. 818, n°s 8 et 9. Duranton, VII, 128 et
129.Cpr. § 516, texte n° 8.

20Foüetde Conflans, sur l'art 816, n° 9. Cpr. req. rej., 6 décembre1825, Sir.,
26, 1, 419; Req. rej., 13 novembre 1833, Sir., 33, 1, 839.

21Non obstat art. 818, al. 2. Le mari ayant, dans l'hypothèse indiquée au

texte, capacité suffisante pour intenter seul l'action en partage, peut, à plus
forteraison, défendre seul à une pareille action. La disposition précitée, qui
exigela mise en cause du mari et de la femme, ne s'applique qu'à la secondedes

hypothèsesprévues par le premier alinéa de l'art. 818, c'est-à-dire à celle où
l'actionen partage a pour objet des biens qui ne tombent pas en communauté,
soitparce qu'ils en sont exclus par la loi ou par le contrat de mariage, soitparce
queles épouxne sont pas soumis au régime de la communauté. Danscette hypo-
thèse, en effet, la femme doit être mise en cause comme propriétaire, et le mari
doit y être appelé, soit comme administrateur et usufruitier, soit pour l'autorisa-
tion.Chabot, sur l'art. 817, no 7. Duranton, Vil, 115. Poujol, sur l'art. 817, n° 4.

16*
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capacité requise pour exercer une action en partage, est, en gé-

néral, nécessaire pour y défendre. Par exception à cette règle, le

tuteur et le père, administrateur légal, peuvent défendre à une

action en partage, sans avoir besoin de l'autorisation du conseil

de famille, qui leur est nécessaire pour intenter une pareille ac-

tion 22.Art. 465.

§ 622.

De l'époque à partir de laquelle, et de l'époque jusqu'à laquelle l'ac-

tion en partage peut être intentée.

Les règles exposées dans la théorie de la copropriété, sur le droit

compétent à chaque communiste de demander en tout temps le

partage de la chose commune, sur la suspension facultative du

partage pendant un délai de cinq années, et sur l'imprescriptibilité
de l'action communi dividundo, s'appliquent également au partage
de l'hérédité et à l'action familioe erciscundoe 1.

Ainsi, quoiqu'une partie de l'hérédité ne soit pas immédiatement

susceptible de liquidation, cette circonstance ne forme aucun obs-

tacle à la demande en partage des biens qui sont actuellement par-

tageables 2.
Ainsi encore, les cohéritiers peuvent convenir de suspendre le

partage pendant un délai de cinq ans. Ils peuvent même indéfini-

ment renouveler cette convention 3. En cas de renouvellement, le
délai de cinq ans court dès le jour où il a eu lieu, et non pas seu-
lement à partir de l'expiration de la convention primitive 4. Les

52Non obstat art. 840.Si cetarticleparledel'autorisationdu conseilde famille,
ce n'est évidemmentque pour le cas où elle est nécessaire d'après les art. 465et
817. Maleville,sur l'art. 840. Chabot, sur l'art. 840, n° 3. Duranton, III, 373.
De Fréminville,De la minorité, II, 571.

1
Cpr. art. 815 et 816.

2Foüet de Conflans, sur les art. 815 et 816, n° 4. Bordeaux, 16 août 1827,
Sir., 27, 2, 241 Paris, 3 juillet 1848, Sir., 48, 2, 395.

3Chabot, sur l'art. 815 , n° 6.
4Toullier, IV, 406. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 815. C'est

à tort, selonnous, que Zachariae(§ 622, note 3) considère comme une simple
question de fait, celle de savoir, à partir de quelle époquecourt, en cas de re-
nouvellement,le délai pendant lequelil est permis de suspendre le partage. Rien
ne serait, d'après ce système, plus facileque d'échapper, au moyen de renouvel-
lements anticipés, à la prohibition établiepar le secondalinéa de l'art. 815.Nous
pensons, en nous fondant sur l'esprit qui a dicté cette prohibition, que bien
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traités de ce genre ne peuvent être opposés aux tiers, par exemple,
aux créanciers des héritiers, qui auraient à faire valoir une hypo-
thèque antérieure à la convention , ou qui auraient, dès avant sa
conclusion, introduit une action en partage 5.

La disposition par laquelle le défunt aurait imposé à ses héri-
tiers ab intestat la condition de rester dans l'indivision pendant
cinq années, à dater de l'ouverture de la succession, doit égale-
ment être regardée comme valable, toutes les fois qu'elle ne porte
point atteinte aux droits d'héritiers à réserve 6.

L'action en partage de succession, qui suppose l'existence d'une

hérédité sur laquelle plusieurs personnes ont des droits de co-

propriété, ou, en d'autres termes, une indivision de droit, cesse

d'être recevable, comme étant désormais sans objet, du moment
où cette indivision a pris fin par suite, soit de la déchéance dé la
faculté d'accepter, soit de la prescription de la pétition d'hérédité,
encourue par les ci-devant cohéritiers de celui qui se trouve en

possession de l'hérédité 7.

L'action en partage , imprescriptible tant que l'indivision de l'hé-

rédité continue à exister de fait, c'est-à-dire quant à la possession
ou à la jouissance commune, devient susceptible de prescription,
lorsque l'indivision, quoique subsistant encore de droit, a néan-

moins cessé de fait 8. C'est ce qui arrive lorsque les divers parents,

loin de recourir à l'intention présumée des parties pour fixer, en cas de renou-
vellement, le point de départ du nouveau délai quinquennal, on doits'en tenir à
la règle indiquée au texte, malgré toute convention contraire formellement ex-

primée.
5C'esten ce sens que doit être entendu ce que nous disons à la note 17 du § 581.

Voy.cep.Chabot,sur l'art. 815, n° 9 ; Duranton, VII, 84. Suivant ces auteurs, les
conventionssuspensivesde partage ne pourraient jamais être opposéesaux créan-
ciers des héritiers, alors même qu'ils ne se trouveraient pas dans les conditions

indiquéesau texte. L'argument que ces auteurs tirent des art. 2092et 2205nous

paraît forcé. Le droit de gage et celui de provoquer le partage pour arriver à la
saisiequ'établissent ces deux articles, sont, quant à leur exercice, subordonnés,
saufle cas de fraude, à l'exécution des conventions licites que les cohéritiers

peuventavoir conclues.
6Delvincourt, II, p. 344. Duranton, VII, 80. Belost-Jolimont, sur Chabot,

obs. 2, sur l'art. 815; Fouet de Conflans, sur les art. 815 et 816 , n° 5. Cpr.
Bordeaux,20 avril 1831, Sir., 31, 2, 315; Civ. rej., 20 janvier 1836, Sir., 36, 1,
83. Voy en sens contraire: Merlin, Rép., v° Partage, § 1, n°s 1 à 3; Chabot,
sur l'art. 815, n° 2 ; Vazeille, sur l'art. 815, n° 10.

7Cpr. § 610, texte et notes 7 à 10; § 616, texte n° 2, et note 5 , texte n° 4,
et notes 24 à 26 ; § 621, texte, notes 3 et 4.

8Cpr. Req. rej., 2 août 1841, Sir., 41, 1, 776; Civ. rej., 4 juillet 1853, Sir.,
54,1.108,
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concurremment appelés à la succession, ayant accepté l'hérédité
et fait respectivement reconnaître leur titre de cohéritiers, ont
ainsi échappé, tant à la déchéance de la faculté d'accepter, qu'à
la prescription de l'action en pétition d'hérédité, et que l'un ou
l'autre d'entre eux, en se gérant comme seul et unique proprié-
taire de l'hérédité, a commencé à la posséder pro suo et d'une

manière exclusive. La prescription s'accomplit dans ce cas par
trente ans, à dater de l'interversion de possession opérée confor-

mément aux dispositions de l'art. 22389.
Tout ce qui vient d'être dit du cas où l'un des cohéritiers est

seul en possession de l'hérédité , s'applique également au cas où

cette dernière se trouve possédée par plusieurs d'entre eux, en ce

sens que l'action en partage ne subsiste plus qu'au profit des co-

héritiers possesseurs, et se trouve éteinte au détriment des autres 10.

Lorsque l'interversion de possession, bien qu'ayant eu lieu ti-

tulo universali, vel jure hereditario, n'a point porté sur l'héré-

dité tout entière, mais sur une partie aliquote de cette hérédité,
ou sur certains objets héréditaires individuellement envisagés,
l'action en partage est prescrite au bout de trente ans, à l'é-

gard de cette partie ou de ces objets 11, et continue de subsister,

9L'hérédité, envisagée commeuniversalité juridique, n'étant susceptible, ni
de possessionvéritable, ni d'usucapion, il faut en conclure qu'il ne peut être ici
questionque d'une prescriptionextinctive.Cetteprescription, toutefois, ne com-
menceraà courir que du moment oùune jouissance exclusiveet diviséeaura, par
suite d'une interversion de possession, été substituée à la jouissance commune
ou indivise.Tellenous paraît être l'idée que le législateur a voulurendre, en di-
sant dans l'art. 816 : «Le partage peut être demandé, même quand l'un des co-
«héritiers aurait joui séparément, etc., s'il n'y a eupossessionsuffisante pour
«acquérir la prescription.» Cesdernières expressionsont bien moinspour objet
d'exigerune véritable possession, telle qu'on la requiert en matière d'usucapion,
que de subordonnerle cours de la prescriptionà la cessation de la précarité dont
se trouve entaché le titre de tout cohéritier qui n'a pris possessionde l'hérédité
qu'en reconnaissantle fait de l'indivisionet les droits de ses consorts. Or, pour
réaliser cette dernière condition, le fait seul d'une jouissance séparée ne suffit
pas, il faut de plus qu'il y ait eu interversiondans le titre du cohéritier qui pré-
tend invoquer la, prescription. C'est alors seulementque, suivant la locutionde
l'art. 816, la possessiondevientsuffisante pour acquérir la prescription; ce qui
revient à dire, en d'autres termes, que la prescriptionne sera acquise que trente
ans après la cessationde la précarité par suite d'interversiondans le titre ou dans
la causedela possession.

10Cpr.Duranton, VII, 91.
14Nouscroyonsque dans cette hypothèse, commedans celle qui fait l'objet de

la note 9 supra , il ne s'agit que d'nne prescriptionextinctive. Une autre inter-
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en ce qui concerne les parties ou les objets qui sont restés dans

l'indivision 12. Enfin, si tous les objets dont se compose l'hérédité,
se trouvent ainsi soustraits à l'action en partage, cette action est
éteinte d'une manière absolue 13.

§623.

Des différentes manières dont le partage peut être opéré.

1° Le partage d'une hérédité se fait à l'amiable (partage conven-

tionnel), ou en justice (partage judiciaire).
Il doit avoir lieu en justice , et d'après les formes spécialement

tracées par la loi :
a. Quand il se trouve parmi les cohéritiers des mineurs, même

émancipés, ou des interdits 1. Art. 838 et 840.
b. Lorsque, parmi les cohéritiers, il en est qui ne sont, ni pré-

prétationde l'art. 816 conduirait à rejeter la prescription dont parle cet article,
quant aux meubles incorporels, qui ne peuvent s'acquérir par usucapion , et à se
contenterde la possession elle-même, de quelque courte durée qu'ellefût, en ce
quiconcerneles meubles corporels, à l'égard desquels la possession vaut titre.
Or, l'une et l'autre de ces conséquences nous paraissent également inadmissibles.
En effet, la prescription établie par l'art. 816 s'étend, à raison de la généralité
des termes dans lesquels cet article est conçu, à tous les biens héréditaires, de
quelquenature qu'ils puissent être, et notamment aux meubles, soit incorporels,
soit corporels. Il faut donc nécessairement admettre que la prescription dont il
est question dans l'art. 816, est une prescription de nature à pouvoir s'appliquer
à toute espèce de biens, c'est-à-dire une prescription extinctive, puisque la pres-
criptionacquisitive ou l'usucapion n'a lieu qu'à l'égard des immeubles corporels
ou de certains droits de servitude. On comprend d'ailleurs fort bien que, si les
meublescorporels s'acquièrent par la seule possession, de quelque courte durée
qu'elle soit; ce mode d'acquisition ne peut s'appliquer aux objets possédés par
un cohéritier qui, en reconnaissant le fait de l'indivision et les droits de ses con-

sorts, s'est implicitement soumis envers ces derniers à une obligation person-
nelle de restitution, à laquelle il ne peut se soustraire que par une prescription
extinctivede trente années, à dater du moment où il y a eu interversion dejouis-
sance. Cpr.Req. rej., 2 août 1841, Sir., 41, 1, 776. Voy. aussi § 623, note 5.

12Le cohéritier qui demande le partage des objets restés indivis, n'est pas
tenu de rapporter à la masse partageable les objets qu'il à soustraits à l'indivi-
sion au moyen de la prescription. Voy. cep. Chabot, sur l'art. 816, n° 3.

13Cpr. Duranton, VII, 90.
1Au lieu d'opérer le partage dans les formes tracées par les art. 819 à 839 du

CodeNapoléonet 967 à 985 du Codede procédure, on peut cependant, dans ce

cas, y procéder par voie de transaction, d'après les formes indiquées par l'art.
467. Cpr. § 113, texte n° 3, et note 38 ; § 624 , note 31.
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sents en personne, ni représentés par des mandataires de leur

choix, munis de pouvoirs suffisants pour procéder à un partage de

gré à gré 2. Art. 838 et 840.

c. Lorsque l'un ou l'autre des cohéritiers majeurs, présents, et

maîtres de leurs droits, refuse de consentir au partage, ou qu'il

s'élève entre eux quelque contestation sur la manière de l'opérer
ou de le terminer. Art. 823.

Toutefois, lorsque, sur le refus de l'un des cohéritiers de con-

sentir à un partage amiable, on a commencé un partage en jus-

tice, il est toujours loisible aux parties présentes, majeures, et

maîtresses de leurs droits, de terminer de gré à gré les contesta-

tions auxquelles le partage peut donner lieu, de s'écarter, en ce

qui concerne l'une ou l'autre des opérations du partage, des formes

tracées par la loi, et même d'abandonner entièrement la voie judi-
ciaire. Art. 827. Code de procédure, art. 985. La même faculté est

accordée aux héritiers dans le cas où l'obstacle qui s'opposait à un

partage amiable, vient à cesser pendant le cours de la procédure
sur l'action en partage.

Hors des trois hypothèses précédemment indiquées, le partage

peut avoir lieu à l'amiable 3, et les parties sont autorisées à y pro-

2Les expressionshéritiers non présents , employéesdans les art. 819, 838 et

840, comprennentnon-seulement les héritiers présumés ou déclarés absents ,
mais encore ceux qui, quoiquenon absentsdans le sens légal du mot, ne se pré-
sentent pas pour procéderaux opérationsdu partage. Toutefois, la nécessitéd'un

partage judiciaire ne s'étend pas au cas où les héritiers non présents sont repré-
sentés par des mandataires conventionnels, munis de pouvoirs suffisantspour
procéderà un partage amiable.Arg. Codede procédure, art. 985. Maiselle s'ap-
plique au cas où les héritiers non présents sont représentés par des mandataires

judiciairesou légaux, par exemple, par des notaires commisaux termes de l'art.
113, ou par des envoyésen possessionprovisoire.Telle nous paraît être la véri-
table conciliationdes art. 838, 840 du CodeNapoléon, et 985 du Codede pro-
cédure. Cpr. § 147: Chabot, sur l'art. 838, n° 2; Touiller, IV, 409 ; Duranton,
VII, 110 à 112; Malpel, n° 256.

3Les créanciers héréditaires peuvent demander l'apposition des scellés ou
former oppositionaux scellés déjà apposés, et requérir la confectiond'un inven-
taire. Art. 820 et 821. Code de procédure, art. 909, 930 et 941. Ils peuvent
aussi procéder à la saisie du mobilierhéréditaire, qui doit alors être vendu dans
les formes déterminées par les lois sur la procédure. Art. 826. Codede procé-
dure, art. 945 et 952. D'un autre côté, les créanciers personnels de chacun
des héritiers sont autorisés à s'opposer à ce qu'il soit procédé au partage hors de
leur présence, et même à attaquer le partage auquel, malgré leur opposition, il
aurait été procédésans eux. Art. 882. Maisni les uns ni les autres n'ont le droit
de contraindre les héritiers à faire un partage en justice, lorsque ceux-ci sont
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céder dans telle forme, et par tel acte qu'il leur plaît de choisir 4.

Art. 819, al. 1.

La loi repousse toute présomption de partage fondée sur le seul
fait d'une jouissance séparée pendant un temps plus ou moins long.
Le partage ne peut résulter que d'une convention formelle, lors
même qu'il aurait pour objet une hérédité purement mobilière 5.

Mais il n'est pas nécessaire, pour sa validité, qu'il soit constaté

par écrit 6. Quant à l'admission de la preuve testimoniale ou de

d'accordentre eux pour faire un partage amiable. Civ. rej., 30 janvier 1843, Sir.,
43,1, 119. Poitiers, 10 juin 1851, Sir., 51, 2, 609.

4Dans telle forme, c'est-à-dire, par voie de division naturelle ou civile. Par
tel acte, c'est-à-dire, par un acte de partage proprement dit, ou au moyen d'une
vente, d'une cession, d'une transaction. Cpr. art. 888.

5On a voulu soutenir, par argument de l'art. 2279, que, lorsqu'il s'agit d'hé-
réditéspurement mobilières, le seul fait d'une jouissance séparée pouvait suffire

pour faire admettre l'existence d'un partage. Cpr. Delvincourt, II, p. 135; Du-
ranton, VII, 96 ; Fouet de Conflans,sur l'art. 819 ; Poujol, sur l'art. 816, n° 7.
Maisl'argument tiré de l'art. 2279, nous sembledénué de fondement,puisque cet

article, qui ne s'applique qu'aux meubles corporels envisagés d'une manière
individuelle,est entièrement étranger aux universalités de meubles. Cpr. § 622,
note 11.

6Non obstat art. 816. On admettait autrefois, dans certaines coutumes, des

partagesde fait, résultant d'une jouissance séparée pendant dix ans. Or, l'objet
principal de l'art. 816 est, ainsi que cela ressort de l'incise même quand l'un
des cohéritiers aurait joui séparément de partie des biens de la succession,
deprohiber ces partages de fait, pour n'admettre que des partages de droit,
c'est-à-dire, des partages effectués par une convention formelle. C'est aussi de
cette manière que l'art. 816 est expliqué dans le rapport de Chabot(Locré, Lég.,
X, p. 265, n° 55), et dans le discours de Siméon (Locré, Lég., X, p. 301,
n° 40). Voicice que dit ce dernier : « Il n'y a jamais partage par le seul fait, il
«faut toujours un acte qui le règle, à moins que la possession séparée qu'on
«aurait eue, ne soit transformée en titre par la prescription. » En partant de ces

données, il paraît évident que les termes de l'art 816, s'il n'y a eu acte de par-
tage, doivent s'entendre d'une conventionde partage, et non d'un acte instru-
mentaire destiné à constater une pareille convention. Cette interprétation est
d'ailleurs conforme à l'esprit général de notre législation, d'après lequel l'écri-
ture n'est pas requise ad solemnitatem, sed tantum ad probationem negotii.
Dans le système contraire, il faudrait aller jusqu'à déclarer non admissible le
sermentdéféré sur l'existence d'un partage, et nous croyons que les partisans
de ce système reculeraient eux-mêmes devant cette conséquence. Maleville, sur
l'art. 816. Bourges, 19 avril 1839, Sir., 39, 2, 422. Montpellier,16 août 1842,
Sir., 43, 2, 148. Bordeaux, 20 décembre 1852, Sir., 53, 2, 56. Voy. en sens
contraire : Chabot, sur l'art. 816, n° 1 ; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1,
sur l'art. 816 ; Merlin, Rép., v° Prescription, sect. II, § 13, n° 6 ; Poujol, sur
l'art. 816, n°s 3 à 6 ; Fouet de Conflans, sur l'art, 819; Bastia, 29 novembre
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simples présomptions, offerte ou invoquées pour établir l'exis-

tence d'un partage verbal, elle demeure soumise aux règles du

Droit commun.
2° Un partage peut être définitif ou provisionnel. Il revêt ce der-

nier caractère, soit en vertu de la volonté des parties, soit en vertu

de la déclaration de la loi.
a. Le partage est provisionnel par la volonté des parties, lors-

que celles-ci n'ont entendu procéder qu'à une division de jouis-

sance, en laissant subsister l'indivision quant à la propriété 7. Les

effets de ce partage, qui sont plus spécialement réglés par la con-

vention des cohéritiers, sont, en général, de donner à chacun
d'eux le droit de faire siens les fruits par lui recueillis des objets
tombés dans son lot 8. Un pareil partage ne forme jamais, à quel-
que époque qu'il remonte, par lui-même obstacle à la demande
d'un partage définitif 9, qui peut être provoqué par tout cohéritier,
tant que l'action en partage ne se trouve pas éteinte, conformé-
ment aux règles développées au § 62210.

b. Le partage est provisionnel, en vertu de la déclaration de la

loi, lorsque des cohéritiers non présents, mineurs, ou interdits

1830, Sir., 31, 2, 134; Colmar, 24 janvier 1832, Sir., 32, 2, 657; Bastia,
9 janvier 1833, Sir., 33, 2, 471; Toulouse, 30 août 1837, Sir., 38, 2, 384;
Orléans, 16 juillet 1842, Sir., 42, 2, 452; Riom, 10 mai 1855, Sir., 56, 2, 1.
La cour de cassation n'a point encore eu l'occasion de statuer in terminis sur
la question. Maiselle nous paraît incliner, par sa jurisprudence la plus récente;
à l'opinionque nous avons adoptée. Cpr. Civ.cass., 6 juillet 1836, Sir., 36, 1,
876; Req. rej., 27 avril 1836, Sir., 36, 1, 946 ; Req. rej., 21 février 1842, Sir.,
42, 1, 745; Civ.rej., 22 juin 1844, Sir., 44, 1, 574.—Il est du reste bien évi-
dent que si un acte de partage avait été adiré, et que la preuve de la perte fût

légalementrapportée, rien ne s'opposerait, même dans le système contraire à
celui que nous avons admis, à la preuve de l'existence du partage, soit au
moyend'une enquête, soit à l'aide de présomptionsgraves, précises et concor-
dantes. Req. rej., 20 janvier 1841, Sir., 41, 1, 577.

7Cpr. art. 818, al. 1 ; Req. rej., 2 août 1841, Sir., 41, 1, 776.
8Duranton, VII, 174 et 178.
9Chabot, sur l'art. 815, n° 4. Duranton, VII, 76. Fouet de Conflans,sur les

art. 815 et 816, n°s 1 et 3. Civ.cass., 15février1S13,Sir., 13, 1, 316. Rennes,
27 mai 1812, Sir., 25, 1, 102.

10Il est à remarquer que le partage provisionnelemporte implicitementde la
part des cohéritiers qui y ont concouru, reconnaissancede leurs droits respec-
tifs, et que dès lors la prescription de l'action tendant à provoquer un partage
définitif, ne peut commencerà courir que du moment où la possessionde celui
qui entend se prévaloir de cette prescription, a été intervertie, conformémentà
l'art. 2238. Duranton, VII, 88, 89 et 175. Cpr. § 622, texte et note 9.
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s'y trouvent intéressés, et qu'il a été conclu sans l'observation des
formes prescrites pour cette hypothèse 11. Art. 840.

Un pareil partage doit, en général, être réputé provisionnel,
même à l'égard des héritiers présents, majeurs, et maîtres de leurs
droits. Il se trouve régi, en ce qui concerne la faculté de deman-
der un partage définitif, par les principes établis ci-dessus. Tous
les cohéritiers, sans distinction, ont donc le droit de demander un

partage définitif ; et ils jouissent de ce droit tant que l'action en

partage ne se trouve pas éteinte, conformément à la dernière dis-

position de l'art. 81612.
Mais il en est exceptionnellement autrement, quand il résulte des

termes de l'acte ou des circonstances du fait que les parties ont eu
l'intention de procéder, non pas seulement à une division de jouis-
sance, mais à une division de propriété 13. Dans cette hypothèse,

41Cpr. art. 819 à 839 ; Codede procédure, art. 967 à 985 ; § 624.
12La question de savoir si un partage conclu par des cohéritiers présents, ma-

jeurs, et maîtres de leurs droits, avec des cohéritiers non présents, mineurs, ou
interdits, est provisionnel ou définitif à l'égard des premiers, est avant tout
une question de fait, qu'il faut résoudre d'après l'intention des parties. Or, il
n'est pas à présumer que les cohéritiers présents, majeurs, et maîtres de leurs
droits, aient entendu se faire une position aussi fâcheuse que celle dans laquelle
les placerait un partage qui entraînerait à leur égard une division de propriété,
tandis qu'il n'opérerait à l'égard de leurs cohéritiers qu'une division de jouis-
sance. On doit plutôt admettre la présomption contraire. Et du moment où l'on
reconnaîten fait, d'après l'intention présumée des parties , qu'elles n'ont voulu

procéder qu'à une division de jouissance, les choses sont exactement dans le
mêmeétat que quand les copartageants ont formellement manifesté leur volonté
à cet égard. Req. rej., 24 juin 1839,. Sir., 39, 1, 615. Req. rej., 9 mars 1846,
Sir., 46, 1, 451. Douai, 7 juin 1848, Sir., 49, 2, 362. Cpr. Toulouse, 7 avril

1834, Sir., 34, 2, 341.
43La disposition de l'art. 840, ne constituant que la sanction des formalités

prescritespour les partages définitifs, est complétement étrangère aux actes qui,
dans l'intention commune des parties, ne devaient opérer qu'une division de

jouissance.Elle s'applique exclusivement à l'hypothèse particulière indiquée au

texte, et c'est dans cette hypothèse seule qu'il peut s'élever en Droit des diffi-
cultés sur les caractères et les effets du partage. Nous croyons que c'est faute
d'avoirtenu un compte suffisant de la question d'intention qui dominela matière,
qu'onn'a pu s'entendre sur le point de savoir si la faculté de demander un par-
tage définitifappartient exclusivement aux héritiers non présents, mineurs, et

interdits, ou si elle compète également aux héritiers présents, majeurs, et maîtres
de leurs droits. Voy. dans le premier sens : Chabot, sur l'art. 840, no 7 ; Belost-

Jolimont, sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 840 ; Malpel, n° 318 ; Poujol, sur l'art.

840, n»3 ; Fouet de Conflans, sur l'art. 840, no2; Lyon, 4 avril 1810, Sir., 13,
2, 290; Civ. rej., 30 août 1815, Sir., 15, 1, 404; Colmar, 28 novembre1816,
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le partage est tout à la fois définitif à l'égard des héritiers présents,

majeurs, et maîtres de leurs droits, et simplement provisionnel à

l'égard des non-présents, des mineurs, ou des interdits", de sorte

que la faculté de demander un partage définitif n'appartient de

droit qu'à ces derniers 18.

'
Sir., 17, 2, 145 ; Agen, 12 novembre1823, Sir., 28, 2, 71 ; Bordeaux, 16 mai

1834, Sir., 35, 2, 192; Req. rej., 24 juillet 1835, Sir., 36, 1, 238; Montpel-
lier, 16 août 1842, Sir., 43, 2, 148. Voy. dans le second sens : Delvincourt, II,
p. 147; Duranton, VII, 179; Zachariae,§ 623, texte et note 9 ; De Fréminville,
De la minorité, II, 579.

44Le caractère mixte que dans cette hypothèsenous attribuons au partage,
peut, au premier abord, paraître complétementanomal. Rien n'est cependant
plus facile que de justifier ce caractère au moyen de l'analogie que nous offre
l'art. 1125 du CodeNapoléon, suivant lequel les actes passés par une personne
incapable avec une personne capable, ne p'suventêtre attaqués que par la pre-
mière, et non par la seconde, ce qui revient à dire qu'ils sont valablesà l'égard
de celle-ci, et sujets à nullité ou à rescision à l'égard de celle-là. Or, nous
nous trouvons ici dans une position, sinonidentique, du moins analogue. Si le

partage est déclaré provisionnel, c'est uniquement à raison de l'omissiondes
formes prescrites dans l'intérêt des cohéritiers non présents, mineurs, ou inter1

dits, c'est-à-dire, à raison d'une cause exclusivementrelative à ces cohéritiers,
et qui par conséquentne doit et ne peut produire d'effet qu'à leur égard. Il y a
bien, entre l'hypothèse dont s'occupel'art. 1125 et celle dont il est actuellement

question, cette différence, que les personnes capablesqui ont fait avecdes indi-
vidus incapables un contrat sujet à annulationou à rescision à raison de l'inca-
pacité de ces derniers, ne peuventjamais être reçues à le critiquer, sous le pré-
texte qu'elles n'ont point entendu se lier envers les incapablesd'une manière
plus solide que ceux-ci ne se liaient envers elles ; tandis que les cohéritiers pré-
sents, majeurs , et maîtres de leurs droits, qui-ont procédé avec des cohéritiers,
non présents, mineurs , ou interdits, à un partage dans lequel ont été omisesles
formes prescrites pour le rendre définitifvis-à-vis de ces derniers, doivent être
admis à soutenir qu'il ne l'est pas non plus à leur égard, parce que leur inten-
tion , conformeà la faculté que leur en laissait la loi, a été de ne faire qu'une
division de jouissance, en laissant subsister l'indivision quant à la propriété.
Aussi avons-nous tenu comptede cette différence, en restreignant la proposition
énoncéeau texte à l'hypothèseou l'allégation des cohéritiers présents , majeurs,
et maîtres de leurs droits, qui soutiendraient n'avoir voulu faire qu'un partage
provisionnel,se trouverait repousséepar les termes de l'acte ou les circonstances
du fait. Cpr. note 12 supra. Quant aux inconvénients que semble devoir en-
traîner le système auquel nous nous sommes arrêtés, ils se trouvent, sinon
complétementécartés, du moinsbeaucoupatténués par la faculté que nous ac-
cordons aux cohéritiers à l'égard desquelsle partage est définitif, d'exiger que
les autres cohéritiers s'expliquent sur le point de savoir s'ils entendent ou non
s'en tenir au partage. Cpr. texte et note 16 infra.45Cette propositionn'est qu'une conséquencedes idées développéesaux notes
13 et 14supra.
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Toutefois, lorsqu'après leur retour, leur majorité, ou la levée
de l'interdiction, ils ont, soit de leur propre mouvement, soit sur

l'interpellation que les autres cohéritiers sont autorisés à leur

adresser, expressément ou tacitement refusé de s'en tenir au pre-
mier partage, ceux-ci sont également en droit d'en demander un
second 16.

L'action tendant à provoquer un partage définitif n'est point,
quant à son exercice, subordonnée à la nécessité de faire annuler
ou rescinder le partage provisionnel 17. Cette action dure trente

ans1S, à partir du partage provisionnel, sauf les suspensions et in-

40On objectera peut-être que les actions interrogatoires ne sont pas reçues
dans notre Droit. Cpr. Rauter, Cours de procédure civile, § 50. Mais nous ré-
pondrons que ce principe, quelque exact qu'il soit en thèse générale, n'est ce-
pendant pas sans exception, et que celle que nous avons admise nous paraît être
une conséquencenécessaire dé la disposition de l'art. 815, suivant lequel nul ne
peut être contraint de demeurer dans l'indivision. Les effets du partage dont il
est actuellement question, restant en suspens jusqu'après l'option de ceux des
cohéritiers à l'égard desquels il n'est que provisionnel, l'indivision continue de
subsister, éventuellement du moins, même à l'égard de ceux des cohéritiers par
rapport auxquels le partage est définitif. Or, on ne saurait les contraindre à rester
dans cet état d'incertitude pendant l'espace de trente années, au bout desquelles
se trouve seulement éteinte l'action tendant à un nouveau partage, sans violer
la disposition précise du premier alinéa de l'art. 815, et celle du second alinéa
du même article, qui ne permet de suspendre le partage que pendant cinq ans.
Voy.en ce sens : Limoges, 27 janvier 1824, Sir., 26, 2,187.
17 La demande d'un partage définitif n'a point, en effet, pour fondement

l'existenced'un vice dont se trouverait entaché le partage provisionnel. Cette de-
mande repose sur le principe qu'un pareil partage n'entraîne à l'égard de ceux
qui sont autorisés à la former, qu'une division de jouissance, en laissant sub-
sister l'indivision quant à la propriété. Delvincourt, II, p. 147 et 148. Chabot,
sur l'art. 840, no 5. Toullier, IV, 585. Duranton, VII, 176. Poujol, sur l'art. 840,
n° 4. Nancy, 11 décembre 1837, Sir., 38, 2, 137.

48M. Belos-Jolimont (sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 840) enseigne, en se fon-
dant sur l'art. 1304 du CodeNapoléon, que l'action tendant à provoquerun par-
tage définitif, ne dure que dix ans ; mais son opinionest contraire à cellede tous
les autres interprètes, qui pensent que cette action dure trente ans. Voy. Chabot,
sur l'art. 840, n° 5 ; Delvincourt, II, p. 147 et 148 ; Toullier, IV, 585 ; Duranton,
VII, 177; Poujol, sur l'art. 840, n° 4. L'art. 1304 , uniquement relatif à la pres-
cription des actions en nullité et en rescision, est évidemment étranger à une
actionpar laquelle, tout en demandant un partage définitif, c'est-à-direune divi-
sion de propriété, on n'attaque pas le partage provisionnel et les effets qu'il a

produits, comme division de jouissance. Ce premier point nous paraît donc sans
difficulté.Quant à l'admission de la prescription trentenaire à partir du partage,
elle est fondée sur ce que le partage étant définitif à l'égard des cohéritiers pré-

sents, majeurs, et maîtres de leurs droits, ces derniers ont, dès ce moment,
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terruptions telles que de droit. Elle n'est plus recevable, lorsque,

après leur retour ou en temps de capacité, les cohéritiers non pré-

sents, mineurs, ou interdits ont agréé comme définitif le partage

provisionnel 19.
Du reste, dans cette seconde hypothèse, de même que dans la

première, le partage provisionnel attribue à chacun des cohéri-

tiers le droit de faire siens les fruits qu'il recueille des objets tom-

bés dans son lot ; et les cohéritiers non présents, mineurs, ou in-

terdits ne peuvent, en provoquant un partage définitif, demander

la mise en commun des fruits recueillis par les autres cohéritiers 20,
à moins que le partage en vertu duquel ils ont été perçus, ne soit,
même en tant que provisionnel, et quoique dispensé comme tel de

l'observation des formes qui eussent été nécessaires pour un par-

tage définitif, entaché d'une cause de nullité ou de rescision indé-

pendante de l'inobservation de ces formes 21.

commencé à "posséderpro suo les objets tombés dans leur lot, d'où il résulte
qu'au bout de trente ans, l'action en partage se trouve prescrite, conformément
au principedéveloppéau § 622.

48Le partage n'étant déclaré provisionnelque dans l'intérêt des cohéritiersnon
présents , mineurs, ou interdits, ces derniers sont, après leur retour, leur ma-
jorité , ou la levée de l'interdiction, incontestablementautorisés à renoncerau
droit de demanderun partage définitif, en acceptant comme tel le partage pro-
visionnel.En vain dirait-on, avec M. Duranton (VII, 181), qu'il ne s'agit point
ici de la confirmationd'un acte sujet à nullité ou à rescision. Cette objectionpor-
terait à faux : car ce n'est pas sur l'art. 1311, dont M.Belost-Jolimont(obs. 3,
sur l'art. 840) invoque et applique à tort les dispositions en pareille matière,
mais bien sur des principes généraux relatifs à la renonciation, que nous nous
fondonspour justifier la propositionémise au texte. Cpr.§ 323, texte n° 1; § 337,
texte et note 1. Poujol, sur l'art. 840, n° 6. Req. rej., 18 décembre 1837,
Sir., 38, 1,345.

20En déclarant provisionnelle.partage qui n'a point été fait selon les formes
prescrites par les art. 819 à 839, l'art. 840 indique clairement que ce partage
produit, malgré l'inobservationde ces formes, tous les effets attachés à une di-
vision de jouissance, et rejette implicitement toute action en nullité ou en res-
cision par laquelle on voudrait, à raison de cette inobservation, revenir contre
les effetsde ce partage. Chabot, sur l'art. 840, n° 6. Belost-Jolimont,sur Chabot,
obs. 2 et 3, sur l'art. 840. Duranton, VII, 178.

21Tel serait le cas où, soit des mineurs, soit des interdits, auraient eux-
mêmes, et sans autorisationde leurs tuteurs, concluun partage sans l'observa-
tion des formes prescrites par les art. 819 à 839. Ce partage serait, même en
tant que provisionnel, sujet à rescision ou à nullité. Art. 502 et 1305. Maisil ne
faut pas perdre de vue que la maintenue ou la rétractation de ce partage n'in-
fluerait en aucune manière sur la recevabilitéde l'action tendant à provoquerun
partage définitif.M.Durantona donc, à notre avis, commisune erreur, en sou-
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§ 624.

Du partage judiciaire.

L'action en partage doit être portée devant le tribunal de l'ou-

verture de la succession. Art. 822 1.

Ce tribunal statue, comme en matière sommaire, sur le refus de

consentir au partage et sur les contestations relatives à la manière

d'y procéder 2. Par le même jugement, il commet un notaire pour
les opérations du partage 3, et, s'il y a lieu 4, un juge-commissaire,

chargé de faire le rapport des difficultés auxquelles ces opérations
donneront lieu 5. Art. 823. Code de procédure, art. 969 6.

tenant (VII, 179) que les interdits ou les mineurs non émancipés ne peuvent, en
pareilcas, provoquerun nouveau partage qu'après avoir fait prononcer l'annu-
lation ou la rescision du premier, dans les dix années à compter du jour où leur

incapacitéa cessé. Cpr. notes 17 et 18 supra.
4Cpr. Codede procédure, art. 59, al. 6; § 590, texte n° 1, notes 2 et 3.
2Chabot, sur l'art. 823, n° 2.— Lorsqu'il y a contestationsur le fond du droit,

le tribunaldoit, au contraire, statuer comme en matière ordinaire. Observations
du Tribunat (Locré, Lég., X, p. 164, n° 21). Chabot, sur l'art. 823, n° 1.
Civ.cass., 30 juillet 1827, Sir., 27, 1, 448. Civ. cass., 18 mars 1828, Sir., 28,
1,173. Civ. cass., 14 juillet 1830, Sir., 30, 1, 247.

3Les art. 969 et 976 de la nouvelle édition du Code de procédure ont dérogé
sur ce point à l'art. 828, premier alinéa, du CodeNapoléon,et à l'art. 976 de l'an-
cienneédition du Codede procédure.

4Ces expressions, qu'on lit également dans l'art. 823 du CodeNapoléon et
dans le premier alinéa de l'art 969 de la nouvelle éditiondu Codede procédure ,
ne se rapportent, même dans ce dernier article, qu'à la nomination d'un juge-
commissaire, et non à celle d'un notaire. C'est du moins ce qui nous sembleré-

sulter, jusqu'à la dernière évidence, du premier alinéa de l'art. 976, dont la ré-
daction suppose qu'il existe toujours un notaire antérieurement commis. La
nomination d'un juge-commissaire est donc seule facultative; celle d'un notaire
est obligatoire. Cpr. Req. rej., 19 novembre 1851, Sir., 51, 1, 32.

5 Le juge-commissaire n'est pas compétent pour décider à lui seul ces diffi-

cultés, sur lesquelles le tribunal entier doit être appelé à prononcer. Son office
seborne , en général, à concilier les parties, et s'il ne peut y réussir, à faire le

rapportdes contestations qui les divisent. Observations du Tribunal (Locré, op.
et loc.citt.). Discours de Siméon au Corpslégislatif (Locré, Lég., X, p. 301 et

302, n° 40). Chabot, sur l'art. 823, n° 3.
6Le juge-commissaire est cependant compétent pour nommer d'officel'expert

chargé de procéder à la formation des lots, lorsque les héritiers ne peuvent ou
ne veulent s'accorder à cet égard. Art. 834. Codede procédure, art. 978. Mais il

ne l'est point pour statuer sur la difficulté prévue par le dernier alinéa de l'art.

842. Le motjuge dont se sert cet article, s'applique au tribunal entier. — Cpr.
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Les opérations que peut entraîner le partage sont 7 :

1° L'estimation des meubles et des immeubles à partager.
L'estimation des meubles, qui doit être faite par gens à ce con-

naissants , à juste prix et sans crue 8, est inutile, lorsque la prisée en

a déjà été faite dans un inventaire régulier. Art. 825.

L'estimation des immeubles, à laquelle il peut être procédé par
un ou trois experts 9, convenus ou nommés d'office 10, n'est pas

exigée d'une manière impérative ; la loi abandonne l'opportunité
de celte mesure au pouvoir discrétionnaire du tribunal devant le-

quel est portée l'action en partage 11.

du reste, sur les fonctionsdu juge-commissaire: art. 837 ; Codede procédure,
art. 975, 977, 981 et 982.

7Nous ne comprenonsparmi ces opérations, ni l'apposition et la levée des
scellés, ni l'inventaire, parce que ces mesures conservatoiresne se rapportent
qu'indirectementau partage. Cpr. art. 819.à 821; Codede procédure, art. 907
à 944; §112, note 2.

8Cesexpressionsqu'on lit dans l'art. 825, ont eu pour objet d'abolir un an-
cien usage d'après lequel on estimait les choses à inventorier au-dessousde leur
valeur, sauf à augmenter le montant de la prisée d'une partie aliquote appelée
crue ouplus-value. Merlin, Rép., v° Crue.

9 L'art. 971, al. 1, du Codede procédure révisé, a modifié, quant à ce, les
dispositionsdes art. 466, 824 du CodeNapoléon, et des art. 969 et 971 de l'an-
cien Codede procédure. Autrefois, les experts devaientêtre au nombre de trois,
àmoins que les parties ne fussent toutes majeures, et ne consentissentformelle-
ment à la nominationd'un seul expert. Aujourd'hui, le tribunal peut, malgréle
dissentiment des parties, et lors même qu'il y aurait des mineurs en cause,
ne commettrequ'un seulexpert.40

D'après l'art. 466 du CodeNapoléon, les experts chargés de procéder à l'es-
timation des immeubles, préalable à un partage dans lequel des mineurs se
trouvent intéressés , doiventêtre nommés d'office, tandis que, suivant l'art. 824
du mêmeCode, les experts peuvent être choisispar les parties elles-mêmes.Ona
cherché à concilierces deux dispositionsen rattachant l'art. 824 à l'art. 823, et
en en restreignant ainsi l'applicationà l'hypothèse où des majeurs, maîtres de
leurs droits, se trouvent seuls intéressés au partage. Voy.en ce sens : Belost-
Jolimont, sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 824; Vazeille, sur l'art. 824, n° 2;
De Fréminville,De la minorité, II, 581; Zacharioe,§ 624, note 4; Douai, 12
mai1827,Sir., 27,2,138. Maiscetterestriction ne nous paraît guère admissibleen
présence des art. 838 et 840, qui soumettent précisément à l'application del'art.
824 l'hypothèse que l'on voudrait y soustraire, c'est-à-dire, celleoù des mineurs
se trouvent intéressésau partage. Nouspensons donc que l'art. 824, promulgué
postérieurementà l'art. 466, doit être considéré commedérogeant, sous le point
de vue qui nous occupe, à ce dernier article. On peut encore invoquer à l'appui
de cette manière de voir, les dispositionscombinéesdes art. 971, al. 2, 304 et
305du Codede procédure.Voy.en ce sens : Delvincourt, II, p.143; Toullier,
II, 419 ; Proudhon, Il, p. 388 et 389.

44L'art. 970, al. 2, de la nouvelleédition du Codede procédure a modifié,
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2° La vente des biens héréditaires, lorsque, par exception , il y
a lieu d'y procéder 12.

La vente des meubles ne devient indispensable que lorsqu'il
existe des créanciers saisissants ou opposants, ou lorsque la majo-
rité des héritiers juge l'aliénation nécessaire pour l'acquit des dettes
et charges de la succession. Art. 82613. Il est procédé à cette vente
dans les formes déterminées par le Code de procédure, aux titres
De la vente du mobilier, et Des saisies-exécutions 14.

La vente des immeubles ne devient nécessaire que lorsqu'ils ne
sont pas commodément partageables 15. Art. 827, al. 1. La vente

par licitation, à laquelle il peut être procédé, soit devant un des

juges à l'audience des criées, soit devant un notaire, au choix du

tribunal 16,doit avoir lieu suivant les règles déterminées par le Code
de procédure, aux titres Des partages et licitations, et De la vente
des biens immeubles 17.

3° La formation de la masse partageable.
Cette opération doit être faite par le notaire commis dans le

jugement qui a ordonné le partage 18. Code de procédure, art.

sous ce rapport, les art. 466 et 824 du CodeNapoléon, et l'art. 969de l'ancienne
éditiondu Code de procédure, suivant lesquels l'estimation des immeubles était

obligatoireet non facultative, lorsque des non-présents, des mineurs, ou des in-
terdits se trouvaient intéressés au partage. —Cpr. du reste, sur la teneur et l'en-
térinementdu rapport des experts : art. 824 du CodeNapoléon; art. 971, al. 3
et 4, du Codede procédure.

48La vente des biens héréditaires n'est qu'une mesure exceptionnelle, parce
que, d'après la règle générale établie par l'art. 826 du CodeNapoléon, chacun
des cohéritiers peut demander sa part en nature des meubles et des immeubles
dépendantsde l'hérédité. Cpr. art. 832.

13
Cpr. pour l'interprétation de cette, disposition : Chabot et Belost-Jolimont,

sur Chabot, art. 826; Toullier , IV, 416 ; Poujol, sur les art. 826 et 827, n° 9.
44Cpr.Codede procédure, art. 945 à 952, art. 617 à 625.
15

Cpr. art. 832 et 833 ; Codede procédure, art. 974 ; Chabot, sur l'art. 827,
n° 2; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs, 1, sur l'art. 827; Civ.cass., 10mai 1826,
Sir., 26, 1, 414.

16D'après l'art. 827, la vente par licitation devait toujours avoir lieu devant le
tribunal;mais cette dispositiona été modifiéepar l'art. 970 du Codede procédure.
Cpr.art. 954 du même Code.

17Cpr. Codede procédure, art. 970 à 973, 955 à 965.
48Onavait prétendu, avant la promulgation de la loi du 2 juin 1841, sur la

ventedes biens immeubles, que le renvoi devant un notaire chargé de procéder
à la formationde la masse n'était que facultatif, et non obligatoire pour le juge-
commissaire.Cpr. Merlin, Rép., v° Notaire, § 2, n°2, in-8°; Paris, 17 août 1810,
Sir., 11, 2, 442 ; Bordeaux, 5 mars 1836, Sir., 36, 2, 561, et les Observations

de Devilleneuve,en tête de cet arrêt, Sir., loc. cit.; Req. rej., 19 juillet 1838,

V. 17
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97619. Cet officier y procède sans l'assistance d'un second notaire ou

de témoins, et sans avoir besoin du concours permanent des parties 20.

Code de procédure, art. 977, al. 1. Il dresse procès-verbal séparé
des difficultés qui peuvent s'élever pendant le cours de l'opération,
et le dépose au greffe. Art. 837. Code de procédure, art. 977, al. 2,
3 et 4.

La masse partageable se forme en réunissant aux biens existants

dans l'hérédité ou au prix provenant de la vente de ces biens, les

objets dont le rapport est dû en nature par les différents cohéri-

tiers. S'il y a lieu à des rapports en moins prenant, les cohéritiers

auxquels ils sont dus prélèvent en biens héréditaires des valeurs

égales au montant de ces rapports. Art. 829 et 830. De pareils pré-
lèvements s'exercent également pour les sommes dont l'un des co-

héritiers peut être débiteur, soit envers le défunt 21, soit envers son

hérédité 22, par exemple, à raison de la perception des fruits qu'il
a recueillis sur les biens héréditaires depuis l'ouverture de la suc-
cession 23.Art. 829.

Sir., 38, 1, 889. Celte difficulténe pourrait plus s'élever aujourd'hui, puisque
tout jugement ordonnantun partage, doit, en même temps, commettreun no-
taire pour y procéder. Cpr.note 4 supra.40Cpr. note 3 supra.

20La mission du notaire n'est pas de rédiger le travail des parties, mais de
procéder par lui-même, commedélégué de la justice, à l'opération qu'elle lui a
confiée.Arg. art. 976, 977 et 978 du Codede procédure. Amiens, 21 décembre
1830,Sir., 33,2,476.

21Il résulte de ce mode de procéder que , si l'un des héritiers se trouve débi-
teur du défunt, ses cohéritiers sont autorisés à se faire payer, au moyen de pré-
lèvementssur lesbiens héréditaires, avant que ses autres créanciers aient aucun
droit à prétendre sur ces biens. Ce résultat qui, à première vue, peut paraître
assez extraordinaire, est cependant facile à justifier. En effet, pour maintenir
l'égalité entre les copartageants, on a dû, au point de vue de la compositionde
la masse, assimilerau rapport proprement dit des avantages faits par le défunt,
l'obligation pour chaquehéritier de tenir compte à la masse des sommes dont
il se trouve débiteur envers ce dernier : à défaut de versement effectif de ces
sommes, l'héritier débiteur doit d'autant moins prendre dans l'hérédité. Cpr.art.
868 et 869. Telle était au surplus la manière de voir denos anciens auteurs cou-
tumiers; et c'est évidemment dans le but de la sanctionner, crueles rédacteurs
du Codeont, dans l'art. 829, soumis chaque héritier à l'obligation de rapporter,
non-seulementles dons qui lui ont été faits, mais encore les sommesdont il est
débiteur. Bourjon, Droit commun de la France, tit. XVII, secondepartie,
chap. VI, sect. II, n° 8, sect. IV, n°s 47 à 50, et les nombreuses autorités qu'il
cite. Chabot, sur l'art. 843, n° 23. Grenier, Desdonations, II, 521. Cpr. §627,
texte et note 6.

22Chabot, sur l'art. 828, n° 6, et sur l'art. 829, n° 3.
23Ainsi, dans le cas où l'un des héritiers a perçu tout ou en partie des fruits
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Chacun des cohéritiers, qu'il ait accepté la succession purement

provenantsde l'hérédité, chacun de ses cohéritiers est autorisé à exiger, en biens
héréditaires, le prélèvement d'une valeur égale à celle des fruits que cet héritier
ne veut ou ne peut représenter en nature, quelque préjudice qu'un pareil prélè-
vement doive causer aux créanciers personnels de ce dernier. Cette solution a
cependantété vivementcontestée. On a prétendu que la maxime Fructus augent
hoereditatem, est formellement rejetée par l'art. 138 du Code Napoléon; qu'il
résultedelà que si l'un des héritiers a perçu tout ou partie des fruits provenants
de l'hérédité, ses cohéritiers n'ont qu'une action personnelle en restitution à
exercercontre ce dernier, sans pouvoir prétendre aucun droit réel sur les biens
héréditaires, pour se remplir, au moyen de ces biens, de ce qui leur est dû à
cetteoccasion.Nous répondrons à celte argumentation, qu'il ne faut point à la
légère répudier une règle qui se justifie au double point de vue de la théorie
et de l'histoire. Cpr. § 576, texte n° 2 ; L. 20, § 3, L. 40, § 1, D. de hoered.
pet. (5, 3); L. 11, D. fam. ercisc. (10, 2) ; L. 178, § 1, de verb. signif. (50,16);
L. 2, C. de hoered.petit. (3, 31); LL. 9 et 17, C. fam. ercisc. (3, 36). Bien que
le CodeNapoléonn'ait point adopté toutes les conséquences de celte règle, ce

n'est pointune raison suffisantepour en conclure qu'il l'ait complétementabrogée ,
d'autant que, sainement interprété, l'art. 138, qui place sur la même ligne le
possesseurd'une hérédité et celui d'une chose particulière, en accordant au
premier, ainsi que les art. 549 et 550 l'accordent au second, le droit de faire
siens les fruits qu'il a recueillis de bonne foi, doit plutôt être considéré comme
une modificationdu principe Omne lucrum auferendum esse tam bonoe fidei
possessori, quam proedoni, dicendum est (L. 28, D. de hered. petit. 5, 3),
que comme une dérogation à la maxime Fructus augent hereditatem. Cpr.
§ 616, texte, notes 15 et 19. Enfin, les dispositions des art. 828, 829, 830 et
831nous semblent établir que le CodeNapoléon, bien loin de rejeter entière-
mentcette maxime, l'a implicitement admise comme la règle à suivre en fait de

partage, alors que la question ne porte plus, de même qu'en matière de pétition
d'hérédité, sur la restitution des fruits en elle-même, mais sur la manière dont
cetterestitution doit être opérée. L'art. 829 nous dit en effet que, pour arriver
à la formationde la masse héréditaire, chaque héritier doit y faire le rapport des
sommesdont il est débiteur. Cette dispositionest, ainsi qu'on le voit, générale
et absolue; elle ordonne le rapport de toutes les sommes dont les copartageants
peuventêtre débiteurs ou créanciers les uns des autres, en leur qualité de cohé-
ritiers, sans distinguer si l'origine de la dette est antérieure ou postérieure au
décèsdu défunt. Elle s'étend donc notamment aux sommes dues pour restitution
defruits, et contient ainsi une confirmation implicite de la maxime Fructus au-
genthoereditatem, dont le véritable sens, au point de vue où nous nous trouvons
placés,est que les fruits des objets héréditaires, perçus depuis le moment du décès
jusqu'àcelui du partage, doivent être compris dans la masse à partager. Cela
posé, il est bien évident que si l'art. 829 s'applique aux fruits dont nous venons
deparler, il doit en être de même des art. 830 et 831, qui n'en sont que la suite
et le complément, et que, par conséquent, les fruits perçus par l'un des cohé-
ritiers n'étant pas rapportés en nature, chacun des cohéritiers auxquels le rap-
port en est dû, est autorisé à prélever, avant tout partage, une valeur égale à
celledes fruits à rapporter. Voy. en ce sens : Troplong, Des hypothèques, I,

V. 17*
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et simplement ou sous bénéfice d'inventaire, est en outre tenu de

communiquer à ses cohéritiers les profits qu'il peut avoir faits en

traitant avec des créanciers ou des débiteurs de la succession, par

exemple, en se faisant céder une créance sur l'hérédité pour un

prix inférieur à sa valeur nominale 24.

4° La composition des lots.

Les lots sont faits par un expert spécialement désigné à cet effet

par le juge-commissaire 25, à moins que tous les cohéritiers ne.

soient présents, majeurs, et maîtres de leurs droits 26,que par un

choix unanime ils ne confient cette mission à l'un d'entre eux, et

que ce dernier ne l'accepte. Code Napoléon, art. 834, al. 1. Code

de procédure, art. 978. L'expert ou le cohéritier chargé de la con-

fection des lots, en établit la composition dans un rapport qui
doit être reçu et rédigé par le notaire, à la suite du procès-verbal
contenant formation de la masse. Code de procédure, art. 979.

Par exception à la règle générale qui vient d'être énoncée, lors-

que la demande en partage n'a pour objet que la division d'un ou

plusieurs immeubles sur lesquels les droits des intéressés soient

déjà liquidés, les experts chargés de procéder à l'estimation de ces

239 ; Fouet de Conflans, sur l'art. 830; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1,
sur l'art. 828; Toulouse, 10 mars 1821 et 22 août 1822, Sir., 24, 2, 68 et 70;
Toulouse, 2 mai 1825, Sir., .25, 2, 360 ; Riom, 14 février 1828, Sir., 28, 2,
242; Civ. cass., 24 février 1829, Sir., 29, 1, 148; Toulouse, 25 juillet 1828,
Sir., 30, 2, 180; Pau, 6 décembre1844, Sir., 45, 2, 449. Cpr. Poitiers, 27 jan-
vier 1839, Sir., 39, 2, 288. Voy.en sens contraire : Grenier, Des hypothèques,
I, 159; Vazeille,sur l'art. 830, n° 3 ; Zachariae,§ 616, note 7 et § 624, note 6;
Agen, 3 avril 1883, Sir., 24, 2, 71; Grenoble, 21 juillet 1826, Sir., 27, 2,
117; Montpellier,24 août 1827, Sir., 27, 2, 255; Pau, 28 juillet 1828, Sir., 29,
2, 44.
24 L. 19, D. fam. ercisc. (10, 20). Paris, 10 mai 1850, Sir., 54, 2, 365. Cpr.

Req. rej., 14 janvier 1839, Sir., 39,1, 703; Bastia, 5 novembre1844, Sir., 46,
2, 351. — Cpr. cep. sur le bénéficeque peut de fait présenter l'exercice du re-
trait successoral: § 359 ter, texte et note 31.

25Ainsi, les experts chargés de procéder à l'estimation des immeubles, ne
sont point, du moins en règle générale, compétents pour composer les lots.
Chabot, sur l'art. 834, n° 1, Riom, 17 juin 1829, Sir., 32, 2, 340. Voy.cep.
texte et note 27 infra, l'exceptiondont celte règle est susceptible.

20En exigeant que les cohéritiers soient majeurs pour pouvoir conférer à l'un
d'eux la missionde composerles lots, l'art. 978 du Codede procédure requiert,
par cela même implicitement, qu'ils soient présents et maîtres de leurs droits.
Arg. art. 819, al. 2, et 838 du CodeNapoléon, et 985 du Code de procédure.
Chabot, sur l'art. 834, n° 2.
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immeubles, ont également mission de composer les lots et de dres-
ser le procès-verbal de celte opération 27.

Les lots doivent être composés égaux, de manière à pouvoir
être distribués par voie de tirage au sort 28. Ainsi, lorsque le

partage se fait, soit par tête, soit par souche, on fait autant de
lots égaux qu'il y a d'héritiers copartageants ou de souches co-

partageantes , sauf subdivision ultérieure entre les différents
membres de chaque souche. Art. 831 et 836. Si, au contraire, les
cohéritiers, ne succédant ni par tête, ni par souche, sont appelés
à des parts inégales, on divise la masse héréditaire en autant de
lots égaux qu'il y a d'unités au dénominateur commun des frac-
tions qui représentent les quotes-parts revenant aux différents co-
héritiers , et chacun de ces derniers prend autant de lots qu'il y a
d'unités au numérateur de la fraction indiquant la quote-part qu'il
est appelé à recueillir 29.

Dans le cas où une formation de lots conforme aux règles qui
viennent d'être tracées, présenterait trop de difficultés et serait

27 L'antinomiequi existait entre les art. 466 et 824 du CodeNapoléon, suivant
lesquels la composition des lots doit être faite par les experts que le tribunal a
commispour estimer les immeubles à partager, et l'art. 834 du même Code,
d'après lequel les lots doivent être formés , soit par un des cohéritiers, soit par
un expert que le juge-commissaire désigne spécialement à cet effet, a été levée
par les art. 975 et 978 du Codede procédure , qui ont restreint l'application des
art. 466 et 824 précités à l'hypothèse exceptionnelleindiquée au texte.

28 te tirage au sort est indispensable pour prévenir toute atteinte au principe
de l'égalité, qui doit former la base du partage-. Aussi est-il prescrit, d'une
manièreabsolue, par les art. 466 et 834, al. 2, du Code Napoléon, et par les

art.975 et 982 du Codede procédure. Cpr. notes 30 et 31 infra. Or, cette opé-
rationne devenant possible qu'autant que les lots sont égaux, il en résulte que
l'héréditédoit, lors même que les cohéritiers y sont appelés pour des parts iné-
gales, être divisée en un certain nombre de lots égaux. Chabot, sur l'art. 832,
n° 4, et sur l'art. 834, n° 4. Vazeille,sur l'art. 834, n° 3. Poujol, sur l'art. 833,
n° 3. Paris, 19 février 1809, Sir., 8, 2, 130. Civ. cass., 10 mai 1826, Sir., 26,
1, 414. Riom, 17 juin 1829, Sir., 32, 2, 340. Cpr. Civ. cass., 27 février 1838,
Sir., 38, 1, 216.

29Ainsi, par exemple, supposant une hérédité dévolue à trois héritiers
quiy sont appelés, l'un pour un quart, et chacun des deux autres pour trois

huitièmes, la réduction de ces fractions au même dénominateur, donnera
2 3 3
_+--!-_ pour l'ensemble des parts héréditaires. On divisera donc l'hérédité
8 8 8
enhuit lots égaux. L'héritier appelé au quart de l'hérédité en prendra deux, et
chacundes autres, trois. Cpr. cep. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur
l'art. 827; Poujol, sur l'art. 833 , n° 3 ; Req. rej., 25 novembre 1834 , Sir., 35,
1, 253,
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contraire à l'intérêt commun des parties, il y aurait lieu de procé-
der à la licitation des objets héréditaires. On ne pourrait, même

dans ce cas, opérer le partage par voie d'attribution, en compo-
sant pour chaque copartageant un lot d'une valeur précisément

égale à la part qui lui revient, qu'autant que toutes les parties y
consentiraient 30. Encore faudrait-il, s'il y avait parmi les cohéri-

tiers des mineurs ou des interdits, faire régulariser cet arrange-
ment au moyen de l'accomplissement des formalités indiquées en

l'art. 46731.

La composition des lots doit avoir lieu de manière à faire entrer

dans chaque lot une pareille quantité d'objets de même nature el

de même valeur, en évitant toutefois, autant que possible, le mor-

30II est assez généralement admis que l'intérêt particulier de l'un des copar-
tageants, quelque puissant qu'on le suppose, ne suffit pas pour autoriser le juge
à ordonner, malgré l'oppositionde l'une ou l'autre des parties, un partage par
voie d'attribution. Toullier, IV, 428. Vazeille, sur l'art. 814, n° 3. Belost-Joli-

mont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 834. Caen, 3 mars 1838, Sir., 38, 2, 350.

Toulouse, 30 août 1837, Sir., 38, 2, 384. Montpellier,14 mai 1845, Sir., 45.,
2, 550. Voy. cep. Chabot, sur l'art. 834, n° 5; Req. rej., 11 août 1808, Sir., 8,
1, 529. Nouscroyons qu'un pareil pouvoir n'appartiendrait pas au juge, même
dans le cas où l'intérêt commun des copartageants semblerait réclamer ce mode
de partage. En effet, la disposition qui ordonne le tirage au sort est fondée sur
la présomption légale que celle voie est la seule qui puisse pleinement garantir
les intérêts des parties ; et il n'appartient pas au juge d'enlever, par une appré-
ciation personnelle, contraire à la présomption de la loi, le bénéfice de cette ga-
rantie au copartageant qui l'invoque. D'ailleurs, l'art. 827 a virtuellement
refusé au juge le pouvoir discrétionnaire que le Droit romain lui attribuait dans
les actions divisoires. Vazeille, sur l'art. 834, n° 3. Civ. cass., 27 février 1838,
Sir., 38, 1, 216. Civ. cass., 19 mars 1841, Sir., 44, 1, 301. Civ. cass., 26 avril
1847, Sir.,.47, 1, 810. Riom, 1eravril 1854, Sir., 54, 2, 617. Voy. en sens con-
traire : Toulouse, 23 novembre 1832, Sir., 33, 2, 236. Cpr. Paris, 19 février
1809, Sir., 8, 2, 130; Riom, 17 juin 1829, Sir., 82, 2, 240; Toulouse,
30 août 1837, Sir., 38, 2, 384;. Metz, 10 juin 1852, Sir., 54, 2, 276.

31Il est de jurisprudence constante qu'aucune considération, quelque grave
qu'elle soit, ne peut autoriser une dérogation pure et simple à la règle qui pres-
crit le tirage au sort, lorsqu'il y a parmi les copartageants des mineurs, ou des
interdits. Civ. cass., 26 août 1807, Sir., 7, 1, 437. Colmar, 3 août 1832, Sir.,
33, 2, 52. Req. rej., 25 novembre 1834, Sir., 35, 1, 253. Nancy, 6 juillet 1837,
Sir., 39, 2, 162. Riom, 23 mai 1841, Sir., 43, 2, 384. Civ. cass., 27 mars 1850,
Sir., 50, 1, 369. Riom, 1eravril 1854, Sir., 54, 2, 617. Mais, si l'intérêt des
parties exigeait un partage par attribution, on pourrait échapper à la nécessité
d'un tirage au sort au moyen de l'accomplissementdes formalités prescrites, en
matière de transaction, par l'art. 467. Chabot, sur l'art. 831, n° 4, sur l'art.
834, n° 5. Toullier, IV, 428. Malpel, n° 259. Poujol, sur l'art. 835, n° 3. Civ.
rej., 30août 1815, Sir., 15, 1, 404. Cpr. § 623, texte et note 1.
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cellement des héritages et la division des exploitations. Art. 832.

Lorsqu'il n'est pas possible de partager les objets héréditaires en

lots parfaitement égaux, l'inégalité se compense par un retour en

rente ou en argent, qu'on appelle soulte de partage. Art. 833.
5° L'homologation du partage.

Après le jugement des contestations auxquelles a pu donner lieu

la composition des lots, et après la clôturé du procès-verbal de

partage, l'homologation en est poursuivie par la partie la plus di-

ligente, à laquelle le notaire remet à cet effet une expédition de

ce procès-verbal. L'homologation est prononcée, s'il y a lieu, par
le tribunal, sur le rapport du juge-commissaire, et s'il y échet,
sur les conclusions du procureur impérial. Art. 835. Code de pro-
cédure , art. 980 et 981.

6° Le tirage au sort des lots.

Cette opération, à laquelle il n'est point procédé dans les cas

exceptionnels où les lots ont été composés par voie d'attribution 32,
a lieu, soit devant le juge-commissaire, soit devant le notaire com-

mis, suivant la décision contenue au jugement d'homologation.
Code de procédure, art. 982.

7° La remise des actes instrumentaires concernant les objets hé-

réditaires.

Elle doit être faite conformément aux règles tracées par l'art.

84233.

§ 625.

Des effets juridiques du partage.

1° Chaque cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiate-

ment aux objets héréditaires compris dans son lot, et n'avoir

jamais eu aucun droit sur ceux de ces objets qui sont échus à ses

cohéritiers 4. Art. 883.

32Cpr. texte n° 4 , notes 30 et 31 supra.
35Cpr. note 6 supra.
4Cette idée s'exprime d'ordinaire en disant que le partage est déclaratif

et non translatif. D'après le Droit romain au contraire, le partage, assimilé

tantôt à la vente, tantôt à l'échange, revêtait le caractère d'acte translatif.

Cpr. § 28, lnst. de act. (4, 6); L. 6, § 8, D. comm. divid. (10, 3);
L. 20. §3, D. famil. ercisc. (10, 2); L. 66, § 3, et L. 70, V. de evict.

(21, 2); L. 77, § 18, D. de leg. 2° (31); L. 17, D. de usurp. et usucap. (41, 3);
L. 1, C. comm. utr. jud. (3, 38). C'est au régime féodal que la maxime ci-
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On doit, sous ce rapport, assimiler au partage
2 tout acte à titre

dessus énoncéedut son origine. Elle eut pour double but de soustraire les par-
tages à la prohibition d'aliéner les fiefs, et de les affranchir du paiement des
droits seigneuriauxde lods et ventes.DuDroitféodal,cette maximepassa dans le
Droit civil, où elle fut principalementinvoquée à l'occasion de la question de
savoir quel devait être le sort de l'hypothèqueconstituée sur un fonds indivis,
lorsque par le partage ce fondsne tombait pas au lot du constituant. Enfin, du
partage pur et simpleet proprementdit, notre maximes'étendit au partage avec
soulte et à la licitation. Les rédacteurs du Code se bornèrent donc à consacrer
ce que la pratique de nos anciens légistes avait établi. En réalité, le partage
n'est, à vrai dire, ni simplementdéclaratif, commeun jugement, ni translatif,
comme une vente ou un échange, Il n'est pas simplementdéclaratif, puisqu'il
transforme un droit indivis sur la totalité de la chose commune en un droit ex-
clusif sur une partie matériellementdéterminéede celte chose. Il n'est pas véri-
tablement translatif, puisque chaque copartageant se trouvait, dès avant le par-
tage, investi d'un droit indivisdans chaque atôme de la portion matérielle qui
lui est attribuée. Il paraît donc tout aussi peu exact de dire que le partage est
translatif, que de dire qu'il est déclaratif: cette dernière formule reste en deçà de
la réalité, et la première va au delà. Si, laissant de côté l'une et l'autre formule,
et pénétrant au fond des choses, on se demandece que signifie en définitive
l'art. 883, la réponse, fournie par les termes mêmes de cet article, est que les
effetsdu partage rétroagissent au jour de l'établissementde l'indivision. Or, la
rétroactivité des effets du partage peut s'expliquer, et par la nature même du
droit de copropriété qui s'étend in toto et in qualibet parte rei communis, et
par la conditionrésolutoire à laquelle ce droit se trouve dès son originevirtuel-
lement soumis, en vertu de la règle que nul n'est tenu de rester dans l'indivision.
Le partage est plutôt dévestitif qn'investitif, en ce sens qu'il implique bien
moins, de la part de chacun des cohéritiers, translation de la propriété des
objets matériels compris aux lots des autres, que renonciation de la part des
divers copartageants au droit indivis qui leur compétait sur les objets qui ne
sont pas tombés dans leur lot; et commecette renonciationest forcée en raison
de l'obligation que l'indivision, à l'instant même où elle prend naissance, im-
pose à chaque cohéritier de consentirau partage, on a pu, sans faire violence
à la nature des choses, y attacher, sous certains rapports, et par des motifs
d'utilité que nous indiquerons plus tard, un effet rétroactif. Arg. art. 815 et
1183. Cpr.Études historiques sur l'art. 883du Codecivil, par Championnière;
Revuede législation , 1838, VII, p. 405, et VIII, p. 161. Des actes dissolutifs
de communauté, par Tillard; Paris 1851, 1 vol. in-8°. De l'origine de l'esprit
et des cas d'application de la maxime: le partage est déclaratif de propriété,
par Liegeard; Paris et Dijon1855, broch. in-8°.

2Cette assimilationse justifie par l'art. 883 lui-même, qui place la licitation
sur la même ligne que le partage. Ordinairement, on invoqueencore, pour la
corroborer, la dispositionde l'art. 888, qui, sous le rapport de l'action en resci-
sion pour cause de lésion, assimile au partage tout acte dont l'objet est de faire
cesser l'indivision. Toutefois, nous devonsfaire, à cet égard, une observation
qui paraît avoir échappéà tous les interprètes, et qui donne la solutionde l'une
des questionsles pluscontroverséesque présente celtematière. Lorsqu'il est ques-
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onéreux 3 dont l'effet est de faire cesser, d'une manière absolue,
c'est-à-dire relativement à tous les cohéritiers 4, l'indivision, soit
de l'hérédité elle-même 5, soit de l'un ou l'autre des objets qui en
font partie 6. Telle serait la licitation d'un immeuble héréditaire ad-

jugé à l'un des cohéritiers. Telle serait encore la cession de droits

lion de l'application des art. 888 et 889 , et de la recevabilité de l'action en res-
cisionpour cause de lésion, on peut et on doit considérer comme partage tout
acte qui fait cesser l'indivision d'une manière même relative, c'est-à-dire, par
rapport à quelques-uns seulement des cohéritiers, en la laissant subsister à
l'égarddes autres. En effet, en se plaçant au point de vue de l'égalité qui doit
régnerentre cohéritiers, il importepeu que cette égalité ait été blesséepar un acte
quin'a fait sortir d'indivision que quelques-uns des cohéritiers, ou par un acte

qui a fait cesser l'indivision à l'égard de tous. La lésion doit, dans le premier
cas aussi bien que dans le second, donner ouverture à l'action en rescision,
puisqu'ilne s'agit dans cette action que des rapports de cohéritier à cohéritier, et

qu'un acte qui fait sortir d'indivision l'un d'entre eux, constitue à son égard, et
en ce qui concerne sa position vis-à-vis des cohéritiers avec lesquels il a traité,
un véritable partage. Aussi, la disposition exceptionnelle de l'art. 889, est-elle

rédigée de manière à faire entendre qu'en règle générale, l'action en rescision

pour cause de lésion est recevable contre une cession de droits successifs con-
sentiepar un des cohéritiers au profit d'un autre, quoiqu'elle n'ait pas fait cesser
l'indivisionà l'égard de tous. Dans l'art. 883, au contraire, le partage est envi-

sagé sous le rapport des effets qu'il produit non-seulement entre cohéritiers,
maisencore à l'égard des tiers qui ont traité avec les cohéritiers, c'est-à-dire,
sousun point de vue beaucoup plus étendu que dans les art. 888 et 889. Il serait
donc peu rationnel de chercher dans ces derniers articles l'interprétation du

premier. C'est, au surplus, ce que nous établirons plus amplement à la note 10

infra, en nous appuyant sur le texte même de l'art. 883.
3La cession à titre gratuit de droits successifs entre cohéritiers ne peut être

assimiléeà un partage, lors même qu'elle aurait fait cesser l'indivision d'une
manière absolue, et à l'égard de tous les cohéritiers. La raison en est que le

partage est, par essence, un acte à titre onéreux. Championnière et Rigaud,
Traité des droits d'enregistrement, III, 2723. Civ. rej., 8 février 1841, Sir.,
41,1,436.

4Cpr. note 2 supra, texte, notes 9 et 10 infra.
5La séparation de l'usufruit et de la nue-propriété d'une hérédité ne constitue

pas, entre l'usufruitier et le nu-propriétaire, un véritable état d'indivision, à la
cessation duquel on puisse appliquer les dispositions de l'art. 883. Req. rej.,
3 août 1829, Sir., 29, 1, 300.

6Il résulte de l'assimilation établie par l'art. 883 lui-même, entre le partage
et la licitation, que la dispositionde cet article peut et doit être appliquée, non-
seulementau partage de l'hérédité tout entière, mais encore à celui de l'un ou de
l'autre des objets héréditaires, pourvu que ce partage ait fait cesser, d'une ma-
nière absolue, c'est-à-dire, à l'égard de tous les cohéritiers, l'indivision de cet

objet.Cpr. L. 44, D. fam. ercisc. (10, 2). Championnière et Rigaud, op. cit.,
III, 2725 à 2728.
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successifs faite à l'un des cohéritiers par tous les autres. Telle se-

rait enfin la vente d'un immeuble héréditaire consentie à l'amiable

au profit de l'un des cohéritiers par tous ses consorts 7.

Mais on ne doit assimiler au partage, dans le sens de l'art. 883,
ni la licitation par suite de laquelle un tiers s'est rendu adjudica-
taire de l'immeuble licité 8, ni même celle par suite de laquelle
deux ou un plus grand nombre des cohéritiers se sont rendus adju-
dicataires de cet immeuble 9, ni même enfin la cession de droits suc-

cessifs consentie par l'un des cohéritiers, soit à tous les autres

collectivement, soit à quelques-uns d'entre eux seulement 10.

7Delvincourt, II, p. 163 et 164. Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 513,
n° 7. Voy.cep. en sens contraire : Vazeille,sur l'art. 883, n° 2; Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 883. Cpr. aussi Toullier, IV, 563.

8En pareil cas, la licitation constitue, en ce qui concerne les rapports de l'ad-
judicataire et des colicitants, ou de leurs ayants droit respectifs, une véritable
vente. Chabot, sur l'art. 882, n° 5, et sur l'art. 883, n° 3. Duranton, VII, 520.

Troplong, De la vente, I, 12, II, 876; Des hypothèques, I, 292. Duvergier,
De la vente , II, 141. Poujol, sur l'art. 883, n° 3. Paris, 2 mars 1812, Sir., 12,
2, 432. Nîmes, 2 août 1838, Sir., 39, 2, 102. Douai, 25 juillet 1848, Sir., 49,
2, 396.

9Une pareillelicitation ne fait pas , commele partage, cesser d'une manière
complètel'indivision, qui continue de subsister entre les cohéritiers adjudica-
taires de l'immeuble licité. Req. rej., 27 mai 1835, Sir., 35, 1, 341. Civ.cass.,
13août 1838, Sir., 38, 1, 701. Req. rej., 10 juin 1845, Sir., 45, 1, 808.

40Il existe une immensedifférenceentre un acte qui fait cesser l'indivisionà

l'égard de tous les cohéritiers, et un acte qui ne la fait cesser qu'à l'égard de
l'un descohéritiers, en la laissant subsister à l'égard des autres. Cettedifférence,
qui a déjà été indiquéeà la note 2 supra , se trouve légalement consacrée par
le texte même de l'art. 833. Il résulte, en effet, de l'intime connexitéqui existe
entre les deux dispositions de cet article, que si chaque cohéritier est censé
n'avoir jamais été propriétaire des objets héréditaires dont il a perdu la copro-
priété par suite de l'acte qui l'a fait sortir d'indivision, ce n'est là qu'une consé-
quencede cette autre fictionlégale qui considèrel'héritier dans le lot duquel ces
objets sont tombés, commeen ayant été dès l'origine propriétaire exclusif.Or,
si l'acte qui a fait cesser l'indivisionquant à l'un des cohéritiers, l'a laissé sub-
sister à l'égard des autres, il devient impossibled'appliquer à ces derniers la dis-

positionsuivantlaquelle chaquecohéritier est censéavoir succédéseul aux objets
héréditairesqui se trouvent comprisdans son lot ; et, par suite, il devientaussi
impossibled'appliquer au premier la dispositionsuivant laquelle chaque cohé-
ritier est censé n'avoir jamais été propriétaire des objets dont il a perdu la co-
propriété. Quoiquel'opinioncontraire soit professéepar des jurisconsultes d'un
éminent mérite, la cour de cassation a toujours persisté dans le système que
nous venonsde défendre.Outre les arrêts déjà indiqués à la note précédente, on
peut encore citer, dans ce sens, les autorités suivantes : Belost-Jolimont, sur
Chabot, obs. 1, sur l'art. 883; Fouetde Conflans,sur l'art. 883, n° 1 ; Civ.cass.,
30 janvier 1832, Sir,, 32, 1, 159; Civ.cass., 16 mai 1832, Sir., 32, 1. 602;
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Du principe formulé dans l'art. 88311 résultent, entre autres,
les conséquences suivantes :

a. Les hypothèques constituées par l'un des cohéritiers, soit sur
tous les immeubles héréditaires ou sur quelques-uns d'entre eux,
soit sur sa part indivise dans la totalité ou dans une partie de ces

immeubles, restent sans effet à l'égard des autres cohéritiers, en
tant qu'elles portent sur des immeubles qui, par l'effet du partage
ou d'un acte équipollent à partage, ont passé aux mains de ces

derniers, et ne se transportent pas sur les immeubles non hy-
pothéqués échus au constituant 12.Cpr. art. 2125.

b. Il en est de même des servitudes établies et des aliénations
immobilières consenties par l'un des cohéritiers. Ainsi, la purge

opérée par le tiers acquéreur de la part indivise de l'un des cohé-
ritiers dans un immeuble héréditaire, est à considérer comme non

avenue, lorsque cet immeuble tombe au lot d'un autre cohéritier ou

devient sa propriété exclusive par suite de licitation 13.
c. Les partages, et les licitations, ventes, ou cessions qui y sont

assimilées, ne sont pas, de leur nature, soumis à l'action résolu-

toire pour défaut de paiement de la soulte ou du prix 14.Mais rien

n'empêche de stipuler dans de pareils actes un pacte commissoire

Civ.cass., 6 novembre 1832, Sir., 33, 1, 66 ; Req. rej., 3 décembre 1839, Sir.,
39, 1, 903 ; Req. rej., 28 décembre 1840, Sir., 41, 1, 204; Civ. cass., 19 jan-
vier 1841, Sir., 41, 1, 375 ; Civ. cass., 6 mai 1844, Sir., 44, 1, 596 ; Limoges,
14 février 1845, Sir., 45, 2, 641 ; Req. rej., 25 juin 1845, Sir., 45, 1, 806;
Toulouse, 16 mai 1846, Sir., 46, 2, 297; Toulouse, 14 décembre 1850, Sir.,
51, 2, 102 ; Req. rej., 2 avril 1851, Sir., 51, 1, 337; Montpellier, 9 juin 1853,
Sir., 53, 2, 406; Req. rej., 29 mars 1854, Sir., 56, 1, 49. Voy. en sens
contraire : Duvergier, De la vente, II, 147; Rolland de Villargues, Rép. du

notariat, v° Licitation, n°s 10 et suiv. ; Championnièreet Rigaud, op. cit., III,
2734 à 1737; Paris, 11 janvier 1808, Sir , 8, 2, 132 ; Montpellier,19 juillet
1828,Sir., 29, 2, 53 ; Montpellier,21 décembre 1844, Sir., 45, 2, 587.

44
Cpr. sur la question de savoir si ce principe s'applique aux créances hérédi-

taires: § 635.
12La dernière partie de la proposition énoncée au texte se déduit du principe

de la spécialité qui régit les hypothèques conventionnelles. Belost-Jolimont, sur
Chabot,obs. 2, sur l'art. 883. Poujol, sur l'art. 883, n° 2.

13Belost-Jolimont, loc. cit. Civ. cass., 13 février 1838, Sir., 38, 1, 230.

14Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 882, Fouet de Conflans, sur
l'art. 883, n° 3. Metz, 23 décembre 1820, Sir., 21, 2, 338. Besançon, 25 juin
1828, Sir., 29, 2, 86. Req. rej., 29 décembre 1829, Sir., 30, 1, 107. Req. rej.,
9 mai 1832, Sir., 32, 1, 367. Civ. cass., 14 mai 1833 , Sir., 33, 1, 381. Nancy,
27 juillet 1838, Sir., 38, 2, 370. Les intérêts des cohéritiers sont garantis par le

privilégeque leur accorde l'art, 2103, n° 3. Cpr. § 262, texte n° 3.
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exprès : ce pacte ne tendant pas à modifier une disposition d'ordre

public et ne répugnant pas à l'essence du partage, y produit tous

les effets qu'il entraîne d'ordinaire 15.

d. Le cohéritier adjudicataire sur licitation d'un immeuble hérédi-

taire n'est pas soumis à la revente sur folle enchère 16,à moins que
le cahier des charges ne contienne une clause formelle à cet égard 17.

Quoique l'art. 883 soit conçu en termes généraux, le caractère

déclaratif, ou plutôt l'effet rétroactif qu'il attribue au partage, ne

doit cependant pas être regardé comme absolu. En dehors du point
de vue fiscal, et en pur Droit civil, cet article a pour unique objet
de régler les effets que le partage est appelé à produire entre les

ayants cause de chaque cohéritier d'une part, et les autres cohé-

ritiers ou leurs ayants cause d'autre part 18.

15Rollandde Villargues, Rép. du notariat, v° Résolution.Civ.cass., 6 janvier
1846, Sir., 46, 1, 120.

46Cpr.Codede procédure, art. 972 cbn. 964 et 733 à 742.

17Belost-Jolimont,loc. cit. Req. rej., 9 mai 1834, Sir., 34, 1, 523. Req. rej.,
27 mai 1835, Sir., 35, 1, 341. Limoges, 14août 1839, Sir., 40, 2, 123. Bourges,
13 janvier 1845, Sir., 46, 2, 407. Bordeaux, 8 mai 1848, et 3 mars 1852,Sir.,
52, 2, 423.Nîmes, 30 août 1853, Sir., 54, 2, 368.

46En recherchant dans nos anciens auteurs les raisonsqui portèrent à étendre
au Droit civilla principedeDroit féodalque le partage est simplementdéclaratif,
il est facilede se convaincreque celte extension fut amenée par le désir de ga-
rantir les cohéritiers contre les hypothèquesétabliesdu chefde l'un d'eux sur les
immeubleshéréditaires, et de faciliter la cessation complète de l'indivision, en
prévenantles recours auxquels donnait lieu l'applicationdu systèmeromain. Aussi
la principaleconséquencequ'ils tirent de ce principe, est-elle l'anéantissement,
dans l'intérêt du cohéritier devenupar le partage propriétaire exclusifd'un im-
meuble héréditaire, des hypothèquesqui le frappait du chef d'un autre cohéri-
tier. Cpr. Louet, let. H, sommaire 11; Domat, Lois civiles, part. I, liv. III,
tit. 1, sect. 1, n° 15; Pothier, Des successions, chap. IV, art. 5, § 1. Nousad-
mettons sans peine que l'art. 883 ait été rédigé dans la vue de généraliser cette
idée, en l'appliquant à toute espèce d'actes de dispositionconsentispar l'un des
cohéritiers: cette généralisationétait une conditiondu maintien absolu de l'éga-
lité entre cohéritiers.Maisnous ne pensonspas que les rédacteurs du Codeaient
vouludonner à la règle poséedans l'art. 883 une portée tellement étendue, qu'elle
devînt applicableà desmatièresou à des questionsqui ne concerneraientplus les
intérêts respectifsdes cohéritiers comme tels et de leurs ayants cause. On ne
trouve en effet dans les travaux préparatoires du Code aucune trace d'une pa-
reille intention, et la placemême qu'occupel'art. 883, sous la rubrique Desef-
fets du partage, prouveévidemmentque le législateur avait exclusivementen
vue les effetsque cet acte devaitproduire entre chaque cohéritier d'une part, et
les ayants cause respectifs des autres cohéritiers d'autre part. Voy. cep. Civ.
cass., 2 décembre1845, Sir., 46, 1, 21 ; Civ. cass., 29 août 1853, Sir., 53, 1,
767. Ces arrêts, en déclarant absolule principe posé dans l'art. 883, ont décidé
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L'art. 883 est donc étranger au règlement des droits respectifs
des créanciers d'un même cohéritier. Si, par exemple, l'un des
héritiers avait constitué une hypothèque sur sa part indivise dans
un immeuble héréditaire, et que cet immeuble eût été adjugé sur
licitation à un autre héritier, la portion du prix de licitation reve-
nant au constituant devrait être répartie comme valeur immobi-

lière, et assignée au créancier hypothécaire de préférence aux
créanciers simplement chirographaires 19.

D'un autre côté, cet article est également étranger au règlement
des droits respectifs de l'un des héritiers et des tiers avec lesquels
il se trouverait en relation de communauté ou de société. C'est

ainsi, par exemple, que sous le régime de la communauté légale,
la part revenant à l'époux héritier, à litre de soulte ou de prix, par
suite du partage ou de la licitation des immeubles héréditaires, ne

tombe pas dans la communauté, et donne lieu à récompense au

profit de cet époux dans le cas où de fait elle aurait été confon-

due avec les biens communs 20. Il suit encore de là que, si l'un des

époux est appelé à une succession composée de meubles et d'im-

meubles, la question de savoir dans quelle proportion sa part hé-

réditaire tombera dans la communauté ou lui restera propre, ne

doit pas se résoudre par application de l'art. 883 et suivant le ré-

sultat du partage, mais bien d'après la valeur comparative des

meubles et des immeubles héréditaires. Toutefois, l'opinion con-

qu'enmatière de.droits indivisibles, la suspension de prescription, qui de fait
avaitété produite par la minorité de l'un des cohéritiers, devait être considérée
commen'ayant jamais eu lieu ; lorsque, par l'effet du partage, l'immeubleauquel
se rattachait ce droit était échu à un cohéritier majeur. Il nous est impossible
de souscrireà la doctrine qui sert de base à ces décisions. En retournant contre
l'un des cohéritiers la disposition de l'art. 883, pour en faire profiter un tiers

qui n'était l'ayant cause d'aucun des cohéritiers, et qui se trouvait au contraire
leur adversairecommun, la cour de cassation n'a tenu compte ni de l'origine de
cettedisposition, ni du but d'utilité dans lequel elle a été établie , et a préféré à

l'interprétationrestrictive indiquéepar les antécédents elles motifs de la loi, une

applicationpurement littérale, évidemment contraire à son esprit. Nous ajoute-
ronsque la doctrine de la cour de cassation conduirait, sur d'autres questions, à
des solutionsqui sont généralement rejetées.

10Proudhon, De l'usufruit, V, 2392. Duquaire, Revue critique, 1853, III,
p. 806. Aix, 23 janvier 1835, Sir., 35, 267.

20Lebrun, De la communauté, liv. I, chap. V, sect. Il, distinct. 1, n°s 40 à
43. Pothier, De la communauté, n° 100. Merlin, Rép., v° Communauté, § 2,
n° 4, 2°. Toullier, XII, 118. Duranton, XIV, 118. Bellot des Minières, Du con-
trat de mariage, 1, p. 113. Odier, Du contrat de mariage , 1, 89. Nancy,
3 mars 1837, Sir., 39, 2, 202. Req. rej., 11 décembre 1850, Sir., 51, 1, 253.
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traire a, sur ce dernier point, prévalu dans la pratique, et il est

généralement admis que les objets échus par le partagé à l'époux

héritier, tombent dans la communauté ou n'y tombent pas, suivant

que ces objets sont mobiliers ou immobiliers, sans aucun égard à

la valeur comparative des meubles et des immeubles dont se com-

pose la succession. Ce mode de procéder, qui pourrait être adopté
sans grave inconvénient dans le cas où ses résultats ne présente-
raient qu'une légère différence avec ceux du système précédem-
ment exposé, serait à notre avis à rejeter, comme aussi con-

traire à l'équité que peu compatible avec les dispositions des art.

1096 et 1437, dans l'hypothèse où la différence serait de quelque

importance. On devrait surtout écarter ce mode de procéder, si,

s'agissant d'une succession échue au mari, ce dernier avait reçu
dans son lot, même sans fraude, une part d'immeubles dépassant
notablement la proportion de la masse immobilière comparée à la

masse mobilière 21.

84Tel était l'avis de Lebrun, (op. et loc. dit., n°s 78 à 81), qui termine de la
manière suivanteune discussiontrès-approfondiede la question: «On doit ici se
«défaire de tous les préjugés de la matière des successions, et il ne s'agit plus
«de dire queles partages ont un effetrétroactif, qu'on est censé avoireu au mo-
«ment du décès ce qu'on a dans l'événement des partages; ces raisons sont
« hors d'oeuvreen fait de récompensesde communauté, qui ne touchent point
« aux partages de successions et les laissent commeils sont, mais qui indem-
« nisent le conjointde ce qu'il devait avoir et sont un remède nécessairepour
«conserver l'égalité entre conjoints.» Pothier (op. et loc. citt.), tout en ensei-

gnant que la soultedue par suite du partaged'une successionentièrementimmo-
bilière, ne tombait pas dans la communauté, pensait qu'il devait en. être autre-
ment, lorsque, par le partage d'une successioncomposée de meubles et d'im-
meubles, l'un des conjoints recevait dans son lot plus de meubles à proportion
que d'immeubles. Il donnait pour raison de celte différence, que, dans ce cas,
l'époux, se trouvant rempli en objets héréditaires de ce qui lui revenait, était
censé n'avoir jamais eu de droits que sur lesdits objets, tandis que celte fiction
n'était plus admissibledans le cas d'une soulte acquittée au moyen de deniers
provenants, non de la successionelle-même, mais de la bourse du cohéritier qui
en était débiteur. L'opinionde Pothier a été suiviepar tous les auteursmodernes,
qui l'ont même généralisée,en l'appliquant à l'hypothèseinverse où l'épouxhéri-
tier a reçu dans sonlot plusd'immeublesque de meubles. Cpr. Merlinet Toullier,
opp. et locc. citt ; Duranton,XIV,117; Rodièreet Pont, Du contrat de mariage,
I, 356; Odier, Du contrat de mariage, I, 78; Troplong,I, 370et 371.Cetteopi-
nion a été égalementconsacréepar la jurisprudence.Voy.Rennes,31juillet 1811,
Dev.et Car., Coll. nouv., III, 2, 535; Caen, 9 mars 1839,Sir., 39, 2,351. Enfin,
l'arrêt de la cour de cassation, cité à la note précédente, semble aussi incliner
pour l'applicationde l'art. 883 à la questionqui nous occupe, en ce qu'il ne l'é-
carte, au cas de soulte, qu'envertu du motifdéjà indiquépar Pothier, à savoir que
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En troisième lieu, ce n'est pas d'après l'art. 883 que doit se ré-

gler, entré le cohéritier et les tiers au profit desquels il a disposé,
soit de sa part indivise dans un objet héréditaire, soit de la totalité
de cet objet, l'effet des actes de disposition par lui consentis.
Ainsi, quand un héritier a hypothéqué, vendu, ou légué sa part
indivise dans un immeuble de la succession, l'hypothèque, la vente,
ou le legs reste toujours restreint à cette part, dans le cas même
où l'immeuble deviendrait, par suite de partage ou de licitation,
la propriété exclusive de cet héritier. Que si l'hypothèque, la

vente, ou le legs avait eu pour objet la totalité d'un immeuble indi-

vis, et que le cohéritier auteur de l'acte de disposition fût devenu

propriétaire exclusif de cet immeuble , le principe posé par l'art.
883 ne pourrait pas non plus servir à résoudre la question de sa-
voir si la disposition doit valoir pour le tout, ou jusqu'à concur-
rence seulement de la portion indivise du disposant. Cette question
se déciderait, au cas d'hypothèque et de vente 22, d'après la com-
mune intention des parties, telle qu'elle ressort des circonstances

la soultene constitue pas un corps héréditaire. Mais la distinction qu'on a cher-
chéà établir à cet égard ne nous paraît pas rationnelle, et ne peut guère, à notre
sens, se concilieravec les termes de l'art. 883. Si, comme on le suppose, cet
article était applicable au règlement des droits respectifs des époux,dont l'un se
trouveappelé à un partage de succession, il faudrait dire, pour être conséquent,
que cet épouxest censé n'avoir jamais eu la propriété de l'immeuble tombé à la
charged'une soulte, dans le lot de.son cohéritier. Et comment dès lors pourrait-
on considérercelte soulte comme représentant pour lui un droit immobilier?La
mêmeobservations'appliquerait au prix de licitation d'un immeubleadjugé à l'un
descohéritiers, prix qui, suivant l'opinion généralement admise, ne tombe pas
dans la communauté pour les portions afférentes aux autres cohéritiers. En un
mot, il ne nous paraît pas possible de rejeter l'application de l'art. 883 pour les

partagesavec soultes ou les licitations, tout en l'appliquant aux partages en na-
ture. La généralité des termes de cet article résiste à une pareille distinction, et
le seulmoyend'être conséquent, c'est d'en admettre ou d'en écarter l'application
pourle tout, dans la matière du règlement des droits des époux. Nous ajouterons
quela plupart des successions se composent de meubles et d'immeubles, et que
les héritiers créanciers de soultes ou d'un prix de licitation pour des immeubles
échusou adjugés à leurs cohéritiers, en sont remplis d'ordinaire au moyen de
l'attributiondevaleurs mobilièresprovenantes de la succession.Dansce cas, il fau-
drait, d'après le système que nous combattons, décider que cesvaleurs , bien que
représentant une soulte ou un prix de licitation, tombent dans la communauté,
de telle sorte que la solution de la question dépendrait presque toujours d'un

simpleaccident du partage, ou des combinaisonsadoptées pour la liquidation de
la succession, ce qui est, à notre avis, incompatible avec le principe des récom-
pensesen matière de communauté.

22Quid en cas de legs ? Cpr. §§ 675 et 676, texte n° 3.
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de la cause. Toutefois, celte intention devrait, en général, s'inter-

préter dans le sens de l'efficacité pour le tout d'une pareille con-

vention qui serait à considérer comme ayant été conclue sous la

condition tacite si dominium acquisitum fuerit 28.

Enfin, le principe posé par l'art. 883 est sans application directe

et nécessaire au point de savoir si le partage ou l'adjudication sur

licitation constitue un juste titre susceptible de servir de fonde-

ment à l'usucapion de dix à vingt ans. La solution négative de cette

question se justifie par des raisons indépendantes du principe dont

il s'agit 24.
2° Les cohéritiers sont garants, les uns envers les autres, de

toute éviction 25 des objets échus au lot de chacun d'eux, et de

tout trouble de droit 26
apporté à la paisible jouissance, soit de ces

objets eux-mêmes, soit des servitudes actives qui en ont été décla-

rées des accessoires 27, lorsque la cause de l'éviction ou du trouble

remonte à une époque antérieure au partage 28. Art. 844, al. 1.

23C'esten ce sens qu'on doit entendrece que nous disonsà cet égard à la note
43 du § 351.

24On décidegénéralementcette question par applicationdu principe de la ré-
troactivitédu partage. Cpr. Troplong, De la prescription, II, 886; Duranton,
XXI, 370; Colmar,9 février 1848, Sir., 50, 1, 513. Mais la solution négative
que nous adoptonségalement, se justifie suffisamment, sans qu'il soit nécessaire
de la fonder sur la rétroactivité du partage, par cette idée que le partage estplu-
tôt dévestitifqu'investitif, et qu'il ne crée pas une nouvelle cause de possession.
Si, en Droit romain (L. 17, D. de usucap. et usurp., 41, 3), l'adjudicationpar
suite de partage pouvait servir de fondementà l'usucapion, cela paraît se ratta-
cher à la théorie romaine d'après laquelle, le titre n'étant exigé que commeun
élémentconstitutifde la bonnefoi, un titre simplementputatif suffisaitpour l'u-
sucapion.

55Cpr. sur ce qu'on doit entendrepar éviction: § 355, texte n° 1 ; Chabot, sur
l'art. 884, n° 2; Duranton, VII, 526 in fine.

26Onentend par troublede droit l'attaque judiciaire ou extra-judiciairedirigée
contreune chose, en raison d'un droit que l'auteur de celte attaque prétendexer-
cer. Touteactionréelle, et mêmeles actions personnellessusceptiblesd'être exer-
cées contre des tiers, constituent un trouble de droit. Il en est de même des ac-
tions possessoires.Cpr. Chabot, loc. cit.; Duranton, VII, 526 et 527.

57Cpr.§ 355, texte n° 2. Pothier, Des successions, chap. IV, art. 5, § 3.
58Quid de l'évictionrésultant d'une prescription commencéeavant le partage,

mais accomplieseulementdepuis cet acte? Chabot(sur l'art. 884, n° 6), Poujol
(sur l'art. 884, n° 4) et M.Duranton (VII,531)estimentquecette question doit se
décider contre oupour l'héritier évincé, selon que, d'après les circonstances, il
est ou non permisde lui imputer à faute d'avoir laissé accomplirla prescription.
Cpr. art. 884, al. 2. Maisn'est-ce pas là déplacer la question? Avant de vérifier
si l'évictionest ou non la suite d'une faute imputableà l'héritier évincé, ne doit-
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Mais il n'y a lieu à garantie, ni en raison des troubles de fait 29,
ni même en raison de troubles de droit procédant, soit de l'exer-
cice de servitudes passives découlant de la loi 30, ou établies d'une
manière apparente par le fait de l'homme 31, soit de prétentions
formées en vertu d'un droit réel ou personnel de jouissance dont
l'existence était connue lors du partage 32.

Les cohéritiers sont également tenus de se garantir non-seule-
ment l'existence, au jour du partage, des créances héréditaires
échues au lot de chacun d'eux 33, mais encore la solvabilité, à cette

époque, des débiteurs de ces créances 34.

on pas rechercher si cette éviction procède ou non d'une cause antérieure aupar-
tage. Or, en se plaçant sur ce terrain, il paraît que si la prescription accomplie
a un effet rétroactif au jour où elle a commencé à courir, il en est ainsi dans
l'intérêt seul de celui au profit duquel elle a lieu ; que cette rétroactivité reste
étrangère aux rapports des cohéritiers entre eux, rapports qui, pour être saine-
ment appréciés, doivent l'être dans l'état où se trouvaient les choses au moment
du partage; qu'à celte époque, la propriété de l'objet dont le cohéritier a été
évincéplus tard, a passé pleine et entière sur sa tête, et ce, même avec effet
rétroactifau jour de l'ouverture de la succession; que, par conséquent, la cause
de l'évictionréside uniquement dans l'accomplissementde la prescription , c'est-
à-dire dans un fait postérieur au partage. Si cette solution est exacte, elle' rend
complétementinutile l'examen de la question soulevée par Chabot et M. Duran-
ton, puisqu'il nous paraît bien certain que l'éviction procédant d'une cause pos-
térieureau partage ne peut donner ouverture à garantie, lors même qu'elle au-
rait eu lieu sans la faute du cohéritier évincé. Toutefois, on ne peut se dissimuler
quel'application de ces principes, quelque exacts qu'ils soient en pure théorie,
serait bien rigoureuse dans le cas où la prescription aurait été accomplie peu de
jours après le partage, sans qu'il eût été possible au créancier évincé d'en em-
pêcherl'accomplissement. Aussi croyons-nous que dans ces circonstances ex-
traordinairesla garantie pourrait être admise ex oequitate. Cpr. L. 16, D. de
fund. dot. (23, 5); Delvincourt, II, p. 155.

29Chabot,sur l'art. 884, n°s2 et 4. Duranton, VII, 526 et 528. Bordeaux, 23
janvier1820, Sir., 26, 2, 248.

30Duranton,VII, 530.

31Arg.art. 694 et 1638. La présomption est que, dans l'estimation des im-
meublesgrevésde servitudes apparentes , on a tenu compte de la moins-valueré-
sultantde l'existence de ces servitudes. Quoique l'héritier au lot duquelest tombé
l'immeublegrevé de ces servitudes, soit admis à combattre cette présomption,
l'actionqui lui est ouverte dans ce cas, n'est pas l'action en garantie dont nous
nousoccuponsactuellement. Il ne jouit, à cet égard, que d'une action en rescision
pourcause de lésionde plus d'un quart. Cpr. art. 887, al. 2. Duranton,VII, 536.

32
Cpr.art. 872; la note précédente ; et Duranton, loc. cit.

33Arg. art. 1693, et arg. a fortiori, art. 886. Delvincourt, II, p. 156. Duran-
ton, VII,542et 545 Cpr. sur ce qu'il faut entendre par existence de la créance :

§ 359bis, texte n° 3, et note 46.

34Non obstat art. 1694. Arg. art. 886. Pothier, op. et loc. citt. Chabot, sur
V. 18
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Les cohéritiers sont enfin tenus de se garantir la contenance des

immeubles assignés à l'un ou à l'autre d'entre eux, lorsque l'assi-

gnation en a eu lieu pour un prix calculé à raison de cette conte-

nance 33.Dans l'hypothèse contraire, c'est-à-dire si les immeubles

ont plutôt été considérés en eux-mêmes que d'après leur conte-

nance , la garantie n'a pas lieu, sauf l'action en rescision pour lé-

sion de plus d'un quart 36.

La triple garantie dont il vient d'être parlé, existe de plein
droit. Elle est due que le partage ail eu lieu judiciairement ou à

l'amiable 37.
Les cohéritiers garants sont, en vertu de l'obligation de garan-

tie, tenus de faire cesser le trouble qu'éprouve le cohéritier ga-
ranti, et, le cas échéant, de l'indemniser du préjudice que lui a

causé l'éviction. A cet effet, on estime l'objet dont il a été évincé,
eu égard à sa valeur au moment de l'éviction 38, et la perte résul-
tant de celte dernière se divise entre les garants et le garanti dans
la proportion de leurs paris héréditaires. Si l'un des' cohéritiers
est insolvable, la perte résultant de cette insolvabilité se répartit
de la même manière. Chacun des cohéritiers solvables ne peut être
recherché soit personnellement, soit même hypothécairement, que

l'art. 884, n° 6. Delvincourt,II, p. 156.Dalloz,Jur. gén., v°Successions,p. 517,
n° 23. Duranton, VII, 543.Poujol, sur l'art. 886, n° 3.

35Danscette hypothèse, en effet, la non-existencede la contenancesupposée
doit être assimilée à une véritable éviction. Fouet de Conflans,sur l'art. 884,
n° 2. Civ.rej., 8 novembre1826, Sir., 27,1, 191.Bordeaux, 16 mars 1829,Sir.,
29, 2, 172.

30Foüet de Conflans, loc. cit.
37Chabot, sur l'art. 884, n° 9.
58Pothier(Du contrat de vente, n° 633) enseigne, au contraire, que l'estima-

tiondoitse faire suivant la valeur, au momentdu partage, de l'objet dont l'évic-
tion a été prononcée.Son opiniona été suiviepar Delvincourt(II, p. 154)et Ma-
leville (sur l'art. 884). Maiscette opinionnous paraît repoussée, et par le texte
du premier alinéa de l'art. 885, et par les considérationsmêmesqui en ont dicté
la disposition. En effet, les augmentationsou diminutionsde valeur qu'ont re-
çues ou subies, postérieurement au partage, les objets échus au lot de chacun
des garants, tombentévidemmentau profit ou à la perte de celui qui en est de-
venu propriétaire. Il en résulte que, pour maintenir l'égalité entre les garants et
le garanti, on doit aussi, dans l'évaluationde l'objet dont le dernier a été évincé,
tenir comptede l'augmentationou de la diminutionde valeur que cet objet a re-
çue ou a subie. Voy. en ce sens : Chabot, sur l'art.-884, n° 10 ; Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 884; Toullier, IV, 564; Malpel, n° 307; Duranton,
VII, 546; Dalloz, Jur. gén., v°Successions,p. 516, n° 21; Poujol, sur l'art. 885
n° 2.
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pour la portion d'indemnité qu'il doit supporter d'après les règles
précédentes 39.Art. 885.

L'obligation de garantie cesse (art. 884) :
a. Lorsqu'il s'agit d'un cas d'éviction excepté de la garantie par

une clause particulière et expresse de l'acte de partage 40, sauf, en

pareille circonstance, l'action en rescision pour cause de lésion, si
la perte résultant de l'éviction est de plus d'un quart 41.

b. Lorsque l'éviction est la suite d'une faute imputable au cohé-
ritier évincé 42.

L'action en garantie se prescrit par trente ans, à dater de l'évic-
tion ou du trouble 43.Art. 2062 cbn. 2257. Toutefois, et par excep-
tion à cette règle, l'action en garantie fondée sur l'insolvabilité,
lors du partage, du débiteur d'une rente, ne dure que cinq ans,
à partir de la date du partage 44. Art. 88645. Cette exception ne doit

39Lecohéritier évincé jouit bien, en vertu de l'art. 2103, d'une hypothèque
privilégiéesur les immeubles échus au lot de ses cohéritiers, pour le paiement
del'indemnité qui lui est due en raison de l'éviction qu'il a subie. Cpr. § 263,
texten° 3. Maiscette hypothèque ne peut être exercée contre chaque cohéritier
que jusqu'à concurrence de la portion d'indemnité dont il est personnellement
tenu. C'estdans ce sens que l'art. 885, al. 1, se borne à dire : «Chacun des co-
«héritiersest personnellement obligé en proportion de sa part héréditaire,» sans
ajouteret hypothécairement pour le tout. La disposition de l'art. 885 est, sous
cerapport, en parfaite harmonie avec celle de l'art. 875. Delvincourt, II, p. 154.
Chabot,sur l'art. 885, n° 2. Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 516, n° 20.
Duranton,XIX, 185.

40Il résulte de ces expressions, qui sont celles dont la loi se sert elle-même,
qu'ondoit considérer comme insuffisante et inefficace, soit une renonciation pu-
rementtacite, soit une renonciation générale à toute espèce de garantie. Delvin-
court, II, p. 155. Toullier, IV, 565. Malpel, n° 306. Chabot, sur l'art. 884, n° 5.
Aplusforte raison, la simple connaissance que l'héritier pourrait avoir eue, lors
dupartage, du danger de l'éviction qu'il a soufferte, ne saurait-elle motiver l'ap-
plicationde l'exception indiquée dans le secondalinéa de l'art. 884. Delvincourt,
loc.cit. Chabot, sur l'art. 884, n°7. Duranton, VII, 535.

41Arg.art. 887, al. 2. Cpr. § 626, texte n° 2. Delvincourt, loc. cit. Chabot,
surl'art. 884, n° 5. Duranton, VII, 537.

42Cpr.art. 1640. Pothier, Des successions, chap. IV, art. 5, § 3. Chabot, sur
l'art. 884, n° 6. Duranton, VII, 531.

43Malpel,n° 308. Duranton, VII, 532. Toullier, IV, 568.

44La prescription exceptionnelle établie par l'art. 886 ne s'applique pas au cas
où l'actionen garantie est fondée sur la non-existence, au jour du partage, de la
renteassignéeà l'un des héritiers. Duranton , VII, 342 et 345.

45
L'objetprincipal de cet article a été de proscrire l'ancienne jurisprudence,

suivantlaquelle l'action en garantie de la solvabilité du débiteur d'une rente ne
seprescrivaitqu'à dater du moment où le service de la rente avait cessé. Maisle

V.
184
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pas être étendue aux créances dont le capital est exigible. Ainsi,
l'action en garantie qui prend sa source dans l'insolvabilité, au

jour du partage, du débiteur d'une pareille créance, ne se pres-
crit que par trente ans, à dater du partage 46.

Les cohéritiers ne sont pas responsables les uns envers les autres

des défauts cachés des objets qui leur sont échus en partage, en

ce sens du moins qu'il ne peut, en pareil cas, être question que
d'une action en rescision, dont la recevabilité est subordonnée à

une lésion de plus d'un quart 47.

§ 626.

Des actions par lesquelles un partage peut être attaqué.

1° Un partage peut être attaqué, par voie de nullité, pour cause

de violence ou de dol 1. Art. 887, al. 1.

législateur nous paraît avoirdépasséle but qu'il se proposait d'atteindre, en res-

treignant à cinq ans la durée du temps de la prescription, et en faisant courir ce
délai restreint du jour de l'acte de partage. Cpr. Chabot, sur l'art. 886, n°s 1 et
2; Duranton, VII, 540 et 541.

40Quod contra rationem juris receptum est, non producendum ad conse-

quentias. Cpr. la note précédente. Il est vrai, qu'au bout d'un certain nombre
d'années , à dater du partage, il pourra être assez difficiled'établir que l'insol-
vabilité du débiteur existait déjà, lorsqu'il y a été procédé. Mais ce n'est là
qu'une question de fait et de preuve dont nous n'avons point à nous occuper.
Quantà la questionde Droit, elle nousparaît résoluedans le sens indiquéau texte
par le principecité en tête de la note. Duranton, VII, 544. Voy. cep. en sens
contraire : Poujol, sur l'art. 886, n° 3.

41Laresponsabilitédes défauts cachésn'a rien de communavec la garantie d'é-
viction; et comme,en matière de partage, la loi ne parle quede la seconde,sans

s'occuperde la première, on doit conclurede ce silence rapproché de la disposi-
tion du secondalinéa de l'art. 887, que l'intention du législateur a été de n'ad-
mettre de recours en raison des défauts dont pourraient se trouver entachés les

objets échus au lot de l'un ou de l'autre des cohéritiers, qu'autant qu'il en serait
résulté une lésion deplus d'un quart.

4L'art. 887 dit bien : «Les partages peuvent être rescindés pouf cause de vio-
« lence ou de dol.» Mais,d'après la terminologiequenous avonsadoptée, l'action
ouvertepour demanderla rétractation d'un acte entaché de violenceou de dol,
est une action en nullité, et non une action en rescision. Cpr. § 332, texte in
fine ; § 334, texte n° 3. Aussi, celui qui attaque un partage pour cause de vio-
lence ou de dol, est-il recevableà le faire , quoiqu'il n'articule et n'établisse au-
cune espèce de lésion à son préjudice. Cpr. § 333, texte et note 3. Duranton,
VII, 565 Voy.cependantDelvincourt, II, p. 157; Chabot, sur l'art. 887, n° 2;
Malpel, n° 315; Poujol, sur l'art. 887, n° 3.
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Il ne peut l'être, en général, pour cause d'erreur 2. Ainsi, lors-
qu'on a compris dans le partage des objets appartenants à des tiers,
ou qu'on a omis d'y comprendre des objets appartenants au défunt,
comme aussi lorsque la valeur des biens qui sont entrés dans la
composition des différents lots, n'a pas été exactement fixée, l'ac-
tion en nullité pour cause d'erreur n'est point recevable. Mais il y
aurait lieu, dans le premier cas, à une action en garantie d'évic-
tion, dans le second, à une action en supplément de partage, et
dans le troisième, à une action en rescision pour lésion , pourvu
que la lésion fût de plus d'un quart 8.

Que si la qualité de cohéritier avait été faussement attribuée à
l'un des copartageants, ou si la quotité de la part héréditaire de
l'un des cohéritiers avait été erronément déterminée, les intéressés

pourraient, sans attaquer le partage, qui serait sous ce rapport
à considérer comme non avenu, demander le délaissement, soit

de la totalité des objets compris au lot de l'étranger indûment ad-
mis au partage, soit de la quotité indivise excédant la portion hé-
réditaire du cohéritier auquel on aurait assigné une part plus forte

que celle à laquelle il avait réellement droit 4.

2 Ce n'est pas à dessein , mais avec intention que les rédacteurs du Code ont
omis, dans le premier alinéa de l'art. 887, de mentionner l'erreur au nombre
descauses qui autorisent la rétractation du partage. Ils sont, avec raison, partis
de l'idée, qu'en matière de partage, l'erreur se confond ordinairement avec la lé-
sion; et que, dans les hypothèses extraordinaires où il en est autrement, on

peut, sans attaquer le partage, arriver à la réparation des conséquences de l'er-
reur. Cpr. Discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., X, p. 242, n° 32);
Maleville,sur l'art. 887; Chabot, sur l'art. 887, n° 4 ; Delvincourt, II, p. 158 ;
Malpel,n° 313; Duranton, VII, 552.

3Art. 884 et suiv. Art. 887, al. 2. Duranton, loc. cit.
4Le partage, qui suppose toujours l'existence d'un titre antérieur sur lequel se

fondentles droits des copartageants, ne devient efficaceque dans les limites des
droits établis par le titre antérieur auquel il se rattache. Cpr. art. 1131. On peut

donc, sans attaquer le partage, qui doit hors de ces limites être considéré
comme non avenu, demander le délaissement de tout ce qu'un étranger, ou
mêmeun cohéritier, possède par suite de cet acte, sans un titre antérieur qui

légitimesa possession. L'action compétant à cet effet, est une véritable condictio
sine causa , qui, en raison de son objet et comme portant sur une universalité

juridique, constitue une sorte de pétition d'hérédité. On peut consulter, comme

se rapprochant plus ou moins de notre manière de voir, les auteurs dontles noms

suivent : Toullier, IV, 569, et VI, 61 à 67 ; Duranton, VII, 553 à 558, XXI, 368;

Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 887. D'après une autre opinion,
les erreurs de la nature de celle qui est indiquée au texte, n'autoriseraient les

parties intéressées à revenir contre le partage que par voie d'action en nullité,
conformémentaux règles du Droit commun. Cpr. en ce sens : Vazeille, sur l'art.
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Du reste, si par erreur de fait ou de droit, des objets apparte-
nants privativement à l'un des copartageants avaient été indûment

compris au partage, l'action en nullité pourrait exceptionnellement
être admise contre cet acte 5.

L'action en nullité du partage est régie, en général, tant en ce

qui concerne les fins de non-recevoir à l'aide desquels elle peut
être écartée, que relativement aux effets juridiques qu'elle produit

lorsqu'elle a été admise, par les principes exposés aux §§ 336, 337
et 339.

Ainsi, celte action se prescrit, sauf les suspensions et interrup-
tions telles que de droit, par dix ans, à dater de la cessation de la

violence ou de la découverte du dol. Art. 1304. Ainsi encore, elle

n'est plus recevable, quand, après les époques dont il vient d'être

parlé, le partage a été confirmé expressément ou tacitement. En
vertu d'une présomption légale spécialement établie par l'art. 892,
le cohéritier qui a volontairement aliéné 6 tout ou partie des objets
compris dans son lot, postérieurement à la cessation de la violence
ou à la découverte du dol dont il a été la victime, est censé avoir

tacitement renoncé au droit d'attaquer le partage en raison de ces
vices 7.

887, n° 1; Toulouse, 19 janvier 1824, Sir., 24, 2, 115; Civ. cass., 26 juillet
1825, Sir., 25, 1, 370; Besançon, 1ermars 1827, Sir., 27, 2, 141; Aix,12 dé-
cembre 1839, Sir., 40, 2, 176. Enfin, Chabot(sur l'art. 887, n° 4) et Poujol(sur
le même article, n° 4) vont encore plus loin; ils prétendent que l'erreur relative
à la quotité de la portion héréditaire attribuée à l'un des cohéritiers, ne serait
une cause de rétractation du partage qu'autant que cette erreur aurait été pro-
voquéepar un dol, ou aurait amené une lésion de plus du quart. Cesdifférentes
opinionsnous paraissent égalementcontraires auxprincipesdéveloppésen tête de
cette note, et aux motifs qui, suivant les explications données à la note 2
supra, ont dicté les dispositions de l'art. 887. Cpr. Colmar, 2 juin 1841,
Dalloz, 1842, 2, 172.

3Cpr. Civ. rej., 12 mars 1845, Sir., 45, 1, 524.
6
L'expropriationforcée ne peut, en tant qu'il s'agit de l'applicationde l'art.

892, être assimiléeà une vente volontaire.Cpr. la note suivante. Grenoble,8mai
1835, Sir., 35, 2, 554.

7Delvincourt(II, p. 158) et Malpel(n° 316)cherchent à expliquer l'art. 892,
en disant quel'héritier qui a aliéné tout ou partie desobjetscomprisdans sonlot,
est, en principe, déchu du droit de demander la nullité du partage entaché de
dol ou de violence, par cela même qu'il s'est placé dans l'impossibilité de rap-
porter à la masse à former pour les opérations d'un nouveau partage les objets
par lui aliénés; que, supposantce principe constant, le législateur a cependant
cru devoir y déroger pour le cas où l'aliénation serait antérieure à la cessation
de la violenceou à la découvertedu dol.Cetteexplicationreposesur une pétition
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Enfin, le jugement qui prononce la nullité du partage remet en

général, tant entre les parties que vis-à-vis des tiers, les choses
dans l'état où elles se trouvaient avant cet acte 8.

Du reste, le cours de l'action en nullité, et les effets du juge-
ment qui admet celle action, ne peuvent être arrêtés par l'offre
dont parle l'art. 891 9.

deprincipe.En effet, l'aliénation des objets compris au lot de l'héritier qui de-
mandela nullité du partage entaché de violence ou de dol, ne forme point un
obstacle absolu à un nouveau partage, puisque, si le rapport des objets aliénés
nepeut avoir lieu en nature, rien n'empêche qu'il ne se fasse en moins prenant,
et que, de l'aveu même des auteurs ci-dessus cités, ce mode de procéder est le
seul praticable dans le cas prévu par l'art. 892. L'interprétation que nous com-
battons, est d'ailleurs contraire à la lettre même de cet article. Le législateur,
pour exprimer l'idée qu'on lui suppose, aurait rédigé tout autrement qu'il ne
l'a fait, la dispositionfinale du même article. Il aurait écrit : « à moins que l'a-
«liénationqu'il a faite ne soit antérieure à la découverte du dol ou à la cessation
«de la violence.» Si telle était la rédaction de l'art. 892 , il serait vrai de dire
quela première partie de cet article renferme la règle, et la secondel'exception.
Maisen présence de la rédaction actuelle, il est impossiblede ne pas reconnaître
quela fin de non-recevoir établie par l'article précité, ne résulte pas tant du fait
mêmede l'aliénation, que de la circonstance que ce fait a eu lieu après la cessa-
tion de la violenceou la découverte du dol. Aussi, l'opinion de Delvincourt et
Malpelest-elle rejetée par les autres interprètes, qui s'accordent, en général,
à ne voir dans l'art. 892 qu'une application spéciale au partage, des principes
généraux consignés dans l'art. 1338, sur la confirmationtacite résultant de l'exé-
cution volontaire de tout acte juridique entaché de nullité. Cpr. Merlin, Rép.,
v° Lésion, § 6; Chabot, sur l'art. 892, n° 2; Belost-Jolimont, sur Chabot,
obs. 1, sur le même article; Duranton, VII, 588 et 589. Mais celle seconde ex-

plicationne nous paraît pas non plus entièrement exacte. En effet, on n'exécute
un acte , dans le sens propre de l'expression, qu'en accomplissant les obliga-
tions qn'il vous impose, ou en acceptant la prestation des obligationsqu'il im-

pose à autrui. Ainsi, par exemple, le paiement d'une soulte due en vertu du

partage, constitue une exécution de cet acte, tant de la part du cohéritier qui
effectuece paiement, que de celui qui le reçoit. Mais le cohéritier qui aliène tout
ou partie des objets compris dans son lot, n'accomplit, au profit de ses cohé-

ritiers, aucune des obligations résultant du partage, et ne l'exécute par consé-

quentpas, dans le sens de l'art. 1338. A notre avis , la disposition de l'art. 892
doit donc être envisagée comme créant une fin de non-recevoir tout exception-
nelle, et qui ne résulte pas des principes établis par l'art. 1338, en matière de
confirmationtacite. Cpr. Req. rej., 24 janvier 1833, Sir., 33, 1, 209.

6Voy.à cet égard les développements donnés, au texte n° 2, et aux notes
28 à 30 infra, à l'occasion des effets que produit l'action en rescisionpour cause
de lésion.

9Chabot, sur l'art. 891, n° 4. Toullier, IV, 572. Malpel, n° 315. Cpr. Agen,
21 janvier 1836, Sir., 36, 2, 266. Voy. en sens contraire : Poujol, sur l'art.

891, n° 3.



280 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

2° Un partage peut être attaqué, par voie de rescision, pour

cause de lésion de plus d'un quart, c'est-à-dire dans le cas où l'en-

semble des objets compris au lot du cohéritier qui se prétend lésé,

ne représente qu'une valeur inférieure de plus d'un quart à celle

qu'il aurait dû recevoir. Art. 887, al. 210.

L'action en rescision pour cause de lésion est admise contre tout

acte dont l'objet est de faire cesser l'indivision, pour la totalité ou

pour partie des objets héréditaires 11, soit d'une manière absolue

et à l'égard de tous les cohéritiers, soit d'une manière relative et

à l'égard seulement de quelques-uns d'entre eux 12.

10Ladispositionde cet article, qui a pour objet de maintenir, autant que pos-
sible, l'égalité dans les partages, constitue une exception au principe suivant

lequel la lésion ne vicie point, en général, les conventions.Cpr. art. 1118 et
1313. L'action en rescision établie en matière de partage, est plus favorable

que celle qui est ouverteen matière de vente, puisqu'elle est admise pour une
lésionde plusd'un quart, et ne se prescrit que par dixans ; tandis que cetteder-
nière n'est accordéeque pour une lésion de plus des sept douzièmes, et se pres-
crit par deux ans. Art. 1674 et 1676. La combinaisondes art. 891 et 1681fait
encore ressortir une troisième différence à l'avantage de l'action en rescision
admiseen matière de partage.

44Lex non distinguit. Cpr. § 625, texte et note 6. Merlin, Rép., v° Lésion,
§ 4, n° 7. Duranton, VII, 576. Fouet de Conflans,sur l'art. 885, n° 5. Nîmes,
30 messidoran XIII, Dev.et Car.Coll.nouv., II, 2. 75. Lyon,27 décembre1835,
Dalloz, 1837, 2, 98.— Il est toutefoisà remarquer que l'action en rescisionne
devrait être admise contre un partage partiel qu'autant qu'il ressortirait de la
combinaisondes différentspartages auxquels il aurait déjà été procédé lors de
l'introductionde cette action, une lésion de plus du quart, calculéesur la valeur
totale des objets compris dans ces partages. Rouen, 4 décembre1838, Sir., 39,
2, 191. Req. rej., 27 avril 1841, Sir., 41, 1, 388.

41Arg. art. 889. Cetarticle, qui déclare inadmissible,dans le cas exceptionnel
dont il s'occupe, l'action en rescision pour cause de lésion dirigée contre une
cession de droits successifsfaite à l'un des cohéritiers par tous les autres, ou
par l'un d'eux, suppose implicitement, qu'en règle générale cette action est
ouverte, mêmecontre les actes qui ne font cesser l'indivisionque d'unemanière
relative, et à l'égard seulement de l'un des cohéritiers : Exceptio, denotat re-
gulam. Cpr. § 625, note 2. Un autre argument se puise dans le texte même de
l'art. 888 portant : «L'actionen rescisionest admise contre tout acte qui a pour
«objetde faire cesserl'indivisionentre cohéritiers. » En disant entre cohéritiers
et non pas entre les cohéritiers, la loi donneclairement à entendre que l'action
en rescisionest ouvertecontre tout acte quifait cesserl'indivisionentre quelques-
uns des cohéritiers, quoiqu'ilne la fasse pas cesser entre tous. Toulouse, 6 dé-
cembre 1834, Sir., 35, 2, 285. Req. rej., 2 mars 1837, Sir., 37, 1, 985. Li-
moges, 3 décembre1840, Toulouse, 23 janvier 1841, Sir., 41, 2, 545 et 547.
Civ.rej., 20 mars 1844, Sir., 44, 1, 307. Limoges, 1erjuillet 1844, Sir., 45, 2,
221.Voy. cep. Montpellier,6 mai 1831,Sir., 31, 2, 278; Req.rej., 16décembre
1832, Sir., 33, 1, 394,
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La recevabilité de cette action est indépendante, non-seulement
de la qualification et de la forme apparente de l'acte au moyen du-

quel les cohéritiers sont sortis d'indivision, mais encore du carac-
tère que cet acte présenterait eu réalité, si on l'envisageait en lui-
même, abstraction faite de la qualité des parties qui y ont figuré
et de l'influence qu'il a exercée sur leur position de communistes.
En d'autres termes, tout acte devient, au point de vue dont il est
ici question, assimilable à partage , par cela même qu'il a pour
résultat la cessation, totale ou partielle, absolue ou relative, de
l'indivision entre les parties qui y figurent 13. Il en est ainsi, no-
tamment dans le cas où l'indivision a cessé par voie d'échange, de

vente, de cession de droits successifs, ou de transaction. Art. 888,
al. 1.

Toutefois, l'action en rescision n'est point recevable contre une
cession de droits successifs 14,faite par l'un des cohéritiers au profit

43En s'arrêtant uniquement aux expressions de l'art. 888, encore qu'il fût
qualifié de vente, d'échange, de transaction, ou de toute autre manière, sans
chercherà pénétrer l'esprit dans lequel cette disposition a été conçue, on pour-
rait croireque, si la qualification donnée à l'acte par lequel l'indivision a cessé ,
ne formepoint obstacle à l'admissibilité de l'action en rescision, il en est autre-
mentdu caractère intrinsèque de cet acte. Mais l'argument a contrario que l'on
prétendrait tirer, à l'appui de cette manière de voir, des expressions ci-dessus
citées, ne serait rien moins que concluant. Si le législateur n'avait eu d'autre
intentionque celle de déclarer l'action en rescision admissible contre les par-
tagesauxquels on aurait improprement donné la qualificationd'un autre contrat,
la dispositiondu premier alinéa de l'art. 888 aurait été inutile, parce que la
chosese fût entendue d'elle-même, d'après la règle Sermorei, non res sermoni
subjicitur. Il faut donc supposer que le législateur a entendu aller plus loin :
Partantdu principe de l'égalité à maintenir entre copartageants et de l'idée que
le caractèredu partage prédomine dans tout acte dont l'objet est de faire cesser
l'indivision, il a voulu, comme nous le disons au texte, rendre la recevabilité de
l'actionen rescision entièrement indépendante, non-seulement de la qualification,
maisencoredu caractère intrinsèque de cet acte. Civ. cass., 12 août 1829, Sir.,
29,1, 427. Req. rej., 16 février 1842, Sir., 42, 1, 337.

44
C'est-à-dire, contre une cession ayant pour objet l'intégralité ou une quote-

part de la portion héréditaire du cédant. L'exception établie par l'art. 889 ne
serait donc pas applicable au cas où la vente faite par l'un des cohéritiers à
l'autre, n'aurait porté que sur certains objets spécialement désignés. Cpr.
§ 359ter, texte n° 8, notes 15 et 16. Mais la réserve de quelques objets hérédi-
taires, faite par le cohéritier qui céderait d'ailleurs la totalité de ses droits sur
le surplusde l'hérédité, n'enlèverait pas au contrat le caractère de cession de
droits successifs, et ne le soustrairait pas à l'application de l'art. 889. Pothier,
Des successions, chap. IV,art. 6. Vazeille, sur l'art. 889, n° 3. Bordeaux, 26 fé-
vrier 1851, Sir., 51, 2, 423. C'est également dans ce sens que paraît devoir être



282 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

de tous les autres ou de quelques-uns d'entre eux, lorsque cette

cession, ayant eu lieu aux risques et périls du cessionnaire 15,et
sans fraude 16, constitue une véritable convention aléatoire 17.Art.

889.
D'un autre côté, si l'action en rescision est admise même contre

un partage opéré au moyen d'une transaction conclue à la suite de
difficultés sérieuses qui s'étaient élevées entre les copartageants
sur l'une ou l'autre des opérations du partage, elle ne l'est pas
contre une transaction préalable au partage, par laquelle les par-.

entendue l'opinion émisepar Chabot(sur l'art. 889, n° 2) et Toullier (IV, 579).
Cpr. cep. Dijon, 9 mars 1830, et Req. rej., 22 août 1831, Sir., 31,1, 327.

15Cesrisques et périls, qui ne peuvent résulter que des chances aléatoiresà
courir par le cessionnaire, à raison de l'incertitude que présente l'étendue des
forces et des dettes de l'hérédité, supposent que le cessionnaire a pris à sa
charge le paiement de toutes les dettes héréditaires, et que le cédant n'a con-
tracté aucune obligation de garantie pour l'éviction des objets qui auraient été
considéréscommedépendantsde l'hérédité. Maisil suffit que ces deux conditions
résultent implicitement de la cession, pour que celle-ci doive être réputée
faite aux risques et périls du cessionnaire, quoiqu'ellene renferme aucune clause
expresse à ce sujet. Cpr. art. 1696; § 359 ter, texte n°s 4 et 7. Req. rej., 3 juin
1840, Sir., 40, 1, 895. Req. rej., 7 décembre1847, Sir., 48 , 1, 132. Voy.cep.
Malpel, n° 314; Troplong, De la vente, II, 790; Toulouse, 3 mars 1830,
Sir., 30, 2, 322.

40La fraude dont il est ici question, est plutôt une fraude à la loi qu'une
fraude envers la personne. Elle résulterait de la seule circonstanceque le ces-
sionnaire aurait eu une connaissanceexacte des forces et des charges de l'héré-
dité, tandis que le cédant aurait été dans une ignorance complèteà cet égard.
Cette circonstance, en faisant disparaître toute espèce de risques, enlèveraità
la conventionle caractère aléatoireen vue duquel le législateur a admis l'excep-
tion consignéedans l'art. 889, et constituerait ainsi une véritable fraude à la loi.
Lebrun, Des successions, liv. IV, chap. I, n° 58. Pothier, Des successions,
chap. IV,art. 6. Chabotet Toullier, locc. citt. Delvincourt, II, p. 260. Toulouse,
23juin 1841, Dalloz, 1841, 2, 217. Limoges, 3 décembre1840, Dalloz, 1842,
2, 99. Civ. rej., 20 mars 1844, Sir., 44, 1, 307. Limoges, 13 décembre1847,
Sir., 48, 2, 466. Agen, 10 janvier 1851, Sir., 51, 2, 780. —On devrait même
considérer, commeentachée de fraude dans le sens de l'art. 889, la cessionde
droits successifsintervenue entre des parties, qui, également bien renseignées
sur la consistancedel'actif el du passif de l'hérédité, auraient, en déclarantque
la cessiona été faite aux risques et périls du cessionnaire, cherché à donnerà
la cessionl'apparence d'une convention aléatoire. Duranton, VII, 573 et 574.
Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 889. Lyon, 2 avril 1819, Sir., 20,
2, 269. Toulouse, 6 décembre1834, Sir., 35, 2, 285. Lyon, 29 janvier 1836,
Sir., 36 , 2, 238. Req. rej., 29 juin 1847, Sir., 48, 1, 360.

17Cpr.§ 358, texte, notes 7 à 10. Req. rej., 11 février 1835, Sir., 35, 1, 952,
Req. rej., 7 décembre1847, Sir., 48, 1, 132.
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lies ont fixé les droits ou les obligations de chacune d'elles dans
l'hérédité commune. Il en serait ainsi, lors même que cette transac-
tion se trouverait renfermée dans le même acte instrumentaire
que le partage 18.Si cependant le partage était lié avec une pareille

48Cette distinction se concilie parfaitement avec la dispositionde l'art. 888.
Lorsquela transaction porte sur les opérations mêmes du partage, par exemple,
sur la formation des lots, ou sur leur tirage au sort, cette transaction, fût-elle
sérieuse, est rescindable pour cause de lésion, nonobstant la disposition de l'art.
2052, parce qu'au point de vue où s'est placé le législateur en rédigeant les
art. 887 et 888, un pareil acte constitue moins une transaction proprement dite,
qu'un partage opéré par voie de transaction. Cpr. § 624, texte et note 31, et
note 13supra. Si la transaction, au contraire, porte sur les droits et les obliga-
tionsdes cohéritiers, par exemple, sur la quotité de la part afférente à chacune
desparties, sur des questions de rapport, sur la validité d'une donation ou d'un
legs, la dispositionexceptionnelle des art. 887, al. 2, et 888, doit évidemment
cesser de recevoir application, parce qu'une pareille transaction n'a pas pour
objet de faire cesser l'indivision , et que, ne portant en réalité sur aucune des
opérationsdont l'ensemble constitue le partage, elle ne saurait, sous aucun rap-
port, être envisagée comme un acte de partage. On retombe donc alors sous
l'empirede la règle générale posée par l'art. 2052 ; et l'action en rescision n'est
plus recevable. La distinction proposée a été admise par MM.Chabot (sur l'art.
888, n° 4), Toullier (IV, 580), Duranton (VII, 580), Malpel (n° 314), Poujol
(sur l'art. 888, n° 1), Rigaud et Championnière(Traité des droits d'enregistre-
ment, III, 2720), Fouet de Conflans(sur l'art. 888, n°s 2, 3 et 4) et Deville-
neuve(Sir., 42, 1, 337, à la note). Mais elle est rejetée par MM.Belost-Jolimont
(sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 888), Foucher (Revue étrangère et française, III,
p. 608)et Zachariae(§ 626, note 8), qui enseignent que l'action en rescision est
égalementrecevable dans l'une et dans l'autre des hypothèses indiquées au texte.
Quantà la jurisprudence, elle paraît se fixer en faveur de l'opinion que nous
avonsémise. Civ. rej., 7 février 1809, Sir., 9, 1, 210. Nîmes, 30 juin 1819, Sir.,
20, 2, 268. Amiens, 10 mars 1821, Sir., 22, 2, 239. Nîmes, 23 juin 1829, Sir.,
30, 2, 44. Voy. également Req. rej., 14 mars 1832, Sir., 33 , 1, 297 ; Req.
rej., 3 décembre 1833, Sir., 34, 1, 31. Ces deux arrêts ont décidé que l'acte
par lequel des cohéritiers transigent sur des difficultéspréalables à un partage
quine se trouve pas effectué par cet acte, constitue une transaction non rescin-
dablepour cause de lésion. Or, en admettant ce premier point qui nous paraît
incontestable, on arrive nécessairement à reconnaître qu'une décision identique
est applicableau cas où le même écrit renferme et la transaction préalable au

partage et le partage lui-même, lorsque d'ailleurs les résultats de l'un et de
l'autre de ces actes sont restés entièrement distincts. Soutenir le contraire, ce
serait prétendre, contrairement à l'évidence, que dans l'art. 888, les mots tout
acte qui a pour objet de faire cesser l'indivision, désignent, non le partage
lui-mêmeconsidéré comme acte juridique, mais l'acte instrumentaire ou l'écrit
qui contient le partage. Les autres arrêts qui ont statué sur la difficultéqui nous

occupe, et que l'on pourrait, au premier abord, croire opposésà notre manière
de voir, ne la contrarient cependant nullement. Voy. Nîmes, 19 floréal an XIII,



284 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

transaction d'une manière tellement intime qu'il fût impossible de

séparer les résultats de ces deux actes, si, par exemple, les droils

de l'un des copartageants avaient été, sans fixation de leur quotité,
évalués par forme de forfait à une certaine somme, ce coparta-

geant pourrait demander la rescision complète d'une pareille con-

vention.

Enfin, l'action en rescision n'est point recevable contre une

transaction conclue dans le but de vider les difficultés que pré-
sentait le partage au moyen duquel les cohéritiers sont sortis d'in-

division. Art. 888, al. 219.
Il est, du reste, bien entendu que l'action en rescision pour

cause de lésion de plus du quart n'a point lieu en matière de lici-

tation , lorsque c'est un étranger qui s'est rendu adjudicataire 20.

L'action en rescision, pour cause de lésion, est ouverte contre

un partage judiciaire, tout aussi bien que contre un partage fait à
l'amiable21.Il en est particulièrement ainsi lorsque le partage, en

raison de la qualité des parties qui s'y trouvaient intéressées, ne

Sir., 4, 2, 624; Civ.cass., 12 août 1829, Sir., 29, 1, 427 ; Req. rej., 16 février
1842, Sir., 42, 1, 337. En effet, dans les espèces à l'occasion desquellesces
arrêts ont été rendus, les résultats de la transaction et du partage, qui avait eu
lieu à forfait, étaient liés entre eux d'une manière inséparable, et c'est à bon
droit que ces arrêts ont, en pareil cas, admis l'action en rescision. Noustermi-
nerons, en faisant remarquer que la distinctionentre les transactions préalables
à partage et les partages opérés par voie de transaction n'eût probablementpas
trouvé de contradicteurs, si elle avait, dès l'origine, été formuléed'une manière
nette, si on ne l'avait pas embarrassée d'une sous-distinction,que nous croyons
inadmissible,entre les transactions simuléeset les transactions réelles,et surtout
si on l'avait soumise à la modificationque nous avons indiquée dans la suite du
texte.

10Cettedispositiona pour unique objet de faire rentrer la transaction dont il
est ici question sous l'empire du Droit commun, et d'empêcher que, par une
fausse assimilationde la transaction faite après partage au partage opéré par
voiede transaction, on n'appliqueà la première la disposition exceptionnelledu
premier alinéa de l'art. 888, qui ne concerneque le second. Cpr. art. 2052.

20La licitationne peut, en pareil cas, être assimilée à un partage. Cpr. § 625,
texte et note 8. Elle ne pourrait donc, comme toute autre vente, être attaquée
par voied'action en rescision qu'en matière immobilière, et pour une lésion de
plus de sept douzièmes.Cpr. § 358. Merlin, Rép., v° Lésion, § 4, n° 7.

21Despeisses,partie I, lit. III, sect. IV, dist. 5. Lebrun, liv. IV, n° 52. Rous-
seau de la Combe, v° Partage, sect. VI, n° 1. Pothier, chap. IV, art. 6. Delvin-
court, II, p. 266. Chabot, sur l'art. 888, n° 3. Duranton, VII, 581. Vazeille,
sur l'art. 887, n° 4. Rollandde Villargues, Rép. du notariat, v° Lésion, n° 80.
Merlin, Rép., v° Lésion, § 4, n° 7. Cpr. les notes suivantes.
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pouvait être valablement fait qu'en justice 22. Ce principe, toute-
fois, ne s'applique d'une manière absolue, aux partages judiciaires,
que dans le cas où la justice est simplement intervenue pour ho-

mologuer le partage 23. Dans l'hypothèse contraire, c'est-à-dire si
les opérations du partage ont présenté à juger quelque différend, à
la suite duquel il ait été rendu un jugement passé en force de chose

jugée, les résultats de ce jugement sont irrévocablement acquis
aux parties intéressées, et l'action en rescision dirigée contre le

partage, n'est recevable que sous la condition de n'y porter aucune
atteinte 24.

Pour l'appréciation de la lésion, les objets héréditaires doivent
être estimés d'après leur état et leur valeur au moment du par-
tage. Art. 890. Cpr. art. 1675. Le juge est autorisé à faire lui-même
cette estimation, et à prononcer la rescision du partage sans ex-

pertise préalable, lorsque la lésion lui paraît suffisamment résulter
des pièces et documents du procès 23. Il est également autorisé à
ordonner une expertise pour la vérification de la lésion alléguée
par le demandeur, quoique ce dernier n'ait articulé aucun fait as-
sez vraisembable et assez grave pour la faire supposer 26. Mais,
d'un autre côté, le juge peut aussi, sans recourir à la voie de l'ex-

pertise , rejeter la demande en rescision, lorsqu'il ressort des
actes et des circonstances de la cause que la lésion n'existe pas 27.

22Non obstat art. 1684 : Non est eadem ratio. De Fréminville, De la mi-
norité, II, 878.

23En homologuant purement et simplement un partage, le juge supposeà la
vérité que ce partage ne blesse point l'égalité qui doit régner entre coparta-
geants; mais il ne décide rien à cet égard. Le jugement qu'il rend, étant un
acte de juridiction volontaire, et non de juridiction contentieuse, ne peut ac-
quérir l'autorité de la chose jugée. Cpr. art. 2052 cbn. 888 ; § 769, texte et
note 5. Rauter , Cours de procédure civile, §§ 31 et 422.

24Req. rej., 11 juin 1838, Sir., 38, 1, 831. Lyon, 26 janvier 1841, Dalloz,
1842, 2, 225. Cpr. Duranton, VII, 582.

25Non obstat art. 1678. La disposition de cet article ne peut être étendue, par
voie d'analogie, à l'hypothèse qui nous occupe, parce que l'action en rescision
est, d'après l'esprit de la loi, plus favorable en matière de partage qu'en ma-
tière devente, et que d'ailleurs cette disposition est de sa nature tout exception-
nelle. On retombe ici sous l'empire de la règle générale, suivant laquelle l'ex-

pertisen'est que facultative et non obligatoire pour le juge. Cpr. § 358, texte et
note 13. Req. rej., 2 mars 1837, Sir. 37, 1, 985. Req. rej., 29 juin 1847, Sir.,
48,1,360.

20Non obstat art. 1677. Voy. la note précédente. Montpellier, 10 février

1841, Sir., 41, 2, 220. Cpr. cep. Montpellier, 28 juillet 1830, Sir., 31, 2, 92.

27Req. rej., 3 décembre 1833, Sir., 34, 1, 31. Montpellier, 10 février 1841,
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Les effets que produit la rescision du partage sont réglés parles

principes développés au § 336. Ainsi, l'indivision se trouve rétablie

entre les cohéritiers, et chacun d'eux est autorisé, d'une part, à

demander un nouveau partage, et obligé, d'autre part, à rapporter
à la masse les objets compris dans son lot 28. Quant aux fruits et

intérêts, ils ne sont dus par chaque cohéritier que du jour où la

demande en rescision a été formée 29. Ainsi encore, les consé-

quences de l'action en rescision réfléchissent contre les tiers, et

tous les droits réels concédés sur des immeubles héréditaires par
l'un ou l'autre des cohéritiers défendeurs à celle action, s'éva-

nouissent lorsque, par suite du nouveau partage, ces immeubles

ne sont pas tombés dans son lot 30.

Du reste, le défendeur à l'action en rescision peut arrêter le

cours de cette action, et dans le cas où elle aurait déjà été admise,

empêcher un nouveau partage, en offrant au demandeur le supplé-
ment de sa portion héréditaire, soit en numéraire, soit en nature 31.

Art. 891. Les créanciers ou ayants cause du défendeur en resci-

sion , et notamment le tiers possesseur d'immeubles héréditaires

aliénés par ce dernier, jouissent de la même faculté 32.

Sir., 41, 2, 220. Req. rej., 16 décembre 1846, Sir., 48, 1, 687. Civ. rej.,
16 août 1853, Sir., 54, 1, 122. Cpr.Merlin, Rép., v° Lésion, §6.

58
Arg. a contrario art. 891. Le rapport des meublescorporelsqui se trouvent

entre les mains de tiers possesseurs, n'a lieu qu'en moins prenant. Arg. art.
2279. Il en est de même des immeublesaliénés par le demandeur en rescision,
qui ne peut, par son propre fait, paralyser les effets de l'aliénation qu'il en a
consentie.Maisles immeublesaliénés par les défendeursà l'action en rescision,
sont sujets au rapport en nature, parce que les conséquencesde cette action ré-
fléchissenten général contre les tiers. Cpr. texte et note 30 infra.

50Arg. art. 1682. Chabot, sur l'art. 891, n° 3. Toullier, IV, 572.
50Arg. art. 1183,1681 et 2125. Chabot, sur l'art. 887, n° 5. Toullier, IV,573.

Poujol, sur l'art. 887, n° 6. Malpel, n° 312.Voy.en sens contraire : Delvincourt,
II, p. 159.

34M.Duranton(VII, 583) enseigneque l'offre de ce supplémentserait tardive-
ment faite, si elle n'avait lieu qu'après que le jugement qui a prononcéla resci-
sion, est passé en force de chosejugée. Maiscelte opinionn'est pas conciliable
avec le texte de l'art. 891, suivant lequel l'offre faite par le défendeurà l'action
en rescision a non-seulementpour effet d'arrêter le cours de cette action, mais
encore d'empêcherun nouveau partage. Cesdernières expressions, qui seraient
absolumentsans objet d'après l'interprétation de M. Duranton, indiquent claire-
ment que l'optionlaissée au défendeuren rescision peut valablementavoir lieu,
tant qu'il n'a point été procédé à un nouveau partage. Voy.en ce sens : Poujol,
sur l'art. 891, n° 4.

31
Arg. art. 1166et 1682, al. 2. ToullierIV, 574. Malpel, n° 312. Poujo , sur

l'art. 891, n° 3.
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L'action en rescision pour cause de lésion n'est plus recevable,
lorsque le partage a été confirmé expressément ou tacitement, en
conformité des dispositions de l'art. 1338 et des règles exposées
au §33933. L'aliénation faite par le demandeur en rescision de tout
ou partie des objets compris dans son lot, n'entraîne pas, eût-elle
eu lieu après connaissance acquise de la lésion, une fin de non-
recevoir à raison de laquelle le juge soit nécessairement obligé de

rejeter son action 34. Mais une pareille aliénation peut, suivant les

53Ainsi, par exemple, la confirmation, soit expresse, soit tacite, n'a lieu va-
lablementqu'autant qu'elle est faite en connaissance de la lésion , et dans l'in-
tentionde réparer ce vice, c'est-à-dire, de renoncer à l'action en rescision qui
en résultait. Cpr. Req. rej., 29 octobre 1814, Sir., 15, 1, 293.

34Diversesopinionsont été émises sur la question de savoir si le cohéritier qui
a aliénétout ou partie des objets compris dans son lot, est encore recevable à
intenter l'action en rescision pour cause de lésion. Delvincourt(II, p. 367) et

Malpel(n° 316)ont adopté la négative d'une manière absolue, c'est-à-dire, pour
l'hypothèsemême où le défendeur à l'action en rescision ne justifierait pas que
l'aliénationa eu lieu après connaissanceacquise de la lésion. Suivant ces auteurs,
le faitmêmede l'aliénation mettrait obstacle à toute action en rétractation dirigée
contrele partage, par l'impossibilité où se trouverait le demandeur de rapporter
lesobjets qu'il a aliénés, et l'exception admise à ce principe par l'art. 892, pour
le cas de violenceou de dol, ne pourrait être étendue au cas de lésion, qu'ils
considèrentcomme beaucoup moins favorable. Cette opinion reposant sur des
motifsque nous avons déjà réfutés à la note 7 supra, il est inutile de nous y
arrêter davantage. Chabot (sur l'art. 892, n° 2) admet aussi la solution de Del-
vincourtet Malpel; mais il la fonde sur d'autres raisons. Selonlui, la fin de non-
recevoirétablie par l'art. 892, se rattacherait aux principes reçus en matière'de
confirmationtacite, et s'étendrait naturellement des cas de violence et de dol à
celuidelésion, avec cette différence toutefois que, si dans les deux premiers, la
findenon-recevoir n'existe qu'autant que l'aliénation à eu lieu après la cessation
dela violenceou la découverte du dol, dans le second, au contraire, elle résul-
terait de toute aliénation même antérieure à la connaissance acquisede la lésion,
parceque le cohéritier qui se prétend lésé, ayant eu dès le moment où le par-
tage a été effectué, les moyens de vérifier la lésion dont il se plaint, la loi pré-
sumequ'il a fait cette vérification, ou qu'il a renoncé à la faire, lorsqu'il aliène,
au lieu de réclamer. Voy. encore dans ce sens : Poujol, sur l'art. 892, nos1; 2
et 3; Grenoble, 3 juillet 1822, Sir., 25, 2, 405; Poitiers, 10 juin 1830, Sir.,
30, 3, 209 ; Grenoble, 17 juin 1831, Sir., 32, 2, 147 ; Agen, 6 juin 1833, Sir.,
34, 2, 318. En admettant même comme exacte l'idée qui forme le point de dé-

part de l'argumentation de Chabot, idée que nous avons déjà combattue à la
note7 supra, cette argumentation ne pourrrait cependant soutenir l'examen. Il

est, en effet, de principe que l'exécution d'un acte n'emporte confirmationtacite
de cet acte qu'autant qu'elle a lieu en connaissance du vice dont il se trouvait

entaché, et dans l'intention de le réparer. Cpr. § 337, texte et note 19, et note 33

supra. Or, ce n'est évidemment pas dans le silence gardé par l'art. 892 sur le
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circonstances, dont l'appréciation est entièrement laissée au pou-

cas de lésion, qu'on pourrait trouver une exception à ce principe. Aussi,
Chabot est-il, pour soutenir son opinion, obligéde supposer une présomption
légale, qui n'est établie par aucun texte de loi, et en vertu de laquelle le cohé-
ritier lésé devrait, par cela même qu'il lui a été possiblede vérifier la lésion
aussitôt après le partage, être réputé l'avoir connue dès cette époque. Suivant
une autre opinion, développéepar M. Belost-Jolimont(sur Chabot, obs. 1, sur
l'art. 892), la fin de non-recevoirprononcéepar l'art. 892 ne serait, ainsi que
la restriction sous laquelleelle est établie, qu'une applicationdes principesposés
dans l'art. 1338 sur la confirmationtacite, et devrait par conséquent être ad-
mise, mais avec la même restriction, pour le cas de lésion, sur lequel la loi

garde le silence. En d'autres termes, l'action en rescision serait recevable,
malgré l'aliénation faite par le cohéritier lésé, s'il n'était pas justifié que cette
aliénation a eu lieu en connaissancede la lésion ; tandis qu'elle ne serait plus
recevable dans l'hypothèsecontraire. Voy.aussi dans ce sens : Zachariae,§ 626,
note 20 ; Vazeille, sur l'art. 892, n° 2; Nîmes, 10 mars 1847, Sir., 48, 2, 560.
Cettemanière de voirparaît, au premier abord, assez spécieuse. Mais, en l'exa-
minant de plus près, on s'aperçoit bientôt qu'elle est également à rejeter, parce
que, d'un côté, elle prend son point dedépart dans l'idée, erronée selon nous,
que l'art. 892ne contient qu'une application pure et simple des principes con-
signés dans l'art. 1338, et que, de l'autre, elle n'expliquepas le silencedu pre-
mier de ces articles en ce qui concernela lésion, silencequi, d'après l'économie
de la loi, ne saurait être considérécommeétant le résultat d'un simple oubli.
Resteune dernière opinion: c'est cellequenous croyonsdevoirproposer. A notre
avis, l'aliénation faite par le cohéritier lésé de tout ou partie des objets compris
dans son lot, ne constitue, ni une confirmationtacite du partage, ni une renon-
ciation légalement présumée à l'action en rescision pour cause de lésion. Nous
écartons l'applicationde l'art. 1338, en rappelant, ainsi que nous l'avons déjà
établi à la note 7 supra, qu'une pareille aliénation n'est point, à vrai dire, une
exécutiondu partage, et celle de l'art. 892, par un argument a contrario tiré
de l'absence dans cet article de toute dispositionconcernant le cas de lésion. Cet
argument est ici très-concluant, puisque la dispositionde l'art. 892 est excep-
tionnellede sa nature, commeétablissant une fin de non-recevoirqui ne résulte
pas des principesgénéraux sur la confirmationtacite, et qu'une dispositionex-
ceptionnellen'est pas susceptible d'interprétation extensive. Cpr. § 40, texte et
note 6. Quant au silencede l'art. 892, nous l'expliqueronspar cette considération
fort simple, que la lésion est un fait dont les élémentscomplexesexigent une
longue et minutieuse vérification, surtout alors qu'elle doit, pour donner ouver-
ture à l'action en rescision, s'élever à un chiffredéterminé. Comment,en pareille
matière, distinguer bien nettement entre le soupçonet la conviction,entre la
connaissance d'une simple lésion et celle d'une lésion de plus d'un quart ? Et
comment surtout préciser le moment exact auquel le cohéritier lésé aurait acquis
la certitude de l'existence d'une lésion de la dernière espèce? D'après cela, et au
point de vue où s'est placé le législateur en rédigeant l'art. 892, il se trouvait
dansl'alternative, ou de supposer la lésion connue à dater du partage, en faisant
résulter une fin de non-recevoircontre l'action en rescision de toute aliénation
postérieure à cet acte, ou de présumer que le cohéritier qui a aliéné des objets
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voir discrétionnaire des tribunaux, être considérée comme consti-

tuant, de la part de celui qui l'a consentie en connaissance de

cause, une renonciation à l'action en rescision qui lui compétait 33.

L'action en rescision pour cause de lésion se prescrit par dix

ans. Ce délai court contre les majeurs jouissant de leurs droits à

dater du partage 36, et contre les mineurs ou les interdits à partir

comprisdans son lot, n'a consenti cette aliénation que dans l'ignorance de la
lésion.C'est à ce dernier parti qu'il a dû s'arrêter d'après les considérations ci-
dessusdéveloppées; et la preuve qu'il lui a donné la préférence, résulte du
silencede l'art. 892 sur le cas de lésion. On peut consulter, comme se rappro-
chantplus ou moins de notre opinion, Merlin (Rép., v° Lésion, § 6), Toullier

(IV,583), MM.Duranton (VII, 589) et Fouet de Conflans (sur l'art. 892, n° 1).
Nousterminerons cette discussion, en faisant remarquer que la jurisprudence
est depuislongtemps fixée en sens contraire de l'opinion de Delvincourt, Malpel,
Chabotet Poujol; mais qu'elle n'avait pas eu jusque dans ces derniers temps
l'occasionde se prononcer, d'une manière bien nette, entre le système de
MM.Belost-Jolimontet Vazeille, et celui auquel nous avons cru devoir nous
attacher. Cpr. Paris, 6 avril 1807, Sir., 7, 2, 1041 ; Bordeaux, 6 juillet 1826,
Sir., 27, 2, 9; Bourges, 25 avril 1826, Sir., 27, 2, 41; Req. rej., 24 janvier
1833, Sir., 33, 1, 209; Toulouse, 24 novembre 1832, Sir., 33, 2, 316;
Agen, 21 janvier 1836, Sir., 36, 2, 266; Bordeaux, 26 juillet 1838, Sir., 39,
2, 51 ; Nîmes, 22 mars 1839, Sir., 39, 2, 461; Civ. cass., 4 décembre 1850,
Sir., 51, 1, 179. Un dernier arrêt de la cour de cassation (Req. rej., 18 février
1851,Sir., 51, 1, 340) nous paraît avoir définitivement sanctionné l'opinion
quenous avons admise. Voy. dans le même sens: Bordeaux, 30 juillet 1849,
Sir., 50, 2, 37.

55Ilest vrai que, d'après la présomption légale sur laquelle est à notre avis
fondéel'absence, dans l'art. 892, de dispositionsrelatives à la lésion, l'aliénation
est censéeavoir été faite dans l'ignorance de ce vice. Cpr. note précédente in

fine.Maiscette présomption légale n'est point une présomptionjuris et dejure,
Arg.art. 1352. Elle admet donc la preuve contraire ; et celte preuve une fois
faite, le juge est autorisé à apprécier les circonstances dans lesquelles l'aliéna-,
tiona eu lieu, et à décider, le cas échéant, qu'il en résulte une renonciation
taciteà l'action en rescision. On comprend du reste la différence qui existe entre
la fin de non-recevoir que nous admettons en pareil cas, par application des
principesgénéraux sur la renonciation (cpr. § 323), et la fin de non-recevoir
queles auteurs dont nous avons combattu l'opinion à la note précédente, préten-
dent faire résulter des art. 892 et 1338. Cette dernière serait obligatoire pour
le juge, en ce qu'il devrait nécessairement l'accueillir, dès qu'il aurait constaté
l'existencedesfaits auxquels on la suppose attachée. Celle,au contraire, que nous
admettons, n'est que facultative, en ce sens du moins, que l'appréciation des
faitsde nature à l'entraîner, est abandonnée à l'arbitrage du juge. Cpr. en ce
sens: Duranton, VII, 589 in fine; Civ. rej., 16 février 1830, Sir., 30, 1,88.
Voy.aussi Grenoble, 8 mai 1835, Sir., 35, 2, 554.

36Et non pas seulement à partir de la découverte de la lésion. Dunod, Traité
desprescriptions, p. 158. Delvincourt II, p. 157. Malpel, n° 318. Duranton, VII,

V. 19
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de la majorité ou de la levée de l'interdiction 37. Art. 1304, al. 1

et 3.

590.L'opinionquenous émettonsici, n'est aucunementcontraire à celle que nous
avons développéeaux deuxnotes précédentes. Si la renonciationtacite à l'action
en rescision ne peut avoir lieu qu'après connaissance acquise de la lésion, ce
n'est pas une raison pour en conclure que la prescription de cette action ne
commenceà courir qu'après la découvertede ce vice ; et, vice versa, le rejet de
la seconde de ces propositions n'entraîne pas, ainsi qu'on a voulu le soutenir
devant la cour de cassation, le rejet de la première. Cpr. Req. rej., 24 janvier
1833, Sir., 33, 1, 209. Il existe, en effet, une grande différenceentre une re-
nonciationtacite émanant de la libre volontéde celui qui la fait, et la renon-
ciation légalementprésuméequi résulte de l'accomplissementde la prescription.
Cpr. art. 1115. La première,basée sur un véritable consentement, ne peut avoir
lieu qu'en connaissance de cause. On ne comprendrait pas une renonciation
tacite à un droit ou à une action dont l'existence ou l'ouverture n'aurait point
été connue du prétendu renonçant. La seconde, au contraire, ne repose que
sur un consentementfictif; elle résulte moinsd'un acte positif de la volonté de
la personnequi l'encourt, que de la déclaration de la loi elle-même, qui la pro-
nonce commepeine de la négligence dont cette personne s'est rendue coupable,
en laissant passer le temps de la prescription sans intenter l'action qui lui com-
pétait. Il faut donc reconnaîtreque la prescriptiond'un droit ou d'une actiondoit
commencerà courir du moment où l'inaction de celui auquel ce droit ou cette
action appartient, peut lui être imputée à négligence. Or, quand il s'agit de
l'action en rescision, ce moment est celui qui suit immédiatementla confection
de l'acte que l'on prétend être entaché de lésion, puisque la partie lésée a dès
ce moment, les moyensde vérifier si cet acte contient une lésion à son préju-
dice. Il n'en est pas de ce vice commede la violence, du dol, ou de l'erreur: Si,
dans ces trois derniers cas, la prescription ne commenceà courir, d'après le
secondalinéa de l'art. 1304, que de la cessation dé la violenceet de la décou-
verte du dol ou de l'erreur, c'est parce que jusque-là la partie dont le consente-
ment est entaché de l'un ou l'autre de ces vices, se trouve dans l'impossibilité
d'agir, privée qu'elle est, soit de sa liberté, par suite de la violenceexercée
contre elle, soit des moyensde vérifier une erreur ou un dol dont elle n'est pas
à même de soupçonnerl'existence.Tout au contraire, celui qui est victimed'une
lésion, est mis en demeure de la reconnaître du moment même où il l'éprouve,
parce que ce vice n'affecte ni la volonté ni l'intelligence, qu'on peut toujours
le supposer, et qu'ainsi on doit, à moins de négliger le soin de ses affaires,
en vérifierl'existence, et, s'il y a lieu, en poursuivre le redressement. Si l'on
joint à ces considérationsce que nous avons dit sur la difficulté que présente
la fixationdu moment précis auquel la partie lésée a acquis la certitude de la
lésion, et sur le silence que garde, relativement à ce vice, le secondalinéa de
l'art. 1304, l'on restera convaincude l'exactitude de la proposition énoncéeau
texte. Cpr. aussi art. 1304, al. 3, cbn. 1305 ; art. 1676.

37Nousne nous occuponspoint ici de l'hypothèse où le partage dans lequel se
trouvent intéressésdes mineurs ou des interdits, n'a point eu lieu avec l'obser-
vation des formalités prescrites par la loi, et ne constitue ainsi qu'un partage
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3° La solution de la question de asvoir si les créanciers ou ayants
cause 88de l'un des cohéritiers sont ou non admis à repousser ou à

attaquer, en leur nom personnel, le partage conclu par leur débi-
teur ou par leur auteur, est subordonnée à diverses distinctions.
La première et la plus importante est celle qu'il convient d'établir
entre le cas où ces personnes ont formé opposition à ce qu'il fût

procédé au partage hors de leur présence, et l'hypothèse con-
traire.

Au premier cas, c'est-à-dire lorsque les créanciers ont formé

opposition au partage, ils sont autorisés, s'il y a été procédé hors
de leur présence au mépris de cette opposition, à demander un
nouveau partage, sans être tenus d'établir l'existence d'un concert
frauduleux entre les cohéritiers, ni même l'intention de frauder
de la part de leur débiteur, et à la seule condition de justifier d'un
intérêt légitime à écarter, comme préjudiciable à leurs intérêts, le

partage qui a été fait sans leur concours 89. Que s'ils avaient figuré

provisionnel.Cpr. § 623, texte n° 2. Nous avons, au contraire, en vue l'hypo-
thèseoù toutes les formalités exigées pour rendre le partage définitif, ont été
accomplies, et où par conséquent les mineurs et les interdits ne peuvent l'atta-
quer que pour les causes en vertu desquelles des majeurs jouissant de leurs
droits seraient admis à le faire. Et nous pensons que, dans cette hypothèse
même, la prescription ne court qu'à dater de la majorité ou de la levée de l'in-
terdiction,parce que la disposition de l'al. 3 de l'art. 1304 ne comporte aucune
distinction,et que l'art. 2252 suspend le cours de la prescription en faveur des
mineurset des interdits. Cpr. § 339, texte et note 30. Delvincourt, II, p. 157.
Malpel, n° 318. Voy. cep. en sens contraire : Toullier, IV, 585.

38Lesayants cause, par exemple, le cessionnaire des droits successifsde l'un
descohéritiers ou l'acquéreur d'un objet héréditaire individuellementdéterminé ,
sont, quant à l'application de l'art. 882, à placer sur la même ligne que les
créanciers. Delvincourt, II, p. 162. Chabot, sur l'art. 882, n° 6. Duranton,
VII, 508. Nîmes, 26 décembre 1806, Sir., 7, 2, 1086. Riom, 11 février 1830,
Sir., 30,2, 354. Bordeaux, 29 août 1832, Sir., 32, 2, 246. Nîmes, 5juillet 1843,
Sir., 48, 2, 689. Douai, 11 janvier 1854, Sir., 54, 2, 357. —Pour plus de

brièveté, nous ne rappellerons désormais que les créanciers ; mais il est bien
entenduque tout ce que nous en dirons , doit également s'appliquer aux ayants
cause.

50La loi qui, dans l'intérêt de la paix des familles, refuse aux créanciers le
droitd'attaquer un partage consommé, leur accorde, d'un autre côté, la faculté
d'intervenirdans tout partage, pour les mettre à même d'en surveiller les opé-
rationset d'empêcher qu'il ne soit fait au préjudice de leurs intérêts. Les créan-
ciers, qui par l'effet de leur opposition deviennent en quelque sorte parties
nécessairesau partage, sont à bon droit fondés à repousser, commenon avenues
à leur égard, les opérations auxquelles il a été procédé en leur absence et sans

qu'ils aient été appelés à y concourir. Ce serait d'ailleurs méconnaître le carac-
19*
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aux opérations du partage, ils ne seraient pas recevables à l'atta-

quer sous prétexte de fraude. Mais il est bien entendu qu'ils pour-
raient l'arguer de nullité pour cause de dol, en administrant la

preuve de manoeuvres pratiquées par les cohéritiers pour sur-

prendre leur adhésion.
Dans la seconde hypothèse, c'est-à-dire lorsque les créanciers

n'ont pas formé opposition à ce qu'il fût procédé au partage hors

de leur présence, ou, ce qui revient au même, lorsque, après s'y
être opposés, ils ont négligé de se présenter aux opérations aux-

quelles ils ont été appelés 40, ils ne sont pas recevables à critiquer
le partage, une fois qu'il est définitivement consommé 41, par cela

seul qu'il leur porterait préjudice, et que leur débiteur l'aurait

conclu dans l'intention de les frustrer 42.Mais, si les créanciers of-

fraient de prouver l'existence d'un concert frauduleux entre tous

les cohéritiers, l'absence d'opposition ne ferait plus obstacle à l'ad-

mission d'une action révocatoire de leur part 43.Sous cette condi-

tère et le but du droit d'oppositiondes créanciers, que de les assujettir à l'obli-

gation de prouver que le partage fait au mépris de leur oppositionest le résultat
de la fraude. Douai, 26 décembre 1853, Sir., 54, 2, 680. Pau, 3 février 1855,
Sir., 55, 2, 56.

40Civ. rej., 23 février 1839, Sir., 39,1, 238.
41Il en est ainsi, bien que le partage ait été fait à une époque plus ou moins

rapprochéede l'ouverture de la succession.Duranton, VII, 509. Paris , 4 février
1837, Sir., 38, 2 , 124.—Unpartage, même partiel, doit être réputé consommé
quant aux objets à l'égard desquelsil a fait cesser l'indivisiond'une manièreab-
solue. Cpr. § 625, texte et note6. Paris, 2 mars 1812,Sir., 12 , 2, 432.Bourges,
8 juillet 1828, Sir., 30, 2, 24.

42Telle est, à notre avis, l'idée qui ressort du rapprochementdes art. 882et
1167, et de l'esprit de la loi clairement indiqué dans l'Exposé de motifs pré-
senté par Bigot-Préameneu(Locré, Lég., XII, p. 336 et 337, n° 53). Le repos
des familles a dû l'emporter sur l'intérêt des créanciers, et la fraude même
dont leur débiteur se serait rendu coupable, ne saurait les autoriser à revenir
contre un partage consomméde bonne foi de la part des autres cohéritiers.
Chabot, sur l'art. 882, n° 3. Malpel, n° 253. Duranton, VII, 509. Bordeaux,
3 mai 1833,Sir., 33, 2, 509. Bordeaux, 29 décembre1836, et Riom, 23 juillet
183S,Sir., 39, 2, 278. Douai, 7 juin 1849, Sir., 49, 2, 362.Douai, 15 décembre
1851, Sir., 52, 2 , 57. Cpr. la note suivante.

43L'intérêt qui s'attache au maintien de la tranquillité des familles, et que
l'art. 882 a eu pour objet de protéger, disparaît quand il s'agit d'un partage
dans lequel tous les cohéritiers de l'héritier débiteur ont participé à la fraude
commisepar ce dernier. Ce serait aller au delà du but de cette dispositionuni-
quementétablie en faveur des copartageantsde bonne foi, que de l'appliquer à
une pareillehypothèse; ce serait violertous les principesde morale et dejustice.
Aussi Treilharddonne-t-il clairement à entendre, dans l'Exposé de motifs du
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lion, elle devrait être admise surtout, si l'héritier débiteur s'était

soumis à un rapport auquel il ne pouvait être assujetti, ou qu'il eût

reconnu en faveur de ses cohéritiers des prélèvements ou des bo-
nifications qui ne leur étaient pas dus 44. A plus forte raison, les
créanciers seraient-ils recevables malgré le défaut d'opposition,
à attaquer le partage comme purement simulé 45.

titre Des successions (Locré, Lég., X, p. 201, n° 35), que l'article précité, en
déniant aux créanciers non opposants le droit d'attaquer le partage conclu en
leur absence, suppose un partage fait sans fraude. Bigot-Préameneu,dans l'Ex-
poséde motifs du titre Des obligations (Locré, Lég., XII, p. 336 et 337, n° 53),
semble, à la vérité, dire le contraire. Mais, au fond, son opinion n'est pas in-
conciliableavec celle de Treilhard : il suffit, pour mettre en harmonie les propo-
sitionsénoncées par les deux orateurs, de les interpréter d'une manière distri-
butive, en restreignant l'une à l'hypothèse où la fraude n'a été commiseque par
l'héritierdébiteur, et l'autre à celle où les cohéritiers de ce dernier y ont égale-
mentparticipé. D'après ces considérations, nous n'hésitons pas à revenir sur la
solutionun peu trop absolue donnée dans nos premières éditions. Nous n'enten-
donscependantpas la répudier complètement, et nous pensonsencoreaujourd'hui
queles règles ordinaires sur l'action révocatoire doivent subir dans notre ma-
tièrecertaines modifications, en ce qui concerne la preuve de la complicitéfrau-
duleusedes tiers avec lesquels le débiteur a traité. En général, il suffit au créan-
cier demandeur, pour établir cette complicité, de prouver que les tiers con-
naissaient,au momentoù ils traitaient avecledébiteur, l'insolvabilitéde ce dernier.
Cpr.§ 313, texte et note 18. Celase comprend, lorsqu'il s'agit d'actes purement
volontaires.Maiscela ne se comprendrait plus en fait de partages ; car le par-
tageest un acte nécessaire auquel aucun des cohéritiers ne peut se refuser. En

supposantmême qu'on se fût plus ou moins écarté dans les combinaisonsdu par-
tagedes règles tracées par la loi, et notamment de celle que pose l'art. 832,
cettecirconstancene suffirait pas à elle seule pour constituer le concert fraudu-
leux. Il faut, en effet, reconnaître que , quelles qu'aient été d'ailleurs les inten-
tionsde l'héritier débiteur, ses cohéritiers ont pu légitimement, et sans se rendre
coupablesde fraude, recevoir dans leur lot les objets qui étaient plus spéciale-
mentà leur convenance. Nous terminerons en faisant remarquer que les Cours
d'appelqui se sont prononcées pour l'admission en principe de l'action révoca-
foireau cas de concert frauduleux entre tous les cohéritiers, ne l'ont accueillie
en fait qu'en raison de circonstances particulières de nature à démontrer ce
concert, et l'ont souvent rejetée faute de preuves suffisantes. Voy. en ce sens :
Vazeille,sur l'art. 882, n° 4; Foüet de Conflans, sur l'art. 882, n° 12 ; de Fré-
minville, De la minorité, I, 474; Agen, 24 février 1824, Sir., 25, 2, 183;
Toulouse,8 décembre 1830, Sir., 31, 2, 161 ; Bordeaux, 11 juillet 1834, Sir.,
34, 2, 477; Bordeaux, 25 novembre 1834, Sir., 35, 2, 139; Montpellier,
11juin 1839, Sir., 39, 2, 473 ; Paris , 10 juillet 1839, Sir., 39, 2, 328; Lyon,
17février 1854 , Sir., 54, 2, 506. Voy. en sens contraire : Belost-Jolimont, sur
Chabot, obs. 1, sur l'art. 882; Poujol, sur l'art. 882, n° 2.

44
Grenoble,1erjuin 1850, Sir., 51, 2, 608. Besançon, 8 février 1855, Sir.,

55,2, 575.

43Cpr. § 313, texte in fine et note 42. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1,
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Ce qui vient d'être dit s'applique non-seulement aux actes de

partage proprement dits, mais encore aux actes équipollents à par-

tage 46,dans le sens de l'art. 88347. Il semble cependant que l'ac-

tion révocatoire dût être admise avec plus de facilité contre une

cession de droits successifs consentie par l'héritier débiteur, que
contre un acte de partage proprement dit, alors même qu'ayant
fait cesser l'indivision d'une manière absolue, cette cession équi-
vaudrait à partage 48.

Les créanciers qui, à défaut d'opposition, seraient non rece-

vables à attaquer un partage conclu de bonne foi de la part des co-

héritiers de leur débiteur, sont par la même raison, non admis-

sibles à former tierce opposition aux jugements qui ont fixé les

sur l'art. 882. Fouet de Conflans,sur l'art. 882, n° 12. Poujol, sur l'art. 882,
n° 1. Agen,19 mai 1823. Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 480, note 1.
Req. rej., 10 mars 1825, Sir., 26, 1, 192. Toulouse, 21 mai 1827, Sir., 28, 2,
92. Paris, 8 décembre1830,Dalloz, 1831, 2, 68. Bourges, 18juillet 1832, Sir.,
33, 2, 628. Montpellier,11 juin 1839, Sir., 39, 2, 473. Req. rej., 27 novembre
1844, Sir., 45, 1, 284. Req. rej., 22 mai 1854, Sir., 55, 1, 520.

40La licitation à la suite de laquelle un étranger s'est rendu adjudicatairede
l'immeuble licité, ne peut pas plus, en ce qui concerne l'application de l'art.
882, que relativement à celledes art. 883 et 888, être assimilée à un partage.
Cpr.§ 625, texte et note 8 ; note 20 supra. Chabot, sur l'art. 882, n° 5. Paris,
2 mars 1812, Sir., 12, 2, 432.

47Quoiquel'art. 882 ne parle textuellementque des partages, il est évident
que la dispositionde cet article comprendvirtuellement aussi les actes équipol-
lents à partage sous le rapport de la rétroactivité établie par l'art. 883, c'est-à-
dire les actes qui font cesser l'indivisiond'une manière absolue, et à l'égard de
tous les cohéritiers. La raison de décider est la même pour les uns et pour les
autres. Cpr. § 625, texte et notes 2 à 9. Chabot, sur l'art. 882, n° 5. Toullier,
IV, 563. Voy. cep. Paris , 10 mai 1834, Sir., 34, 2, 320. Maisun acte quin'au-
rait fait cesser l'indivisionque d'une manière relative, et à l'égard seulement de
quelques-uns des cohéritiers, bien qu'assimilableà partage en ce qui concerne
l'applicationde l'art. 888, ne serait pas soumisà l'exceptionétabliepar l'art. 882,
parce qu'il n'équivautpas à partage dans le sens de l'art. 883. Cpr. § 625, texte
et note 8; Foüet de Conflans,sur l'art. 883, n° 1; Aix, 23 décembre 1035,
Dalloz, 1836, 2, 151. C'est pour avoir méconnuce dernier principe, et pour
n'avoir pas saisi la connexitéqui existe entre les art. 882 et 883, que les arrêts
ci-après cités ont, à notre avis, donné au premier de ces articles une extension
qu'il ne comportepas. Cpr. Paris, 11 janvier 1808, Sir., 8, 2, 132; Req. rej.,
25janvier 1809,Sir., 9, 1, 139 ; Montpellier, 19 juillet 1828, Sir., 29, 2, 53;
Paris, 4 février 1837, Sir., 38, 2, 124.

48La raison en est que si la cessionde droits successifsproduit en pareil cas
les effetsd'un partage, elle n'en constituepasmoinsune conventionpurement vo-
lontaire de la part dès cohéritiers qui l'ont consentieou acceptée.Cpr. Toulouse,
8 décembre1830, Sir., 31, 2, 161.
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bases du partage ou qui en ont réglé les opérations 49, Il n'en est
toutefois ainsi, que lorsque le partage est définitivement con-
sommé; jusque-là les créanciers sont admis à se pourvoir contre
de pareils jugements, en tant et par cela seul qu'ils leur portent
préjudice 50. D'un autre côté, leur tierce opposition serait encore
recevable, même après la conclusion définitive du partage, contre
des jugements qu'ils attaqueraient comme étant le résultat d'une
collusion frauduleuse concertée entre tous les cohéritiers, surtout
s'il s'agissait de décisions qui eussent fixé la quotité des droits suc-
cessifs des parties, ou statué sur des questions de rapports, de pré-
lèvements, et de reprises.

Du reste, un partage ne peut être opposé aux créanciers qu'au-
tant qu'il a acquis date certaine avant toute opposition ou action
de leur part 31.

Il est également bien entendu que le créancier qui, à défaut

d'opposition, ne serait pas recevable à attaquer en son propre nom
un partage consommé, peut toujours, comme exerçant les droits
de son débiteur, en provoquer l'annulation ou la rescision au
nom de ce dernier, pour cause de violence, de dol, ou de lésion 52.

L'opposition exigée par l'art. 882, se forme par acte extraju-
diciaire signifié à tous les cohéritiers 53.Mais elle peut être rempla-

48Riom, 11 février 1830, Sir., 30, 2, 354. Cpr. Agen, 11 décembre 1854,
Sir., 55, 2, 56.

50Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 882. Fouet de Conflans, sur
l'art. 882, n° 1. Bordeaux, 29 août 1832, Sir., 33, 2, 246. Req. rej., 4 dé-
cembre1834. Sir., 35, 1, 456. Agen, 11 décembre 1854, Sir., 55, 2, 56.

51Toullier(IV, 412)prétend, par application de sa théorie sur les art, 1322 et
1328,que l'absence d'oppositionrend l'action révocatoire inadmissible, bien que
le partage n'ait point acquis date certaine avant l'introduction de cette action.
Maisla théorie de Toullier fût-elle exacte, ce que nous n'admettons pas , l'appli-
cationqu'il en fait à l'espèce actuelle, n'en serait pas moins erronée. Il est en
effetbien évident, que les créanciers d'un copartageant, en intentant l'action
révocatoire,agissent, non comme ayants cause de ce dernier et en son nom,
maiscommetiers et en leur propre nom ; que, dès lors, leur position se trouve

régie, non par l'art. 1322, mais par l'art. 1328. Cpr. en ce sens : Delvincourt,
II,p. 163; Chabot, sur l'art. 882, n° 4; Malpel, n° 253; Poujol, sur l'art.
882, n° 2.

35Cpr. art. 1166; § 312, texte et note 35. Delvincourt, II, p. 163. Chabot,
sur l'art. 882, n° 3. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 882. Vazeille,
sur l'art. 882, n° 6. Duranton, VII, 510. De Fréminville, De la minorité, I,
478.Aix, 11 novembre1833, Sir., 34 , 2. 320.

53Il ne suffirait pas que le créancier se bornât à signifier son oppositionau
cohéritierqui se trouve être son débiteur; elle doit, sous peine d'inefficacité,
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cée par un acte équipollent 64, par exemple, par une demande en

intervention notifiée à tous les cohéritiers 65, et par une opposi-
tion aux scellés faite dans la forme indiquée aux art. 926 et

927 du Code de procédure 06. Il n'est pas même nécessaire dans

ce dernier cas, que l'opposition aux scellés ait été notifiée aux

cohéritiers du débiteur 57. Mais l'inscription prise sur les biens

être signifiée égalementaux autres cohéritiers, puisque c'est précisément dans
leur intérêt qu'ont été établies, et la nécessitéd'une oppositionantérieure au par-
tage , et la fin de non-recevoirqui résulte de l'absence d'opposition.Chabot, sur
l'art. 882, n° 2. Poujol, sur l'art. 882, n° 2.

34Une saisie immobilière suivie de transcription équivaut-elle à l'opposition
dont parle l'art. 882? La cour de cassation (Civ.cass., 11 novembre1840, Sir.,
41, 1, 63), en se fondant sur l'art. 692 de l'ancien Codede procédure, a jugé
qu'une saisie immobilièredénoncée à la partie saisie, équivaut à cette opposi-
tion, parce qu'elle emporte interdiction d'aliéner. Cette solutiondevrait, si elle
était exacte, s'appliqueraujourd'hui à la saisie immobilière suivie de transcrip-
tion , puisque, d'après les art. 685 et 686 du nouveau Codede procédure, la
transcription produit tous les effets qu'entraînait autrefois la dénonciation.Mais
nous ne pensonspas que la transcription de la saisie puisse être opposéeaux
cohéritiers du saisi, commeayant enlevéà ce dernier la faculté de concourirau
partage, ni surtout commeconstituant à l'égard des premiers une injonctionde
ne point procéder à cette opérationhors la présencedu saisissant. — Il en serait
autrement, si la saisie immobilièreavait été dénoncéeà tous les cohéritiersde
la partie saisie. Une pareille dénonciation, ne pouvant avoir d'autre objetque
d'avertir ces cohéritiers des prétentions du saisissant, se convertit ainsi en une
oppositionà partage. Toulouse, 11 juillet 1829, Sir., 30, 2, 116. Bourges,
27 août 1852, Sir., 53, 2, 405. Agen, 11 décembre1854, Sir., 55, 2, 56. —
Quid de la saisie-arrêt pratiquée sur des créances héréditaires, au préjudicede
l'un des héritiers? Ellen'équivaut à l'oppositionexigée par l'art. 882, qu'autant
qu'elle a été dénoncéeà tous les cohéritiers. Req. rej., 24 janvier 1837, Sir., 37,
1, 106. Req. rej., 19 novembre1838, Sir., 39, 1, 309. Cette solutionfournit un
argumentde plus en faveur de l'opinion que nous avons émise relativementà la
saisie immobilièresuiviede transcription.

35Cpr.art. 882. Chabot, sur l'art. 882, n°s 2 et 3.
56Il résulte de la combinaisondes art. 821 et 822 du Code Napoléonavec les

art. 926, 932 et 934 du Codede procédure, que l'oppositionaux scellésne donne
pas aux créanciersd'un cohéritier, commeaux créanciers héréditaires, le droit
d'assister à la levéedes scellés.L'oppositionaux scellésforméepar les créanciers
d'un cohéritier, se convertit ainsi nécessairementen une oppositionau partage.
Lui refuser cet effet, ce serait la priver de toute espèced'efficacité.Chabot, sur
l'art. 882, no2. Fouet de Conflans, sur l'art. 882, n° 6. Nancy, 9 janvier 1817,
Sir., 17,2, 153: Douai, 26 mars 1824, Sir., 25, 2, 53. Req. rej., 9 juillet 1838,
Sir.. 38, 1, 764. Cpr. de Fréminville, De la minorité, I, 457.

57En effet, l'oppositionaux scellés devant, aux termes de l'art. 926 du Code
de procédure, être signifiéeau greffierdu juge de paix, elle est par cela même
censéenotifiéeà tous les intéressés dans la personne de cet officierpublic. Req.
rej., 9 juillet 1838, Sir., 38, 1, 764.
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encore indivis de la succession n'équivaudrait pas à opposition 58.
Du reste, un créancier non opposant n'est point admis à se pré-

valoir de l'opposition formée par un autre créancier du débiteur
commun 59.

II. DURAPPORT.

§ 626 bis.

Aperçu historique sur le rapport 1.

En admettant les enfants émaucipés à succéder conjointement
avec ceux qui se trouvaient encore sous la puissance du père au

moment de son décès, le Droit prétorien leur imposa la condition

d'apporter à la masse héréditaire, les biens qu'à la faveur de l'é-

mancipation , ils avaient pu acquérir en leur nom personnel. Cet

apport fut appelé collatio 2.
Au fur et à mesure que s'affaiblit la distinction entre les enfants

émancipés et les non-émancipés, la collation prétorienne reçut

peu à peu plus d'extension, et finit même par subir une sorte de

transformation. C'est ainsi que d'une part, les enfants restés en

puissance furent eux-mêmes assujettis à la collation de la dot et de

la donation propter nuptias
3

; et que, d'autre part, les enfants

émancipés furent dispensés de la collation des biens adventifs.

Enfin, Justinien soumit indistinctement tous les enfants et descen-

dants à la nécessité de la collation, qu'ils vinssent à la succession

comme héritiers ab intestat, ou en qualité d'héritiers institués, à

moins que le défunt ne les en eût expressément dispensés 4.

58Rouen,17 janvier 1849, Sir., 50, 2, 23.
59Foüetde Conflans,sur l'art. 882, n° 7. Bordeaux, 3 mai 1833,Sir., 33,2, 509.
1Cpr. Rapport fait au Tribunal, par Chabot (Locré, Lég., X , p. 256 à 259,

n° 44); Merlin, Rép., v° Rapport à succession, §§ 1 et 2 ; Grenier, Traité des
donations , II, 467 à 478.

2Cpr.D. de collat. (37, 6) ; D. de dotis collat. (37, 7); C. de collat. (6, 20);
Thibaut, System des Pandectenrechts, II, §§ 731 à 735 ; Muhlenbruch, Doc-
trina Pandectarum, III, §§712 à 714; Warnkoenig,Commentarii juris romani

privati, III, 1065 à 1071.

3Cpr. principalement LL. 17 et 21, C. hoc tit. De l'idée d'un apport à faire

par les enfants émancipés, on arriva à celle d'un rapport à effectuer par les
enfantsavantagés.

4Nov.18, chap. 6. Jusqu'à la promulgationde cette novelle, le rapport n'avait

lieuque quand la succession était déférée ab intestat, en ce sens du moins que
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Il est, du reste, à remarquer que l'obligation de la collation
n'avait lieu en Droit romain que dans les successions déférées à
des descendants 5; qu'elle ne formait pas obstacle à la réclamation
des legs faits par le défunt au profil de l'un de ses descendants 6;
et qu'enfin, cette obligation cessait, dans tous les cas, par la re-
nonciation du descendant avantagé à l'hérédité de son auteur 7.

Les pays de Droit écrit adoptèrent les principes du Droit romain
sur la collation.

Au milieu de la grande variété que présentent les dispositions
des coutumes sur la matière du rapport, il est assez difficile d'en
tracer un résumé exact et complet 8. Toutefois, on peut considérer
les règles suivantes comme formant, à quelques exceptions près, le
Droit commun de la France coutumière :

Les descendants étaient tenus de rapporter à la succession de
leurs ascendants les dons entre-vifs qu'ils avaient reçus du défunt,
et ne pouvaient réclamer les legs qu'il leur avait faits 9.

En succession collatérale, on distinguait entre les legs et les dons
entre-vifs. L'incompatibilité établie par la plupart des coutumes
entre la qualité de légataire et la qualité d'héritier, tant en ligne
collatérale qu'en ligne directe, s'opposait à ce qu'un parent quel-
conque pût tout à la fois réclamer la part héréditaire qui lui était
attribuée par la loi, et les legs qui lui avaient été faits par le dé-
funt 10. Mais les dons entre-vifs n'étaient pas sujets à rapport en

l'héritier institué, déjà avantagé par acte entre-vifs, était virtuellementdis-
pensé de l'obligationdu rapport par cela même que le défunt ne la lui avait pas
imposée par son testament. Cpr. L. 1, C. hoc tit. Justinien rejeta la dispense
présuméede rapport précédemmentadmisedans les successionstestamentaires,
par le motif que le silence du testament pouvaitfort bien être le résultat d'un
oubli ou d'une préoccupationdu testateur, et que dès lors le principe de l'égalité
devaitl'emporter.

5L. ult. C. comm. utr. jud. (3, 38).
6En Droit romain, les legs laissés à des héritiers institués, ou même à des

héritiers a intestat, furent toujours considéréscommedes prélegs, c'est-à-dire,
commefaits par préciput. L. 39, § 1, D. fam. ercisc. (10, 2). L. 1. § 19, D.
hoc tit. LL. 4, 10 et 16, C. hoc tit.

7L. 25, C. fam. ercisc. (3, 36). L. ult. D. de dotis collat. (37, 7).8Il y avait quelques coutumes qui rejetaient le rapport, ou qui ne l'admet-
taient qu'avec certaines restrictions. Mais dans la majeure partie des pays cou-
tumiers, le rapport était de Droit commun, et avait même reçu une extension
qu'il n'eût jamais en Droit romain.

9Coutumede Paris, art. 303 et 304. Bourjon, Droit commun de la France,
tit. XVII, secondepartie, chap. VI, sect. I, n° 1.

40Lebrun(liv.III, chap. VII, n° 1) distingue bien nettement la loi du rapport,
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ligne collatérale 11, si ce n'est cependant dans les coutumes où il
était défendu d'avantager un héritier présomptif d'une manière

quelconque 12.

La même distinction entre les legs et les dons entre-vifs s'appli-
quait, à ce qu'il paraît, aux ascendants venant à la succession de
leurs descendants 13.

Du reste, l'obligation du rapport ne concernait que les succes-
sions ab intestat, et ne fut jamais étendue aux successions testa-
mentaires 14.

Quant à la question de savoir, si les règles établies par la loi en
matière de rapport étaient ou non susceptibles d'être modifiées

par la volonté de l'homme, on distinguait les coutumes en trois

classes principales 15.

Dans la première classe se rangeaient les coutumes dites d'égalité

parfaite, suivant lesquelles les personnes obligées au rapport ne

pouvaient, ni en être dispensées par l'auteur de la disposition, ni

même s'en affranchir en renonçant à son hérédité 16.

Dans la seconde classe, sans contredit la plus nombreuse, se

en ce qui concerne les donations entre-vifs, de la loi d'incompatibilité, en ce qui
concerneles legs. Les coutumes avaient emprunté la première au Droit romain ;
mais la seconde, dont il est assez difficiled'expliquer le fondement, à moins de
le rattacher à la copropriété de famille, était entièrement d'origine coutumière.

Cpr.note 6 supra ; Coutume de Paris, art. 300 et 301; et les autorités citées à
la note suivante.

41Coutumede Paris, art. 301. Loisel, Institutes coutumières, liv. Il, tit. IV,

règ. 121. Pocquet de Livonnière, Règles du Droit français, liv. III, chap. I,
art. 10. Bourjon, op. cit., tit. XVII, quatrième partie, chap. VI, sect. I et III.

Lebrun, liv. III, chap. VII, n°s 5 et 11. Pothier, chap. IV, art. 3, §§ 1 et 2.
12

Bourjon, op. cit., tit. XVII, seconde partie, sect I, n° 1. Lebrun, liv. III,

chap.VI, sect. II, n°s 21 et 43 Dansles coutumes d'égalité, la qualité de suc-
cessibleétait, tant en ligne collatérale qu'en ligne directe, regardée comme

incompatible,non-seulement avec celle de légataire, mais encore avec celle de

donataire.
43Cpr. Lebrun, liv. III, chap. VI, sect. II, n°s 22 et suiv. ; chap. VII, n° 5.

Voy.cep. Loisel et Pocquet de Livonnière, opp. et locc. citt. ; Ferrière, sur l'art.

300de la Coutumede Paris. Suivant ces auteurs, les lois du rapport et de l'in-

compatibilitéauraient été les mêmes en ligne directe ascendante qu'en ligne di-

rectedescendante.
44Lebrun, liv. III, chap. VI, sect. I, n° 20. Bourjon, op. et loc. dit., n° 2.

15Cpr.sur cette distinction : Pothier, chap. IV, art. 2, §1.
46

D'après Pothier (chap. IV, art. 3, § 2), les coutumes d'égalité parfaite
étaient celles qui avaient le plus fidèlement conservé les traditions de l'ancien

Droitcoutumier.
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trouvaient les coutumes appelées de simple égalité, qui, tout en

refusant au disposant la faculté de dispenser du rapport le dona-

taire ou le légataire, admettaient cependant le successible à se

soustraire à cette obligation, en renonçant à la succession. C'est à

cette classe qu'appartenaient notamment les coutumes de Paris et

d'Orléans.
La différence entre ces deux classes de coutumes consistait donc

en ce que, d'après les premières, la qualité de donataire ou de lé-

gataire était regardée comme incompatible avec la qualité de suc-

cessible, même renonçant; tandis que, dans les secondes, elle

n'était considérée comme incompatible qu'avec la qualité d'héri-

tier acceptant.
Enfin, la troisième classe comprenait les coutumes en petit

nombre, appelées coutumes de préciput, dans lesquelles l'obliga-
tion du rapport cessait non-seulement par la renonciation du suc-
cessible à la succession, mais encore par une dispense émanée de
l'auteur de la disposition 17.

La loi du 17 nivôse an II sanctionna les principes admis dans les
coutumes d'égalité parfaite, et établit, par ses art. 9 et 16, une

incompatibilité absolue entre la qualité de successible et celle de

donataire ou de légataire. Mais cette incompatibilité fut bientôt

abrogée par l'art. 5 de la loi du 4 germinal an VIII, qui permit de

disposer en faveur de tout successible, soit en ligne directe, soit
en ligne collatérale, de la même quotité de biens dont on aurait pu

disposer en faveur d'un étranger.
Les dispositions du Code Napoléon ont été conçues dans un es-

prit analogue à celui qui avait dicté l'art. 5 de la loi du 4 germinal
an VIII. Rejetant le principe d'incompatibilité établi par les cou-
tumes d'égalité, les rédacteurs du Code se sont évidemment rap-
prochés des règles admises dans le dernier étal de la législation
romaine et dans les coutumes de préciput. En effet, les disposi-
tions de la loi, bien que trahissant de la part du législateur le désir
de voir l'égalité maintenue entre les cohéritiers, font cependant
céder ce désir devant une intention contraire manifestée par le dé-
funt. En l'absence de toute manifestation d'une pareille intention,
ses libéralités sont légalement présumées avoir été faites avec la
volonté de respecter l'égalité entre cohéritiers, et sous une con-
dition tacite de rapport. Cette présomption peut très-bien se jus-
tifier quant aux donations entre-vifs ; mais les rédacteurs du Code

17Cpr.Coquillesur l'art. 7, chap.XXVIIde la Coutumede Nivernais,II, p. 269,
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en ont exagéré les effets en l'étendant jusqu'aux legs, et surtout
en l'appliquant à tous les legs indistinctement, sans égard à leur

importance 18.

§ 627.

Notion du rapport.

Dans son acception propre, le mot rapport ne désigne que la
réunion à la masse héréditaire des objets dont le défunt a disposé
par actes entre-vifs au profit de ses héritiers ab intestat. La dé-
fense faite à ces derniers de réclamer les legs dont ils ont été gra-
tifiés par leur auteur, ne constitue pas à proprement parler un

rapport, puisque, à la différence des objets donnés entre-vifs, les

objets légués sont plutôt retenus dans l'hérédité, où ils se trouvent
encore au moment du décès du défunt, que réunis à celle der-
nière 4. Cette différence entre les dons et les legs n'a pas échappé
aux rédacteurs du Code. Toutefois, après l'avoir indiquée dans les
art. 843 et 845, ils n'ont pas jugé nécessaire d'y conformer leur

terminologie dans les dispositions subséquentes. Sacrifiant l'exac-

titude des termes à la brièveté du langage, ils ont indifféremment

appliqué le mot rapport, tant à la défense faite aux héritiers léga-
taires de réclamer les objets à eux légués, qu'à l'obligation impo-
sée aux héritiers donataires de remettre en commun les objets à

eux donnés 2.
Ainsi le rapport, dans le sens large attribué à cette expression

par le Code Napoléon, s'entend tout à la fois de la réunion à la

masse héréditaire des dons entre-vifs, et de la retenue dans cette

masse des legs dont le défunt a gratifié un ou plusieurs de ses hé-

ritiers ab intestat, réunion et retenue qui s'effectuent l'une et

48Dumoment où l'on s'écartait de l'incompatibilité admise par le Droit cou-
tumierentre la qualité d'héritier et celle de légataire-, pour s'attacher exclu-
sivementà l'intention présumée du défunt, on devait, avec le Droit romain,
restreindrel'obligation du rapport aux dons entre-vifs, et reconnaître que les

legs faits à un successible emportent avec eux une présomption de préciput,
principalementquand il s'agit de legs modiques, eu égard à la fortune du défunt.

Cpr.Duranton, VII, 214; Examen critique de quelques points de législation
et dejurisprudence en matière de rapports à succession , par Dufour, Revue

étrangèreet française, 1837, III, p. 384 et 480.
4
Cpr.Chabot, sur l'art. 843, n° 10 ; Duranton, VII, 207.

5
Cpr.notamment art. 844, 847, 849. Voy. aussi note 8 infra ; § 629, texte et

note2.
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l'autre, aux fins de comprendre les objets donnés ou légués dans

le partage à faire entre tous les cohéritiers, conformément aux

règles établies en matière de succession légitime.
Le Code, à l'exemple des anciens auteurs de Droit coutumier 3,

qualifie encore de rapport le remboursement à la masse hérédi-

taire des sommes dont chaque cohéritier peut se trouver débiteur,

soit envers l'hérédité, soit envers le défunt, pour des causes qui
ne rentrent pas dans la classe des avantages soumis au rapport

proprement dit. Et de fait, les règles relatives, soit à la manière

dont s'effectue le rapport proprement dit, soit à l'étendue des obli-

gations qu'il impose et des droits qu'il confère aux cohéritiers, à

l'égard les uns des autres et de leurs créanciers personnels, sont

également applicables au paiement ou à l'imputation des dettes

dont il vient d'être parlé. Ainsi, les sommes dues au défunt par l'un

des cohéritiers, quoique non productives d'intérêt d'après le titre

constitutif de la créance, en produisent de plein droit à partir
de l'ouverture de la succession 4. Art. 856. Ainsi encore, le rem-

boursement des créances dont l'un des cohéritiers est débiteur en-

vers le défunt, devient exigible à partir du décès de ce dernier, lors

même qu'il s'agit d'une créance ajournée dont le terme n'est point
encore arrivé, ou d'une rente, c'est-à-dire d'un capital dont le
créancier n'est point admis à demander la restitution 5. Enfin, le

paiement des sommes dont l'un des cohéritiers se trouve débiteur
envers la succession, s'effectue conformément aux prescriptions de
l'art. 869, de sorte que les cohéritiers du débiteur jouissent, pour
le remboursement de ces sommes, d'un droit de préférence, en
vertu duquel ils priment sur les biens héréditaires tous les autres
créanciers de ce dernier 6.Mais les dispositions des art. 845 et 857 ne
concernent pas le rapport dont il est actuellement question, en ce
sens que le cohéritier débiteur envers le défunt, pour des causes

qui ne constituent pas des avantages indirects sujets au rapport
proprement dit, ne saurait, en renonçant à la succession, se sous-
traire à la restitution des sommes par lui dues ; et que le paiement
de ces sommes peut être réclamé, non-seulement par les autres
cohéritiers, mais encore par les créanciers héréditaires et par les

3Cpr. art. 829 ; Bourjon, Droit commun de la France, tit. XVII, seconde
partie , chap.VI, sect. II, n° 8, sect. IV, n°s47 à 50, et les auteurs qu'il cite.

4Civ.cass., 2 février1819, Sir., 19, 1, 267.
5 Bourjon,op et loc. citt. Chabot, sur l'art. 843, n° 23. Grenier, Desdona-

tions, II, 522. Voy.cep. Duranton, VII, 312.
6

Cpr. § 624, texte n° 3 , et notes 21 à 23.
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légataires 7. Ce n'est donc qu'improprement, et à certains égards
seulement, qu'il est permis de qualifier de rapport le rembourse-
ment de pareilles sommes.

Il ne faut pas confondre le rapport qui, tant en matière de legs
qu'en matière de dons entre-vifs , n'est jamais dû que par le cohé-
ritier à son cohéritier, et qui cesse toujours de l'être lorsque le
don ou le legs a été fait par préciput, avec l'extinction intégrale ou
la diminution proportionnelle des legs, qui peut devenir nécessaire,
soit pour satisfaire les créanciers héréditaires, soit pour parfaire
la réserve des héritiers qui y ont droit. Ainsi, le successible au-

quel le défunt a fait un legs sans dispense ou même avec dispense
de rapport, ne peut pas plus que tout autre légataire se prévaloir,
dans le premier cas, de l'art. 857, et dans le second, de l'art.845,

pour réclamer, à l'aide du bénéfice d'inventaire, le paiement de
son legs, au détriment des créanciers héréditaires et du droit de

gage qui leur compète sur les biens qui se trouvent dans le patri-
moine du défunt au moment de son décès. Ainsi encore, si la quo-
tité disponible avait été outrepassée par les dispositions testamen-

taires du défunt, le successible qui serait en même temps légataire,
ne pourrait pas, en invoquant les articles précités et en acceptant
l'hérédité sous bénéfice d'inventaire, demander à être payé de son

legs par préférence aux légataires étrangers, et se soustraire à la

réduction proportionnelle établie par l'art. 9268.

7Chabot, sur l'art. 843, n° 25. Grenier, op. cit., II, 521. Duranton, VII, 264
et 312. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 857.

8Ces points sont constants; mais, jusqu'à présent, ils n'ont point, à notre
avis,été bien développés.Ainsi, Malpel(n° 275), Delvincourt(II, p. 110 et 116),
Chabot(sur l'art. 857, n° 13), Zachariae(§ 627, note 1, § 630, texte in fine) et
M.Duranton(VII, 261) ont dit, pour écarter l'application de l'art. 857 dans les
différenteshypothèses prévues au texte, que cet article ne concernait que le rap-
portdes dons entre-vifs, et non celui des legs. Cette explication, qui repose sur
une distinction contraire à la généralité des termes de l'art. 857, n'est rien
moinsqu'exacte. L'art. 843 fournit à ce sujet un argument qui nous paraît pé-
remptoire.En effet, si la défense faite à l'héritier légataire de réclamer le legs
dontil a été gratifié, avant que les créanciers héréditaires aient été compléte-
mentsatisfaits, devait être considérée comme prenant sa source dans une obli-

gationde rapport, on se trouverait forcé de reconnaître que cette défense cesse,
lorsquele legs a été fait avec dispense de rapport. Or, une pareille conséquence
est inadmissible, et doit nécessairement faire rejeter l'idée dont elle découle.
Ceraisonnement ne pourrait être combattu au moyen de la distinction que l'on
a faite pour écarter en matière de legs l'application de l'art. 857, puisque l'art.
843parle, d'une manière expresse, non-seulement des dons entre-vifs, mais

encoredes legs. A notre avis, il faut donc dire que, si l'héritier ne peut récla-
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On doit également se garder de confondre le droit d'exiger le

rapport avec celui de demander la réduction des legs et des dona-

tions entre-vifs qui excèdent la quotité disponible. Il existe entre

ces deux droits des différences essentielles. C'est ainsi que le pre-
mier compète à tous les héritiers indistinctement, et que ceux-ci

en jouissent les uns contre les autres. Tandis que le second n'ap-

partient qu'aux héritiers à réserve, qui sont appelés à l'exercer

contre les légataires ou les donataires. Toutefois, il existe des cas

dans lesquels le Code désigne aussi sous le nom de rapport la

réduction que doit subir, pour tout ce qui excède la quotité dispo-

nible, la donation faite avec dispense de rapport à l'un des succes-

sibles 9. Le législateur paraît avoir ainsi qualifié cette réduction,
en raison de l'affinité qu'elle présente avec un véritable rapport

lorsque le donataire accepte la succession. Dans ce cas en effet,
elle constitue une obligation de cohéritier à cohéritier; et, d'un
autre côté, le donataire est lui-même appelé à en profiter jusqu'à
concurrence de sa part héréditaire.

Désormais, nous ne nous servirons du mot rapport que pour dé-

signer exclusivement la réunion à la masse héréditaire et la rete-

nue dans cette masse des dons et legs faits à l'un des successibles.

§ 628.

Principe général de la matière.

Le Code Napoléon laisse au donateur ou au testateur une pleine
et entière liberté de dispenser le donataire ou le légataire de l'obli-

gation du rapport. Mais, à moins de manifestation d'une volonté
contraire, la loi suppose que l'auteur d'une disposition entre-vifs
ou testamentaire, qui n'a été ni accompagnée ni suivie d'une dis-

pense de rapport, n'a pas voulu que le donataire ou le légataire
pût tout à la fois conserver la donation, ou réclamer le legs dont il

mer les legs qui lui ont été faits avant le paiement intégral des créanciershéré-
ditaires; ce n'est point en vertu d'une obligation de rapport qui, d'après la
nature mêmedes choses, ne saurait jamais exister que decohéritier à cohéritier,
mais en vertu d'une nécessitélégale qui, prenant son fondementdans la règle
Nemo liberalis nisi liberatus, pèse égalementsur tous les légataires, succes-
sibles ou étrangers, soumis ou non soumis au rapport, et qui se trouve,
par cela même, soustraite à l'empire des dispositionslégales qui régissent le
rapport.

9Cpr. art. 844, 866 et 918.
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le gratifiait, et prétendre à une part héréditaire dans sa succession
ab intestat 1. L'obligation de rapport repose donc sur l'intention
légalement présumée du disposant; et le principe général qui do-
mine toute la matière du rapport est le suivant :

Toute disposition entre-vifs ou testamentaire doit, dans le cas où
la personne au profit de laquelle elle a été faite, viendrait à la suc-
cession légitime du disposant, être considérée comme une simple
avance sur la part héréditaire de cette personne, à moins toutefois

que la disposition n'ait eu lieu avec dispense de rapport 2. Hors de
cette hypothèse, le donataire ou le légataire ne peut conserver la
donation ou réclamer le legs dont il a été gratifié, qu'en renonçant
à la succession ab intestat du disposant. Art. 843 et 845.

§ 629.

Des personnes soumises à l'obligation du rapport.

1° Le rapport est obligatoire pour tout héritier, c'est-à-dire pour
tout parent légitime appelé par la loi à la succession ab intestat
du donateur ou du testateur, et venant à ce titre prendre part à son

hérédité.

1Chabot,sur l'art. 843, n° 1. Grenier, Des donations, II, 481 et 482.—Za-
chariae(§ 627, texte et note 6) prétend qu'on devrait plutôt, en rattachant l'obli-

gationde rapport au système de la copropriété de famille, en chercher le fonde-
mentdans le principe qu'il ne saurait être permis à l'un des communistes de
s'enrichiraux dépens des autres. Cpr. § 589. Nouscroyonsbien que c'est en se

plaçantà ce point de vue que la majeure partie des coutumes avait établi une

incompatibilitéplus ou moins absolue entre la qualité de successible ou d'héri-
tier et celle de donataire ou de légataire. Maisles rédacteurs du Codeayant,
ainsique nous l'avons prouvé, rejeté les idées du Droit coutumier à cet égard,
on ne peut plus aujourd'hui reconnaître à l'obligation de rapport d'autre fon-

dementque celui qui a été indiqué au texte. Les dispositionsdes art. 846, 852

et 856 qui, suivant Zachariae, ne s'expliqueraient d'une manière satisfaisante

que dans son système, peuvent, quoi qu'il en dise, très-bien se justifier en

partantdu principe que nous avons admis. Cpr. § 629 , note 3 ; § 631, notes 29

et 38.
2C'est pour cette raison qu'on désigne ordinairement les dispositionsqui ont

eulieusans dispensede rapport, par les expressionsdons ou legs en avancement

d'hoirie, en les opposant aux dons ou legs par préciput, ou hors part. Cpr.
art. 511.

20
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Il importe donc peu que le successible soit parent en ligne di-

recte ou en ligne collatérale 1, qu'il accepte la succession purement

et simplement ou sous bénéfice d'inventaire, et qu'il ait été héritier

présomptif du disposant dès avant la passation de la donation ou la

confection du testament fait à son profit 2, ou qu'il ne le soit de-

venu que plus tard. Art. 843 et 8463.

2° L'obligation de rapport n'a lieu que dans les successions dé-

férées par la loi.
Elle n'est imposée ni aux donataires ou légataires universels,

les uns à l'égard des autres, ni aux donataires ou légataires à

titre universel, soit qu'ils ne concourent qu'entre eux, soit même

qu'ils concourent avec des héritiers ab intestat4. Art. 857 cbn.

843.
Mais les enfants naturels en concours avec des parents légi-

times, sont soumis au rapport sous la forme spéciale de l'imputa-
tion. Ces mêmes enfants, dans le cas prévu par l'art. 758, et les

autres successeurs irréguliers, dans les hypothèses dont s'occupent
les art. 765 et 766, en sont également tenus les uns à l'égard des

autres 5.
3° Le successible appelé par la loi à la succession ab intestat du

donateur ou du testateur, peut, en renonçant à l'hérédité de ce

dernier, s'affranchir du rapport auquel il eût été soumis en venant
à la succession. Il est, par suite de celte renonciation, autorisé à

conserver ou à réclamer, jusqu'à concurrence de la quotité dispo-
nible, les dons ou les legs dont il a été gratifié , lors même que ces

1Non obstat art. 918: Voy.§ 627, texte et note 9 ; Civ. rej., 5 mai 1812,
Sir., 13, 1, 17. Cpr. aussi Bruxelles, 30 mai 1812, Sir., 13, 2 , 46. — Le Code
Napoléon est, à cet égard, beaucoup plus rigoureux que le Droit romain et
que le Droitcommundela majeure partie des pays coutumiers, puisque, d'après
le premier, le rapport n'avait lieu qu'en ligne directe descendante, et que,
d'après le second, les ascendants et les collatéraux, quoique privés du droit
de réclamer les legs qui leur avaient été faits, étaient du moins dispensés du
rapport des donsentre-vifs. Cpr. § 626 bis, texte et notes 5, 10 , 11 et 13.

2 Quoiquel'art. 846neparle que des donataires, la dispositionqu'il renferme,
doit évidemmentêtre appliquéeaux légataires : Est eadem ratio. Grenier, Des
donations, II, 532. Cpr. la note suivante.

3Cet article est fondé sur la présomptionque le défunt n'aurait pas disposéen
faveur du donataire ou du légataire, s'il avait prévu que ce dernier deviendrait
son héritier. Grenier, op. et loc.citt. Chabot, sur l'art. 843, n° 1.

4 Chabot, sur l'art. 843, n° 11. Duranton, VII, 227.
5

Cpr. art. 760et 761; §§ 638, 639 et 640.



SECONDEPARTIE.LIVRE SECOND.§ 630. 307

dons ou ces legs auraient été déclarés faits en avancement d'hoi-
rie 6. Art. 8457.

§ 630.

Des personnes qui sont en droit d'exiger le rapport.

1° Tout héritier, c'est-à-dire tout parent légitime venant à la
succession ab. intestat en vertu de la vocation de la loi, est, en

cette qualité, autorisé à demander le rapport. L'héritier bénéfi-
ciaire est donc, aussi bien que l'héritier pur et simple, en droit de

l'exiger 1. Art. 843.
2° Le droit de réclamer le rapport compète individuellement à

chaque héritier contre chacun de ceux qui s'y trouvent soumis,

d'après les règles posées au paragraphe précédent. Ainsi, par

exemple, dans l'hypothèse où l'hérédité est à partager entre les

deux lignes, les héritiers de l'une sont en droit d'exiger le rap-

port, singuli a singulis, des héritiers de l'autre 2.
3° Nul n'a droit au rapport, en son propre nom, s'il ne vient à

la succession en qualité d'héritier ab intestat 3. Art. 857, et arg. de
cet article.

Il résulte de ce principe que les successibles qui ont renoncé à
la succession ab intestat, et ceux qui en ont été, soit exclus

pour cause d'indignité, soit écartés par les dispositions testamen-
taires du défunt, ne peuvent demander le rapport 4.

6Lex non distinguit. Que l'intention du défunt soit expresse ou légalement
présumée, elle ne saurait avoir plus de force dans un cas que dans l'autre.
Chabot, sur l'art. 845, n° 4. Grenier, op. cit., II, 508. Duranton, VII, 259,
4°.Voy.cep. Grenoble, 30 juin 1826, Sir., 27, 2, 94; Bastia, 21 juillet 1827,
Sir., 28, 2, 51 ; Limoges, 14 décembre 1831, Sir., 32, 2, 193. Ces arrêts jugent
quela renonciation est inefficace à dispenser le donataire en avancement d'hoirie
de l'obligation de rapport, lorsqu'il existe une disposition faite par préciput et

quele rapport de la première donation est en tout ou en partie nécessaire pour
remplirle préciputaire de son préciput, et les réservataires de leur réserve. Ces

arrêts, qui supposent que le donataire en avancement d'hoirie se soumet d'une
manière indissoluble, par la nature même de la donation, à l'obligation du

rapport, créent une distinction que repousse la généralité des termes de
l'art. 845.

7Cpr.pour l'interprétation de l'art. 845 : § 682, texte n° 1 et note 2 ; § 684ter,
texteet note 12.

4
Cpr.§ 618, texte n° 3 et note 57.

2Duranton, VII, 160 et 260. Grenier, Des donations, II, 502.
5
Voy.cep, en ce qui concerne les successeurs irréguliers : §§ 638, 639 et 640.

4
Chabot, sur l'art. 857, n° 2. Duranton, VII, 260.

20*
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Il en résulte encore que les étrangers non successibles, par

exemple, les créanciers du défunt, les donataires ou légataires,
même universels, ne sont, en celte qualité, ni autorisés à deman-

der le rapport, ni même admis à profiter du rapport effectué à la

requête de ceux qui sont en droit de le réclamer 5. Ainsi, par

exemple, les créanciers du défunt et les légataires ne peuvent de-

mander compte à l'héritier bénéficiaire de la part à lui avenante

dans les biens donnés entre-vifs dont il a effectué ou obtenu le rap-

port 6. Ainsi encore, l'héritier bénéficiaire, qui se trouve en même

temps créancier de la succession et soumis à un rapport, ne peut
être écarté par les autres créanciers de la distribution des valeurs

héréditaires, sous prétexte qu'il a un rapport à effectuer 7.

Enfin, en vertu du même principe, la consistance d'un legs ayant

pour objet une portion de biens qui ne dépasse pas la quotité dis-

ponible, doit, à moins que le défunt n'ait expressément ou tacite-
ment manifesté une volonté contraire, se calculer sur les biens
existants dans l'hérédité au moment du décès, abstraction faite
des biens donnés entre-vifs et rapportés à la niasse dans l'intérêt
des personnes auxquelles le rapport est dû 8. Il en serait ainsi,

5II en serait autrement si, par suite de l'acceptation pure et simplede la suc-
cession, ils étaient devenus créanciers personnelsde ceux auxquels le rapport
est dû. Cpr. texte n° 4 infra, in fine.

6Chabot, sur l'art. 857, n°s 9 à 11. Duranton, VII, 262, 263, 271 à 276et
279. Grenier, Des donations, II, 506.

7S'il en était autrement, les créanciers profiteraient indirectementdu rapport.
Civ.cass., 6 mai 1844, Sir., 44 , 1, 593. Cpr. aussi : Civ. cass., 5 juin 1849,
Sir., 49, 1, 705.

8Laquestionde savoir quels sont les biens sur lesquelsdoit se calculer le legs
d'une quotité de biens qui ne dépasse pas la portion disponible, est principale-
ment une question de fait, dont il faut avant tout chercher la solution dans la
volontédu défunt, telle qu'elle se trouve manifestéepar son testament. Lorsque
cette volontéest constante , elle doit être suivie, et sur ce premier point, notre
opinionest parfaitementconformeà celle de M. Duranton (VII, 292 à 300). Si,
par exemple, le défunt avait dit : Je lègue le quart de mes biens, y compris
ceux dont j'ai disposé par actes entre-vifs, les héritiers ab intestat ne pour-
raient pas, en se fondant sur l'art. 857, faire restreindre le legs au quart des
biensexistantsdans l'hérédité.Réciproquement,si le testateur avait dit : Je lèguele quart des biens que je laisserai à mon décès, les termes mêmes du testa-
ment s'opposeraientà ce que le légataire pût, en invoquantl'art. 922, étendrele
legs au quart des biens donnésentre-vifs. Favard, Rép., v° Partage de succes-
sion, sect.

II, § 2, n°s 6 et 6 bis. Civ. cass., 27 mars 1822, Sir., 22, 1, 231.
Paris , 7 mars 1840, Sir., 40 , 2 , 425. Maislorsque le défunt s'est borné à dire,
qu'il lègue le quart de ses biens, sans que le testament contienneaucune indica-
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même dans le cas où la portion de biens dont le légataire à litre
universel aurait été gratifié, se trouverait être, dans son expres-
sion fractionnaire, égale à la quotité disponible 9.

Les différentes propositions qui viennent d'être énoncées en ce
qui concerne les étrangers non successibles, s'appliquent égale-
ment aux successibles eux-mêmes, en tant qu'ils voudraient exer-
cer sur l'hérédité des droits qu'ils ne tiendraient pas de leur qua-
lité d'héritiers ab intestat. Ainsi, par exemple, l'héritier qui serait
en même temps légataire par préciput d'une certaine quotité de
biens, dont le chiffre serait inférieur ou égal à celui de la quotité
disponible, ne pourrait, en tant que légataire, se prévaloir du rap-
port des biens donnés entre-vifs, qu'il aurait obtenu en qualité
d'héritier ab intestat, pour soutenir que son legs porte sur ces
biens comme sur ceux qui appartenaient au testateur au moment
de son décès 10.

tion de nature à révéler sa véritable pensée, le juge ne doit-il pas recourir à
l'intention légalement présumée du testateur, c'est-à-dire aux dispositionslé-

galesqui, à raison du silence de celui-ci, sont à considérer comme formant le
complémentde ses dernières volontés? Or, le testateur n'ayant pas dépassé les
limitesdu disponible, et n'ayant pas légué le disponiblelui-même, l'art. 922 est
évidemmentétranger à la difficulté. Il résulte, d'un autre côté, de l'art. 857, qu'au
regardde toutes personnes autres que les héritiers proprement dits, les biens
donnés entre-vifs par le défunt sont définitivement sortis de son patrimoine,
et que, par conséquent, les légataires ne sauraient être autorisés à les considérer
commefaisant encore partie de ce patrimoine , pour le calcul du montant des

legs dontils ont été gratifiés. Voy.Merlin, Rép., v° Rapport, § 7, n° 4 ; Toullier,
IV,468; et les autorités citées à la note suivante.

9Ainsi, par exemple, quoique la quotité disponible soit du quart, lorsque le
défunta laissé trois enfants, il faut bien se garder d'assimiler, au point de vue
dontil est actuellement question, la disposition par laquelle ce dernier aurait

légué le quart de ses biens, et celle par laquelle il aurait légué la quotité dis-

ponibleelle-même. Au premier cas, il est à présumer, d'après les explications
donnéesà la note précédente, que le testateur n'a voulu léguer que le quart des
biensexistants dans l'hérédité. Au second cas, au contraire, la nature même de
la dispositionrepousse une semblable présomption, et doit porter à penser, ainsi

quenous l'établirons à la note 12infra, que l'intention du testateur aété deléguer
le quart, tant des biens donnés entre-vifs, que de ceux existants dans l'hérédité.

Duranton, VII, 298 et 299. Toulouse, 7 août 1820, Sir., 20, 2, 296. Civ. rej.,
5juillet 1825, Sir., 26, 1, 229. Voy. cep. Agen, 2 mai 1822, Sir., 22, 2, 303.—

Il est du reste bien entendu, que la proposition énoncée au texte ne devraitplus
être suiviedans le cas où il résulterait évidemment de l'ensemble des dispositions
du défunt, que ce dernier, en léguant une portion de biens égale à la quotité
disponible, a voulu en réalité disposer de cette quotité elle-même. Req. rej.,
8 janvier 1834, Sir., 34, 1, 12.

40En effet, les diverses qualités qui se trouvent réunies dans un même individu
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Que si le défunt a disposé, au profit d'un étranger, ou d'un suc-

cessible avec dispense de rapport, d'une portion de biens supé-
rieure à la quotité disponible, ou de certains biens individuelle-

ment désignés dont la valeur excède cette quotité, et que les héri-

tiers à réserve demandent la réduction de la libéralité à la quotité
de biens dont le défunt avait la libre disposition , on doit, pour
fixer cette quotité, et pour déterminer les limites légales de la do-

nation ou du legs, tant dans l'intérêt des héritiers à réserve que
dans celui du donataire ou du légataire, se conformer à l'art. 922,
c'est-à-dire réunir fictivement les biens donnés entre-vifs à ceux

existants dans l'hérédité au moment du décès 11.

Enfin, lorsque la disposition faite, soit au profit d'un étranger,
soit au profit d'un successible avec dispense de rapport, a pour

objet la quotité disponible elle-même, le donataire ou le légataire,

quoique privé du droit d'exiger le rapport effectif des libéralités

en avancement d'hoirie, peut cependant, pour faire déterminer la

portion de biens dont il a été gratifié, demander, conformément à

l'art. 922, la réunion fictive des biens dont le défunt a disposé par
actes entre-vifs, à la masse des biens existants dans l'hérédité 12,

ne se confondentpas, et cet individudemeure, à raison dechacune de ces qua-
lités , soumisaux règlesparticulièresqui la régissent. Lajustesse de ce principe,
qu'on avait pendant quelquetemps essayé de contester, a été reconnue tant par
la doctrineque par la jurisprudence. Delvincourt, II, p. 117. Chabot, sur l'art.
857, n° 4. Favard, Rép., v° Partagede succession, sect. II, § 2 , n°s6 et 6 bis;
v° Succession,sect. VI, § 2 , n° 2. Estrangin, Dissertation , Sir., 22, 2, 330.
Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 857. Civ.rej., 30 décembre1816,
Sir., 17, 1, 153. Civ.cass., 27mars 1822, Sir., 22, 1, 231.

44Cettepropositionn'a jamais été contestée, et n'était pas susceptiblede l'être.
Quel'on consulteen effet l'intention du défuntou la volontédu législateur, il est
évidentque la questionà décider rentre sous l'application de l'art. 922, et non
sous cellede l'art. 857, puisqu'il ne s'agit pas, en pareil cas, d'une demandeeu
rapport forméepar les donataires ou les légataires, mais d'une demandeen ré-
ductionintroduite par les héritiers à réserve; que ces derniers, invoquanteux-
mêmesl'art. 922 , ne peuventen scinder les dispositions; et qu'enfin, le défunt
ayant dépassépar ses libéralités la quotité disponible, on doit présumer qu'il a
tout au moinsvouludonner tout ce dont la loi lui permettait de disposer. Cpr.
Bordeaux, 22 jnillet 1822, Sir., 22, 2, 301; Colmar, 21 février. 1855,
Sir., 55, 2, 625.

12La seule manièrede calculerla quotité disponible est celle qu'indique l'art.
922, dont les dispositionssont, par cela même que le disposantn'y a pas dérogé
et s'y est ainsi tacitementréféré, à considérer comme devant servir de complé-
ment ou de règle d'interprétation, pour déterminerl'étenduede la dispositionpar
laquelleil a donnéou léguécette quotité. En vain disait-on, en sens contraire,
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sauf à n'exercer que sur ces derniers les droits qui résultent de sa
donation ou de son legs 13.La même faculté est aussi, dans le cas

prévu par l'art. 1098, accordée à l'époux donataire ou légataire
d'une part d'enfant le moins prenant 14.

quel'applicationde l'art. 922 suppose une demande en réduction formée par les
héritiersà réserve. Si les termes de cet article semblent indiquer que le législateur
a eu principalement en vue l'hypothèse où il s'agit d'une pareille demande,
il faut cependant admettre qu'ils sont à cet égard plutôt énonciatifs que restric-
tifs.Autrement on arriverait à cette singulière conséquence, qu'il existe deux

quotités disponibles différentes , l'une pour le cas où le défunt a outrepassé les
limites dans lesquelles se trouve circonscrite la faculté de disposer, l'autre pour
lé cas où il s'est renfermé dans ces limites. En vain également se prévalait-on
de l'art. 857. La réunion des biens donnés entre-vifs aux biens existants dans
l'hérédité ne saurait être envisagée comme un rapport qu'autant qu'elle est
demandéeen vertu des dispositions légales qui établissent l'obligationdu rapport.
C'est seulement dans ce cas qu'il peut être question d'appliquer aux légataires
l'art. 857, suivant lequel ces derniers ne sont autorisés ni à exiger le rapport
ni à en profiter. Mais, dans notre espèce, leur position est toute différente. Le
légatairede la quotité disponiblequi demande la réunion des biens donnés entre-
vifsaux biens existants dans l'hérédité, afin de calculer sur l'ensemble de ces
biens le montant du legs dont il a été gratifié , ne la demande pas en vertu des

dispositionsde la loi relative au rapport ; il la demande en vertu de la volontédu
défunt et de la corrélation intime et nécessaire qui existe entre les termes au

moyendesquels l'objet légué a été désigné, et la définition que donne de ces
termesl'art. 922. Voy. dans le sens de notre opinion : Bruxelles, 13 juin 1810,
Sir., 11, 2,19; Toulouse, 27juillet 1819, Sir., 22, 2, 70; Agen, 24 février 1821,
Sir., 22, 2, 71 ; Agen, 12 juillet 1825 , Sir., 25, 2, 403 ; Bascle de Lagrèze et

Sabatéry,Dissertations. Sir., 24, 2, 288 et 294 ; Favard, Rép., v° Partage de

succession,sect. II, § 2, n°s 6 et 6 bis, et v° Succession, sect. VI, § 2, n° 2.

Voy.en sens contraire : Civ. rej., 30 décembre 1816, Sir., 17, 1, 153 ; Angers,
5 août 1824; Sir., 24, 2, 310; Agen, 10 juin 1824, Sir., 24, 2, 357; Civ.

cass., 8 décembre 1824, Sir., 25, 1, 13; Civ. cass., 8 décembre 1824, Sir., 25,
1, 134; Estrangin, Dissertation, Sir., 22, 2, 330; Malpel, n° 276. Tel était
l'état de la jurisprudence sur celte question, lorsque la cour de cassation,
appeléeà la décider chambres réunies, réforma, par le fameux arrêt Saint-
Arroman(rej., 8 juillet 1826, Sir., 26, 1, 313), la doctrine dans laquelle elle
avaitpersisté jusque-là, et consacra l'opinion que nous avons défendue. Cette

opiniondepuis lors paraît généralement admise. Voy. dans le même sens : Civ.

cass., 13 mai 1828, Sir., 28, 1, 201 ; Civ.cass., 19 août 1829, Sir., 30, 1, 101;

Req. rej., 8 janvier 1834, Sir., 34, 1, 12; Grenier, Des donations, II, 597 bis;

Duranton, VII, 296 et 297; Poujol, sur l'art. 857, n° 2; Fouet de Conflans,
sur l'art. 845, n° 1, et sur l'art. 857, n°s 1 et 2.

13Cette restriction est une conséquence de l'irrévocabilité des donationsentre-

vifs, qui ne peuvent être,réduites que dans l'intérêt des héritiers à réserve. Cpr.
Civ.cass., 19 août 1829, Sir., 30, 1, 10 ; Civ. cass., 2 mai 1838, Sir., 38, 1, 385,

14Cpr.§ 690, texte et note 32.
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4° Quoique le droit de demander le rapport en son propre nom

n'appartienne à l'héritier qu'en celte qualité, ce droit n'est cepen-
dant pas du nombre de ceux qui doivent être considérés comme

exclusivement attachés à la personne, dans le sens de l'art. 116615.

Ainsi, les créanciers de l'héritier auquel le rapport est dû, sont
admis à exercer, au nom de leur débiteur, le droit qui lui compète
à cet égard, soit qu'il ait accepté la succession purement et sim-

plement ou sous bénéfice d'inventaire 16, soit qu'il y ait renoncé,

pourvu que, dans ce dernier cas, ils aient fait rétracter sa renon-

ciation, conformément à l'art. 78817. Par la même raison, les créan-
ciers héréditaires et les légataires peuvent aussi, lorsque l'héritier

auquel le rapport est dû a accepté la succession purement et sim-

plement, et qu'ils sont ainsi devenus créanciers personnels de ce

dernier, exercer leurs poursuites sur les biens qu'il a fait rappor-
ter à la masse, et même demander le rapport eu son nom 18.

§ 631.

Des avantages sujets à rapport.

1° Le rapport n'est dû qu'à la succession du donateur ou du tes-
tateur. Art. 850. En d'autres termes, l'obligation du rapport

45Le droit de demander le rapport fait partie du droit héréditaire de celui
auquel le rapport est dû. Or, l'art. 788 prouve de la manière la plus évidente
que le droit héréditaire n'est pas du nombre de ceux auxquelss'appliquel'excep-
tion apportée par l'art. 1166à la règle qu'il consacre. Cpr. les autorités citées
aux notes 16 à 18 infra.

46En vain opposerait-onl'art. 857, puisque cet article ne parle que des créan-
ciers du défunt, et non des créanciers de l'héritier auquel le rapport est dû, et
que ces derniers d'ailleurs agissent, non en leur propre nom, mais au nom de
leur débiteur. Pothier, Des successions, chap. III, § 6. Lebrun, Des succes-
sions, liv. III, chap. VI, sect. II, n° 68. Toullier, IV,466. Chabot, sur l'art.
857, n° 12. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 857. Duranton, VII,
267. Poujol, sur l'art. 857, n° 5. Foüet de Conflans, sur l'art. 857, n° 3. On
ne comprendpas comment, en présence d'une doctrine aussi rationnelle et aussi
universellementadmise, la cour de Toulousea pu adopter l'opinioncontraire par
arrêt du 16 juin 1835, Sir., 35, 2, 327.

17Chabotet Duranton, locc. citt. Merlin, Rép., v° Rapport, § 7, n° 6.48L'art. 857 n'est plus applicableen pareil cas, puisque les créanciers héré-
ditaires n'agissent pas commecréanciers du défunt, maiscommecréanciers per-
sonnels de l'héritier, et qu'ils sont, en cette qualité, autorisés à invoquer les
dispositionsde l'art. 1166. Chabot, sur l'art 857, n°s 7 et 8. Duranton, VII, 266
et 268. Malpel,n° 275. Poujol, loc. cit. Cpr. § 618, texte n° 1, et note 5.
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n'existe que pour les dispositions à litre gratuit faites par la per-
sonne à la succession de laquelle le donataire ou le légataire se
trouve appelé, et ne devient exigible que lors de l'ouverture de
cette succession. Lorsqu'une disposition à titre gratuit a été faite

conjointement par plusieurs personnes, le rapport en est dû à la
succession de chacune d'elles pour la part à raison de laquelle elle
a contribué ou est censée avoir contribué à cet acte de libéra-
lité, et n'est dû que pour celte part 1.

2° L'héritier est, dans tous les cas, tenu de rapporter ce qu'il a

personnellement reçu du défunt à titre gratuit; et lorsqu'il vient

par représentation, il est en outre tenu de rapporter ce qu'a
reçu, au même litre, l'individu qu'il représente 2. Mais il ne doit

pas le rapport des libéralités faites à des personnes qu'il ne repré-
sente pas dans la succession, quelque avantage qu'il en ait retiré.

Art. 847 à 849 et arg. de ces articles. Cette double proposition,
conduit aux conséquences suivantes :

a. Lorsque l'hérédité se partage entre les deux lignes, et que

parmi les successibles de l'une de ces lignes, il en est qui re-

noncent à la succession, les autres héritiers de cette ligne ne sont

pas, malgré l'avantage que leur procure celte renonciation, obligés
de rapporter les dons ou legs faits aux renonçants 3.

b. Le père n'est pas tenu du rapport des dons faits à son fils, lors

même qu'il aurait retrouvé dans l'hérédité de ce dernier les choses

formant l'objet de ces dons. Art. 847.
c. Le fils venant de son propre chef à la succession du donateur,

n'est pas obligé de rapporter le don fait à son père, qnoiqu'il ait

accepté l'hérédité de ce dernier et recueilli l'objet donné dans
cette hérédité. Art. 848.

d. Le fils venant à la succession du donateur par représentation
de son père, est tenu du rapport des dons faits à ce dernier, lors

même qu'il aurait renoncé à son hérédité. Art. 848. Le fils est éga-
lement obligé au rapport des libéralités dont il a été personnelle-

1Cpr. sur la dot constituée conjointement par le père et la mère : Art. 1438,
1439, et 1544 à 1546 ; § 500, texte n° 2; Delvincourt, II, p.. 112; Chabot, sur
l'art. 747, n° 6, et sur l'art. 850, n°s 2 à 5 ; Duranton, VII, 242 à 247; Favard,
Rép., v° Partage de succession, sect. II., § 2, art. 2, n° 3; Toullier, IV, 464;
Paris, 10 août 1843,.Sir,, 43, 2, 544; Civ. cass., 31 mars 1846, Sir., 46, 1, 337.

2La raison en est que le représentant est soumis aux mêmes obligationsque
le représenté. Art. 739. Cpr. § 597, texte et note 12.

3Delvincourt, II, p. 116. Grenier, Des donations, II, 503. Duranton, VI,
501, et VII, 249. Voy. aussi les autorités citées à la note 2 du § 597 bis,
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ment gratifié, bien qu'il ne vienne que par représentation de son

père à la succession du disposant 4.
e. L'époux successible n'est pas tenu de rapporter les dons ou legs

faits à son conjoint, lors même qu'il aurait retiré de ces dons ou
devrait retirer de ces legs un certain avantage, par exemple, en
raison du régime sous lequel le mariage a été contracté 5. L'époux
successible est tenu de rapporter en totalité les dons qui lui ont été

faits, bien que, par suite de circonstances analogues à celle dont
il vient d'être parlé, il n'en ait retiré aucun avantage, ou n'en ait

profilé que partiellement 6. La disposition faite au profit des deux

époux conjointement est rapportable pour moitié par le conjoint
successible. Art. 849.

3° Dans les limites qui viennent d'être tracées, l'obligation du

rapport s'applique non-seulement aux libéralités directes, mais en-
core aux avantages indirects résultant d'actes faits sans déguise-
ment et sans l'intermédiaire de personnes interposées 7. Art. 843.

Ainsi, on doit considérer comme sujettes à rapport :
a. Toutes espèces de donations entre-vifs, sans exception de

celles qui auraient eu lieu par contrat de mariage 8, en rémunéra-
tion de services, ou sous certaines charges 9. Toutefois, les cons-
titutions dotales ne sont pas soumises au rapport dans l'hypothèse

4Chabot, sur l'art. 760, n° 4. Duranton, VII, 230. — Il en serait autrement
dans le cas prévu par l'art. 781.Lefilsappelé à recueillir l'hérédité du disposant,
non par voie de représentation, mais par voie de transmission, ne peut être
considérécommehéritier de ce dernier, et n'est dès lors pas tenu du rapport
des libéralités dont il a été personnellementgratifié. Duranton, VI, 410; VII,
230 et 248.

5 Discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., X, p. 127, n° 9). Chabot, sur
l'art. 849, n° 3. Toullier, IV, 457. Duranton, VII, 234 et 235.

6Toullieret Duranton, locc.citt.
7Voy.quant aux libéralités faites sous le voilede contrats à titre onéreux, ou

par l'intermédiaire de personnes interposées: § 632.
8Non obstat art. 1090: Cet article, qui ne contient qu'une applicationdes

principesgénéraux sur la quotité disponibleet la réserve, ne peut être considéré
commedérogeant aux règles admises en matière de rapport. L'argument a con-
trario qu'on voudrait tirer de cet article, ne serait pas concluant. Grenoble,
4 février 1841, Sir., 42, 2, 154.

9 Chabot, sur l'art. 843, n° 13. Grenier, Des donations, I, 188, et II, 533.
Duranton, VII, 314. Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 414 , n° 6. Voy.cep.
en sens contraire, en ce qui concerneles donations rémunératoires : Vazeille,
sur l'art. 843, n° 23; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 843. Cpr.
texte et note 11 infrà.
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exceptionnelle indiquée par l'art. 157310; et les donations oné-
reuses ou rémunératoires ne le sont que jusqu'à concurrence de la
libéralité qu'elles renferment 11. D'un autre côté, les donations
avec réserve d'usufruit, et les aliénations faites à fonds perdu ou à

charge de rente viagère, sont dispensées du rapport, lorsqu'elles
ont eu lieu au profit de successibles en ligne directe. Art. 91812.

10 Cpr. sur l'art. 1573: § 540, texte in fine.
44Cpr.§ 701, texte et notes 10 à 14; § 702, texte et note 2. MM. Chabot,

Durantonet Grenier (locc. citt.) enseignent que les donations rémunératoires
ou onéreusessont rapportables pour le tout, sauf à tenir compte aux donataires
dece qui peut leur être légalement dû, soit pour les services qu'ils auraient
rendus, soit pour les charges qu'ils auraient acquittées. Cette manière d'opérer
ne nous paraît pas exacte. Elle conduirait à dire que dés immeubles formant
l'objetd'une donation onéreuse ou rémunératoire , devraient toujours être rap-
portésen nature, tandis qu'à notre avis, il n'y aurait lieu qu'à un rapport en
moinsprenant, à moins que le montant des services ou des charges ne fût in-
férieur à la moitié de la valeur des immeubles donnés. Arg. art. 866. Cpr. Del-
vincourt, II, p. 110.

48Ilest assez difficilede se rendre compte des motifs sur lesquels repose la
dispenselégale de rapport implicitement admise par l'art. 918. Les rédacteurs du
Codeparaissent être partis de la suppositionque les actes auxquels s'applique cet
article, pourraient être sans utilité ou même onéreux pour le successible, si
onne les considérait comme faits avec dispense de rapport. Cpr. les motifs d'un
arrêt rendu par la cour de Nancy, le 26 novembre 1834, Sir., 35, 2, 64. Mais
cette suppositionn'est pas entièrement exacte. Cpr. art. 845, 859 et 860. En tous
cas, elle ne serait point en harmonie avec la disposition qui soumet au rapport
les legs aussi bien que les dons entre-vifs. Quoi qu'il en soit, la dispense de rap-
port dont s'agit, ne peut être étendue aux donations avec réserve d'usufruit et
aux aliénationsà fonds perdu ou à charge de rente viagère faites au profit de
successiblesen ligne collatérale, puisqu'ils n'ont pas droit à une réserve,
et que de pareils actes leur procurent toujours un avantage certain, en les

garantissant, dans une certaine mesure, contre les dispositions ultérieures
parlesquelles ils pourraient être entièrement exclus de la succession. D'ailleurs,
l'art. 918 étant, en ce qui concerne la dispense de rapport qu'il établit, complé-
tement exceptionnel, n'est pas susceptible d'interprétation extensive. Chabot,
sur l'art. 853, n° 2. Voy. cep. Duranton, VII, 331, 4°. Ce dernier auteur
prétend que les successibles en ligne collatérale, au profit desquels aurait été
faiteune aliénation ou une dispositiondu genre de cellesdont s'occupe cet article,
seraient également dispensés du rapport, par la raison que ces successibles
n'étant pas soumis, au regard d'autres collatéraux, à la réduction des avantages
qui leur ont été faits, le seul moyen de donner un sens à la dispositionfinale
de l'art. 918, est de la considérer comme établissant en leur faveur une dispense
de rapport. Mais cette argumentation nous paraît inadmissible. Les expressions
et l'excédant, s'il y en a, sera rapporté à la masse, qui se trouvent dans la

première partie de l'art. 918, sont employées, ainsi que nous l'avons fait re-

marquer au § 627, pour qualifier non un rapport proprement dit, mais l'effet de
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b. Les sommes que le défunt a déboursées pour établir l'un de
ses successibles, par exemple, pour lui acheter un office, un fonds
de commerce, un corps de bibliothèque, ou les instruments néces-
saires à une profession 13, ainsi que celles qu'il a payées en son ac-

quit. Art. 851. Si toutefois il s'agissait de dettes contractées en

minorité, et au paiement desquelles le successible ne se trouvait

pas légalement obligé, les sommes déboursées pour l'acquittement
de ces dettes pourraient, suivant les circonstances, être considé-
rées comme affranchies du rapport 14. On ne devrait pas non plus
regarder comme rapportables les dommages-intérêts payés par les

père et mère, en raison d'un délit commis par un de leurs enfants
dans un âge où il n'avait point encore acquis le discernement né-
cessaire pour être responsable de ses actes 15. Quant au prix du
remplacement du successible au service militaire, il est sujet à

rapport 16,à moins que le remplacement n'ait eu lieu plutôt dans
l'intérêt du défunt ou de la famille que dans celui du successible
lui-même 17,

la réduction à subir par un successibleafin de parfaire la réserve de ses cohé-
ritiers : et l'on ne saurait admettreque, dans la secondepartie du mêmearticle,
le terme rapport ait été pris dans un autre sens. Il résulte, d'ailleurs, nette-
ment du Rapport fait au Tribunal par Jaubert, que les rédacteurs du Codeont
parfaitementcomprisque la dispositionfinale de l'art. 918 était, à la rigueur,
inutile ; et ce n'est que par excès de précaution qu'ils ont cru devoir rap-
peler que les collatéraux, n'ayant droit à aucune réserve , ne pourraient, sous
aucun prétexte, demander la réduction d'avantages faits à leurs cohéritiers.
Cpr. Locré, Lég.; XI, p. 454 et 455, n° 37.

43Duranton,VII, 311. Grenier, Des donations, II, 540. — Il importe de bien

distinguer les frais d'établissement et les frais d'éducation. Les premiers seuls
sont soumis au rapport; les secondsn'y sont pas sujets. Art. 851 et 852. Voy.,
quant à ces derniers: texte n° 4 et note 29 infra.

44Cpr. en sens divers sur ce point: Discussion au Conseil d'état (Locré,
Lég., X, p. 128 à 152 , n°s11 à 12) ; Maleville, sur l'art. 851; Chabot, sur
l'art. 851, n° 2; Toullier, IV,483; Duranton, VII, 312.

45Duranton, VII, 367.
40L'obligationdu servicemilitaire est en effet une dette personnelleà celuiqui

s'y trouve appelé. Chabot, sur l'art. 851, n° 4. Merlin, Rép., v° Rapport à suc-
cession, § 3, n° 21. Grenier, op. cit., II, 541 bis. Duranton, VII, 362. Malpel,
n° 274. Fouet de Conflans,sur l'art. 843, n° 12. Caen, 5 février 1811, Sir., 13,
2, 337. Grenoble, 12 février 1816,Sir., 22, 2, 295. Bourges, 21 février 1825,
Sir., 25, 2, 336. Bourges, 22 juillet 1829, Sir., 29, 2, 303. Riom, 19 août
1829, Sir., 30, 2, 214. Amiens, 17 mars 1853, Sir., 55, 2, 97. Req. rej., 21 dé-
cembre 1853, Sir., 55, 1, 276. Voy. cep. en sens contraire : Dijon, 23 janvier
1817, Sir,, 17, 2, 374. Cpr. aussi Toullier, IV, 483; Grenoble, 2 janvier 1822,
Sir., 26, 2, 53.

17Chabot, Grenier et Duranton, locc. citt. Rollandde Villargues, Rép. du
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c. Les sommes que, même en dehors des hypothèses textuelle-
ment prévues par l'art. 851, le défunt a avancées, fût-ce à litre
de prêt, à l'un de ses successibles, lorsque ces avances ont eu lieu
dans l'intérêt de ce dernier, par exemple, pour lui faciliter la con-
tinuation de ses affaires 18.

On doit également considérer comme sujets à rapport :
d.Les avantages résultant, soit d'une remise de dette 19, ouver-

notariat, v° Rapport à succession, n° 116. Toulouse, 9 janvier 1835, Sir., 35
2, 413. Douai, 20 février 1838, Sir., 39, 2 , 132. Riom, 13 février 1844, Sir.,
44, 2, 633. Amiens, 17 mars 1853, Sir., 55, 2, 97. Req. rej., 21 décembre
1853,Sir., 55, 1, 276.

48Arg. art. 851. De pareilles avances présentent évidemment le caractère
d'avantagesfaits au successible en cette qualité, et la circonstance même que
le défuntaurait stipulé des intérêts, ne leur enlèverait pas ce caractère. Il en
est autrementdes prêts faits par le défunt pour son avantagepersonnel et comme
placementsde fonds, ainsi que des dettes que le successible peut avoir con-
tractéesvis-à-vis de ce dernier par suite de vente, de bail, ou de toute autre con-
ventionà titre onéreux. Les dettes de cette nature ne sont pas soumises au rap-
port proprement dit, mais seulement rapportables à la masse dans le sens de
l'art. 829. Cpr. § 627, texte et notes 3 à 7 ; texte et notes 19 et 23 infra.

48Quelest l'effet, quant à l'obligation du rapport, d'une remise résultant d'un
concordataprès faillite? Cpr. Code de commerce, art. 507. Une pareille remise
ne constituant pas une libéralité, n'est pas comme telle sujette au rapport.
Maisl'héritier débiteur est-il pour cela dispensé de rapporter la partie de la dette
qu'il n'a pas réellement acquittée ? Voy. pour l'affirmative : Vazeille, sur l'art.
843,n° 4; Renouard, Des faillites, II, p. 119 ; Lainé , Des faillites , p. 249.

Voy.pour la négative : Merlin, Rép., v° Rapport à succession, § 3, n° 16 ; Du-
ranton, VII, 310. Cesdeux opinions, formulées sans restriction, nous paraissent
l'une et l'autre trop absolues, A notre avis, la question doit se résoudre à l'aide
d'unedistinctionpuisée dans le principe , que le rapport proprement dit est dû
pourtous les avantages faits au successible par le défunt sous quelque forme
quece soit, et n'est dû que pour ces avantages. Lorsqu'il s'agit de véritables
prêtsou placements de fonds faits par le défunt dans son intérêt, il ne peut être
questionde soumettre le successible au rapport du montant de la remise. Arg.
art. 853. Non obstat art. 829 : En effet, en disant que chaque cohéritier fait rap-
port à la masse des sommes dont il est débiteur, ce dernier article suppose des
dettesqui sont civilementexigibles; il a d'ailleurs bien moins pour objet de sou-
mettrede pareilles dettes au rapport dans le sens propre du mot, que de les as-
similer, en ce qui concerne la composition de la masse, aux sommes sujettes à
un véritablerapport. Au contraire, lorsqu'il est question d'avances faites, même
à titre de prêt, mais dans l'intérêt du successible, par exemple, pour faciliter
sonétablissementou la continuation de ses affaires, ou de cautionnements fournis
pourson compte, l'avantage qui résulte de ces actes, est de sa nature sujet au

rapportdans la véritable acception du mot, et le successible qui, dès le prin-
cipe, s'y trouvait éventuellement soumis vis-à-visde ses cohéritiers , ne pourra
pas, pour s'y soustraire partiellement, se prévaloir de la remise résultant du
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tement faite 20
par le défunt à l'un de ses successibles, soit de la

démission gratuite donnée par le premier en faveur du second,
d'un office susceptible de cession 21, soit enfin de la renonciation à

un legs, à une hérédité, à une communauté, ou à un droit pécuniaire

quelconque, à moins qu'il ne soit clairement établi que cette renon-

ciation, bien qu'ayant en réalité tourné au profit de l'un des succes-

sibles, n'a point été faite par le défunt dans le but de gratifier ce der-

nier 22.La libération attachée à l'accomplissement de la prescription
ne peut, en principe, être assimilée à une remise ou renonciation

volontaire; et le bénéfice que produit cette libération n'est pas dès

lors sujet à rapport. Mais s'il s'agissait d'avances faites au succes-

sible dans son intérêt, et qui de leur nature se trouvaient sou-

mises à un rapport proprement dit, le successible ne serait pas
admis, à se prévaloir de la prescription de sa dette envers le dé-

funt, pour se soustraire à l'obligation du rapport vis-à-vis de ses
cohéritiers 23.

concordat. Arg. art. 851. Voy. dans le sens de cette distinction: Esnault, Des
faillites, II, p. 631; Bordeaux, 16 août 1827, Sir., 27, 2, 241; Paris, 8 mai
1833, Sir., 33, 2, 5,14; Paris, 13 août 1839, Sir., 39, 2, 531; Req. rej.,
22 août 1842, Sir., 44, 1, 186; Paris, 21 décembre 1843, Sir., 44, 2, 80;
Paris, 3 février 1848, Sir., 48, 2, 121. Req. rej., 17 avril 1850, Sir., 50,1, 510.

20Cpr. sur les remises de dettes faites d'une manière secrète : § 632, texte
et note 18.

24Tels sont, mais seulementdepuisla loi du 21 avril 1816,les officesdésignés
en l'art. 91 de celte loi. Grenoble, 4 février 1837, Sir., 38, 2, 15. Si, antérieu-
rement à la loi précitée, le défunt s'était gratuitement démis, en faveur de l'un
de ses successibles, d'un officeque cette loi a déclaré susceptible de cession,
une pareilledémissionne constituerait point un avantage sujet à rapport.Nîmes,
6 décembre 1838, Sir., 39 , 2, 238. — Quid d'une commission de maître de
poste? Cpr. ord. en Conseild'état des 30 août 1832, 17 janvier 1834, et 28
juin 1837, Sir., 33, 2, 165, et 37, 2, 440; Riom, 30 mai 1838, Sir., 38,
2, 348 ; Civ. rej., 14 décembre 1841, Sir., 42, 1 , 23; Req. rej., 23 juin 1851,
Sir., 51, 1, 574.

22Chabot, sur l'art. 843, n° 22. Duranton, VII, 315 et 345 à 349. Merlin,
Rép., v° Rapport à succession, nos12 et 12 bis. — Voy.cep. en ce qui concerne
la renonciationà un droit d'usufruit: texte et note 42 infra.53Il suffira, pour démontrer la première de ces propositions, de faire remar-
quer que la prescription n'est que subsidiairement fondée sur une présomption
de renonciationde la part du créancier, et qu'on doit y voir avant tout une peine
infligéeà sa négligence.Quant à notre secondeproposition, elle se justifie par
cette raison, que l'obligation éventuelle de rapport à laquelle le successiblese
trouvait soumis vis-à-vis de ses cohéritiers, n'a pu commencerà se prescrire
avant l'ouverture de la succession.Cpr. Paris. 6 mai 1846, et Grenoble, 14 août
1845,Sir., 46, 2, 225 ; Amiens, 17 mars 1853, Sir , 55, 2, 97.
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e. Les avantages provenant ouvertement de contrats à titre oné-
reux passés entre le défunt et l'un de ses successibles, à moins

que la valeur n'en soit tellement minime qu'elle exclue toute idée
de libéralité 24. Cette règle ne s'applique qu'aux avantages immé-
diatement produits par les contrats eux-mêmes. Les profits que le

successible a pu retirer de conventions à titre onéreux passées
avec le défunt, par suite de circonstances postérieures à la con-
clusion de ces conventions, ne sont pas sujets à rapport. Art. 853.
Il en est ainsi, même des bénéfices que le successible a obtenus

par le résultat d'une association faite avec le défunt, quelque pro-
bables ou même certains que fussent ces bénéfices lors de la for-
mation de celte association, pourvu que cette dernière ait eu lieu
sans fraude 25, et que les conditions en aient été réglées par un
acte authentique 26. Art. 854. L'authenticité requise par cet ar-

54Qu'unpère vende à l'un de ses enfants, pour une sommede 40,000 fr., un
immeublequi en vaut 50,000, le profit de 10,000 fr., que l'acheteur aura retiré
d'unpareilcontrat, constituera évidemment un avantageindirect sujet à rapport,
quoiqu'iln'en soit pas résulté pour le vendeur une lésion des sept douzièmes.
Art. 843, et arg. a contrario art. 853. Si, au contraire, la différenceentre le
prixet la valeur de la chose vendue n'était pas considérable, si, par exemple,
ellen'était que de 1000 fr. ou de 2000 fr. sur 50,000, on ne pourrait y voir un
avantageindirect sujet à rapport, mais un simple bon marché dont le succes-
siblea dû pouvoirprofiter aussi bien qu'un étranger. Rapport fait au Tribunat,
parChabot(Locré, Lég., X, p. 261, n° 48). Chabot, sur l'art. 843, n° 21. Du-
ranton, VII, 336.

25Quelpeut être le véritable sens de ces expressions, qui sont textuellement
extraitesde l'art. 854? Suivant Toullier (IV, 474), elles signifieraient: sans
fraude aux dispositions légales qui règlent la capacité de disposer ou de
recevoirà titre gratuit, et qui fixent la quotité disponible. Mais cette inter-
prétationnous paraît hasardée, puisqu'on n'entrevoit pas la relation qui existe-
rait entre l'objet de l'art. 854 et les dispositions légales dont parle Toullier.
D'aprèsM. Duranton (VII, 327, 329 et 339), les expressionsdont il est ques-
tionvoudraientdire: sans fraude à la loi qui veut l'égalité entre les héritiers.
Voy.également dans ce sens : Merlin, Quest., v° Donation, § 5, n° 3. Mais
cette explication n'est point admissible, puisqu'il dépendait de la volonté du
défuntde détruire l'égalité entre ses héritiers en avantageant l'un d'eux avec
dispensede rapport, et qu'il ne peut y avoir de fraude à faire indirectement ce
que la loi permet de faire directement. A notre avis, ces expressionsont pour
objetd'indiquerque l'affranchissement du rapport cesse, lorsque les clauses de
l'association,quoique n'étant pas absolument illicites, s'écartent cependant, en
faveurdu successible, des règles d'équité d'après lesquelles se déterminent d'or-
dinaireles droits respectifs des associés. Cpr. art 1853; § 377, texte et notes
10à 13.

20Il est assez difficile de se rendre compte des motifs en vue desquelsl'art.
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ticle pour dispenser le successible du rapport de sa part des béné-

fices, ne saurait être suppléée, ni par l'enregistrement de l'acte de
société. ni par la publication et l'affiche de cet acte dans les formes

déterminées par les art. 42 à 44 du Code de commerce 27.
4° Par exception à la règle qui soumet au rapport toutes les libé-

ralités du défunt envers l'un de ses successibles, l'art. 852 en af-

franchit les présents d'usage 28, ainsi que les frais de nourriture,

d'entretien, d'éducation 29, d'apprentissage, d'équipement et de

854 exige la conditiond'authenticité. On peut toutefoisadmettre que cette con-
dition a été prescrite pour assurer la complète liberté de volonté du père de'
famillevis-à-vis de son successible, et pour prévenir le danger de la suppression
d'un acte de sociétéqui n'aurait été rédigé que sous seing privé.

27Delvincourt,II, p. 218. Delangle, Des sociétéscommerciales, II, 523. Civ.

cass., 26 janvier 1842, Sir., 42, 1, 114. Paris, 28 décembre1854, Sir., 55, 2,
344. Voy. en sens contraire : Duranton, VII, 340et 341 ; Vazeille, sur l'art.

854, n°s 3 et 4; Poujol, sur l'art. 854, n° 2; Taulier, III, p. 353; Belost-Joli-

mont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art 854. — Il est du reste bien entendu que le
successiblequi, à défaut d'authenticité de l'acte de société, serait soumisau rap-
port de sa part de bénéfices, pourrait, selon les circonstances, être fondé à
réclamer une indemnitépour sa collaborationaux affaires sociales, et la bonifi-
cation des intérêts des sommes qu'il aurait réellementversées dans la société.
Maison ne saurait, commela cour de Paris l'a fait dans l'arrêt ci-dessus cité,
admettre une dispensevirtuelle de rapport en faveur du successiblepour la tota-
lité de sa part de bénéfices,par cela seul que la société aurait été sérieuse et que
ce successibley aurait apporté son industrie ou des capitaux. Le résultat d'un
pareil systèmeserait de rendre illusoiredans la plupart des cas la dispositionde
l'art. 854, qui subordonnel'affranchissementdu rapport à la conditionde l'au-
thenticité de l'acte de société.

58On doit comprendre sous cette expression, non-seulementles cadeauxqui
se font à l'occasiondes mariages, mais en général toute espèce de présents que
l'usage commande ou autorise dans les différentescirconstancesde la vie. Du-
ranton, VII, 365.— Le trousseau qu'il est d'usage de donner à la future épouse
doit-il être considérécommeun présent de noces, dans le sens de l'art. 852? La
négative nous paraît en général préférable. Toutefois, un trousseau pourrait, eu
égard à la nature des objets dont il se compose,et à la modicitéde sa valeurcom-
parativementà la fortune du donateur, être considéré commeun simple présent
de noces. Voy. en sens divers : Paris, 18 janvier 1825, Sir., 25, 2, 344; Gre-
noble, 26 août 1846, Sir., 47, 2, 448; Paris, 15 janvier 1853, Sir., 53, 2, 633.
Cpr. texte et note 33 infra Un cadeau fait après le mariage peut, suivant les
cas, être considéré comme présent donné à l'occasiondu mariage. Req. rej-,
6 juin 1834, Sir., 35, 1, 58.

20Les frais d'éducationcomprennentnotamment l'achat des livres nécessaires
aux études, et toutes les dépensesfaites pour l'obtention des différents grades
universitaires, sans qu'il y ail à cet égard aucune distinctionà faire entre le
grade de licenciéet celui de docteur, entre le doctorat en droit et le doctoraten
médecine.Chabot, sur l'art. 852, n° 6. Malpel,n° 271. Toullier, IV, 481 et 482.
DurantonVII, 360. Voy.cep. Delvincourt, II, p. 119.
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noces. L'affranchissement du rapport forme, même en ce qui con-
cerne ces frais , une véritable exception à la règle générale posée
par l'art. 843, en ce qu'ils cessent d'être rapportables, non-seule-
ment dans le cas où le défunt les a acquittés en vertu d'une obli-

gation légale , mais encore dans celui où, n'étant en aucune ma-
nière assujetti à les payer, il ne les a acquittés que par pure libé-
ralité 30.

Aussi, l'exception établie par l'art. 852 peut-elle être invoquée,
tant par les successibles en ligne collatérale que par les succes-
sibles eu ligne directe 31. Elle peut l'être, même par les successibles

qui auraient été en état de pourvoir, au moyen de leur fortune

personnelle, aux différents frais désignés en cet article 32.
Mais cette exception doit être restreinte aux libéralités exercées

par le défunt de son vivant. Les legs faits pour subvenir, après la
mort du testateur, à l'une ou à l'autre des dépenses indiquées en
l'art. 852, ne seraient pas affranchis du rapport 33.

50Lesdifficultésauxquelles a donné lieu l'art. 852, proviennent principalement
du faux point de vue. où certains auteurs se sont placés pour interpréter cet
article, qui, dans leur système, serait moins une exception à la règle posée par
l'art. 843, qu'une application du principe établi par l'art. 203. Cpr. Chabot, sur
l'art. 852, n° 1 ; Delvincourt, II, p. 119 ; Duranton, VII, 355. Ce point de vue
pouvaitêtre juste en Droit romain, où le rapport n'avait lieu qu'en ligne directe
descendante.Mais il est évidemment inexact sous l'empire du Code.Napoléon,
qui, d'une part, impose, en thèse générale, l'obligation de rapport à tous les
héritierssans distinction de lignes, et qui, d'autre part, les affranchit aussi tous
indistinctementdu rapport des objets mentionnés en l'art. 852. Ce n'est donc pas
exclusivementdans l'art. 203 qu'il faut chercher l'explication de l'art. 852 ; car
on ne pourraitle faire qu'en soumettant cette dernière disposition à des distinc-
tionsque repousse la généralité des termes dans lesquels elle est conçue. On doit,
au contraire, pour tous les frais faits en dehors de l'obligation légale imposée
parl'art. 203, considérer l'art. 852 comme une véritable exception à la règle gé-
néraleétabliepar l'art. 843, exception qui, tout aussi bien que la règle elle-même,
estfondéesur l'intention présumée du défunt. Les rédacteurs du Code sont, avec
raison, partis de la supposition que le défunt n'a pas entendu soumettre au rap-
portdes frais qui ne diminuent point en réalité le fonds de sa fortune, puis-
qu'ils s'acquittent d'ordinaire sur les revenus, et qui, d'ailleurs, n'augmentent
pas le patrimoine de celui pour lequel ils sont payés. Voy. en ce sens : Toullier,
IV,478; Malpel, n° 271.

31
Malpelet Toullier, locc. citt. Chabot, sur l'art. 852, n° 9. Voy.cep. Delvin-

court, II, 119 ; Duranton, VII, 355.

32Toullier,loc. cit. Voy. en sens contraire : Delvincourt, loc. cit.; Chabot,
sur l'art. 852, n° 2 ; Duranton, VII, 356.

33Delvincourt,loc. cit. Chabot, sur l'art. 852, n° 5. Toullier, IV, 480. Gre-

nier,Des donations, II, 540. Duranton, VII, 354.

V.
21
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D'un autre côté, comme la disposition de cet article est, dès

qu'on la considère sous son point de vue exceptionnel, exclusive-

ment fondée sur l'intention présumée du défunt, l'application en

cesse, en tant qu'il s'agit d'une véritable libéralité faite par ce

dernier, lorsqu'il a manifesté une volonté contraire à la présomp-
tion de la loi. Il en esi ainsi, par exemple, dans le cas où un trous-
seau qui, eu égard à sa nature et à sa valeur, pouvait être consi-
déré comme un présent de noces, a été compris dans une consti-
tution de dot faite à titre d'avancement d'hoirie 34. Il en est encore

ainsi, lorsque le défunt a soumis à l'obligation du rapport le suc-
cessible dans l'intérêt duquel il a fait, sans y être obligé, des dé-

penses de la nature de celles dont parle l'art. 85236.

Enfin, l'exception admise par cet article deviendrait encore inap-
plicable, s'il s'agissait, soit de prétendus présents d'usage qui se-
raient au-dessus de la condition du défunt 36, soit de frais d'éduca-
tion ou autres qui seraient en disproportion avec la fortune de ce

dernier, et pour l'acquittement desquels il aurait été obligé d'en-
tamer le fonds même de son patrimoine 37.

Une seconde modification à la règle générale établie par l'art.

843, concerne les fruits des choses sujettes à rapport. Ces fruits
n'étant dus qu'à compter du jour de l'ouverture de la succession,
le donataire se trouve virtuellement dispensé par la loi elle-même
de rapporter ceux qui, par analogie des règles admises en matière

d'usufruit 38, sont à considérer comme ayant été recueillis avant
celte époque. Art. 85639. Il résulte de là qu'on doit regarder
comme affranchis du rapport :

54Delvincourt, loc. cit. Duranton, VII, 366. Poujol, sur l'art. 852, n° 4. Be-
lost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 852. Civ.cass., 11 juillet 1814, Sir.,
14, 1, 279.

38Chabot,sur l'art. 852; n° 4. Duranton,VII, 358.Poujol, sur l'art. 852, n° 3.
30Chabot, sur l'art. 852, n° 8. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur l'art.

852. Duranton, VII, 385. Fouet de Conflans, sur l'art. 852, n° 1. Req. rej.,
14 août 1833, Sir., 33, 1,769. Cpr.Req. rej., 6 juin 1834, Sir., 35, 1, 58.

37Cpr.en sens divers sur cepoint : Toullier, IV, 478; Malpel, n° 271; Chabot,
sur l'art. 852, n° 3 ; Duranton, VII, 357 ; Grenier, op. cit., II, 240 ; Foüet de
Conflans,sur l'art. 852, n° 3 ; Nancy, 20 janvier 1830, Sir., 30 , 2, 225.

38Chabot,sur l'art. 856, n° 2. Toullier, IV, 484.
50La disposition de cet article est véritablement exceptionnelle, puisque,

d'après la règle générale de l'art. 843, l'héritier est tenu de rapporter tout ce
qu'il a reçu directementou indirectementdu défunt, et que les fruits perçus par
le premier sur les objets donnéspar le second, sont tout au moins des avantages
indirectsprovenantdela libéralitéde l'un à l'égard de l'autre. Cette exceptionest
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a. Les arrérages des rentes dont le successible à été gratifié par
le défunt, et ce sans distinction entre les rentes perpétuelles ou

viagères 40, entre les rentes dues par un tiers au défunt et celles

que ce dernier s'est lui-même engagé à servir 41.

b. Les produits d'un usufruit dont le défunt a avantagé l'un de

ses successibles, soit en lui cédant un usufruit établi sur un objet

appartenant à un tiers, soit en établissant un usufruit sur un objet
dont il était lui-même propriétaire, soit en renonçant à un usufruit

constitué sur un objet dont le successible avait la propriété 42.
En troisième lieu, la combinaison des dispositions exception-

nelles des art. 852 et 856 conduit à regarder, comme exemptes de

égalementfondéesur la volontéprésumée du donateur, dont la prétendue libéralité
tourneraitévidemment au détriment du donataire, si ce dernier était obligé de

rapporternon-seulement la chose donnée elle-même, mais encore tous les fruits

arréragésde cette chose. Toutefois, il est à remarquer que la dispense du rap-
portdes fruits, bien que fondée sur la volonté présumée du donateur, est égale-
mentcenséeformer une des conditions sous lesquelles la donation a été acceptée
par le donataire. Il en résulte que le donateur ne peut porter atteinte à cette
condition,en soumettant unilatéralement le donataire à l'obligation du rapport

40Lesdroits d'un donataire en avancement d'hoirie sont, en ce qui concerne
les fruits provenant de l'objet donné, les mêmes que ceux d'un usufruitier. Arg.
art. 856. Cpr. texte et note 38 supra. Le donataire en avancement d'hoirie d'une
renteviagère n'est donc pas plus tenu de rapporter les arrérages de cette rente,
quel'usufruitier n'est tenu de les restituer. Art. 588. Cpr. § 227. Delvincourt, II,
p. 134.Duranton, VII, 372.

41Cela n'a jamais fait difficulté pour les arrérages payés par le défunt de
sonvivant. Mais on a voulu soutenir que le successible, donataire de la rente,
n'avait pas le droit de réclamer les arrérages échus, et non encore payés à la
mortdu donateur. Cette distinction, complètement arbitraire , a été avec raison

rejetéetant par la doctrine que par la jurisprudence ; et Merlin, qui s'était
d'abord prononcé en faveur de cette distinction, l'a lui-même abandonnée.

Merlin,Rép., v° Rapport à succession, § 4, art. 2, n° 9. Delvincourt, loc. cit.

Chabot, sur l'art. 856, n°s 3 et 5. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur
l'art. 856. Toullier, IV, 486. Malpel, n° 271, 5°. Poujol, sur l'art. 856, n° 2.

Duranton,VII, 371. Civ. cass., 31 mars 1818, Sir., 18, 1, 213. Paris, 23 juin
1818,Sir., 19, 2, 34. — Il est du reste bien évident qu'on devrait appliquer aux

arrérageséchus depuis plus de cinq ans la prescription établie par l'art. 2277.

Malpel,n° 271, 5°. Duranton, VII, 373. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 2,
surl'art. 856.

42Lesproduits d'un usufruit constituent des fruits , en ce qui concerneles droits

decelui-làmême qui ne serait qu'usufruitier de cet usufruit. Arg. art. 1568 cbn.

1549, deuxième alinéa, et 1562. Delvincourt, loc. cit. Duranton, VII, 372.

Chabot,sur l'art. 856, n° 5. Proudhon, De l'usufruit, V, 2396 et 2397. Magnin,

Desminorités, I, 21. Bastia, 21 novembre 1832, Sir., 33, 2, 6. Bordeaux,
17janvier 1854, Sir., 54, 2, 513.

V.
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rapport, les concessions de fruits à percevoir par le donataire pen-
dant la vie du donateur, ainsi que les pensions annuelles que le dé-
funt s'est obligé de payer en argent ou de fournir en nature à l'un
de ses successibles, lors même que ces concessions de fruits ou
ces pensions annuelles, consenties en dehors de tout établissement
d'usufruit ou de toute constitution de rente, n'auraient point, à
vrai dire, revêtu le caractère de produits usufructuaires ou d'arré-

rages rentuels 43.

La même solution est applicable aux bénéfices que le successible
aurait retirés pendant la vie du défunt d'un bail à prix réduit que
ce dernier lui avait consenti 44.

43Les fruits à percevoir et les pensions annuelles formant, dans celte hypo-
thèse, l'objet direct et principal de la disposition, M.Duranton (VII, 373 à 375)
en conclut que l'art. 856 devient inapplicable, et que les uns et les autres sont
sujets à rapport. Cpr. L. 4, D. de pact. dot. (23, 4) ; L. 9, § 1, D. de donat.
(39, 5). Nous ne saurions partager cette manière de voir, qui nous paraît aussi
contraire à l'équité qu'à l'esprit qui a dicté les dispositionsde l'art. 856. Cpr.
note 39 supra. Il est évident, en effet, que le but de cet article a été de sous-
traire au rapport tout ce qui devant être envisagémoins commeun capital que
comme un revenu, est censé avoir été consommépar le successibledonataire.
En vain dirait-on que ce dernier doit, dans l'hypothèse dont il s'agit, rapporter
le revenu lui-même, puisqu'il n'existe pas de capital qui puisse former l'objet du
rapport. Nousrépondrionsque lorsque le défunt a gratuitement cédé une rente
viagère constituée sur sa tête, ou un droit d'usufruit établi à son profit, le suc-
cessibledonataire se trouve également dans l'impossibilitéde rapporter, soit la
rente viagère, soit l'usufruit, l'un et l'autre se trouvant éteints par le décèsdu
donateur ; que, nonobstantcette circonstance, M. Duranton reconnaît qu'il est
dispensédu rapport des arrérages de cette rente ou des produits de cet usufruit;
et qu'on ne voit dès lors pas pourquoiil en serait autrement dans l'hypothèse
dont il est actuellement question. Nous ne disconvenonspas qu'il existe, api-
cibus juris, une différence entre cette hypothèseet la précédente; mais dans
une matière toute d'équité, et qui est régie par le principe de l'égalité entre co-
héritiers, on doit rejeter une distinctionaussi subtile, par cela même qu'elle
conduirait aux plus criantes injustices et à la plus révoltante inégalité. Il en
résulterait, en effet, que de deux enfants, dont l'un aurait été doté au moyen
d'un capital de 20,000 fr. rapportant un revenu annuel de 1000fr., l'autre au
moyen d'une pensionannuelle de la même somme de 1000 fr., le premier con-
serverait les revenus du capital qui lui a été donné, tandis que le secondserait
tenu de rapporter toutes les sommes qui lui ont été payées à titre de pension
annuelle. Voy.dans le sens de notre opinion: Merlin, Rép., v° Rapport à succes-
sion, § 4 , art. 2, n° 9 ; Toullier,IV,485 ; Malpel, n° 271, 5° ; Chabot, sur l'art.
856, n° 5; Grenier, Des donations, II, 541; Poujol, sur l'art. 856, n°2;
Bordeaux, 10 février 1831, Sir., 31, 2, 137; Bastia, 21 novembre 1832, Sir.,
33, 2, 6.

44
Arg. art. 856. Cettepropositionse justifie par les raisons déjà déduites à la
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§ 632.

De la dispense de rapport accordée par le défunt.

L'héritier cesse d'être soumis à l'obligation du rapport, lors-

qu'il en a été dispensé par le défunt, qui jouit, dans les limites de
la quotité disponible, d'une entière liberté à cet égard. Art: 843

et 844.
La dispense de rapport peut être accordée, tant par l'acte même

qui contient la donation ou le legs 1, que par un acte postérieur,

pourvu que cet acte soit revêtu des formes requises pour la validité
des dispositions entre-vifs ou testamentaires. Art. 919. Rien n'em-

pêche que la dispense de rapporter une donation ne soit valable-
ment accordée par testament 2.

L'efficacité d'une dispense de rapport, contenue dans un acte

postérieur à celui qui renferme la disposition à titre gratuit à la-

quelle elle se réfère, est subordonnée à celle de la disposition elle-
même 3. La dispense de rapport accordée par un acte de dernière

noteprécédente.En vain se prévaudrait-on en sens contraire de l'art. 853, puis-
qu'ilse trouvevirtuellementmodifié par l'art. 856, pour les conventionsqui n'em-
portentqu'un abandon de jouissance ou de fruits. Belost-Jolimont, sur Chabot,
obs.1, sur l'art. 853. Fouet de Conflans, sur l'art. 843, n° 16. Cpr. Bordeaux,
10février1831, Sir., 31, 2, 137. Voy. en sens contraire : Chabot, sur l'art. 853,
n° 1; Duranton, VII, 342; Zachariae, § 631, texte à la note 13. Voy.aussi
Amiens,29 janvier 1840, Sir., 40, 2,112.

1Unavantage résultant d'une conventionà titre onéreux peut-il être dispensé
du rapport par l'acte même qui le contient, bien que cet acte n'ait point été

passéavec les formalités requises pour la validité des dispositionsentre-vifs?
Cettequestionnous paraît devoir être résolue affirmativementpar application de
la règleaccessorium sequitur principale. Si un père, vendant à son fils pour
30,000fr. un immeuble qui en vaut 50,000 , déclarait dans l'acte de vente que
sonintentionest de le gratifier par préciput de la différence entre le prix stipulé
et la véritable valeur de l'immeuble vendu, il ne pourrait certainement revenir
contrecetteconvention, sous prétexte qu'elle n'a point été passée dans les formes

requisespar les art. 931 et suivants pour la validité des donations entre-vifs. La
donationétant en pareil cas valable, quoique renfermée dans un acte sous seing
privé,pourquoila dispense de rapport, qui n'est qu'un accessoirede la donation,
nele serait-ellepas également? En vain invoquerait-on, à l'appui de l'opinion
contraire, la disposition finale de l'art. 919, puisque cette disposition, qui ne
concerneque le cas où la dispense de rapport est contenue dans un acte posté-
rieurà celui qui renferme la donation, est entièrement étrangère à l'hypothèse
actuelle.Voy.cep. Duranton, VII, 309.

2Grenier,Des donations, II, 492.
3
Grenier,op. cit., II, 491 et 492.
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volonté, demeure révocable, lors même qu'elle est relative à une

donation entre-vifs. Du reste, lorsque la disposition et la dispense
de rapport sont renfermées dans deux actes distincts, cette dis-

pense ne peut avoir d'effet rétroactif au préjudice des droits irré-

vocablement acquis à des tiers , dans l'intervalle de ces deux
actes 4.

La dispense de rapport doit être expresse. Art. 843 et 844.

Toutefois, il n'est pas nécessaire que le disposant emploie,

pour conférer une dispense de rapport, les termes mêmes qui se

trouvent dans l'art. 843. Le disposant peut indifféremment se ser-
vir de toute autre expression équipollente, propre à manifester sa

volonté 5.

Bien plus, la dispense de rapport, quoique devant être expresse,
n'a pas besoin d'être littérale 6.

On doit considérer comme suffisamment exprimée, toute dis-

pense de rapport qui découle nécessairement du contexte ou de
l'ensemble des dispositions entre-vifs ou testamentaires du dé-
funt 7.

On doit également admettre que la dispense de rapport est vala-
blement manifestée, lorsqu'elle ressort nécessairement de la na-
ture ou du genre de la disposition. C'est ce qui a notamment lieu :

lorsque la disposition est universelle 8; lorsqu'elle a pour objet la

4Chabot, sur l'art. 843, n° 8. Grenier,op. cit., II, 494.
5Delvincourt, II, p. 120. Chabot, sur l'art. 843, n° 7. Belost-Jolimont, sur

Chabot, obs. 1, sur l'art. 843. Toullier, IV, 455. Malpel, n°s 265 et 267. Gre-
nier, Des donations, II, 484. Duranton, VII, 219. Foüet de Conflans, sur l'art.
843, n° 8. Paris, 28 juillet 1825, Sir., 26, 2, 23. Voy. encore les autorités ci-
tées aux notes suivantes.

5M.Duranton, quelque rigoureuse application qu'il fasse d'ailleurs en cette
matière du texte de la loi, convient cependant (loc. cit.) que le mot expressé-
ment, emprunté par les rédacteurs des art. 843 et 919 à la nov. 1.8, chap. 6,
doit être entendu dans le même sens que le mot expressim dont ce sert cette
novelle, c'est-à-dire dans le sens de evidenter. Chabot (loc. cit.) énonceen
d'autres termes la même pensée. Il ressort des explicationsdonnéespar cesau-
teurs, que la dispensede rapport ne peut, dans le doute, se présumer, mais
qu'elle doit être admise, bien que non textuellement exprimée, toutes les fois
qu'elle se manifested'une manière évidente.
7Chabot, Belost-Jolimontet Grenier, locc. citt. Duranton, VII, 220 et 221.

Melun, 18 prairial an XII, Sir., 4, 2, 159. Turin, 7 prairial an XIII, Sir., 6,
2, 17. Civ.rej., 25août 1812, Sir., 12, 1, 386. Req. rej., 20 février 1817, Sir.,
18, 1, 64. Req. rej., 17 mars 1825, Sir., 26, 1, 70. Req. rej., 9 février1830,
Sir., 31, 1, 339. Civ.rej., 7 juillet 1835, Sir., 35, 1, 914.

8Unedispositionuniversellepar laquelle l'un des successiblesse trouve appelé
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quotité disponible 9; lorsqu'en vertu d'une substitution fidéi-com-
missaire, autorisée par la loi, elle se trouve soumise à une charge
de restitution 10; ou bien, lorsqu'elle est faite par voie de partage
d'ascendant 11.

Du principe que la dispense de rapport n'a pas besoin d'être lit—

térale, il suit enfin, que celte dispense peut être suffisamment ma-
nifestée par les précautions que le défunt a prises pour céler les

avantages dont il a gratifié l'un de ses successibles.

Ainsi, les dons ou legs effectués par l'intermédiaire de personnes
interposées, sont réputés faits avec dispense de rapport, par cela
même que les successibles appelés en réalité à profiter de ces dons
ou legs, ne figurent pas comme donataires ou légataires dans la
donation ou le testament. Cette présomption doit être admise, non-
seulement dans les cas spécialement prévus par les art. 847, 848
et 849, c'est-à-dire lorsque la personne interposée est le fils, le

père, ou l'époux du successible gratifié 12, mais d'une manière gé-

à la totalité de l'hérédité, emporte, du moins d'après l'intention du défunt, ex-
clusioncomplète des autres successibles. Elle est donc, d'après cette intention,
incompatibleavec l'obligation du rapport, qui suppose toujours un partage à ef-
fectuerentre plusieurs personnes simultanément appelées à l'hérédité. Si les suc-
cessibles,exclus de cette dernière par la volonté du défunt, sont cependant ad-
misà y prendre part en vertu de leur droit de réserve, l'exclusion prononcée
contre eux n'en doit pas moins produire tous ses effets dans les limites de la
quotitédisponible. Grenier, Des donations, II, 485 à 488. Fouet de Conflans,
sur l'art. 843, n° 8. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 843. Turin,
7 prairial an XIII, Sir., 6, 2, 17. Limoges, 26 juin 1822, Sir., 22, 2, 276.

Montpellier,9 juillet 1833, Sir., 34, 2, 30. Bastia, 25 mars 1833, Sir., 34, 2,
317.Req. rej., 14 mars 1853, Sir., 53, 2, 267. Voy. en sens contraire: Levas-
seur, Traité de la portion disponible, p. 165.

9Caen, 16 décembre 1850, Sir., 51, 2, 415.
40Comment, en effet, le grevé pourrait-il conserver l'objet de la disposition

pourle rendre au substitué, s'il devait le rapporter à la successiondu disposant?
Fouetde Conflans,sur l'art. 843, n° 9. Douai, 27janvier 1819, Sir., 20, 2, 197.
Bastia,16 juillet 1828, Sir., 28, 2, 247. Req. rej., 26 juin 1830, Sir., 30, 1,262.
Req.rej., 23 février 1831, Sir., 31,1, 424. Voy. en sens contraire : Delvincourt,
II, 111. Quid en cas de substitution vulgaire? Cpr. Civ. rej., 7 juillet 1835,
Sir., 35, 1, 914.

44Le partage effectué par le disposant lui-même, excluant du partage à faire

après sa mort les objets compris dans la disposition, a pour effet nécessaire de
lessoustraire au rapport, qui suppose toujours un partage subséquent des objets
rapportés. Cpr. art. 1075à 1080: § 734, texte n° 1 et note 12. Delvincourt, II,
p. 121.Chabot, sur l'art. 843, n° 9. Caen, 2 décembre 1847, Sir., 49, 2, 193.

42
L'interprétation des art. 847 et 849 a donné lieu aux opinionsles plus con-

tradictoires.Ainsi, Merlin (Quest,, v° Donation, § 5, n° 3) enseigne que le seul
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nérale, et quelle que soit la personne de l'intermédiaire de laquelle

objet de ces articles est de dispenser le successiblede rapporter les dons ou legs
faits à un tiers, lorsqu'il n'en a pas personnellementprofité, ou qu'il n'en a re-
tiré qu'un avantage qui n'eût pas été sujet à rapport d'après les règles du Droit
commun, s'il avait été fait directement en sa faveur. Delvincourt(II, p. 121),
tout en convenantque le successibleest, en vertu des art. 847 et 849, dispensé
de rapporter l'avantage qu'il a indirectementretiré d'un don ou d'un legs fait à
une autre personne, lors même que cet avantageeût été sujet à rapportd'aprèsles

règlesduDroit commun,soutient cependantque cesarticlescesseraientderecevoir

application, si le donataire apparent n'était qu'une personneinterposée, chargée
de remettre au successiblel'objet du don ou du legs, et contredit ainsi l'opinion
qu'il avait précédemment (II, p. 110) émise sur ce point. Enfin, M.Duranton
(VIII,317)avouequ'aucuneobligationde rapportne pèse sur le successibledansles
cas prévus par les art. 847 et 849; mais il prétend que, s'il en est ainsi, c'est
parce qu'en vertu d'une présomptionlégalejuris et dejure, le don ou le legs est
censé fait en réalité au profit du donataire ou du légataire apparent. Cesdiffé-
rentes manières de voir nous paraissent égalementinadmissiblesen présence de
la présomptionlégale de dispensede rapport établie par les art. 847 et 849, pré-
somptionqui supposenécessairementque la dispositiona été réellement faiteau
profit du successiblelui-même, et qu'à défaut de dispense, cette dispositioneût
été soumise au rapport conformémentaux règles ordinaires. La comparaisonde
l'ancien Droit coutumier et de la législation nouvelle ne laisse aucun doute sur
l'exactitudede celte interprétation. Dans les coutumesqui n'admettaient pas que
l'héritier pût être dispensé du rapport par le défunt, les dons et legs faits au
fils, au père, ou à l'épouxdu successible, étaient légalement réputés faits au
successiblelui-même, et devaientpar conséquent être rapportés par ce dernier.
Or, le but des art. 847 à 849 est précisémentd'abroger à cet égard les prescrip-
tions du Droitcoutumier.Lemotif sur lequel cette abrogation reposeest que, sous
l'empire d'une législation qui admet comme licite la dispense de rapport, rien
n'empêche que le disposantne puisse faire indirectement ce qui lui est permis
de faire directement. Il résulte de la rédactionmêmedes art. 847 et 849, que la
dispensede rapport, en ce qui concerneles donset legs faits au filsou à l'époux
d'un successible,a lieu, non-seulementpour le cas où le donataire et le légataire
désignésdans la donationet le testament sont en réalité appelésà profiler de la
dispositionqui s'y trouve contenue, mais encore pour le cas où le donataire et le
légataire apparents ne sont que des intermédiaires chargés de faire parvenir au
successiblel'objet du don et du legs dont ils ont été gratifiés. C'est à cette der-
nière hypothèseque se réfèrent de toute nécessitéles expressionssont toujours
réputés faits avec dispensede rapport , qu'on lit dans les art. 847 et 849, et que
M. Duranton(VII, 233 et 234) critique à tort, faute d'avoir envisagé sous leur
véritablejour les dispositionsde ces articles, et d'avoir saisi l'esprit dans lequel
ils ont été rédigés, bien que cet esprit se trouvât clairementindiqué, et par la
Discussion au Conseil d'état, et dans l'Exposé de motifs de Treilhard. Cpr.
Locré, Lég., X, p. 127, n° 9 ; p. 199 et 200, n° 33; et la note suivante.La pré-
somptionlégale queces articlesétablissent, est d'ailleurséminemmentrationnelle.
En se servant, pour exercer sa libéralité envers un de ses successibles, de l'in-
termédiaire d'une personne non assujettie au rapport, le défunt manifestebien
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le défunt s'est servi 13. Dans tous les cas , la présomption de dis-

pense de rapport cesse lorsque le disposant a manifesté une vo-
lonté contraire, en imposant l'obligation du rapport au véritable
donataire ou légataire, par un acte séparé ou par une convention
secrète 14.Mais elle ne peut être combattue que par la preuve de
ce fait.

Ainsi encore, les donations déguisées sous la forme de contrats
onéreux sont, à raison même de ce déguisement, virtuellement
affranchies du rapport, à moins que les personnes intéressées à
les y soumettre ne parviennent à établir que, malgré le voile em-

ployé par les parties pour déguiser la donation, l'obligation du rap-
port a été imposée par le donateur et acceptée par le donataire,
comme condition de la donation 16.

évidemmentla volonté de dispenser du rapport celui qui est en réalité appelé à
profiterde cette libéralité. Cpr. Paris, 20 décembre 1054, Sir., 55, 2 , 344.

45Iln'existe entre l'hypothèse précédente et l'hypothèse actuelle d'autre diffé-
rencesi ce n'est que, dans la première, l'interposition est, en raison du lien de
paternitéet de filiation ou du mariage qui unit le donataire apparent et le suc-
cessible, plus facilement présumable que dans la seconde. Maisl'interposition
une foisétablie, les conséquences en doivent être les mêmes au point de vue
donts'agit, dans l'une et l'autre de ces hypothèses, puisque c'est à cette inter-

positionelle-même, et non aux relations de parenté ou de mariage qui existent
entrele donataire et le successible, qu'est attachée la présomptionlégale de dis-
pensede rapport. Aussi Treilhard dit-il d'une manière générale, dans l'Exposé
de motifs (Locré, Lég., X, p. 199 et 200 , n° 33 in fine) : « Les donations qui
"n'aurontpas été faites à la personne même de l'héritier, seront toujours ré-
«putéesfaites par préciput, à moins que le donateur n'ait exprimé une volonté
«contraire.» Voy. en ce sens : Toullier, IV, 373; Malpel, n° 266. Voy. en sens
contraire: Merlin, Quest., v° Donation, § 5, n° 3; Zachariae,§ 635, texte et
note11. Cpr. la note précédente et les autorités citées à la note 15.

14Exposé de motifs, par Treilhard (Locré, Lég., X, p. 199 et 200, n° 33
in fine). Cpr. la note précédente. M. Duranton (VII, 317 et 310) soutient que
l'onne peut, sous aucun prétexte, demander le rapport des dons ou legs faits au
filsou au conjoint d'un successible, parce que, selon lui, les art. 847 et 849
établissentune présomptionjuris et dejure de non-interposition de personnes,
Nousavonsdéjà démontré à la note 12 supra, que les dispositionsde cet article
ne reposent point sur une présomptionde non-interposition de personnes. Mais,
en admettant qu'il en fût ainsi, rien n'autoriserait à considérer cette présomp-
tioncommeétant du genre de cellesqui ne peuventêtre combattuespar la preuve
contraire. Cpr. art. 1352. — Il est du reste bien entendu, qu'en matière de
donationsentre-vifs effectuées par l'intermédiaire de personnes interposées , le
donatairen'est soumis à l'obligation du rapport qu'autant qu'elle lui a été im-

poséecommecondition de la donation faite à son profit. Cpr. la note suivante.
45La question de savoir si les donations déguisées sous la forme de contrats

onéreuxsont ou non dispensées du rapport, a soulevé, depuis la promulgation du



330 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

La même règle et la même restriction sont également applicables

Code, une controversequi n'est point encore vidée aujourd'hui ; et la discussion
même de cette questionn'a pas fait jusqu'à présent de grands progrès. Lesau-
teurs qui soutiennentla négative, invoquent la généralité des termes de l'art.
843, qui soumet au rapport toute donation directe ou indirecte, à moins qu'il
n'existe une dispense expressede rapport. Ils se fondent encore sur l'art. 853,
dont il ressort implicitementque les avantages indirects provenant de contrats à
titre onéreux, sont sujets à rapport, lorsque ces avantages découlentimmédia-
tement du contrat lui-même, et non d'événements postérieurs. Ils repoussent
enfinl'argument que, dans l'opinioncontraire, on a voulu puiser dans l'art 918,
en disant que cet article ne renferme que des dispositionsexceptionnelles,qu'il
n'est pas permis de généraliser. Voy. en ce sens : Delvincourt, II, p. 121 ;
Chabot, sur l'art. 843, n° 16 ; Merlin, Quest., v° Donation, § 5, n° 3 ; Grenier,
Des donations, 11,513, 518et 519; Duranton, VII, 326à 331; Coulon, Quest.
de droit, III, p. 170; Zachariae,§ 631, texte et note 11 ; Bruxelles, 30 mai
1812, Sir., 13, 2, 46; Grenoble, 10 juillet 1819, Sir., 30, 2, 78, à la note;
Toulouse, 10 juin 1829, Sir., 30,2, 78; Paris, 19 juillet 1833, Sir., 33,2,397;
Nancy, 26 novembre1834, Sir., 35, 2, 63; Montpellier, 21 novembre 1836,
Sir., 37, 2, 360; Limoges, 30 décembre 1837, Sir, 38, 2, 441. Voy.aussi:
Agen, 13 juin 1831, Sir., 31, 2, 203. Les auteurs qui se sont prononcéspour
l'affirmative, se fondentprincipalementsur les inconséquencesauxquellesconduit
le système contraire qui, tout en admettant la validité des donationsdéguisées
sous la forme de contrats onéreux, les soumet cependantà la nécessitéd'une
dispenseexpresse de rapport, et oblige ainsi le disposantà divulguerle mystère
d'une libéralité qu'il a le droit de faire secrètement. Ils repoussent l'application
de l'art. 843, en distinguant les donationsdéguiséesdes avantages indirectsfaits
sans déguisement, et en soutenant, par argument de l'art. 1099, que, d'après
la terminologiedu Code, l'expression indirectement, qu'on fit égalementdans
l'un et l'autre de cesarticles, ne s'appliquequ'aux avantages indirects faits sans
déguisement, et non aux donations déguisées. Enfin, ils repoussent l'argument
que, dans l'opinion contraire, on tire de l'art. 853, en invoquant l'art. 918,
dont la dispositionconstituerait, selon eux, non une exceptionà la règle posée
dans l'art. 843, mais une application du principe que la simulation emporte
par elle-même dispense de rapport. Voy.en ce sens : Toullier, IV,474; Malpel,
n° 266; Vazeille, sur l'art. 843, n° 5 ; Poujol, sur l'art. 843, n° 8 ; Foüetde
Conflans, sur l'art. 843 , n° 14 ; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4 , sur l'art.
843; Colmar, 10 décembre1813, Sir., 14, 2, 289 ; Nîmes, 15 mars 1819, Sir.,
20, 2, 73; Lyon, 22 juin 1825, Sir., 25, 2, 366; Bordeaux, 20 juillet 1829,Sir.,
29,2, 298; Grenoble,6 juillet 1821, Sir., 30, 2, 78, à la note; Toulouse,7 juillet
1829,Sir., 31,2, 84; Nancy,25avril1833,Sir., 35, 2, 57;Caen,26mars 1833, 4mai
et 23 mai 1836,Sir., 37, 2, 360; Paris, 8 février1837,Sir., 37, 2, 219: Bordeaux,
27 avril 1839, Sir., 39, 2, 464. Cpr. aussiReq. rej., 9 mars 1837,Sir., 37,1,714.
Enfin, suivant une opinionintermédiaireconsacréepar diversarrêts de la courde
cassation, la circonstancedu déguisementne suffirait pas à elle seule pour em-
porter dispensede rapport; mais il ne serait pas en pareil cas nécessaireque
la dispensefût expresse : il appartiendrait au juge du fait d'examiner si l'inten-
tion du donateura été de dispenser sa libéralité du rapport, et de faire résulter



SECONDEPARTIE. LIVRE SECOND.§ 632. 331

aux remises de dettes, lorsque la libéralité qu'elles renferment a

cette intention du fait de la simulation joint aux autres circonstances de la
cause. Cpr. Civ. rej., 3 août 1841, Sir., 41, 1, 621 ; Req. rej., 20 mars 1843,
Sir., 43, 1, 451; Req. rej., 20 décembre 1843, Sir., 44, 1, 13; Civ. rej., 10 no-
vembre1852, Sir., 53, 1, 289. Aucune de ces solutions ne nous a complètement
satisfaits. A notre avis., il faut commencer par écarter de la discussion les
art. 853 et 918, respectivement invoqués en sens contraire par les parti-
sans de l'une et de l'autre des opinions extrêmes précédemment analysées.
Cesarticles, en effet, dans lesquels il s'agit évidemment d'avantages indirects
faitsd'une manière patente, sont, par cela même, complètement étrangers à
l'hypothèseactuelle, dans laquelle il est question de donations déguisées. Nous
n'attachons pas non plus beaucoup de valeur à l'argument que, dans le sens
dela solution affirmative, on a voulu tirer de la combinaison des art. 843 et
1099,pour restreindre l'application du premier de ces articles aux avantages in-
directsfaits d'une manière patente. Car, s'il est vrai de dire que tous les avantages
indirectsne constituent pas des donations déguisées, il serait inexact de pré-
tendre, en renversant la proposition , que les donationsdéguisées ne sont pas
des avantages indirects. Enfin, l'opinion intermédiaire professée par la cour de
cassation, ne nous paraît guère juridique. Ou les art. 843 et 919 ne s'appliquent
pasaux donations déguisées, et quelle serait, dans ce cas, la disposition légale
envertu de laquelle on les soumettrait au rapport? Oubien ils s'y appliquent; et
de quel droit alors les affranchirait-on du rapport, en vertu d'une dispense qui
ne serait pas même virtuelle, en ce qu'elle ne résulterait pas nécessairement de
la simulation même, et dépendrait de circonstances plus ou moins équivoques,
dontl'appréciation serait entièrement abandonnée au pouvoir discrétionnaire du

juge. En résumé, nous ne pensons pas qu'il puisse, sous aucun prétexte, être
permisde soustraire les donations déguisées à l'application de l'art. 843. D'a-

prèsnotre manière de voir, la question se réduit à savoir si ces donations se
trouvent ou non comprises dans l'exception apportée par cet article lui-même à
la règle qu'il établit; en d'autres termes, si la simulation emporte virtuellement

dispense de rapport. Pour soutenir la négative, on a dit : En recourant à la
simulation, le donateur peut avoir eu d'autres motifs que celui de dispenser du

rapportla donation déguisée; il en a peut-être agi ainsi pour éviter des formes

gênantes, pour se soustraire au paiement de droits d'enregistrement considé-

rables, ou pour ne pas exciter la jalousie des autres membres de la famille;
il n'y a donc pas incompatibilité nécessaire entre la simulation et l'obliga-
tion de rapport ; et dès lors on ne saurait voir dans la première un affran-
chissementvirtuel de la seconde. Mais, en raisonnant ainsi, on a déplacé la ques-
tion, dont l'objet n'est pas tant de savoir dans quelle intention le défunt a eu
recours à la simulation, que de savoir si cette dernière n'emporte pas, d'après
les principes qui la régissent, une dispense virtuelle de rapport. Or, la solution
affirmativede la question ainsi posée nous paraît incontestable. En effet, la règle
Plus valet quod agitur, quam quod simulatur, ne s'applique qu'au cas où l'acte
simuléfait fraude, soit à la loi, soit aux droits des tiers, et à celui où l'une des

parties voudrait abuser de la forme apparente de cet acte, pour faire produire à
la convention qu'il renferme des effets contraires à leur intention commune.
Hors de ces cas, un acte simulé doit être apprécié et jugé suivant l'apparence
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été exercée d'une manière cachée. Il en est ainsi dans le cas où la

remise a eu lieu au moyen de la délivrance d'une quittance éta-

blissant un paiement simulé, comme aussi dans le cas où elle s'est

opérée par la tradition de l'acte instrumentaire constatant l'exis-

tence de la créance, et que la véritable cause de cette tradition a

été dissimulée 16.
Les dons manuels ne sont pas comme tels dispensés du rapport.

Si cependant ils avaient été faits d'une manière secrète, les tribu-

naux pourraient, en raison de celte circonstance et eu égard aux

autres faits de la cause, admettre de la part du donateur l'intention

de les dispenser du rapport17.

qu'il présente, sans qu'il y ait même lieu de s'enquérir du caractère qu'il peut
avoir en réalité. Cpr. § 35, texte et notes 5 à 9. Et c'est toujours à celuiqui
prétend se soustraire à l'application de ce principe , à prouver l'existence d'une
fraude ou d'un abus dela nature de ceux qui viennent d'être indiqués. Or, dans
la. matière qui nous occupe, le déguisementd'une libéralité ne saurait consti-

tuer, ni une fraude à la loi, ni une fraude aux droits des cohéritiersdu donataire,
puisquele donateur avait la facultéde dispenserouvertementce dernier de l'obli-

gation du rapport, et qu'il est permis de faire indirectementce que la loi permet
de faire directement. Il résulte de ce qui précède, que de même que l'on ne

pourrait exiger le rapport d'objets qui auraient en réalité été transmis par un
contrat onéreux, de mêmeon ne peut demanderle rapport d'objets comprisdans
une donationdéguiséesous la forme d'un contrat de cette nature, à moins de

prouver, d'une part, que l'acte est simulé, d'autre part, que le donateur a
manifestéau donataire l'intention de soumettre au rapport la libéralité qu'il lui

conférait, et qu'ainsi ce dernier abuse de la simulationen se refusant à l'accom-

plissementde cette obligation.
40La traditionvolontairefaite par le créancier au débiteur, de l'acte instrumen-

taire qui constatel'existence de la créance, faisant présumer, soit la remise, soit
le paiementde la dette, suivant le plus grand intérêt du débiteur, on ne pourrait
contraindre ce dernier au rapport, en prouvant contre lui que cette traditiona
eu lieu par suite, non du paiement, mais de remise de dette. Cette preuve
serait inadmissibledans l'hypothèse prévuepar l'art. 1283, aussi bien que dans
celle dont s'occupe l'art. 1282, puisqu'elle n'établirait pas l'existence d'une
fraude commise au préjudice des héritiers demandeurs en rapport. Cpr. § 323.
D'ailleurs, la précaution prise par le créancier pour faire disparaître les traces
de sa libéralité, et la dissimulationà laquelle il a eu recours pour assurer la
libérationdu débiteur, devraientfaire admettre une dispensevirtuelle de rapport.
Cpr.Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 4, in fine, sur l'art. 843. Voy. en sens
contraire : Duranton, VII, 309.

17Cpr. sur ces deuxpropositions: Toullier,V, 177 et 178; Vazeille, sur l'art.
843, n° 20 ; Duranton, VII, 305 à 307; Zachariae,§ 631, texte et note 9 ; Be-
lost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4 , sur l'art. 843 ; Req. rej., 12 août 1844, Sir.,
45,5, 42; Rouen, 12 mars 1845, Sir., 45, 2, 464; Rouen, 24 juillet 1845, Sir.,
46, 2, 104.; Montpellier..11 juin 1846, et Toulouse. 13 mai 1846, Sir,, 48, 2,
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§ 633.

Des différentes manières dont le rapport s'effectue.

Le rapport des legs s'opère en laissant dans la masse héréditaire
les objets à rapporter, tout comme si la disposition testamentaire
qui renferme ces legs n'existait pas.

Le rapport des dons entre-vifs peut s'effectuer en nature, ou en
moins prenant. Art. 858.

Le rapport se fait en nature, lorsque l'héritier réunit à la masse
héréditaire, dans leur identique individualité, les objets qu'il est
tenu de rapporter.

Le rapport se fait en moins prenant, lorsqu'une somme égale à
la valeur pécuniaire des objets à rapporter par l'un des héritiers
est, soit retranchée de la part de cet héritier, soit ajoutée à la part
de chacun de ses cohéritiers.

La manière dont le rapport doit se faire n'est pas entièrement
abandonnée à l'arbitrage du donataire; elle dépend principale-
ment de la nature des objets à rapporter, suivant les distinctions

qui seront développées au paragraphe suivant.

§ 634.

Des effets juridiques qu'entraîne l'obligation de rapport.

1° L'obligation de rapport, en ce qui concerne les legs, a pour
effet de neutraliser complètement la disposition testamentaire, qui
est à considérer comme non avenue.

2° Pour apprécier quant aux dons entre-vifs, les effets juridiques
de l'obligation du rapport, il faut distinguer entre les effets mobi-

liers et les objets immobiliers.

(1) Le successible donataire d'effets mobiliers n'en devient pas

moins, malgré l'obligation de rapport à laquelle il se trouve éven-

tuellement soumis, propriétaire incommutable de ces effets, dont
le rapport ne doit et ne peut se faire qu'en moins prenant. Art. 868.
Ainsi, l'héritier donataire n'est pas plus admis à offrir en pareil

114et 115.— Du reste, la difficultépeut, dans la pratique, se compliquerd'une

question de preuve et d'indivisibilité d'aveu. Cpr. Bordeaux, 3 mai 1831, Sir.,
31, 2, 324.
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cas, un rapport en nature, que ses cohéritiers ne sont autorisés à

exiger qu'il soit effectué de celte manière. Par la même raison,

l'héritier donataire ne peut se soustraire à l'obligation de rappor-
ter en moins prenant les effets mobiliers qui auraient péri par cas

fortuit, ni ceux qui lui auraient été enlevés ou dérobés 1. Arg. a

contrario art. 855. Il résulte enfin du principe ci-dessus posé, que
le rapport en moins prenant des effets mobiliers doit se faire sur

le pied de la valeur de ces effets lors de la donation 2. Cette valeur

se détermine d'après l'état estimatif annexé à l'acte de donation,

et, à défaut d'un pareil état, d'après une estimation par experts 3,

à juste prix et sans crue 4. Art. 868.

Les propositions précédentes s'appliquent non-seulement aux

meubles corporels, mais encore aux meubles incorporels, notam-

ment aux créances et aux rentes, soit sur l'État, soit sur particu-
liers 5.

4Casum sentit dominus, Toullier, IV, 490. Chabot, sur l'art. 868, n°s1 et 2.
5Et non pas lors du décès du donateur. Il semble cependant que si la pro-

priété des effetsdonnésavait été grevée d'un droit d'usufruit, la sommeà rap-
porter devrait se déterminer d'après la valeur de ces effets, non à l'époquede la
donation, mais à cellede la cessationde l'usufruit. Cpr. art. 587 et 589. Gre-
nier, Des donations, II, 637. Riom, 23 janvier 1830, Sir., 33, 2, 249.

5La prévisionde cette secondehypothèsese concilieparfaitement, quoi qu'en
dise Chabot(sur l'art. 868, n° 4), avecla dispositionde l'art. 948, puisqu'ilpeut
arriver qu'une donationd'effetsmobilierssoit valable, quoiquenon accompagnée
d'état estimatif. Il en est ainsi notamment, lorsque la donation a eu lieu sous
formede don manuel. Cpr. § 659 , texte n° 2.

4Voy.sur le sens de ces expressions: § 624, note 8.
0C'est ce qui résulte de la combinaisondes art. 868 et 535. Il est d'autant

moinspermis de s'écarter de la définitiondonnée par ce dernier article, que le
terme mobilier, employé dans l'art. 868 par oppositionau mot immeubles,
dont se servent les art. 859 à 867, dénote bien évidemment de la part du
législateur l'intention de comprendre sous la première de ces expressions
tous les objets qui sont meubles, soit par leur nature, soit par la détermina-
tion de la loi. Chabot, sur l'art. 868, n° 6. Nîmes, 24 janvier 1828, Sir.,
30, 2, 111. Cpr. Civ. cass., 14 décembre 1830, Sir., 31, 1, 107; Aix,
30 avril 1833, Sir., 33, 2, 542; Req. rej., 23 juin 1851, Sir., 51,1, 574. Voy.
cep. en sens contraire : Delvincourt, II, p. 133. Cet auteur enseigne, par une
fausse application de l'art. 1567, que si les effetsdonnés consistenten créances
ou en rentes qui ont péri ou souffertdes retranchements sans faute imputableau
donataire, celui-cipourra se libérer de l'obligationdu rapport, en restituant les
actes instrumentales constatant l'existence de ces créances ou de ces rentes.
Maisil confondainsi deux ordres de choses entièrement différents. L'art. 1567,
qui supposeun mari simpleusufruitier, débiteur à la cessation de son usufruit
des créancesou des rentes constituéesen dot, a dû lui appliquerla règle Debitor
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Quant à l'argent comptant, le rapport s'en fait en moins prenant
dans le numéraire, à défaut de numéraire, dans le mobilier, et à
défaut de mobilier, dans les immeubles de la succession, à moins

cependant que, dans ces deux derniers cas, l'héritier donataire
ne préfère verser à la masse héréditaire une somme égale à celle

qu'il a reçue. Art. 8696.

rei çertoe, rei interitu liberatur. L'art. 868 suppose, au contraire, que le do-
nataireest devenu propriétaire incommutable de tous les objets mobiliers qui lui
ontétédonnésen avancement d'hoirie, et, d'après cette supposition, on se trouve
nécessairementconduit à lui appliquer la maxime Casum sentit dominus. Voy.
aussiDuranton, VII, 409 à 413. Cet auteur, qui pense comme nous que l'art.
1567ne concerne que le cas où le mari se trouve être simple usufruitier des
créanceset des rentes constituées en dot, et non l'hypothèse où il en est de-
venupropriétaire conformément à l'art. 1551, par suite de l'estimation qui en
aurait été faite dans le contrat de mariage, applique la même distinction à
l'art. 868. Maiscette distinction nous semble ici inadmissible, parce que le suc-
cessible,donataire d'effets mobiliers, devient dans tous les cas, et indépendam-
mentde toute estimation, propriétaire incommutable de ces effets. Toutefois, en
rejetantla distinction que propose M. Duranton, pour décider,la questionde savoir
si le rapport peut avoir lieu en nature ou doit être fait en moins prenant, nous
reconnaissonsqu'il convient de s'y attacher pour la fixation de la somme à rap-
porter. Si la créance qui fait l'objet de la donation, a été estimée quant à sa
valeurréelle, cette estimation doit être considérée commeun forfait établi pour
déterminerle montant de la somme à rapporter, et le donataire ne peut, sous
aucun prétexte, se soustraire au rapport de cette somme. Que si, au contraire,
la créance n'a pas été estimée, il y a lieu d'en faire déterminer par experts la
valeurréelle à l'époque où elle est devenue exigible, et où le donataire a été mis
ainsien demeure d'en opérer le recouvrement. Il y aurait, en effet, injustice
évidenteà rendre le donataire responsable des détériorations qu'une créance
conditionnelleou à terme a pu subir avant son exigibilité ; et ce n'est d'ailleurs

qu'à celte époque que la valeur d'une pareille créance peut être exactement ap-
préciée.Quantaux rentes , soit sur l'État, soit sur particuliers, elles doivent, à
défautd'estimation, être rapportées, les premières sur le pied du cours au mo-
ment de la donation, et les secondes d'après leur valeur à la même époque,
cette valeur à déterminer par experts.

6Onse tromperait étrangement, si l'on regardait l'art. 869 comme dérogeant
au principeposé par l'art. 868. L'art. 869 a, tout au contraire, pour objet de
confirmerl'art. 868, en dispensant dans tous les cas le donataire d'une somme

d'argent de l'obligation de verser en numéraire une somme égale à celle qu'il a

reçue, et d'indiquer la manière dont s'effectue, en pareil cas, le rapport en
moinsprenant. Si, à défaut de numéraire dans la masse héréditaire, le donataire

préférait verser à cette masse une somme égale à celle dont il a été gratifié,
ce versementne constituerait même pas un véritable rapport en nature. Le do-

nataire, en effet, ne serait pas tenu; en cas d'augmentation dans la valeur des

espèces, de restituer dans leur identique individualitélès espècesqu'il a reçues ;
et, en cas de diminution, il ne serait point autorisé à se libérer au moyen d'une
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La somme représentant la valeur des objets mobiliers à rappor-
ter en moins prenant, porte intérêt de plein droit, à dater du jour
de l'ouverture de la succession. Art. 856.

(2) Le rapport des immeubles ne peut et ne doit, sauf les ex-

ceptions qui seront ci-après indiquées, se faire qu'en nature. Arg.
art. 859 et 8607. En d'autres termes, le successible donataire

d'immeubles sujets à rapport n'acquiert sur ces immeubles qu'une
propriété révocable.

Par suite de l'obligation de rapport à laquelle le donataire se
trouve soumis, son droit de propriété est, à dater de l'ouverture
de la succession, résolu d'une manière rétroactive, tant par rap-
port à ses cohéritiers qu'à l'égard des tiers 8, avec celle modifica-
tion toutefois, que les fruits qu'il a recueillis ou qu'il est censé
avoir recueillis dès avant cette époque, lui demeurent irrévoca-
blement acquis. Arg. art. 855, 856, 861 et suiv.

De la combinaison de ces principes résultent entre autres les

conséquences suivantes :
a. Lorsque l'immeuble donné a péri ou a été endommagé par

cas fortuit, et sans la faute du donataire, soit avant, soit après
l'ouverture de la succession 9, la perte ou le dommage est pour le

compte de l'hérédité. Le donataire se trouve donc, en cas de perte
totale, libéré de toute obligation de rapport; et, en cas de perte
partielle, il n'est tenu de rendre l'immeuble que dans l'état où il se
trouve 10. Art. 855 et arg. de cet article. Si le donataire avait fait
assurer l'immeuble donné, et que cet immeuble eût péri par suite
d'un incendie, il ne serait pas même tenu de rapporter l'indemnité

qu'il aurait touchée de la compagnie d'assurances 11, à supposer

pareillerestitution. Il ne doit que la sommenumérique dont il a été gratifié; mais
il la doit tout entière. Art. 1895. Cpr. Delvincourt, II, p. 132 ; Duranton, VII,
408.

7
Exceptiones firmant regulam.8Voy.cep., au texte et aux notes 22 à 32 infra, les exceptions dont ce prin-

cipe est susceptible.
9Delvincourt,II, p. 152.
10Debitor rei certoerei interitu liberatur. Cpr. art. 1302; § 308, texte n° 3;

et § 331.
44On ne saurait admettre ici que le prix soit subrogé à la chose. Car, bien

que l'action en partage soit une action universelle, l'action préalable au par-
tage par laquelleon demande la réunion à la masse héréditaire des choses su-
jettes à rapport, n'est qu'une action particulière régie par la maxime In judiciis
singularibus pretium non succedit in locum rei. Cpr. § 573, texte n° 4. D'ail-
leurs, l'indemnité payée en cas de sinistre par la compagnie d'assurances,
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qu'il parvînt à établir , suivant les règles du Droit commun, que cet

incendie ne peut lui être imputé à faute 12.

b. Les fruits de l'immeuble donné, que le donataire a recueillis

ou est censé avoir recueillis au moment de l'ouverture de la suc-

cession, conformément aux règles admises en matière d'usufruit,
restent acquis à ce dernier 13. Art. 856.

c. Le donataire a droit au remboursement de ses impenses né-

cessaires 14"ou utiles, qui doivent lui être bonifiées, à savoir, les

premières, d'une manière intégrale, et les secondes, jusqu'à con-

currence de ce dont la valeur de l'immeuble se trouve augmenté
au temps du partage 13. Art. 861 et 862.

n'estpas précisément la représentation de l'immeuble incendié; elle est plutôt
l'équivalentde la chance aléatoire que court l'assuré en payant une prime pour
laquelleil ne recevra rien, si aucun sinistre ne se déclare. Or, l'assurance ayant
étéfaite, et la prime ayant été payée par le donataire, il semblejuste qu'il pro-
fiteaussi, exclusivementà ses cohéritiers, de l'indemnité qui forme l'équivalent
d'une chance aléatoire qu'il a courue seul. Enfin , l'art. 855, fondé sur la révo-
cationdu droit de propriété qu'entraîne l'obligationde rapport, et sur la maxime
Debitorrei certoe, rei interitu liberatur, est trop précis pour qu'il soit permis
d'admettreune distinction contraire à la généralité des termes dans lesquels cet
articleest conçu. M. Belost-Jolimont (sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 855) paraît
êtred'un sentiment différent du nôtre. Sa manière de voir à cetégard se rattache
à uneautre opinionque nous combattrons à la note 34 infra.

42C'està tort que Chabot(sur l'art. 855, n° 2) applique au donataire les dispo-
sitionsexceptionnellesde l'art. 1733. La responsabilité,du donataire, quant à
l'incendie,doit s'apprécier, non comme en matière de bail, mais conformément
à la règle générale posée par l'art. 1137. Cpr. § 367, texte et note 20. — Voy.
ensensdivers sur le cas où l'immeuble incendié a été donné à bail par le do-
nataire: Delvincourt, II, p. 132; Vazeille, sur l'art. 855, n° 3 ; Belost-Joli-

mont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 855; Duranton, VII, 393.
45Cpr. § 631, texte n° 4 , notes 38 et 39.
14Il faut bien se garder de confondre les impenses nécessaires faites pour la

conservationde la chose, avec les dépenses d'entretien. Ces dernières, qui cons-
tituentune charge des fruits, restent au compte du donataire par applicationdes
art. 605, al. 1, et 856. Duranton, III, 385. Delvincourt, II, p. 128 et 129.

Chabot,sur l'art. 861, n° 3. Toullier, IV, 501.
15Dansl'ancien Droit, le rapport en moins prenant se faisait sur le pied de la

valeurde l'immeuble à l'époque du partage. Les rédacteurs du CodeNapoléon,
partantde l'idée que l'obligation de rapport s'ouvre dès l'instant du décès du

donateur,ont au contraire statué que le rapport en moins prenant se ferait sur
le pied de la valeur de l'immeuble à l'époque de l'ouverture de la succession.

Cpr.art. 850 et 860. Il semble dès lors qu'ils eussent également dû s'arrêter à la
mêmeépoque, et non à celle du partage, pour la fixation de la plus value ré-
sultant des impenses utiles. Aussi, Delvincourt (II, p. 127), Chabot (sur l'art.

861,n° 4) et Zachariae(IV, § 632, texte et note 20) estiment-ils que l'art. 861

V.
22
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D'un autre côté, le donataire doit tenir compte des dégradations
ou détériorations qui proviennent de sa faute ou de sa négligence,

jusqu'à concurrence de ce dont la valeur de l'immeuble se trouve

diminuée au temps du partage 10.Art. 863 cbn.861.

Les sommes dues au donataire pour impenses et celles qu'il doit

pour dégradations ou détériorations portent de plein droit intérêt,
à compter de l'ouverture de la succession17. Arg. art. 856.

Du reste, le donataire est autorisé à retenir l'immeuble donné

jusqu'au remboursement des sommes qui lui resteraient dues pour

impenses, après déduction de celles dont il serait lui-même rede-

vable pour dégradations ou détériorations 18.Art. 867.

d. L'immeuble donné se réunit à la masse héréditaire, franc de

toutes les charges réelles, hypothèques, ou servitudes" établies

renferme à cet égard une faute de rédaction. Toutefois, nous ne pensonspas
qu'il soit permis de s'écarter des termes clairs et précis de cet article, parce
qu'il est assez difficilede supposer que la différencede rédactionqui se remarque
dans deux textes aussi rapprochésl'un de l'autre que le sont les art. 860 et 861,
soit le résultat d'une erreur ; et que d'ailleurs on peut, sous un certain rapport,
expliquerau point de vue pratique le défaut d'harmonie qui, en pure théorie,
existe entre les dispositionsde ces deux articles. Voy. en ce sens : Toullier,
IV, 501; Duranton, VII, 386. Cpr. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs 1, sur
l'art. 861.

46Le donataire serait responsable des détériorations provenant de ce qu'il
n'aurait pas fait en temps utile les grosses réparations nécessaires à la conser-
vation de l'immeuble. En effet, l'obligation éventuellede rapport à laquelleil se
trouve soumis, lui imposeaussi cellede veiller à la conservationde l'immeuble.
Vainement dirait-on, que l'usufruitier n'est pas tenu de faire les grossesrépa-
rations, et qu'il en est de même du donataire en avancementd'hoirie. Cetteassi-
milation manquerait d'exactitude. En cas d'usufruit, le nu-propriétaire peut et
doit lui-mêmeveiller à la conservationde l'immeublequi lui appartient, notam-
ment en ce qui concerneles grosses réparations. Au contraire, dans le cas d'une
donation en avancement d'hoirie, l'obligation de veillér à la conservationde
l'immeublepèse exclusivementsur le donataire, puisque les héritiers présomp-
tifs du donateur, au profit desquels le rapport devra avoir lieu, n'ont jusqu'au
décès de ce dernier aucune qualité pour faire acte de propriété ou d'adminis-
tration relativementà cet immeuble. Chabot, sur l'art. 863, n° 2. Cpr. note 14
supra.

17Chabot, sur l'art. 862, n° 3. Duranton,VII, 390.Cpr.Delvincourt,II, p. 129.
48Ce droit de rétention n'autorise pas le donataire à garder, en restituant l'im-

meuble, les fruits qu'il a perçus depuis l'ouverture de la succession. Duranton,
VII, 390. Voy.en sens contraire: Chabot, sur l'art. 867, n° 2. L'opinionde cet
auteur, qui assimile le donataire retenant l'immeuble en vertu de l'art. 867, à
un possesseur de bonne foi, repose sur une confusionévidenteentre la simple
détentionet la possession.

49SuivantDelvincourt(II, p. 126), en cas de constitutionpar le donatairede
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du chef du donataire. Toutefois, les divers intéressés, par exemple
les créanciers hypothécaires, sont autorisés à intervenir au par-
tage pour s'opposer à ce que le rapport se fasse en fraude de
leurs droits, et notamment pour empêcher qu'il ait lieu en nature
dans les cas exceptionnels où le donataire a la faculté de le faire
en moins prenant 20. Art. 865. Du reste, les charges réelles créées
du chef du donataire sont à considérer comme n'ayant jamais
été éteintes, lorsque l'immeuble donné tombe au lot de ce der-
nier 21.

Par exception à la règle d'après laquelle le rapport des immeubles
doit se faire en nature, il est des cas dans lesquels ce rapport peut,
ou doit même avoir lieu en moins prenant.

servitudespersonnellesou réelles, ce ne serait plus l'art. 865, mais bien l'art.
859, qui deviendraitapplicable; et le rapport dès lors ne devrait se faire qu'en
moinsprenant. Cette opinion, contraire à ce qui se pratiquait dans l'ancien
Droit,nous semble également repoussée par le texte des art. 859 et 865. En
effet,l'art. 859 n'admet le rapport en moins prenant que lorsque l'immeuble
a été aliéné par le donataire, et ces expressions ne s'appliquent évidemment
qu'à une aliénation proprement dite, c'est-à-dire à une aliénation de la pro-
priété.Celapeut faire d'autant moins de doute, que l'art. 865 déclare résolues
toutesles charges crééespar le donataire, et que ces termes généraux com-
prennentnécessairementles servitudes aussi bien que les hypothèques. Si, dans
la suitede ce dernier article, on a fait une mention spéciale des créanciers hy-
pothécaires,c'est par forme d'exemple, et non pour restreindre la généralité de
la dispositionrelative à l'extinction des charges créées par le donataire. Duran-
ton,VII, 405.

20Cpr.art. 859 et 882 ; texte et note 22 infra. Chabot, sur l'art. 865, n° 4.

Delvincourt,II, p. 126. Toullier, IV, 509. Duranton, loc. cit.
24Ondit ordinairement à l'appui de cette opinion, qu'en vertu de la fiction

établiepar l'art 883, le moment auquel le donataire est redevenu, par suite du

partage, propriétaire de l'immeuble donné, se confondavec celui où il a perdu,
par l'effet du rapport, la propriété de cet immeuble, et qu'ainsi la résolution
està considérercomme non avenue. Cette argumentation n'est pas, à notre avis,
entièrementconcluante.On peut, en effet, objecter que, par suite du rapport, la

propriétédu donataire a été résolue d'une manière rétroactive, et que, si l'im-
meubledonnévient à tomber dans son lot, ce ne sera plus à titre de donataire,
maisà titre d'héritier, qu'il en sera propriétaire. Il nous paraît plus exact de
direque le donataire en avancement d'hoirie ne peut perdre cette qualité que
parle partage de l'hoirie, avec lequel le rapport se lie d'une manière tellement

intime,que les effets en sont nécessairement subordonnés aux résultats de cette

opération.Delvincourt, II, p. 125. Chabot, sur l'art. 865, n° 5. Duranton, VII,
404.Favard, Rép., v° Partage des successions, sect. II, § 2, art. 2, n° 6. Voy.
en sens contraire : Toullier, IV, 511.

22*
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Il est loisible au donataire et à ses ayants cause 82 de ne faire le

rapport qu'en moins prenant
23:

a. S'il existe dans l'hérédité des immeubles de même nature,
valeur et bonté que l'immeuble donné, dont on puisse former des

lots à peu près égaux pour les autres cohéritiers 24. Art. 859. Ce

rapport en moins prenant des immeubles ne doit pas être confondu

avec celui des meubles. Il en diffère notamment en ce qu'il se fait

au taux de la valeur de l'immeuble donné à l'époque de l'ouver-

ture de la succession, et qu'il cesse d'être dû au cas où cet im-

meuble a péri par cas fortuit, sans la faute du donataire. Art. 860

et 855.
b. Lorsque le donateur a accordé au donataire la faculté de re-

tenir l'immeuble donné en payant sa valeur ou une somme dé-

terminée. Le rapport se fait en pareil cas sur le pied fixé par la

disposition, qui cependant ne peut jamais porter atteinte aux droits

des héritiers à réserve 23. Comme dans le cas précédent, le rap-

port cesse d'être dû si l'immeuble donné a péri par cas fortuit 26.

Le rapport doit se faire en moins prenant :
a. Lorsque l'immeuble donné ayant péri par la faute du dona-

taire, il est impossible à ce dernier de le rapporter en nature. La

responsabilité du donataire, quant aux fautes, s'apprécie d'après les

principes du Droit commun 27, et le rapport se fait suivant la va-
leur qu'aurait eu l'immeuble lors de l'ouverture de la succession
s'il eût encore existé à cette époque

28.
Arg. art. 850.

b. Quand, dès avant l'ouverture de la succession 29, l'immeuble

22Par exemple, aux créanciers du donataire, ou aux personnesen faveur des-
quellesil a constitué des charges réelles sur l'immeuble donné. Cpr. art. 1166,
et les autorités citées à la note 20supra.

23Les cohéritiers du donataire ne pourraient dans les deux cas qui seront
ci-après indiquésau texte, exiger que le rapport se fît en moinsprenant. Du-
ranton, VII, 383.

24Cettecirconstancesuffit à elle seule pour autoriser le donataire à rapporter
en moinsprenant l'immeubledonné, lors même que cet immeuble se trouverait
encore entre ses mains. Entenduautrement, l'art. 859 serait en contradiction
flagranteavec l'art. 860. Chabot, sur l'art. 859, n°s 2 et 3. Duranton, VII, 381.

20Discussionau Conseil d'état (Locré, Lég., X, p. 132 et 133, n° 14). Cha-
bot, sur l'art. 859, n° 4.

26Delvincourt,II, p. 129 et 130.
27Cpr. texte, notes 12 et 16 supra.
28Chabot, sur l'art. 855, n° 6.
22Si l'aliénation est postérieure à l'ouverture de la succession, les cohéritiers

du donataire sont autorisés à faire comprendrel'immeubledans la masse à par-



SECONDEPARTIE. LIVRESECOND.§ 634. 341

donné a été aliéné par le donataire, soit à titre onéreux, soit à titre

gratuit 30, à moins qu'étant rentré dans le patrimoine de ce der-

nier, cet immeuble ne puisse être rapporté en nature sans que les
droits de tiers possesseurs en soient lésés 81. Art. 859 et 86032. Du

reste, l'immeuble aliéné ne peut être revendiqué contre le tiers

possesseur par les cohéritiers du donataire, lors même que celui-
ci serait complètement insolvable 33.

Le rapport en moins prenant auquel le donataire se trouve sou-
mis dans le cas dont il s'agit ici, ne doit pas plus que celui dont il
a été question dans les hypothèses précédentes, être assimilé au

rapport en moins prenant qui a lieu en matière mobilière. En ce

qui concerne les relations du donataire et de ses cohéritiers, l'a-
liénation de l'immeuble donné n'a pas pour effet de changer la

propriété révocable du premier en une propriété irrévocable.

L'obligation de restituer l'immeuble donné ne se transforme pas en

tager, sauf au tiers possesseur à intervenir au partage pour empêcher qu'il n'y
soitprocédéen fraude de ses droits. Cpr. art. 865 et 882. Chabot, sur l'art. 859,
n°1. Duranton, VII, 382.

30Chabot, sur l'art. 859, n° 2.
51Acet égard nous partageons, quant au fond, l'opinion émise par M. Duran-

ton(VII, 383), quoique nous ne pensions pas avec lui que ce soit dans l'intérêt
del'héritierdonataire qu'aient été décrétées les dispositions des art. 859 et 860.
Nouscroyonsplutôt qu'elles l'ont été dans l'intérêt du tiers possesseur (cpr. la

note suivante); et nous en concluons que quand cet intérêt ne se trouve pas en

jeu, rien ne s'opposeplus au rapport en nature.
52Ilest assez difficile, pour ne pas dire impossible, de concilier, au point de

vue de la théorie, les dispositions des art. 859 et 860 avec celles de l'art. 865.
Et les explicationsdonnées à cet égard au Conseild'état, ne sont rien moins que
satisfaisantes.Cpr. Locré, Lég., X, p. 133 et suiv., n°s 15 et 16. Si l'obligation
derapport ne peut avoir pour effet de résoudre les aliénations consenties par
le donataire, pourquoi doit-elle entraîner l'extinction des hypothèquesqu'il a
constituées? Les rédacteurs du Codesemblent avoir été dominéspar le désir de
resterfidèlesà l'ancien Droit, qui avait admis de temps immémorialque le do-
natairepouvait aliéner, bien qu'il ne pût hypothéquer. Cette exception au prin-
cipede la rétroactivité qu'entraîne, en général, toute conditionrésolutoire, fut
sansdouteamenée par la faveur dont était entourée la propriété foncière. Si l'on
ne crut pas devoir étendre cette exception aux créanciers hypothécaires, c'est

probablementparce que leurs intérêts et leurs droits ne parurent pas mériter
uneaussi haute protection que ceux des tiers acquéreurs.

33Delvincourt,II, p. 130 et 131. Chabot, sur l'art. 860, n° 5. Toullier, IV,
496 Si la donation excédait la quotité disponible, les cohéritiers du donataire
jouiraientcontre les tiers acquéreurs, en cas d'insolvabilité de ce dernier, de
l'actionen revendicationouverte à leur profit par l'art. 930. Delvincourtet Cha-
bot, locc.citt. Toullier, IV, 495,
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une obligation de payer, soit la valeur de cet immeuble à l'époque
de la donation, soit le prix pour lequel il a été vendu. Le donataire

continue à rester débiteur de l'immeuble lui-même. Seulement,
comme il se trouve, à raison de la protection accordée par la loi

aux intérêts du tiers possesseur, dans l'impossibilité légale de rap-

porter cet immeuble en nature, son obligation de le restituer se

convertit en une obligation de payer une somme équivalente à sa

valeur à l'époque où la restitution devrait s'en faire, c'est-à-dire

au moment de l'ouverture de la succession. Il en résulte que, si

l'immeuble a péri par cas fortuit entre les mains du tiers acqué-

reur, le donataire se trouve libéré de toute obligation de rapport,
et n'est pas même tenu de restituer le prix qu'il a reçu 34.

Ces principes, toutefois, seraient sujets à modification, si la dé-

possession du donataire, complètement indépendante du fait de ce

dernier, avait été le résultat, soit d'une expropriation forcée pour
cause d'utilité publique, soit d'une licitation 33.Dans cette double

hypothèse, le donataire ne devrait que l'indemnité ou la soulte

qu'il aurait reçue
36

; mais il la devrait lors même que l'immeuble

aurait ultérieurement péri par cas fortuit 37.

34Delvincourt,II, p. 132. Toullier, IV, 498. Malpel, n° 271. Duranton, VII,
392. Voy.cep. en sens contraire : Vazeille, sur l'art. 855, n° 5 ; Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 855. Ce dernier auteur cherche à faire valoiren
faveur de son opiniondes motifsd'équité, qui ne sont rien moins que concluants,
parce qu'ils reposent sur la fausse idée que le donataire ne doit, en cas d'alié-
nation de l'immeubledonné, que le rapport du prix qu'il en a reçu, tandis que,
suivant la disposition formelle de l'art. 860 , le rapport doit se faire d'aprèsla
valeur de cet immeuble à l'époque de l'ouverture de la succession.Les disposi-
tions combinéesdes art. 855et 860justifient d'ailleurs complètementla proposi-
tion énoncéeau texte, à l'appui de laquelleon peut encore invoquer cette consi-
dération, que si l'immeublen'avait pas été aliéné, il aurait évidemmentpéri pour
le comptede l'hérédité, et que les cohéritiers du donataire ne sauraient équita-
blement être appelésà recueillir le bénéfice d'un fait qui leur est complètement
étranger, et qui est exclusivementl'oeuvrede ce dernier.

35Onne doit pas assimiler à ces deux hypothèsesle cas où le donataire aurait
été dépossédépar un jugement d'expropriation rendu à la suite d'une saisie
réelle. La dépossessionne serait point, dans ce cas, complètementindépendante
du fait du débiteur, puisqu'elleserait le résultat de l'inexécution de ses enga-
gements.

36La raison en est que , dans cette doublehypothèse, la dépossessionest le
résultat d'une force majeure, dont le donataire ne peut être tenu de répondre.
Arg. art. 855. Celaétait ainsi reçu dans l'ancien Droit, commel'enseigne Pothier
(Des successions, chap. IV, art. 2, § 7, n° 5); et les auteurs modernes se sont
rangés à son opinion. Cpr.Delvincourt, II, p. 131; Chabot, sur l'art. 860, n° 4.

37Car ce n'est plus l'immeuble dont le donataire a été dépossédé, mais la
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Dans tous les cas où le rapport s'effectue en moins prenant sur
le pied de la valeur de l'immeuble donné à l'époque de l'ouverture

de la succession, on doit, pour fixer celle valeur, tenir compte
des impenses nécessaires ou utiles faites par le donataire, ainsi
que des dégradations ou détériorations qui proviennent de sa faute
ou de sa négligence, et ce conformément aux art. 861 à 86338, dont
les dispositions ont été précédemment développées. Lorsque l'im-
meuble donné se trouve entre les mains d'un tiers possesseur, on
doit, dans le même but, tenir compte des améliorations faites et
des dégradations commises par ce dernier. Art. 864. Il est du
reste bien entendu que, dans ce dernier cas, le compte des amé-
liorations ou détériorations ne concerne que les rapports du dona-
taire et de ses cohéritiers, et reste complètement étranger au tiers

possesseur 39.

III. DELADIVISIONDESCRÉANCESHÉRÉDITAIRES.

§ 635.

1° Les créances divisibles 1
qui font partie de l'actif héréditaire,

se divisent de plein droit entre les héritiers, dans la proportion
de la part pour laquelle chacun d'eux est appelé à l'hérédité 2, en
ce sens du moins, que même avant le partage ou la liquidation,
et dès l'instant de la mort du défunt, chaque héritier est autorisé
à exiger, jusqu'à concurrence de sa part héréditaire, le paiement

sommequ'il a touchée pour prix de la dépossession, qui forme alors l'objet de
l'obligationde rapport. Pothier et Delvincourt, locc. citt.

38Lesexpressions dans tous les cas, qui se trouvent au commencement de
l'art. 861, ont pour objet d'indiquer que les dispositions de cet article et des sui-
vants, jusques et y compris l'art. 863, s'appliquent au cas où le rapport a
lieuen moins prenant, comme à celui où il se fait en nature. Duranton, VII, 384.

38Chabot, sur l'art. 864 , n° 2.
1
Cpr.sur les obligations indivisibles, § 301. — Nous supposerons toujours,

dansla suite du présent paragraphe, qu'il s'agit de créances divisibles.
2Onfait ordinairement remonter cette règle à la loides Douze-Tables: Nomina

inter hoeredes,pro portionibus hoereditariis, ercta cita sunto. Cpr. Toullier,
VI, 752, à la note. Mais, ainsi que nous le verrons ultérieurement, les disposi-
tionsdu Droit français sont beaucoup moins absolues que celles du Droit romain.
Pourêtre sainement entendu , l'art. 1220 doit être combiné avec l'art 883, qui
enmodifiesingulièrement la portée. La restriction indiquée dans la suite du texte
a pourobjet de faire pressentir cette modification.
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de chacune de ces créances, et n'est admis à le réclamer que pour
cette part 3. Art. 1220 et arg. de cet article.

Il résulte entre autres de ce principe, d'après lequel sont régies,
tant que l'hérédité n'a point été partagée et liquidée, les relations

des héritiers avec les débiteurs héréditaires 4 :

a. Que tout héritier peut valablement céder sa part héréditaire

dans chacune des créances de l'hérédité.
b. Que le débiteur d'une créance héréditaire se libère valable-

ment, lorsqu'il paie à l'un des héritiers la part dont celui-ci est

saisi dans celte créance.
c. Que si l'un des héritiers se trouve de son chef débiteur d'une

personne dont il est devenu le créancier en sa qualité de représen-
tant du défunt, sa part dans la créance héréditaire se compense
de plein droit, jusqu'à due concurrence, avec sa dette personnelle 5.

d. Que les créanciers personnels de l'un des héritiers peuvent
saisir-arrêter sa part dans chacune des créances héréditaires, et
faire ordonner que les débiteurs de ces créances seront tenus de se
libérer entre leurs mains jusqu'à concurrence de cette part 6.

Dans les quatre hypothèses précédentes, l'efficacité de la ces-
sion dûment acceptée ou signifiée, du paiement ou de la compen-

3 En disant que les héritiers ne peuvent demander le paiement de la dette que
pour les parts dont ils sont saisis, l'art. 1220 suppose nécessairement qu'ils ont
le droit de le réclamer pour ces parts. Bourges, 6 août 1828, Sir., 30, 2, 74.
Paris, 19janvier 1831, Sir., 31, 2,176. Req. rej., 9 novembre1847, Sir., 48,1,
289. Cpr.Grenoble, 8 juin 1847, Sir., 48, 2 , 178.

4Leprincipeune foisadmis, les conséquencesqui en découlent se trouvent par
celamêmejustifiées.Lesdeuxpremières de ces conséquencessont dureste à l'abri
de toute controversesérieuse. Car celui qui a le pouvoir de poursuivre, pour
son propre compte, le remboursement d'une créance, a nécessairementaussi
qualité pour en recevoir le paiement, et pour la céder par voie de transport.5Ce n'est pas seulementcomme mandataires respectifs les uns des autres,
mais en qualité de propriétaires , que les héritiers sont, chacun en droit soi,
autorisés à réclamer le paiement de leurs parts héréditaires dans les créances
qui font partie de l'hérédité. L'art. 1220 exprime bien nettement cette idée,
lorsqu'il dit : « Les héritiers ne peuvent demander la dette que pour les parts
"dont ils sont saisis.» L'héritier se trouve donc, en même temps , vis-à-vis
de la même personne, débiteur de son chef, et créancier du chef du défunt
jusqu'à concurrencede la part pour laquelle il le représente; dès lors il y a
nécessairementlieu à compensation,pourvuque les autres conditionsauxquelles
elle est subordonnée,se trouvent accomplies.Cpr. §§ 325 et 326.

0Les créanciers sont, en effet, autorisés à exercer tous les droits de leur
débiteur. Art. 1166. Et cet exercice, en matière de créances, a lieu par voiede
saisie-arrêt,
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sation, et de la saisie-arrêt suivie d'un jugement de main-vidange,
est entièrement indépendante du partage, dont les résultats, quels
qu'ils puissent être, ne sauraient, en aucune manière, porter at-
teinte aux droits irrévocablement acquis au cessionnaire, au dé-
biteur payant ou compensant, et aux créanciers saisissants 7.

2° La division légale des créances héréditaires entre les divers
héritiers, dans la proportion de la part pour laquelle chacun d'eux

représente le défunt, n'empêche pas que le partage qui attribuerait
à l'un ou l'autre d'entre eux l'intégralité de quelques-unes ou même
de toutes ces créances, ne soit régi par les dispositions de l'art.

883, et ne doive être considéré comme simplement déclaratif, sauf

cependant le maintien des droits irrévocablement acquis à des tiers,
dans l'intervalle du décès du défunt à la confection de ce partage.
En d'autres termes, l'héritier au lot duquel est tombée l'intégralité
de quelques-unes ou même de toutes les créances héréditaires, est
censé les tenir immédiatement du défunt, et, sous les restrictions

précédemment indiquées, il est réputé en avoir été saisi, même à

l'égard des tiers, à partir du décès de ce dernier, indépendamment
de l'accomplissement de toute espèce de solennités 8.

7La rétroactivité des effets du partage qui remontent, d'après l'art. 883, au
jourde l'ouverture de la succession, ne peut avoir lieu que sauf le maintien des
droitsdéfinitivementet régulièrement acquis sous l'empire de la division légale
consacréepar l'art. 1220. La loi doit garantie aux droits acquis conformémentà
sesdispositions.

8LeDroit romain avait admis, comme conséquencede la règle citée à la note
2 supra , que les créances héréditaires ne font point partie des objets à l'égard
desquelspeut être intentée l'action en partage : Nomina non veniunt in judicio
familioe erciscundoe. Cpr. L. 2, § 5, L. 3, D. fam. ercisc. (10, 2). En Droit
français, il en a toujours été autrement; et l'art. 832 nous dit qu'en matière
de partage, «il convient de faire entrer dans chaque lot, s'il se peut, la même

«quantitéde meubles, d'immeubles, de droits ou de créances de même nature et
«valeur.» Cette disposition prouve que le partage peut et doit comprendre les

créances, aussi bien que les autres objets qui font partie de l'hérédité ; que, par
conséquent,la divisionlégale établie par l'art. 1220 n'a de valeur que jusqu'au
partage, et se trouve neutralisée par les résultats contraires de cette opération.
En rapprochantensuite celte dispositionde celle de l'art. 883, il devient évident

que le principe de rétroactivité admis par ce dernier article, dont les termes

générauxs'opposent à toute espèce de distinction, s'applique aussi bien aux
créancesqu'aux autres objets héréditaires, sauf cependantle maintien des droits
irrévocablementacquis. Contrairement à cette opinion, M. Duranton (VII, 163,
429et 519)ne voit dans la clause du partage qui attribue à l'un des héritiers la
totalitéd'une créance héréditaire, qu'une cession-transport régie par les dispo-
sitionsdes art. 1689 et suivants, pour tout ce qui excèdela part de cet héritier
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Il suit de là :
a. Que la cession par laquelle l'un des héritiers aurait, même

avant le partage, transporté sa part héréditaire dans l'une ou l'autre

des créances faisant partie de l'hérédité, ne pourrait être opposée
à un autre héritier qui serait devenu par suite du partage pro-

priétaire exclusif de cette créance, à moins que, dès avant cette

opération , le cessionnaire n'en eût acquis la saisine à l'égard des

tiers, au moyen de l'accomplissement de l'une des formalités pres-
crites par l'art. 1690.

b. Que la saisie-arrêt pratiquée par les créanciers personnels de
l'un des héritiers sur sa part héréditaire dans une créance faisant

partie de l'hérédité, deviendrait inefficace, si dès avant qu'un ju-
gement de main-vidange en eût attribué la saisine au créancier

saisissant, le partage l'avait fait tomber, pour son intégralité, au

lot d'un autre héritier 8.

dans cette créance, parce que , dit-il, il n'y a pas lieu de partager ce que la loi
elle-mêmea divisé, et que le partage ne peut pas plus modifier, au préjudicedes
tiers, les effets de la division légale des créances, qu'il ne modifie ceux de la
division légale des dettes. En raisonnant ainsi, cet auteur s'est beaucoup trop
attaché aux idées romaines, sans tenir comptedes modificationsque, déjà sous
l'ancien Droit, elles avaient reçues en France. L'assimilation que M. Duranton
prétend établir entre les créances et les dettes héréditaires, n'est point exacte.
En effet, le Codene s'occupedu partage des dettes que pour en établir la divi-
sion de plein droit; tandis que l'art. 832 ordonneque les créances entrent, tout
comme les autres biens héréditaires, dans la masse partageable. D'un autre
côté, si le Codene défendpas un partage conventionneldu passif, il ne ren-
ferme cependantaucune disposition, analogueà celle de l'art. 883, dont le ré-
sultat serait de modifier,au préjudicedes tiers, la divisionlégale consacréepar
l'art. 1220.Tout au contraire, les expressionsfinales de l'art. 872, et il doit
en garantir ses cohéritiers, supposent que les créanciers héréditaires con-
servent toujours le droit d'agir contre ceux des cohéritiers qui, par l'effet d'un
pareil partage, auraient été affranchisde la contribution aux dettes. Cettediffé-
rence entre les créances et les dettes se justifie , d'ailleurs, par une raison facile
à saisir. Si l'application de l'art. 883 au partage des créances héréditaires peut
avoir pour effet de léser, en certains cas, les intérêts des tiers, au moins ne
porte-t-elle jamais atteinte, d'après le systèmequenous avonsadmis , auxdroits
irrévocablementacquis. Au contraire, l'application au partage des dettes, d'un
principeanalogueà celui qui est posé dans l'art. 883, aurait pour conséquence,
non-seulementde léser les intérêts, mais encore de dénaturer les droits des
créanciers, qui seraient exposésà sevoir assignés commedébiteurs des héritiers
complètementinsolvables, et à perdre ainsi, indépendammentde leur volonté,
les droits qui leur compétaientcontre chacun des héritiers en vertu de la saisine.
Voy.en ce sens les autorités citées à la note suivante.

9Roger, Traité de la saisie-arrêt, n° 451. Duranton, VII, 519. Req. rej.,
24 janvier 1837, Sir., 37,1, 106.
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c. Que le débiteur d'une créance héréditaire ne pourrait, du

chef et pour la part de l'un des héritiers, opposer à un autre
héritier devenu, par suite du partage, propriétaire exclusif de
cette créance, une compensation opérée postérieurement au par-
tage.

d. Que la main-levée donnée par l'un des héritiers, dans la pro-
portion de son droit héréditaire, d'une inscription hypothécaire
prise pour sûreté d'une créance de la succession, dont il n'a d'ail-
leurs pas touché sa part, ne peut être opposée au cohéritier dans
le lot duquel celte créance est tombée 10.

3° Quoique l'héritier au lot duquel est échue une créance héré-

ditaire, en soit saisi de plein droit, par le fait même du partage,
et indépendamment de l'accomplissement des formalités requises
en matière de cession par l'art. 1690, néanmoins les paiements
faits postérieurement au partage entre les mains des autres héri-

tiers, jusqu'à concurrence de la part pour laquelle chacun d'eux

représente le défunt, seraient valables à l'égard de l'héritier pro-
priétaire exclusif de la créance, à moins que le partage n'eût été,
antérieurement à ces paiements, signifié au débiteur, ou qu'il ne
fût autrement établi contre ce dernier qu'il les a effectués en con-
naissance du partage et de ses résultats 11.

40Par cela même, en effet, que la créance subsiste encoredans sonintégralité
et qu'ellea été comprise au partage pour le tout, on doit, en vertu de l'art. 883,
la considérercomme ayant toujours exclusivement appartenu à l'héritier auquel
elleest échue. Civ. rej., 20 décembre 1848, Sir., 49, 1, 179.

41Du moment où, par le partage, une créance a été attribuée en totalité à
l'un des héritiers, les autres cessent, à la vérité, d'en être propriétaires
pourleur part; mais la divisionlégale établie par l'art. 1220 continue de pro-
duireson effet, en ce qui concerne la libération du débiteur, tant que celui-ci
n'a pas obtenu connaissance des modifications que cette division a subies par
suite du partage. En effet, l'héritier qui poursuit un débiteur héréditaire en

paiementde sa part dans la créance, n'est pas tenu de prouver qu'il n'existe pas
departage dérogeant à la division consacrée par la loi. Le débiteur peut donc ,

malgrél'existence d'un pareil partage dont il n'aurait pas connaissance, être

obligéde payer aux divers héritiers la part pour laquelle chacun d'eux repré-
sentele défunt. Et, par une conséquence nécessaire de celte proposition, on se
trouveconduit à reconnaître qu'il doit en. pareille circonstance, être valable-
mentlibéré par les paiements faits aux divers héritiers , dans la proportion de la

part dont chacun d'eux s'est trouvé saisi lors de l'ouverture de la succession.
—Du reste, la proposition énoncée au texte doit être restreinte au débiteur

lui-même, et ne saurait être étendue aux tierces personnes dont les relations
avec les héritiers ne sont pas forcées, et qui , par conséquent, ne peuvent
être admises à jouir de l'exception que réclame la position particulière du

premier.
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IV. DESDETTESETCHARGESDEL'HÉRÉDITÉ.

§. 635 bis.

Généralités.

Les règles concernant le passif héréditaire, qui seront dévelop-
pées aux deux paragraphes suivants, s'appliquent aux charges de
l'hérédité aussi bien qu'aux dettes du défunt.

Elles sont, en général, les mêmes, pour toute espèce de dettes
ou de charges 1. Aussi, dans cette matière, désignerons-nous sous

l'expression de créanciers héréditaires, toutes les personnes auto-
risées à réclamer le paiement d'une dette ou d'une charge de l'hé-
rédité.

L'assimilation que nous venons d'établir entre les dettes et les

charges de l'hérédité, est cependant, en ce qui concerne les legs,
soumise à certaines modifications qui résultent, soit des obligations
imposées aux légataires eux-mêmes relativement au paiement des
dettes et charges de l'hérédité, soit des principes concernant la
réserve et la réduction des legs qui excèdent la quotité dispo-
nible 2. Ces modifications seront plus spécialement exposées dans
la théorie de la succession testamentaire.

La part pour laquelle chaque cohéritier est tenu envers les créan-
ciers de l'hérédité du paiement des dettes et charges qui la grèvent,
peut être différente de celle pour laquelle il est tenu de contribuer
à l'acquittement des dettes et charges, par rapport à ses cohéri-
tiers et autres successeurs universels du défunt. Il importe donc
de distinguer le paiement des dettes de la contribution aux dettes 3.

§ 636.

Des relations des cohéritiers et des créanciers héréditaires, en ce

qui concerne le passif héréditaire, ou du paiement des dettes.

Au regard des créanciers de l'hérédité, tout cohéritier est tenu
de chacune des dettes et charges qni la grèvent, dans la propor-

4Cpr. § 583, texte in fine; § 617, texte et note 5.
2Cpr. 1° art. 1009, 1012 et 1013; 2° art. 913, 915, 920, 926 et 927. Voy.

aussi art. 1017.
3Cettedistinctionressort clairement de la combinaisondes art. 870 et 873,

et de la rédaction différente dont le législateur s'est servi dans ces deuxar-
ticles.
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lion de sa part héréditaire 1, c'est-à-dire de la part pour laquelle la
loi l'appelle à la succession en qualité de représentant du défunt.
Art. 873 cbn. 1220.

La circonstance que l'un des héritiers aurait été chargé, soit

par le titre constitutif de la dette, soit par un titre postérieur, d'en

acquitter la totalité, serait sans influence quant à l'application de
ce principe. Le créancier, autorisé à poursuivre en pareil cas

pour la totalité de la dette l'héritier chargé de l'acquitter, con-

serve, malgré cela, le droit d'actionner les autres héritiers en paie-
ment de leurs parts héréditaires 2. Art. 1221, n° 4 et al. 7.

L'application du principe de la division des dettes est également
indépendante des résultats et des stipulations du partage. Chaque
héritier est donc, vis-à-vis des créanciers de l'hérédité, tenu du

passif dont elle est grevée dans la proportion de sa part hérédi-

taire, quoique, par suite du partage, il n'ait en réalité recueilli
dans l'actif qu'une portion inférieure à cette part 3. Il en serait en-
core ainsi, lors même qu'une clause du partage aurait modifié la
division légale établie par les art. 873 et 1220. Dans ce dernier

cas, les héritiers à la charge desquels le partage aurait mis une

portion de passif supérieure à leur part héréditaire, pourraient
bien, il est vrai, être contraints au paiement de celte portion (arg.
art. 1166); mais les créanciers n'en conserveraient pas moins le
droit de poursuivre en paiement de leurs parts héréditaires les
héritiers qui, d'après le partage, ne devraient supporter qu'une
portion de passif inférieure à ces parts 4.

Enfin, le même principe n'est pas non plus sujet à modification

lorsque le défunt a laissé, outre ses héritiers, d'autres successeurs

universels, par exemple, des enfants naturels, ou des légataires,
appelés à recueillir une quote-part de son hérédité. Dans ce cas,

4L'art. 873 ne s'exprime pas d'une manière tout à fait exacte en disant : «Les
«héritierssont tenus des dettes et charges de la succession, personnellementpour
«leur part et portion virile. » Lorsque les héritiers sont appelés à la succession
pourdesparts égales, la part héréditaire de chacun d'eux forme bien une part
virile(pars quoefit numero virorum) ; mais il en est autrement dans le cas où
l'hérédité est dévolue aux héritiers pour des parts inégales. Delvincourt, II,
p. 167 et 168. Chabot, sur l'art. 873, nos 4 et 5. Duranton, VII, 426. Au

surplus, cette inexactitude a été rectifiée dans l'art. 1220. Voy. aussi art.
885et 1475.

2
Cpr.§ 301, texte et notes 32 à 35.

3Delvincourt,II, p. 165. Chabot, sur l'art. 873, n° 4.

4Cpr.art. 1165 et 1863 ; § 635, note 8. Delvincourt, II, p. 166
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les créanciers héréditaires peuvent, il est vrai, réclamer de cha-

cun des successeurs universels dont il vient d'être parlé, le paie-
ment d'une partie de passif proportionnelle à celle qu'il est appelé
à recueillir dans l'actif; mais il leur est aussi loisible, s'ils le jugent

convenable, de s'en tenir uniquement aux héritiers et de pour-
suivre chacun d'eux en paiement de sa part héréditaire, sauf à ces

derniers leur recours contre les autres successeurs universels du

défunt, pour la part à raison de laquelle ils sont obliges de contri-

buer à l'acquittement des dettes 5.

5Delvincourt,II, p. 62, 63 et 348. Duranton, VI, 291, et VII, 435. En gé-
néral , les parents légitimesappelés par la loi à la successiondu défunt, sont les
seules personnesqui le représentent dans l'acceptionrigoureuse de cette expres-
sion, et auxquellesappartienne à proprementparler la qualité d'héritiers. Cpr.
art. 756, 1004 et 1011. Les autres successeursuniversels, bien qu'appelésà re-
cueillir une certaine quotitédes biens laissés par le défunt, ne représentent ce-
pendant pas sa personne, et ne succèdentpas même, à vrai dire, à son patri-
moine. Cpr. §§577, 583 et 589. Le défunt ne peut donc, dans le cas mêmeoù il
existedes successeursde cette espèce, être représenté que par ses héritiers; et
pour l'être pleinement, il fautqu'il le soit par chaquehéritier dansla proportionde
la part pour laquellecet héritier est saisi de l'hérédité, lors même que cette part
se trouveraitdiminuéedans une proportionplus ou moins forte, par suite du con-
cours de successeursuniverselsappelés à recueillir une partie aliquote de l'hé-
rédité. Le systèmeque nous venons d'exposer, était universellementreçu dans
l'ancien Droit coutumier. Cpr. Pothier, Des successions, chap. V, art. 3, §§1 et
2 ; Lebrun, Des successions, liv. IV, chap. II, sect. I, n°s 3 et 5. Or, en con-
sacrant, sauf quelqueslégères modifications(cpr. art. 1006), les principessur la
saisinehéréditaire, autrefois admis dans les pays de coutume(cpr. art. 724, 1004
et 1011); en rattachant à ces principes la divisiondesdettes du défunt entre ses
héritiers (cpr. art. 1220); en réglant enfin par des dispositionsdistinctes, et ré-
digées dans des fermes différents, la manière dont les héritiers sont tenus de
contribuer entre eux à l'acquittement des dettes héréditaires, et celle dont ils
sont obligés au paiement de ces mêmes dettes à l'égard des créanciers (cpr. art.
870 et 873), les rédacteurs du Codeont bien clairementmanifesté l'intention de
rester fidèles à ce système. L'opinion contraire est cependant professée par
MM.Toullier(IV,517, et suiv.), Chabot(sur l'art. 873, n° 29), Grenier (Desdo-
nations, I, 311), Malpel (n° 292), Dalloz(Jur. gén., v° Sucessions, p. 449,
n° 23), Vazeille (sur l'art. 871, n° 6) et Belost-Jolimont(sur Chabot, obs. 4,
sur l'art. 873). Ces auteurs enseignent que, quand un successeur universel se
trouve en concoursavec des héritiers proprement dits, ces derniers ne peuvent,
après la délivrance de la quote-part qui lui revient, être poursuivis par les
créanciersque pour les parts qu'ils recueillent en réalité dans l'hérédité, et non
pour cellesdont ils sont saisis en qualité de représentants du défunt; que si, par
exemple,l'hérédité se trouve dévolueà trois enfants du défunt, et à un légataire
à titre universel de la quotité disponible, c'est-à-dire, du quart, chacun des en-
fants ne sera tenu que pour un quart, et nonpour un tiers des dettes, à l'égard
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Le principe posé en tête de ce paragraphe est, en ce qui con-

des créanciers. On invoque à l'appui de cette manière de voir, les dispositions
des art. 967 et 1002, qui ont, dit-on, abrogé la règle coutumière Institution
d'héritier n'a lieu, en plaçant, à la saisine près , les héritiers institués par le
défuntsur la même ligne que les héritiers appelés par la loi à la succession. On
seprévaut encore des dispositions des art. 1009 et 1012, qui donnent aux créan-
ciers une action directe contre les légataires universels ou à titre universel,
pourles contraindre au paiement de la part dont chacun d'eux est tenu dans le
passifhéréditaire. On fait enfin valoir des considérations de convenance et d'é-
quité. La première de ces objections se réfute par le rapprochement des dispo-
sitionsdu Code et de celle de l'art. 299 de la coutume de Paris , qui est ainsi
conçu: « Institution d'héritier n'a lieu , c'est-à-dire qu'elle n'est requise et né-
« cessairepour la validité du testament ; mais ne laisse de valoir la disposition
«jusqu'à la quantité des biens dont le testateur peut valablement disposer par
«la coutume.» Les art. 967 et 1002 du CodeNapoléon n'ont fait, comme on le
voit, que reproduire en d'autres ternies la disposition coutumière que nous
venonsde transcrire. En permettant au défunt de disposer sous forme de legs
ou d'institution d'héritier, les rédacteurs de ces articles se sont bien gardés de
placerles héritiers institués par le défunt, c'est-à-dire les légataires universels
ou à titre universel, sur la même ligne que les héritiers désignés par la loi.
Tout au contraire, ils ont, pour l'hypothèse où des héritiers testamentaires se
trouventen concours avec dés héritiers ab intestat, c'est-à-dire, pour l'hypothèse
dontil est actuellement question, maintenu d'une manière absolue la différence
quele Droitcoutumier avait établie entre eux, en refusant aux uns la saisine
héréditaire, et en l'attribuant aux autres. Or, cette différenceest capitale sous le
rapportde la question que nous discutons, parce que c'est à la saisine que sont
attachées,et la qualité de représentant du défunt, et l'obligation de répondre ,
jusqu'à concurrence de la part pour laquelle on le représente, des dettes de l'hé-
rédité.La seconde objection n'est guère plus sérieuse que la première. Si les
créanciershéréditaires sont, en vertu des art. 1009 et 1012, autorisés à s'a-
dresserdirectement aux légataires universels ou à titre universel, et à les con-
traindreau paiement des parts pour lesquelles chacun d'eux est tenu de contri-
buer aux dettes , ce n'est pas une raison pour en conclure qu'ils soient obligés
d'en agir ainsi, et de restreindre dans la même proportion leurs actions contre
les héritiers. Il ne s'agit dans ces articles que d'une faculté accordée, et non
d'unenécessité imposée aux créanciers. Leurs dispositions se concilient donc
parfaitementavec celles des art. 724, 873 et 1220 ; et l'obligation qui pèse sur
leslégataires en qualité de successeurs aux biens , ne restreint en aucune façon
celleà laquelle sont soumis les héritiers en qualité de représentants de la per-
sonne.Cequi ne peut laisser aucun doute à cet égard, c'est que le Droit coutu-
mierdonnait aussi aux créanciers héréditaires une action directe contre les léga-
tairesuniversels ou à litre universel, et qu'il leur laissait, malgré cela, le droit
depoursuivreles héritiers pour la totalité de leurs créances. Cpr. § 723. Il se

présente encore une réflexion qui nous paraît repousser d'une manière pérémp-
toire les deux arguments que nous venons de combattre. Les auteurs qui font
valoirces arguments, sont obligés de convenir que, jusqu'au moment de la déli-
vrance des legs universels ou à titre universel faits par le défunt, ses héritiers
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cerne le paiement des legs, sujet aux modifications qui résultent

de l'art. 1017, et qui seront développées dans la théorie de la suc-

cession testamentaire 6.

2° Chaque héritier n'est, à l'égard des créanciers de l'hérédité,

tenu des dettes et charges qui la grèvent, que dans la proportion

de sa part héréditaire. Art. 1220 cbn. 873.

peuvent être poursuivispour l'intégralité des dettes héréditaires dans la propor-
tion des parts dont ils sont saisis, et que ce n'est qu'à partir de l'époqueoù cette

délivrance a eu lieu, que les créanciers sont obligésde diviser leurs actions

entre ces derniers et les légataires. Or, il est impossibled'admettre que la déli-

vrance des legs, à laquelle les créanciers restent complètementétrangers, puisse
avoir pour effet de détériorer leur condition, et d'altérer les droits que la sai-

sine suiviede l'acceptationpure et simple de la succession, leur avait irrévoca-

blement conférés contre les héritiers. C'est cependant ce qui arriverait dans le

systèmeque nous combattons,puisque, d'une part, lescréanciers seraientobligés
dediviserleurs actionsentre un plus grand nombre de personnes, et que, d'autre

part, ils se trouveraient exposés à avoir pour débiteurs des personnes qui pré-
senteraient moinsde solvabilité, et qui, soit en raison de leur qualité, soit tout
au moins en vertu de leur acceptation bénéficiaire, ne seraient même plus,
commeles héritiers , tenues ultra vires des dettes de l'hérédité. Quant aux con-
sidérationsde convenanceet d'équité qu'on fait enfinvaloir en faveur de l'opi-
nion contraire, elles peuvent bien paraître spécieuses quand on s'attache uni-

quement à l'intérêt des héritiers. Mais l'intérêt des créanciers doit aussi peser
dans la balance ; et l'équité demandait qu'en les forçant à diviser leurs actions
entre les héritiers du défunt, on leur accordât du moins le droit d'agir contre

chaque héritier dans la proportionde sa part héréditaire, sans les obliger à di-
viser de nouveauleurs actions entre les héritiers et les légataires. Soumettreles
créanciers à cette nécessité, ce serait les placer pour ainsi dire dans l'impossi-
bilité d'agir, au cas où un legs à titre universelaurait pour objet une quote-part,
non de l'hérédité tout entière, mais seulement du mobilierou des immeubles,
puisque, en pareille circonstance, il faudrait, pour connaîtrela part dont le léga-
taire est tenu dans les dettes, déterminer la valeur du legs comparativementà
cellede l'hérédité entière, au moyen d'une estimationexactedetous les biens hé-
réditaires. Les héritiers, d'ailleurs, peuvent, afin de se soustraire aux consé-
quences de l'insolvabilitédes légataires universels ou à titre universel, exiger
que ces derniers acquittent immédiatement leurs parts contributoiresdans les
dettes, ou fournissent des sûretés suffisantespour en assurer le paiement.Cpr. à
cet égard : Duranton,VI, 292; Chabot,sur l'art. 157, n° 18 ; et Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 6, sur l'art. 757.

6On ne comprendraitguère l'utilité des dispositionsque contient l'art. 1017
sur la manière dont les héritiers sont tenus de l'acquittement des legs, si
on ne considérait ces dispositionscommemodificativesde celles qui régissent en
général le paiement des dettes et charges de l'hérédité. Cpr. art. 724, 873 et
1220. Or, en les envisageantsous ce point de vue, elles confirment évidemment
la théorie développéedans la note précédente: Exceptio firmat regulam in
casibus non exceptis.
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Ce principe s'applique non-seulement au cas où le partage a lieu

par tête, mais encore à celui où il s'opère par souche 7. Il s'étend
même à l'hypothèse où l'un des héritiers a, par son décès, trans-
mis la part héréditaire qui lui avait été déférée, à plusieurs cohé-
ritiers. En d'autres termes, ces cohéritiers ne sont pas solidaire-'
ment obligés au paiement de la portion de passif qui se trouvait à
la charge de leur auteur ; chacun d'eux n'en est tenu que dans la

proportion de la part pour laquelle il est appelé à la succession de
ce dernier 8.

L'insolvabilité de l'un ou de l'autre des cohéritiers n'apporte, du

reste, aucune modification à ce principe ; malgré cette circons-

tance, les cohéritiers solvables ne peuvent être poursuivis que
pour le paiement de leur part héréditaire 9.

Il résulte de ce qui précède et de la nature purement déclarative
des jugements que, bien que plusieurs personnes soient conjoin-
tement condamnées en qualité de cohéritiers, chacune d'elles n'est
tenue de la condamnation que dans la proportion de sa part héré-

ditaire 10. Il en résulte encore que les créances de l'un des cohéri-
tiers sur l'hérédité, ainsi que celles de l'hérédité contre l'un des

cohéritiers, ne s'éteignent point par confusion, quant à l'excédant
de la part héréditaire de ce cohéritier 11.

Le principe que chaque héritier ne peut être poursuivi par les

créanciers de la succession que dans la proportion de sa part hérédi-
taire, reçoit cependant exception dans les deux cas suivants :

Lorsque la dette est indivisible. Art. 1223 cbn. 1222 et 1225.

Lorsque la dette, quoique divisible, est du genre de celles
dont s'occupe l'art. 122112, et notamment lorsqu'elle est hypothé-
caire. Art. 873. Le cohéritier détenteur d'immeubles hypothéqués
à la dette du chef du défunt, peut être poursuivi en paiement de la

totalité de cette dette 13.

7Chabot, sur l'art. 873, n° 4.
8Lebrun, Des successions, liv. IV, chap. II, sect. I , n° 10. Chabot, sur l'art.

873,n° 24.
9Pothier, Des obligations, n° 310. Toullier , IV, 532, et VI, 759. Chabot,

sur l'art. 873, n° 6. Duranton, VII, 444. Colmar, 23 novembre 1810. Sir.,
11,2, 77.

40
Voy.l'arrêt de Colmarcité à la note précédente.

44Chabot, sur l'art. 873, n° 20.
45Voy.sur cette exceptionet la précédente, les développementsdonnésau § 301.
13C'estainsi que nous croyons devoir expliquer les expressions de l'art. 873,

et hypothécairement pour le tout, qui supposent une hypothèque établie du

V. 23
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Le cohéritier détenteur d'immeubles hypothéqués à la dette du

vivant même du défunt. L'art. 333 de la coutumede Paris le disait en termes

exprès, et le rapprochementdes art. 873et 1221, n° 1, démontre clairement

que l'unique objet des expressionsdont s'agit a été de rappeler l'exceptionque
reçoit, par suite de l'indivisibilitéde l'hypothèque, le principe d'après lequel
chaque héritier n'est tenu que pour sa part héréditaire des dettes de l'héré-
dité. Cpr. § 301, note 26. Il en résulte que l'un des héritiers ne pourrait être

poursuivipour la totalité d'une dette qui ne serait point garantie par une hypo-
thèque constituée du chef du défunt, lors même qu'il serait détenteur d'im-
meubleshéréditaires, et que, suivant la formuleusitée, il aurait été condamné
au paiement de cette dette personnellement pour sa part et portion, et hypo-
thécairement pour le tout. Un pareil jugement emporterait bien , en vertu de la
condamnationpersonnellequ'il renferme, hypothèquejudiciaire sur tous les im-
meubles de cet héritier, sans même qu'il y eût lieu de distinguer, à cet égard,
entre ceux qui proviennentet ceux qui ne proviennentpas du défunt. Maiscette

hypothèquene serait efficaceque dans les limites de la condamnationà laquelle
elle est attachée, c'est-à-dire pour la part dont l'héritier condamnéest person-
nellementtenu dans la dette; tellementque les immeubles héréditaires dont cet
héritier est devenu propriétaire exclusif, n'en seraient eux-mêmes grevésque
dans cette proportion. On voit, d'après ce qui précède, que la clause du juge-
ment de condamnationet hypothécairement pour le tout, est absolumentsans
objet, lorsqu'il s'agit d'une dette simplement chirographaire; et que, dans le
cas même où la dette est hypothécaire, elle ne confèreaux créanciers aucun
droit nouveau, et ne fait que rappeler la modificationque reçoit le principe dela
divisiondes dettes entre les héritiers, par suite de l'existence d'une hypothèque
établie du chefdu défunt. Lebrun , Des successions, liv. IV, chap. II, sect. I,
n°s 33 à 35. Pothier, Des successions, chap.V,art. 4. Toullier,IV,528. Chabot,
sur l'art. 873, n°s 12 à 14. Fouet de Conflans,sur l'art. 873, n° 4. Le jugement
de condamnationqu'obtiendraientdes créancierschirographairesdu défuntcontre
l'héritier détenteur d'immeubleshéréditaires, n'aurait pas pour résultat, même
au cas de séparationdes patrimoines, de rendre la dette hypothécaire pour le
tout ; elle ne le deviendraitque pour la part dont cet héritier est personnellement
tenu. En effet, la séparation des patrimoines ne transformant pas l'hérédité en
une personnemorale distincte de la personne physique des héritiers, les créan-
ciers qui la demandent, ne peuvent obtenirni jugement ni hypothèquejudiciaire
contre l'hérédité elle-même, mais seulement contre les héritiers, et par consé-
quent aussi contre chacund'eux, pour la part seulementdont il est personnelle-
ment tenu. De plus, l'hypothèquejudiciaire n'étant, même au cas dont s'agit,
que la conséquencede la condamnationpersonnelleprononcée contre l'héritier,
il en résulte que le créancier auquel elle est accordée, ne l'obtient et ne peut la
faire valoirque commecréancierdel'héritier, et noncommecréancier du défunt.
Tel est le véritable sens de la règle que la mort fixe l'état des biens et des
dettes d'un homme; règle si souvent mal comprise, et que Lebrun (Dessuc-
cessions, liv. IV, chap. II , sect. I, n° 12 in fine) explique cependant très-bien
en disant : «Dansnotre Droit, ceux qui sont simplescréanciers chirographaires
«lors de la mort de leur débiteur, ne peuvent jamais devenir créanciers hypo-
« thécairesde sa succession, mais seulementde son héritier. »
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chef du défunt, n'étant point un tiers détenteur dans le véritable
sens du mot, ne saurait être admis à se prévaloir des exceptions et

moyens de défense qui ne compétent qu'aux tiers détenteurs en
celte qualité14. Ainsi, il ne pourrait, même en offrant sa part hé-
réditaire dans la dette, invoquer l'exception de discussion 13,ni, à

plus forte raison, arrêter les poursuites dirigées contre lui au moyen
de l'accomplissement des formalités de la purge 16.

14Eneffet, les héritiers continuent la possessionde leur auteur, et n'ont point
unepossessiondistincte de celle de ce dernier, qui puisse les faire envisager
commedes tiers détenteurs. On objecterait à tort que le cohéritier, ne représen-
tantpassivementle défuntque pour sa part héréditaire, il doit, pour tout ce qui
excèdecette part, être assimilé à un tiers détenteur. Car le principe sur lequel
cetteobjectionrepose, ne saurait recevoir d'applicationà l'obligationréelle cor-
rélativeau droit hypothécaire, laquelle est indivisiblecomme ce droit lui-même.
Lapositiondu cohéritier détenteur d'immeubles hypothéqués par le défunt, est
doncexactementla même que celle d'un codébiteur conjoint qui, sans s'obliger
solidairement,aurait hypothéqué un immeuble pour la garantie de la dette
commune; et l'on ne comprendrait pas que ce codébiteur pût, pour ce qui
excèdesa part dans cette dette, décliner la qualité de débiteur hypothécaire
principal,et revendiquer celle de simple tiers détenteur. Cpr. § 287, et les au-
toritéscitées aux notes suivantes.

45L'exceptionde discussion modifie, au préjudice du créancier, les effetsde
l'indivisibilitédu droit hypothécaire. La disposition qui l'établit est donc excep-
tionnellede sa nature, et ne peut être invoquéeque par ceux auxquels ce béné-
ficeest expressémentaccordé, c'est-à-dire par de véritables tiers détenteurs.
Cpr.L. 2 , C. si unus ex plur. hered. (8, 31); Lebrun , Des successions,liv. IV,
chap.II, sect. I, n°s 35 et 42; Pothier, Coutume d'Orléans, tit. 20, n° 35;
Championnièreet Rigaud, Traité des droits d'enregistrement, III, 2067. Cpr.
aussiles anciens auteurs cités par ces derniers. Voy. en sens contraire : Delvin-
court, II, p. 168 et 169; Chabot, sur l'art. 873, n° 15.

40Les raisons données aux deux notes précédentes s'appliquent également à
cetteproposition,qui peut en outre se justifier par les considérationssuivantes :
Lapremièreformalité que doit remplir le tiers détenteur qui veut purger, est la
transcriptiondu contrat ou de l'acte translatif de propriété par lequel il est de-
venupropriétaire de l'immeuble hypothéqué.Art. 2181. Or, que transcrirait le
cohéritier?Serait-cele partage? Mais son titre ne réside pas dans le partage; il
setrouvedans la dispositionlégale par suite de laquelleil a été appeléà recueillir
unepartiede la successiondu défunt. Et, commeil ne peut évidemmenttrans-
crire cettedispositionlégale, il en résulte qu'une impossibilité matérielle s'op-
poseà l'accomplissementdes formalités de la purge par le cohéritier détenteur
d'immeublesque le défunt avait hypothéquésà la dette. L'économiede toutes les
dispositionsdu chapitre VIIIdu titre Desprivilèges et hypothèques démontre,
d'ailleurs, que la faculté de purger ne compètequ'aux successeurs singuliers,
et nonaux successeurs universels. Championnièreet Rigaud, op. cit., III, 2665
à 2669,Cpr. Grenier, Des hypothèques, II, 356; Tarrible, Rép. de Merlin,

V.
23*
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La règle qui vient d'être posée ne forme point obstacle à ce

que le cohéritier poursuivi hypothécairement ne puisse, après
avoir payé la part dont il est personnellement tenu dans la dette,

s'affranchir du paiement du surplus, en délaissant les immeubles

hypothéqués qui se trouvent en sa possession 17.Cpr. art. 2168 et

2172.
Du reste, le cohéritier, qui était détenteur d'immeubles hypo-

théqués à la dette, ne peut plus être poursuivi hypothécairement,

lorsque ces immeubles ne se trouvent plus en sa possession 18.

L'art. 872 renferme, au sujet de l'hypothèse où il existe parmi
les dettes héréditaires des rentes garanties au moyen d'hypo-

thèques , les deux dispositions suivantes 19;

v° Transcription, § 1; Favard, Rép., v° Purge. Voy.en sens contraire : Trop-
long, Des hypothèques, n° 903bis cbn. nos390 et 798.

17L'obligationréelle correspondantau droit hypothécaire, consisteà payerou
à délaisser. La faculté de délaisserest donc inhérente à une pareille obligation,
et appartient à toute personne qui s'y trouve soumise, à quelque titre que ce
soit. En vain dirait-on que, d'après l'art. 2172, le délaissementne peut être
fait que par les tiers détenteurs qui ne sont pas personnellementobligés, et
qu'ainsi, celte faculté doit être refusée au cohéritier, puisqu'il n'est pas tiers
détenteur, et qu'il se trouve personnellement obligé à la dette. En effet, cet
article a bien moins pour objet d'énumérer les personnes admises à délaisser,
que d'indiquer la condition sous laquelle le tiers détenteur peut user de cette
faculté. D'un autre côté, si l'art. 2172 interdit implicitement le délaissement
à ceux qui sont personnellement obligésà la dette, ce n'est pas dans la vuede
les contraindreau paiement de la totalité de cette dette, lorsqu'ils n'en sont per-
sonnellementtenus que pour une partie, mais pour leur refuser la facultéde se

soustraire, au moyen du délaissement, à leur obligationpersonnelle.Lebrun,
Des successions, liv. IV, chap. II, sect. I, n°s 35 et 42. Pothier, Des succes-
sions, chap. V, art. 4. Chabot, sur l'art. 873, n° 15. Toullier, IV, 530. Delvin-
court, II, p. 168 et 169.

48Cettesolution, qui paraît avoir été autrefois controversée, avait cependant
déjà été admisepar Lebrun (Des successions, liv. IV, chap, II, sect. I, n°s 38
à 40) et Pothier (Des successions, chap.V, art. 4). Ellene peut plus aujourd'hui
souffrir difficulté. Chabot, sur l'art. 873, n° 18. Toullier, IV, 531. Foüet de
Conflans,sur l'art: 873, n° 4. Civ. rej., 26 vendémiairean XI, Sir., 3, 1, 88.

40Les opinions sont assez diviséessur le véritable sens de l'art. 872..Nous
pensonsque, pour en pénétrer l'esprit, il faut se reporter aux changementsque
sa rédactiona subis, et aux motifs qui les ont amenés. D'après le projet de la
sectionde législation, conformeà celui de la commissionde rédaction, l'art. 872
était ainsi conçu : «Lorsqu'un immeublede la successionest grevé d'une rente
« par hypothèquespéciale, il doit être estimé au même taux que les autres im-
« meubles : Il est fait déductiondu capitalde la rente sur le prix total; l'héritier
«dans le lot duquel tombe cet immeubledemeure seul chargé du sercice de la
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Quand des immeubles de l'hérédité sont grevés d'hypothèques

pour sûreté de rentes réservées ou constituées 20, chacun des co-

héritiers peut demander contre les autres que ces rentes soient

remboursées et les immeubles hypothéqués rendus libres avant la
formation des lots. Cette disposition reçoit également application,

que l'hypothèque soit spéciale ou générale, qu'elle frappe plusieurs
immeubles héréditaires, qu'elle soit restreinte à un seul, ou qu'elle
s'étende à tous 21.

Lorsqu'une rente réservée ou constituée est assise, par hypo-
thèque spéciale, sur un seul immeuble héréditaire, que le rem-

«rente, et il doit en garantir ses cohéritiers. » Cettedispositionne devait, d'après
la manière dont elle était rédigée, s'appliquer qu'au cas où la rente due par
l'héréditése trouvait assise sur un seul immeuble ; et c'est ce qui explique les
termespar hypothèque spéciale, qui dès l'origine figuraient dans la rédac-
tionde l'art. 872. Il est du reste évident que cette disposition avait été établie
dansl'intérêt du cohéritier au lot duquel l'immeuble grevé devait tomber, puis-
qu'elleavait pour résultat d'obliger les autres cohéritiers à lui tenir compte, au
momentmême du partage, et en moins prenant, de leurs parts contributoires
dansla rente, dont le service était, par compensation, mis exclusivement à sa

charge.Lors de la discussionau Conseild'état, Tronchet fit observer, d'une part,
que cet article laisserait les cohéritiers de celui au lot duquel l'immeuble vien-
draità tomber, indéfiniment exposésà l'action personnelle du credi-rentier pour
leursparts héréditaires, d'autre part, que la rente pouvait être hypothéquée sur

plusieursimmeubles susceptibles d'être répartis dans des lots différents. Ce fut

par suite de ces observations qu'on ajouta, dans la rédaction définitivede l'art.
872, la dispositionqui forme aujourd'hui la première partie de cet article. Cpr.
Locré,Lég., X, p. 138, art. 160, p. 139 et 140, n° 23. Cettedisposition, fondée
enéquité, et parfaitement conforme à la nature du partage, doit, à raison même
dumotif sur lequel elle repose, s'appliquer à tous les cas où les héritiers ont
intérêtà l'invoquer, quelles que soient l'espèce et l'étendue de l'hypothèque. Ce
n'est doncque par une simple inadvertance que les expressionspar hypothèque
spéciale,ont été intercalées dans la première partie de l'art. 872 , où elles n'ont
aucunsens; tandis qu'on aurait dû les laisser dans la seconde, où elles se com-

prendraientparfaitement bien.
20Chabot,sur l'art. 872, n° 5. Duranton, VII, 441.
21Cetteproposition, qui n'est que la conséquencedes explications données à

lanote 19 supra, est cependant controversée pour le cas où il s'agit, soit d'une

hypothèquegénérale, soit d'une hypothèque spéciale qui frappe tous les im-

meublesde la succession. Voy. dans le sens de notre opinion : Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 872; Caen, 20 avril 1812, Sir., 12, 2 , 330 ;

Nîmes,16 avril 1830, Sir., 30, 2, 312. Voy. en sens contraire : Vazeille, sur

l'art. 872, n° 8; Foüet de Conflans, sur l'art. 872, n°s 1 et 2. L'erreur dans

laquelleces derniers auteurs sont tombés à notre avis, provient de ce qu'ils
n'ontpas remarqué que l'art. 872 se composede deux dispositions complètement
distinctespar leur objet.
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boursement de celte rente n'est pas légalement possible au mo-

ment du partage 22, ou que les héritiers ne l'exigent pas, et que

par conséquent l'hérédité est partagée dans l'état où elle se trouve,
on procède, sauf convention contraire 23, ainsi qu'il suit: L'im-
meuble grevé est estimé au même taux que les autres immeubles

héréditaires, et il est fait déduction sur le prix, du capital de la
rente. L'héritier au lot duquel tombe cet immeuble, demeure vis-

à-vis de ses cohéritiers seul chargé du service de la renie ; et si
ces derniers étaient recherchés pour ce service par voie d'action

personnelle, ils auraient contre le premier leur recours en garan-
tie, tel que de droit 24.Art. 872. La disposition qui règle ce dernier

cas, devient inapplicable, lorsque la rente est assurée au moyen
d'une hypothèque générale, ou d'une hypothèque spéciale frappant
sur plusieurs immeubles 25. En pareille circonstance, les choses
restent sous l'empire du Droit commun.

22Cpr.art. 530 et 1911. Duranton, VII, 438.
23Chabot (sur l'art. 872, n° 4) prétend que, si la première dispositionde

l'art. 872est purement facultative, la seconde, au contraire, est impérative, et
que, par conséquent, les cohéritiersne peuvent convenirentre eux que le ser-
vice de la rente restera indivis. Tel n'est point, à notre avis, le sens de cette
disposition, qui, ainsi entendue, serait aussi contraire au principe que le légis-
lateur ne doit pas inutilement gêner la liberté des conventionsparticulières,
lorsque les bonnes moeurs, l'ordre public, ou les droits des tiers n'y sont point
intéressés , qu'à la règle spécialementétablie en matière de partage par l'art. 819,
qui permet aux héritiers présents, majeurs, et maîtres de leurs droits, de pro-
céder au partage dans telle forme et par tel acte qu'ils jugent convenable.Voy.
en ce sens : Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 2, sur l'art. 872.

24Ce recours se trouvera assuré au moyen d'une subrogation conventionnelle
à l'hypothèquesur laquellela rente est assise. Cpr.art. 875, et § 637.

25La secondepartie de l'art. 872est, d'après ses termes mêmes, étrangère à
l'hypothèse prévue au texte. Il faudrait donc, pour l'y appliquer, procéderpar
voie d'interprétationextensive.Or, une pareille interprétation nous paraît devoir
être rejetée d'après la discussionqui a eu lieu au Conseil d'état, et surtout en
raison des conséquencesqu'elle entraînerait. En effet, si l'on voulait étendre la
secondedispositionde l'art. 872 à l'hypothèse dont il est actuellementquestion,
il en résulterait que les différentsdétenteurs des immeublesaffectés à la sûreté
de la rente, n'auraient de recours à exercer que les uns contre les autres, et se
trouveraient privés de toute action récursoire contre les héritiers non détenteurs
d'immeublesaffectésà la sûreté de la rente. Or, si l'un de ces détenteurs deve-
nait insolvable, et que les immeubles tombés dans son lot vinssent à périr, le
recours dont les autres détenteurs jouiraient contre lui serait illusoire. Ces
derniers se trouveraient donc en perte vis-à-vis des cohéritiers non détenteurs
d'immeubleshypothéqués, et l'on tournerait ainsi contre eux une dispositionqui
a cependantété établieplutôt dansl'intérêt des héritiers détenteurs d'immeubles
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Du reste, les deux dispositions dont se compose l'art. 872 sont

étrangères aux renies viagères 26, et, à plus forte raison, aux
créances dont le remboursement est exigible au bout d'un certain
terme 27.

Il est bien entendu, d'après ce qui a été dit plus haut, que,
lorsque l'un des cohéritiers a été chargé par le partage de l'ac-

quittement de la totalité d'une dette héréditaire quelconque, le
créancier est autorisé à réclamer contre lui le paiement intégral
de celle dette. Mais comme il ne peut exercer l'action qui lui com-

pète en pareil cas, que du chef des autres cohéritiers, pour lotit
ce qui excède la part héréditaire de celui contre lequel elle est di-

rigée, la proposition précédente ne constitue pas, à vrai dire, une

exception au principe posé en tête dé ce numéro.
3° Tout cohéritier est tenu, sur son propre patrimoine, et ultra

vires hereditarias, de sa part héréditaire dans les dettes et charges
de l'hérédité, à moins qu'il n'ait accepté celle-ci que sous bénéfice
d'inventaire 28.

§ 637.

Des relations des cohéritiers entre eux et avec les autres successeurs
universels du défunt, en ce qui concerne le passif héréditaire, ou de

la contribution aux dettes.

Tout héritier est tenu, dans ses rapports avec ses cohéritiers et
les autres successeurs universels du défunt, de contribuer à cha-
cune des dettes et charges de l'hérédité dans la proportion, et seu-

lement dans la proportion, de la quote-part qu'il est appelé à re-
cueillir dans l'actif héréditaire, eu égard au concours tant de ses
cohéritiers que des autres successeurs universels appelés avec lui
à l'hérédité. Art. 870 et 871. Ainsi, lorsque le défunt a laissé deux

enfants et un légataire à litre universel de la quotité disponible,
la part pour laquelle chacune de ces personnes est tenue de con-
tribuer aux différentes dettes et charges' qui composent le passif
héréditaire est d'un tiers, puisque chacune d'elles est appelée à re-

cueillir un tiers dans l'actif.

hypothéquésque dans celui des autres. Cpr. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1,
sur l'art. 872. Voy. en sens contraire : Chabot, sur l'art. 872, n° 4.

30Cpr. art. 1979. Chabot, sur l'art. 872, n° 5. Duranton , VII, 438.

27Chabot,sur l'art. 872, n° 6. Duranton, VII, 440.

28Cpr.art. 802, et § 618.
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Le cohéritier qui a payé, soit la totalité d'une dette héréditaire,
soit une portion supérieure à la part pour laquelle il doit y contri-

buer d'après le principe qui vient d'être posé, jouit, pour récupé-
rer l'excédant, d'un recours contre ceux de ses cohéritiers ou des

successeurs universels auxquels le paiement de cet excédant aura

profilé. Art. 873.
Ce recours se divise nécessairement entre les diverses personnes

qui s'y trouvent soumises. Art. 873, 875 et arg. de ces articles 1.

Pour déterminer d'une manière plus précise les règles qui ré-

gissent ce recours considéré dans ses rapports avec la subrogation

légale ou conventionnelle, il convient de distinguer le cas où le

paiement a eu lieu forcément, de celui où il a été effectué volon-

tairement, et de sous-distinguer, dans le premier cas, l'hypothèse
où, d'après les règles reçues en matière d'indivisibilité, l'un des
cohéritiers a été obligé d'acquitter l'intégralité d'une dette indivi-
sible ou d'une dette divisible de l'espèce de celles dont il est ques-
tion en l'art. 1221, et l'hypothèse où, comme représentant du dé-

funt, et en vertu des principes développés au paragraphe précé-
dent, l'un dès cohéritiers a été contraint de payer, dans une dette

chirographaire et divisible, une somme supérieure à sa part con-
tributoire.

1° a. Le cohéritier qui a été contraint de payer l'intégralité d'une
dette indivisible ou d'une dette divisible du genre de celles dont

s'occupe l'art. 1221, et notamment d'une dette hypothécaire 2, est,
pour l'excédant de sa part contributoire dans cette dette, légale-
ment subrogé aux droits du créancier, tant contre ses cohéritiers

que contre les autres successeurs universels du défunt 3. Toutefois,
4Voy.aussi art. 1214. Lesdispositionsde ces différentsarticles ont pour objet

de parer aux nombreuxinconvénientsque présenteraient des recours successifs.
Chabot, sur l'art. 875, n° 1.

2Les art. 875 et 876 ne font mention que des dettes hypothécaires, sans s'oc-
cuper des obligations indivisibles.Maisles dispositionsde ces articles ayant été
conçueset rédigées en vue de l'indivisibilitéde l'hypothèque, il n'est pas dou-
teux qu'ellesne soient égalementapplicablesaux obligationsindivisiblespropre-
ment dites, et même aux diverses obligations indivisibles solutione tantum,
dont il est question en l'art. 1221. Cpr. art. 1221, n° 1, cbn. 2114 ; et § 301.
Chabot, sur l'art. 875, n° 7. Duranton, VII, 451.

3Cettesubrogation légale résulte textuellement des dispositions du n° 3 de
l'art. 1251.Elle fait entrer l'héritier par lequel le paiement a été effectué, dans
tous les droits du créancier, sous la seule modificationrésultant de l'obligation
où se trouve cet héritier de diviser son action récursoire. Cedernier peut donc,
sous celte modification,se prévaloir de toutes les sûretés, et notammentdes hy-
pothèquesattachées à la créance dans laquelle il a été légalementsubrogé.
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il ne peut exercer le recours qui lui compète que divisément, et
jusqu'à concurrence de la part pour laquelle chacune des per-
sonnes qui s'y trouve soumise, est tenue de contribuer à la dette.
Cette règle reçoit son application dans le cas même où le cohéri-
tier demandeur s'est fait conventionnellement subroger aux droits
du créancier, ou s'est rendu cessionnaire de ces droits 4. Art.
875. Mais elle est sujette à modification, lorsque l'un ou l'autre
des cohéritiers ou successeurs universels soumis au recours était
déjà insolvable à l'époque où le paiement a été fait 3. Dans cette hy-
pothèse, la part à supporter par l'insolvable se répartit au marc le
franc entre les autres cohéritiers ou successeurs universels, y com-

pris celui au profit duquel le recours se trouve ouvert; et ce der-
nier est autorisé à répéter de ses cohéritiers ou des autres succes-
seurs universels solvables, non-seulement la part pour laquelle
chacun d'eux est personnellement obligé de contribuer à la dette,
mais encore celle que chacun d'eux est tenu d'y supporter du chef
de l'insolvable. Art. 876.

Du reste, la règle précédente ne forme point obstacle à ce que
l'héritier, qui est de son chef créancier hypothécaire du défunt,
ne puisse, déduction faite de sa part contributoire dans la dette et
dans les insolvabilités, agir hypothécairement pour le surplus
contre ses cohéritiers ou les autres successeurs universels du dé-

funt, entre les mains desquels se trouvent des immeubles hypothé-
qués à la créance. Ce droit appartient tout aussi bien à l'héritier

pur et simple qu'à l'héritier bénéficiaire 6, avec cette différence

4Cepoint était autrefois controversé. La solution adoptée par le Codeest une
conséquencede cette idée que la subrogation conventionnellene saurait donner

des droits plus étendus que la subrogation légale. Cpr. § 321, texte n° 4, et
note58. La subrogation conventionnelle est donc, en pareil cas, complètement
inutileau cohéritier qui l'a stipulée ; et c'est à tort que Chabot (sur l'art. 875,
n°1) semblen'attribuer qu'à cette subrogation des effetsdéjà attachés à la subro-
gationlégale qui s'est opérée de plein droit au profit de ce cohéritier. Cpr. la
noteprécédente. —Il est, du reste, bien évident qu'une cession-transport, que
l'un des héritiers aurait obtenue d'un créancier héréditaire, ne saurait produire,
en ce qui concerne son recours contre ses cohéritiers, des effets plus étendus
que ceux qui résultent d'une subrogation légale ou conventionnelle. Il serait
autrementtrop facile d'éluder les dispositions de l'art. 875. Duranton, VII, 449.

5L'insolvabilitésurvenue postérieurement au paiement, ne donnerait pas lieu
à l'applicationde l'art. 876, et la perte en résultant resterait à la charge exclu-
sivede celuiqui a fait ce paiement. Il devrait s'imputer de n'avoir pas immédia-
tementexercé son recours. Cpr. art. 1695. Duranton, VII, 452.

6On a cependant voulu soutenir le contraire, en disant que la disposition
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toutefois, à l'avantage de ce dernier, qu'il peut, lorsque les valeurs

par lui recueillies dans l'actif héréditaire sont inférieures à la

somme qui forme sa part contributoire, se faire rembourser toute

la différence qui existe entre le montant de son émolument et ce-

lui de sa créance, tandis que, dans les mêmes circonstances, l'hé-

ritier pur et simple est toujours tenu de supporter sa part contri-

butoire, et ne peut agir en qualité de créancier que pour le sur-

plus.

finale de l'art. 875 ne modifiele principe posé par la première partie de cet ar-
ticle , que dans l'intérêt de l'héritier bénéficiaire,et que dès lors cette disposition
exceptionnellene peut être invoquéepar l'héritier pur et simple. Mais en rai-
sonnant ainsi, on attribue à la dernière partie de l'art. 875 un caractère qu'elle
n'a réellementpas. Elle ne renferme, en effet, qu'une réserve des droits attachés
au bénéficed'inventaire, et ne constitue pas une dispositionnouvelle, qui puisse
être considérée commeune modificationde la première partie du même article:
l'on ne saurait, dès lors, en tirer aucune induction quant aux droits de l'héritier
pur et simple. D'ailleurs, les termes sans préjudice néanmoins , par lesquels
commence la secondepartie de l'art. 875, indiquent qu'elle se relie d'une ma-
nière intime à la première, et qu'ainsi la réserve faite au profit de l'héritier bé-
néficiaire, s'appliqueprécisément à l'hypothèse sur laquelle porte la disposition
principale de cet article, c'est-à-dire à celle où le cohéritier se présente comme
subrogé aux droitsd'un créancier qu'il a payé. En vain invoquerait-onles termes
créance personnelle, qui se trouvent dans la secondepartie de l'art. 875, pour
soutenir qu'elle concernel'hypothèse où le cohéritier agit comme étant de son
propre chef créancier de la succession.Cestermes, en effet, ne doiventpas être
séparés de ceux qui les précèdent et de ceux qui les suivent ; or, l'ensemble de
la rédactionde la secondepartie de l'art. 875 prouve que, si les rédacteurs du
Code, au lieu de réserver purement et simplementles droits de l'héritier bénéfi-
ciaire, ont cru devoir ajouter les expressionsqui aurait conservéla faculté de
réclamer le paiement de sa créancepersonnelle commetout autre créancier,
ils n'ont eu cependantd'autre intention que de rappeler, d'une manière générale,
et sans applicationspécialeà tel cas plutôt qu'à tel autre, d'une part, la diffé-
rence qui existe entre la positiond'un héritier pur et simple et celle d'un héritier
bénéficiaire, d'autre part, la similitudequi existe, sous certains rapports, entre
la positionde ce dernier et celle d'un tiers créancier du défunt. L'argument a
contrario qu'on a voulu tirer de la dernière partie de l'art. 875, étant ainsi
écarté, la proposition énoncée au texte trouve sa justification dans le principe
que la créance d'un héritier, même pur et simple, contre le défunt, ne s'éteint
par confusionque jusqu'à concurrence de la part à supporter par cet héritier,
soit dans la dette elle-même, soit dans les insolvabilités. Ce dernier doit donc,
pour le surplus, être assimiléà un créancier étranger. Cpr. art. 1300, et § 330;
L. 1, C. de act. hered. (4, 16). Brodeau, sur Louet, let. H, n° 20. Lebrun, Des
successions, liv. IV, chap. II, sect. I, n° 43. Chabot, sur l'art. 875, n° 5. Be-
lost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 875. Duranton, VII, 449. Toullier,
IV, 558 à la note. Cedernier auteur, qui, dans la premièreédition de son Droit
civil français, avait émis une opinion contraire â celle que nous venonsde dé-
fendre, l'a abandonnéedans la secondeédition.
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b. Lorsque l'un des cohéritiers a été forcé d'acquitter sa part hé-
réditaire dans une dette chirographaire et divisible, et que cette

part est supérieure à sa portion contributoire, il est, pour tout
l'excédant de la première sur la seconde, légalement subrogé aux
droits du créancier contre les successeurs universels du défunt
autres que ses cohéritiers. Il ne jouit, même en cas d'insolvabilité
des premiers, d'aucun recours contre les derniers 7. L'action en

répétition de l'excédant dont il vient d'être parlé ne peut, quoi-
que l'héritier auquel elle compète ait été conventionnellement

subrogé aux droits du créancier, être exercée contre les divers
successeurs universels qui s'y trouvent soumis, que dans la pro-
portion de la quotité pour laquelle ils sont, l'un à l'égard de

l'autre, respectivement tenus de contribuer aux dettes 8. Toute-

7Ainsi, par exemple,s'il existe deux héritiers par portions égales, avecun léga-
taireà titre universel du tiers de l'hérédité, et que l'un des héritiers ait été con-
traint de payer sa part héréditaire dans une dette de 3000 fr., c'est-à-dire la
moitiéde cette dette, ou 1500 fr., ce dernier jouira nécessairement d'un recours
pour 500 fr., puisque sa part contributoire n'est que de 1000 fr. ; mais il ne
pourra exercer ce recours que contre le légataire à titre universel. En effet,
l'héritier qui paie sa part héréditaire, c'est-à-dire la moitié d'une dette de la
successiondans l'actif de laquelle il ne recueille en réalité qu'un tiers, paie,
jusqu'à concurrence de la différence qui existe entre une moitié et un tiers , la
dettedu légataire dont le concours a pour effet de réduire à cette dernière quo-
titél'émolumentde sa part héréditaire. C'est donc contre le légataire, et contre
le légataire seul, qu'il peut avoir un recours à exercer. Il en est ainsi, même
dansle cas où ce dernier est insolvable, puisque chacun des héritiers est égale-
mentexposé dans la même proportion aux conséquencesde cette insolvabilité.
Quantà la subrogation légale que nous accordons à l'héritier , elle résulte tex-
tuellementdes dispositions du n° 3 de l'art. 1251.

8
Supposonsdonc deux héritiers, succédant par portions égales , deux léga-

tairesà titre universel appelés à recueillir chacun un sixième de l'hérédité, et
unedette de 3000 fr., dont l'un des héritiers a payé sa part héréditaire, c'est-à-
dire, 1500 fr. Cedernier devra, pour exercer son recours à raison des 500 fr.
excédantsa part contributoire dans la dette, diviser son action entre les deux
légatairesà titre universel dans la proportion de la quotité pour laquelle ils sont,
dans leurs rapports respectifs, tenus de contribuer aux dettes, c'est-à-dire par
moitié,puisque étant appelés à recueillir des portions égales dans l'actif, ils
doiventégalement contribuer par portions égales au passif. Ces légataires ne
pourront, par conséquent, être poursuivis individuellement que jusqu'à concur-
rencede 250 fr., bien que la part contributoire de l'un et de l'autre dans la tota-
lité de la dette soit d'un sixième, c'est-à-direde 500 fr. La raison en est, que
tousdeux se trouvent également soumis au recours éventuel du second héritier
pour une nouvelle somme de 500 fr., et que, par conséquent, le paiement fait
parle premier ne les libère et n'entraîne contre eux de subrogation légale que
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fois, en cas d'insolvabilité actuelle 9 de l'un de ces successeurs,
l'héritier demandeur en répétition est en outre autorisé à réclamer

de chacun des autres une fraction de la part de l'insolvable égale à

celle pour laquelle ils sont tenus de contribuer à la dette elle-

même 10. Il est, du reste, bien entendu que les successeurs uni-

versels qui, sur le recours de l'un des héritiers, ont été obligés de

rembourser à ce dernier l'excédant de sa part contributoire dans

une dette héréditaire , ne sont plus soumis à l'action du créancier

que déduction faite des sommes versées par chacun d'eux pour
leur part contributoire dans cet excédant. Mais ils ne sont pas au-

torisés à déduire ce qu'ils ont payé pour le compte de ceux d'entre

eux qui se trouvaient insolvables 11.
2° L'héritier qui a volontairement acquitté l'intégralité d'une

dette chirographaire et divisible, est, pour ce qui concerne l'ex-

cédant de sa part héréditaire sur sa part contributoire, légalement

subrogé aux droits du créancier contre les successeurs universels
du défunt autres que ses cohéritiers, conformément aux règles dé-

veloppées à l'occasion de l'hypothèse précédente 12. Quant au sur-

jusqu'à concurrencede pareillesomme. Du reste, la subrogation conventionnelle
obtenuepar le cohéritier qui a payé sa part héréditaire, ne le dispenserait pas
de l'obligationdediviserson action récursoire, et ne lui donneraitpas le droit de
poursuivre, comme le créancier aurait pu le faire, chacun des légataires en
paiement de la totalité des 500 fr. qui lui sont dus. Une pareille subrogationne
peut, en effet, d'après l'esprit qui a dicté les dispositionsde l'art. 875, produire
des effetsplus étendus que ceux qui sont attachés à la subrogation légale elle-
même.

0Cpr. note5 supra, sur ce qu'on doit entendre par insolvabilitéactuelle.
40

Arg. art. 876. Ainsi, en supposantque dans l'espèce proposéepour exemple
à la note 8 supra, l'un des légataires se trouve être insolvable, l'autre légataire
solvablesera tenu enversl'héritier, non-seulementde sa propre part dans l'excé-
dant payé par ce dernier, c'est-à-dire de 250 fr., mais encore d'une fractionde
la part de l'insolvable, égale à sa quote-part contributoire dans la totalité de la
dette , c'est-à-dire du sixièmede 250fr., ou de 41fr. 66 c.

44Autrement, toute la perte résultant des insolvabilités tomberait en défini-
tive à la charge du créancier, qui cependantne peut être tenu de la supporter
ou d'y participer que dans le cas où , ayant épuisé l'exercice de ses droits contre
les cohéritiers et autres successeurs universels solvables, il se trouve dans la
nécessitéd'agir directementcontre les insolvables.Cpr. art. 875 et 876.

12L'héritier qui a payé l'intégralité d'une dette chirographaire et divisible,
pouvait être contraint au paiement de sa part héréditaire dans cette dette, et il
était tenu de l'excédant de cette part sur sa part contributoire avec les succes-
seurs universelsdu défunt autres que ses cohéritiers. Delà , la subrogation lé-
gale qui, pour cet excédant, s'opère à son profit contre ces personnes, confor-
mément au n° 3 de l'art. 1251.Cpr. note 7 supra. Voy.cep. Duranton, VII,450.
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plus de la dette, cet héritier n'est pas légalement subrogé aux
droits du créancier 13. S'il a été conventionnellement subrogé à ces
droits, il peut agir contre ses cohéritiers et les autres successeurs
universels du défunt, comme le créancier lui-même aurait pu le
faire, c'est-à-dire contre les premiers jusqu'à concurrence de leurs

parts héréditaires, et contre les seconds jusqu'à concurrence de
leurs parts contributoires. L'insolvabilité de l'un des cohéritiers ou
des successeurs universels ne l'autoriserait pas à exercer un re-
cours subsidiaire contre les autres cohéritiers ou successeurs uni-
versels 14.

Du reste, l'héritier qui a payé au delà de sa part contributoire
dans une dette de l'hérédité, jouit toujours, c'est-à-dire quelle que
soit la nature de la dette, et que le paiement en ait eu lieu forcé-
ment ou volontairement, de l'action negotiorum gestorum contra-

ria, pour répéter l'excédant de celte part. Cette action, qui com-

pète à l'héritier de son propre chef, est, en ce qui concerne les

personnes contre lesquelles elle peut être dirigée, et la proportion
dans laquelle elle est susceptible d'être exercée contre chacune

d'elles, régie par les divers principes précédemment exposés à l'oc-
casion du recours fondé sur une subrogation légale ou convention-
nelle 13. L'action negotiorum gestorum peut être utile à l'héritier

Cetauteur paraît refuser au cohéritier qui a payé l'intégralité d'une dette chiro-
graphaireet divisible, toute subrogation légale , même en ce qui concerne le re-
coursqu'il peut avoir à exercer contre les successeurs universels pour l'excé-
dantde sa part héréditaire sur sa part contributoire.

43L'héritier qui a payé l'intégralité d'une dette chirographaire et divisible, ne

pouvaitêtre contraint au paiement des parts héréditaires de ses cohéritiers, et

partant, il n'en était pas tenu avec d'autres , ou pour d'autres. Le paiement qu'il
en a effectué, ne peut donc engendrer à son profit la subrogation légale établie

parle n°3 de l'art. 1251. Duranton, VII, 450.
44Ces propositions sont fondées sur le principe que le subrogé ne peut avoir

plusde droits que le subrogeant. Il en résulte que l'héritier qui a payé l'intégra-
lité d'une dette chirographaire et divisiblene peut, même en cas de subrogation
conventionnelleaux droits du créancier, exercer son recours contre chacun de
ses cohéritiers ou des autres successeurs universels du défunt, que dans les
limitesdans lesquelles il peut agir contre eux en vertu de l'action negotiorum
gestorum. Si, sous ce rapport, la subrogation conventionnellene présente au-
cunavantage à l'héritier subrogé, elle lui offrirait cependantune utilité bien po-
sitivedans le cas où la créance serait accompagnéede quelques sûretés, dans le

cas, par exemple, où elle serait garantie par un cautionnement.

13Le gérant est en effet autorisé à répéter de celui dont il a utilement admi-
nistré l'affaire, l'intégralité des déboursés faits dans l'intérêt de ce dernier. Cpr.
§ 441, texte n° 2. Or, en payant la totalité de la dette, l'héritier qui a effectué
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dans le cas même où il se trouverait subrogé aux droits du créan-

cier. Si elle ne l'autorise pas à se prévaloir des garanties et des

avantages attachés à la créance originaire, et si, sous ce rapport,
elle présente moins d'utilité que la subrogation, l'héritier pourrait

cependant avoir intérêt à l'exercer, notamment dans le cas où celte

créance serait prescrite.
Les distinctions ci-dessus établies ne sont complètement appli-

cables qu'à l'héritier pur et simple. Quant à l'héritier bénéficiaire,

qu'il paie forcément ou volontairement tout ou partie d'une dette

héréditaire, il est toujours légalement subrogé aux droits du créan-

cier pour tout ce qui excède sa part contributoire, et même pour
tout ce qui excède son émolument dans l'actif héréditaire, si cet

émolument est inférieur à la somme qui forme sa part contribu-

toire dans la dette 10. Art. 1251, n° 4, cbn. 802. En vertu de celte

subrogation légale, l'héritier bénéficiaire jouit absolument des

mêmes droits que le créancier qu'il a payé. Il peut notamment,

lorsque la dette est hypothécaire, agir hypothécairement pour
tout l'excédant de sa part contributoire ou de son émolument,
contre chacun de ses cohéritiers ou des autres successeurs univer-

ce paiement a libéré ses cohéritiers de leurs parts héréditaires, et les autres
successeursuniverselsdu défunt de leurs parts contributoires. C'est donc dans
cette proportionque lui compètecontre chacun d'eux l'action negotiorum gesto-
rum contraria, à charge, bien entendu, de l'exercer de manière à ne pas ré-
péter au delà de ce que lui est dû, c'est-à-dire au delà de la différence entre
le montant de la dette et celui de sa part contributoire.Duranton, loc. cit. — Il
est assez singulierque le cohéritier qui a volontairementpayé l'intégralité d'une
dette chirographaire et divisible, puisse répéter de ses cohéritiers le montant de
leurs parts héréditaires , tandis que celuiqui a forcément payé l'intégralité d'une
dette indivisibleou hypothécairene peut répéter de ces derniers que le montant
de leurs parts contributoires.Maisaussi le second jouit-il d'un recours subsi-
diaire en cas d'insolvabilitéde l'un ou de l'autre de ceux qui se trouvent soumis
à son recours principal, tandis que le premier est privé de tout recours subsi-
diaire de ce genre.

16Le patrimoinedu défunt ne se confondantpas, en ce qui concernele passif
héréditaire, avec celui de l'héritier bénéficiaire, et ce dernier n'étant pas per-
sonnellementtenu du paiement de ce passif, il en résulte qu'il est censé avoir
payéde ses propresdeniers tout ce qu'il a payé au delà de la part contributoire
dont se trouve grevée la portion d'actif qu'il a recueillie, lors même que la
somme formant cette part contributoirese trouverait être inférieure à son émo-
lument. L'applicationde la subrogationlégale établie par le n° 4 de l'art. 1251,
ne saurait doncêtre sérieusementcontestéedans ce cas. Elle doit souffrirmoins
de difficultéencore, lorsque l'émolumentde l'héritier bénéficiaireest inférieurà
la sommequi forme sa part contributoiredans la dette.
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sels entre les mains desquels se trouvent des immeubles hypothé-
qués à la créance 17.

CHAPITRE VI.

DESDROITSET DES OBLIGATIONSDESSUCCESSEURSUNIVERSELS.

§ 638.

I. Des droils et des obligations des enfants naturels reconnus, en
concours avec des héritiers du défunt.

L'enfant naturel reconnu, quoique se trouvant en concours avec
des parents légitimes du défunt, n'en acquiert pas moins de plein
droit, et dès l'instant du décès de ce dernier, la propriété de la

quote-part qu'il est appelé à recueillir dans l'hérédité. Art. 711.
Ce droit de propriété est absolument de même nature que celui

qui compète à l'héritier sur sa part héréditaire.
Mais la position de l'enfant naturel diffère de celle de l'héritier,

en ce qu'il ne représente pas la personne du défunt, et en ce que la

possession de la quote-part qu'il est appelé à recueillir, ne passe
pas de plein droit sur sa tête 1. Art. 756 cbn. 724.

La combinaison de ces principes conduit aux conséquences sui-
vantes :

1° L'enfant naturel a, sur la quote-part qui lui est dévolue, non

pas seulement un droit de créance (jus ad rem), mais un droit réel

(jusin re)2. Il est donc autorisé à demander que la quote-part à

17Duranton,VII, 448 et 449.
1Onexprime ordinairement cette doubleidée en disant que l'enfant naturel

n'estpointhéritier-, ou bien encoreen disant qu'à la différenced'un héritier, cet
enfantne jouit pas de la saisine héréditaire. Mais, en se servant de ces locutions,
dontnousn'entendons en aucune manière contester la justesse, il ne faut pas
perdrede vue que l'enfant naturel, quoique non saisi quant à la possession,
l'estcependantquant à la propriété, et que, sous ce dernier rapport, ses droits
sontabsolumentsemblablesà ceux d'un héritier.

2La première rédaction de l'art. 756 portait : « Les enfants naturels n'ont
«qu'unecréance sur les biens de leur père ou mère décédés.» Mais, sur la de-
mandedu consul Cambacérès, le mot créance fut remplacé par le terme droit.
Cpr.Locré, Lég., t. X, p. 89, n° 16, art. 42; et p. 90, n° 17. Or, l'expression
droitsur les biens caractérise évidemment un droit réel, d'après le langage
adoptépar les rédacteurs du Code.Cpr. art. 543. Delvincourt, II, p. 47 et 48.

Merlin,Rép., v° Bâtard, sect. II, § 4. Toullier, IV, 248 et 249. Chabot, sur l'art.
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laquelle il adroit, lui soit délivrée en nature, c'est-à-dire en objets
héréditaires 3. Il peut donc aussi, pour se faire remplir de cette

quote-part, revendiquer contre tout tiers détenteur les immeubles

héréditaires aliénés par les héritiers. Toutefois, si l'aliénation avait

eu lieu à titre onéreux, et dans des circonstances de nature à la

faire maintenir même à l'égard d'un héritier, elle ne pourrait pas
non plus être attaquée par l'enfant naturel4.

2° L'enfant naturel devient, indépendamment de toute demande

judiciaire et de l'accomplissement de toute autre formalité, pro-

priétaire de la quote-part à laquelle il a droit 5. Il suffit donc qu'il

756, n° 10. Duranton, VI, 269. Civ. cass., 20 mai 1806, Sir., 6, 2, 623. Poi-

tiers, 10avril 1832,Sir., 32, 2, 379. Paris, 30juin 1851,Sir., 52, 2 , 360.Cpr.
Req. rej., 25 août 1813, Sir., 16, 1, 13.

3Foüetde Conflans,sur l'art. 757, n° 8. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 4,
sur l'art. 757. Paris, 22 mai 1813,Sir., 13, 2 , 323.

1La question résolue au texte se lie d'une manière intime à celleque nous
avonsdiscutéeau § 616, texte n° 6 in fine, et note 31. Le droit de l'enfant na-
turel sur les objets héréditaires étant, ainsi que tout le monde en convient, un
droit réel de même nature que celui de l'héritier, il en résulte que l'actionen
revendication dirigée par un enfant naturel contre les tiers détenteurs d'im-
meubles héréditaires , est absolumentrégie par les mêmes principes que l'action
en revendicationformée contre ces personnes par un héritier. Peu importeque
l'enfant naturel ne jouisse pas de la saisine héréditaire, cette circonstanceest
tout à fait indifférentepour la solutionde la question qui nous occupe en ce mo-
ment, car, bien que privé de la saisine, cet enfant n'en acquiert pas moinsà
dater du décès, deplein droit et abstraction faitede toute demandeen délivrance,
la propriété de la quote-part à laquelle il se trouve appelé. Aussi la plupart des
auteurs qui se sont spécialementoccupésde cette question, la résolvent-ilspour
ou contre l'enfant naturel, suivant qu'ils se prononcent pour la nullité ou la
validité des ventes consentiespar l'héritier apparent, lorsqu'elles sont attaquées
par l'héritier véritable.Voy. dans le sens de l'opinion émise au texte : Merlin,
op. v° et loc. citt.; Delvincourt,II, p. 48 ; Chabot, sur l'art. 756, n°s 13 et 14;
Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 756; Poujol, sur les art. 756et
757, n° 10; Paris, 12 avril 1823, Sir., 24, 2, 49. Voy. en sens contraire:
Toullier, IV, 284 à 289; Poitiers, 10 avril 1832, Sir., 32, 3, 379. Toullier
n'admet cependant l'action en revendication formée par l'enfant naturel contre
les tiers acquéreurs des immeubleshéréditaires qu'après discussiondes biensde
l'héritier vendeur, et en cas d'insolvabilitéde ce dernier. Ce tempérament,qui
ne reposesur aucun fondement juridique, est d'ailleurs en fait complétement
illusoire : c'est précisément lorsque l'héritier vendeur est insolvableet quele
tiers détenteur est privé de tout recours utile contre lui, que ce dernier a plus'
particulièrement intérêt à fairemaintenir la vente passée à son profit.

5La nécessité d'une demande en délivrance n'est imposée à cet enfant que
pour obtenir la possession, et non pour acquérir la propriété. Chabot, sur l'art.
756, n° 11. Cpr. Toullier, IV, 282.
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survive d'un seul instant au défunt pour transmettre à ses propres
héritiers ou successeurs universels ses droits à cette quote-part 6.
Par la même raison, les fruits lui en sont dus à dater de l'ouver-
ture de la succession, lors même qu'il n'aurait pas formé sa récla-
mation dans l'année du décès 7, sauf toutefois les droits des tiers
qui auraient recueilli ces fruits de bonne foi 8.

3° L'enfant naturel ne peut se mettre, de son autorité privée,
en possession d'aucun des objets héréditaires. Il doit, pour obte-
nir la mise en possession de sa quote-part, s'adresser aux héritiers
avec lesquels il se trouve en concours. L'action qui lui compète à
cet effet contre eux, se nomme action en délivrance. Du reste,
l'enfant naturel est, avant toute demande en délivrance, autorisé
à requérir l'emploi des mesures tendantes à la conservation des ob-

jets et à la constatation des valeurs dont l'hérédité se compose 9.

6Chabot, sur l'art. 724, n° 16. Delviricourt, II, p. 48 et 63.
7Envain dirait-on que l'enfant naturel ne saurait être mieux traité que le

légataireuniversel en concours avec des héritiers à réserve, et que ce dernier
n'a droit aux fruits à dater de l'ouverture de la succession, qu'autant qu'il a
formésa demandeen délivrance dans l'année. Cpr. art. 1005. En effet, bien que
l'enfantnaturel et le légataire universel en concours avec des héritiers à ré-
servesoient tous deux privés de la saisine héréditaire, leur position n'est ce-
pendantpas entièrement identique, puisque le titre du secondne réside quedans
lavolontédu défunt, et doit avant son exécution être vérifié avec les héritiers,
tandisque le titre du premier se trouve dans la loi elle-même et ne requiert
aucunevérificationpréalable. D'un autre côté, le droit aux fruits (la jouissance)
estattachéà la propriété, non à la possession; et le propriétaire comme tel est
autoriséà réclamer les fruits, à moins quecelui qui les a perçus ne les ait recueil-
lisdebonnefoi. Art. 847 et 549.L'enfant naturel saisi, quant à la propriétéde sa
quote-part,dès l'instant du décès du défunt, a donc aussi dès ce même instant
droitauxfruits de cette quote-part. Sil'art. 1005 formeexceptionà cesprincipes,
lanaturemême de cette dispositionexceptionnelles'oppose à son extension, par
voied'analogie, à une hypothèse qu'elle n'a pas prévue. Du reste, nous recon-
naissonsque la perception des fruits par des héritiers qui sont pendant un temps
plusou moins long restés en possessionde la successiontout entière, doit être
facilementconsidéréecomme ayant eu lieu de bonnefoi, surtout si l'enfant na-
turel a laissé écouler le délai moral qui pouvait lui être nécessaire pour former
sademande.Maisnous ne saurions admettre, commela cour de cassation paraît
l'avoirfait dans l'arrêt ci-après cité, une sorte de présomptionlégale de bonne
foien faveurdes héritiers contre lesquels l'enfant naturel n'aurait pas formé sa
demandedans l'année à partir de l'ouverture de la succession. Délvincourt, II,
p. 48. Cpr.cep, Req. rej., 22 mars 1841, Sir., 41, 1, 453.

8Cpr.art. 138, 549 et 550; § 616, texte n° 3, notes 19 à 23.
9Il peut requérir l'apposition et la levée des scellés , ainsi que la confectionde

l'inventaire,Codede procédure, art. 909, 930 et 941.
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Les règles applicables à l'action en délivrance sont, en général,

les mêmes que celles qui régissent l'action en partage entre cohé-

ritiers (actio familioe erciscundoe10). Les propositions suivantes sont

des corollaires de ce principe :

a. Lorsque le partage a lieu judiciairement, il se fait par voie de

tirage au sort, sans que l'héritier soit autorisé à désigner le lot

qu'il entend abandonner à l'enfant naturel11.
b. L'enfant naturel est tenu de laisser dans l'hérédité les legs qui

lui ont été faits par le défunt, et de rapporter par voie d'imputa-
tion sur sa quote-part tout ce qu'il a reçu de ce dernier par dona-

tion entre-vifs. Art. 76012.

Celle impulation est, en général, soumise aux mêmes règles que
le rapport proprement dit 18. Ainsi, l'imputation doit porter sur

10Suivant Chabot(sur l'art. 757, n° 14), l'action en délivrancequi compèteà
l'enfant naturel, ne serait pas l'action qu'en Droit romain on appelait actio fa-
milioeerciscundoe,mais celle qu'on y désignait sous le nom de actio communi
dividundo. D'après Toullier(IV,281 et 282), celte action en délivrancene cons-
tituerait , ni une actio familioe erciscundoe, ni même une actio communi divi-
dundo. Ces deux opinionsnous paraissent égalementinexactes. L'enfant naturel
étant copropriétairede l'hérédité qu'il se trouve appelé à recueillir pour partie,
l'action qui lui compètepour se faire délivrer la quote-part à laquelle il a droit,
est nécessairementune action en partage. Et comme l'objet à partager est, non
une chose individuellementdéterminée, mais une universalité juridique, cette
action constitue, non une actio communi dividundo , mais une actio familioe
erciscundoe.Paris, 30 juin 1851, Sir., 52, 2, 360. Cpr. Delvincourt,II, p. 62 et
63.— Il est, du reste, bien entenduque, si la filiationde l'enfant naturel n'était
pas reconnue, ou si, sa filiationse trouvant constante, on prétendait cependant
l'écarter de l'hérédité, par exemple, par un moyen de prescription, il se pré-
senterait à juger, préalablementà l'action en partage, une réclamationd'état
ou une pétition d'hérédité, qui devraient l'une et l'autre être appréciéesd'après
les principesapplicablesà cesactions.Cpr.Req. rej., 25août 1813,Sir., 14,1,13.

11Chabot, sur l'art. 757, n° 15. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 4, sur
l'art. 757. Toullier(IV,282) enseignele contraire, en se fondant sur la maxime
Electio debitoris est. Cpr. art. 1022 et 1190. Mais en raisonnant ainsi, cet au-
teur fait évidemmentune fausse application de la maxime précitée. En effet,
cette maxime, qui supposeun débiteur propriétaire exclusifde plusieurs choses
dont il doit délivrerl'une, est complétementétrangère aux rapports d'un copro-
priétaire avec ses consorts.

12En substituant le terme imputer aux expressionsrapporter en moinspre-
nant, les rédacteurs du Codene paraissent avoir eu d'autre but que de mettre
la rédaction de l'art. 760 en harmonieavec celle des art. 756 et 857. Maisau
fond, il n'existe pas de différence réelle entre l'imputation et le rapport en
moins prenant. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 760. Cpr. notes
13 à 15 infra.

13Cettepropositionse trouvejustifiée, et parla nature même de l'imputation,
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tous les avantages sujets à rapport d'après les dispositions des art.
843 et suivants. Ainsi encore, la somme à imputer par l'enfant na-
turel doit être fictivement réunie à la masse héréditaire pour la
fixation du montant de la quote-part à laquelle il a droit 14.Enfin,
la disposition de l'art. 836, d'après laquelle les fruits et intérêts
des objets sujets à rapport sont dus à dater de l'ouverture de la

succession, s'applique également à la somme dont l'enfant naturel
doit l'imputation 16.

quin'est autre chose qu'un rapport en moins prenant, et par l'assimilationque
quel'art. 760 établit entre l'imputation et le rapport, en soumettant à la pre-
mièreles avantages qui sont également soumis au second.

11Qu'unhommepossédantune fortune de 60,000 fr., en donne par acte entre-
vifsla moitiéou 30,000 fr. à son enfant naturel, et décèdeensuite, ne laissant
pourhéritiersque des collatéraux autres que des frères et soeursou descendants
d'eux, on devra, pour fixer la sommerevenant à l'enfant naturel, ajouter aux
30,000fr. existants dans l'hérédité, les 30,000 fr. donnés entre-vifs, et calculer
surle tout le montant de sa quote-part, qui dans l'espèce est des trois quarts.
Cetenfantaura donc droit à 45,000 fr. Il retiendra, par imputationsur ce qui lui
revient, les 30,000 qu'il a reçus, et prendra 15,000 fr. sur les 30,000qui se
trouventdans l'hérédité. D'après le système adopté par Chabot(sur l'art. 760,
n°2), l'enfantnaturel n'aurait droit qu'aux trois quarts des 30,000 fr. existants
dansl'hérédité, c'est-à-dire à 22,500 fr., qu'il imputerait sur les 30,000 fr. à
lui donnésentre-vifs; il n'aurait donc rien à recevoir, et devrait au contraire
restituer7,500 fr. Ce système, dans lequel la position de l'enfant naturel serait
d'autantplus malheureuse que son père se serait montré plus généreux à son
égard,devraitdéjà être rejeté en raison des résultats absurdes auxquels il con-
duit.Il est d'ailleurs en oppositionformelle avec l'art. 757, suivant lequel l'en-
fant naturel en concours avec de simples collatéraux a droit aux trois quarts
de ce qu'il aurait eu s'il avait été légitime. Or, commelégitime, l'enfant aurait
obtenu60,000fr. ; commenaturel, il doit donc obtenir les trois quarts de cette
somme,c'est-à-dire 45,000 fr. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 1, sur l'art.
760.Vazeille,sur l'art. 760, n° 5.

15Lacour de Pau (14 juillet 1827, Sir., 28, 2, 73) et la cour de cassation
(11janvier1831,Sir., 31,1, 18) ont cependantjugé le contraire, par le motifque
l'enfantnaturel étant devenu propriétaire incommutable de l'objet à lui donné,
son droit de propriété n'a point été résolu à l'ouverture de la succession; et
quedèslors les fruits produits par cet objet doivent continuerà lui appartenir,
mêmeaprès cette époque. Voy. également dans ce sens : Foüet de Conflans,sur
l'art. 760.Ces motifs ne nous paraissent nullement concluants : ils reposent en
définitivesur une distinction contraire à la généralité des termes dé l'art. 856,
quis'appliquetant au rapport en moins prenant qu'au rapport en nature, et qui
doit,par une conséquenceultérieure, également s'étendre à l'imputation dont
parlel'art. 760 , puisque cette imputation n'est autre chose qu'un rapport en
moinsprenant. Un parent légitime successibledu défunt auquel ce dernier a
donnépar acte entre-vifsune sommed'argent plus ou moins considérable, est

V.24*
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Mais, par exception à la règle générale qui a été ci-dessus po-
sée , l'imputation que l'enfant naturel est tenu de subir, ne consti-

tue jamais qu'un rapport en moins prenant, lors même que l'objet

qui lui a été donné serait un immeuble. D'un autre côté, les des-

cendants légitimes de l'enfant naturel sont tenus d'imputer tout ce

que cet enfant a reçu du défunt, lors même qu'ils viendraient à la

succession de ce dernier de leur chef, et non par représentation de

leur père 16.Enfin, l'enfant naturel ne peut se soustraire à l'impu-
tation à laquelle il se trouve soumis, en se prévalant d'une dis-

pense du défunt17, ni retenir, en renonçant à sa succession, une por-
tion de biens supérieure à celle que lui attribue l'art. 757.

c. L'enfant naturel est autorisé à réclamer des héritiers avec les-

quels il se trouve en concours, le rapport des avantages qui leur

ont été faits 18. Ce rapport, qui n'est pas seulement un rapport fic-

aussi devenupropriétaireincommutablede cette somme, dont le rapport ne peut
et ne doit se faire qu'en moins prenant. L'ouverturede la succession,et l'obliga-
tion à laquelle ce successiblese trouve soumis, n'ont donc pas non plus pour
effetde résoudre son droit de propriété; et cependantles intérêts de la sommeà

rapporter en moins prenant seront dus à dater du décès. Pourquoien serait-il
autrement enmatière d'imputation?Chabot,sur l'art. 760, n° 5. Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 760.

16D'aprèsl'art. 848, le fils venant de son chef à la succession du donateur
n'est pas, il est vrai, tenu de rapporter le don fait à son père. Maiscettedispo-
sition n'est point applicableà l'hypothèsedont il est ici question. Il résulte, en
effet, de l'esprit dans lequel l'art. 759 a été conçu, que les descendantslégitimes
de l'enfant naturel, bien que venant de leur chef à la successiondu père ou de
la mère de ce dernier, n'y arrivent cependantque par son intermédiaire, qu'ils
ne peuvent y recueillir que ce qu'il y aurait recueillilui-même, et qu'ils sont
dès lors tenus, commecela ressort d'ailleurs de la rédactionde l'art. 760, d'im-
puter sur ce qu'ils ont à prétendre, non-seulementce qu'ils ont personnellement
reçu, mais encorece qui a été donnéà leur auteur. Cpr.§ 605, note16. Chabot,
sur l'art. 759, n°s2 et 4 , et sur l'art. 760, n° 4.

17Arg. art. 908. Chabot, sur l'art. 860, n° 3.

18Non obstat art 857. Le terme cohéritier, employédans la première dis-
positionde cet article, ne doit pas être entendu d'une manière absolumentres-
trictive. Le véritablesens en est indiquépar la secondedisposition, qui ne fait
aucune mentiondes enfantsnaturels, et ne parle que des créanciershéréditaires
et des légataires. Le systèmecontraire serait d'ailleurs complétementinconci-
liable avecl'art. 757, qui alloueà l'enfant naturel une fraction de la portion
héréditaire qu'il aurait obtenue s'il avait été légitime, c'est-à-dire une fraction
de la portion qu'il aurait prise comme enfant légitime, tant dans les biens
sujets à rapport, que dans ceux dont le défunt n'a pas disposé.Chabot, sur
l'art. 757, n° 17. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 5 , sur l'art. 757. Duranton,
VI, 298 et 299. Richefort, De la paternité, sur l'art. 334, n° 15. Amiens,
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tif ayant pour objet d'établir le chiffre de ce qui revient à l'enfant

naturel, mais un rapport réel ayant pour objet de le remplir, s'il

y a lieu, sur les biens à rapporter, du montant de sa quote-part,
est régi par les mêmes règles que celui auquel les cohéritiers sont
tenus les uns envers les autres. Ainsi, le rapport se fait, soit en
nature, soit en moins prenant, suivant les distinctions établies aux

§§633 et 634 19.Ainsi encore, l'enfant naturel peut aussi bien de-
mander le rapport des dons entre-vifs que celui des legs 20.

Tout enfant naturel est également autorisé à réclamer des autres
enfants naturels avec lesquels il concourt, l'imputation de ce qu'ils
ont reçu du défnnt, conformément aux règles indiquées ci-dessus.

d. Le retrait successoral, établi par l'art. 841, peut être exercé

par l'enfant naturel par rapport à la cession de droits successifs
consentie par l'héritier avec lequel il se trouve concurremment ap-
pelé à l'hérédité; et à plus forte raison ce dernier peut-il exercer
ce retrait au sujet d'une cession de droits successifs consentie par
l'enfant naturel 21.

4° L'enfant naturel est, à l'égard des créanciers, tenu du paie-

26novembre1811, Sir., 12, 2 , 411. Paris , 5 juin 1825, Sir., 29, 2, 229. Voy.
ensenscontraire: Toullier, IV, 258; Loiseau, Des enfants naturels, p. 695.

19Voy.cep. Paris , 5 juin 1826, Sir., 29, 2, 229. Cetarrêt sembledéciderque
l'enfantnaturel ne peut exiger des héritiers avec lesquels il concourt, qu'un
rapporten moins prenant. Mais il ne donne aucun motif à l'appui de cette déci-
sion, qu'on ne pourrait d'ailleurs justifier par un argument d'analogie ou de ré-

ciprocitéque l'on voudrait tirer de l'art. 760 : Exceptio est strictissimoe inter-

pretationis. Les droits de l'enfant naturel étant, sauf leur quotité, de même
naturequeceux d'un enfant légitime, il en résulte que le rapport qui lui est
dû, est régi par les mêmes règles que celui qui pourrait être dû à un enfant

légitime.
20SuivantDelvincourt(II, p. 61), l'enfant naturel ne pourrait demanderque le

rapportdes legs, et non celui des dons entre-vifs. Cet auteur fondecette dis-
tinctionsur ce que, d'après les art. 756 et 757, les droits de l'enfant naturel ne
portentque sur les biens de ses père et mère décédés, c'est-à-dire sur les biens
existantsdans leur patrimoine au moment de leur décès. En raisonnant ainsi,
Delvincourtattribue aux expressions biens des père et mère décédés, un sens
qu'ellesn'ont évidemmentpas d'après la constructiongrammaticale de ces ar-
ticles.Lemot décédésn'a pas pour objet de restreindre le droit de l'enfant na-
turel aux biens existants lors du décès ; il a seulement pour but d'indiquer le
momentauquel ce droit s'ouvre. La distinction proposée par Delvincourt ne
pourraitd'ailleurs se concilier avec les dispositions de l'art. 757. Aussi a-t-elle
étégénéralementrejetée. Voy. les auteurs cités à la note 18 supra, et Duranton,
VI,311.

21Cpr.§ 359ter, texte n° 8, notes 19 et 25.
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ment des dettes et charges de l'hérédité dans la proportion de la

quote-part qu'il est appelé à recueillir dans l'actif héréditaire. Tou-

tefois, il ne peut être poursuivi que jusqu'à concurrence de son

émolument 22, c'est-à-dire de la valeur effective des biens qu'il a re-

cueillis ou dû recueillir, et cela alors même qu'il n'aurait point eu

recours au bénéfice d'inventaire 23.

L'enfant naturel est, à l'égard des héritiers et autres successeurs

universels du défunt, tenu de contribuer aux dettes et charges de

l'hérédité au prorata de la valeur effective de la part pour laquelle
il a de fait été admis au partage. Arg. art. 871 et 872.

§ 639.

II. Des obligations et des droits des successeurs irréguliers appelés à

défaut d'héritiers.

Les successeurs irréguliers ne jouissent pas de la saisine, et ne

sont pas soumis aux obligations qui en découlent; en d'autres

termes, ils ne succèdent pas, de plein droit, à la possession du

défunt, et ne représentent pas passivement sa personne. Mais ils

sont investis, du moment même du décès du défunt, de la propriété
de l'hérédité et des objets qui la composent. Cpr. art. 724. Les

propositions suivantes contiennent les développements de cette

double idée.
1° Lorsque l'hérédité du défunt est réclamée, soit par ses en-

12L'enfant naturel n'est point héritier, et ne représente pas la personne du
défunt. Cpr. texte et note 1 supra. Il ne jouit pas des avantages attachés à la
saisine héréditaire activementconsidérée, et n'est dès lors pas non plus soumis
aux conséquencesqu'elle entraîne en ce qui concernele paiement du passif hé-
réditaire. Cpr. art. 724, 873 et 1220; § 577. Toullier, IV, 526. Delvincourt,II,
p. 62 et 63. Chabot, sur l'art. 757, n° 18. Duranton, VI, 290 à 292. Voy.aussi
§ 639, et ce qui sera dit au § 723 des légataires universelset à titre universel,
dont les obligations, en ce qui concerne le paiement du passif héréditaire, sont
de tous points semblablesà cellesdes enfants naturels.

53Il est bien entendu que , faute d'un fidèle inventaire ou de tout autre acte
non suspect, propre à établir la consistancedes valeurs héréditaires recueillies
par l'enfant naturel, celui-cipourrait être tenu des dettes et charges de l'héré-
dité ultra vires portionis suoe, non point parce qu'il aurait omis d'accomplir
les formalitésà l'observationdesquellesest subordonné le bénéficed'inventaire,
mais parce qu'il se trouverait dans l'impossibilité de justifier, d'une manière
régulière, de l'importance de son émolument.Cpr. les auteurs cités à la note
précédente.
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fants naturels reconnus, soit par son conjoint, soit par l'État, ces

personnes sont tenues de remplir diverses formalités, dont l'objet
principal est d'avertir les héritiers que le défunt peut avoir laissés,
de l'ouverture de la succession à laquelle ils se trouvent appelés,
et de garantir dans de certaines limites leurs intérêts, pour le
cas où ils viendraient ultérieurement à se présenter.

C'est ainsi que tous les successeurs irréguliers doivent faire ap-
poser les scellés, et faire procéder à un inventaire dans les formes

prescrites à l'héritier bénéficiairel. Art. 769 et 773.
Ils sont, d'un autre côté, tenus de demander au tribunal de pre-

mière instance dans le ressort duquel la succession s'est ouverte,
à être envoyés en possession de l'hérédité à laquelle ils prétendent
avoir droit. Art. 770 et 773.

Cette demande se forme par requête, sans qu'il soit nécessaire
de faire nommer, pour y contredire, un curateur à succession va-
cante 8. A l'appui de sa requête, le demandeur doit joindre les

pièces destinées à la justifier, c'est-à-dire les actes qui établissent
sa qualité de successeur irrégulier du défunt, et un acte de noto-
riété constatant qu'il ne s'est présenté pour réclamer la succes-

sion, ni héritiers, ni successeurs irréguliers appelés avant lui à

l'hérédité.
Si la demande paraît dès l'abord dénuée de fondement, le tribu-

nal, sur les conclusions du ministère public, peut et doit même
la rejeter de plano. Dans l'hypothèse contraire, il ordonne, avant
de faire droit, que la demande soit, à la diligence du demandeur,
rendue publique au moyen de trois affiches et publications faites

dans les formes et aux intervalles qu'il lui appartient de fixer par
son jugement 8.

1C'est-à-dire dans les formesindiquées aux art. 941 et suiv. du Codede pro-
cédure.CodeNapoléon, art. 794.

1Toullier (IV, 291 à 294) enseigne cependant le contraire ; mais sa manière
de voir est évidemment inadmissible en présence de l'art. 811, duquel il résulte

qu'ilne peut jamais être question de nommer un curateur à une successionré-
claméepar un ayant droit quelconque. Cpr. § 641, texte et note 2. Aussi l'opi-
nionde Toullier a-t-elle été rejetée par tous les autres commentateurs qui se
sontoccupésde cette question. Chabot, sur l'art. 773, n° 3, 6°, et n° 4. Belost-

Jolimont,sur Chabot, obs. 1 et 2, sur l'art. 773. Duranton, VI, 352, 4°. Dalloz,
Jur. gén., v° Successions, p. 336, n° 4. Vazeille, sur l'art. 770, n°s 2 et 3.
Paris, 26 mars 1835 , Sir., 35 , 2, 282.

3Le mode à suivre est, quant à ces deux points, entièrement abandonné à

l'arbitrage du tribunal, puisque ce mode n'a été déterminé, ni par le CodeNa-
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Il appartient également au tribunal saisi de la demande d'envoi

en possession, de désigner la personne qui sera chargée d'admi-

nistrer l'hérédité pendant le laps de temps nécessaire à l'accom-

plissement de ces formalités. If peut, ou accorder cette adminis-

tration provisoire au demandeur, ou la confier à un tiers. Mais

tout en différant, pendant un temps plus ou moins long, l'envoi

en possession, le tribunal n'est point, en raison de cette circons-

tance, autorisé à nommer, pour veiller à l'administration de l'hé-

rédité, un curateur à succession vacante 4.

Après l'accomplissement dûment justifié des formalités ordon-

nées par le jugement préparatoire dont il vient d'être parlé, et sur

la production d'un nouvel acte de notoriété, constatant que depuis
ce jugement, il ne s'est présenté, pour réclamer l'hérédité, au-

cun héritier ou successeur irrégulier d'un rang préférable à celui

du demandeur, le tribunal, le ministère public entendu, statue
définitivement. La circonstance qu'il existerait des personnes ap-
pelées à l'hérédité à l'exclusion du demandeur, ne formerait point
obstacle à l'admission de la demande, si d'ailleurs ces personnes
étaient restées dans l'inaction et n'avaient manifesté aucune pré-
tention à l'hérédité 5.

poléon, ni par le Codede procédure. Duranton, VI, 353. Voy.cep. Circulaire
du grand-juge, ministre dela justice, en date du 8 juillet 1806 (Locré, Lég., X,
p. 315); Delvincourt, II, p. 63 ; Toullier, IV, 298. Les règles que trace cette
circulaire, sur la forme et les intervalles des publicationset affiches, pour le
cas où la demanded'envoi en possessionest forméepar l'État, sont tout au plus
de conseil, mais non de préceptepour les tribunaux. Cpr. § 5, texte in fine, et
note 20. —Voy.encore Chabot, sur l'art. 770, n° 4. Cet auteur pense qu'on doit
observer, surtout lorsqu'il y a des immeublesdans la succession, la formedes
publicationset affichesprescrites pour la vente des biens immeubles.Cpr.Code
de procédure, ancienne édition, art. 960 à 963; nouvelleédition , art. 959à
961. Mais, commeil n'existe aucune connexité entre une pareille vente et la
demanded'envoien possession,nous ne voyonsguère commentil serait possible
de justifier l'opinionde cet auteur.

4Art 811, et arg. de cet article. Cpr. § 641; et note 2 supra. Civ. cass.,
17 août 1840, Sir., 40, 1, 759. Voy.aussi Paris , 26mars 1835, Sir., 35, 2, 282.

5SuivantToullier(loc. cit.), le successeur irrégulier qui demande à être en-
voyé en possession,de l'hérédité, n'aurait pas seulementà établir qu'il ne s'est
présenté, pour la réclamer, aucun ayant droit qui lui soit préférable, mais
devrait prouver qu'il n'en existe point. Toutefois, cet auteur convientque la
preuvede ce fait ne saurait être exigéed'une manière rigoureuse, et qu'elle peut
suffisammentrésulter de la productiond'un acte de notoriété. MM.Chabot(sur
l'art. 773, n° 3), Belost-Jolimont(sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 773), Favard
(Rép., v° Successions, sect. IV, § 4, n° 3), Duranton (VI, 352) et Dalloz(loc.
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Enfin, les enfants naturels et le conjoint survivant sont tenus

cit.) se sont attachés à réfuter l'opinion de Toullier, en se prévalant principale-
mentde l'impossibilité où se trouverait le demandeur de faire la preuve mise à
sa charge, et de la similitude qui existe entre la position d'un successeur irrégu-
lier réclamant, à défaut d'héritiers, la mise en possessionde l'hérédité, et celle
d'unhéritier qui, n'étant parent du défunt qu'à un degré plus ou moins éloigné,
seprétendappelé à l'hérédité à défaut de parents plus proches. Ces deux argu-
mentsne nous paraissent pas concluants. Le premier tombe devant cette consi-
dérationque Toullier n'exige pas une preuve rigoureuse, et se contente d'une
justificationfaite par acte de notoriété. Le second se réfute par la réflexion
que, quelqueanalogie qui existe entre la position du successeur irrégulier et
cellede l'héritier, il y a cependant entre eux cette différence, que la formalitéde
l'envoien possession, particulière au premier, est complètement étrangère au
dernier. Au fond, tout en rejetant l'opinion de Toullier, nous ne pouvons ce-
pendantnous ranger au système proposé par les auteurs que nous venons de
citer, en ce qu'ils semblent admettre : d'une part, que le successeur irrégulier,
quidemandeà être envoyé en possession de la succession, n'a d'autre preuve à
faire que celle de sa qualité, sans être tenu de justifier qu'il ne s'est présenté,
pourréclamer l'hérédité, aucun héritier ou successeur appelé à la recueillir pré-
férablementà lui ; d'autre part, que le tribunal saisi d'une demande d'envoi en
possessiondoit la rejeter par cela seul que la notoriété publique lui a révélé
l'existenced'héritiers ou de successeurs qui excluraient le demandeur. A notre
avis, cesdeux propositions sont également inadmissibles.Nous allons en déduire
lesraisons, en exposant notre propre sentiment. Toute personne qui forme une
demandeen justice, se soumet à l'obligation de prouver les faits qui servent de
baseà sa demande. Or, un successeur irrégulier ne peut être envoyéen posses-
sion de l'hérédité qu'à défaut d'héritiers et de successeurs irréguliers appelés
avantlui à celte dernière. Il en résulte que, pour obtenir cet envoi, il doit éta-
blir l'existence du fait qui en forme la condition. Sous ce rapport, la position du
successeurirrégulier se distingue essentiellement de cellede l'héritier qui, n'ayant
pointd'envoien possession à demander, est, par cela même, dispensé de faire la
preuveà laquelle un pareil envoi est subordonné. Nous sommes donc, sur ce

premierpoint, d'accord avec Toullier. Mais notre manière de voir diffère de la
sienneen ce qui concerne la nature du fait dont la preuve incombe au succes-
seur irrégulier, qui, d'après cet auteur, devrait prouver qu'il n'existe point de
successibled'un rang préférable au sien, tandis que, suivant nous, il lui suffit
de justifier qu'il ne s'est présenté, pour recueillir l'hérédité, aucun successible
decetteclasse. Nous croyons, en effet, qu'en matière de succession, l'absence
oul'inactiondes personnes qui sont appelées à l'hérédité en première ligne, doit
être assimiléeà leur non-existence, en ce sens que les personnes auxquelles elle
serait dévolue en seconde ligne, sont, provisoirement du moins, et tant que
dure cette absence ou cette inaction, autorisées à se gérer comme héritiers ou
successeursirréguliers du défunt, et à exercer les droits qui leur compétent en
cette qualité. Toullier reconnaît lui-même la justesse de ce principe, en ce qui
concerneles héritiers. Cpr. § 609, texte et note 19. Et nous ne voyons aucune
raisonsolide pour ne pas l'appliquer également aux successeurs irrégliers qui
demandent à être envoyés en possession de l'hérédité, puisque l'art. 811, ne
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de faire emploi du mobilier héréditaire, ou de donner caution suf-

fisante pour en garantir la restitution envers les héritiers du défunt

qui pourraient ultérieurement se présenter 6. Art. 771 et 773. Le

cautionnement à fournir en vertu de ces articles, est un caution-

nement légal, auquel s'appliquent notamment les dispositions des

art. 2018, 2019, al. 1, et 20417. La réception de la caution se fait

contradictoirement avec le procureur impérial 8.

statuant que sur le cas de successionvacante, est évidemmentétranger à l'hy-
pothèse dont il est actuellement question. Cpr. § 641, texte et note 2. Or, ce

principecondamnetout à la fois, et l'opinion de cet auteur sur la nature du
fait à prouverpar le successeur irrégulier qui poursuit l'envoi en possession, et
le sentiment des jurisconsultes qui prétendent que l'existence d'héritiers ou de
successeurs d'un rang préférableà celui de ce dernier doit nécessairementen-
traîner le rejet de sa demande. Voy. dans ce sens : Exposé de motifs, par
Treilhard (Locré, Lég., X, p. 193, n° 23). Voy. cep. Paris, 31 août 1822,
Sir., 23, 2, 100.

6Le cautionnementà fournir, en vertu de l'art. 771, par l'époux survivant,
pour assurer la restitution du mobilier héréditaire, est-il exigé, non-seulement
dans l'intérêt des héritiers du défunt, mais encore dans celui de ses enfantsna-
turels ? L'affirmativeest enseignée par Chabot(sur l'art. 771, n° 7), qui donne
pour motif de celte décision, que les droits du conjointsurvivant se trouvant
résolus, lorsque l'hérédité est ultérieurement réclamée par des enfants naturels,
ces derniers doiventêtre admis à profiter de la dispositionde l'art. 771, comme
en profiteraient des héritiers. Cette argumentationn'est, à notre avis , qu'une
pétition de principe, puisqu'il n'existe pas de connexité nécessaire entre la
question de cautionnement et la questionde résolution. Le texte de l'art. 771,
qui ne parle que du cas où il se présenterait des héritiers du défunt, repousse
bien certainement l'opinion de Chabot. Et l'assimilationque cet auteur prétend
établir, au point de vue dont s'agit, entre les héritiers et les enfants naturels,
nous paraît égalementopposéeà l'esprit de la loi. L'obligationde fournir caution,
que les art. 771 et 773 imposent, tant aux enfants naturels qu'au conjoint sur-
vivant, dans l'intérêt des héritiers, est fondée sur la présomptionque toute per-
sonne laisse en décédant des parents légitimes au degré successible. Cette
présomptionest conformeau cours ordinaire des choses. Mais, comme il serait
aussi contraire à la morale qu'à la réalité des faits, de supposer que toute per-
sonne laisse en décédant des enfants naturels, le législateur n'avait point les
mêmesraisons pour imposerau conjoint survivantl'obligationdefournir caution,
dans l'intérêt des enfants naturels du défunt qui pourraient ultérieurementse
présenter. Pourquoi, d'ailleurs, l'époux survivant serait-il astreint à fournir cau-
tion au profit des enfants naturels, qui ne sont, commelui, que des successeurs
irréguliers, lorsque les parents plus éloignés, qui appréhendent'l'hérédité en
raison de l'absence ou de l'inaction de parents plus proches, ne sont cependant
pas soumisà l'obligationde donner caution au profit de ces derniers ?

7Cpr. § 425. Duranton, VI,355.
8
Arg. art. 114. Cpr. Codede procédure, art. 517 à 522.
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Ce cautionnemeut, dont l'objet ne s'étend pas au delà de la res-
titution du mobilier héréditaire 9, cesse de plein droit au bout de
trois ans, à partir du jour où la caution a fait sa soumission 10,
bien que l'obligation éventuelle de restitution qui pèse sur le suc-
cesseur irrégulier envoyé en possession, ne s'éteigne que par la

prescription de l'action en pétition d'hérédité à laquelle il se trouve
soumis 11.

A la différence des enfants naturels et du conjoint survivant,
l'État n'est point astreint à donner caution pour assurer la restitu-
tion du mobilier héréditaire 12.

2° L'envoi en possession que les successeurs irréguliers appelés
à défaut d'héritiers sont tenus de demander, ne forme point une
condition suspensive à l'accomplissement de laquelle soit subor-
donnée l'acquisition de leur droit de propriété, qui leur est dévolu

ipso jure, dès l'instant du décès du défunt 13. Arg. art. 711, 767
et 768.

9Chabot, sur l'art. 771, n° 5. Duranton, VI, 358. Toullier, IV, 302.
10Cen'est ni à partir du décès du défunt, ni même à dater de l'envoi en pos-

session, mais bien à compter de la soumission de la caution, que court le délai
de trois ans dont parle l'art. 771. Ce délai constituant, d'après la disposition
formellede cet article, un terme apposé à l'obligation que la caution a contractée

par sa soumission, ne peut courir que du moment où cette soumission a eu
lieu.Pour faire partir ce délai d'une autre époque, il faudrait supposer, contrai-
rementà la dispositionprécitée, qu'elle a pour objet de limiter, non l'obligation
de la caution elle-même, mais l'obligation de fournir caution que la loi impose
auxsuccesseursirréguliers dont il est actuellement question. Duranton, VI, 357,
note1re. Voy. cep. Chabot, sur l'art. 771, n° 1.

11La rédaction inexacte de la première partie de l'art. 771 pourrait faire

penserle contraire. Mais il résulte évidemment de la dernière partie de cet ar-

ticle, que l'expiration du délai de trois ans dont il y est parlé, a seulement pour
effetd'opérer la décharge de la caution, et non d'éteindre l'obligation principale
de restitution qui pèse sur le successeur irrégulier envoyé en possession. Exposé
demotifs, par Treilhard (Locré, Lég., X, p. 193, n° 23). Maleville, sur l'art.
771.Chabot, sur l'art. 771, n° 6. Duranton, VI, 354, à la note. Toullier, IV, 301.

12Arg.a contrario, art. 771 et 773. Fiscus semper solvendo proesumitur.
Cpr.loidu 21 février 1827. Chabot, sur l'art. 771, n° 8. Duranton, VI, 358.

13Bienque les rédacteurs du Codene se soient pas servis dans les art. 723,

758, 767 et 768, du mot succéder, pour qualifierle droit en vertu duquel les en-
fantsnaturels, le conjoint survivant, et l'État sont, à défaut d'héritiers, appelés
à recueillirles biens du défunt, il est cependant incontestableque c'est à titre de

succession,dans le sens attribué à cette expression par l'art. 711, que s'opère,
auprofit de ces personnes, la transmission de ces biens. Or, comme ce dernier

article ne fait, quant à la manière dont s'effectue la translation de la pro-

priétéde l'hérédité, aucune différenceentre les divers successeurs, et comme la
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Il résulte de ce principe que les successeurs irréguliers, en sur-

vivant un seul instant au défunt, transmettent à leurs propres hé-

ritiers et successeurs universels les droits qu'ils ont recueillis

par le fait même de leur survie, indépendamment de tout envoi en

possession 14.
Il en résulte encore que, sauf les droits des tiers qui ont perçu

de bonne foi les fruits de l'hérédité, ces fruits appartiennent aux

successeurs irréguliers à dater du décès du défunt, et non pas
seulement à partir du jugement d'envoi en possession. Art. 547.

A plus forte raison , l'obligation où se trouve le successeur irré-

gulier envoyé en possession, de fournir, pendant un laps de trois

années, une caution destinée à garantir la restitution éventuelle du

mobilier de l'hérédité, n'empêche-t-elle pas qu'il ne soit, même du-

rant ce délai, propriétaire tant de ce mobilier que des autres biens

héréditaires 15.

distinctionétablie par l'art. 724, entre les héritiers qui jouissent de la saisine
héréditaire et les successeursirréguliers qui sont tenus de se faire envoyer en
possession, n'est évidemmentrelativequ'à la translation de la possessiondel'hé-
rédité, on doit en conclure que, pour ce qui concernela transmission de la pro-
priété de cette dernière, les successionstant irrégulières que régulières sontré-

gies par le même principe, et que toute personne appeléepar la loi à l'hérédité,
soit en qualité d'héritier, soit en qualité de successeurirrégulier, en acquiert de
plein droit la propriété, dès l'instant du décès du défunt. La même conséquence
se déduit d'ailleurs des art. 767et 768, dont la rédaction indique, d'une manière
bien nette, que la propriétéde l'hérédité dévolue, soit au conjointsurvivant,soit
à l'État, leur est acquisepar le seul fait du décès du défunt, indépendamment
de l'accomplissementdetouteautre condition, et notammentde l'envoien posses-
sion qu'ils sont tenus de demander. Or, s'il en est ainsi du conjoint survivantet
de l'État, à plus forte raison doit-il en être de même des enfants naturels, dont
les droits sont préférablesà ceux de ces personnes. Cpr. § 638, texte, notes 1
et 5. Voy.Paris, 26 mars 1835, Sir., 35, 2, 282; et les autorités citées à la note
suivante.

11Delvincourt,II, p. 63 et 64. Chabot, sur l'art. 724, n° 16.
15Chabot(sur l'art. 771, n°s 3 et 7) et M. Duranton(VI, 356) enseignentque

les successeurs irréguliers envoyésen possession ne sont, en quelque sorte,
qu'administrateurs du mobilier héréditaire pendant ce délai. Celte opinionten-
drait à établir dans la matière qui nous occupe, une distinctionanalogueà celle
qui existe entre l'envoi en possessionprovisoire et l'envoi en possessiondéfinitif
des biens délaisséspar un absent. Cpr. art. 120 à 129. Maisune pareilledistinc-
tion est évidemmentinadmissible.En effet, il n'y a rien de communentre l'hy-
pothèseoù il est simplementquestion de déférer à un successeur irrégulier une
hérédité, c'est-à-dire le patrimoined'une personne décédée, qu'aucun héritier
ne réclame, et celleoù il s'agit de dépouillerun absent de la propriété desbiens
qu'il a délaisséslors de sa disparition.Aussiles art. 769 et suivants ne parlent-



SECONDEPARTIE. LIVRESECOND.§ 639. 381

Quoique les successeurs irréguliers acquièrent de plein droit
la propriété de l'hérédité qui leur est dévolue, ils ont cependant,
à l'instar des héritiers eux-mêmes, la faculté d'opter entre l'accep-
tation ou la répudiation de cette hérédité. Il y a mieux, comme, à
la différence des héritiers, les successeurs irréguliers ne jouissent
pas de la saisine héréditaire, ils ne peuvent, tant qu'ils demeurent
dans l'état d'abstention, être actionnés par les tiers en qualité de

successeurs universels du défunt ; et leur inaction, quelque longue

qu'en ait été la durée, et que l'hérédité ait ou non été appréhen-
dée par d'autres successibles, ne peut jamais équivaloir à une ac-

ceptation 16.

3° L'envoi en possession que les successeurs irréguliers sont te-

nus de demander, est indispensable pour leur conférer, à l'égard
des héritiers, les avantages attachés à l'espèce de possession que

comportent les universalités juridiques. Ils ne peuvent s'assurer
ces avantages en prenant, de leur autorité privée, possession de

l'hérédité, c'est-à-dire en se gérant comme successeurs universels
du défunt 17.

ilsque d'un seul envoi en possession, et cet envoi doit être considéré comme dé-
finitif,par cela même que la loi ne l'a pas déclaré provisoire. D'un autre côté,
onne trouve au titre Des successions, chap. IV, sect. II, aucune dispositionqui,
à l'instar des art. 125 et 128, restreigne la position des successeurs irréguliers
envoyésen possessionà celle de simples administrateurs. Enfin, c'est bien à tort
qu'onprétend tirer de la nécessité d'un cautionnement à fournir par les succes-
seurs irréguliers, la conséquence qu'ils ne sont jusqu'à l'expiration de ce cau-
tionnementque de simples administrateurs, puisque l'obligation de fournir cau-
tionquipèse sur les successeurs irréguliers, peut très-bien s'expliquer, sans re-
courirà l'idée d'un simple droit d'administration, par la considération que le
droitde propriété que nous attribuons à ces successeurs n'est pas incommutable,
et se trouve éventuellement soumis à une condition résolutoire. Nous avons in-
sisté sur ce point, parce que la doctrine de Chabot et de M. Duranton condui-
rait à donner sur les questions qui seront indiquées aux notes 26 et 29 infra,
dessolutionsque nous ne croyons pas admissibles.

10Cpr.texte n° 4, et note 23 infra.
17Nousavions émis dans nos premières éditions une opinioncontraire sur cette

question, qui n'est explicitement décidée par aucun texte de loi, en partant de
l'idéequ'on ne saurait refuser la qualité de possesseurs de l'hérédité aux succes-
seurs irréguliers qui de fait en ont pris possession, en se gérant comme succes-
seursuniverselsdu défunt. Bien que cette idée soit exacte en elle-même, un plus
mûrexamen nous a convaincus qu'elle ne renferme pas la conséquenceque nous
enavionsdéduite en ce qui concerne les rapports des successeurs irréguliers avec
les héritiers. Il s'agit en effet bien moins de savoir si les successeurs irréguliers
qui se sont gérés en qualité de successeurs universels du défunt, doivent être
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Ainsi, une pareille prise de possession n'autorise pas les succes-

seurs irréguliers à repousser l'action en pétition d'hérédité inten-

tée par des héritiers qui n'auraient point accepté la succession

dans les trente années à partir de son ouverture 18. Ainsi encore,
elle ne leur donne pas le droit d'écarter les héritiers qui, après
avoir renoncé à la succession, voudraient, en rétractant leur re-

nonciation , ressaisir l'hérédité 19.
Mais une pareille prise de possession suffit pour soustraire les

enfants naturels ou le conjoint survivant à la déchéance que leur

eût fait encourir leur inaction pendant les trente années à compter
de l'ouverture de la succession, et pour enlever à l'État la faculté
de réclamer l'hérédité, soit par droit de déshérence, soit à titre
de bien vacant 20.

4° D'un autre côté, les successeurs irréguliers ne peuvent pour-

considéréscommepossesseursdel'hérédité, que de savoir si leur possessionest
de"nature à pouvoirêtre opposéeaux héritiers. Or, la négative de celle dernière
questionparaît découlerdubut mêmedans lequel la loi impose à cessuccesseurs
l'obligationde se faire envoyeren possession, en prescrivant que cet envoi soit
précédéd'afficheset depublicationsdestinéesà avertir les héritiers et à lesmettre
en demeurede fairevaloir leurs droits. Lorsqueces conditionset formalitésn'ont
pas été accomplies, les héritiers sont fondésà dire que la possessiondes succes-
seurs irréguliers, en admettant qu'elleexiste de fait, est à leur égard entachée
d'illégalité, et ne peut leur être opposéecomme entraînant contre eux une dé-
chéancequelconque.A ce point de vue, l'art. 772est très-significatif: Si cet ar-
ticle, en effet, ouvre aux héritiers une action en dommages-intérêts contre les
successeursirréguliersqui ne se sont point conformésaux prescriptionsde la loi,
ce ne peut être que parce qu'il considèrela possessionqu'ils ont prise de leur au-
torité privée, commeillicite et comme portant atteinte aux droits des héritiers.
Nousajouterons que, dès que les successeurs irréguliers entendent écarter des
héritiers dont les droits sont en eux-mêmespréférables aux leurs , ils ne peuvent
y être admis qu'autant qu'ils ont rempli les conditionsprescrites dans l'intérêt de
ces derniers.

18Cpr. Civ.cass., 13 juin 1855, Sir., 55, 1, 689.
19L'art. 790dispose, il est vrai, que le renonçant ne peut plus revenir sur sa

renonciationlorsque l'hérédité a été acceptée par d'autres successibles. Maisles
successeursirréguliers ne sauraient être considéréscommeayant accepté, d'une
manière légale et efficaceau regard de l'héritier renonçant, la successiondont ils
ont prispossession de leur autorité privée, sans demander l'envoi en possession
prescrit par l'art. 770. Bordeaux, 15 janvier 1848, Sir., 48 , 2 , 263. Cpr. Paris,
25juillet 1826, Sir., 27, 2, 104.

20Si la prise de possessionde l'hérédité par les enfants naturels ou le conjoint
survivantqui ne se sont pas conformésaux prescriptionsde l'art. 770, est insuffi-
sante et inefficaceau regard des héritiers dans l'intérêt desquels l'envoi en pos-
sessionest ordonné, il n'en est pas de même vis-à-visde l'État dont le droit est
inférieur à celui des autres successeursirréguliers.
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suivre les débiteurs dn défunt ou les détenteurs des biens hérédi-

taires, qu'après s'être fait envoyer en possession conformément à
l'art. 77021, ou qu'après avoir, tout au moins, obtenu l'adminis-
tration provisoire de l'hérédité 22.

Ils sont, au contraire, soumis aux poursuites des créanciers hé-
réditaires , indépendamment de tout jugement d'envoi en posses-
sion , par cela seul qu'ils se sont gérés comme successeurs univer-
sels du défunt 23.

5° Les successeurs irréguliers n'ont pas besoin de recourir au
bénéfice d'inventaire pour n'être tenus du paiement des dettes et

charges que jusqu'à concurrence de l'actif héréditaire. Mais s'ils
n'avaient point fait procéder à un inventaire fidèle et exact de l'hé-
rédité , ils pourraient être poursuivis sur leur propre patrimoine,
en raison de l'impossibilité où ils se trouveraient de justifier, d'une
manière régulière, de la consistance des biens héréditaires 24.

21Enexigeantque les successeurs irréguliers se fassent envoyer en possession
del'héréditéà laquelle ils se prétendent appelés, la loi les soumet à l'obligation
defairejudiciairement reconnaître leur qualité de successeurs universels du dé-
funt, et elle autorise par cela même les tiers qu'ils actionneraient à ce litre,
avantd'avoir été envoyés en possession, à méconnaître cette qualité, Tout de-
mandeurétant tenu de justifier de la qualité en vertu de laquelle il agit, et la

justificationde la qualité de successeur irrégulier ne pouvant, d'après ce quivient
d'êtredit, se faire qu'au moyen d'un envoien possession, il en résulte que, bien

quecetenvoine soit pas prescrit dans l'intérêt des tiers, les successeurs irrégu-
liers n'en doiventpas moins, tant qu'ils ne l'ont pas obtenu, être déclarés non

recevables,pour défaut de qualité, dans toutes les demandes qu'ils formeraient
commesuccesseursuniversels du défunt.

22Cpr.texte n° 1 et note 4 supra.
23Souscerapport, une prise de possession de fait équivaut à une mise en pos-

sessionjudiciaire. Les successeurs irréguliers qui se sont immiscés dans les biens

héréditaires, ne peuvent être admis à répudier les conséquences d'une position
qu'ilsse sont faite eux-mêmes,

51
Cpr.§ 638, texte in fine, notes 22 et 23. Voy.dans le sens de notre opinion:

Chabot,sur l'art. 773, n° 7, et les autres auteurs cités à la première de ces
notes.Voy.en sens contraire : Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 5, sur l'art. 773.
Cetauteur enseigne que les successeurs irréguliers sont, commeles héritiers,
tenusultra vires des dettes et charges de l'hérédité, à moins qu'ils ne se soient

conformésà toutes les règles prescrites pour l'acceptation bénéficiaire. Maisil se

borneà énoncer cette proposition, sans chercher à la justifier. Quant à nous,
nousne voyonsaucun argument à faire valoir en faveur de l'opinion de M. Be-

lost-Jolimont,puisqu'il n'existe pas dans le Code une seule disposition dont on

puisseinduire , même par voie de conséquence éloignée, que les successeurs ir-
régulierssoient tenus du paiement des dettes de la succession sur leur propre
patrimoine.Bien loin de là, le Code refusant aux successeurs irréguliers le titre
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6° Le successeur irrégulier qui s'est fait envoyer ou qui s'est

mis en possession de l'hérédité, ne devient propriétaire incommu-

table de celte dernière que par l'extinction de l'action en pétition
d'hérédité compétante soit aux héritiers, soit aux successeurs irré-

guliers qui le précèdent dans l'ordre successif établi par les art.

758, 767 et 768.
La pétition d'hérédité à laquelle est soumis le successeur irré-

gulier qui se trouve en possession de l'hérédité, est, soit en ce

qui concerne les rapports des parties entre elles, soit quant aux
effets que l'admission de celte action entraîne à l'égard des tiers,

régie, en général, par les principes exposés au § 61623.

Ainsi, les questions relatives à la réparation des dommages cau-
sés à l'hérédité et à la restitution des fruits en provenants, se ré-
solvent d'après la distinction qui y a été établie, entre le possesseur
de bonne foi et le possesseur de mauvaise foi 26.

C'est encore d'après les règles posées en ce paragraphe, que
s'apprécie la bonne ou la mauvaise foi du possesseur. L'accomplis-
sement des formalités prescrites par les art. 769 et suivants n'em-

pêche pas que le successeur irrégulier, envoyé en possession de

l'hérédité, ne doive être considéré comme possesseur de mauvaise

foi, lorsque, connaissant l'existence des héritiers demandeurs en

pétition d'hérédité, il savait en même temps que si ces derniers ne
se sont pas présentés plus tôt pour recueillir la succession, c'est

uniquement parce qu'ils en ignoraient l'ouverture à leur profit. Ré-

ciproquement, l'omission des mêmes formalités ne suffit pas pour
constituer en état de mauvaise foi le successeur irrégulier qui s'est

mis, de son autorité privée, en possession de l'hérédité, lors-

qu'elles n'ont point été omises dans la vue de soustraire à la con-
naissance des héritiers l'ouverture de la succession à laquelle ils se
trouvaient appelés 27.

d'héritiers et la saisinehéréditaire, il en résulte qu'ils ne représentent pas la per-
sonne du défunt, et que, par conséquent, ils ne peuventêtre tenus de ses dettes
que commedétenteurs de ses biens, envertu de la maximeBona non intelligun-
tur, nisi deductooerealieno.

25Cpr.§ 616, texte n° 4 et note 26.
26Cpr. § 616, texte n° 3 et note 13 à 21. —Le successeur irrégulier fait donc

siens tous les fruits qu'il a perçus de bonne foi, sans distinction entre ceuxdes
trois années pendant lesquelles subsiste l'engagement de la caution fournie en
vertu de l'art. 771 et ceux des années postérieures. Toullier, IV, 312. Voy.en
sens contraire : Maleville, sur l'art. 771. L'opinionde cet auteur sur ce point se
rattache à celleque nous avons déjà réfutée à la note 15 supra.

27Contrairementà cette manièrede voir, on enseigne presque généralement,
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Toutefois, l'inobservation de ces formalités constitue, de la part

quele successeurirrégulier, défendeurà l'action en pétitiond'hérédité, est légale-
ment à considérer, soit commepossesseur de bonne foi, soit comme possesseur
demauvaisefoi, suivant qu'il a accompli ou omis les formalités prescrites par
lesart. 769 et suiv. Voy. en ce sens: Maleville, sur les art. 771 et 772; Delvin-
court, II, p. 64; Toullier, IV, 332; Chabot, sur l'art. 773, n° 6; Zachariae,
§640,texte et note 12. Ce système nousparaît complétementerroné. D'un côté,
l'accomplissementdes formalités imposées aux successeurs irréguliers est bien
unecirconstancede nature à fortifier la présomption de bonne foi qui milite, en
général, en faveur de tout possesseur pourvu d'un titre. Mais cette circonstance
n'empêchepas que le successeur irrégulier qui a accompli ces formalités, ne
puisseet ne doiveêtre considéré commepossesseur de mauvaise foi dans l'hypo-
thèseque nous avonsindiquée au texte. D'un autre côté, commela mauvaisefoi
nese présume pas en règle générale, ce ne pourrait être que par exceptionà
cetterègle qu'on admettrait une présomption légale de mauvaise foi contre le
successeurirrégulier qui ne se serait pas conformé aux dispositionsdes art. 769
et suivants.Or, cette exception, nous ne la trouvons écrite dans aucune disposi-
tion de la loi; et il y a d'autant plus de motifs de la rejeter, que le résultat de
sonadmissionserait de trancher au moyen d'une présomption légale, nécessai-
rementfautiveen raison de sa généralité, une question toute de fait, qui doit
êtredécidéed'après les circonstances particulières à chaque espèce. Pour soute-
nir le contraire quant à ce dernier point, on invoque, d'une part, la définition
que l'art. 550 donnedu possesseur de bonne foi, et la maxime Nemojus igno-
rare censetur, qui s'oppose, dit-on, à ce que le successeur irrégulier puissepré-
texterde l'ignorance du vice dont, en l'absence d'un envoi en possessionjudi-
ciairerégulièrementobtenu , son titre se trouve nécessairement entaché ; et l'on
seprévaut, d'autre part, des dispositionsde l'art. 772 qui attache, dit-on, une
présomptionimplicite de mauvaise foi à l'omissiondes formalitésprescrites par
les articles précédents, puisqu'il rend , en pareil cas, le successeur irrégulier
passiblede dommages-intérêtsenvers l'héritier demandeuren pétition d'hérédité.
Maiscesdeux arguments reposent, à notre avis, sur une doubleconfusion.En
ce qui concerne la première objection, nous répondrons que c'est dans la loi
elle-même,et non dans l'envoi en possession, que réside le titre du successeur
irrégulierappelé à l'hérédité à défaut de successiblesd'un rang préférable au
sien.Unenvoi en possession régulièrement obtenu, ne pouvant avoir pour effet
defairedisparaître le vice dont se trouve entaché le titre du successeur irrégu-
liercontrelequel une action en pétition d'hérédité est dirigée par un successible
appeléavant lui à la succession, il faut en conclure que ce n'est pas non plus
dansl'absence d'un pareil envoi en possessionque gît le vice de son titre, c'est-
à-direle vice dont la connaissancele constituerait en état de mauvaise foi. Sous
quelprétexte voudrait-on faire peser une présomption de mauvaise foi sur le
successeurirrégulier qui viendrait dire que, s'il a pris de son autorité privée
possessionde l'hérédité, sans accomplirles formalités prescrites par la loi, c'est
parceque, dans la persuasion où il était qu'il n'existait point de successiblesap-
pelésavant lui à l'hérédité, il a regardé l'accomplissement de ces formalités
commeinutile, et a cru pouvoir épargner les frais qui devaient en résulter? En
vainajoute-on que cette présomption de mauvaise foi découleimplicitement de

25
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du successeur irrégulier, une négligence dont, malgré sa bonne foi,
il devient responsable envers les héritiers, lorsqu'elle leur a causé

quelque préjudice. Il en résulte, entre autres, que dans le cas où,

par suite de l'omission des affiches et publications qui doivent pré-
céder l'envoi en possession, les héritiers sont restés, pendant un

temps plus ou moins long, dans l'ignorance de l'ouverture de la

succession, le juge peut faire entrer dans la liquidation des dom-

mages-intérêts dus à ces derniers la valeur de tout ou partie des

fruits perçus par le successeur irrégulier 28.

l'art. 772.Cettesecondeobjectionn'est pasmieuxfondéequela première.En effet,
on peut, sans recourir à une prétendueprésomptionde mauvaise foi, qui serait
aussi arbitraire en théorie qu'injuste dans la pratique, fort bien expliquerles

dispositionsde l'article précité, en les présentant commeune applicationpureet

simpledu principeque tout fait de commissionou d'omissionqui cause un dom-

mage à autrui, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. Art.
1382 et 1383. Cpr. Paris,1er août 1834, Sir., 34, 2, 456; Civ.rej., 7juin 1837,
Sir., 37. 1, 581 et 586; Paris, 13 avril 1848, Sir., 48 , 2, 213.

58M.Belost-Jolimont(sur Chabot, obs. 4, sur l'art. 773),dont l'opinion,quant
à la questiondéveloppéeà la note précédente, est conformeà la nôtre, termine
la discussionà cet égard en disant, que le successeur irrégulier est, malgré la

négligencedont il s'est rendu coupable, dispensé de rendre comptedes revenus
héréditaires qu'il a perçus de bonne foi. En émettantcette opiniond'une manière
aussi absolue, cet auteur nous paraît avoir confondudeux idées qui sont cepen-
dant essentiellementdistinctes l'une de l'autre, savoir : les avantages attachésà
la bonnefoi du successeurirrégulier, et la responsabilité à laquelle peut le sou-
mettre sa négligence. Il est de principe que toute personne qui, par quelque
omission, a causéun dommageà autrui, est tenue de réparer ce dommage,lors-
qu'une dispositionde la loi la soumettaità l'obligationd'accomplirle fait qu'elle
a omis. Cpr. §§444 et 446. Ceprincipe conduità dire que le successeur irrégu-
lier, qui a négligéde remplir les formalités que la loi lui imposait, est tenu de
réparer le dommageque cette négligenceaura causé au demandeur en pétition
d'hérédité; et cette obligation, une fois reconnueen principe, il pourra êtrecon-
damné à rembourser, à litre de dommages-intérêts, la valeur de tout ou partie
desfruits qu'il a recueillis.Labonne foidu successeurirrégulier ne sauraitle sous-
traire à cette obligation, parce qu'il ne s'agit pas ici d'une restitution de fruits
demandéeen raison de la mauvaise foi du possesseur, et en vertu des art. 549
et 550, mais bien du paiement de dommages-intérêtsréclamés en raison de la
négligencedu successeurirrégulier, et en vertu des art. 1382 et 1383, auxquels
on doit exclusivementrecourir pour l'explication de l'art. 772. En se servant,
dans ce dernier article, desexpressionspourront être condamnés, au lieud'em-
ployer les termes devront être condamnés, le législateur l'a fait uniquement
pour laisser au juge la facultéd'apprécier si l'omission des formalitésprescrites
par la loi a causé ou non quelquepréjudiceau demandeur en pétition d'héré-
dité , et si ce dernier n'a pas, de son côté, quelquenégligenceà se reprocher,
mais non pour lui donner le pouvoirdedécharger le défendeurde l'obligationde
réparer un dommagequi ne devrait être attribué qu'à cette omission.
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Les actes à titre onéreux faits par un successeur irrégulier qui
a été ultérieurement évincé de l'hérédité, ne sont valables à l'égard
de la personne envers laquelle il a été condamné à la délaisser,

qu'autant qu'ils ont été consentis au profit de tiers de bonne foi,
et qu'ils ont été passés postérieurement à l'envoi en possession or-

donné par justice au profit de ce successeur. Moyennant le con-

cours de ces conditions, ces actes sont efficaces, lors même qu'ils
auraient eu lieu avant l'expiration des trois années à partir de l'en-

voi en possession 29.

89En ce qui concerne spécialement les aliénations immobilières consentiesà
titreonéreux par un successeur irrégulier ultérieurement évincé de l'hérédité,
Maleville(sur l'art. 773), Delvincourt (II, p. 64) et Zachariae(§ 640, texte et
note11) distinguent entre celles qui ont été faites pendant le délai de trois ans

indiquéen l'art. 771, et celles qui ont eu lieu postérieurement à ce délai. Ils
seprononcentpour la nullité des premières, et pour la validitédes secondes. Mais
cettedistinction, qui se rattache au système que nous avons déjà combattu à la
note15 supra, est évidemmentinadmissible. L'obligationéventuelleen vertu de

laquellele successeur irrégulier qui se trouve en possessionde l'hérédité, est
tenude la restituer aux héritiers ou autres successeurs irréguliers d'un rang pré-
férableau sien, n'éprouve aucune modificationpar l'expiration du délai précité.
Cetteobligationn'est ni plus stricte, ni plus étendue, pendant ce délai, qu'elle ne
l'estaprès. Il n'y a donc aucune raison de faire dépendre l'efficacitéou l'ineffica-
cité des aliénations immobilières consenties par le successeur irrégulier, d'une
circonstancede temps complétement étrangère à la question. C'est ce que pa-
raissentavoir fort bien compris Chabot (sur l'art. 773, n° 5), Toullier (IV, 277,
278et 301)et M. Duranton (VI, 358), qui tous trois enseignent que ces alié-
nationssont inefficacesà l'égard du demandeur en pétitiond'hérédité, quelleque
soitl'époqueà laquelleelles ont eu lieu. En émettant cette opinion, Toullier et
M.Durantonse sont montrés conséquents à leur système sur le sort des ventes
immobilièrespassées par l'héritier apparent. Maison comprend difficilementque
Chabotait adopté un sentiment conforme à celui de ces auteurs, après s'être

prononcé, contrairement à leur manière de voir, en faveur de la validité des
ventesconsentiespar l'héritier apparent. Existerait-il donc entre la position de ce
dernieret celledu successeur irrégulier une différencede nature à justifier cette
diversitéde solutions? Tel est le point auquel on doit actuellement réduire la

discussion,pour ne point rentrer dans l'examen de la question relative à l'héri-
tierapparent, qui a été suffisammentdéveloppéeau § 616, texte n° 5 et note 31.
Or, nous ferons remarquer sur ce point que l'héritier apparent primé par un

parentplus proche, ne jouissant pas plus de la saisine légale que le succes-
seurirrégulier, la seule différencequi sépare leur position respective consiste
en ce que le premier a pu, en raison de l'absence ou de l'inaction de l'héritier

saisi, se mettre de son autorité privée en possessionde l'hérédité, tandis que,
dansles mêmes circonstances, le second a dû se faire envoyer par justice en

possessionde cette dernière. Il résulte bien de cette différenceque le successeur

irréguliern'est point dans la condition d'un propriétaire apparent, lorsque de

V.
25*
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Il n'y a, sous ces différents rapports, aucune distinction à faire

entre les actes de disposition et ceux d'administration. Ces derniers

même ne peuvent être opposés à la personne à laquelle l'hérédité

a été reconnue appartenir, que sous les conditions qui viennent

d'être indiquées. Ainsi notamment, les paiements faits entre les

mains du successeur irrégulier qui se trouvait en possession de

l'hérédité, ne libèrent les débiteurs héréditaires vis-à-vis du pro-

priétaire de l'hérédité, que lorsqu'ils ont été effectués non-seule-

ment de bonne foi, mais encore postérieurement à l'envoi en pos-
session de ce successeur 30.

son propre chef il s'est emparéde l'hérédité, sans recourir à l'intervention de la
justice. Aussireconnaissons-nousque ses actes ne peuvent, en pareil cas, être

opposésau demandeuren pétition d'hérédité. Les tiers doiventsupporterla peine
de leur imprévoyance, quand ils ont traité avecun successeur irrégulier qui ne
s'était pas mis en règle. Mais lorsque le successeurirrégulier s'est fait envoyer
par justice en possessionde l'hérédité, sa position est identiqueaveccelled'un
héritier apparent,dont les droits se trouvent soumisà la mêmeéventualitéderé-
solutionqueles siens. Ques'il y avait une différenceà faire entre ces personnes,
elle serait à l'avantage du successeur irrégulier envoyéen possession, puisque
sa saisine de fait a pour elle l'autorité d'une sanction judiciaire. Les réflexions
que nous avonsprésentéesà la note 31 du § 616, sur l'erreur invincibledu tiers
acquéreur, et sur la négligencedu véritablehéritier, acquièrent, s'il est possible,
plus de force encore dans l'hypothèseactuelle. En effet, en traitant avecun suc-
cesseurirrégulier envoyéen possessionde l'hérédité, les tiers ont agi sous la foi
d'un acte émané de la justice. D'un autre côté, le demandeur en pétition d'héré-
dité a été mis en demeurede se présenterpar les afficheset publicationsqui ont
dû précéder l'envoi en possession; et s'il ne l'a pas fait en temps utile, il est
juste qu'il supporteles conséquencesde sonincurie. Dureste, nous croyonsinu-
tile de nous arrêter à la réfutation sérieuse de l'argument que les partisans de
l'opinioncontraire à celleque nous professons, ont cru pouvoirpuiser dansune
instruction de la régiedes domaines, en date du 10 prairial an VI. Si lesrègles
de conduiteque cette instructiontrace aux agents de la régie desdomaineschar-
gés d'exercer les droits successifsde l'État, sont marquées au coin de la pru-
denceet de l'équité, les principesinvoqués'à l'appui de ces règles sont à coup
sûr entachésd'erreur. Cetteinstruction, d'ailleurs, ne saurait lier les succes-
seurs irréguliers autres que l'État ; elle ne pourrait surtout être opposéeaux tiers
qui auraient traité avecde pareils successeurs; et elle ne serait, en aucun cas,
obligatoirepour les tribunaux. Cpr. § 5, texte et note 20. Voy.en ce sens : Va-
zeille, sur l'art. 772, n° 4; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art. 773.

30Lesdébiteurshéréditaires ne pourraient invoquerl'art. 1240 du CodeNapo-
léon, pourprétendrequ'ils se trouventvalablementlibéréspar suite de paiements
faits de bonne foi entre les mains d'un successeur irrégulier qui n'aurait point
été envoyépar justice en possession de l'hérédité. Car le successeur irrégulier
qui s'est emparé de son autorité privée des biens héréditaires, n'est point, à
l'égard des tiers, à considérer comme propriétaire apparent de l'hérédité. Les
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7° Lorsqu'il existe plusieurs enfants naturels concurremment ap-

pelés à l'hérédité à défaut de parents légitimes, les règles établies

en matière de succession régulière, sur le partage, l'obligation de

rapport, et la contribution aux dettes, leur deviennent applicables 31.

§ 640.

III. Des droits et des obligations des successeurs appelés à recueillir
l'hérédité d'un enfant naturel.

Lorsque l'hérédité délaissée par un enfant naturel se trouve dé-

débiteurshéréditaires, poursuivis en paiement par un pareil successeur, étaient
autorisésà repousser ses poursuites par une exception tirée de son défaut de

qualité.C'estdoncà ces derniers à supporter les conséquencesd'un paiement qui
constituede leur part un acte purement volontaire, puisqu'ils ne pouvaient être
contraintsà le faire.

51Cettepropositionne peut souffrir difficultéen ce qui concernela forme et les
effetsdupartage, ainsi que la contribution aux dettes. Il n'en est pas de même

quantà la questionde savoir si les enfants naturels sont, à l'instar des héritiers,
tenusau rapport les uns envers les autres, et ce n'est qu'avec une certaine hé-
sitationque nous avons adopté la solution affirmativede cette question, qui ne

paraît avoir été examinée par aucun auteur, et sur laquelle il n'existe pas, à
notreconnaissance, de précédent judiciaire. La raison de douter se tire du texte
desart. 843 et 857, qui semblent n'imposer l'obligation de rapport qu'aux héri-
tiersproprementdits. Mais nous avons déjà eu occasion de faire remarquer que
le termecohéritier, employépar ce dernier article, ne doit pas être entendudans
un sensabsolument restrictif. Cpr. § 630, texte et note 18. La raison de décider
sepuisedans l'esprit général de notre législation, qui est de consacrer l'égalité
entretoutespersonnes concurremment appeléespar la loi à une successionab in-
testat. C'estpour réaliser cette égalitéde la manière la plus complète,que l'obli-

gationdu rapport a été établie, même entre collatéraux éloignés, qui peut-être
n'étaientpas tous connus du défunt. A plus forte raison faut-il admettre que la
loia voulumaintenir cette égalité entre des enfants naturels pour lesquels, en
l'absencede manifestationcontraire, le défuntdoit être présumé avoir eu la même

affection,et envers lesquels la paternité lui imposait les mêmes devoirs. Le sys-
tèmecontraire conduirait à des résultats inacceptables. Ainsi, que le père de
deuxenfantsnaturels ait avantageusement doté l'un d'eux et soit venu à décéder
avantqu'il ait été question de l'établissement de l'autre, pourrait-on sans injus-
ticeet sans craindre de dénaturer les intentions du père, dispenser du rapport
l'enfantqu'il a doté. Enfin, il ne faut pas perdre de vue que le rapport fait partie

intégrantedes opérations du partage, que c'est à ce point dé vue qu'il est envi-

sagépar l'art. 829 ; et si la dispositionde cet article qui soumet au rapport im-

proprementdit les sommes dues par chacun des successibles, s'applique incon-

testablementaux successionsirrégulières aussi bien qu'aux régulières , il n'y a

pas de raison pour ne pas étendre également aux premières la dispositiondu

mêmearticle relative au rapport proprement dit,
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volue à des descendants légitimes de cet enfant, ces derniers lui

succèdent en qualité d'héritiers, et tous les principes posés aux

chapitres III, IV et V de cette section, sur la transmission de l'hé-

rédité, ainsi que sur les droits et les obligations des héritiers, leur

deviennent applicables.

Si, au contraire, l'hérédité d'un enfant naturel est recueillie par

des descendants naturels, par un conjoint survivant, ou par l'État,

ces personnes lui succèdent en qualité de successeurs irréguliers,

et on leur applique les règles exposées aux deux paragraphes pré-

cédents.
Il ne saurait donc être ici question ni de l'une ni de l'autre de

ces hypothèses, mais seulement de celle où, à défaut de descen-

dance, soit légitime, soit naturelle, l'hérédité d'un enfant naturel

se trouve déférée, soit à ses père et mère, soit à ses frères et

soeurs naturels. Cette hypothèse est régie par les deux principes

suivants :

1° Les père, mère, frères et soeurs naturels ne sont point héri-

tiers. Ils ne jouissent pas des prérogatives que cette qualité con-

fère , et ne sont pas soumis aux obligations qu'elle impose 1.

2° La position de ces personnes, en ce qui concerne les droits

et les devoirs résultant de la transmission de l'hérédité de l'enfant

naturel, à laquelle elles se trouvent appelées, est assimilable à celle

des successeurs irréguliers. Toutefois, la loi ne les soumet pas à

1Il est vrai qu'il n'existe pas dans le Codede dispositionqui refuse à ces per-
sonnes la qualité d'héritiers d'une manière aussi explicite que l'art. 756 la re-
fuse aux enfantsnaturels. Mais la propositionénoncéeau texte nous paraît im-

plicitement résulter des dispositionsde l'art. 724, qui n'accorde la saisine héré-
ditaire qu'aux parents légitimes, commeaussi de la circonstanceque les art. 765
et 766, qui règlent les droits successifsdes successeursuniversels dont s'agit, se
trouventplacés sous la rubrique Des successionsirrégulières. D'ailleurs, la ma-
tière des successionsest, en général, régie par le principede la réciprocité.Et

puisquece n'est point à titre d'héritier que l'enfant naturel recueille la succes-
sion de son père ou de sa mère, ce n'est pas non plus à ce titre que ces derniers
doiventrecueillirla' successiondu premier. Enfin, on ne comprendraitguère que
les père et mère d'un enfant naturel pussent être appelés à lui succéder en qua-
lité d'héritiers, tandis que les enfants naturels de cet enfant, bien qn'excluant
ses père et mère, ne lui succèdentcependantqu'en qualité de successeursirré-

guliers. Chabot, sur l'art. 765, n° 4. Voy. en sens contraire: Delvincourt, II,
p. 66. L'argumentque ce dernier auteur prétend tirer, en faveur de son opinion,
de la circonstanceque les successeursuniversels dont il est ici question, ne sont
point astreints à demanderl'envoi en possessionde l'hérédité à laquelle ils sont
appelés, est évidemmentmal fondé.Cpr.la note suivante.
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l'obligation de remplir les diverses formalités que les art. 769 à
773 imposent à l'enfant naturel, au conjoint survivant et à l'État 2.

Il résulte de la combinaison de ces deux principes que, quoique
les successeurs universels dont il s'agit actuellement ne jouissent
pas, à l'instar des héritiers, de la saisine héréditaire, ils ne sont

cependant pas, comme les successeurs irréguliers dont il a été

question au paragraphe précédent, tenus de se faire envoyer par

justice en possession de l'hérédité, et sont, au contraire, autorisés
à l'appréhender de leur autorité privée. Une pareille prise de pos-
session leur confère tous les avantages attachés à l'acceptation de
la succession, notamment en ce qui concerne l'application des art.
789 et 790. D'un autre côté, l'absence d'envoi en possession ne les

expose, ni de la part des tiers, à une exception puisée dans un
défaut de qualité, ni de la part des prétendants à l'hérédité, à une
action en dommages-intérêts fondée sur l'inobservation des forma-
lités prescrites par les art. 769 et suiv. 3

2Cetteobligationne leur est en effet imposée, ni par l'art. 724, ni par les
art.769à 773,qui sont cependant les seules dispositions du Codeoù il soit ques-
tionde l'envoi en possessionà demander par les successeurs irréguliers. Le si-
lencequele Codegarde à leur égard se justifie d'ailleurs très-bien. Si les enfants
naturels, le conjoint survivant et l'État ont été assujettis à l'accomplissementdes
formalitésprescrites par les art. 769 et suiv., c'est principalement dans la vue
defaireavertir les parents inconnus que le défunt peut avoir laissés , de l'ouver-
turede sa succession, au moyen des afficheset publicationsqui doiventprécéder
l'envoien possession.Mais, comme les père, mère, frères et soeursd'un enfant
naturelne se trouvent exclus de son hérédité que par les descendants de cet en-
fant, et commeil n'est guère à supposer que ces descendants ignorent la mort
de leur père, il n'y avait pas nécessité de les en faire prévenir et de soumettre
lessuccesseursuniversels dont nous parlons à la nécessité d'un envoi en posses-
sion.Chabotet Delvincourt, locc. citt. Du reste, l'opinion que nous professons
icin'est aucunement contraire à celleque nous avons émise à la note précédente.
Iln'existepas de connexiténécessaire entre la privation de la saisine héréditaire
et l'obligationde demander l'envoi en possession. De ce qu'une personne ne suc-
cèdepas de plein droit à la possession du défunt, ce n'est pas une raison pour
en conclurequ'elle ne soit point autorisée à appréhender de son autorité privée
la possessionde l'hérédité à laquelle elle est appelée. Réciproquement, de ce
qu'unepersonne se trouveen droit de semettre elle-même, et sans l'intervention
del'autoritéjudiciaire, en possessiond'une hérédité qui lui est déférée, ce n'est
pointun motif pour en induire que cette personne jouisse de la saisine hérédi-
taireet de la qualité d'héritier à laquelle cette saisine se trouve attachée. C'est
doncpouravoir confondu deux idées qui n'ont entre elles rien de commun, que
Delvincourta adopté, sur la question discutée à la note précédente, une solution
contraireà la nôtre.

5
Cpr.§ 639, texte n°s4 et 6, notes 21 et 28.
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Il résulte encore des principes ci-dessus posés que les succes-

seurs universels dont nous parlons sont tenus au rapport, les uns

à l'égard des autres.

Il en résulte enfin qu'ils ne sont pas obligés ultra vires heredita-

rias au paiement des dettes et charges de l'hérédité. Ils n'en sont

tenus que jusqu'à concurrence de la valeur des biens qu'ils ont re-

cueillis, pourvu qu'ils soient à même de justifier, d'une manière

régulière, de la consistance de ces biens 4.

APPENDICE.DESDROITSETDESOBLIGATIONSDESPERSONNESAPPELEESAEXERCER
UNDROITDERETOURLÉGAL.

§ 640 bis.

1° Les personnes appelées à exercer un droit de retour légal,
en vertu des art. 351, 352, 747 et 766, bien que recueillant par
voie de succession, et à titre universel 1, les biens soumis à l'exer-

cice de leur droit de retour, ne sont cependant point héritiers dans

le sens rigoureux de cette expression 2. La seule dénomination qui
leur convienne est celle de successeurs universels.

1Chabot, loc. cit. Voy. en sens contraire: Delvincourt, loc. cit. L'opinion
émise par ce dernier auteur se rattache à celle que nous avonsdéjà réfutéeaux
notes 1 et 2 supra.

1Cpr. § 608, texte n° 2passim, et principalementnotes26 et 29.
2En effet, la qualitéd'héritier n'est point attribuéeà ces personnespar les ar-

ticles cités au texte, qui sont cependant les seuls où il soit questiondu retour
successoral,Il y a mieux, cette qualité leur est implicitement refusée par l'art.
724, puisqu'ilne donnele titre d'héritier qu'à ceux qui, en raison du lien de pa-
renté légitime existant entre eux et le défunt, sont appelés par la loi à recueillir
la totalité des biensqui composaientson patrimoine, et qui constituent sonhéré-
dité. Une doubleraison s'opposedonc, d'après la teneur de cette disposition, à
ce qu'on donne la qualificationd'héritier aux personnes au profit desquellesest
établi le droit de retour légal. La premièreressort de ce que le retour successo-
ral est bien moinsfondé sur le lien de parenté qui peut unir au défunt les per-
sonnesappeléesà exercer ce droit, que sur l'origine des biens qui en forment
l'objet. La secondeest encore plus péremptoire; elle résulte de ce que le retour
successoral ne s'exerce pas sur l'ensembledes droits et actions du défunt, c'est-
à-dire sur l'hérédité elle-même, mais sur une universalitéjuridique qui ne com-
prend quecertains biens. Voy.cependantChabot,sur l'art. 747, n° 15 ; et Delvin-
court, II, part. I, p. 18. Cesauteurs enseignent que l'ascendant donateur, ap-
pelé à l'exercicedu droit de retour légalétabli par l'art. 747, est un véritable hé-
ritier; et, pour le prouver, ils se fondent sur ce que ce droit de retour s'exerce
à titre de succession. Mais, en raisonnant ainsi, ils ont tiré d'un principevrai
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2° Ces personnes acquièrent, dès l'instant du décès du défunt,
la propriété des objets faisant partie de l'universalité juridique qui
leur est dévolue. Art. 711. A partir de cette époque , elles trans-
mettent cette universalité juridique à leurs propres héritiers et
successeurs universels, et elles ont droit aux fruits qui en pro-
viennent. Art. 547. Mais elles ne jouissent pas de la saisine héré-

ditaire, et elles ne continuent pas de plein droit la possession du

défunt 3.

Quoique le retour légal n'entraîne pas la saisine héréditaire, les

personnes au profil desquelles il est ouvert, ne sont cependant pas
obligées de demander aux héritiers la délivrance des objets soumis
à leur droit; et elles sont autorisées à se mettre, par elles-mêmes,
en possession de ces objets 4, à moins que de fait ces derniers ne

une conséquencequ'il ne renferme évidemment pas, puisque le droit de suc-
céderà titre universel, et en vertu de la vocation de la loi, n'implique pas né-
cessairementdans celui au profit duquel il est établi, la qualité d'héritier. C'est
ainsique les successeurs irréguliers, bien qu'appelés par la loi à succéder à l'u-
niversalitédes biens laissés par le défunt, ne sont cependant pas ses héritiers,
c'est-à-direles représentants de sa personne juridique. Voy.au surplus notes 3 et
18infra.

3D'après l'art. 724, la saisine héréditaire appartient exclusivement aux héri-
tiers, c'est-à-dire aux parents légitimes appelés par la loi à recueillir, en cette
seulequalité, l'hérédité du défunt. Or, parmi les personnes au profit desquelles
estétabliun droit de retour légal, il en est qui ne sont pas parents légitimes du
défunt, et pour celles mêmes qui se trouvent être revêtues de ce titre, ce droit
de retour repose bien moins sur la qualité de parent que sur celle de donateur.
D'ailleurs,le retour successoral ne porte que sur certains biens spécialementdé-
terminés; et, si l'ensemble de ces biens est, par une fiction de la loi, réputé
formerune universalité juridique, cette universalité ne constitue cependant pas
une seconde hérédité, qui puisse faire l'objet d'une saisine héréditaire distincte
de cellequi s'applique à l'hérédité proprement dite. Voy. cep. Chabot, loc cit.
Cetauteur prétend que l'ascendant donateur jouit dans le cas prévu par l'art. 747
dela saisine héréditaire des biens soumisà son droit de retour. Mais il ne donne
à l'appuide cette opinion d'autre raison que celle que nous avons déjà réfutée à
la note 2 supra.

11est vrai que la saisine des héritiers s'étend de sa nature à tous les biens
sans distinction qui composaient le patrimoine du défunt, et par conséquent
aussiaux objets soumis au retour successoral; ce qui semblerait entraîner la né-
cessitéd'une demande en délivrance de ces objets. Mais, comme aucune dispo-
sitionlégale n'impose, soit directement, soit indirectement, aux personnes au

profitdesquelles est ouvert un droit de retour légal, l'obligation de former une
pareilledemande, il faut admettre que, d'après la pensée du législateur, l'effet
dela saisine héréditaire cesse, ipso facto, en ce qui concerne les biens soumis
au droit de retour, dès que les personnes appelées à l'exercer ont manifesté
l'intentionde le faire.
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les aient déjà appréhendés, auquel cas elles jouissent, pour en ré-

clamer la restitution, d'une action universelle analogue à l'action

en pétition d'hérédité.
3° Les personnes appelées à exercer un droit de retour légal

sont, après l'ouverture de ce droit, libres d'accepter ou de répu-
dier l'universalité juridique qui leur est déférée. Leur option à cet

égard est complètement indépendante de celle qu'elles pourraient
faire au sujet de l'hérédité, dans le cas où elles s'y trouveraient

également appelées. Rien ne les empêche donc d'accepter l'univer-

salité juridique qui leur est dévolue à litre de retour successoral,
tout en renonçant à l'hérédité, et réciproquement d'accepter cette

dernière, en renonçant à la première 5. Lorsqu'elles acceptent si-

multanément l'une et l'autre, elles ne sont pas tenues d'imputer la

valeur des biens qu'elles recueillent en vertu du retour successo-

ral sur la part à laquelle elles peuvent avoir droit en qualité d'hé-

ritiers 6.
4° Les objets soumis à un droit de retour légal sont repris par

les personnes au profit desquelles ce droit existe, dans l'état où

ils se trouvent au moment de l'ouverture de la succession. Ces per-
sonnes ne sont autorisées à demander contre les héritiers, ni le dé-

grèvement des servitudes ou des hypothèques constituées par le

défunt, ni même le paiement d'une indemnité en raison de l'exis-

tence de ces charges 7. Elles ne peuvent pas davantage réclamer des

dommages-intérêts en réparation des dégradations ou détériora-

tions commises par le défunt, bien que ce dernier en ait tiré profit 8.

5L'ensembledes biens formant l'objet d'un droit de retour légal constitue, en
effet, une universalitéjuridique distinctede l'hérédité. La maxime Hoereditaspro
parte adiri, pro parte repudiari non potest, est donc en pareil cas inappli-
cable. Chabot, sur l'art. 747, n° 16. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 4, sur
l'art. 747. Duranton, VI, 210. Cpr. Toullier, IV, 237. Voy. en sens contraire:
Delvincourt,II, p. 34.

6Chabot, loc. cit. Delvincourt, II, part. I, p. 19. Toullier, IV, 238.
7Il ne faut pas conclure de là que la dette hypothécairegrevant des immeubles

soumis à un droit de retour légal, demeure à la charge exclusivede la personne
appeléeà l'exercicede ce droit. Cpr. à cet égard texte n° 7 et note 20 infra.

8Cesdifférentespropositionssontune conséquencedu principe que le droit de
retour légal étant un droit de succession, la personnequi l'exerce est nécessaire-
ment obligéede subir toutes les conséquencesdes actes que le défunt a faits en
qualitéde propriétaire incommutabledes biens formant l'objet de ce droit de re-
tour. Quipeut le plus, peut le moins. Le défunt avait la faculté d'anéantir com-
plètementle droit de retour, et ce, mêmeau profit de ses héritiers, en aliénant
les biensqui devaienty être soumis et en en confondantle prix avec le surplus
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Mais elles sont obligées de bonifier les impenses nécessaires ou
utiles faites par le défunt, savoir, les premières jusqu'à concur-
rence de ce qu'elles ont coûté, et les secondes jusqu'à concurrence
de la mieux value qui en est résultée 9.

5° Il n'existe entre les successeurs universels appelés à exercer
un retour successoral et les héritiers auxquels est dévolue la suc-
cession ordinaire, aucun rapport d'indivision; et dès lors il ne peut
être question entre eux, ni de partage, ni de l'exercice du retrait
admis par l'art. 84110.

La renonciation des héritiers auxquels est dévolue la succession

ordinaire, ne donne ouverture à aucun droit d'accroissement en
faveur des successeurs universels appelés à l'exercice du retour

successoral 11. Au contraire, la renonciation de ces derniers peut,
suivant les circonstances, engendrer au profit des premiers un
droit d'accroissement en ce sens, que les biens compris dans l'u-
niversalité juridique déférée à titre de retour successoral restent
unis à l'hérédité, lorsque ceux au profit desquels a été établi le
droit de retour légal renoncent à ce droit 12.

6° Si, dans les cas prévus par les art. 351 et 766, il existe plu-
sieurs descendants, soit de l'adoptant, soit du père ou de la mère

naturels, conjointement appelés à exercer un retour successoral
sur les objets donnés, soit à l'adopté, soit à l'enfant naturel, les
relations que fait naître entre ces descendants la délation de l'uni-

de son patrimoine. A plus forte raison était-il autorisé à diminuer la valeur de
cesbiens, fût-ce même dans le but d'enrichir d'autant ses héritiers. Delvincourt,
II, p. 35. Chabot, sur l'art. 747, n° 25. Toullier, IV, 232. Duranton , III, 322, et
VI, 214.

8Cette propositionn'est nullement en contradiction avec la précédente. Rien

n'empêcheque l'hérédité ne soit augmentée aux dépens des biens formant l'ob-
jet du droit de retour. Maisces derniers ne peuvent être augmentés aux dépens
del'hérédité. Le fondement sur lequel repose le retour successoral s'y oppose.
Chabot,loc. cit. Voy. en sens contraire: Toullier, loc. cit.

10Leshéritiers et les successeurs universels dont nous parlons, ne sont point
cosuccessibles,puisque les uns et les autres sont appelés à recueillir desuniver-
salitésjuridiques distinctes l'une de l'autre.

11Cetteproposition découle directement du principe indiqué à la note précé-
dente.Duranton, VI, 208.

12Le droit de retour légal est inhérent à la personne de ceux au profit desquels
il est établi, et n'est point, dans le cas où ils ne peuvent oune veulent l'exercer,
transmissibleà d'autres personnes. Il en résulte que, si tous ceux qui sont con-
jointementou successivement appelés à l'exercice d'un droit de retour, viennent
à y renoncer, les biens qui devaient en être l'objet ne sont point distraits de l'hé-
rédité. Cpr.§ 608, texte n° 1, notes 17 et 25,
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versalité juridique qui leur est dévolue en commun, sont régies

par des principes analogues à ceux qui règlent les relations des

cohéritiers entre eux, à celte exception près, que tout ce qui con-

cerne le rapport des dispositions à titre gratuit auquel ces derniers

sont respectivement soumis, les uns à l'égard des autres, est né-
cessairement étranger aux premiers 13. Ainsi, l'action en partage

compétant à ces descendants est une action familioe erciscundoe,
à laquelle s'appliquent les règles développées aux §§ 621 et sui-

vants. Ainsi, chacun de ces descendants est autorisé à exercer le

retrait successoral relativement à la cession de droits successifs

consentie par l'un de ses cosuccessibles au profit d'un étranger.
Enfin, par la renonciation de l'un de ces descendants à l'uni-

versalité juridique formant l'objet du retour successoral, sa part
accroît à ses cosuccessibles. Arg. art. 786. Ce ne serait que dans
le cas où ces derniers renonceraient également à cette universalité

qu'elle se confondrait avec l'hérédité elle-même et se trouverait
dévolue aux héritiers.

Au contraire, lorsque dans les cas prévus aux art. 351, 352 et

747, le retour successoral s'ouvre au profit de plusieurs adoptants
ou ascendants, donateurs conjoints des objets soumis à l'exercice
de ce retour, ces personnes ne sont point à considérer comme

cosuccessibles, l'une à l'égard de l'autre, chacune d'elles n'étant
taxativement appelée à recueillir que la part pour laquelle elle a
contribué ou est censée avoir contribué à l'acte de libéralité qu'elles
ont fait en commun". Il en résulte que l'action en partage compé-
tant à chacun des codonateurs n'est qu'une action communi divi-
dundo. Il en résulte encore qu'en cas de renonciation de l'un des
codonateurs au retour successoral, sa part n'accroît point à l'autre,
mais reste dans l'hérédité.

7° L'exercice du retour successoral soumet les successeurs uni-
versels qui en profitent, à l'obligation de contribuer avec les hé-
ritiers au paiement des dettes et charges de l'hérédité, dans la

proportion de leur émolument 15, c'est-à-dire dans la proportion

11Cetteexceptionrésulte de ce que le droit de retour légal s'éteint, d'une ma-
nière absolue, en ce qui concerneles objets dont le défunt a disposéà titre gra-
tuit. Cpr. § 608, texte n° 2 et note 31.

14Cpr. à cet égard art. 1438, 1439et 1544 à 1546; § 500, texte n° 2 ; § 631,
note 1, et les auteurs cités danscettenote.

15L'art. 351imposeexplicitementà l'adoptant et à ses descendantsl'obligation
de contribueraux dettes; et l'art. 352 soumet implicitementl'adoptantà lamême
obligation, en disant qu'il succédera comme il est dit en l'article précédent
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de la valeur des biens par eux recueillis, comparée à la valeur in-

tégrale des biens laissés par le défunt 16. Ces successeurs univer-
sels sont même, en ce qui concerne le paiement de leur part con-
tributoire dans les dettes et charges de l'hérédité, soumis à l'action
directe des créanciers héréditaires 17. Mais ils n'y sont soumis que
jusqu'à épuisement de la valeur des biens qu'ils ont recueillis , et
non au delà de cette valeur, lors même qu'elle serait inférieure à
leur part contributoire, et qu'ils n'auraient point usé du bénéfice
d'inventaire 18.

Sile législateurn'a pas spécialementreproduit cette idée dans les art. 747 et 766,
c'estqu'il a sans doute regardé la chose comme inutile, la place que ces articles
occupentdans le Code, au titre Des successions, devant par elle-même suffi-
sammentindiquer, que les dispositionsde ce titre qui régissent la successionor-
dinaire, s'appliqueutégalement au retour successoral, en tant que cette applica-
tionest compatible avec la nature exceptionnelle de cette succession anomale.
Chabot,sur l'art. 747, n° 15, et sur l'art. 766, n° 3. Delvincourt, II, part. I,
p. 18, et part. II, p. 67. Toullier, IV, 236 et 269. Duranton, VI, 209 et 340.
Loiseau, Traité des enfants naturels, p. 635.

16Si,par exemple, l'ensemble des biens délaissés parle défunt étant d'une va-
leurde 90,000 fr., ceux de ces biens qui se trouvent soumis au retour successo-
ral sont d'une valeur de 30,000 fr., la personne appeléeà l'exercice de ce retour
devracontribueraux dettes pour un tiers.

17Laraison de douter se tire de ce que l'art. 351 ne parle que de l'obligation
de contribuer aux dettes, expression qui semble indiquer une obligation exclu-
sivementrelative aux rapports des personnes simultanément appeléesà recueillir
lesbienslaissés par le défunt. La raison de décider se puise dans la maxime Bona
nonintelliguntur nisi deducto oerealieno, en vertu de laquelle tous les succes-
seursuniverselsdu défunt se trouvent directement obligés envers ses créanciers,
jusqu'àconcurrencé de la valeur des biens qu'ils ont recueillis. Delvincourt, II,
p. 34et 35. Duranton , VI, 211.

18Supposons, par exemple, que dans l'espèce posée en la note 16 supra, le
montantdes dettes soit de 120,000 fr., le tiers, à la charge de la personne appe-
léeà l'exercice du retour successoral, sera de 40,000 fr. Mais, comme les biens

quiformentl'objet de ce retour ne présentent qu'une valeur de 30,000 fr., elle

pourra, en relâchant la valeur de ces biens aux créanciers du défunt, se sous-
traire au paiement du surplus de sa part contributoire. Contrairement à cette
manièrede voir, Chabot (sur l'art. 747, n° 15), Delvincourt(II, p. 34), Toullier
(IV,236) et M. Duranton (VI, 209) enseignent que l'acceptation du droit de re-
tour légalsoumet celui qui l'exerce à l'obligation de payer, même ultra vires, le
montantde sa part contributoire, à moins qu'il n'ait usé du bénéficed'inventaire.

L'opinionde ces auteurs sur ce point se rattache à celles que nous avons déjà ré-
futéesaux notes 2 et 3 supra. Le successeur universel appelé à l'exercice d'un
droitde retour légal ne succède qu'à une certaine classe de biens, et non à l'en-
sembledes droits et actions du défunt, c'est-à-dire à son patrimoine. Il n'est
doncni le représentant, ni le continuateur de la personne juridique du défunt,
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Il est du reste bien entendu, que les créanciers héréditaires

peuvent, s'ils le jugent convenable , s'en tenir exclusivement aux

actions qui leur compétent contre les héritiers, pour les contraindre

au paiement de leurs parts héréditaires, sauf à ces derniers leur

recours contre les successeurs universels 19.

Si, par l'effet d'une hypothèque dont se trouveraient grevés du

chef du défunt les immeubles recueillis par l'un des successeurs

universels dont s'agit, ce successeur avait été obligé de payer l'in-

tégralité d'une dette héréditaire, il jouirait, pour répéter l'excé-

dant de sa part contributoire dans cette dette, d'une action récur-

soire contre les héritiers et les autres successeurs universels du

défunt 20.Art. 875.

et l'on ne peut dès lors le soumettre à l'obligationde payer les dettes de ce der-
nier sur son propre patrimoine. Il résulte, en effet, de la corrélation intime qui
existe entre les deux dispositionsde l'art. 724 concernant là saisinehéréditaire,
que l'obligationdepayerles dettes ultra vires n'est imposée qu'à ceux auxquels
sont dévolusles biens dont l'ensembleconstitue l'hérédité du défunt.

19Cpr.§ 636, texte n° 1, et note 5 ; Delvincourt, II, p. 34. Voy.cep. Duran-
ton, VI, 212.

20Celuiqui exerce un droit de retour légal est, à la vérité, tenu de prendre
les objets qui y sont soumis dans l'état où ils se trouvent, et avec les charges
dont le défunt les a grevés. Maisce principe, dont nous avonsnous-mêmesindi-
qué les conséquences, texte n° 4 , notes 7 et 8 supra, est sans applicationà
la questiondont il s'agit actuellement. En vain dirait-on que le droit de retour
légal nepouvant être exercépar la personne à laquelle il est dévolu, que sousla
conditionde supporter indéfinimentles servitudes établies par le défunt, on ne
voitpas pourquoi cette personnene serait pas égalementtenue de subir, exclusi-
vement à toutes autres, les conséquencesde l'hypothèque constituéepar ce der-
nier. Il n'y a, en effet, aucune assimilation à faire, au point de vue qui nous
occupe, entre l'établissementd'une servitudequi constitue un démembrementde
la propriété, une aliénationpartielle de l'immeuble servant, et une constitution
d'hypothèquequi ne contient ni démembrement de la propriété, ni aliénation
mêmepartiellede l'immeublegrevé, et dont l'unique objet est d'offrir une sûreté
spéciale au créancier, pour la garantie d'une dette qui n'en affectepas moinset
la personneet le patrimoinedu débiteur. La charge qui résulte de l'hypothèque
doit donc, en définitive, être répartie sur tout ce patrimoine; et le successeur
universel qui a payé, commedétenteur d'un immeublehypothéqué, l'intégralité
d'une dette hypothécaire, doit nécessairementavoirson recours tel que de droit,
contre tous ceux qui viennent à titre universel prendre part au patrimoine du
défunt. Observationsdu Tribunat, sur l'art. 351(Locré,Lég., VI,p. 589,n° 9).
Delvincourt,II, p. 35. Chabot, sur l'art. 747, n°15. Duranton, III, 322, et VI,
214. Loiseau, Traité des enfants naturels, p. 635.
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CHAPITRE VII.

DE L'HÉRÉDITÉVACANTE.

§ 641.

Notion de l'hérédité vacante.

Une hérédité est, après les délais pour faire inventaire et déli-
bérer, réputée vacante, lorsque, d'une part, aucun prétendant ne
s'est présenté pour la réclamer, et que, d'autre part, il n'existe
pas de parent connu qui en soit légalement saisi. Art. 811 1.

En l'absence de l'une ou l'autre de ces circonstances , l'hérédité
ne peut être réputée vacante. Ainsi, une hérédité ne doit pas être
considérée comme vacante, lorsqu'elle est réclamée par un préten-
dant quelconque, fût-il privé de la saisine héréditaire, par exemple,
par un successeur irrégulier 2. Elle ne doit pas l'être davantage,

1Il est à remarquer que cet article n'attache au concoursdes deux circonstances
quiy sont indiquées qu'une présomption de vacance, dont le seul effet est d'au-
toriserla nomination d'un curateur à l'hérédité réputée vacante. Cette présomp-
tioncesse avec tous ses effets du moment où l'une ou l'autre de ces circonstances
vientà manquer. De sorte qu'elle ne devient absolue, et que l'hérédité n'est dé-
finitivementvacante dans le sens des art. 539 et 713, que lorsqu'il est certain que
cesdeuxcirconstances existent en réalité et ne peuvent plus cesser d'exister.
Voy.texte in fine et note 7 infra.2Toullier(IV, 292) soutient cependant la thèse contraire, en ce qui concerne
les successeursirréguliers. Selon lni, l'art. 811 ne parlerait que des parents lé-
gitimesou des héritiers ; et l'hérédité, fût-elle réclamée par des successeurs irré-
guliers, n'en serait pas moins en état de vacance, si aucun héritier ne s'était
présentépour la recueillir, s'il n'existait pas d'héritier connu. ou si les héritiers
connusavaient renoncé. Ce serait, dit cet auteur, prêter au Codeune absurdité
que de prétendre appliquer aux successeurs irréguliers les expressions de l'art.
811,lorsqu'il ne se présente personne qui réclame une succession; car ce se-
rait supposerqu'il a fait marcher les successeurs irréguliers avant les héritiers.
Pourl'intelligence de cet argument, il est bon de rappeler que plusieurs des
commentateursqui se sont prononcés dans un sens contraire à celui de Toullier,
sontallés, pour justifier leur manière de voir, jusqu'à soutenir que les expres-
sionsci-dessus citées de l'art. 811, ne pouvaient s'appliquer qu'aux successeurs
universelsautres que les héritiers , puisqu'il était ultérieurement question de ces
derniersdans la disposition finale du même article. Voy. en ce sens : Chabot, sur
l'art. 773, n° 3 ; Favard, Rép., v° Succession, sert. IV, § 4, n° 3; Dalloz, Jur.
gén., v° Succession, p. 336, n° 4. Tout en partageant au fond l'opinion de ces
derniersauteurs, nous croyons cependant que l'interprétation qu'ils ont donnée
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dans le cas même où aucun prétendant ne s'est présenté pour la

réclamer, lorsqu'il existe un héritier connu qui, n'ayant point re-

noncé à la succession, se trouve investi de la saisine héréditaire,
soit comme appelé en première ligne, en raison de la priorité de

sa classe et de la proximité de son degré, soit comme appelé en

seconde ou en troisième ligne, par suite de la renonciation des hé-

ritiers qui le précédaient 3.

de l'art. 811 n'est pas la véritable, et qu'on peut réfuter d'une manière plus pé-
remptoire l'opinonémise par Toullier. Ce n'est point une énumérationde per-
sonnes, mais une classificationd'idées qu'il faut chercher dans l'article précité.
Le législateur, ayant à définir l'hérédité vacante, commencepar reconnaîtreque
l'hérédité n'est point vacante du momentoù un prétendant, n'importe qu'il soit
héritier, successeurirrégulier, légataire ou donataire universel, se présentepour
la recueillir, et il exprime cette idée qui, en raison de sa simplicitéet de sa gé-
néralité, a dû se présenter tout d'abord à son esprit, en se servant des expres-
sions les plus absoluesque notre langue lui offre: lorsqu'il ne se présente per-
sonne qui réclame une succession. Cettepremière condition étant indiquée, le
législateur reconnaît qu'elle ne saurait suffire à elle seule pour constituer l'état
de vacance, vu que, d'après l'art. 724, les parents légitimesdu défunt, ses hé-
ritiers se trouvent de plein droit, indépendammentde toute manifestation de
volontéde leur part, et même à leur insu, saisis de la propriété et de la posses-
sion de l'hérédité. C'est ainsi qu'il se trouve amené à établir, sous ce point de
vue, une distinctionentre les successeursuniversels qui jouissent de la saisine,
et ceux qui n'en jouissent pas, et à exiger, en ce qui concerneles héritiers, une
conditionspéciale, et secondaireen raison de sa spécialitémême. La rédaction
de l'art. 811 est donc, d'aprèsl'interprétation que nous venonsd'en donner, par-
faitement conformeà l'ordre logiquedes idées. Dans le systèmede Toullier, au
contraire, la premièrepartie de cet article serait une véritable superfétation, et
il deviendraitabsolumentimpossibled'en donner une explicationraisonnable. Ce
système se trouve d'ailleurscondamné, de la manière la plus formelle, par l'Ex-
posé de motifs de Treilhard. Cpr. Locré, Lég., X, p. 193, n° 24. Outre les au-
teurs que nousavons déjà cités dans le cours de cette note, nous indiquerons
encoredans le sens de notre opinion: Maleville,sur l'art. 811; Malpel, n°s 199
et 339; Duranton, VI, 352, 4°, et VII, 60 ; Vazeille, sur l'art. 770, n°s2 et 3.
Voy.aussi Paris, 26 mars 1835, Sir., 35, 2, 282; Civ. cass., 17 août 1840,Sir.,
40, 1, 759.

5Il résulte en effet de la combinaisondes art. 724 et 786, que par la re-
nonciationdes parents les plusproches, celui auquel l'hérédité est déférée à leur
défautest censéen avoirété saisi dèsl'instant mêmedu décèsdu défunt, qu'ainsi
toutesles conséquencesde la saisine, et notammentcelle qu'y attache l'art. 811,
doiventlui être appliquées. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 1, sur l'art. 811.
Malgréles textes si formelsque nous venonsde citer, la majeure partie des au-
teurs enseignentque l'existence, même connue, d'un héritier qui n'a été appelé
à la successionque par suite de la renonciation du parent auquel elle avait été
dévoluepar le décès du défunt, ne forme point obstacleà la vacancede l'héré-
dité, lorsquecet héritier ne s'est pasprésenté pour la recueillir. Nepouvanttrou-
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L'existence d'héritiers institués, soit par contrat de mariage,

ver, soit dans la lettre, soit dans l'esprit de la loi, de motifs à l'appui de leur
opinion,cesauteurs invoquent trois arrêts rendus par le parlement de Paris en
date des 21 janvier 1625, 28 mars 1702 et 25 avril 1735. Ils se prévalent en
outredes inconvénients qu'entraînerait le système contraire, d'après lequel les
créanciersdu défunt seraient, en cas de renonciations successives, obligés de
parcourirtous les degrés de l'échelle héréditaire, depuisle premier jusqu'au dou-
zième, avant d'arriver à la nomination d'un curateur contre lequel ils pussent
utilementpoursuivre le remboursement deleurs créances. Voy. en ce sens : Cha-
bot, sur l'art. 811, n° 2; Delvincourt, II, p. 108; Merlin, Rép., v° Curateur,
§ 3, n° 1; Toullier, IV, 397; Malpel, n° 339; Duranton, VII, 61 et 62; Dalloz,
Jur. gén., v° Succession, p. 394, n° 3; Foüet de Conflans, sur l'art. 811, n° 1;
Zachariae,§ 641, texte et note 2. Il ne nous a pas été possible de vérifier le pre-
mierdes arrêts ci-dessus cités, qui doit se trouver au Recueil d'Augéard. Mais
le second, qui est rapporté dans le Journal des audiences, t. V, p. 212, et dans
la Collectionde Denisart, v° Curateur, n° 13, est plutôt favorableque contraire
à notremanière devoir. Voici, en effet, les termes dans lesquels il est relaté par
cedernier recueil: «Un arrêt du 28 mars 1702, rendu sur les conclusionsde
«M.Jolyde Fleury, avocat général, a jugé qu'après la renonciation des héri-
«tiersapparents, la création du curateur est bonne, et qu'un autre héritier, in-
«connujusqu'alors, ne peut attaquer cette procédure par la voie d'opposition.»
Enfin, le troisième arrêt, qui est cité au Nouveau Denisart, v° Curateur, et
quia été rendu sur la plaidoirie de Cochin, est loin d'être aussi explicite sur la
questionqu'on veut bien le supposer. De quelle autorité cet arrêt unique et non
motivépourrait-il être d'ailleurs sous l'empire de notre législation nouvelle, en
présencedes dispositionssi claires et si précises des art. 724, 786 et 811?Restent
lesinconvénientsqui seraient, dit-on, attachés au système que nous défendons.
Maisces inconvénients sont plus imaginaires que réels. Il est, en effet, probable
qu'aprèsdeux ou trois renonciations successivesau plus, les héritiers des degrés
ultérieursseront inconnus, et que l'hérédité se trouvera ainsi en état de vacance.
La concessionque l'opinion contraire croit devoir,faire aux intérêts des créan-

ciershéréditaires, pourrait d'ailleurs leur être plus préjudiciable qu'utile, puis-
qu'elleautoriserait l'héritier saisi de l'hérédité par la renonciation d'un parent
plusproche, à puiser dans la vacance de la succession un moyen de repousser,
mêmeaprès l'expiration des délais pour faire inventaire et délibérer, les pour-
suitesque ces créanciers voudraient diriger contre lui. M. Duranton.prévoit cette
objection,et il y répond en disant que les créanciers du défunt, simplement au-

torisés,mais non obligésà faire déclarer l'état de vacance, conserveronttoujours
ledroitd'agir, s'ils le jugent convenable, contre l'héritier saisi par la renoncia-
tiond'un parent plus proche. Mais de quel droit scinderait-on ainsi les effets de
la saisine? comment pourrait-on admettre que la solution de la question de sa-
voirsi l'hérédité est ou non vacante, dépendît uniquement du caprice des créan-
ciershéréditaires? Et que déciderait-ondans le cas où, parmi ces créanciers, les
unsauraientprovoquéla nomination d'un curateur à la succession prétendue va-

cante, tandis que les autres auraient poursuivi l'héritier saisi? Obligerait-once
dernierà respecter les conventions conclues par le curateur avec des tiers qui

V. 26
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soit par testament, c'est-à-dire de donataires ou de légataires uni-

versels, qui ne se seraient point présentés pour recueillir l'héré-

dité, n'en empêcherait point la vacance, dans le cas même où ces

personnes jouiraient de la saisine héréditaire 4. Mais il en serait au-

trement si, jouissant ou non de la saisine, elles avaient publique-
ment manifesté l'intention d'exercer les droits qui se sont ouverts

à leur profit 5. Au contraire, la seule intervention de légataires à

connaissaientson existence, bien que, d'un autre côté, il fût tenu de répondre
aux demandesdirigéescontrelui? Du reste, la jurisprudence nouvellen'est point
encore fixée. On cite , il est vrai, commecontraires à notre opiniondeuxarrêts
des cours d'appel d'Aix (17 décembre 1807, Sir., 7, 2, 667) et de Paris (31août
1822, Sir., 23, 2, 100). Mais le premier de ces arrêts est fondé sur des motifs
si futiles, et d'une erreur si évidente, qu'il ne saurait faire autorité. Quantau
dernier, il laisse notre questioncomplétemententière, puisque celui de ses chefs
qui présente quelqueaffinité avec cette question, se borne à juger que la régie
des domainesest non recevable à se pourvoir par tierce opposition contre la
nominationd'un curateur dont une héréditéa été pourvue, après la renonciation
deshéritiers auxquels elle se trouvait dévolueen première ligne, en se prévalant
de l'existenced'autres héritiers connus et non renonçants, hors la présencedes-
quels cettenominationaurait eu lieu.

1 On objectera peut-être, que si le mot héritier ne s'applique, en général,
qu'aux parents légitimes du défunt, appelés par la loi à son hérédité, et ne
s'étend pas aux autres successeursuniversels, il doit du moins, ex mente legis,
comprendre, dans le sens de l'art. 811, ceux de ces successeursqui se trouvent
investisde la saisinehéréditaire. Cpr. art. 1006; § 577; § 589, texte et notes8
à 10. Mais nousrépondrons qu'il y a, au point de vue qui nous occupe, une
grande différenceentre la saisine des parents légitimes et celle dont les léga-
taires et donataires universels jouissent dans le cas prévu par l'art. 1006.La
première est attachée à un fait de parenté, public de sa nature, puisqu'il s'éta-
blit par la notoriété, et se vérifie au moyen des registres de l'état civil, dont
toute personneest admise à se faire délivrer des extraits ; tandis que la seconde
est subordonnée à l'existence d'un acte qui n'est point public dans le véritable
sens du mot, c'est-à-dire en ce sens que chaque personnepuisse, à son gré,
en prendre connaissance. Les légataires ou donataires universels du défunt
doiventdonc, d'après la nature deschoses, être réputés inconnus, tant qu'ilsne se
sontpoint présentéspour recueillir l'hérédité, et qu'ils n'ont point manifestéleur
qualité et leurs droitspar un acte extérieur et public.Cpr.Chabot, sur l'art. 773,
n° 3, et sur l'art. 811, n° 1 ; Duranton, VII, 60.

3Si la dernièrepartie de l'art. 811n'est point applicableaux légataires ou do-
nataires universels, il en est autrementde la première, puisqu'ellene fait aucune
distinctionentre les prétendants à l'hérédité qui jouissent de la saisine, et ceux
qui n'en jouissent pas. Cpr. note 2 supra. D'ailleurs, si les donataires ou léga-
taires universelsétaient privés de la saisine, ce ne pourrait être que par suite
de l'existenceconnued'héritiers à réserve, dont la présence formerait également
obstacleà la vacancede l'hérédité. Chabotet Duranton, locc.citt. Malpel,n° 339.
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titre universel ou à titre particulier n'empêcherait pas que l'héré-
dité ne dût être considérée comme vacante 6.

Il résulte des explications précédemment données, qu'une héré-
dité ne peut être réputée vacante, lorsque, à défaut d'héritiers ou
de successeurs irréguliers appelés avant lui, l'État se présente
pour la recueillir en cette dernière qualité 7. L'hérédité est alors

présumée en état de déshérence; mais cette présomption n'est point
par elle-même irréfragable et absolue. Une hérédité n'est ou ne
tombe définitivement en déshérence, que lorsque les prétentions
manifestées par l'État sur cette hérédité ne peuvent pas ou ne peu-
vent plus être combattues par aucun autre prétendant. C'est ce qui
arrive dans le cas où la faculté d'accepter la succession se trouve
éteinte par la prescription trentenaire 8. Art. 33, 539, 713, 789 et

790.

6Les légataires, soit à titre particulier, soit même à litre universel, ne sont
pas compris sous les expressions dont se sert la première partie de l'art. 811,
parceque leurs droits ne portent que sur des objets héréditaires individuellement
envisagés,ou sur une partie aliquote de l'hérédité, et non sur l'intégralité de
l'héréditéelle-même. Il existe, d'ailleurs, une immense différenceentre la po-
sitiondes légataires dont il s'agit ici, et celle des successeurs universels dont il
a étéquestiondans la note précédente. Ces derniers jouissant de la saisine, lors-
qu'iln'existe pas d'héritiers à réserve connus et acceptants, n'ont dans ce
cas aucune demande en délivrance à former, tandis que les premiers, tou-
jours privés de la saisine, et soumis à l'obligation de demander la délivrance
deleurs legs, se trouvent, au cas prévu par l'art. 811, dans la nécessité de faire
nommerà l'hérédilé vacante un curateur contre lequel ils puissent former leur
demandeen délivrance. Duranton, VII, 60.

7Civ.cass., 17 août 1840, Sir., 40, 1, 759. Colmar,18 janvier 1850, Sir., 51,
2, 533.Rennes, 7 juillet 1851, Sir., 52, 2, 630.

8Il est assez difficilede se faire, d'après les explicationsdonnéespar les au-
teurs, une idéenette de la distinction à établir entre la vacance et la déshérence
d'unehérédité. Le vague et la confusion qui règnent à cet égard dans leurs

écrits,proviennentde ce qu'au lieu de s'attacher au texte et à l'esprit du Code,
ils ont eu recours à une circulaire ministérielle du 8 juillet 1806 (Sir., 6, 2,
180,et Locré, Lég., X, p. 315), qui laisse beaucoup à désirer, tant sous le rap-
portde la pureté de la doctrine que sous celui de la clarté de l'exposition, et
delaquelleils ont d'ailleurs tiré des conséquences qui ne paraissent point en dé-
couler.Quoiqu'il en soit de cette circulaire , qui n'est point obligatoire pour les
tribunaux, voyons comment on définit la déshérence d'une hérédité par opposi-
tionà la vacance. L'idée principale qui ressort des explicationsqu'on a jusqu'à
présentdonnées à ce sujet, est que l'état de déshérence se trouve subordonné
à la preuvepositive des faits qui, tant qu'ils ne sont que présumés, entraînent

simplementl'état de vacance. C'est ainsi que Toullier (IV, 294), poursuivant les

conséquencesdu système qu'il s'est formésur la nature de la successionvacante,
V.26*
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§ 642.

Des conséquences juridiques de la vacance d'une hérédité.

1° Lorsqu'une hérédité est réputée vacante, toute partie inté-

ressée 1 est autorisée à demander au tribunal de première instance

dans le ressort duquel la succession s'est ouverte, la nomination

d'un curateur à cette hérédité; et le procureur impérial près ce tri-

et que nous avons déjà réfuté à la note 2 supra, nous dit : «La successionest
« vacante , lorsqu'il ne se présente pas d'héritiers, lorsqu'ils ne sont pas connus,
« et qu'on ignore s'il en existe. Elle est en déshérencelorsqu'il est constaté qu'il
« n'en existe pas. » C'estainsi encore que MM.Malpel(n° 340) et Dalloz(Jur.
gén., v° Successions,p. 394, n° 1), après avoir exactement reproduit la défini-
tion que l'art. 811 donne de la successionvacante, finissent cependant par ex-
primer, quant à la différence qui existerait entre la vacance et la déshérence
d'une hérédité, une idée sinon identique, du moins analogue à celle de cet au-
teur, en disant : « La succession est en déshérence, lorsqu'il est constaté qu'il
«n'existe ni parent du défunt au degré successible, ni enfant naturel ou conjoint
«survivant. » Voy.aussi Duranton, VI, 344 à 347; VII, 56 et 57. Or, cette idée
nous paraît doublement inexacte. Car, dans le cas même où il est établi qu'il
n'existe ni parents au degré successible, ni enfants naturels, ni conjoint survi-
vant, l'hérédité n'en reste pas moins vacante, tant que l'État ne demandepas
à la recueillir. D'un autre côté, l'État est autoriséà réclamer une héréditépar
cela seul qu'il ne se présente, pour la recueillir, aucun successibled'un rang
préférable au sien, sans être obligéde prouver la non-existencede successibles
de cette espèce. Cpr. § 639, texte n° 1, et note 5. Et cependant, c'est évidem-
ment à titre de déshérenceque s'exerce, en pareil cas, la réclamationde l'État.
Ainsi, la déshérencene résulte pas de cela seul qu'il n'existe ni parents légitimes,
ni enfants naturels, ni conjoint survivant, et n'est pas non plus subordonnéeà
la preuve de ce fait. La déshérencedépend de la doublecondition, qu'il ne se
présente, pour réclamer l'hérédité, aucun successible d'un rang préférableà
celui de l'État, et que ce dernier demandeà la recueillir. Il est vrai qu'unepareille
déshérence peut cesser d'un jour à l'autre , tant que les droits de l'État ne sont
pas devenusincommutablespar la prescription de la faculté d'accepter, compé-
tent aux personnesqui seraient appeléesavant lui à l'hérédité. Maisla seulecon-
clusion à tirer de là, c'est qu'il convient, en appliquant à la déshérencela dis-
tinctionquenous avonsdéjà établieà l'occasiondelavacance(cpr. note 1resupra),
de distinguer, ainsi que nous l'avonsfait au texte, deuxespècesde déshérences,
savoir : la déshérence simplementprésumée et révocable, et la déshérenceirré-
fragablementprouvéeet irrévocable.

1Au nombre des parties intéressées se trouvent notamment les créanciers
héréditaires, et les légataires à titre universel ou à titre particulier du défunt.
Cpr. § 641, note 6.
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bunal est même tenu de provoquer d'office cette nomination 2.
Art. 812.

La demande en nomination de curateur se forme par requête,
sans qu'il soit nécessaire d'appeler en cause un contradicteur

quelconque 3. Mais les parties intéressées à ce que le curateur à
nommer présente toutes les garanties désirables, peuvent intervenir
sur cette demande, et, le cas échéant, se pourvoir par appel contre
le jugement qui y aurait statué, pour réclamer la nomination d'un
autre curateur, au lieu et place de celui que les premiers juges au-
raient désigné 4.

En cas de concurrence entre plusieurs curateurs nommés par
erreur à la même hérédité, le premier désigné est de plein droit,
et sans nouveau jugement, préféré au second. Code de procédure,
art. 999.

2° Lorsque le curateur accepte les fonctions qui lui sont défé-

rées, il entre en exercice, sans avoir ni serment à prêter 5, ni cau-

tion à fournir 6, pour garantie de sa gestion.
Le curateur doit, avant tout, faire constater l'état de l'hérédité

par un inventaire dressé dans les formes prescrites à l'héritier bé-

néficiaire, c'est-à-dire dans les formes tracées par les art. 941 et

suivants du Code de procédure. Art. 813 et 814 cbn. 794. Code de

procédure, art. 1000.

2Si, par exceptionà la règle générale qui refuse au ministère public la voie
d'actionen matière civile(cpr. § 46, texte et note 10), le procureur impérial peut
et doitmême provoquer la nomination d'un curateur à l'hérédité vacante, c'est

parceque, d'une part, il est chargé de veiller aux intérêts des absents qui pour-
raienty être appelés (cpr. art. 114), et que, d'autre part, l'État se trouve lui-
mêmeintéressé à la conservation de cette hérédité, en raison du droit de déshé-
rencequi lui compète. Cpr. art. 539, 713 et 768 ; Duranton, VII, 66.

3 Rauter, Cours de procédure civile, § 443.

4Req.rej., 7 février 1809, Sir., 9, 1, 141.

5L'obligationde prêter serment, autrefois imposée au curateur, n'a point été

rappeléepar nos lois nouvelles, et se trouve par conséquent abrogée. Delvin-

court, II, p. 108. Favard, Rép., v° Curateur, n° 4. Bordeaux, 4 avril 1809,
Sir.,13, 2, 333.

6Non obstat art. 814 cbn. 807: La disposition de l'art. 807, concernant la
cautionà fournir par l'héritier bénéficiaire, n'est point une dispositionrelative
au mode d'administration de cet héritier, et ne s'étend par conséquent pas,
envertu de l'art. 814, au curateur d'une hérédité vacante. Cedernier devantim-

médiatementfaire vendre les meubles de la succession, et n'étant point autorisé
à toucherles deniers et les créances héréditaires , il n'y avait aucune raison pour
le soumettre, comme l'héritier bénéficiaire, à l'obligation de donner caution.

Cpr.art. 813; Codede procédure, art. 1000 ; Dalloz, Jur. gén., v° Succession,

p. 398, n° 13.
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Il doit, immédiatement après la confection de l'inventaire, faire

procéder à la vente des meubles corporels dépendants de l'héré-

dité, dans les formes indiquées par le Code de procédure, au titre
De la vente du mobilier 7. Code de procédure, art. 1000.

Le curateur, chargé d'exercer toutes les actions qui compétent à
l'hérédité et de répondre à toutes les demandes formées contre

elle, a notamment qualité pour poursuivre les débiteurs hérédi-
taires 8. Sa mission , en un mot, consiste à administrer l'hérédité.
Art. 813.

Les droits et les devoirs du curateur, en ce qui concerne le
mode d'administration, sont, en général, les mêmes que ceux de
l'héritier bénéficiaire 9. Art. 813 et 814. Code de procédure, art.
1002. C'est ainsi qu'il ne peut procéder à la vente des immeubles
et des rentes dépendants de l'hérédité que suivant les formes pres-
crites à cet héritier. Code de procédure, art. 1001 10.

Par exception à la règle suivant laquelle les dispositions concer-
nant le mode d'administration de l'héritier bénéficiaire sont com-

munes au curateur à succession vacante, celui-ci n'est point, ainsi

que le premier, autorisé à toucher les deniers ou créances qui ap-
partiennent à l'hérédité. Ces deniers ou créances doivent, à sa di-

ligence , être directement versés ou payées par les détenteurs ou
débiteurs à la caisse des dépôts et consignaiions 11,c'est-à-dire au

préposé de cette caisse établi dans le ressort du tribunal du lieu de
l'ouverture de la succession12. Art. 813.

7Cpr. Codede procédure, art. 945 et suiv., 613 et suiv. Ces formes sont les
mêmesque celles qui sont prescrites à l'héritier bénéficiaire. Cpr. art. 805; Code
de procédure, art. 989. Maisil y a cette différenceentre l'héritier bénéficiaire
et le curateur à successionvacante, que, pour le premier, la vente des meubles
dont s'agit n'est que facultative, tandis qu'elle est obligatoire pour le second.
Arg. art. 989 et 1000du Codede procédurecombinés.Cpr. la note précédente.8Quoiquele curateur n'ait pointqualitépourtoucherles créancesappartenantes
à l'hérédité, rien n'empêchequ'il n'en poursuivela rentrée et le versementdans
la caisse destinée à les recevoir. Cpr. texte et note 11 infra. Civ. cass., 6 juin
1809, Sir., 9, 1, 262. Rouen, 21 janvier 1853, Sir., 53, 2, 417.0Cpr.Riom, 12 mars 1853, Sir., 53, 2, 639.

10Cpr.art. 806 ; Codede procédure, art. 987 à 989; Avisdu Conseild'état des
17 novembre1807-11 janvier 1808; Toullier, IV, 401.

11Tel est le véritable sens des expressionsde l'art. 813 : « Il administre sous
la charge de faire verser le numéraire, etc. » Delvincourt, II, p. 109. Toullier,
IV, 402. Chabot, sur l'art. 813, n° 2. Duranton, VII, 70. Nancy, 29 avril 1843,
Sir., 43, 2, 492. Rouen, 21 janvier 1853, Sir., 53, 2, 417. Voy.cep. Civ.rej.,
13 juin 1850, Sir., 55, 2, 173, à la note.

12D'aprèsl'art. 813 du CodeNapoléon, les sommesdues à l'hérédité devaient
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Le maniement des deniers héréditaires étant interdit au curateur,
il n'a, en général, ni recettes à faire, ni dépenses à payer. Cepen-
dant il pourrait obtenir du tribunal l'autorisation de toucher, soit
des débiteurs de l'hérédité, soit de la caisse des dépôts et consi-
gnations , les sommes nécessaires à sa gestion 13.

Les paiements que, hors de cette hypothèse, les débiteurs héré-
ditaires feraient entre les mains du curateur, ne les libéreraient
point 14,à moins que les sommes ainsi payées n'eussent réellement
tourné au profil de l'hérédité 15. Art. 1241. Il est du reste bien
entendu que les acquéreurs des immeubles héréditaires peuvent
toujours valablement se libérer, en payant leur prix d'adjudication
aux créanciers hypothécaires qui se trouvent en ordre utile pour
le recevoir 16.

Le préposé de la caisse des dépôts et consignations, chargé de
toucher les deniers appartenants à l'hérédité, est aussi chargé de

payer les dettes de cette dernière. Le paiement en a lieu sur or-
donnance du tribunal, et jusqu'à concurrence des recettes faites

pour le compte de la succession 17.
D'un autre côté, l'assimilation établie par l'art. 814 entre le mode

d'administration de l'héritier bénéficiaire et celui du curateur à
succession vacante, ne peut servir de règle, ni pour décider la

êtreversées à la caisse du receveur de la régie des domaines. Plus tard, la caisse
d'amortissementfut, sous ce rapport, substituée à la caisse de la régie. Loi du
28 nivôsean XIII. Avis du Conseil d'état des 19 septembre-13 octobre 1809.
Enfin,la caisse d'amortissement a été, pour l'objet dont il s'agit, commepour
touteespècede consignations, remplacée par la caisse des dépôts et consignations.
Loidu 28 avril 1816, art. 110 à 112. Ordonnancedu 3juillet 1816, art. 2, n° 13.
Cpr..§ 322, note 16.

13Cpr.Bordeaux, 24 mai 1854, Sir., 55, 2, 173.

14Duranton,VII, 70. Voy. aussi les autres auteurs cités à la note 11 supra.
— Cpr. sur les intérêts dus par les détenteurs de deniers héréditaires qui, au
lieu de les verser à la caisse des consignations, les auraient gardés par devers
eux: Req. rej., 21 juin 1825, Sir., 27, 1, 83.

15C'estce qui arriverait, par exemple, si le curateur avait déjà versé, ou
offraitde verser immédiatement ces sommes à la caisse des dépôts et consigna-
tions, ou bien encore si elles avaient servi à payer des créances privilégiées dont
le paiementse trouverait à l'abri de toute critique.

16Parl'effet du jugement d'adjudication, ces acquéreurs deviennent, en effet,
débiteurspersonnels de leur prix envers ces créanciers. Circulairedu grand-juge
du 12 messidor an XIII (Locré, Lég., X, p. 314). Toullier, IV, 402 et 404.
Chabot, sur l'art. 813, n° 4. Nancy, 29 avril 1843, Sir., 43, 2, 492.

17Toullier, IV, 402. Chabot, sur l'art. 813, n° 3. Dalloz, Jur. gén., v° Suc-

cessions,p. 396, n° 9.
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question de savoir si ce dernier est ou non tenu d'administrer gra-
tuitement l'hérédité 18,ni pour fixer l'étendue de sa responsabilité 19.

Le curateur a droit à une indemnité, non-seulement dans le cas
où il lui en a été alloué une par le jugement qui l'a nommé, mais

même, du moins en général, dans celui où ce jugement ne con-

tient aucune disposition à cet égard 20.Si le moulant de l'indemnité

n'a point été fixé par le jugement de nomination du curateur, il

est, eu cas de contestation, ullérieurement déterminé par le tri-

bunal qui a rendu ce jugement.
La responsabilité du curateur, en ce qui concerne les fautes qu'il

commet dans sa gestion, est régie par les principes du Droit com-
mun , c'est-à-dire par les dispositions de l'art. 1992.

Le curateur est, à toute réquisition des créanciers et légataires
du défunt, tenu de rendre compte de sa gestion, sauf à les ren-

18Sil'héritier bénéficiaireest tenu d'administrer gratuitement l'hérédité, ce
n'est pointen vertu d'une dispositionspécialeet expresse, contenue dans la sec-
tion III du chapitre V du titre Des successions, mais bien parce que le principe
général suivantlequel le mandat est gratuit de sa nature, doit a fortiori s'ap-
pliquer à un mandataire qui, tel que l'héritier bénéficiaire, administredans son
propre intérêt. Cpr.§ 618,texte n°2, notes12et 13. Or, commel'art. 814seborne
à déclarer communesau curateur à successionvacante les dispositionsconcer-
nant le mode d'administration de l'héritier bénéficiairequi se trouvent dans la
section III précitée, il en résulte que cet article laisse complétementintacte la
question indiquée au texte, Cpr. Chabot, sur l'art. 814, n° 1 ; Delvincourt,II,
p. 108; note 20 infra.
10 Autre chose est le mode d'administration, autre chose l'étendue de la res-
ponsabilité de l'administrateur. Le curateur à succession vacante ne pourrait
donc se prévaloir de l'assimilationque l'art. 814 établit, quant au moded'ad-
ministration, entre lui et l'héritier bénéficiaire, pour demander l'applicationà
son égard desdispositionsde l'art. 804, suivant lequel ce dernier n'est tenu que
des fautesgravesdans l'administrationdont il est chargé. Cette applicationserait
d'autant plus fautive que l'héritier bénéficiairegère sa propre chose, et doit le
faire gratuitement, tandis que le curateur administrela chose d'autrui et a droit
à une indemnité. Chabot, sur l'art. 814, n° 1. Delvincourt, II, p. 108. Maleville,
sur l'art. 814. Dalloz, Jur. gén., v° Successions, p. 398, n° 13.

20Onobjecterapeut-être que le mandat est gratuit de sa nature, que par con-
séquent le curateur n'a droit à aucune indemnité, lorsqu'il ne lui en a pas été
alloué par le jugement qui l'a nommé. Nous répondrons que si, d'après
l'art. 1986, le mandat est présumégratuit, à défaut de conventioncontraire,
cette présomption,uniquementfondée sur ce que d'ordinaire le mandataire ac-
cepte le mandat en considérationde la personne du mandant et dans l'intention
de lui rendre service, doit cesser et même être remplacéepar une présomption
contraire, lorsque, commedans l'hypothèse actuelle, il n'est pas possibled'ad-
mettre quel'acceptationdu mandat ait été déterminéepar des.motifs de ce genre.
Cpr.Codede commerce, art. 462, al. 5.
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voyer à se pourvoir contre le préposé de la caisse des dépôts et

consignations pour les rentrées effectuées par ce dernier. Art. 813.
et 814 cbn. 803.

Tant que la succession est vacante et que l'État ne s'est point
présenté pour la réclamer, le curateur n'a point, en raison des
droits éventuels qui compétent à ce dernier, de compté à rendre à la

régie des domaines. Il n'est pas non plus tenu de fournir à la caisse

des consignations des états de situation de sa gestion, à moins que
cette obligation ne lui ait été formellement imposée par le jugement

qui l'a nommé 21.

3° Les fonctions du curateur cessent de plein droit, du moment

où les circonstances d'où résultait la vacance de l'hérédité, viennent

elles-mêmes à cesser. Ainsi, lorsque l'hérédité est réclamée par
des successeurs irréguliers, les fonctions du curateur cessent dès

avant que ces derniers aient obtenu l'envoi en possession, sauf au

tribunal, dans le cas où il ne voudrait pas leur accorder l'admi-
nistration provisoire de l'hérédité, à la confier à un tiers 22.

Après la cessation de ses fonctions, le curateur est tenu de rendre

compte de sa gestion, soit aux héritiers, soit aux successeurs ir-

réguliers envoyés en possession de l'hérédité, soit à la personne

chargée de l'administration provisoire de cette dernière 23.Art. 813.

Les héritiers et successeurs irréguliers qui se présentent pour
recueillir l'hérédité vacante, sont tenus de respecter les actes faits

par le curateur et les jugements obtenus contre lui, pourvu que sa

nomination n'ait point eu lieu hors des circonstances indiquées par
l'art. 811, et qu'il n'ait point excédé ses pouvoirs. Art. 790 et arg.
de cet article.

Si l'hérédité avait été pourvue d'un curateur, bien qu'elle fût ré-

clamée par quelque prétendant, ou qu'il existât un héritier connu,
les actes passés par ce curateur et les jugements obtenus contre
lui ne pourraient être opposés à ce prétendant ou à cet héritier 24;

21Cpr.Req. rej., 20 janvier 1807, Sir., 7, 1, 59; Nancy, 29 avril 1843, Sir.,
43,2,492.

22L'existenced'un curateur à successionvacante est incompatibleavec celle
d'unayant droit qui réclame celte succession. Paris, 26 mars 1835, Sir., 35, 2,
282.Civ.cass., 17 août 1840, Sir., 40, 1, 759. Cpr. § 639, texte n° 1, et note 4.

23Sousce rapport encore, la position du curateur diffère de celle de l'héritier

bénéficiaire,qui n'est tenu de rendre comptequ'aux créanciershéréditaires et aux

légataires.
24Cesactes et jugements devraient être réputés non avenus à l'égard del'ayant

droit, qui serait autorisé à les repousser purement et simplement, c'est-à-dire
sansavoirà faire annuler ces actes ou à faire rétracter ces jugements. Art. 1165
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et ils ne deviendraient pas même, en cas de renonciation de leur

part, efficaces à l'égard des ayants droit qui, par suite de cette re-

nonciation , se trouveraient appelés à l'hérédité 23. La bonne foi

des tiers qui auraient traité avec un curateur indûment nommé,
devrait cependant faire fléchir ces principes, dans le cas où une

erreur invincible les aurait portés à croire que l'hérédité était va-

cante 26.

Lorsque le curateur dûment nommé a passé des actes dans les-

quels il a excédé ses pouvoirs, par exemple, lorsqu'il a vendu des

immeubles de l'hérédité sans accomplissement des formalités judi-
ciaires prescrites à l'héritier bénéficiaire, ces actes sont également
à considérer comme non avenus à l'égard de l'ayant droit qui se

présente ultérieurement pour recueillir l'hérédité 27.

et 1351. Toullier, IV, 396.Req. rej., 17 novembre1840, Sir., 41, 1, 155. Cpr.
Req. rej., 10 mars 1834, Sir., 34, 1, 830. — Il ne serait pas même nécessaire,
en pareil cas, de faire rapporterpar oppositionle jugement de nominationdu cu-
rateur : ce jugement rendu sur requête devrait être réputé non avenu à l'égard
des parties intéressées. Arg. art. 99 et 100 du Code Napoléon. Rauter, Cours
de procédure civile, § 140.

25Toullier, loc. cit. Dalloz, Jur. gén., v° Successions,p. 395, n° 4. Voy.en
sens contraire: Delvincourt, II, p. 36; Zachariae,§ 641, note 4. Cesderniers
auteurs se fondentsur ce que, d'après l'art. 785, l'héritier qui renonce est censé
n'avoir jamais été héritier. En raisonnant ainsi, ces auteurs ont confondules
droits de l'héritier et le fait de sa vocation à l'hérédité. La fictionétablie par
l'art. 785 anéantit bienrétroactivementles premiers, mais ne saurait détruirele
second. Or, commec'est dans le fait de l'existence d'un héritier connu et non
renonçantque résidait l'obstacle qui s'opposaità la vacance de l'hérédité au mo-
ment où elle a été pourvue d'un curateur, et commela renonciationultérieure
de cet héritier ne peut détruire ce fait, elle ne peut pas non plus avoir pourré-
sultat d'imprimer rétroactivementun caractère de vacanceà l'hérédité.

26Il en est, en pareil cas, des actes faits par le curateur à successionvacante,
commede ceux qui ont été passés par un héritier apparent. Cpr.§ 616,texten°5,
notes 30et 31. Voy.aussi les arrêts cités à la note 24 supra.

27Cetayant droit peut doncagir par voiede revendication contre les tiers ac-
quéreurs, tant qu'ils n'ont point acquis par usucapionla propriétédesimmeubles
aliénés, sans être obligé de faire prononcer la nullité des ventes consentiesà
leur profit. L'opinion que nous professonsici n'est nullement contraire à celle
que nous avons émise au § 339, texte et note 9, en parlant des ventes immobi-
lières passéespar le tuteur sans accomplissementdes formalitésrequises par la
loi. D'une part, en effet, l'hérédité vacante ne saurait être considéréecomme
une personnemorale, dont le curateur serait le représentant. D'un autre côté,le
curateur à successionvacante ne représente pas la personnedes ayants droità
l'hérédité, commele tuteur représente la personne du mineur, c'est-à-dire dans
tous les actes de la vie civile. Ce curateur n'est donc qu'un mandataire ordi-
naire; et dès lors les actes dans lesquels il a excédé ses pouvoirs, doiventêtre
assimilés aux actes faits par un tiers qui aurait agi sans mandat. Arg.art. 1165.
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SECTION SECONDE.

DESDISPOSITIONSA TITRE GRATUIT.

SOURCES.— Code Napoléon, art. 893-1100. — BIBLIOGRAPHIE.— 1° Droit an-
cien. Correspondance officielledu chancelier d'Aguesseau, dans ses oeuvres;
édition Pardessus, t. XII, p. 265-598. Observations sur l'ordonnance de
Louis XV, concernant les donations, par Furgole; Toulouse 1761, 2 vol.
in-4°. Explication de l'ordonnance de Louis XV, concernant les donations,
par Boutaric; Avignon1744,2 vol. in-4°. Traité des donations, par Ricard,
dans ses oeuvres; Paris 1754 et Clermont-Ferrand 1783, 2 vol. in-fol. Traité
des testaments, par Furgole; Paris 1779, 3 vol. in-4°. Commentaire de l'or-
donnancede 1747 sur les substitutions , par Furgole; Paris 1767, 1 vol. in-4°.

Esprit des ordonnances de Louis XV, par Sallé; Paris 1759, 1 vol. in-4°.
Traité des donations entre-vifs et testamentaires, par Pothier, dans ses
oeuvres.— 2° Droit intermédiaire. Traité complet sur les dispositions gra-
tuites et les successions ab intestat, conformément à la loi du 4 germinal
an VIII, par Tissandier; Paris 1801, 1 vol. in-8°.— 3° Droitnouveau.Traité
desdonations entre-vifs, par Guillon; Toulouse1818 , 3vol. in-8°. Traité des

donations, des testaments et de toutes autres dispositions gratuites, par
Grenier; 3e édit., Clermont-Ferrand 1826, 2 vol. in-4°; 4e édit. augmentéepar
Bayle-Mouillard,1849, 4 vol. in-8°. Traité des donations entre-vifs et des
testaments ou Commentaire du titre II du liv. III du Code civil, par Pou-

jol, 1836, 2 vol. in-8°. Résumé et conférence des commentaires du Codecivil
sur les successions, donations et testaments, par Vazeille; Paris 1837, 3vol.
in-8°. Commentaire analytique sur le titre des donations et testaments, par
Coin-Delisle;nouv. édit., Paris 1855, 1 vol. in-4°. Commentaire sur le titre
desdonations et testaments, par Troplong; Paris 1855, 4 vol. in-8°.

§ 643,

Aperçu historique 1.

La matière des donations était avant la révolution principale-
ment réglée par l'ordonnance du mois de février 1731, à laquelle se

rattachaient la déclaration du 17 février 1731 et les lettres patentes
du 3 juillet 1769, relatives à la formalité de l'insinuation. Cette

ordonnance, bien qu'obligatoire pour toute la France, n'avait pas

1Pourcomplétercet aperçu, il convient de recourir aux §§ 678 et 693 où se

trouveexposél'historique de la réserve et des substitutions. Cpr. Grenier, Dis-

courshistorique, en tête du Traité des donations.
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complétement effacé les différences qui existaient autrefois entre le

Droit coutumier et la législation des pays de Droit écrit 2.

C'est dans l'ordonnance de 1731 que les rédacteurs du Code ont

en grande partie puisé les règles concernant la nature, la forme,
et les effets des donations entre-vifs. Ils en ont complété les dispo-
sitions par des emprunts faits tant au Droit romain qu'au Droit

coutumier, en remplaçant la formalité de l'insinuation par celle de

la transcription.
La législation romaine, suivie avec quelques modifications dans

les pays de Droit écrit, et le Droit coutumier présentaient, quant
à la matière des testaments, des différences plus caractérisées et

plus profondes que dans celle des donations.

Dans les pays de Droit écrit, l'institution d'héritier était de l'es-

sence des testaments, que par suite on distinguait des simples co-

dicilles. On y suivait la règle Nemo pro parte testatus et pro parte
intestatus decedere potest; et l'héritier institué continuait la personne
du défunt 3.

Dans les pays de coutume, au contraire, le défunt était exclusi-

vement représenté par les héritiers du sang. On n'y reconnaissait

point l'institution d'héritier avec les effets que le Droit romain y
attachait 4; et les actes de dernière volonté, quelles qu'en fussent
les dispositions, ne constituaient, au point de vue de ce Droit, que

de simples codicilles. La règle Nemo pro parte testatus, etc., n'y
avait donc aucun sens.

L'ordonnance du mois d'août 1735 sur les testaments n'eut pas
pour objet d'établir une législation uniforme en celte matière. Elle

conserva, sauf quelques exceptions5, les différentes formes détes-
ter admises tant par le Droit écrit que par le Droit coutumier, et se
borna à régler d'une manière plus certaine les formalités spéciales
aux diverses espèces de testaments.

Le Code Napoléon a donné, en ce qui concerne le caractère es-
sentiel et les effets des testaments, la préférence aux principes du
Droit coutumier. La seule dérogation importante qu'il ait apportée
à ces principes, est celle qui se trouve consacrée par l'art. 1006.

2Voy.entre autres, art. 2 et 3.
3Il jouissait même de la saisine héréditaire, comme l'héritier du sang en

jouissaitdans les pays coutumiers.
4 Instiltition d'héritier n'a point de lieu.
6C'est ainsi que le testament nuncupatifnon écrit fut aboli par l'art. 1er de

cette ordonnance.
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Quant aux différentes formes de tester admises par le Code Napo-
léon, elles ont été empruntées tant au Droit écrit qu'au Droit cou-
tumier 6. Les dispositions concernant les solennités spéciales aux
divers testaments, ont été principalement puisées dans l'ordon-
nance de 1735.

§§644 et 645.

Des différentes espèces de dispositions à titre gratuit.

On ne peut, en général, disposer à litre gratuit, soit de tout ou

partie de son patrimoine, soit d'objets individuels qui en dépendent,
qu'au moyen d'une donation entre-vifs ou d'un testament. En
d'autres termes, une disposition à titre gratuit n'est valable, quel
qu'en soit l'objet, qu'autant qu'elle est faite avec les solennités ex-
térieures et les conditions intrinsèques prescrites pour les dona-
tions entre-vifs ou pour les testaments. Art. 893.

Ainsi, la loi ne reconnaît plus la donation à cause de mort, dans
le sens qu'on attachait autrefois à ce mot, c'est-à-dire comme
constituant un genre de disposer à titre gratuit, distinct de la do-
nation entre-vifs et du testament 1.

6Letestament mystique a été emprunté au Droit écrit ; le testament olographe
et le testament par acte public l'ont été au Droit coutumier. Voy. Ordonnancede
1735, art. 4, 5, 9, 19, 20 et 23.

1L'art. 3 de l'ordonnance de 1731 contenait sur les donations à cause de mort
une dispositionainsi conçue : «Toutes donations à cause de mort, à l'excep-
tion de celles qui se feront par contrat de mariage, ne pourront dorénavant
«avoiraucuneffet, dans les pays mêmesoù elles sont expressémentautorisées par
«leslois ou par les coutumes, que lorsqu'elles auront été faites dans la même
«formeque les testamens ou les codicilles, en sorte qu'il n'y ait à l'avenir que
«deux formes de disposer de ses biens, dont l'une sera celle des donations
«entre-vifs, et l'autre celle des testamens ou des codicilles.» Cette disposition
n'avaitévidemment pour but que de régler la forme des donations à cause de
mort,qu'ellelaissait subsister, dans les pays où elles avaient été admises, avec tous
leseffetsqui y étaient autrefois attachés. En rapprochant les termes de cette dis-
positionde ceux de l'art. 893 du CodeNapoléon, on est obligé de reconnaître
quelesrédacteurs de ce Codesont allés plus loin que le législateur de 1731. Ils
ont voulu non-seulement qu'il n'y eût plus que deux formes de disposer, mais

qu'iln'existât plus que deux genres de dispositions. Cela résulte du silence que
gardel'art. 893, en ce qui concerne les donations à cause de mort, et de la cir-
constanceque la distinction qu'il établit porte, non pas sur les formes de dispo-
ser,maissur les dispositionselles-mêmes. L'art. 711 fournit encore un argument
puissanten faveur de notre opinion, qui est aussi celle que Jaubert a émise dans
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En Droit romain, la donation à cause de mort était celle qui ne

devenait définitive que par la mort du donateur, et qui, en cas de

prédécès du donataire, devait être considérée comme non avenue.

L'événement du décès du donateur avant le donataire pouvait être

indiqué, soit comme condition suspensive, soit seulement comme

condition résolutoire. Au premier cas, la donation ne conférait

qu'un droit éventuel ; au second, elle conférait un droit actuel, sou-

mis toutefois à résolution. La donation à cause de mort était de sa

nature, et à moins de stipulation contraire, révocable au gré du

donateur. La clause exceptionnelle d'irrévocabilité n'enlevait pas à
la disposition son caractère de donation à cause de mort, pourvu

que la perfection en demeurât toujours subordonnée au prédécès
du donateur. Au cas contraire, elle rentrait à tous égards dans la
classe des donations entre-vifs 2.

Les pays de Droit écrit avaient admis les donations à cause de
mort avec les caractères et les effets qui viennent d'être rappelés.
Mais, dans la grande majorité des pays coutumiers, ces donations
n'avaient pas été reçues comme constituant un genre particulier
de disposition. Elles s'y confondaient, en la forme et au fond, avec
les legs, et ne pouvaient y valoir comme donation, en raison de la
maxime Donner et retenir ne vaut 3. C'est au même point de vue

que les donations à cause de mort ont été rejetées par les rédac-
teurs du Code Napoléon.

Il résulte de cet aperçu historique, qu'on ne saurait considérer
comme prohibée par les dispositions de ce Code, une donation
faite sous la condition résolutoire du prédécès du donataire, ou
sous la condition suspensive du prédécès du donateur, si d'ailleurs
elle n'a pas été stipulée révocable à la volonté de ce dernier 4.Mais
aussi une donation, bien que non subordonnée au prédécès du

son rapport au Tribunat. Locré, Lég., XI, p. 436, n° 4. Voy. en ce sens : Gre-
nier, Obs. prélim., n° 13; Duranton,VIII,6 et suiv. ; Dalloz, Jur. gén., v° Dis-
positionsentre-vifset testamentaires, V,p. 185,n°5. Vazeille,sur l'art. 893, n°1 ;
Coin-Delisle,sur l'art. 893, n° 3 ; Troplong, 1, 40 à 44; Bauby, Dissertation,
Revue critique, 1856,VIII, p. 232 et suiv. Bordeaux, 7 avril 1851, Sir., 51, 2,
486; Bordeaux, 29 juin 1853,Sir., 53, 2, 641. Voy. en sens contraire : Merlin,
Quest., v° Donation, § 6, n° 4; Toullier, V, 11 et 352; Delvincourt, II, p. 254
et 360; Favard, Rép., v° Donmanuel, n° 4.

5Voy.pour la justificationdecesdiversespropositions: 1°LL. 1, proe,32et35;
2° LL. 2 et 29; 3° L. 16; 4° L. 27; D. de mortis causa donat. (39, 6). Puchta,
Institutionen, II, § 206 , p. 378 et 379.

3Cpr. Ricard, part. 1, chap. II.
4Cpr.§ 699, texte et notes 2 à 4; § 700.
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donateur, serait frappée de nullité, moins il est vrai comme do-

nation à cause de mort, que comme contraire à l'art. 944, si le do-
nateur s'était réservé la faculté de la révoquer à son gré 5.

Le principe posé en tête du paragraphe est sujet aux modifica-
tions suivantes :

1° Les dispositions à litre gratuit faites par contrat de mariage
sont dispensées de l'observation de quelques-unes des solennités

ou des conditions requises en général pour la validité des dona-

tions entre-vifs. Cpr. art. 947 et 1087. D'un autre côté, comme

ces dispositions, quoique faites entre-vifs, peuvent avoir pour ob-

jet tout ou partie du patrimoine que le donataire laissera à son dé-

cès, elles présentent un caractère mixte, en ce qu'elles tiennent

tout à la fois de la donation entre-vifs et du testament. Cpr. art.

1082, 1084 et 1093.
2° Les donations faites entre époux pendant le mariage présentent

avec l'ancienne donation à cause de mort cette affinité, qu'elles

sont, comme cette dernière, révocables au gré du donateur. Mais

elles en diffèrent essentiellement, en ce qu'elles ne sont pas subor-

données à la survie du donataire, alors du moins qu'elles ont pour

objet des biens présents. Art. 1096.
Ces modifications seront plus amplement expliquées au chap. II

ci-après.
Du reste, l'intervention du légataire dans un testament pour ac-

cepter le legs fait à son profit, et la délivrance que le testateur lui

ferait des objets légués, n'entraîneraient pas la nullité de la dispo-
sition 6. Mais aussi celte disposition ne pourrait-elle valoir que
comme legs, sans qu'il fût permis de lui appliquer les principes

qui régissaient autrefois la donation à cause de mort 7.

5Voy.cep.Req. rej., 6 décembre 1854, Sir., 54, 1, 801. Cet arrêt a déclaré
valableune donationdéguisée sous forme de reconnaissance de dette, bien que
le titreen fût toujours demeuré en la possession du donateur, et qu'il eût été

constatéque cette intention avait eu lieu dans le but de réserver à ce dernier la
facultéderévoquer sa libéralité en détruisant ce titre. A nôtre avis, ces circons-
tancesauraient dû faire annuler la donationpar application de l'art. 944. Il nous

paraît, en effet, évident que, si les donations déguisées sont valables en prin-
cipe,ellesdoivent, tout aussi bien que les donations ouvertes, être annulées,

lorsqu'ellesimpliquent une contravention à la règle Donner et retenir ne vaut.
6Ceserait le cas de dire : utile per inutile non vitiatur. Car, d'après notre

manièrede voir, la disposition reste, malgré ces circonstances, purement unila-

térale, et ne dégénère pas en convention. Cpr. note 7 infra. Grenier, Obs.

prélim.,n° 13. Duranton, VII, 11. Dalloz, op. et v° citt., p. 285, n° 6. Trop-

long,I, 43 et 44.
7
Ainsi,une pareille dispositionne pourrait jamais, comme l'ancienne donation
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Celui qui veut disposer de ses biens à titre gratuit est libre de

le faire par donation entre-vifs ou par testament, selon que l'un ou

l'autre de ces modes de disposition répond mieux à ses vues, c'est-

à-dire selon qu'il a l'intention de faire une disposition irrévocable

ou une disposition qui reste révocable à son gré.

CHAPITRE PREMIER.

DESDISPOSITIONSATITREGRATUIT,SELONLE DROITCOMMUN.

I. NOTIONSGÉNÉRALESSURLADONATIONENTRE-VIFSETSURLETESTAMENT.

§ 646.

1. Notions générales sur la donation entre-vifs.

La donation entre-vifs est un contrat 1 solennel par lequel l'une

des parties (le donateur) se dépouille à titre gratuit 2, actuellement

à cause de mort, entraîner une transmission, même révocable, de la propriété
de l'objet légué, et le légataire ne serait en aucune façonlié par son acceptation.
C'est à quoi Merlin et Toullierne paraissent pas avoir fait attention, lorsqu'ils
ont soutenu que par cela même qu'une dispositionde cette nature n'était pas
frappéede nullité, elle devait valoir, non pas seulement comme legs, mais
commedonationà cause de mort. Cetteconséquenceserait évidemmentinexacte
dans le cas où l'on vondrait attribuer à ce que l'on appelleune donationà cause
de mort, d'autres effetsqu'au legs; et dans l'hypothèsecontraire, la discussion
est sans objet. Nousajouteronsque l'espèce de conventionqui, d'après l'opinion
de ces auteurs, résulterait de l'acceptation du légataire et de la délivrancedes
objets légués, serait nulle, soit commecontraire à la maxime Donner et retenir
ne vaut, soit commeconstituant un pacte sur une successionfuture.

1Le projet du CodeNapoléonavait définila donation : un contrat par lequel,
etc. Lors de la discussionau Conseild'état, on substitua au mot contrat celui
d'acte, en déférant à l'observation faite par le premier consul que, le contrat
imposant des obligationsmutuellesaux deux contractants, cette expressionne
pouvait convenirà la donation.Cpr. Locré, Lég., XI, p. 88, n° 3. Maiscette ob-
servation était évidemmentinexacte, non-seulement quant aux donations oné-
reuses que le Codeconsidèrecommede véritables donations, mais mêmeen ce
qui concerneles donationspurement gratuites. Ces dernières rentrent, en effet,
dans la classe des contrats unilatéraux. Aussia-t-il été constammentreconnu,
dans la suite de la discussion au Conseild'état, que la donation était un véri-
table contrat. Cpr. Locré, Lég., XI, p. 213, n° 23; Grenier, I, 76; Toullier,V,
4 ; Duranton, VIII, 13 et suiv.

2Nousavonscru devoir énoncerexplicitementce caractère, que l'art. 894n'in-
dique que d'une manière implicite par les termes : se dépouille en faveur. La
donation peut, il est vrai, être faite sous des conditions onéreuses ; aussi ne
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et irrévocablement, de la propriété de certains objets qui lui ap-
partiennent, en faveur de l'autre partie (du donataire), qui accepte
la disposition

3 faite à son profit. Art. 894. L'analyse de celte défi-
nition conduit aux propositions suivantes :

1° La donation entre-vifs est un contrat. Elle exige en effet,
comme tout contrat en général, le concours du consentement ré-

ciproque des parties, et ne devient parfaite que par l'acceptation
du donataire 4. Art. 932. Toutefois, ce dernier reste, malgré son

acceptation, libre de renoncer à chaque instant à la. donation, à
moins qu'elle n'ait été faite sous certaines charges à l'accomplis-
sement desquelles il se soit spécialement obligé 5. D'un autre côté,
les donations entre-vifs sont, sous divers rapports, régies par des

principes particuliers qui leur sont communs avec les testaments.
2° La donation entre-vifs est un contrat solennel. Toute donation

qui n'est pas faite dans les formes prescrites par la loi est, en gé-
néral , frappée de nullité. Art. 931. Une donation purement verbale
devrait même être considérée comme non avenue 6.

3° La donation entre-vifs ne peut avoir pour objet que les biens

présents du donateur, c'est-à-dire les biens qu'il possède au mo-

ment du contrat, et non ceux qu'il acquerra dans la suite, ou qu'il
laissera lors de son décès. Art. 943.

4° Il faut que le donateur se dépouille ou se dessaisisse actuelle-

ment de la propriété des objets donnés. Si la donation avait été

faite, soit sous la condition expresse que la propriété des objets
donnés ne serait transférée au donataire qu'autant que le donateur

n'en aurait pas disposé avant son décès, soit avec des réserves qui
auraient le même effet qu'une pareille condition, la donation de-

vrait être considérée comme non avenue. Art. 946. Mais rien n'em-

pêche que l'exécution de la donation, ou, en d'autres termes, que
la délivrance des objets donnés ne soit renvoyée jusqu'après le dé-

cès du donateur. Cpr. art. 949.

disons-nouspas : à titre purement gratuit. Maissi les charges formaient l'équi-
valentde l'objet donné, il n'y aurait plus donation. Cpr. art. 893.

3Ladéfinitionque renferme l'art. 894 prête à équivoque, en ce qu'elle exige
l'acceptationde là chose donnée; ce qui pourrait induire en erreur, en donnant
à supposerque la tradition est nécessaire à la perfection de la donation. La ré-
dactionque nous avons adoptée pour éviter cette équivoque, est conformeà
l'art. 932.

4Cpr.,sur l'acceptation des donations : §§ 655 et suiv.
5Cettepropositionsera développéeau § 706, texte et note 10.
6Cpr.cependant§§ 658, 659 et 660. Voy. aussi art. 1339 et § 337, texte n° 3.

V.
27
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5° Il faut que la donation soit irrévocable. Toutefois, elle peut

être subordonnée à une condition suspensive ou résolutoire, pourvu

que l'accomplissement de la condition ne dépende pas de la seule

volonté du donateur. Dans l'hypothèse contraire, la donation est

nulle 7. Art. 944.

6° La donation entre-vifs est gratuite de sa nature, et appartient

par conséquent à la classe des contrats de bienfaisance. Elle peut

cependant être faite sous certaines charges, pourvu que ces charges
ne soient pas telles qu'elles laissent au donateur le pouvoir de

neutraliser directement ou indirectement les effets de la disposi-
tion. Art. 945. Lorsque la donation a lieu moyennant certaines

charges imposées au donataire, elle présente un caractère mixte,
et tient tout à la fois des contrats de bienfaisance et des contrats à

litre onéreux 8.

§ 647.

2. Notions générales sur les testaments.

Le testament est une déclaration de dernière volonté, et toujours
révocable, contenue dans un acte instrumentale revêtu de certaines

solennités, par laquelle une personne (le testateur) dispose, pour
le temps où elle ne sera plus, en faveur d'une ou de plusieurs
autres personnes (légataires), soit de la totalité ou d'une partie
aliquote de ses biens, soit d'objets déterminés, ou impose, dans

son propre intérêt, certaines charges à ses héritiers. Art. 893.
De cette définition découlent les propositions suivantes :
1° Tout testament doit renfermer une déclaration de volonté de

la part du testateur. Les parties d'un testament qui seraient absolu-
ment inintelligibles, devraient être considérées comme non écrites.
Mais on ne doit renoncer à trouver un sens raisonnable dans les

paroles du testateur, qu'après avoir épuisé toutes les ressources de

l'interprétation. Cpr. §§ 665 et 714.
2° Le testament est un acte solennel.
Une disposition testamentaire est nulle, lorsqu'elle n'a pas été

faite dans les formes prescrites par la loi. Art. 1001. Un legs pu-
rement verbal devrait même être regardé comme non avenu. Il en

7Telest le sens de la maxime Donner et retenir ne vaut, dont les consé-
quencesseront plusamplementdéveloppéesau § 699.

8Voy. sur les donations onéreuses et les donations rémunératoires, §§ 702
et 703.
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serait ainsi, quoique les héritiers présomptifs du testateur se fussent
de son vivant engagés à exécuter, la disposition 1.

Un acte par lequel une personne s'en référerait pour ses dernières

volontés, soit à une déclaration verbale, soit à un écrit non re-
vêtu des formalités testamentaires, ne vaudrait pas comme testa-
ment2.

Bien que le testament soit un acte solennel, rien n'empêche
qu'en cas de perte d'un testament par suite d'un événement resté
inconnu au testateur, ou de sa suppression par un autre individu

que ce dernier, les personnes au profit desquelles il renfermait des

dispositions-, ne puissent en poursuivre l'exécution, ou réclamer,
le cas échéant, des dommages-intérêts, en prouvant, d'une part,
le fait de la suppression du testament ou de sa perte par suite

d'un accident de force majeure, d'autre part, le contenu de cet

acte et sa complète régularité 3. La preuve de ces divers faits

peut être administrée par témoins, même en l'absence de tout

commencement de preuve par écrit4. Lorsque la demande en exé-

cution d'un testament supprimé après le décès du testateur, ou en

dommages-intérêts à raison de sa suppression, est dirigée contre
l'auteur même de ce fait, celui-ci ne peut se défendre en alléguant
qu'en agissant ainsi, il n'a fait que remplir un mandat verbal de

la part du testateur 5.

1Ainsi, on ne pourrait déférer aux héritiers un serment litis-décisoire sur la

questionde savoir s'ils n'ont pas pris l'engagement de remplir les dernières vo-
lontésmanifestées verbalement par leur auteur, lors même que l'on prétendrait
qu'aumoyen de cet engagement, ils ont détourné ce dernier de la pensée de
faireun testament régulier. Merlin, Quest., v° Substitution fidéicommissaire.
Civ.cass.,11 juin 1810, Sir., 12, 1, 160. Civ. cass., 18 janvier 1813, Sir., 13,
1, 104.Cpr. texte, notes 6 et 7 infra.

2Cpr.§ 665, texte et notes 1 à 3.
3Ilne suffiraitpoint, en général, pour pouvoir réclamer l'exécution d'un tes-

tamentsuppriméou perdu par accident, de prouver le fait de la suppression ou
dela perte, ainsi que le contenu de l'acte ; il faut de plus établir qu'il réunissait
toutesles formalitésrequises pour la validité des testaments. Delvincourt,sur les
art. 895et 1035. Toullier, V, 656 et suiv.; IX, 217. Duranton, IX, 48. Trop-
long,III, 1453. Civ. cass., 16 février 1807, Sir., 7, 1, 97. —Cependant, si une
demandefondéesur la suppression d'un testament était dirigée contre l'auteur

decette suppression, lé demandeur serait dispensé de prouver la régularité de
l'acte.Toullier, loc. cit. Troplong, III, 1451 et 1452. Poitiers, 22 janvier 1811,
Sir.,11, 2, 153. Civ. rej., 1er septembre 1812 , Sir., 13, 1, 133. Cpr. Req. rej.,
27février1827, Sir., 27,1, 228.

4Arg.art. 1348, alin. 1 cbn. n° 4. Toullier, loc. cit. Req. rej., 24 juin 1828,
Sir.,28, 1, 434.

5Toullier,V, 667.
V.27*
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D'un autre côté, les personnes au profit desquelles un mourant

avait manifesté l'intention de disposer par testament, sont admises

à exercer une action en dommages-intérêts contre ceux qui, par

violence, menaces, ou dol, auraient empêché ce dernier de faire

son testament 6. Toutefois, une pareille action ne devrait être ac-

cueillie qu'autant que les faits allégués seraient graves et précis.
La simple promesse faite à un mourant, par ses héritiers présomp-

tifs, de remplir, comme si elles étaient écrites, les dernières vo-

lontés qu'il aurait verbalement manifestées, ne suffirait pas pour
motiver une demande de cette nature 7.

3° Le testament est un acte par lequel le testateur dispose, pour
le temps où il ne sera plus, de tout ou partie du patrimoine qu'il
laissera à son décès. Un acte instrumentaire, quoique revêtu des

formalités prescrites pour le testament, ne peut valoir comme tel,

qu'autant qu'il ressort des termes dans lesquels il est conçu , ex-

pliqués au besoin par les circonstances qui se rattachent à sa con-

fection , que l'intention de son auteur était de disposer à cause de
mort 8.

Mais un acte qui réunit d'ailleurs les conditions requises par
la loi, constitue un véritable testament, bien qu'il ne renferme

pas d'institution d'héritier, c'est-à-dire de disposition sur l'uni-
versalité du patrimoine délaissé par le testateur, et qu'il ne con-
tienne que des legs, c'est-à-dire des dispositions ayant seulement

pour objet une quote-part de ce patrimoine, ou des choses indivi-
duelles qui en dépendent. Art. 967 9.

6Arg. art. 1382. Cpr. LL. 1 et 2, D. si quis aliquem test, prohib. (29, 6).
Ricard, part. III, chap. I, n°s 45 et suiv. Furgole, Des testaments, chap. VI,
sert. 3, n° 121. Merlin, Rép., v° Testament, sert. IV, § 2. Grenier et Bayle-
Mouillard, 1, 147 et 147 bis. Devilleneuve, Observations, Sir., 53, 2, 609.
Cpr. aussi Vazeille, sur l'art. 969, n° 2; Pau, 10 juillet 1828, Sir., 29, 2,163.
Voy.en sens contraire : Montpellier,22 mai 1850, Sir., 53, 2, 609.

7Merlin, Rép., v° Testament, sect. IV, § 3. Toullier, V, 666. Civ. cass., 18
juin 1813,Sir., 13, 1, 104.

8Cpr. sur cette question, qui ne peut guère se présenter que pour des actes
sous seing privé que l'on voudrait faire valoir comme testaments olographes:
Grenier, I, 224; Toullier, V, 356et 379; Merlin, Rép., v° Testament, sect. II,
§ 4, art. 3; Troplong, III, 1478; Req. rej., 6 thermidor an XIII, Sir., 6, 1,.30;
Ciy.rej., 5 février 1823, Sir., 23, 1, 227 ; Aix, 25 août 1825, Sir., 26, 2, 193;
Orléans, 24 février 1831, Sir., 31, 2,188; Civ. cass., 21 mai 1833, Sir., 33;1,
523; Grenoble,18 juillet 1838, Sir., 39, 2, 137; Paris, 25 mai 1852, Sir., 52,
2, 289; Douai, 10janvier 1854, Sir., 54, 2,.435.9Cpr. art. 1002, et § 665.
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Il y a mieux, un acte de dernière volonté peut valoir comme tes-
tament, quoiqu'il ne renferme que des dispositions relatives à la

sépulture de son auteur, que le testateur se soit borné à révoquer
tout ou partie de ses dispositions antérieures sans faire de dispo-
sitions nouvelles 10, ou qu'il n'ait disposé de tout ou partie de
son patrimoine que d'une manière implicite ou indirecte, par
exemple, par voie d'exclusion de quelques-uns de ses héritiers lé-

gitimes11.
Les dispositions contenues dans un testament ne forment pas ,

de leur nature, un tout indivisible. Ainsi, lorsque le testament ren-
ferme plusieurs legs, la validité de chaque legs est indépendante
de celle des autres, à moins que le testateur n'ait manifesté une
intention contraire.

4° Les dispositions testamentaires sont essentiellement révocables

jusqu'au décès du testateur, et ne confèrent avant celle époque
aucune espèce de droits aux personnes en faveur desquelles elles
sont faites. Toute clause par laquelle le testateur renoncerait à ré

voquer ou à modifier son testament, serait réputée non avenue 12.

I. DELACAPACITÉDEDISPOSEROUDERECEVOIRPARDONATIONENTRE-VIFS
OUPARTESTAMENT.

§ 648.

Dela capacité de disposer par donation ëntre-vifs ou par testament.

1° Pour disposer à litre gratuit, il faut être moralement et phy-

siquement capable d'avoir une volonté et de la manifester. Ainsi,
sont incapables de faire une donation ou un testament tous ceux

qui ne sont pas sains d'esprit, c'est-à-dire ceux qui se trouvent

dans un état habituel de fureur, de démence, ou d'imbécillité, et

ceux qui, par une cause quelconque, par exemple par suite d'i-

vresse ou de maladie, sont momentanément privés de l'usage de

leurs facultés morales 1. Art. 901.

10Cpr.§ 725, texte et note 3.

11Colmar,22 juin 1831, Sir., 31, 2 , 51. Req. rej., 7 juin 1832 , Sir., 32, 1,
542.Bordeaux, 26 août 1850, Sir., 50, 2, 598. Cpr. aussi : Paris, 12 avril 1833,
Sir.,33, 2, 306,

12
Arg.art. 1130. — La renonciation, faite duvivant du testateur, à la faculté

d'attaquerson testament, serait également à considérer comme non avenue.
Art.1130.

1Furgole, ch. IV, sert. 2, n° 210. Duranton, VIII, 153. Coin-Delisle,sur
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Les actes de disposition faits par, une personne qui se trouvait
dans un état habituel de fureur, de démence, ou d'imbécillité, peu-
vent être attaqués par ses héritiers, alors même que son interdic-
tion n'aurait été ni prononcée, ni provoquée de son vivant 2. Il
existe cependant entre l'hypothèse où l'acte de disposition émane
d'une personne qui se trouvait en état d'interdiction et l'hypo-
thèse contraire, une double différence. Dans la première, l'acte
de disposition est nul de droit, c'est-à-dire sans que le deman-
deur en nullité ait autre chose à prouver que le fait de l'interdic-
tion , et sans que le défendeur soit même admis à combattre la
demande en offrant de prouver que cet acte a été passé pendant
un intervalle lucide 3. Dans la seconde, au contraire, le deman-

l'art. 901, n° 3. Troplong, II, 506. Caen, 9 janvier 1824, Sir., 24, 2, 265. —
La circonstanceque l'auteur d'une dispositionà titre gratuit aurait, peu de temps
avant la confectionde l'acte de disposition, tenté de se donner la mort, ou qu'il
se serait suicidépeu de temps après, ne suffiraitpoint à elle seule pour motiver
l'annulation de cette disposition.Vazeille, sur l'art. 901, n° 2. Troplong, II, 507.
Coin-Delisle,sur l'art. 901, n° 4. Caen, 3 février 1826, et Orléans, 26 février
1829, Sir., 29, 2, 265 et 338. Req. rej., 11 novembre1829, Sir., 30, 1, 36.—
Quid dela monomanie?Voy.Troplong, II, 451à 457; Bordeaux, 14 avril1836,
Sir., 36, 2, 409.

5L'art. 504est étranger aux dispositionsà titre gratuit. Discussion au Con-
seil d'état et Observations du Tribunat (Locré, Lég. XI, p. 132, n° 21, et
p. 334, n° 84). Merlin, Rép., v° Testament, sert. I, § 1, n°s 2, 4 et 5. Toullier,
II , 1363.Grenier,I, 284.Duranton, III, 787, et VIII, 155.Valettesur Proudhon,
II, p. 543, obs. IV.Vazeille, sur l'art. 901, n° 1. Coin-Delisle,sur l'art. 901,
n° 9. Troplong, II, 467 à 470. Poitiers, 27 mai 1809, Sir., 10, 2, 23. Liège,
16 juin 1810, Sir., 11, 2, 70. Req. rej., 22 novembre1810,Sir., 11, 1, 73. Be-
sançon, 19 décembre1810, Sir., 11, 2, 351. Colmar,17 juin 1812, Sir., 13, 2,
43. Req. rej., 17 mars 1813, Sir., 13, 1, 393. Req. rej., 26 mars 1822,
Sir., 22, 1, 349. Req. rej., 22 novembre 1827, Sir., 28, 1, 187. Agen, 7 mai
1851, Sir., 51, 1, 273. Voy. en sens contraire : Maleville, sur l'art. 901; Del-
vincourt, II, p. 193 et suiv.

3Toullier,V, 57. Grenier,I, 1041Duranton,VIII, 154.Vazeille, sur l'art. 901,
n° 5. Troplong, II, 461 et 462. — Merlin(Rép., v° Interdiction, § 6, n° 1, et
v° Testament, sect. 1, § 1, art. 1, n° 6) enseigne, au contraire, que le testa-
ment fait par un interdit n'est pas nul de plein droit. Il se fonde, à cet égard,
sur le raisonnementsuivant : La capacité en matière de testaments est exclusi-
vementrégie par l'art. 901, et on ne saurait déclarer nul de pleindroit le testa-
ment fait par un interdit dans un intervalle lucide, sans ajouter à la disposition
de cet article une exceptionqui ne s'y trouve pas, et qu'on ne pourrait tout au
plus puiser que dans l'art. 502. Or, la nullité que ce dernier article prononce
égalementcontre les actes faits, soit par un interdit, soit par un individupourvu
d'un conseiljudiciairesans l'assistance de ce conseil, ne peut s'étendre au testa-
ment du premier, puisqu'ellene s'applique pas, ainsi qu'on le reconnaît, au tes-
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deur en nullité est tenu, sinon d'établir l'insanité d'esprit au mo-
ment précis de la confection de la donation ou du testament, du
moins de justifier que le donateur ou le testateur se trouvait, avant
et après cette époque, dans un état habituel d'insanité d'esprit; et
le défendeur est toujours admis à écarter les conséquences de
cette preuve, en prouvant de son côté que la disposition a été faite
dans un intervalle lucide 4.

La circonstance qu'un individu a été simplement pourvu d'un

conseil judiciaire pour cause de faiblesse d'esprit, n'empêche pas

tamentdu second. Cette argumentation, qui séduit au premier abord, nous pa-
raît cependant, après mûr examen, plus spécieuse que solide. L'art. 502 em-
brasseà la vérité tant les actes faits par un interdit que ceux qui ont été passés
par un individusoumis à un conseil judiciaire. Maisil est évident que si la nul-
lité prononcée par cet article doit, en ce qui concerne les actes passés par une

personnepourvue d'un conseil judiciaire, être restreinte à ceux pour la validité

desquelsl'assistance de ce conseil était requise, elle n'en doit pas moins être

appliquéed'une manière générale, c'est-à-dire abstraction faite de toute distinc-
tionde cette espèce, aux actes faits par un interdit. Admettre le contraire, ce
serait effacer, sous le rapport de la capacité juridique, toute différence entre
l'interditet l'individu soumis à un conseil judiciaire ; ce serait supposer, contrai-
rementaux principes les plus certains, que le premier est capable de faire tous
les actes pour la passation desquels le second n'a pas besoin de l'assistance de
son conseil. Ce qui ne peut, au surplus, laisser aucun doute sur la généralité
destermesde l'art. 502, en ce qui concerné les actes faits par un interdit, c'est

que, d'après sa rédaction primitive, cet article portait simplement : Tous actes

passéspostérieurementà l'interdiction par l'interdit, seront nuls de plein droit ;
et que la disposition relative à la nullité des actes passés par une personne
pourvue d'un conseil judiciaire, sans l'assistance de ce conseil dans les cas où
elleest requise, n'y a été insérée que sur la demande du Tribunal. Nousajoute-
ronsque l'opinion de Merlin est en oppositionavec l'esprit de l'art. 901. Les ré-
dacteursdu Codesont en effet, en rédigeant cet article, partis de l'idée qu'il faut,
pour disposerà titre gratuit, une capacité plus certaine et plus complète que
pourpasser une conventionà titre onéreux , et qu'ainsi la position des héritiers
doitêtre plus favorable, lorsqu'ils attaquent un acte à titre gratuit, fait par leur
auteuren état de démence, que lorsqu'ils demandent, dans les mêmes circons-

tances, la nullité d'un acte à titre onéreux. Aussi est-il généralement admis que
l'art. 901 déroge dans ce sens à l'art. 504. Et comment dès lors comprendre
qu'on pût opposer à une demande en nullité dirigée contre un testament fait

parun interdit, c'est-à-dire par un individu dont l'état habituel de démence se
trouvejudiciairement constaté, un moyen de défense que la loi déclare inad-
missible,lorsque l'acte argué de nullité est une conventionà titre onéreux?

4Cpr.en sens divers, sur ces propositions: Merlin, Rép., v°Testament, sect. I,
§ 1, art.1, nos4, 5 et 6 ; Troplong, II, 460 et 463 ; Req. rej., 26 mars 1822,
Sir.,22, 1, 349 ; Caen, 20 novembre 1826, Sir., 27, 2,197 ; Civ.rej., 26 février
1838, Sir. 38, 1,533; Req. rej., 26 juillet 1842 , Sir., 42, 1, 937.
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les héritiers d'attaquer, comme émanées d'une personne qui n'é-

tait pas saine d'esprit, les dispositions gratuites qu'il peut avoir

faites. Il en serait ainsi alors même que la nomination du conseil

aurait eu lieu à la suite du rejet d'une demande en interdiction 5.

L'ancien Droit permettait d'attaquer, sous couleur de démence,
les dispositions de dernière volonté inspirées au testateur par une
haine violente et injuste contre ses proches parents (testamentum
ab irato conditum). Mais, le Code Napoléon ayant gardé le si-

lence sur ce point, l'action ab irato ne doit plus être admise

comme une action spéciale, distincte de celle qui serait fondée
sur l'insanité d'esprit 6.

0Merlin, Rép., v° Testament, sert. 1, § 1, art. 1, n° 3. Favard, Rép., v° Do-
nation entre-vifs, sect. I, § 3, n° 4. Duranton, VIII, 156. Req. rej., 17 mars
1813, Sir., 13, 1, 393. Civ.cass., 19 décembre1814, Dalloz, Jur. gén., v°Dis-
positionsentre-vifs et testamentaires, V, p. 222.

6Le contraire pourrait cependants'induire des explicationsdonnéespar Bigot-
Préameneu dans l'Exposé de motifs du litre des donations (Locré, Lég., XI,
p. 365, n° 10). Et c'est en se fondant sur ces explicationsque plusieursauteurs
soutiennentque l'action ab irato subsiste encoreavec son caractère propre, et
sous les seules conditionsexigéespar l'anciennejurisprudence. Voy.en ce sens:
Merlin, Rép., v° ab irato , sect. VII; Delvincourt,II, p. 195 et suiv.; Duranton,
VIII, 161; Vazeille, sur l'art. 901, n° 16, Mais l'opinionpersonnellede Bigot-
Préameneu ne saurait prévaloir contre la dispositionde l'art. 902, aux termes
duquelle juge ne peut admettre d'autres causes d'incapacitéque cellesqui sont
établiespar la loi. Voy.en ce sens : Toullier,V, 717 ; Grenier, I, 146. Il est du
reste bien entendu, et cela ressort implicitementde notre rédaction, que si, par
extraordinaire, on parvenait à établir que la colère ou la haine ont été portéesà
un degré de violencetel, que la raison du testateur en a été momentanément
altérée, ses dispositionsdevraient être annulées en vertu de l'art 901. C'esten
ce sens que s'est prononcéela jurisprudence, dont les monumentsattestent au
surplus que l'hypothèse dont il vient d'être question, ne s'est point encore
présentée depuis la promulgationdu Code.Voy.Aix, 18 janvier 1808, Sir. 10,
2, 521; Limoges, 31 août 1810, Sir., 11, 2, 461; Lyon, 25 juin 1816, Sir., 17,
2, 133; Angers, 27 août 1824, Sir., 24, 2, 321. Nous terminerons en faisant
remarquer que si pareille hypothèsevenait effectivementà se réaliser, la nullité
serait fondée sur le fait d'une altération réelle, quoiquepassagère, des facultés
intellectuelles,et non , commecelaavait lieu dansl'ancienDroit, sur une simple
assimilationde la haine ou de la colèreà l'aliénation mentale. M. Troplong(II,
479)ne nous paraît pas avoir suffisamment tenu compte de cette différence,
lorsque, tout en reconnaissant que l'aversion, la haine, la colèremême, ne
suffisentpas pour faire annuler des dispositionstestamentaires, et qu'il faut en
outre que ces divers sentiments aient tellement agité et bouleverséle disposant,
que sa raison en ait éprouvéune altération passagère, enseigne cependant que
le CodeNapoléona maintenu l'action ab irato Voy. sur l'action en nullité
dirigéecontre une dispositionà titre gratuit pour cause de suggestion et cap-
tation : § 651, texte et note 4; § 654, texte, notes 6 et 7.
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La preuve que l'auteur d'une disposition à litre gratuit n'était

pas sain d'esprit peut être faite par témoins , indépendamment de
tout commencement de preuve par écrit 7. Cette preuve serait
même recevable sans inscription de faux, quoique le notaire ré-
dacteur d'un acte de donation ou d'un testament y eût énoncé que
le disposant était parfaitement sain d'esprit 8. Au contraire, si,
dans un acte de donation ou dans un testament, il était dit que le

disposant a lui-même dicté ses dispositions, qu'il en a entendu la

lecture, et qu'il a déclaré y persister, on ne serait pas admis à

prouver sans inscription de faux, que le disposant était dans le

délire ou dans un état complet d'imbécillité au moment de la ré-

daction de l'acte, ou qu'il avait la langue tellement épaissie qu'il
ne pouvait plus articuler de paroles intelligibles 9.

Du reste, les tribunaux sont souverains appréciateurs de la per-
tinence, de la gravité et de la vraisemblance des faits articulés

pour établir que l'auteur d'une disposition gratuite n'était pas sain

d'esprit; et ce n'est qu'avec une grande circonspection qu'ils
doivent admettre la preuve testimoniale de pareils faits, lorsque
l'acte même ne fournit pas d'indices à leur appui, et qu'il n'en

existe pas de commencement de preuve par écrit 10.

Les aveugles, les sourds, les muets, et même les sourds-muets

de naissance jouissent, malgré leurs infirmités , de la faculté de

disposer à titre gratuit, pourvu qu'ils sachent et qu'ils puissent

7Tronchet avait demandé que le fait de la démence ne pût être prouvé par
témoinsqu'autant qu'il en existerait un commencement de preuve par écrit ;
maiscette demande ne fut pas admise. Voy. Locré, Lég., XI, p. 132 à 134,
n°21. Troplong, II, 471.

8Cetteénonciation serait, en effet, l'expression, non d'un fait matériel relatif
à la substanceou aux solennités de l'acte, mais d'une simpleopinion du notaire,
quin'est pas juge de l'état mental des personnes qui ont recours à son ministère.
En la combattant, on n'attaquerait pas la foi due à l'acte. Rapport du tribun
Jaubert(Locré, Lég., XI, p. 439, n° 9). Grenier, I, 103. Duranton,VIII,157. Coin-

Delisle,sur l'art. 901, n° 19. Troplong, II, 472. Req. rej., 22 novembre 1810,

Sir., 11, 1, 73. Req. rej., 18 juin 1816, Sir., 17, 1, 158. Req. rej., 27 février

1821, Sir., 22, 1, 336. Caen, 9 janvier 1824, Sir., 24, 2, 265. Bourges,
26février1855, Sir., 55, 2, 498.

9Depareilles allégations seraient en oppositiondirecte avec des faits matériels

qui sont relatifs à la confection et aux solennités du testament, et que le no-

tairerédacteur a qualité pour constater. Civ. cass., 19 décembre 1810, Sir:, 11,

1, 75. Req. rej., 17 juillet 1817, Sir., 18, 1, 49.

10Duranton,VIII, 159. Cpr. Req. rej., 17 août 1824, Dalloz, op. et v° citt.,
V,p. 219.
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manifester leur volonté dans la forme prescrite pour le mode de

disposition qu'ils entendent employer 11.
2° Toute personne moralement et physiquement capable d'avoir

une volonté et de la manifester, jouit, en général, de la faculté de

disposer de ses biens en faveur de qui que ce soit. Art. 902. Nul

ne peut renoncer à celte faculté 12.Les dispositions exceptionnelles
de la loi, qui en privent certaines personnes en tout ou en partie,
créent des incapacités absolues, ou des incapacités relatives, sui-

vant qu'elles leur défendent de disposer au profit de qui que ce

soit, ou qu'elles leur interdisent seulement de gratifier certaines

personnes spécialement désignées.
Il ne sera question dans ce paragraphe que des incapacités ab-

solues, et l'on se bornera, pour ce qui concerne les incapacités
relatives de disposer, à renvoyer au paragraphe suivant, où seront

traitées les incapacités de recevoir auxquelles elles correspondent.
Les personnes absolument incapables de disposer à titre gratuit

sont 13:

1° Les individus condamnés à des peines afflictives perpétuelles.
Loi du 31 mai 1854, art. 3, al. 114.

Ils peuvent cependant être relevés par le gouvernement de l'in-

capacité dont ils se trouvent frappés. Loi préc., art. 4.

2° Les mineurs.

Toutefois, le mineur, âgé de seize ans accomplis 15,peut dispo-
ser par testament de la moitié des biens dont la loi permet au ma-

jeur de disposer. Art. 903 et 904. D'un autre côté, le mineur ha-

11Cpr.§ 658, texte et note1; §§ 662 et 663, texte et notes 2 à 6.
12Merlin, Rép., v° Renonciation, § 1, n° 3. Civ.cass., 21 décembre1818,

Merlin, op. et loc. citt.
15Voy., sur la conditiondes étrangers, quant à la faculté de disposerà titre

gratuit: § 76, texte, notes 19, 21 à 23.
11Cettedispositionreproduit textuellementcelle du 3eal. de l'art. 25 du Code

Napoléon.Lesindividuscondamnésà des peines afflictivesperpétuellessont, en
ce qui concerneles dispositionsà titre gratuit, soumis à la même incapacitéque
celle dont se trouvaientfrappés les morts civilement avant l'abolition de la mort
civile, à la différencecependant qu'ils peuvent être relevés de cette incapacité
par le gouvernement.Voy.§ 83 bis, passim ; § 82, texte et notes 22 à 25.

15C'estainsi qu'il faut entendre les termes de l'art. 904 : Le mineur parvenu
à l'âge de seize ans. La combinaisonde ces termes avec ceux de l'art. 903, le
mineur âgé de moins de seize ans, ne peut laisser aucun doute à cet égard.
Cetteinterprétationest d'ailleurs conformeau principegénéral indiqué au § 49,
texte in fine. Delvincourt,II, p. 189. Duranton,VIII, 186. Troplong, II, 589.De
Fréminville, De la minorité, II, 977.
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bile à contracter mariage peut, avec l'assistance des personnes
dont le consentement lui est nécessaire pour la validité de son ma-

riage, faire par contrat de mariage toutes les dispositions gratuites
qu'un majeur est autorisé à faire en pareil cas 16. Art. 1095.

Le mineur émancipé, même par mariage, est, en ce qui con-
cerne l'incapacité de disposer à titre gratuit, placé sur la même

ligne que le mineur non émancipé. Ainsi, le mineur marié ne

peut, après l'âge de seize ans, disposer, même au profit de son

conjoint, que de la moitié des biens dont il pourrait disposer s'il
était majeur 17; et encore ne peut-il le faire que par testament 18.

3° Les femmes mariées.
Elles ne peuvent, même après séparation de biens 19, faire au-

cune donation entre-vifs, soit immobilière, soit mobilière, sans
l'autorisation de leurs maris ou celle de la justice ; mais elles n'ont

pas besoin d'autorisation pour disposer par testament. Art. 217,
226 et 905. L'autorisation accordée par le juge à une femme ma-

riée de faire une donation entre-vifs ne peut, en général, préju-
dicier aux droits du mari 20. La faculté dont jouissent les femmes

mariées de disposer par testament, n'emporte pas celle de faire
une institution contractuelle 21.

4° Les individus pourvus d'un conseil judiciaire pour cause de

faiblesse d'esprit ou de prodigalité.
Ils ne peuvent disposer entre-vifs sans l'assistance de leur con-

seil; ils ne pourraient le faire même par contrat de mariage et au

profit de leurs futurs conjoints 22. Mais ils n'ont pas besoin de cette

assistance pour disposer par testament 23. Toutefois, le testament

11Voy.,pour le développementde cette proposition, § 502.

17Lemotif sur. lequel est fondée la disposition exceptionnellede l'art. 1095,
n'existant plus lorsque le mariage est contracté, les époux mineurs restent na-
turellementsous l'empire de la règle générale établie par l'art. 904. Delvincourt,
sur l'art. 903. Grenier, II, 461. Troplong, II, 590. Paris, 11 décembre1812,
Sir.,13, 2, 52. Limoges, 15 janvier 1822, Sir., 22, 2, 196. Caen, 18août 1838,
Dalloz,1839, 2, 49.

18On ne peut assimiler, sous ce rapport, les donations faites entre époux
pendantle mariage à des dispositionstestamentaires. Cpr. § 744, texte et note 8.

19Cpr.§ 516.
20

Cpr. §§ 472 et 509.

21Cpr. § 739, texte et note 16.

22Cpr.§ 140, texte et notes 10 à 12; § 502.
23Merlin, Rép., v° Testament, sert. I, § 1, art. 1, n° 3. Toullier,V, 59.

Guilhon, I, 93. Grenier, I, 107. Duranton, VIII, 169. Proudhon, II, p. 568.

Vazeille,sur l'art. 901, n° 8. Poujol, sur l'art. 901, n° 8. Troplong, II, 534.
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fait par un individu pourvu d'un conseil judiciaire pour cause de

faiblesse d'esprit, est, selon les circonstances, susceptible d'être

annulé, comme émané d'une personne qui n'était pas saine d'es-

prit 24.
5° Les individus qui se trouvent en état d'interdiction légale par

suite de condamnation à une peine afflictive temporaire.
Ces individus sont, pendant la durée de l'interdiction, incapables

de disposer par donation entre-vifs; mais ils peuvent valablement

tester 25.
Avant l'abolition de la mort civile, les individus condamnés par

contumace à une peine emportant mort civile, étaient, en vertu
de l'art. 28 du Code Napoléon, privés de l'exercice des droits ci-

vils pendant les cinq années du délai de grâce, et se trouvaient

par suite incapables de disposer entre-vifs 26.Certains auteurs leur
refusaient même la faculté de tester 27. Cette incapacité n'atteint

plus aujourd'hui les condamnés par contumace à des peines afflic-
tives perpétuelles, qui conservent, en général, l'exercice et la jouis-

Aix, 14 février 1808, Sir., 8,2, 315. Dijon, 14 mai 1847, Sir., 48, 2, 95.
Voy. en sens contraire : Chardon, Du dol et de la fraude, I, 162.

24Voy.texte et note 5 supra.25Ce serait donner à l'interdiction légale un effet qui dépasserait le but de la
loi, que d'y attacher la privationde la faculté de tester. Cpr. § 85, note 6.
Chauveauet Faustin-Helie, Théorie du Codepénal, I, p. 211. Merlin, Quest.,
v° Testament, § 3 bis. Poujol, Desobligations, I, p. 147. Hanin, Des consé-
quences des condamnations pénales, n° 380. Rouen, 28 décembre1822, Sir.,
23, 2, 279. Nîmes, 16 juin 1835, Sir., 35, 2,485. Colmar, 1eravril 1846, Sir.,
46, 2, 625. Voy.en sens contraire : Carnot, Commentaire du Code pénal, sur
l'art. 29 , n° 5 ; Rauter, Droit criminel, I, 158 ; Boitard, Leçonssur le Code
pénal, n° 88; Duranton, VIII, 181; Duvergier, De la vente, I, p. 211,
note 1; Coin-Delisle, sur l'art. 912, n° 5; Taulier, I, p. 127; Troplong,
II, 525.

26
Cpr. § 84, texte n° 2.

27Voy. dans ce sens : Duranton, VIII, 175 à 178; Hanin, op. cit., n°s 303
et 317; Demolombe,I, 223. C'était, commenous le disionsdans nos premières
éditions, dépasserle but de la loi, qui, en privant le contumaxde l'exercice des
droits civils, voulait seulementlui enlever les moyens de se perpétuer dans son
état de rébellion.C'était en outre le priver, non-seulementde l'exercice, mais
encore dela jouissancedu droit de tester, que personnene pouvaitexercer en son
lieu et place. Il est, du reste, bien entendu qu'en nous prononçanten faveur de
la validitédu testament fait par le contumaxcondamnéà une peine emportant
mort civile, nous supposionsun individudécédéen temps de capacité, et avant
d'avoir définitivementencouru la mort civile.Au cas contraire, son testament
aurait été destitué de toute efficacité, en vertu de l'al. 1 de l'art. 25 du Code
Napoléon.
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sance des droits civils durant les cinq années qui suivent l'exécu-
tion par effigie 28.

§ 649.

De la capacité de recevoir par donation entre-vifs et par testament.

Il n'est pas nécessaire d'être né pour pouvoir recevoir par do-
nation entre-vifs ou par testament. Il suffit d'être conçu à l'époque
de la rédaction de l'acte qui renferme la déclaration de donation 1,
ou à l'époque du décès du testateur. Art. 906, al. 1 et 2.

28En effet, l'incapacité de disposer à titré gratuit, qui frappe les condamnés
parcontumaceà des peinesafflictivesperpétuelles, est suspendue durant les cinq
années qui suivent l'exécution par effigie. Loi du 31 mai 1854, art. 3, al. 3.
Cpr.§ 83 bis, texte in principio. D'un autre côté, l'interdiction légale attachée
auxpeinesafflictivesmême perpétuelles,n'est encourueque par les condamnations
contradictoires.Cpr. § 85, texte n° 2 et note 12. De sorte que, sauf la privation
du droit d'ester en justice qui découle de l'état de contumace, et la perte de
certainsdroits civils qu'entraîne la dégradation civique, attachée aux condamna-
tions par contumace aussi bien qu'aux condamnations contradictoires, les con-
damnésdont il est question au texte conservent en général, tant que la con-
damnationpar contumacen'est pas devenue définitive, l'exercice et la jouissance
desdroits civils. C'est là une lacune que nous avons déjà signalée à la note 12
précitéedu § 85.

1C'est ainsi qu'il faut, à notre avis, entendre les termes au moment de la
donation, dont se sert l'art. 906. Voy. en sens contraire : Duranton, VIII, 223 ;
Demante, Thémis, VII, p. 371 et suiv.; Grenier, I, 138 bis ; Poujol, sur l'art.
906, n° 3; et Troplong, II, 616 et 617. Les quatre premiers de ces auteurs
fondentleur opinion sur ce que la déclaration de vouloir donner n'étant qu'un
simpleprojet, tant qu'elle n'a pas été régulièrement acceptée, on ne peut qua-
lifier de donation l'acte qui renferme une pareille déclaration. Mais, outre que
cette interprétation force le sens naturel et usuel du terme donation (cpr. art.
932à 938), elle part d'une supposition qui nous paraît erronée. Là déclaration
devouloir donner est plus qu'un simple projet, lorsqu'elle a été constatée dans
la formelégale ; c'est une offre de se dépouiller actuellement en faveur du dona-
taire, et cette offre emporte pour ce dernier la faculté de rendre la libéralité
irrévocableen l'acceptant. Elle lie par conséquent le donateur, en ce sens du
moinsque, s'il veut paralyser l'effet de l'acceptation , il est tenu de révoquer sa
déclaration. Or, comment concevoirune offre de se dépouiller actuellement au

profit d'un individu qui n'est pas même conçu? Une pareille offre doit, selon
nous, être considérée comme non existante, et ne peut, par conséquent, devenir
efficacepar l'événement de la conceptionde l'individu en faveur duquel elle a
été faite. Vainement argumente-t-on de la dispositiondu 2e alin. de l'art. 906,
pour dire que, de même qu'un individu non encore conçu au moment de la con-
fection d'un testament, peut néanmoins être institué légataire, de même rien
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Une disposition faite en faveur d'un enfant non encore conçu à

l'une ou à l'autre de ces époques, est à considérer comme non

avenue. Il en serait ainsi dans le cas même où, s'agissant d'un

legs conditionnel, le légataire non encore conçu au décès du

testateur, le serait au moment de l'accomplissement de la condi-

tion 2.

ne s'opposeà ce qu'une déclaration de vouloir donner entre-vifs soit faite en
faveur d'un individu non encore conçu, et que le défaut de révocationde celte
déclaration doit produire le même effet que le défaut de révocationd'un legs. Il

n'y a, en effet, aucun rapprochementà faire, sous ce rapport, entre un testa-
ment et une donationentre-vifs. Dans un acte de dernière volonté-,le testateur

porte sa pensée sur l'avenir ; il disposepour le temps où il n'existera plus. Au

contraire, dans la donationentre-vifs, le disposants'occupe du présent et déclare
vouloir se dépouilleractuellement. Ainsi, que l'on considère comme valable le

legs fait à un individuconçu avant le décès du testateur, quoiqu'ilne le fût pas
encore au moment de la confectiondu testament, cela se comprend, d'autant

plus que les actesdedernière volonté doivents'interpréter favorablement,et que
l'on peut, sans se mettre en oppositionavec la nature du testament, admettre

que ce legs a été fait sous la condition tacite si quis conciperetur tempore
mortis testatoris. Maison ne pourrait, sans méconnaître le caractère essentiel
de la donationentre-vifs, admettre une supposition analogue dans un acte de
cette nature. M.Troplong, tout en qualifiant d'offre la déclaration faite par le
donateur, soutient que cette offre, étant censée subsister tant qu'elle n'a pas été

révoquée, se perpétue jusqu'au moment de l'acceptation. L'éminent magistrat
n'a pas remarqué que, pour que l'offre continuât de subsister, il faudrait qu'elle
eût eu, au momentoù elle a été faite, la vertu de lier le donateur. Or, c'est pré-
cisément là ce que nous contestons. On ne peut en effet se lier, même d'une
manièrerévocable, qu'enversune personneexistante. Coin-Delisle,sur l'art. 906,
n°s 1 et 2 , et sur l'art. 932, n° 9.

2Nouscroyonsdevoirretracer l'opinion contraire que nous avions émise dans
nos premières éditions. Un plus mûr examennous a donné la convictionque le
secondalinéa de l'art. 906 a généralisé, en l'étendant à toutes les dispositions
testamentaires, l'art. 49 de l'ordonnancede 1735. Cetalinéa est en effet conçu
en termes généraux, qui excluent toute distinctionentre les diversesespècesde
legs, soit universelsou particuliers, soit purs et simplesou conditionnels.D'ail-
leurs , dans le systèmed'après lequel il suffiraitpour les legs conditionnelsque le
légataire fût conçu au moment de l'accomplissementde la condition, rien ne
serait plus facile que d'éluder ou de tourner la dispositionde l'art. 906, en re-
culant indéfiniment, au moyen d'une condition, l'époque à laquelledevrait être
exigée l'existencedu légataire, et un pareil résultat doit faire rejeter le système
qui y conduit. Il est vrai qu'on reconnaît généralement, par argument de l'art.
1040, que dans les legs conditionnels il suffit que le légataire soit capableau
moment de l'acquisition du legs , c'est-à-dire de l'accomplissementde la condi-
tion. Maisl'inductionque fournit cet article, quoiqueexacte en général, ne sau-
rait justifier une dérogationà la règle spécialeque consacre l'art. 906, quant à
la nécessitéde l'existencedu légataire au moment du décès du testateur. Toul-
lier, V, 92. Troplong, II, 607 et suiv.
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Une libéralité faite, par acte entre-vifs ou par testament, au profit
d'un enfant simplement conçu, ne produit d'ailleurs d'effet qu'au-
tant que cet enfant naît vivant et viable 3. Art. 906, al, 3.

La règle qu'on ne peut recevoir par donation ou par testament

qu'autant que l'on est conçu, soit à l'époque de l'acte de donation,
soit à celle du décès du testateur, reçoit exception, quant aux en-
fants à naître d'un mariage, lorsqu'il s'agit d'une donation de biens
à venir faite en vue de ce mariage, et, quant aux appelés, lorsqu'il
s'agit d'une substitution '.

Les corporations, communautés, ou établissements dont l'exis-

tence n'a pas été légalement reconnue , n'ayant aux yeux de la loi
aucune personnalité juridique, les dispositions entre-vifs ou tes-
tamentaires faites en leur faveur sont à considérer comme non
avenues 5. Elles ne deviendraient pas efficaces par une reconnais-
sance intervenue seulement après l'époque à laquelle le gratifié
doit exister pour pouvoir recevoir par donation entre-vifs ou par
testament, alors même que cette reconnaissance aurait été accom-

pagnée de l'autorisation d'accepter la libéralité 6.
Le double principe qui vient d'être posé ne s'applique pas à la

disposition faite en faveur d'une succursale dépendante d'une com-

munauté légalement reconnue, bien que cette succursale n'eût

3Cpr.§ 53, texte in principio.
1Voy.art. 1082 et 1084, 1048 et 1049. Cpr. art. 1081, afin. 2.

5Req.rej., 27 avril 1830, Sir., 30, 1, 186. Req. rej., 5 août 1841, Sir., 41,1,
875.Req.rej., 5 juillet. 1842, Sir., 42, 1, 590. Agen, 12 août 1842, Sir., 43, 1,
33.Paris, 20 mai 1851, Sir., 51, 2, 321. Cpr.Req. rej., 15 novembre1847, Sir.,
48,1, 134.

6Douai,30 juin 1851, Sir., 54, 1, 374. Voy. en sens contraire : Troplong,II,
012.En.admettant la validitédes legs faits à des communautésexistantes de fait,
maisnon encore légalementreconnues, sous la conditionexpresseou tacite d'une
reconnaissanceà obtenir après le décès du testateur, M. Troplongémet une opi-
nionqui ne nous paraît pas en harmonie avec la doctrine qu'il enseigne au
n°607, où il se prononce contre la validité des legs faits, sous la conditionsi

nascatur, à un enfant non encore conçu au décès du testateur. Unecertaine
nuancedistingue, il est vrai, les deux espèces, en ce que la communauténon

reconnueexisterait du moins de fait. Maiscette circonstancene suffitpas, à notre

avis, pourjustifier une solution différente, puisque l'existence de fait n'est point
attributivede personnalité juridique, et que pour les personnes morales, aussi

bienque pour les personnes physiques, c'est la personnalité seule qui les rend

aptesà devenir le sujet d'une libéralité. Quant à l'objection qu'on voudrait tirer

del'autorisationd'accepter, elle se trouve écartée par la règle qu'une pareilleau-

torisationn'est jamais accordéeque salvo jure tertii. Ordonnancedu 2 avril1817,
art. 7.
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point été pourvue, comme établissement particulier, d'une recon-

naissance spéciale. De pareilles dispositions sont en général, et à

moins que le disposant n'ait manifesté une intention contraire, cen-

sées faites à la maison mère; avec affectation des revenus à la suc-
cursale 7.

D'un autre côté, une disposition faite pour la création d'un éta-

blissement d'utilité publique, est valable, toutes les fois qu'il existe
une personne morale qui, en raison de l'intérêt qu'elle peut avoir
à la création de cet établissement et des. rapports de dépendance
dans lesquels il restera vis-à-vis d'elle, peut, jusqu'à un certain

point, être considérée comme le sujet de la libéralité. Ainsi, le.
legs fait pour la création d'un hospice ou d'une bibliothèque pu-

blique dans telle ou telle ville, serait valable, bien que cette ville
n'eût pas été nommément instituée légataire, et que même dans
l'intention du testateur, l'établissement à créer dût avoir une exis-
tence propre 8.

Toute personne
9

physique ou morale jouit, à moins d'une dis-

position contraire de la loi, de la capacité de recevoir par dona-
tion entre-vifs ou par testament. Art. 902.

Les causes d'incapacité admises dans l'ancien Droit, ne subsistent

plus comme telles, lorsqu'elles n'ont pas été expressément rappe-
lées et confirmées par le Code Napoléon. Ainsi, le concubinage
n'entraîne plus entre les personnes qui y sont engagées, une inca-

pacité de donner ou de recevoir, et ne peut être allégué qu'à l'ap-
pui d'une demande en nullité pour cause de suggestion et de cap-
tation 10. D'un autre côté, les incapacités établies par le Code Na-

7
Troplong,II, 612. Civ.cass , 6 mars 1854, Sir., 54, 1, 374.

8Troplong,II, 615. La questionrésolue au texte a donné lieu en Allemagneà
un procès célèbre dans les fastes judiciaires. Il s'agissait du legs fait par un
sieur Stoedelpour l'établissement d'un musée dans la ville de Francfort. Après
de longuesprocédureset des avis contradictoiresdonnéspar diversesuniversités,
le procès se termina par une transaction, à la suite de laquellele muséefut créé
sous le nom de Städelsche Institut.

9Onne peut faire de dispositionà titre gratuit en faveur d'une chose. Ainsi,
est nul le legs d'une rente perpétuellefait au propriétaire d'une maisonen cette
qualité, et sous la conditionque la rente restera toujours attachée à la maison.
Colmar,26 mars 1833, Sir., 34, 2, 556.

10Le projet primitif du CodeNapoléoncontenait un article ainsi conçu: Ceux
qui ont vécu ensembledans un concubinage notoire sont respectivement inca-
pables de sedonner. La suppressionde cet article, qui a été retranché du projet
par la sectionde législation du Conseild'état, ne peut laisser aucun doute sur
la propositionémise au texte. Merlin,Rép., v°Concubinage,n° 2. Chabot,Quest.
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poléon ne peuvent être étendues par analogie à des personnes autres

que celles contre lesquelles elles sont prononcées. Ainsi, l'incapa-
cité dont se trouve frappé le tuteur, n'est applicable, ni aux maîtres
de pension, ni aux instituteurs 11.

Les personnes incapables de recevoir par donation entre-vifs ou

par testament sont 12:

1° Les individus condamnés à des peines afflictives perpétuelles.
Loi du 31 mai 1854, art. 3, al. 113.

L'incapacité dont ils sont frappés est absolue, en ce sens qu'ils
sont inhabiles à recevoir à titre gratuit de quelque personne que
ce soit. Cependant ils peuvent recevoir pour cause d'aliments. Les

dispositions ainsi faites en leur faveur sont, en cas d'excès, ré-

ductibles à la mesure de leurs besoins. Cette incapacité du reste

peut être levée par le gouvernement. Loi préc, art. 4.

trans., v° Donsentre concubinaires, n° III. Toullier, V, 719. Guilhon, I, 213 et
suiv.Grenier, I, 148 et suiv. Duranton, VIII, 242. Vazeille, sur l'art. 901, n° 17.
Troplong,568 à 572. — Delvincourt (II, p. 209) et M. Bedel (Traité de l'adul-

tère)enseignentcependant le contraire, en se fondant sur les art. 1131et 1133.
Maisil est évident que ces articles sont inapplicablesnon-seulement aux dispo-
sitionstestamentaires, mais même aux donations entre-vifs, puisque la cause,
pourde pareils actes, consiste uniquement dans la libre détermination du dispo-
santd'exerceren faveur de l'autre partie une libéralité. En étendant ces articles
auxdispositionsà titre gratuit, les auteurs que nous combattons ont confondula
causedescontrats avec les motifs, qui de fait peuvent avoir porté les parties à.

lesformer.Cpr. § 345, texte, notes 1 et 2. La jurisprudence, qui était restée flot-
tantependant quelque temps , paraît aujourd'hui fixée en faveur de l'opinionque
nousavons adoptée. Voy.en ce sens : Nîmes, 29 thermidor an XII, Sir., 4, 2,
543;Turin, 7 juin 1809, Sir., 10, 2, 46; Pau, 20 mars 1822, Sir., 22, 2, 223;
Grenoble,15 juin 1822, Sir., 25, 2, 136; Montpellier,23 mars 1824, Sir., 25,
2, 273; Paris, 17 juillet 1826, Sir., 29, 2, 104 ; Req. rej., 1er août 1827, Sir.,
28, 1, 49; Montpellier, 13 février 1829, Sir., 30, 2, 13; Lyon, 25 mars 1835,
Sir.,35, 2, 241 ; Req. rej-., 25 janvier 1842, Sir., 42, 1, 687. Voy.en sens con-
traire: Besançon, 25 mars 1808, Sir., 9, 2, 14; Grenoble, 17 janvier 1812,
Sir., 13, 2, 11; Angers, 19 janvier 1814, Sir., 15, 2, 55. Cpr. Poitiers, 13
thermidoran XI, Sir., 3, 2, 492 ; Civ. rej., 28 janvier 1820, Sir., 20, 1, 421.—

Voy.,du reste, sur la captation et la suggestion : § 651, texte et note 4 ; § 654,
texte, notes 6 et 7.

11Toullier,V, 65. Duranton, VIII, 194. Grenier, I, 118.Vazeille, sur l'art. 907,

n°1.Voy.en sens contraire: Delvincourt, II, p. 203 et 205.

12L'incapacité de recevoir à titre gratuit que l'art. 912 prononçait contre les

étrangers, a été levée par la loi du 14 juillet 1819. Voy. § 76, texte, notes 21
et22.

13Cpr. sur cette disposition, empruntée à l'art. 25 du CodeNapoléon: § 648 ,
texteet note 14 ; § 83 bis passim ; § 82, texte et notes 22 à 25.

28
V.
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2° Les tuteurs des mineurs.
Ils ne peuvent recevoir aucun legs de leurs pupilles qui, ayant

atteint l'âge de seize ans accomplis, seraient d'ailleurs capables de

disposer par testament. Après la cessation de leurs fonctions, par

quelque cause que ce soit14, ils ne peuvent recevoir de leurs an-

ciens pupilles, par donation ou par testament, si le compte défini-

tif de leur gestion n'a été préalablement rendu et apuré, confor-

mément aux dispositions de l'art. 47215. L'annulation ultérieure

du compte rendu par le tuteur aurait même pour effet de faire con-

sidérer l'incapacité comme n'ayant jamais cessé 16. Mais il n'est pas
nécessaire pour la validité d'une disposition faite au profit d'un tu-

teur par son ancien pupille, que le reliquat du compte tutélaire

ait été préalablement soldé 17.Art. 907. Du reste, l'incapacité pro-
noncée par cet article cesse lorsque, plus de dix ans s'étant écou-
lés depuis la majorité du ci-devant pupille, le tuteur se trouve
libéré de l'obligation de rendre compte 18.

L'incapacité prononcée contre le tuteur s'applique également au

14En s'en tenant littéralement aux expressionsde l'al. 2 de l'art. 907, le mi-
neur devenu majeur, on pourrait croire que la prohibitionqu'il établit ne s'ap-
pliquequ'au tuteur dont les fonctionsont cessé par la majorité du pupille.Mais
une pareille interprétation serait évidemmentcontraire à l'esprit qui a dictéles

dispositionsde l'art. 907, puisque le tuteur est toujours, quelle que soit la cause

par suite de laquellesesfonctionscessent, soumisà l'obligationde rendre compte,
et que c'est l'existence de cette obligationqui engendre l'incapacitéétabliepar
cet article.

15M.Duranton(VIII, 199) enseigne au contraire qu'un compte, quoiquenon
précédé de l'accomplissementdes formalités prescrites par l'art. 472, est suffi-
sant lorsqu'il a été acceptépar le ci-devantpupille, pour lever l'incapacité dont
se trouve frappé le tuteur. Cetteopinion, que nous avions adoptéedans nospré-
cédenteséditions, nous paraît, après nouvelexamen, devoirêtre rejetée. Sil'ar-
rêté de compten'a pas été précédé des formalitésexigéespar l'art. 472, le ci-
devant pupille est en droit de demanderun nouveau compte, et dès lors on ne
saurait considérer commeapuré celui que le tuteur avait rendu. L'incapacité
dure aussi longtempsquel'obligationde rendre compteà laquelleelle se rattache.
Voy.en ce sens : Coin-Delisle,sur l'art. 907, n° 14.

16DeFréminville, De la minorité, II, 987. Req. rej., 15 février 1827, Sir.,
27, 1, 335.

17Rapport fait au Tribunal par Jaubert (Locré, Lég., XI, p. 441, n° 14).
Toullier,VI, 63. Grenier, I, 119. Duranton, VIII, 199. De Fréminville, op. cit.,
II, 601 et 986. Coin-Delisle,sur l'art. 907, n° 13. Troplong,II, 622.

18Arg. art. 475. Troplong, II, 623. Colmar, 19 janvier 1842, Sir., 42, 2,
365.
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protuteur 19,au cotuteur 20, et au second mari de la mère qui a in-

dûment conservé la tutelle 21.

Mais elle ne s'étend ni au subrogé tuteur, ni au tuteur ad hoc,
ni au tiers qui aurait fait quelques actes de gestion tutélaire, à

moins que, d'après lés circonstances, ces personnes ne dussent
être considérées comme des tuteurs de fait 22. Elle ne s'étend pas

davantage au curateur d'un mineur émancipé, au conseil judiciaire,
et au conseil de tutelle 23.

D'un autre côté, l'incapacité qui pèse sur le tuteur ne frappe,

après son décès, ni ses enfants, ni ses autres héritiers, qui sont

capables de recevoir de l'ancien pupille de leur auteur, dès avant

la reddition et l'apurement du compte de tutelle 24.

L'incapacité établie contre les tuteurs en général, reçoit excep-
tion en faveur des ascendants qui sont encore, ou qui ont été tu-

teurs de leurs descendants. Cette exception ne s'étend pas aux as-

cendants par alliance, et notamment au second mari de la mère tu-

trice 25.

Du reste, les dispositions de l'art. 907 sont étrangères aux tu-

teurs des individus frappés d'interdiction légale ou judiciaire 26.

19Req.rej., 27 novembre1848, Sir., 49, 1, 12.

20DeFréminville, op. cit., II, 983. Troplong, II, 626. Metz, 18 janvier 1821,
Sir.,22, 2, 362.

21Vazeille, sur l'art. 907, n° 6. Troplong, II, 625. Limoges, 14 mars 1822,
Sir.,22, 2, 265. Civ.cass., 14 novembre 1836, Sir., 37, 1, 88. Montpellier,21
décembre1837, Sir , 38, 2, 390.

22Cpr. § 88, texte, notes 5 et 8; § 117, texte et note 20 ; Delvincourt, II,
p. 203; Toullier, V, 65; Grenier, I, 122; Duranton, VIII, 201; Coin-Delisle,sur
l'art.907,n°s 9 et 10 ; de Fréminville, op. cit., II, 982; Troplong, II, 624 ; Gre-

noble,26 juillet 1828, Sir., 29, 2, 28.

23Delvincourt,Toullier, Grenier, Coin-Delisleet Troplong, locc. citt. Duran-

ton, VIII, 200 et 202. De Fréminville, op. cit., II, 603 et 604.

24Grenier,I, 121. De Fréminville, op. cit., II, 985.

25Duranton,VIII, 197. De Fréminville, op. cit., II, 989. Voy. aussi les auto-
ritéscitées à la note 20 supra.

20Cetteproposition nous paraît incontestable quant aux tuteurs des individus

frappésd'interdiction légale : l'incapacité que prononce l'art. 907 n'aurait à leur

égardaucune raison d'être. La question peut souffrir plus de difficultéen ce qui
concerneles tuteurs des personnes judiciairement interdites, en raison de l'assi-

milationétablie par l'art. 509 entre la tutelle des mineurs et celle des interdits.

Mais,commeil ne s'agit ici, ni du gouvernementde la personne, ni de l'adminis-
trationdes biens de l'interdit, et comme, d'un autre côté, l'art. 907 ne parle que
destuteurs des mineurs, on doit s'en tenir à la règle d'après laquelle les incapa-
citésne sont pas susceptibles d'extension. Art. 902.

V.
28*
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3° Les médecins, les chirurgiens et les pharmaciens.
Ils ne peuvent profiler des dispositions enlre-vifs ou testamen-

taires qu'une personne qu'ils ont traitée pendant la maladie dont

elle est morte, a faites en leur faveur dans le cours de cette mala-
die 27.Art. 909.

Celle prohibition ne s'applique, ni aux pharmaciens qui n'ont

fait que fournir des médicaments, ni aux gardes-malades 28, ni

même aux médecins qui ont simplement assisté à une consulta-

tion 29.Mais elle s'étend à ceux qui exercent la médecine sans litre

légal, comme à ceux qui la pratiquent avec un caractère avoué par
la loi 30.

La question de savoir si une disposition au profit d'un médecin

a été faite dans le cours de la maladie dont le disposant est mort,

doit, lorsque la maladie a présenté des intermittences plus ou

moins longues, et que le médecin donataire ou légataire ne trai-

tait pas le malade au moment où celui-ci a disposé en sa faveur,
ou que, postérieurement à la disposition, il a cessé de lui donner

27Les dispositionsfaites par un malade au profit de son médecinne peuvent
être attaquées, commefaites à un incapable, lorsque le disposantn'est pas mort
de la maladie dans le coursde laquelleelles ont eu lieu. Celteconséquence,qui
ressort et du texte de l'art. 909 et de la règle que les incapacités doivent être
restreintes aux cas pour lesquels elles ont été nominativementétablies, ne pré-
senteaucuninconvénientrelativementauxdispositionstestamentaires,puisqu'elles
sont révocablesau gré du testateur, et que, si celui-cine les révoquepas après
avoir recouvréla santé, il est par cela même à présumer qu'elles sont le produit
d'une déterminationentièrementlibre de sa part. Maisil en est autrement en ce

qui concerneles donationsentre-vifs, qui peuvent fortbien n'avoir été que le ré-
sultat de l'influencedu médecinsur l'esprit du donateur, quoiquecelui-cin'ait pas
succombéà la maladiedansle coursde laquelleilles a faites. Dureste, de pareilles
donationsseraient susceptiblesd'être attaquées pour cause de suggestionet de
captation; et cemoyende nullité devraitdans ce cas être accueilliplusfacilement
que dans des circonstancesordinaires, surtout si l'action en nullité était formée
par le donateur lui-même, peu de temps après qu'il aurait recouvré la santé.

28Toullier,V, 67. Grenier, I, 128. Dalloz, op. et v° citt., t V, p. 280, n° 4.
Troplong,II, 645 et 648. Montpellier,31 août 1852, Sir., 53, 2, 585. Voy.cep.
en sens contraire: Delvincourt,II, p. 205.

29Toullier,V, 69. Grenier, I, 126.Duranton, VIII, 253. Req. rej., 12 octobre
1812, Sir., 13, 1, 38.

30Rapport fait au Tribunat par Jaubert (Locré,Lég., XI, p. 442, n° 17).Gre-
nier, I, 126. Toullier,V, 68. Troplong,II, 648. Paris, 9 mai 1820, Sir , 20, 2,
259. Grenoble,6 février1830,Sir., 30, 2, 309, et 31, 2, 186.—Ainsi, la prohibi-
tion dont s'agit devrait être appliquéeà la sage-femmequi aurait traité, sans l'as-
sistance d'un hommede l'art, une femmemaladepar suite de couches.
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des soins, être décidée d'après les circonstances de chaque es-
pèce 31.

La prohibition prononcée contre les médecins, de recevoir de
leurs malades des donations ou des legs, est soumise aux deux ex-
ceptions suivantes :

a. Les médecins 32
peuvent recevoir, à titre particulier et pour

cause de rémunération 35, des sommes d'argent ou d'autres objets.
Les dispositions ainsi faites à leur profit doivent être proportion-
nées aux facultés du disposant et à l'importance des soins qu'ils
lui ont donnés 34. En cas d'excès, elles seraient simplement sujettes
à réduction ; les tribunaux ne pourraient en prononcer la nullité,
et se borner à allouer au légataire une somme représentative de
ses honoraires 35. Mais si la disposition, quoique qualifiée de ré-
munératoire, avait été faite à titre universel, elle serait frappée de
nullité 36.

31Cpr.Troplong, II, 646; Req. rej., 12 janvier 1833, Sir., 33, 1, 339; Req.
rej., 9 avril 1835, Sir., 35,1, 450.

32En est-il de même de ceux qui exercent illégalement la médecine?L'affirma-
tivenous paraît préférable, du moins en thèse générale. Voy.en ce sens : Paris,
9 mai 1820, Sir., 20, 2, 259 ; Grenoble, 6 février 1830, Sir., 30, 2, 309, et 31,
2, 186.

33Il n'est pas nécessaire que l'acte de donation ou le testament porte expres-
sémentque la disposition est faite à titre rémunératoire. Delvincourt, sur l'art.
909.Grenier, I, 127. Vazeille, sur l'art. 909, n° 13. Troplong, II, 639. Req. rej.,
10décembre1851, Sir., 52, 4, 41. Voy. en sens contraire : Montpellier,19 mai
1813,Sir., 14,2, 90.

34Le médecin en faveur duquel aurait été faite une pareille disposition, ne
pourrait, en l'acceptant, demander en outre les honoraires qui peuvent lui être
dus.L'art. 1023 est inapplicable à cette hypothèse. Duranton, VIII, 254.

35Troplong,II, 637. Civ. cass., 13 août 1844, Sir., 44, 1, 710.

36Grenoble,6 février 1830, Sir ,31, 2, 186. Voy. en sens contraire : Troplong,
II, 638; Paris , 9 mai 1820, Sir., 20, 2, 259. Cette dernière opinion est en op-
positionformelle avec le texte de l'art. 909, qui, après avoir, en règle générale,
déclaréles médecins incapables de recevoir, n'autorise par exception des disposi-
tionsen leur faveur, que sous la doublecondition qu'elles aient lieu pour cause
de rémunération et qu'elles soient faites à titre particulier : il ne saurait ap-
partenirau juge de retrancher arbitrairement cette dernière condition.D'ailleurs,
unedispositionuniverselle ou à titre universel n'est guère compatibleavec l'idée
d'unesimplerémunération, et suppose chez le testateur un autre mobile que la
seule volonté de reconnaître des services rendus. Enfin, dans le système de
M.Troplong,il ne s'agirait plus simplement pour le juge de réduire une disposi-
tionexcessive, mais de transformer la disposition elle-même, en substituant un

legsparticulier à un legs universel ou à titre universel, ce qui excède évidem-
mentses pouvoirs. Cpr. texte u° 7 et note 48 infra,
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b. Les médecins peuvent recevoir même à titre universel, lors-

qu'ils sont parents du disposant jusqu'au quatrième degré inclusi-

vement , à moins toutefois que celui-ci n'ait des parents en ligne
directe. Encore celte dernière circonstance ne ferait-elle point obs-

tacle à la validité des dispositions faites en leur faveur, s'ils étaient

eux-mêmes du nombre de ces parents 37. L'exception établie en fa-

veur de la parenté, ne s'étend pas à l'alliance 38. Du reste, les dis-

positions faites par la femme au profil de son mari qui l'a traitée

comme médecin, doivent être maintenues 39, à moins qu'il ne pa-
raisse d'après les circonstances, ou que le mariage contracté

pendant la maladie de la femme, l'a été dans le but d'éluder la

prohibition de la loi, ou que les libéralités ont été déterminées,
non point par l'affection conjugale, mais par l'abus de l'ascendant

que l'exercice de son art donnait au mari sur l'esprit de sa femme 40.
4° Les ministres du culte.
Ce qui vient d'être dit quant aux médecins s'applique, tant

pour la règle que pour les exceptions, aux ministres du culte qui
ont administré les secours spirituels à un malade, pendant le cours
de la maladie dont il est mort.

La prohibition établie contre les ministres du culte s'applique

57Les expressionsde l'art. 909, 3e alinéa, d'héritiers en ligne directe... deces
héritiers... ont été employéescommesynonymes de parents en ligne directe...
de cesparents. Le législateur, en effet, est parti de l'idée qu'une dispositionuni-
verselle faite au profit d'un médecin, parent en ligne collatérale, par une per-
sonne qui a des parents en ligne directe, est plutôt déterminéepar l'empiredu
médecinsur sonmaladeque par l'affectiondu parent pour son parent ; maisqu'il
en est autrement lorsque le médecinlégataire est lui-même parent en ligne di-
recte. Or, l'on sent qu'il est tout à fait indifférentà cet égard que ce dernier ou
les parents en ligne directe du défunt arrivent ou non en réalité à son hérédité.
Cette interprétation se corrobore, par le rapprochementde l'art. 909, avec le 3e
alinéa de l'art. 907. Il résulte de là : 1° qu'une dispositionuniversellefaite à un
médecin, parent en ligne collatérale, se trouve frappée de nullité, quoique, les
parents en ligne directen'appréhendantpas la succession, elle se trouve dévolue
à des parents collatéraux; 2° qu'une pareille dispositionfaite à un médecin, pa-
rent en ligne directe, serait valable, lors mêmequ'il se trouverait exclu de l'hé-
rédité par d'autres parents en ligne directe. Duranton, VIII, 256.

38Req.rej., 12 octobre1812, Sir., 13, 1, 38.
30

Arg. art. 212, 1091 et 1094. Toullier,V, 66. Grenier,I, 127. Dalloz, op. et
v°

citt., t. V, p. 281, n° 9. Chardon, Du dol et de la fraude, III, 395. Trop-
long, II, 642.Req. rej., 30 août 1808, Sir., 8, 1, 482.

40Troplong,II, 613. Paris, 24 février 1817, Sir., 17, 2, 354. Paris, 26 janvier
1818, Sir., 18, 2, 360. Civ. rej., 11 janvier 1820, Dev. et Car., Coll. nouv.,
VI, 1, 164; Civ.cass., 21 août 1822, Sir., 28, 1, 100. Cpr. Dalloz,op., v° et
loc. citt., n° 10.
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aux ministres du culte protestant, comme à ceux du culte catho-

lique 41. Du reste , un ministre du culte n'est pas incapable de re-
cevoir d'un malade auquel il n'a pas donné les secours spirituels,
quoiqu'il soit constamment resté près de lui pendant sa maladie 42.

5° Les enfants illégitimes dont la filiation se trouve légalement
constatée43. Art. 908.

Les enfants naturels simples ne peuvent, par donation entre-vifs
ou par testament, rien recevoir de leurs pères et mères, au delà
de ce qui leur est accordé à titre de succession sur les biens de
ces derniers. Mais ils peuvent recevoir de toute autre personne, et
notamment des ascendants de leurs pères et mères 44.

Les descendants légitimes d'un enfant naturel ne sont personnel-
lement frappés d'aucune incapacité de recevoir des père et mère
de leur auteur. Les libéralités qui, après le décès de ce dernier 45,
leur auraient été faites par leur aïeul ou aïeule naturel, devraient
être intégralement maintenues 46.

44Dalloz, op et v° cit., p. 292, n° 2. Vazeille, sur l'art. 909, n° 7; Troplong,
II, 651.— Toullier (V, 909) enseigne l'opinion contraire, en se fondant sur ce
quecette prohibition est uniquement attachée à la qualité de confesseur ou de
directeurde conscience, et sur ce que la religionprotestante n'admet point la con-
fessionauriculaire. Maiscette opinion, querepoussela généralité des termes de la
loi, doit être rejetée avec d'autant plus de raison, qu'on ne trouve rien dans les
travauxpréparatoires du Codequi la justifie. Bien loin de là, Jaubert, dans son
rapportau Tribunat, et Favard, dans son discours au Corps législatif, parlent
d'unemanière générale de ceux qui auraient administré les consolations de la

religion, et des ministres du culte qui auraient assisté le disposant dans sa der-
nièremaladie. Voy. Locré, Lég., XI, p. 442, n° 17, et p. 493, n° 3. D'ailleurs,
si lesministres protestants n'ont pas sur l'esprit des personnes qui réclament leur
assistanceun empire aussi absolu que celui que la confession auriculaire donne
aux prêtres catholiques, ils n'en possèdent pas moins une influencesouvent fort

puissante, et il suffisait que l'abus de cette influence fût possible, pour que le

législateursongeât à prévenir toute tentative de ce genre par l'impossibilité d'en
tirer quelque profit.

42Grenier,I, 129. Duranton, VIII, 259. Req. rej., 18 mai 1807, Sir., 7,1,
287.

43
Voy.sur la preuve de cette filiation : § 567, texte n° 5 ; §§ 569, 570 et 572.

44Loiseau, Des enfants naturels, p. 700. Toullier, V, 71: Grenier, I, 130.

Vazeille,sur l'art. 756, n° 4. Troplong, II, 632, Rouen, 10 mars 1851, Sir., 51,
2, 211. Voy. en sens contraire : Besançon, 25 juin 1808, Dev. et Car., Coll.

nouv., II, 2, 407.
45Que si elles avaient eu lieu du vivant de l'enfant naturel, elles seraient sus-

ceptiblesd'être annulées comme faites à ce dernier lui-même par l'intermédiaire
depersonnesinterposées. Art. 911.

46Il y aurait eu pour le législateur des motifs sérieux d'étendre aux descen-
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Les enfants adultérins ou incestueux ne peuvent recevoir de leurs

pères et mères que des aliments 47.

6° Les officiers de navires maritimes. Ils ne peuvent, à moins

d'être parents du testateur, recevoir de legs en vertu d'un testa-

ment fait en mer sur le vaisseau auquel ils sont attachés. Art. 997.

7° Les congrégations religieuses de femmes, et les personnes

qui en font partie.
Les congrégations religieuses de femmes ne peuvent recevoir que

des donations ou des legs à titre particulier. Loi du 24 mai 1825,
art. 4, n° 1. Toute disposition universelle ou à titre universel, faite

en contravention à cette prohibition, serait nulle, et non pas seule-

ment réductible à une somme déterminée, peu importe qu'elle
émanât d'un membre de la congrégation ou d'une personne étran-

gère 48.
D'un autre côté, ces congrégations ne peuvent recevoir, même

à titre particulier, d'une personne faisant partie de la communauté,

que des libéralités qui n'excèdent pas le quart des biens de cette

personne. Toutefois, si ce quart ne s'élevait pas à 10,000 fr., la

disposition plus étendue vaudrait jusqu'à concurrence de cette

somme. Loi précitée, art. S, al. 1.

Les personnes faisant partie d'une même congrégation religieuse

dants légitimesde l'enfant naturel l'incapacitéprononcéecontre ce dernier. Mais
il ne l'a pas fait, et, en présence de l'art. 902, il ne peut être permis de sup-
pléer, par une simpleinduction tirée de l'esprit de la loi, au silencequ'il a gardé.
Il faut d'ailleurs reconnaîtrequ'au point de vue des considérationsmorales qui
ont dicté la disposition de l'art. 908, les descendantslégitimes de l'enfant na-
turel se trouvent dans une position bien moins défavorableque cet enfant lui-
même. Vainementinvoque-t-onl'art. 759, pour en conclureque les descendants
légitimes de l'enfant naturel, étant à son défaut appelés à recueillir, dans la
successionde leur aïeul ou aïeule, la part qui lui est attribuée, ils sont par
cela mêmesoumis à l'incapacité dont il est frappé. Si, en dehors des règles,
ordinaires, le législateur a cru devoir appeler ces descendantsà succéderaux
pères et mères de leurs auteurs, la faveur qu'il leur a faite ne doit pas être ré-
torquée contreeux. Cesconsidérationsnousdéterminent à nous rallier à l'opinion
de Zacharioe(§ 649, note 12), dont nous nous étions écartés dans nos premières
éditions.Voy.en ce sens : Colmar,31 mai 1825, Sir., 26, 2, 50; Douai, 9 mai
1836, Sir., 36, 2, 873; Civ. rej., 13 avril 1840, Sir., 40, 1, 440. Voy.en sens
contraire : Duranton,VIII, 247; Foüet deConflans,Esprit de la jurisprudence,
sur l'art. 759; Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 3, sur l'art 759, in fine; Paris,
26 décembre1828 , Sir., 29, 2 ,124.

47Arg. art. 908 cbn. 762. Cpr. § 572, texte n° 5.
48Troplong,II, 698. Lyon, 22 mars 1843, Sir., 43, 2, 569. Caen, 31 mars

1846, Sir., 46, 2, 431. Cpr.Req. rej., 2 mars 1846, Sir., 46 , 1, 26.
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de femmes, quoique autorisées à disposer les unes au profit des

autres, à titre universel aussi bien qu'à titre particulier 49, ne

peuvent cependant le faire que dans la proportion suivant laquelle
elles sont en droit de disposer au profit de la congrégation elle-
même. Mais celte restriction cesse, lorsque la donataire ou léga-
taire est héritière en ligne directe de la testatrice ou donatrice.
Loi précitée, art. 5, al. 1 et 2. Du reste, la prohibition dont nous
venons de nous occuper est étrangère aux dispositions que des

personnes appartenant à une communauté non autorisée feraient
au profit d'autres membres de celte communauté 50.

8° Les donations entre-vifs et les legs faits en faveur de départe-
ments, de communes, d'établissements d'utilité publique, d'éta-

blissements ecclésiastiques, ou de congrégations religieuses, d'ail-
leurs capables de recevoir, ne peuvent avoir d'effet qu'autant que
l'acceptation en a été autorisée par le gouvernement. Art. 910.

Le mode et les formes de l'autorisation gouvernementale avaient
été réglées, d'une manière générale, par l'ordonnance du 2 avril

1817, pour toutes les personnes morales soumises à la nécessité de
cette autorisation 51.

Les dispositions de cette ordonnance ont été successivement

complétées et modifiées quant aux dons et legs faits à des dépar-

tements, à des communes, ou à des établissements d'assistance pu-

blique, par l'art. 19, n° 9, et par l'art. 48 de la loi du 18 juillet
1837 sur l'administration municipale, par l'art. 4, n° 7, et par
l'art. 31 de la loi du 10 mai 1838 sur les attributions des conseils

généraux et des conseils d'arrondissement, par l'art. 4 de l'ordon-

nance du 6 juillet 1846 sur les établissements de charité et de bien-

faisance, par les art. 9 et 11 de la loi des 22 janvier, 8 avril et 7

août 1851 sur les hospices et hôpitaux, enfin par le décret du 25

mars 1852 sur la décentralisation administrative (art. 1, tableau A,
n°s 7, 29, 42 et 55, let. h et v), à l'application duquel se rattache

l'avis du Conseil d'état du 27 décembre 1855.

43Rej. rej., 2 mars 1846, Sir., 46 , 1, 26.
80

Arg.art. 5, al. 3 de la loi du 24 mai 1825. Req. rej,, 26 avril 1842, Sir.,
42, 1, 739. Cpr. Req. rej., 11 décembre 1832, Sir., 33, 1, 492. — Il est bien
entenduqu'une pareille dispositionpourrait être déclarée avoir été faite à la com-
munautéelle-même, par l'intermédiaire depersonnesinterposées; et, dans ce cas,
ellesseraient à considérer comme non avenues. Cpr. texte et note 5 supra. Req.
rej., 5 août 1841, Sir., 41, 1, 875. Req. rej., 5 juillet 1842, Sir., 42, 1, 590.

51
Cpr. sur les règles antérieures à cette ordonnance ; arrêté du 4 pluviôse

anXII; décret du 12 août 1807.
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En combinant entre elles les différentes dispositions qui viennent

d'être citées, l'état actuel de la législation peut se résumer dans les

propositions suivantes :
a. Tout ce qui concerne l'acceptation des dons et legs faits à

des personnes morales, autres que des départements, des com-

munes, ou des établissements d'assistance publique, est encore

aujourd'hui réglée par l'ordonnance du 2 avril 1817, complé-

tée, pour les établissements ecclésiastiques et les congrégations

religieuses, par les ordonnances du 7 mai 1826 et du 14 janvier
1831.

b. En conformité de la première de ces ordonnances, l'accepta-
tion des dons et legs doit être autorisée par un décret rendu en

Conseil d'état, sur l'avis préalable du préfet, et avec approbation

provisoire de l'évêque diocésain lorsqu'il y a charge de services

religieux, à moins qu'il ne s'agisse de dispositions portant sur des
sommes d'argent ou des objets mobiliers d'une valeur qui n'excède

pas 300 fr., auquel cas l'autorisation peut être accordée par le

préfet.
c. L'acceptation des dons et legs faits à des départements, peut,

quelles que soient leur valeur et la nature des biens qui en for-
ment l'objet, être autorisée par les préfets, pourvu que ces dis-

positions ne présentent ni charge ni affectation immobilière, et

qu'il n'y ait pas, quant aux legs, de réclamation de la part des

héritiers.
d. L'acceptation de dons ou legs faits à des communes ou à des

établissements d'assistance publique, peut, quelles qu'en soient la

valeur, la nature des biens qui en forment l'objet, et les charges

auxquelles ils se trouvent soumis, être autorisée par les préfets, à

moins, en ce qui concerne les legs, qu'il n'y ait réclamation de la

part des héritiers.
e. Dans les cas exceptionnels où les préfets n'ont pas le pouvoir

d'autoriser les dons ou legs faits â des départements, à des com-
munes , ou à des établissements d'assistance publique, l'autorisa-
tion ne peut être donnée que par un décret de l'Empereur rendu
en Conseil d'état.

f. Lorsqu'un acte de donation ou un testament contient simulta-
nément des dispositions dont l'acceptation sérait, d'après les règles
précédentes, susceptible d'être autorisée par les préfets, et d'autres

dispositions dont l'acceptation ne peut être autorisée que par
l'Empereur, l'autorisation, pour les unes comme pour les autres,
doit être donnée par un décret impérial, peu importe que ces dis-
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positions soient connexes ou qu'elles soient distinctes et indépen-
dantes les unes des autres 52.

g. Les dons et legs faits à des départements peuvent être provi-
soirement, et à titre conservatoire, acceptés par le préfet, même

sans délibération du conseil général. Les dispositions faites au

profit de communes, d'hospices ou d'hôpitaux, peuvent être accep-
tées an même litre, par le maire ou par le président de la commis-

sion administrative, mais en vertu seulement d'une délibération du

conseil municipal ou de cette commission. Le décret impérial ou

l'arrêté qui autorise définitivement l'acceptation, remonte, quant
à ses effets, au jour de l'acceptation provisoire 83.

Le refus par le gouvernement de l'autorisation d'accepter en-

traîne la caducité des legs faits au profit de départements, de com-

munes, d'établissements d'utilité publique, d'établissements ecclé-

siastiques ou de congrégations religieuses.
Quant aux donations faites à ces personnes morales, elles ne de-

viennent parfaites qu'au moment où elles sont acceptées avec l'au-

torisation du gouvernement. Elles sont donc jusque-là susceptibles
d'être révoquées par les donateurs; et si ces derniers venaient à

décéder avant qu'elles eussent été régulièrement acceptées, on

devrait les réputer non avenues. Une acceptation provisoire serait

en général inefficace pour lier le donateur, et n'empêcherait pas

que la donation ne dût être considérée comme non avenue, si

ce dernier venait à décéder avant l'acceptation régulière, et ce

quand même l'autorisation d'accepter serait intervenue avant son

décès 54.

Toutefois, et par exception à ce qui vient d'être dit, une accep-
tation provisoire suffit pour lier le donateur et pour empêcher que
son décès arrivé avant l'acceptation définitive ne fasse évanouir la

donation, lorsqu'elle est intervenue dans l'une des hypothèses in-

diquées sous la lettre g ci-dessus.

Les règles précédentes sur la nécessité de l'autorisation et sur

l'inefficacité de l'acceptation intervenue avant cette autorisation,

52Avisdu Conseild'état du 27 décembre 1855, rapporté dans Les lois annotées
deDev. et Car. ; 1856, p. 17 et 18.

53Loidu 10 mai 1838, art. 31. Loi du 18 juillet 1837, art. 48. Loi des 22 jan-
vier,8 avril et 7 août 1851, art. 15.

51
Arg. art. 937. Discussion au Conseil d'étal (Locré, Lég., XI, p. 209,

n°19).Maleville, sur l'art. 937. Delvincourt, II, p. 260 et 262. Grenier, I, 71.

Duranton,VIII, 450. Coin-Delisle,sur l'art. 937, n° 2. Troplong, II, 677 et 678.

Cpr.Req. rej., 7 avril 1829, Sir., 29, 1, 131.
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s'appliquent non-seulement aux dispositions à litre gratuit faites

en la forme ordinaire, mais encore aux donations déguisées et aux

dons manuels 65.Dans la rigueur des principes, les libéralités con-

férées sous le voile d'un contrat à titre onéreux ou sous forme de

don manuel, à une personne morale dont le représentant n'est

point autorisé à accepter provisoirement les dispositions faites à

son profit, ne lient le donateur que lorsqu'elles ont été acceptées
en vertu de l'autorisation du gouvernement, et deviennent ineffi-

caces lorsqu'il décède avant qu'elles aient été régulièrement ac-

ceptées 66.

Les dispositions entre-vifs ou testamentaires faites au profit

55Foucart, Droit administratif, III, 1595. Vuillefroy, Administration du
culte catholique, p. 282. Poitiers, 14 janvier 1827, Sir., 31, 1, 345. Paris,
22 janvier 1850, Sir., 50, 2, 7. Paris, 7 décembre 1852, Sir., 53, 2, 54. Voy.
en sens contraire : Vazeille, sur l'art. 937, n° 9 ; Bourges, 29 novembre1831,
Sir., 32, 2, 79; Req. rej., 26 novembre1833, Sir., 34, 1, 57; Paris, 12 jan-
vier 1835, Sir., 35, 2, 81. Cesderniers arrêts ont, à notre avis, confonduune
question de capacitéavec une question de forme. Si les dons manuels ne sont

pas assujettisaux solennitésextrinsèquesprescritespour la validitédes donations,
ils restent évidemmentsoumisaux règles concernant la capacité de disposer ou
de recevoirà titre gratuit. Or l'art. 910 établit une conditionde capacité, et non

pas seulementune règle relative à la forme des donations dont il s'occupe.L'ex-
ception que l'on voudrait admettre en faveur des dons manuels, à cette condi-
tion de capacité, serait contraire aux motifs d'ordre public sur lesquels reposela
dispositionde l'article précité.

50La cour de Paris (7 décembre1852, Sir., 53, 2, 54) a cependant décidé
qu'un don manuelfait à un établissementreligieux reste efficace, bien que l'au-
torisationde l'accepter ne soit intervenue qu'après le décès du donateur. Cette
décision, que pour être conséquentil faudrait étendre aux donations déguisées,
nous paraît fort contestabledans l'état actuel de la législation. Nous reconnais-
sons bien avec la cour de Paris, que la réception des valeurs remises à litre de
don manuel constitue une véritable acceptation, suffisante sous le rapport de
la forme. Mais une pareille acceptation, intervenue avant l'autorisation du gou-
vernement, ne peut être que provisoire,et ne peut commetelle produire aucun
effet, lorsqu'elle émane du représentant d'une personne morale qui n'avait pas
le pouvoir d'accepter provisoirement.La cour de Paris pose en thèse à l'appui
de sa décisionque le donateur est lié par une acceptationprovisoire. Maisc'est
là résoudrela questionpar la question; et, pour notre part, nousne saurions ad-
hérer à cette doctrine. Il serait sans doute à désirer que tous les représentants
de personnes morales soumises à la nécessité de l'autorisation, reçussent le
pouvoird'accepterprovisoirement,qui n'a été exceptionnellementconféréqu'aux
représentants des départements, des communes, des hospices et hôpitaux. Et
c'est peut-être la considérationdes lacunes, des incohérencesmêmes, que pré-
sentesur cepoint la législationactuelle, qui a porté la cour deParis à ne pas s'en
tenir à l'applicationrigoureusedes principes.
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d'une personne absolument ou relativement incapable de recevoir
à titre gratuit, dans quelque mesure que ce soit, sont nulles. Il en
est de même des dispositions faites à litre universel, au profit de

personnes qui ne peuvent recevoir qu'à litre particulier 57.
Au contraire, les disposilions faites en faveur d'une personne

frappée d'une incapacité purement partielle de recevoir, soit au
delà d'une certaine quotité, soit au delà d'une certaine quantité,
sont, en cas d'excès, simplement réductibles à la mesure de ce

que le donataire ou légataire pouvait légalement recevoir, pourvu
que d'ailleurs elles aient eu lieu d'une manière ouverte. Que si
elles avaient été déguisées sous le voile d'un contrat à titre oné-

reux, ou sous le nom d'une personne interposée, elles seraient

également nulles pour le tout 58. Art. 911.
On doit, en ce qui concerne l'application de l'art. 911, considé-

rer comme incapables les personnes morales qui ne peuvent accep-
ter qu'avec l'autorisation du gouvernement les dispositions faites à
leur profit. De pareilles dispositions seraient donc nulles si, pour
les soustraire à la nécessité de cette autorisation, elles avaient été

déguisées sous la forme d'un contrat à titre onéreux ou faites sous

le nom de personnes interposées. 39.

D'un autre côté, les legs universels faits, même au profit de

personnes capables, mais dans l'unique but, soit d'enlever aux hé-

ritiers ab intestat le droit de demander la nullité ou la réduction

d'autres libéralités conférées à des incapables, soit de priver ces

héritiers de la faculté de réclamer contre la concession de l'auto-

risation gouvernementale exigée pour l'acceptation de dispositions
faites au profit de personnes morales, devraient être annulées

comme entachées de fraude à la loi 60.

57Cpr.texte, notes 36 et 48 supra.
58Laquestionde savoir si les dispositionsgratuites déguisées sous l'apparence

d'uncoutrat à titre onéreux, ou faites à personnes interposées, sont nulles ou

simplementréductibles, lorsque celui qui doit en profiter n'est incapable de re-
cevoirdu disposantqu'au delà d'une certaine proportion, sera examinéeau § 690,
oùelle se présente à l'occasion des dispositions faites en faveur de l'époux en

secondesnoces d'un veuf ou d'une veuve ayant des enfants d'un précédent ma-

riage.Nousnous bornerons à cet égard à renvoyer à la note 23 de ce para-
graphe,où seront développéesles raisons sur lesquelles se fonde l'opinion que
nousavonsénoncée au texte. Cpr. aussi § 689 texte, notes 10 et 11.

59Req.rej., 17 novembre1852, Sir., 53, 1, 337. Montpellier, 24 août 1854,

Sir., 54, 2, 488. Voy. en sens contraire : Angers, 28 janvier 1848, Sir., 49,
2, 217.

60Dans les hypothèses indiquées au texte, le légataire apparent ne serait en
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Les personnes qui attaquent, comme renfermant une donation

déguisée, un acte à titre onéreux passé avec une personne inca-

pable de recevoir à titre gratuit, doivent faire la preuve de la si-

mulation frauduleuse sur laquelle elles fondent leur demande en

nullité 61.
La même obligation incombe à ceux qui attaquent une disposi-

tion à titre gratuit comme faite à un incapable par l'intermédiaire

d'une personne interposée, à moins que le donataire ou le léga-
taire apparent ne soit du nombre des personnes que la loi elle-même

répute interposées.
Le père, la mère, les enfants, légitimes, adoptifs 62,ou naturels63,

et tous autres descendants légitimes d'un individu frappé d'une

incapacité relative de recevoir 64,sont, ainsi que son époux, léga-

réalité qu'un fiduciaireou un exécuteur testamentaire. Req. rej., 17 novembre
1852, Sir., 53, 1, 337.Toulouse, 30novembre1852, Sir., 53, 2, 32. Cpr.Req.
rej., 17 mai 1852, Sir., 52, 1, 570.

01Toullier,V,77. Duranton,VIII, 267. Grenier, I, 134. Dalloz,op. et v° citt.,
t. V,p. 300,n°2. Troplong,II, 729. —Delvincourt(sur l'art. 911)pensecependant
que tout contrat à titre onéreux, passé entre personnes dont l'une est incapable
de recevoirde l'autre par disposition gratuite, doit, jusqu'à preuve contraire,
être présumé renfermer en réalité une pareille disposition, et cette manièrede
voirpeut, jusqu'à un certain point, s'appuyer d'une observationdu Tribunatsur
l'art. 911, et du changementde rédaction que cet article a subi après la commu-
nicationofficieuse.Cpr. Locré, Lég., XI, p. 132, art. 16, p. 306, n° 11. Tou-
tefois, commedans la discussionau Conseil d'état rien n'indique que la nou-
vellerédactionproposéepar le Tribunat ait été adoptée avec le sens dans lequel
elle paraît avoir été demandée, que le contraire résulte même des discoursdes
orateurs du gouvernementet du Tribunat (cpr. Locré, Lég., XI, p. 385 à 339,
p. 364, n° 9, p. 443, n° 20), et des termes de l'art. 911, qui ne dit pas, tout
acte fait avec un incapable, mais bien, toute disposition faite au profit d'un
incapable, ce qui ne peut s'appliquerqu'à une dispositionà titre gratuit, nous
ne pensonspasqu'ondoives'arrêter à l'opinion de Delvincourt, opinionqui, d'ail-
leurs , est égalementcontraire à la règle onus probandi incumbit actori, et au
principeque la fraude ne se présume pas. Il est du reste bien entendu que la
preuvede la fraude peut se faire à l'aide de simplesprésomptions.Art. 1353.

62Lexnon distinguit. Duranton, VIII, 274. Troplong, II, 723.03La loi ne distinguepas non plus, sous ce rapport, entre la parenté légitime
et la parenté naturelle, ni mêmeentre la parenté naturelle simple et la parenté
adultérine ou incestueuse.Voy.en ce sens, pour la parenté naturelle simple:
Delvincourt,II, p. 208 ; Duranton, VIII, 272; Troplong, II, 721 et 722; Paris,
26 avril 1833, Sir., 33,2, 421. Voy. dans le même sens, pour la parenté adul-
térine ou incestueuse : Delvincourt, loc. cit.; Duranton, VIII, 246; Bedel,
Traité de l'adultère, n° 102 ; Angers, 13 août 1806, Sir., 7, 2, 49 ; Civ.cass.,
13 juillet 1813, Sir., 13, 1, 361 ; Lyon, 25 mars 1835, Sir., 35, 2, 241.

64Lesprésomptionsd'interpositionétablies par l'art. 911 sont étrangères aux
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lement réputés personnes interposées, dans toutes les dispositions
faites à leur profit par des tiers qui ne pouvaient valablement dis-

poser en faveur de cet individu. Art. 911, al. 2.
Relativement aux donations faites par un veuf ou par une veuve

ayant des enfants d'un précédent mariage, la loi considère encore
comme interposés dans l'intérêt du nouvel époux, tous les héri-
tiers présomptifs de ce dernier, lors même qu'ils n'appartien-
draient pas à la classe des personnes ci-dessus désignées. Art. 1100.
Mais la disposition spéciale de cet article ne doit pas être généra-
lisée 65.

Les présomptions d'interposition établies par la loi ne peuvent
être combattues par aucune preuve contraire, en ce sens qu'elles
doivent être appliquées toutes les fois qu'il y avait possibilité pour

l'incapable de profiter de la disposition faite en faveur de l'une des

personnes que la loi réputé interposées, sans qu'il soit permis de

prouver qu'il ne devait pas en réalité en profiter 66. Mais ces pré-
somptions ne sont plus applicables dans tous les cas où une im-

possibilité absolue s'oppose à ce que l'incapable profite de la dispo-
sition. C'est ainsi qu'une donation faite à l'enfant d'un incapable,
mais seulement après le décès de ce dernier, ne peut être attaquée
comme faite à personne interposée 67. Par la même raison, la dis-

casd'incapacitéabsolue de recevoir. Les effets de pareilles incapacités étant
fondéssur des causes de défaveur toutes personnelles à celui qui en est frappé,
et ne touchant en aucune manière à la liberté d'action du disposant, on ne

pourraitsans injustice et sans dépasser le but de la loi, les étendre même indi-

rectement, et par l'admission d'une présomption d'interposition, à d'autres per-
onnesqu'à l'incapable lui-même. Grenier, I, 132. Toullier, V, 80. Merlin,

Quest., v° Interposition de personnes, § 1. Duranton, VIII, 276. Troplong, II,
724.

03Ainsi, la présomption d'interposition ne peut, dans la matière qui nous oc-

cupe, être étendue aux ascendants autres que les père et mère de l'incapable.
Duranton,VIII, 271. Cpr. Troplong, II, 718. Voy. en sens contraire : Delvin-

court, II, p. 208.
06Art. 1352. Toullier, X, 52. Duranton, VIII, 268. Coin-Delisle,sur l'art. 911,

n°14. Troplong, II, 708. Civ. cass., 13 juillet 1813, Sir., 13, 1, 361. Paris,

26avril1833, Sir., 33, 2, 421. Paris, 7juillet 1855, Sir., 55, 2, 627. Voy.cep
Paris,16 mai 1854, Sir., 54, 2, 537. Cpr. aussi Rouen, 25 janvier 1808, Sir.,
12, 2, 331. Cedernier arrêt, dont les motifs paraissent contraire à notre manière
devoir, se justifie cependant quant au fondpar cette considération, que les pré-
somptionsd'interposition de personnes ne peuvent pas être appliquées rétroacti-
vement.Cpr. texte et note 69 infra.

67Troplong, II, 717. Colmar, 31 mai 1825, Sir., 26, 2, 50, Douai, 9 mai
1836, Sir., 36, 2, 573. Civ. rej., 13 avril 1840, Sir., 40, 1, 440.
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position faite, quoique du vivant de l'incapable, à une personne

réputée interposée, devrait être maintenue, si, s'agissant d'un legs,

l'incapable était décédé avant le testateur, ou si, s'agissant d'une

donation entre-vifs, elle n'avait été acceptée qu'après le décès de

l'incapable, et avait été exécutée par le donateur au profit du do-

nataire 68.

Enfin, on ne doit pas appliquer rétroactivement à une disposi-
tion faite au profit d'une personne qui, au moment de la confec-

tion du testament ou de la déclaration de donation, ne pouvait être

réputée interposée parce qu'il n'y avait point encore d'incapable,
une présomption d'interposition qui n'est résultée que d'une inca-

pacité survenue postérieurement à ces époques, fût-ce même

avant le décès du testateur ou avant l'acceptation de la donation 69.

En établissant contre certaines personnes une présomption d'in-

terposition, le législateur n'a pas entendu proscrire la preuve de

l'interposition relativement à d'autres personnes, même entièrement

étrangères à l'incapable 70. Celte preuve peut être faite à l'aide de

simples présomptions, dont l'appréciation est abandonnée au pou-
voir discrétionnaire du juge 71.

L'action en réduction de dispositions excédant la mesure de ce

dont le donataire ou légataire pouvait être gratifié, compète à tous

68
Troplong, II, 711, 712 et 715. — La proposition énoncéeau texte souffre

cependantexceptionen matière de legs, lorsque l'incapacité, comme celle du
tuteur ou du médecin, est fondée sur la présomption d'un abus d'influenceou
d'ascendant, qui vicie non-seulementles dispositionsfaites au profit de l'inca-
pable lui-même, mais encore celles qui auraient été adressées à son époux, ou
à l'un de ses prochesparents. Si cette exceptionne s'étend pas aux donations,
la raison en est que le donateur, en exécutant une donation acceptée seulement
après le décès de l'incapable, est censé l'avoir renouvelée en pleineliberté d'es-
prit, tandis qu'on ne saurait attacher la même présomption au seul défaut de
révocationd'un testament. Troplong, II, 713 et 716.

09On se tromperait étrangement, si l'on voulait, pour déciderune question
d'interposition, recourir aux règles qui déterminent les époquesauxquellesdoit
exister la capacitédu donataire ou du légataire. La présomptiond'interposition
supposebien l'incapacitéd'un tiers , mais ne constitue pas elle-mêmeune inca-
pacité, dont se trouverait frappéela personne réputée interposée. Troplong, II,
709, 710 et 714. Rouen, 25 janvier 1808, Sir., 12, 2, 331.

70Toullier,V, 902 et 903. Grenier, I, 133 et 136. Duranton, VIII, 270 ; IX,
832. Vazeille,surl'art. 1100, n° 1. Troplong, II, 719. Req. rej., 20 juillet
1846, Sir., 47,1, 74. Civ.rej , 20 avril 1847, Sir., 47, 1, 437. Paris, 30 janvier
1855, Sir., 55, 2, 567.

71Bordeaux, 8 décembre1847, Sir., 48, 2, 13. Paris, 20 mai 1851, Sir., 51,
2, 321. Voy.aussi les autorités citées à la note précédente.
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ceux qui sont intéressés à la proposer, lorsque la capacité de re-
cevoir a été réduite dans des vues d'ordre public, ou pour préve-
nir les effets d'un abus d'influence 72. Mais si, comme cela a lieu
dans le cas prévu par l'art. 908, la restriction apportée à la ca-
pacité de recevoir n'a été établie que dans le but de protéger les
intérêts de la famille légitime, l'action en réduction et même, en
cas de déguisement ou d'interposition de personnes, l'action en
nullité qui en constitue la sanction, ne peuvent être formées que
par ceux aux droits desquels la disposition a porté atteinte. On
doit conclure de cette dernière proposition que ces actions n'ap-
partiennent qu'aux héritiers ab intestat du disposant et à leurs
créanciers ou ayants cause, et qu'elles ne peuvent être exercées,
ni par les créanciers du disposant, ni même par son légataire uni-
versel 78.

72Cetteproposition ne saurait souffrir difficulté, quand l'incapacité de recevoir
estfondéesur des motifs d'ordre public. Elle se justifie, lorsqu'il s'agit d'une in-
capacitéétablie dans le but de prévenir un abus d'influence, par cette considé-
rationque tonte disposition qui excède en pareil cas la mesure établie par la loi,
n'estpas censée le résultat d'une volonté libre et réfléchie. Entachée d'un vice
intrinsèque,elle peut être attaquée, non-seulement par le disposant ou par ses
héritierset successeurs universels, mais encore par ses créanciers ou ayants
cause.

73Contrairementà l'opinion de Loiseau (Traité des enfants naturels, p. 671
et755),Zachariae(§ 649, texte et note 33) enseigne qu'au-point de vue des per-
sonnesadmises à former l'action en réduction, ou l'action en nullité qui en forme
la sanction, il n'y a pas de différence à faire entre l'incapacité de recevoir établie
par l'art. 908, et celles que prononcent les autres dispositionsrelatives à la ma-
tière.Il résulterait de là que les actions de cette nature pourraient être exercées
tantparle légataire universel du disposant que par ses créanciers. MaisZachariae
nousparaît avoir perdu de vue que l'art. 908 crée plutôt une indisponibilitépar-
tielledans l'intérêt de la famille légitime , qu'il n'établit une incapacité de rece-
voirdans le sens strict du mot. Cpr. § 31, texte et note 16. Or, ce point une fois
admis,on doit en conclure que les parents légitimes ou leurs ayants droit ont
seulsqualitépour se prévaloir de la dispositionde cet article. Voy. en ce sens :
Paris-,16 juin 1838, Dalloz, 1838, 2, 187. M. Troplong, qui ne s'explique pas
surla question en ce qui concerne les créanciers du disposant, repousse la dé-
cisionde la cour de Paris quant au légataire, par ce doublemotifque l'existence
seulede parents légitimes entraîne incapacité de l'enfant naturel, et que le léga-
taire universel est subrogé, par la volonté du testateur, aux droits de ces pa-
rents.Le premier de ces motifs est inexact, puisqu'il est certain que la renon-
ciationdes parents légitimes à la successionfait évanouirtoute cause d'incapacité,
et que la portion afférente à l'enfant naturel se détermine toujours d'après la
qualitédes héritiers avec lesquels il se trouve réellement en concours. Cpr. § 605,
texteet note 14. Quant à l'idée de la subrogation du légataire universel aux

29
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Quant à l'action en nullité, ouverte en dehors de l'hypothèse spé-
ciale dont il vient d'être parlé, contre les dispositions adressées à

un incapable, soit d'une manière patente, soit sous le voile d'un

contrat à titré onérenx, ou sous le nom de personnes interposées,
il convient, pour déterminer avec plus de précision les personnes

auxquelles elle compète, de distinguer entre les donations entre-

vifs et les legs.
La nullité d'une donation entre-vifs faite à un incapable peut

être proposée par le donateur lui-même, et après son décès par ses

héritiers. Elle peut l'être également par les tiers intéressés à la faire

valoir, et notamment par les créanciers ou ayants cause, soit du

donateur, soit de ses héritiers.
La nullité dont un legs se trouve frappé en raison de l'incapa-

cité de la personne gratifiée, peut être invoquée, non-seulement

par tous ceux qui, comme héritiers ab intestat ou comme léga-
taires, seraient appelés à profiter de la caducité de la disposition,
mais encore par leurs créanciers personnels, et même par les
créanciers héréditaires qui, ayant encouru la déchéance du béné-
fice de séparation des patrimoines, auraient perdu le droit de se
faire payer par préférence aux légataires.

Les personnes autorisées à demander la réduction ou l'annula-
tion d'une disposition adressée à un incapable, ne sont plus rece-
vables à le faire, lorsqu'elles ont expressément renoncé à leur ac-
tion, ou lorsqu'elles ont volontairement et en connaissance de

cause, exécuté la disposition après le décès du disposant 74.
Il en serait cependant autrement, s'il était question d'une incapa-

cité qui ne permettrait pas plus à l'incapable de recevoir des héri-
tiers du disposant, qu'il n'aurait pu recevoir de ce dernier lui-
même. D'un autre côté, l'exécution par les héritiers d'une disposi-
tion faite au profit d'une personne morale qui ne pouvait l'accep-
ter qu'avec l'autorisation du gouvernement, ne supplée pas à celte

autorisation, et n'empêche pas, en matière de donations entre-
vifs , que la disposition ne doive être considérée comme non ave-

droits des parents légitimes, elle nous paraît bien difficileà admettre. Il ne s'agit
point ici, en effet, de droits qui soient à la dispositiondu testateur : comment
pourrait-il par le seul effet de sa volontéinvestirun étranger de droits que la loi
n'a concédésqu'aux parents légitimesen cette qualité?

74Arg.art. 1338 et 1340.Civ. cass., 16 août 1841, Sir., 41, 4, 609. Rennes,
26 juillet 1843, Sir., 44, 2, 341. Toulouse, 7 février 1844, Sir , 45, 2, 256.
Tous ces arrêts ont statué sur des espècesoù il s'agissait de l'incapacité pro-
noncéepar l'art. 908
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nue, si l'autorisation d'accepter n'est point intervenue avant le dé-
cès du donateur 75.

L'action en réduction ou en nullité d'une donation ou d'un legs
fait à un incapable se prescrit par trente ans, à partir soit du jour
où la donation est devenue parfaite, soit du décès du testateur 75.

§650.

Des époques à considérer pour la capacité de disposer ou de recevoir

par donation entre-vifs ou par testament.

Le Code Napoléon ne contient pas de système complet sur les

époques à considérer pour juger de la capacité de disposer ou de

recevoir par donation entre-vifs ou par testament. Il convient, pour
combler cette lacune, de s'attacher aux principes reçus dans l'an-

cienne jurisprudence, en tenant compte des dispositions particu-
lières du Code qui ont trait à cette matière. On arrive ainsi à poser
les règles suivantes :

1° En fait de donations entre-vifs, on doit distinguer si la décla-

ration du donateur et l'acceptation du donataire sont contenues

dans un seul et même acte, ou si, au contraire, l'acceptation a

eu lieu par un acte postérieur.
Au premier cas, il faut que les parties aient eu, à l'époque de la

passation de l'acte, l'une la capacité de donner, et l'autre celle de

recevoir. Il en est ainsi même en matière de donations condition-

nelles. Mais il suffit, d'un autre côté, que, même en ce qui con-

cerne de pareilles donations, la capacité ait existé à cette époque.

Ainsi, une donation conditionnelle reste valable, encore que l'une

des parties ait, avant l'événement de la condition, perdu la capa-
cité de donner ou de recevoir.

Au second cas, c'est-à-dire si l'acceptation a eu lieu par acte

séparé, le donateur doit avoir eu la capacité physique et la faculté

légale de disposer à titre gratuit, non-seulement à l'époque où il

a déclaré sa volonté de donner, mais encore au montent de l'acte

d'acceptation, et même, quand il n'y a pas concouru, à celui de la

notification de cet acte. Si, avant cette dernière époque, le dona-

teur avait perdu l'usage de ses facultés morales, ou qu'il eût été

75Civ.cass., 24 juillet 1854, Sir., 55, 1, 95.

76Art.2262. Non obstat art. 1304. Cpr. § 339.
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privé du droit de disposer de ses biens à titre gratuit, la donation

serait à considérer comme non avenue 1.

Quant au donataire, il faut qu'il ait eu la capacité de recevoir,

tant au moment où le donateur a déclaré sa volonté de donner 2,

1Cen'est, en effet, quepar la notificationde l'acte d'acceptationque la dona-
tion produit son effet à l'égard du donateur, lorsque l'acceptation a lieu par
un acte postérieurauquelil n'a pas concouru.Art. 932, al. 2. Or,pour contrac-
ter valablement, chacunedes parties doit être capableau momentoù la conven-
tion devientparfaite à son égard. Duranton,VIII, 165.Toullier,V, 213. Vazeille,
sur l'art. 902, n° 4.— MM.Demante(Thémis, VII, p. 37et suiv.)et Grenier(I,
138 bis) enseignent, au contraire, que la notificationn'est pas nécessaireà la
formationdu contrat; qu'il suffit, par conséquent, que le donateur soit capable
aumomentdel'acceptationde ladonation,et qu'uneincapacitéqui lui surviendrait

postérieurementà celte époque, ne ferait point obstacle à l'efficacitéde la noti-
fication. Pour soutenir celle opinion, ces auteurs se fondent sur ce que, dès
l'instant de l'acceptation, il y a concoursde deuxvolontés. Cetteconsidération,
qui, nous le reconnaissons, serait décisive, s'il était questiond'un contrat ordi-
naire, n'est d'aucunpoids, lorsqu'il s'agit d'un contrat soumisà des formesspé-
ciales. Quela donationsoit parfaiteà l'égard du donatairepar le seul faitde l'ac-
ceptation, nous le concédons; mais nousmaintenons, avec le secondalinéa de
l'art. 932, que ce sera seulementpar la notificationde l'acceptation qu'elle de-
viendraparfaite à l'égard du donateur, de la capacitéduquel nous nous occu-
pons actuellement. Nous ajouterons que Grenier se met en contradictionavec
lui-même, en ce que, tout en enseignantque le contrat se formepar le seulfait
de l'acceptation, il pense cependantque la notificationde l'acte d'acceptationne
pourrait plus être faite utilement, dans le cas où, depuisl'acceptation, le dona-
teur aurait encouru la perte des droits civils. En effet, si la donationdevenait
parfaite par le fait mêmede l'acceptation, le changementd'état que le donateur
encourraitpostérieurementà l'acceptation, ne pourraitplus influer sur le sortde
la donation. Nous ne voyonsd'ailleurs aucun motif de distinguer, sous ce rap-
port, entre l'incapacitérésultant de la perte des droits civils et celle qui pro-
céderait de toute autre cause, par exemple, de l'altération des facultésmorales.
Cpr.note3 infra.

2MM.Toullier(V,96), Duranton(VIII, 234), Demante (Thémis, VII, p. 371
et suiv.), Grenier(I, 138 bis), Vazeille (sur l'art. 902), Coin-Delisle(sur l'art.
932, n° 8), Troplong(II, 441) et Zachariae(§ 650, texte et note 3) prétendent,
au contraire, qu'il suffit que le donataire soit capableau moment de l'accepta-
tion, et que sortincapacitéau moment de la déclarationdu donateurn'empêche
pas qu'il n'acceptevalablement la donationaprès la cessation de sonincapacité.
Ils fondentleur opinion sur ce que la donation n'est qu'un simpleprojet, tant
qu'elle n'a pas été acceptée, et sur ce quele donateur doit être réputé avoirper-
sévéré dans sa volontéde donner, par cela seul qu'il n'a pas révoquél'acte de
donation.Nousavons déjà réfuté le premier de ces motifs à la note 1 du § 649,
où nous avonsétabli quela déclarationdevouloirdonner,constatéedansla forme
prescrite par la loi, ne peut être considéréecomme un simple projet, mais
constitue une offrede se dépouilleractuellementen faveur du donataire.Or, une
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qu'à l'époque de l'acceptation ; mais il n'est pas nécessaire qu'il la

possède encore lors de la notification de l'acceptation 3. Il résulte
de ce principe, que la donation faite à un individu frappé d'une

peine perpétuelle, à un tuteur avant la reddition de son compte de

gestion, ou à un médecin qui traitait le donateur dans le cours de
la maladie dont celui-ci est mort, ne pourrait être valablement ac-

ceptée, même après que le donataire aurait recouvré la pleine
jouissance des droits civils, qu'il aurait rendu son compte de tu-
telle, ou qu'il aurait cessé de donner des soins au donateur. Il en

résulte, d'un autre côté, qu'une donatiou faite à une personne
capable de recevoir, ne peut plus être efficacement acceptée, lors-

que, par une cause quelconque, le donataire est devenu incapable
de recevoir du donateur.

2° Il faut, pour la validité des dispositions testamentaires, que
le testateur ait, à l'époque de la confection du testament, joui tout
à la fois de l'usage de ses facultés morales et de la capacité légale
de lester. Il faut, de plus, qu'il ail eu cette capacité au moment de
son décès ; mais il n'est pas nécessaire qu'il ait conservé, jusqu'à
celte époque, l'usage de ses facultés morales.

Il résulte de là que le testament fait par une personne qui, au
moment de la confection de l'acte, était moralement ou légalement
incapable de tester, est nul, quoique le testateur soit décédé en

temps de capacité 4. C'est ainsi spécialement qu'un testament fait

pareilleoffre est nulle, lorsqu'elle est faite au profit d'un incapable, tout comme
elledoit être réputée non avenue, lorsqu'elle est faite en faveur d'un individuqui
n'estpas même encore conçu. Quant au second motif invoqué par les auteurs
que nous combattons, il se réfute par ce que nousvenonsde dire sur le premier.
Sil'offrede donner faite en faveur d'un incapable est nulle , il ne peut y avoir

pourle donateur aucune nécessité de la révoquer. Son silence n'indique donc en
aucunemanière qu'il ait persévéré dans sa volonté de donner ; et fût-il prouvé
en fait qu'il y a persévéré, il faudrait encore dire que la persistance dans l'offre
dedonner ne pourrait avoir d'effet qu'autant que cette offre aurait été valable
dèsl'origine.

3Cettenotification, exigée seulement pour assurer à la donation sa complète
efficacitéà l'égard du donateur, n'est pas indispensable à la perfection du con-
trat en ce qui concerne le donataire ; et dès lors l'incapacité survenue posté-
rieurement à l'acceptation dans la personne de ce dernier, ou son décès même,
n'empêchentpas que la notificationne puisse être utilement faite. Cesconsidéra-
tionsnous déterminent à nous rallier sur ce point â l'opinion de MM.Demante

(Thémis, VII, p. 371) et Grenier (I, 138 bis) que nous avions combattue dans
nospremières éditions.

4L. 19, D. qui testam. fac. poss.(28, 1).Toullier, V, 86. Duranton, VIII,175,
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par un mineur âgé de moins de seize ans reste nul, bien que le

testateur ne décède qu'après cet âge. On doit, par une raison ana-

logue , décider qu'un testament fait par un mineur âgé de plus de

seize ans ne peut valoir, alors même qu'il décède en majorité, que
dans la limite déterminée par l'art. 9045.

Il résulte encore des principes posés en tête de ce numéro, que
le testament fait par une personne qui, au moment de la confec-

tion de l'acte, était moralement et légalement capable de tester,
devient nul, si le testateur ne jouit plus lors de son décès du

droit de tester 6. Au contraire, le testament, valable dans le prin-

cipe, reste tel, quoique le testateur vienne à perdre l'usage de ses
facultés morales 7.

Du reste, on n'a pas égard aux incapacités qui peuvent être sur-

venues au testateur après la confection de son testament, si elles
ont cessé avant sa mort 8.

Quant au légataire, il suffit qu'il soit capable de recevoir au mo-
ment du décès du testateur, si le legs est pur et simple 9, ou au

Delvincourt, sur l'art. 904. Poujol, sur l'art. 904, n° 8. De Fréminville, De la
minorité, II, 978. Troplong, II, 430. Grenoble, 7 juillet 1811, Sir., 13, 2, 4.
Civ. rej., 30 août 1820,Sir., 20, 1, 442.Paris, 10novembre1820, Sir., 24, 2, 351.

5Vainementa-t-on voulu contester cette dernière proposition, sous le prétexte,
évidemmenterroné, que l'art. 904 neprononcepas une véritableincapacité, et ne
statue que sur une question de disponibilité. Cpr. § 31, note 9. Merlin, Rép.,
v° Testament, sert. 1, § 6, n° 1. Toullier,V, 88. Duranton, VIII, 175 et 188.
Troplong,II, 591. Req. rej, 30août 1820,Dev.et Car., Coll. nouv., VI, 1, 310.

0Art. 25, alin. 1. Duranton, VIII, 173. Grenier,I, 139. Toullier,V, 87.
7L. 1, § 8, D. de bon. poss. sec. tab. (37,11). Duranton, VIII, 162. Grenier,

loc. cit.
8Media tempora non nocent. L. 6, § 3, D. de hoered. inst. (28, 5). Toullier

V, 88.
0Le Droitromain exigeait, quant aux legs purs et simples, la capacitédu lé-

gataire , tant à l'époquede la confectiondu testament qu'à celle du décèsdu tes-
tateur : Quod, si testamenti facti lempore decessisset testator, inutile foret,
id legatum, quandocunque decesserit, non valet. L. 1, D. de reg. caton. (34,
7). Cpr. LL. 29 et 210, D. de R. J. (50, 17). Cette règle, appelée catonienne,
était suiviedans les pays de Droitécrit. Maisil ne paraît pas qu'elle ait étéreçue
dans les pays coutumiers; du moins, nos auteurs les plus accrédités attestent-ils
que l'on y tenait pour principe que l'époque de la mort du testateur est seuleà
considérerpour la capacitédes légataires dans les dispositionspures et simples.
Voy.Bourjon, Droit commun de la France, II, p. 299, n° 4 ; Ricard, Desdo-
nations, part. I, nos829 et 830; Furgole, Des testaments, I, p. 361, n° 46;
Ferrière, Inst. au Droit français, sur le § 4 des Inst. de hoered.qual, et diff.
Rousseau, de la Combe,v° Legs, part. III, sert. 9, n° 7 ; Merlin, Rép , v°Léga-
taire, § 3, n° 1. Tousles commentateursdu CodeNapoléonont adopté ce dernier
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moment de l'accomplissement de la condition, s'il s'agit d'un legs
subordonné à une condition suspensive10. Ainsi, par exemple, le
legs fait à une personne qui, à l'époque de la confection du testa-

système, et l'on peut justifier la préférence qu'ils lui ont accordéepar un argu-
menta fortiori que fournit l'art. 906. En effet, si pour recevoir un legs il n'est
pasmêmenécessaire d'être conçu au moment de la confectiondu testament, il
doitêtre moins nécessaire encore de n'être, à cette époque, frappé d'aucune in-
capacité.Merlin, loc. cit. Toullier, V, 90. Chabot, Questions transitoires, II,
§ 6. Delvincourt,II, p. 200 et 201. Maleville, II, p. 373. Grenier, I, 140. Du-
ranton, VIII, 230 à 233. Rolland de Villargues, Rép. du notariat, v° Testament.
Vazeille,sur l'art. 902, n° 9. Coin-Delisle,sur l'art. 906, n° 9. Poujol, sur le même
article, n° 6. Troplong, II, 435 à 438. Voy. cep. Req. rej., 27 novembre1848,
Sir.,49, 1, 12. Cet arrêt semble poser en principe que l'incapacité du légataire
aumomentde la confectiondu testament emporte toujours, et quelle qu'en soit
la nature, la nullité du legs, alors même qu'elle aurait cessé à l'époque du dé-
cès.Maisen examinant avec attention les motifs de l'arrêt, et surtout en les rap-
prochantde l'espèce sur laquelle il a statué, on est autorisé à penser que la dé-
cisionde la cour suprême n'a point en réalité une portée aussi absolue. Il s'agis-
saiten effetd'un legs fait par un mineur devenumajeur, au profit de son ci-devant
tuteur,à une époque où celui-ci n'avait point encore rendu son compte de tutelle,
etl'on comprend que, bien que ce compte eût été rendu avant le décès du tes-
tateur,cettecirconstance n'avait pu valider le legs, qui était entaché de nullité,
non-seulementen raison de l'incapacité de recevoir dans la personne du léga-
taire,mais encore en raison del'incapacité de disposer dans la personne du tes-
tateur.La cour de cassation a donc justement rejeté le pourvoiformé contre l'ar-
rêtqui avait prononcé la nullité d'un pareil legs.

10Il a toujours été admis, même en Droit romain et dans les pays de Droit
écrit, quela seule époque à considérer pour la capacité de recevoirun legs con-
ditionnel,est celle de l'événement de la condition. L. 41, § 2, D. de leg., I, 30.
L. 4, D. de reg. caton. (34, 7). L. 59, § 4, D. de hoered. inst. (28, 5). Ricard,
Desdonations, part. I, n° 831. Furgole, Des testaments, I, p. 309, n°s 42 et
45.Et ce serait en vain que l'on argumenterait de l'art. 1179, pour soutenir que
cettedoctrine ne doit plus être suivie sous l'empire du CodeNapoléon.En effet,
leprincipedela rétroactivité des conditions, consacrépar l'art 1179, ne concerne
queles droits conditionnels en eux-mêmes, et les effets qu'ils produisent, soit
entrele créancier et le débiteur, soit à l'égard des tiers : il ne peut servir à dé-
ciderune question de capacité. D'ailleurs, l'art. 1040 prouve que les rédacteurs
duCodeont entendu maintenir le principe de l'ancien Droit, d'après lequel un

legs conditionneln'était censé acquis au légataire qu'au moment de l'accomplis-
sementde la condition, à la différence d'un droit conventionnel qui, quoique
subordonnéà une condition, est acquis au créancier par le fait même de la con-
vention.Or, il semble tout naturel de ne considérer pour la capacité de recevoir
unlegs, que l'époque à laquelle le droit au legs s'acquiert dans la personne du

légataire.Pothier, Des donations testamentaires, chap. VI, sert. 3, § 1, et Des

obligations, n°s 203, 208 et 222. Merlin, Rép., v° Légataire, § 3, n°4. Toullier,
V,93. Grenier, I, 142. Duranton, VIII, 229, 231 et 233.
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ment, se trouvait sous le coup d'une peine perpétuelle, est valable,
si avant le décès du testateur, ou avant l'accomplissement de la

condition à laquelle il est subordonné, cette personne est rentrée

dans la pleine jouissance des droits civils.

Il est du reste bien entendu que, s'il s'agissait d'un legs fait à

une personne frappée d'une incapacité de recevoir purement rela-

tive, correspondante à une incapacité de disposer dans la personne
du testateur lui-même, la cessation de l'incapacité du légataire
avant le décès de ce dernier, ne validerait point un pareil legs, qui
resterait toujours frappé de nullité en raison de l'incapacité du

testateur au moment de la confection du testament11.

III. DESCONDITIONSINTRINSEQUESNECESSAIRESAL'EXISTENCEETALAVALIDITEDES
DISPOSITIONSATITREGRATUIT.

4. Des conditions intrinsèques requises pour les donations

entre-vifs.

§651.

Généralités.

La donation entre-vifs exige, comme tout contrat en général,
le concours du consentement des parties. Ce consentement con-

siste, quant au donateur, dans la volonté de se dépouiller actuel-
lement et irrévocablement de l'objet qui forme la matière de la do-

nation, et, quant au donataire, dans la volonté de recevoir cet ob-

jet , c'est-à-dire de profiter de la disposition.
La manifestation de cette volonté de la part du donataire s'ap-

pelle acceptation. L'acceptation est soumise, en ce qui concerne
les personnes par l'intermédiaire ou sous l'assistance desquelles

11C'est ce qu'a jugé la cour de cassation par l'arrêt cité à la note 9 supra.
C'est aussi ce que décidait Ricard, qui cependant rejetait la règle catonienne,
part. I, n° 804. —La restriction indiquéeau texte s'appliquerait-elleau legs fait
par son père ou par sa mère à un enfant naturel qui aurait été légitimé posté-
rieurement à la confectiondu testament? La négative nous parait préférable,
puisque l'art. 908, qui limitela quotité de biens dont un enfant naturel peut être
gratifié, établit moinsune incapacité de donner qu'une indisponibilitépartielle,
et que les questionsd'indisponibilitédoiventtoujours se décider d'après l'état des
chosesau momentdu décèsdu disposant. La restriction établie par l'art. 908n'a
plus d'objetquant à l'enfant naturel qui, par la légitimation, est devenumembre
de la famillelégitimedu disposant.
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elle doit avoir lieu, lorsque le donataire est incapable d'accepter la
donation par lui-même ou à lui seul, à certaines règles spéciales
qui seront expliquées au paragraphe suivant.

La déclaration de vouloir se dépouiller d'un objet en faveur d'une
certaine personne, ne constitue qu'une simple offre ou pollicita-
tion 1, tant qu'elle n'a pas été acceptée par cette personne. Art.

932, al. 1. Les conséquences de cette règle seront développées au

§653.
D'après sa nature intime, la donation exige de la part du dona-

teur une liberté d'esprit et de résolution plus entière et plus com-

plète que les contrats intéressés, et même que les contrats de bien-
faisance qui ne constituent pas de véritables libéralités. Il en résulte

que les principes développés au § 343, sur les vices qui invalident
le consentement des parties dans les contrats à titre onéreux, s'ap-
pliquent a fortiori aux donations entre-vifs.

Une donation est sujette à annulation pour cause d'erreur sur la

personne du donataire. L'erreur sur la qualité de la personne suffit
même pour entraîner la nullité de la donation, lorsque celle-ci a

été faite moins en vue de l'individu, que de la qualité dont le do-
nateur le supposait erronément investi 2.

Une donation devrait également être annulée pour fausseté du
motif déterminant, si, en indiquant ce motif, le donateur en avait
fait l'objet d'une condition expresse de sa libéralité, ou s'il résul-
tait clairement des termes mêmes de l'acte, qu'il a entendu subor-

donner l'efficacité de la donation à l'existence de ce motif, qui cons-

tituerait alors une véritable condition tacite. Hors de ces deux hy-

pothèses, la fausseté du motif même indiqué par le donateur,
comme ayant déterminé sa volonté, n'est pas une cause de nullité

de la donation 3.

La captation et la suggestion empreintes de dol autorisent à de-

mander l'annulation de la donation. Il en est ainsi alors même que

1 Nousdisons une simple pollicitation, mais non un simple projet. Cetteder-
nièrequalification, appliquée par les commentateurs du Codeà la déclaration de
donnernon encore acceptée, est inexacte, tant à l'égard de l'auteur de cette dé-
claration, puisque de sa part il y a plus qu'un projet, qu'à l'égard de la personne
à laquellela libéralité est destinée, puisque de sa part il n'y a pas même deprojet.
Voy.§ 649, note 1.

2Cpr. Req. rej., 13 juin 1826, Sir., 26, 1, 400. Voy.aussi § 654, note 2.
3On ne peut en effet, hors de ces deux hypothèses, savoir avec certitude si,

abstractionfaite de ce motif, le donateur n'eût pas également fait la donation.

Cpr.les autorités citées au § 654, notes 3 et 4.
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les pratiques artificieuses et les insinuations mensongères, consti-

tutives du dol, émanent d'un tiers, et que le donataire y est resté

complétement étrangeri.
La donation entre-vifs n'exige, de la part du donateur, d'autre

cause d'obligation, que la libre détermination d'exercer un acte de

bienfaisance 5. Il eu résulte qu'une donation ne peut, en général,
être attaquée comme fondée sur une cause illicite, sous prétexte
que c'est par un motif contraire aux lois ou aux bonnes moeurs

que le donateur a été amené à la faire 6.

§ 652.

Spécialités relatives à l'acceptation des donations entre-vifs. — Des

personnes qui peuvent ou qui doivent accepter une donation.

Toute personne, capable de recevoir par donation entre-vifs,
l'est aussi, en général, d'accepter une donation. Ce principe souffre
les. exceptions suivantes :

1° Une femme mariée ne peut, quel que soit le régime sous le-

quel elle se trouve placée relativement à ses biens, accepter une
donation entre-vifs, qui lui est faite par une personne autre que
son mari, sans l'autorisation de ce dernier, ou, à son refus, sans
l'autorisation de la justice. Art. 934. Quant aux donations qui lui
seraient faites par son mari même, elle est virtuellement autorisée
à les accepter 1.

2° Les mineurs non émancipés et les interdits sont incapables
d'accepter les donations faites en leur faveur. Ces donations doi-
vent , en général, être acceptées par leurs tuteurs, qui ont besoin
à cet effet d'une autorisation du conseil de famille. Art. 463 et 509.

Cependant les père et mère 2 d'un mineur non émancipé, ainsi que

1Req.rej., 18 mai 1825, Sir., 26, 1, 10. Cpr.Req. rej., 8 août 1837,Sir., 37,
1, 957.—Voy.pour plusamplesdéveloppementssur la captationet la suggestion,
§ 654.

6
Cpr. § 345. Portails, Discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., XIV,

p. 77, n° 1).
6Cpr. cep. § 568 ter, note 11 ; et § 572, note 7.
1Art. 217. Cpr. § 472, texte n° 5, et n° 7. Toullier,V, 203.
2La mère n'a pas besoin, en pareil cas, de l'autorisation de son mari, lors

mêmeque la donationserait faite à un de leurs enfants communs. Elle exerce
à cet égard un pouvoirou un mandat qu'elle tient de la loi, et n'agit pas en son
propre nom. Cpr. § 472, texte n° 1. ToullierV, 198. Delvincourt, sur l'art. 490.
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les autres ascendants, même du vivant des père et mère et mal-

gré leur refus 8, peuvent accepter au nom du mineur les donations
faites à son profit, quoiqu'ils ne soient pas investis de sa tutelle
ou de l'administration légale de ses biens 4, et sans qu'ils aient be-

soin, en aucun cas, de l'autorisation du conseil de famille 5. Art.

935, al. 1 et 3. En cas de donation faite conjointement par le père
et par la mère, l'acceptation est valablement faite par le père pour
les biens donnés par la mère, et par celle-ci pour les biens don-
nés par celui-là 6.

3° Les mineurs émancipés ne peuvent accepter les donations

qui leur sont faites qu'avec l'assistance de leurs curateurs. Mais
ils n'ont pas besoin de l'autorisation du conseil de famille. Du

reste, les donations faites en faveur d'un mineur émancipé peu-
vent, de même que celles qui sont faites au profit de mineurs non

émancipés, être acceptées par ses père et mère, ou par ses autres

ascendants. Art. 935, al. 2 et 3.

Lorsqu'un tuteur ou un curateur fait une donation au mineur

soumis à sa tutelle ou à sa curatelle, la donation doit, selon les

circonstances, être acceptée, soit par un ascendant du donataire

ou par le subrogé tuteur, soit par le mineur émancipé lui-même,
avec l'assistance d'un curateur ad hoc nommé par le conseil de fa-

mille 7. Le donateur, qui est en même temps tuteur du donataire,

doit, en cette dernière qualité, faire les diligences nécessaires

pour que la donation soit régulièrement acceptée, et serait res-

Duranton, VIII, 438. De Fréminville, De la minorité, II, 596. Troplong, III,
1129.Req. rej., 12 avril 1832, Sir., 32, 1, 458. Voy. cependant en sens con-
traire: Grenier, I, 64.

3Il résulte formellement de la Discussion au Conseil d'état, que ce n'est pas
seulementà défaut des père et mère, mais même malgré leur opposition, que
les autres ascendants sont autorisés à accepter les donations faites à leurs des-
cendants.Voy. Locré, Lég., XI, p. 206 à 208, n° 17. De Fréminville, op, cit.,
II, 597. Voy. en sens contraire: Delvincourt, II, p. 262 ; Dalloz, Jur. gén., V,

p. 515, n° 44.
4Cette exception s'étend au père et à la mère d'un enfant naturel reconnu,

mais non à ses autres ascendants. Toullier, V, 199. Grenier, I, 67. Duranton,
VIII, 440.

5Merlin, Rép., v° Mineur, § 7, n° 3. Toullier,.V, 197. Duranton, VIII, 441.

Req.rej., 25 juin 1812, Sir., 12, 1, 400.

0Paris, 23 juin 1849, Sir., 49 , 2, 554.

7Ricard, Des donations. 1repartie, n°s 859 et suiv. Merlin,Rép., v° Mineur,

§ 7, n°s4 et 5. Duranton, VIII, 443. Grenier, I, 65. De Fréminville, op. cit.,
II, 600. Troplong, III, 1133. Cpr. Riom, 14 août 1829, Sir., 30, 2, 300; Gre-

noble, 14 juillet 1836 , Sir., 39, 2, 259.
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ponsable envers le mineur de la nullité résultant du défaut d'ac-

ceptation régulière 8. Art. 942.

L'acceptation faite par le tuteur avec l'autorisation du conseil de

famille, ou par un mineur émancipé avec l'assistance de son cura-

teur, lie le mineur donataire, comme s'il l'avait faite en temps de

majorité 9. Il en est de même de l'acceptation faite au nom d'un

mineur par son père, sa mère, ou l'un de ses ascendants 10.Art.

463, et arg. de cet article.

8La dispositionde l'art. 942 est générale, et s'applique, par conséquent, aux
donationsfaites à un mineur par sontuteur, commeà cellesqui lui sontfaitespar
d'autres personnes. Vainement dirait-on qu'un acte de libéralité ne doit jamais
devenir la cause d'un recours en dommages-intérêts contre son auteur ; car le
recours à exercer contre le donateur dans le cas prévu au texte, ne prend pas
sa source dans la donation, mais dans la négligencedont le donateur s'est rendu
coupable en qualité de tuteur. Vainementencore objecterait-onque l'obligation
de faire accepter la donation, qui selon nous pèse sur le donateur, est incom-
patible avec la liberté dont il jouit de la révoquer tant qu'elle n'a pas été ac-
ceptée. En effet, quoique, dans l'hypothèse dont il s'agit, les qualités de do-
nateur et de tuteur se trouvent réunies dans une même personne, elles n'en
sont pas moins essentiellement distinctes. Le donateur reste en cette qualité
maître de révoquerla donation, et sa révocationsera efficace, sauf à répondre
comme tuteur des suites de la non-acceptation. Argou, Institution au Droit

français, I, p. 285. Ricard, 1re partie, n° 859. Pothier, Des donations entre-
vifs , sect. II, art. 1er. Merlin, Rép., v° Mineur, § 7, n° 5. Delvincourt, II,
p. 26 ; Dalloz, Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs et testamentaires, V, p. 516,
n° 49. Troplong, III, 1135. Civ.cass., 11juin 1816, Sir., 17, 1, 114. Req. rej.,
9 décembre1829. Sir., 30, 1, 8. Grenoble, 14 juillet 1836. Sir., 37, 2, 241.Voy.
en sens contraire: Toullier, V, 202; Grenier, I, 66; Riom, 14 août 1829, Sir.,
30,2,300.

8Le mineur ne peut donc se faire restituer contre une pareille acceptation.
Voy.§ 334, texte n° 2 et note 16. Duranton, VIII, 444. Dalloz, op. et v° citt.,
V, p. 513, n° 39. Voy.en sens contraire : Grenier, I, 83. D'après cet auteur, la
dispositionfinale de l'art. 463 signifieraitseulement que l'acceptation régulière-
ment faite au nom d'un mineur non émancipéou par un mineur émancipé, lie
irrévocablementle donateur, comme l'acceptation faite par un majeur. Maissi
telle avait été la pensée du législateur, au lieu d'écrire, ainsi qu'il l'a fait dans
l'art. 463 : «Elle aura, à l'égard du mineur, le même effet qu'à l'égard du
«majeur, » il aurait dit : « Elle aura, à l'égard du donateur, le même effetque
« si elle avait été acceptée par un majeur, » ou bien «elle aura, en faveur du
«mineur, le même effet, etc., D'ailleurs, l'explication que donne Grenier, est
évidemmentrepousséepar la combinaisondes art. 463, 1314 et 840.

10En effet, les ascendants sont, sous ce rapport, investis d'un mandat que leur
confèrela loi, et les actes faits par un mandataire légal dans les limites de ses
pouvoirs, lient la personnequ'il représente, indépendammentde la capacitéde
cette dernière. Duranton, VIII, 445. Cpr. la note précédente.
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La nullité d'une acceptation faite, soit par une femme mariée
sans l'autorisation de son mari ou de la justice, soit par un tuteur,
ou, le cas échéant, par un subrogé tuteur, sans autorisation du
conseil de famille, soit par un mineur non émancipé en l'absence
de son tuteur, soit par un mineur émancipé sans l'assistance de
son curateur, est absolue, et peut par conséquent être opposée,
non-seulement par le donataire, mais encore par le donateur et ses
héritiers ou ayants cause 11.

11Arg.art. 934 et 935 cbn. 938. Nec obstat art. 1125, al. 2. Cpr. § 113,
texteet note 19. Ricard, 1re partie, n°s 845 et suiv. Maleville, sur l'art. 463.
Proudhon,II, p. 479. Delvincourt,II, p. 476. RollanddeVillargues, Rép. du nota-
rial, v°Acceptationde donation, n°s 38 et 44. Poujol, sur l'art. 934, n° 4, et sur
l'art.935,n° 2. Magnin,Des minorités. II, 1018.Coin-Delisle,sur l'art. 935, n° 20.
Merlin,Rép., v° Donation, sect. IV, n° 4, et v° Mineur, § 7, n°s1 et 2. Grenier,
I, 61. Dalloz, op et v° citt., V, p. 512, n° 13, et p. 514, n° 40. Troplong, III,
1118et 1126. Civ. cass., 11 juin 1816, Sir., 17, 1, 114. Riom, 14 août 1829,
Sir., 30, 2, 300. Toulouse, 27 janvier 1830, Sir., 30, 2, 242. Limoges, 15 avril
1836,Sir., 36, 2, 241. Grenoble, 14 juillet 1836, Sir., 39, 2, 259. Caen, 8 mai
1854,Sir., 54, 2, 625. Nous avouerons que la plupart des raisons invoquéespar
lesauteurs que nous venons de citer, ne nous semblent pas concluantes. Ainsi,
par exemple, il n'est pas exact de dire avec Ricard, que les actes pour les-

quelsla loi exige une solennité exacte, requièrent, par celamême, une habileté
parfaite dans toutes les personnes qui y figurent. Cette proposition prouve trop,
puisqu'ilen résulterait entre autres que le mineur ne pourrait accepter une
constitutiond'hypothèque faite à son profit. Ainsi encore, l'argument tiré par
Ricard, et d'après lui par Merlin, de la considération que les donations doivent
êtrestableset permanentes , n'est pas fondé en doctrine. Cette considération, en

effet,s'appliqueà tous les contrats indistinctement, et quant au principe de l'ir-
révocabilitéspécialement établi par la loi en matière de donations entre-vifs, il
concernebien moins le donataire que le donateur. Nous ne pensons pas non plus
que l'on puisse soutenir, ainsi que le font Proudhon, Merlin, et M. Dalloz, que
lesrègles prescrites relativement à l'acceptation d'une donation faite à un mineur
ouà une femme mariée, tiennent toutes à la forme de l'acte. Il faut en effet

distinguerl'acceptation elle-même, c'est-à-dire la déclaration du donataire de
vouloirprofiter de la libéralité, d'avec les solennités extrinsèques requises pour
lavaliditéde celte déclaration. Or, la question de savoir quelles personnes peu-
ventvalablementfaire une pareille déclaration, est évidemmentune question de

capacitéet non de forme. Onpourrait tout au plus prétendre que la dispositiondu
1eral. de l'art. 935, relative aux donations faites à un mineur non émancipé,
tientà la forme de l'acceptation, en tant qu'elle indique la personne par laquelle
l'acceptationdoit être faite. Mais on sent que cette proposition, fort contestable
en elle-même, laisserait indécise la question qui nous occupe, en ce qui con-
cernel'acceptation faite, soit par un mineur émancipé sans l'assistance de son

curateur, soit par une femme mariée sans l'autorisation de son mari, soit enfin

par un tuteur sans autorisation du conseil de famille. D'après cela, si nous

avionsà nous prononcer sur la question en pure théorie et d'après les principes
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4° Les donations faites à un sourd-muet doivent être acceptées

par un curateur ad hoc que lui nomme le conseil de famille. Tou-

tefois, s'il sait écrire, il peut accepter lui-même. Art. 936. Il

semble même qu'on doive admettre comme valable l'acceptation
faite par un sourd-muet qui quoique ne sachant pas écrire, se-

rait en état de manifester sa volonté par signes d'une manière pré-
cise et certaine 12.

généraux du Droit (art. 1125, al. 2), nous n'hésiterions pas à dire que l'inobser-
vation des règles prescritespar les art. 934 et 935 ne doit entraîner qu'une nul-
lité relative. Maisnous croyonsque ces articles ont été rédigés dans un esprit
contraire. L'art. 938 porte, en effet, que la donationdûment acceptée est par-
faite par le seul consentement des parties ; ce qui revient à dire, en d'autres
termes, que la donation qui n'a pas été dûment acceptée reste imparfaite,
malgré le consentement des parties. Or, par ces termes la donation dûment
acceptée, les rédacteurs du Codeont évidemmententendu une donation acceptée
conformémentaux règles prescrites dans les art. 934 à 937. Il est donchors de
doute pour nous qu'ils sont partis, soit de l'idée que tout ce qui est relatif au
moded'acceptationdes donations lient à la forme de cesactes juridiques, soitde
cellequel'irrévocabilitédes donationsexige pour leur perfection une acceptation
qui lie le donataireaussi bien que le donateur. Et quoiquel'une et l'autre de ces
idéessoient inexactes en doctrine,il n'en faut pas moinsles acceptercommeayant
servi de base à la rédaction de la loi. Lesinductionsque nous venonsde tirer de
l'art. 938, se corroborent par l'intitulé de la section sous laquelle se trouvent
placésles art. 934 à 937, par la Discussion au Conseil d'état, et surtout par le

passage suivant du Rapport de Jaubert au Tribunat: «L'acceptation qui ne
«lierait pas le donataire, ne saurait engager le donateur. Ainsi, il est naturel
« que la femmemariée ne puisse accepter sans le consentement de son mari ou
«l'autorisation de la justice, que la donation faite à un mineur ne soit acceptée
« que par son tuteur ou par un de ses ascendants.» Locré, Lég., XI, p. 206 et
207, n° 17, p. 456 et 457, n° 42. Voy. cep. en sens contraire : Pothier, Des
obligations, n° 52 ; Toullier, II, 661, et V, 193 et 196 ; Valette, sur Proudhon,
II, p. 479 et suiv., note a; Guilhon,n° 510; DeFréminville, op. cit., II, 595;
Demolombe, IV, 348 ; Colmar, 13 décembre 1808, Sir., 9, 2, 319; Nancy,
4 février 1839, Sir., 39, 2, 459; Alger, 31 juillet 1854, Sir., 54, 2, 748. M.Du-
ranton (VIII, 435 et 437), qui enseigne aussi, en général, que la nullité de
l'acceptation faite par une femmemariée sans autorisation, ou par un mineur,
n'est que relative, pense cependant que la nullité de l'acceptation faite par le
tuteur sans autorisation du conseil de famille, est absolue. En modifiantainsi
son opinion, M. Duranton se met en contradictionavec lui-même, puisquele
défaut d'autorisation du conseilde famille, requise dans le seul intérêt du mi-
neur, ne pourrait, d'après les principes généraux, engendrer qu'une nullité
relative.

12Nonobstat art. 936. Cet article, ainsi que l'a fait remarquer avec raison
la cour de cassation(Rej. rej., 30 mars 1844, Sir., 44, 1, 102), n'a pas pour
objet d'établir une règle d'incapacité; il se borne à déterminer, dans l'intérêt
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5° Les donations faites en faveur d'une personne morale doivent
être acceptées par les administrateurs désignés à cet effet par les
lois spéciales sur la matière 18.Art. 937.

Les persounes capables d'accepter une donation, soit en leur

propre nom, soit au nom d'autrui, peuvent faire l'acceptation en

personne ou par un mandataire". Ce dernier doit être porteur
d'une procuration authentique, contenant pouvoir d'accepter, soit
telle donation déterminée, soit au moins toutes les donations qui
auraient été, ou qui pourraient être faites à son commettant, à la

personne que celui-ci représente, ou à celle qu'il est chargé d'as-

sister, Art. 933 et 936, et arg. de ces articles 15.
Du reste, une donation ne pourrait être acceptée, ni par un tiers

qui se porterait fort pour le donataire 16, ni par les créanciers de
ce dernier 17.

général des sourds-muets et surtout en faveur de ceux qui sont privés de toute
intelligence, le mode suivant lequel doivent être acceptées les donations qu'ils

seraient dans l'impossibilité d'accepter par eux-mêmes, faute de pouvoir mani-
festerleur volonté. Ceserait donc aller contre l'esprit de la loi, que d'autoriser le
donateurou ses héritiers à attaquer une donation faite à un sourd-muet, sous le
prétexte qu'elle n'aurait pas été acceptée dans la forme indiquée par l'art. 936.
M.Troplong(III, 1138) objecte, il est vrai, que le sourd-muet peut se trouver

exposéà accepter une donation onéreuse, et que c'est pour le garantir du pré-
judicequi pourrait résulter d'une pareille acceptation que l'art. 936 exige, dans
le cas où le sourd-muet ne sait pas écrire, l'intervention d'un tuteur ad hoc.
Maison peut répondre à cette objectionque les donationsonéreuses forment l'ex-

ception; que, d'ailleurs, le sourd-muetqui aurait été lésé par l'acceptation d'une

pareilledonation serait toujours admis à revenir contre celte acceptation, s'il
n'avait pas été mis à même d'apprécier exactement les charges qui lui ont été

imposées; et que, dans le cas contraire, on ne verrait pas pourquoi il ne serait

pas lié par une acceptation faite en pleine connaissancede cause, comme il le
seraitpar un consentement donné à un contrat à titre onéreux.

13Voy.à cet égard, § 649, texte n° 8.
14Lemandat d'accepter peut être valablement conféré à un parent ou à un

clerc du notaire rédacteur de l'acte de donation. Il pourrait même être donné
à ce notaire ; mais, dans ce cas, l'acte d'acceptation ne serait valable qu'au-
tant qu'il aurait été reçu par un autre notaire. Duranton, VIII, 427 et 428.

15Cpr.Req. rej., 4 juillet 1848, Sir., 48, 1, 710.

16Pothier, Des donations entre-vifs, sect. II, art. 1er. Delvincourt, sur
l'art. 933. Grenier, I, 60. Toullier, V, 92. Duranton, VIII, 425 et 429. Vazeille,
sur l'art. 933, n° 1. Coin-Delisle,sur le même article, n° 2. Troplong, III, 1110
et1111.Bordeaux, 5 février 1827, Sir., 27,2,114. Cpr. Paris, 21décembre1812,

Sir., 13, 2 , 260.
17Toullier,V, 211, et VI, 375. Troplong, III, 1100. Cpr. Req. rej., 16 no-

vembre1836, Sir., 36, 1, 900.
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§653.

Continuation. — Du temps pendant lequel une donation entre-vifs

peut être acceptée.

Il n'est pas nécessaire que la donation entre-vifs soit acceptée au

moment même où elle est faite; elle peut l'être après coup.

Toutefois, si le donateur n'a pas concouru à l'acte d'acceptation,

cet acte doit lui être notifié; et la donation ne devient parfaite qu'à

partir de cette notification 1. Art. 932.

Il en résulte, que jusque-là le donateur reste le maître de rétrac-

ter sa déclaration, que les aliénations qu'il aurait consenties, que
les hypothèques et les servitudes qu'il aurait constituées sur les

immeubles donnés, dans l'intervalle de l'acceptation à la notifica-

tion de l'acte qui la constate, ne pourraient être critiquées par le

donataire. Il en résulte encore, que la notification de l'acte d'accep-
tation ne pourrait être faite utilement, ni après le décès du dona-

teur, ni après l'époque où il aurait perdu la capacité de donner.

La donation ne peut, après le décès du donataire, être acceptée

par ses héritiers. Le donataire ne pourrait pas non plus l'accepter
utilement après la survenance dans sa personne d'une incapacité
de recevoir.

Mais rien n'empêche que la notification de l'acceptation ne

puisse valablement avoir lieu après le décès du donataire, ou mal-

gré l'incapacité de recevoir dont il aurait été frappé postérieure-
ment à l'acceptation 2.

La double règle, que l'acceptation doit avoir lieu du vivant du

donateur, et que la donation ne peut, après le décès du donataire,
être acceptée par ses héritiers, s'applique non-seulemeni aux do-

nations faites d'une manière ouverte, mais encore aux donations

déguisées, et même aux libéralités conférées sous forme de remise

de dette 3. Toutefois, dans ces dernières hypothèses, il n'est pas

1Cpr. § 650, note 1.—La notificationpourrait être remplacée par la déclara-
tion au donateur, contenue dans un acte authentique, qu'il tient l'acceptation
pour notifiée.Cpr. § 659, texte et note 5.

2Troplong, III, 1104. Cpr. § 650, texte et note 3.
5Duranton, VIII, 394 et 395. Paris, 1er mars 1826, Sir., 26, 2, 297. Cpr.

Limoges, 9 juillet 1821, Sir., 23, 2, 113; Req. rej., 2 avril 1823, Sir., 23, 1,
238. C'est à tort que M. Durantoncite ces deux arrêts commecontraires à notre
doctrine: dans l'espèce sur laquelle ils sont intervenus, la remise de dette avait
été acceptéepar le débiteuravant le décèsdu créancier.
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nécessaire, pour que l'auteur de la libéralité soit lié, que l'accep-
tation lui ait été notifiée, ni même qu'il en ait obtenu connaissance

par une autre voie 4.

Quant aux libéralités faites en faveur de tiers dans la forme dé-

terminée par l'art. 1121, elles ne sont pas soumises aux règles
énoncées au présent paragraphe. De pareilles libéralités peuvent
être acceptées, tant après le décès du stipulant, qu'après le décès

de la personne au profit de laquelle elles ont été faites 5.

2° Des conditions intrinsèques requises pour la validité des

dispositions testamentaires.

§654.

de l'erreur, du dol, et de la violence, en fait de dispositions
testamentaires.

Les dispositions testamentaires doivent être l'expression d'une

volonté parfaitement libre et éclairée de la part du testateur. Elles

sont susceptibles d'être annulées, si leur auteur n'a été porté à

les faire que par suite d'une erreur, ou par l'effet, soit de ma-

noeuvres frauduleuses, soit de violences pratiquées à son égard1.
L'erreur vicie les dispositions testamentaires, soit qu'elle tombe

sur la personne même du légataire, soit qu'elle ne tombe que sur

une simple qualité supposée à ce dernier, pourvu que dans ce cas

il soit certain que le legs a été fait plutôt en vue de la qualité qu'en
faveur de l'individu 2.

Quant à la fausseté du motif qui a pu porter le testateur à lé-

guer, elle n'entraîne la nullité du legs, au cas même où ce

motif a été indiqué dans le testament, qu'autant qu'il y a été

énoncé sous la forme d'une condition 3, ou qu'il résulte clairement

1
Cpr.§ 343, texte et note 3.

5Delvincourt, II, p. 264. Dalloz, Jur. gén.; v° Dispositions entre-vifs, V,

p. 508, n° 8. Duranton, X, 248. Troplong, III, 1006 et 1007. Toulouse, 19 no-

vembre1832, Sir., 33, 2, 11. Amiens, 16 novembre 1852, Sir., 54, 2, 60.
1Cpr. § 651.
2L. 5, C. de test. (6, 23). L. 4, C. de hoered.inst. (6, 24). Voy.aussi L. 33,

D.de cond. et demonst. (35, 1); L. 58 , § 1, D. de hoered: inst. (28 , 5) ; L. 5,
C.eod. tit. Furgole, chap. V, sect. 4, n°s 4 et 6. Cpr. § 651, texte et note 2.

5§ 31, Inst. de leg. (2, 20). L. 17, § 3, D. de cond. et demonst. (35, 1).

Troplong,I, 387.
30
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des termes du testament que le testateur a voulu faire dépendre
l'efficacité du legs de l'existence de ce motif 4. Du reste, il est in-

différent que l'erreur dans laquelle s'est trouvé le testateur, soit

une erreur de droit ou de fait 5.
Le dol vicie les dispositions que le testateur n'eût pas faites, s'il

n'avait pas été induit en erreur par les manoeuvres frauduleuses

pratiquées à son égard. Arg. art. 1116.

La simple captation, c'est-à-dire l'emploi de moyens propres à

nous rendre agréables aux autres, tels, par exemple, que les dé-

monstrations d'une amitié simulée, les soins assidus, les présents,
ne suffirait point pour faire annuler les dispositions faites en

faveur de la personne qui, à l'aide de pareils moyens, se serait

concilié la bienveillance du testateur, lors même qu'elle n'aurait

agi que dans la vue de s'attirer des libéralités de sa part. Il en est
de même de la suggestion 6, c'est-à-dire des moyens de persuasion
mis en usage envers le testateur, pour le déterminer à disposer en
faveur de certaines personnes, bien que ses dispositions n'aient
été en réalité que le résultat de ces moyens. La captation et la sug-
gestion dont le testateur peut avoir été l'objet, n'autorisent à de-
mander l'annulation d'un legs qu'autant qu'elles ont été em-

preintes de dol, c'est-à-dire accompagnées de pratiques arti-
ficieuses ou d'insinuations mensongères, et qu'il résulte des
circonstances que le testateur n'eût pas disposé, s'il avait connu
la vérité des faits 7. .

4L. 72, § 6, D. de condit. et demonst. (35, 1). Furgole, chap. V, sect. IV,
n°s 2. et suiv. et n°s 21 et suiv. Thibaut, System des Pandectenrechts,
§ 798. Merlin, Rép., v° Legs, sert. II, § 2, n° 14. Toullier, V, 654 et 703.
Troplong, I, 379 à 385. Bruxelles, 10 juin 1812, Sir., 13, 2, 66.

6Furgole, chap. V, sert. IV, n° 9. Toullier, V, 703.
0Dans l'ancien Droit, le terme. suggestion se prenait encore dans un autre

sens, pour désigner le vice d'un testament qui, au lieu d'avoir été écrit sousla
dictée du testateur, aurait été rédigé, comme on dit, à l'interrogat d'autrui. Il
sera parlé au § 670,texte n° 2 et note 37, de ce vice, qui tient non pas au fond,
mais à la forme des testaments.

7Nisi falsoeet dolosoesuggestionesadhibitoe sint. Furgole, chap. V, sect. III.
L'art. 47 de l'ordonnance de 1735avait expressémentmentionné l'action en nul-
lité pour causede captationet de suggestion, et, quoique le CodeNapoléonne
s'occupepas littéralement de cette action, il est hors de doute qu'elle est encore
aujourd'huirecevable, sous les conditionsindiquées au texte. Arg. art. 895,901
et 909 cbn. 1116. Exposé de motifs, par Bigot-Préameneu(Locré, Lég., XI,
p. 365, n° 10). Grenier,I, 143. Toullier,V, 705 et suiv. Merlin, Rép., v° Sug-
gestion, § 1. Duranton, VIII, 61. Vazeille, sur l'art. 901, n° 12. Troplong, II,
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La preuve du dol pratiqué envers le testateur peut, indépen-
damment de tout commencement de preuve par écrit, être faite au

moyen d'une simple enquête ou à l'aide de présomptions, quoi-
qu'il s'agisse d'un testament par acte public, et que cet acte porte
qu'il a été dicté par le testateur de sa pure et libre volonté, et sans

suggestion 8. Celte preuve ne doit être admise qu'autant que les
faits articulés sont précis et relevants 9. Mais il n'est pas néces-
saire que ces faits soient personnels au légataire, ni même qu'ils
lui soient imputables, comme en ayant eu connaissance 10. Le juge
doit, pour les apprécier, tenir compte de l'état des facultés mo-
rales du testateur 11.

L'action en nullité pour cause de dol peut être dirigée contre
toute espèce de testaments, même contre un testament olographe.
Elle peut également être exercée contre un acte de dernière vo-
lonté portant révocation de dispositions précédemment faites.

Toutefois, dans ces deux hypothèses, les tribunaux ne doivent
l'accueillir qu'avec une grande réserve 12.

Le juge, saisi d'une action en nullité de cette nature, est obligé,
ou de maintenir les dispositions attaquées, ou de les annuler ; il
ne lui appartiendrait pas de les réduire 13. Du reste, l'action dont

s'agit peut être dirigée, soit contre le testament tout entier,
soit seulement contre une ou plusieurs des dispositions qu'il con-

tient 14.
La violence vicie les dispositions testamentaires qui en ont été

485à 499. Solon, Des nullités, I, 233. Grenoble, 14 avril 1806, Sir., 6 , 2,158.
Bruxelles,21 avril 1808, Sir., 8, 2, 246. Req. rej., 6 janvier 1814, Sir., 14, 1,
217.Req. rej., 18 mai 1825, Sir., 26,.1, 10. Rouen, 8 janvier 1827, Sir., 27,
2, 208.Req. rej., 14 novembre 1831, Sir., 31, 1, ,427. Req. rej., 22 décembre
1841,Sir., 43, 1, 54. Agen, 7 mai 1851, Sir., 51, 2, 273.

8Merlin, Rép., v° Suggestion, § 1, n° 3. Voy. cep. en sens contraire : Paris,
30germinal an XI, Sir., 3,2, 273.

0Cpr.Req. rej., 18octobre 1809, Sir., 10,1, 57. — Lefait seul du concubinage,
dégagéde toutes autres circonstances, n'établit pas une suggestion de nature à
faireannuler les dispositionsfaites par l'un des concubins au profit de l'autre.

Cpr.les autorités citées au § 649, note 10.
10Nec obstat art. 1116. Cpr. § 611, texte et note 47. Troplong, II, 488. Req.

rej., 28 mai 1825, Sir., 26, 1, 10.

11Poitiers, 27 mai 1809, Sir., 10, 2,.23.
12Merlin,Rép., V Suggestion, § 1, n°s 4 et 6. Grenier, I, 145. Toullier, V,

716.Req. rej., 6 janvier 1814, Sir., 14, 2,.217.

13Merlin, Rép,v° Réduction de legs, n° 3. Toullier, V, 715. Civ. cass.,
22janvier 1810, Sir., 40, 1, 107.

14Req.rej., 28 mai 1825, Sir., 26, 1, 10.
V.30*
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le résultat. Les principes développés au § 343 sur le caractère de

la violence qui donne lieu à l'annulation des conventions , s'appli-

quent également en matière de testaments. Cependant il suffit, en

général, pour faire annuler un testament, de violences moins

graves, que pour faire annuler une convention 15.Au surplus, on

ne devrait pas facilement accueillir une demande en nullité de tes-

tament pour cause de violence, si les faits allégués par le deman-

deur remontaient à une époque de longtemps antérieure au décès

du testateur 16.
L'action en nullité pour cause de violence peut être dirigée

contre toute espèce de testament. En général, elle a pour objet de

faire annuler le testament tout entier. Cependant elle pourrait être

restreinte à une ou plusieurs dispositions du testament 17.

§§655 et 656.

Des dispositions testamentaires laissées à la volonté d'autrui, et de

la faculté d'élire. — Des legs faits à des personnes incertaines.

1° Les dispositions testamentaires doivent être l'expression di-

recte de la volonté du testateur.
De ce principe résultent les deux conséquences suivantes :

a. Le testateur ne peut faire dépendre l'existence même d'un

legs du pur arbitre (merum arbitrium) de l'héritier ou d'un tiers.

Mais rien n'empêche qu'il ne dispose sous la condition d'un fait

dont l'accomplissement dépend, soit de la volonté d'autrui, soit

même de celle de l'héritier. Il peut aussi léguer sous la condition

que l'héritier ou qu'un tiers trouvera le legs juste et convenable 1

(arbitrium boni viri).
b. Le testateur ne peut faire dépendre l'effet d'un legs, en ce

qui concerne la désignation du légataire, du choix de l'héritier ou
d'un tiers; en d'autres termes, il ne peut conférer à qui que ce
soit la faculté d'élire, c'est-à-dire de choisir, soit indéfiniment,

15Furgole, chap. V, n° 7. Toullier, V, 704.
16Cpr. Furgole, chap. V, sect. I, n°s 21et suiv.
17Grenier, I, 147.
1
Cpr.L. 52,D. de cond. et demonst. (35,1): LL. 32 et 68, D. de hoered.inst.

(28, 5); L. 43, § 2, D. de leg. 1° (30); L. 11, § 7, D. de leg. 3° (32). Cujacii
observationes, lib. II, cap. 2. Ricard, part. I, n° 569 et suiv. Pothier, Des
donations testamentaires, chap. II, art, 8.
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soit parmi plusieurs individus indiqués au testament, la personne
qui devra profiter du legs 2.

Mais on ne devrait pas considérer comme fait avec faculté
d'élire, un legs conféré à une personne déterminée, sous la charge
d'en appliquer les revenus au profit de personnes indéterminées
à désigner par un tiers. C'est ainsi que le legs fait à un hospice
sous condition d'entretenir un certain nombre de lits, dans l'inté-
rêt des personnes qui seront successivement désignées par l'évêque
diocésain, est parfaitement valable 3.

2° Les dispositions testamentaires doivent être faites en faveur
de personnes certaines. Si elles étaient faites au profit de per-

2La faculté d'élire, admise dans l'ancien Droit, pouvaitporter, soit sur une ins-
titutiond'héritier ou sur un legs en premier ordre, soit sur la charge de restitu-
tionattachée à une dispositionprincipale. Cemode de disposer, qui donnait lieu
à denombreuxprocès, a été implicitement proscrit par le Code, par cela même
qu'ilne l'a pas formellement autorisé. Arg. art. 895. Rapport fait au Tribunat,
par Jaubert (Locré, Lég., XI, p. 437, n° 6). Merlin, Rép., v° Légataire, § 2,
n°18 bis. Grenier, Observations préliminaires, n° 8. Toullier, V, .350. Aix,
9 février 1841, Dalloz, 3841, 2, 160. Voy. cep. Troplong, I, 154; II, 548.
L'éminentmagistrat, tout en reconnaissant qu'une faculté d'élire indéfinie est
incompatibleavec l'essence des dispositionstestamentaires, qui doiventêtre l'ex-
pressiondirecte de la volonté du testateur, pense que cette faculté n'aurait rien
de contraire à la loi, si elle ne devait s'exercer qu'entre un certain nombre
depersonnes désignées par le testateur lui-même, et pourvu que d'ailleurs elle
ne se liât pas à une substitution prohibée. Ce moyen terme ne nous paraît pas
admissible, alors du moins que la faculté' d'élire s'applique à une disposition
principaleet en premier ordre, puisque la personne du légataire resterait tou-
joursincertaine, en ce sens que la vocation de celui qui sera choisi pour pro-
fiter du legs, n'émanerait pas du testateur lui-même. La question, nous le re-
connaissons, serait plus délicate si la faculté d'élire était liée à une charge de
restitutionqui ne constituât cependant pas une substitution prohibée, et nous
serions assez disposés à la considérer dans ce cas comme valable et efficace,
parcequ'elle ne concernerait plus la disposition principale et n'affecterait que le
modede restitution. Cpr. L. 7, D. de reb. dub. (34, 5). Dans le système con-

traire, il faudrait, ou considérer la disposition principale elle-même comme

nulle, ou déclarer inefficacel'obligation de restitution, ou enfin, autoriser les
héritiersab intestat à en réclamer l'exécution à leur profit. Or, aucune de ses
solutionsne nous paraît satisfaisante. La première ne se justifierait par aucun
textede loi, et les deux dernières contrarieraient évidemment les intentions du
testateur.

3Les personnes appelées à profiter d'une pareille disposition, ne sont, en

effet, comprises que dans la charge, et non dans la vocation; et la faculté de les

désigner,conférée à un tiers, ne porte plus sur la personne même du légataire.
Cpr.Agen, 3 juillet 1854, Sir., 54, 2, 465; Civ. rej., 19 mars 1855, Sir.,

55,1,648.
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sonnes incertaines, elles seraient à envisager comme non avenues.

On entend par personnes incertaines, celles dont l'individualité

n'est ni actuellement déterminée, ni même susceptible de l'être

par l'arrivée de quelque événement indiqué dans le testament 4.

On doit assimiler aux personnes qui sont de fait incertaines,
celles qui ne sont pas certaines aux yeux de la loi, c'est-à-dire

celles que le testateur aurait indiquées, soit verbalement, soit par

écrit, comme devant profiler de l'effet de sa disposition, sans ce-

pendant les avoir désignées dans un acte revêtu des formalités tes-

tamentaires.
Il en résulte, qu'une disposition par laquelle une somme d'ar-

gent ou d'autres objets auraient été laissés à une personne dé-

signée , pour en faire l'emploi que le testateur déclarerait lui avoir

confidentiellement indiqué, ne produirait aucun effet, quand même

cette personne offrirait de prouver que la libéralité est destinée

à des individus capables de recevoir de l'auteur de cette dispo-
sition 5.

La même décision s'appliquerait au legs universel fait à une per-
sonne certaine, s'il était établi que ce legs est simulé, et que le

prétendu légataire n'est qu'un exécuteur testamentaire chargé de

recueillir la fortune du testateur, pour la transmettre à des per-
sonnes incertaines, ou pour l'appliquer à des usages non indiqués
au testament 6.

Le legs fait aux pauvres ne constitue pas une disposition au

profit de personnes incertaines. Un legs fait aux pauvres d'une

commune déterminée, est censé fait au bureau de bienfaisance de

4Ainsi, le legs fait à celui qui épousera une parente du testateur, ne cons-
titue pas une dispositionau profit d'une personne incertaine. Ricard, 1repartie,
n° 560. Furgole, chap. VI, sect. II, n° 29.

5Unepareillepreuve ne serait pas relevante, les dernières volontésd'une per-
sonne n'ayant d'existencequ'autant qu'elles ont été consignéesdans un acte re-
vêtu des formes testamentaires. Merlin, Rép., v° Légataire, § 2, n°18 bis.
Toullier,V, 351et 606. Duranton, IX, 408.Vazeille, sur l'art. 967, n° 8. Trop-
long, II, 549 à 555. Aix, 5 juin 1809, Sir., 7, 2, 1038. Civ. rej., 12 août 1811,
Sir., 11, 1, 367. Civ.rej., 8 août 1826,Sir., 27, 1, 47.Besançon, 6 février1827,
Sir., 27, 2, 262. Limoges, 20 décembre1830, Sir., 31, 2, 207. — Delvincourt
(II, p. 331) et Grenier(II, 513)enseignent cependant que les dispositionsdont
s'agit doiventêtre maintenues, à moins que les héritiers ne prouvent qu'elles
contiennent des libéralités faites au profit de personnes incapablesde recevoir
du testateur.

6Bordeaux, 6 mars 1841, Sir., 41, 2, 240.Douai, 15 décembre1848, Sir., 43,
2, 537,Colmar, 22 mai 1850,Sir., 52, 2, 435.
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la commune, et le legs fait aux pauvres d'un hospice est censé
fait à l'hospice. Quant au legs fait aux pauvres sans autre dési-

gnation, il doit être considéré comme fait au profil du bureau de
bienfaisance de la commune où la succession s'est ouverte. Que si
les pauvres étaient appelés à recevoir par lés mains d'un tiers, ins-
titué légataire, les libéralités faites à leur profit, le bureau de
bienfaisance ou l'hospice n'en devrait pas moins être regardé
comme légataire, et le tiers comme un simple intermédiaire, de
telle sorte que le legs se trouverait toujours subordonné pour son
efficacité à l'autorisation du gouvernement7..

On ne doit pas assimiler à des legs faits à personnes incertaines,
les dispositions par lesquelles le testateur aurait ordonné l'emploi
d'une certaine somme ou d'objets déterminés, soit en bonnes

oeuvres, soit en messes à dire pour le repos de son âme. De pa-
reilles dispositions faites, non dans l'intérêt d'un tiers, mais dans
celui du testateur lui-même, constituent bien moins des legs que
des charges de la succession 8. L'efficacité d'une charge de cette
nature n'est pas soumise à l'autorisation préalable du gouverne-
ment 9.

§657.

Dit vice résultant d'une désignation incomplète ou erronée, soit du

légataire, soit de l'objet légué.

Toute disposition testamentaire est à considérer comme non ave-

nue, lorsqu'on ne peut discerner quelle est la personne que le tes-

7Douai,11 février 1845, Sir., 45, 2, 273. Bordeaux, 26 juin 1845, Sir., 46,
2, 368.Douai, 23 juin 1846, Sir., 46, 2, 364.

8Civ.cass., 11 septembre1809, Sir., 9,1, 417. Civ. rej., 16 juillet 1834, Sir.,
34, 1, 700. Cpr. Bordeaux, 19 août 1814, Sir., 15, 2, 7. — Il en serait autre-
mentd'une dispositionpar laquelle le testateur aurait ordonné la vente de tous
sesbiens, pour le produit en être employé en bonnes oeuvres et en messes à
direpour le repos de son âme. Une pareille disposition, dont l'effet est de priver
leshéritiers ab intestat de l'universalité des biens du défunt, implique néces-
sairementl'idée d'un legs universel, et ne peut par conséquent être valable

qu'autantqu'il est permis de supposer qu'elle a été faite au profit d'une personne
morale,par exemple, au profit du bureau de bienfaisance ou de la fabrique de

l'église.L'effet d'un legs de cette nature serait dans tous les cas subordonné à
l'autorisation préalable du gouvernement. Civ. cass., 26 novembre 1828,
Sir., 29, 1, 17.

9Civ.cass., 16 juillet 1834, Sir., 34, 1, 700. Toulouse, 11 août 1834, Sir.,
35, 2, 368.
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tateur a voulu gratifier, ou. quel est l'objet qu'il a entendu léguer.
Il n'est cependant pas nécessaire que le légataire soit désigné par
ses nom et prénoms, ni que l'objet légué le soit par les caractères

ou les signes matériels qui en déterminent l'individualité. La dési-

gnation du légataire ou de l'objet légué est valablement faite à

l'aide de périphrases ou de démonstrations. C'est ainsi, par

exemple, que le testateur peut désigner le légataire par sa profes-
sion ou par les rapports de parenté qui existent entre eux, et qu'il

peut indiquer l'objet légué par la personne de qui il le tient 1.

L'erreur commise par le testateur sur les prénoms ou le nom

du légataire, ne porte aucune atteinte à la validité de la disposi-
tion , quand il n'existe pas d'incertitude sur la personne qu'il a en-

tendu gratifier. Il en est ainsi à plus forte raison de l'erreur re-

lative seulement à la profession, à l'origine, ou à d'autres qualités
accessoires du légataire 2.

Si plusieurs personnes, portant le même nom, se disputaient un

legs, il vaudrait au profit de celle de ces personnes en faveur de

laquelle militeraient des circonstances de nature à faire présumer
que le testateur a voulu la gratifier plutôt que les autres 3. Mais
s'il n'existait pas d'indices à l'aide desquels on pût discerner quelle
est la personne que le testateur a entendu gratifier, la disposition
serait à considérer comme non avenue pour cause d'obscurité 4.

La démonstration erronée de l'objet légué ne vicie pas non plus
la disposition, lorsque, indépendamment de la démonstration et
en la retranchant, cet objet est encore suffisamment indiqué 5.

Cette règle reçoit néanmoins exception, lorsque la démonstration
a été exprimée sous forme de condition. Elle souffre encore ex-

ception , lorsque la démonstration, se trouvant ajoutée au legs
d'une quantité ou d'une chose déterminée seulement quant à son

1L. 58,proe. D. de hoered.inst. (28, 5). L, 25, D. de reb. dub. (34, 5).
2LL. 33 et 34, D. de cond. et demonst. (35, 1). L. 9, § 8 et L. 48, § 3, D.

de hoered.inst. (28, 5). Furgole, chap. V, sect 4, n°s 25 et 26. Pothier, Des
donations testamentaires, chap. II, sect. II, art. 1. Duranton, IX, 351 et
suiv. Paris, 27 août 1811, Sir., 11, 2, 488. Agen, 21 juillet 1827, Sir., 28, 2,
148. Req. rej., 11 novembre1829,Sir., 30, 1, 36. —Cpr. cependantsur l'erreur
relative à la qualité en vue de laquelle le legs a été fait : § 654, texte et note 2.

3Req. rej., 22 janvier 1850, Sir., 51, 1, 94.
4 L. 10, D. de reb. dub. (34, 5). Pothier, op. cit., chap. II, sect. II, art. 1.
5L. 17, proe. D. de cond. et demonst. (35, 1). L. 28, D. de reb. dub. (34,

5). Cujas, in lib. XVIII, quoest. papin. ad leg. 72, § 7, D. de cond. et
demonst. Furgole, chap. V, sect. IV, n°s 27 et suiv. Pothier, op. cit., chap. II,
sert, II, art. 2. Duranton, IX, 346 et suiv. Troplong, I, 375 à 378.
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espèce, a pour effet de faire dégénérer la disposition en un legs
d'un corps certain ou d'une créance sur un tiers, et que les ob-

jets ainsi individualisés n'existent pas dans l'hérédité 6.

Lorsque le testateur, possédant plusieurs objets de la même es-

pèce, en a légué un, sans le désigner d'une manière assez précise
pour pouvoir le distinguer des autres, le legs n'en est pas moins
valable, sauf à l'héritier à délivrer celui de ces objets qu'il jugera
convenable 7.

IV.DESFORMALITÉSREQUISESPOURLAVALIDITÉEXTRINSÈQUEDESDISPOSITIONSA
TITREGRATUIT.

1. De la forme des donations entre-vifs.

§658.

De la manière dont le consentement des parties doit être manifesté.

La déclaration du donateur et l'acceptation du donataire doivent
avoir lieu, l'une et l'autre, d'une manière expresse. Art. 932, al. 1,
et arg. de cet article.

Mais la volonté des parties n'est, du reste, soumise à aucun mode

spécial de manifestation; elle peut être exprimée par signes, aussi
bien que verbalement ou par écrit. Ainsi, un sourd-muet peut,
quoiqu'il ne sache ni lire ni écrire, faire une donation entre-vifs,

lorsqu'il se trouve en situation de manifester sa volonté d'une ma-

nière non équivoque 1.

6Ainsi, par exemple, le legs d'une somme de 1000 fr. que le testateur dé-
clarelui être due par Pierre, ou se trouver renfermée dans son coffre-fort, est
à considérercomme non avenu, si Pierre ne doit rien au testateur, ou si, au
décèsde celui-ci, il ne se trouve pas d'argent dans le coffre-fort.L. 108, § 10,
D. de leg. 1° (30). L. 8, § 2, D. de leg. 2° (31). L. 75, § 2, D. de leg. 1°

(30).Troplong, I, 373. — Lelegs d'une somme d'argent que le testateur déclare
luiêtre due par le légataire, est à considérer comme limitatif, en ce sens qu'il
ne peut valoir que comme legs de libération , et qu'il reste sans effet si le léga-
taire ne doit rien au testateur. Mais le legs d'une somme d'argent que le tes-
tateur déclare devoir au légataire, est valable, quoique le testateur ne doive
rien à ce dernier. L. 75, § 1, D. de leg. 1° (30). L. 25, D. de liber, leg.
(34, 3). Cujas, op. et loc. cit. Furgole, op. et loc. citt. Duranton, IX, 352

et 353.

7 L. 32 et L. 33, § 1, D. de leg. 1° (30). Pothier, op. cit., chap. II, sect. II,
art. 2. Duranton, IX, 348.

1Pour soutenir que le sourd-muet illettré est incapable de faire une donation
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D'un autre côté, il est permis au donateur et au donataire de

faire et d'accepter une donation par l'intermédiaire de mandataires.

La présence du donataire à l'acte de donation, la signature qu'il

y aurait apposée, et la circonstance même qu'il aurait pris posses-
sion des objets donnés, n'équivaudraient point à une acceptation

expresse 2. Cependant le terme acceptation n'est point sacramentel,
et peut être valablement remplacé par des expressions équiva-
lentes 3.

La nullité de forme, résultant du défaut d'acceptation expresse,
ne se répare point par l'exécution volontaire de la donation de la

part du donateur; mais elle se couvre par l'exécution volontaire de

la part des héritiers du donateur 4. Art. 1339 et 1340.

La règle d'après laquelle les donations entre-vifs doivent être ac-

ceptées expressément, souffre exception dans les mêmes cas où
une donation est valable sans avoir été constatée par acte notarié 5.

Dans ces hypothèses, l'acceptation peut n'être que tacite; elle ré-

en la formeordinaire,il faudrait aller jusqu'à dire qu'il est, en général, incapable
de passer tout acte juridique dont la validité exige l'intervention d'un officier
public, et notamment de contracter mariage, ce qui n'est pas admissible. Voy.
§ 451 bis, note 1re. Cpr. aussi Code d'inst. crim , art. 333. Vazeille, sur l'art.
936, n° 7. Troplong, II, 539. Req. rej., 30janvier 1844, Sir., 44, 1, 102. Voy.
en sens contraire : Pothier, sect. I, art. 1 ; Merlin, Rép., v° Sourd-muet, n° 4 ;
Favard, Rep., eod. v°, n° 2; Guilhon, n° 107 ; Grenier, I, 283 ; Poujol, sur
l'art. 936 , n° 1 ; Coin-Delisle, sur l'art. 936, n° 7 ; Liège, 12 mai 1809, Dev.
et Car., Coll. nouv., III, 2, 71. M. Solon(Des nullités, I, 54) enseignemême
que le sourd-muet est incapablede faire une donationentre-vifs, encore qu'il
sachelire et écrire.—Cpr.sur l'acceptationd'une donationfaite à un sourd-muet:
§ 652 , texte n° 4 et note 12.

2Nancy, 2 février 1838, Sir., 38, 2, 203. Req. rej., 27 mars 1839, Sir., 39,
1, 267. Le Code Napoléonn'ayant pas reproduit la dispositionque contenaità
cet égard l'art. 6 de l'ordonnance de 1731, Toullier(V, 189) a cru pouvoir en
conclureque l'exécution volontaired'une donationpar le donateur rend celui-ci
non recevableà proposerla nullité résultant du défaut d'acceptation expressede
la donation.Maiscelte conclusionest évidemmentcontraire à la disposition de
l'art. 1339. Grenier, 1, 57. Cpr. § 337, note 10. — Il convient toutefois de re-
marquer que, s'il s'agissait d'une donationde meubles corporels, la tradition de
cesobjets, faite par le donateur au donataire, pourrait constituer un don manuel
valable par soi-même, malgré la nullité de l'acte de donation. Grenoble,6 jan-
vier 1831,Sir., 32, 2, 200. Cpr. § 659, texte b; § 660, texte et note 12.

3Maisil faut que la volontéd'accepter résulte clairement des expressionsdont
le donataire s'est servi. Cpr.Toullier,V, 188; Grenier,I, 57 bis.

4Cpr. § 337, texte, notes 10 à 13.
5Cpr. à cet égard le paragraphesuivant.
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suite suffisamment de la prise de possession par le donataire des

objets compris dans la donation 6.

§659.

De la manière dont le consentement des parties doit être constaté.

La déclaration du donateur de vouloir donner doit, à peine de
nullité, être constatée au moyen d'un acte notarié, rédigé dans les
formes ordinaires, et passé en la présence réelle du notaire en se-
cond ou des témoinsi. Il en est de même de l'acceptation du dona-
taire 2. Art. 931 et 932.

Lorsque cette acceptation n'a pas lieu en même temps que la do-
nation, l'acte qui la renferme doit être notifié au donateur. Art.
932, al. 2. La notification se fait par exploit d'huissier. La con-
naissance que le donateur aurait acquise de l'acceptation, ni
même l'exécution de la donation ne suppléerait à cette notifica-
tion 3. Mais elle peut être valablement remplacée par la déclara-

0Troplong, III, 1105. Limoges, 9 juillet 1821, Sir., 23, 2, 113. Civ. rej.,
12novembre1822,Sir., 23, 1, 86. Civ. cass., 28 juin 1837, Sir., 37, 1, 689. Civ.
cass.,24 juillet 1844, Sir., 44, 1, 787. Orléans, 9 juillet 1845 , Sir., 46, 2, 104.
Rouen, 27 février 1852, Sir., 52, 2, 583. Civ. rej., 25 avril 1853, Sir., 53,
1, 488.

1Loidu 25 ventôse an XI, sur le notariat. Loi du 21 juin 1843, sur la forme
desactesnotariés, art. 2. Cpr. Civ. cass., 8 novembre 1848 , Sir., 48, 1, 683;
Civ.cass., 28novembre1849,Sir., 50,1,134.— L'art. 931 ajoute: et il en restera
minute; mais cette addition est surabondante, puisque l'art. 68 de la loi de
ventôsean XI déclare nuls les actes dont le notaire n'aurait pas gardé minute,
ainsique le prescrit en général l'art. 20 de la même loi.

2Quoiquel'art. 932, al. 2, relatif au cas où l'acceptation a lieu par acte

séparé,parle seulement d'un acte authentique, et n'exige pas formellement un
actenotarié, il n'est pas douteux que l'acceptation ne puisse être régulièrement
constatéeque par acte devant notaire. Grenier, 1, 59.

3Toullier,V, 209. Grenier, I, 58. Duranton, VIII, 422. Voy. en sens con-
traire : Coin-Delisle,sur l'art. 932, n° 12 ; Paris, 31 juillet 1849, Sir., 49, 2,
418.Suivant cette dernière opinion, il suffirait qu'il fût établi que le donateur a
obtenud'une manière quelconque connaissance de l'acceptation de la donation.
Unetelle doctrine nous paraît aussi contraire à l'esprit qu'à la lettre de la loi.
Lerapprochementdes art. 931 à 933 démontre jusqu'à l'évidence que le point de

départ du législateur, en ce qui touche la forme des donations, a été celui-ci :
les élémentsnécessaires à la formation et à l'efficacité du contrat de donation
doiventêtre constatés authentiquement. Or, à ce point de vue, il eût été peu
conséquentde dispenser l'un de ces éléments de la nécessité d'une constatation

authentique. Aussi l'art. 932 prescrit-il une notification à faire au donateur;
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lion faite par le donateur dans un acte authentique, qu'il tient l'ac-

ceptation pour notifiée 4.

La procuration donnée pour faire ou pour accepter une donation

doit, à peine de nullité, être passée dans la même forme que la do-

nation ou l'acceptation elle-même 5. Art. 934, al. 2. Loi du 21 juin

1843, art. 2.

Lorsque l'acceptation a lieu par mandataire, la procuration doit

être annexée, soit en brevet, soit en expédition 6, à la minute de

et ce terme emporte, non-seulementdans son sens technique, mais même dans
son acceptionvulgaire, l'idée d'une significationfaite dans les formes légales. Il
est d'autant moins permis de s'écarter de cette acception, que l'art, précité ne
se borne pas à ordonnerque l'acceptation soit portée à la connaissancedu dona-
teur, mais veut que l'acte qui contient cette acceptationlui soit notifié. Nous
ajouterons que le systèmede la cour de Paris donnerait lieu à de sérieuses diffi-
cultés, dans le cas où le donatairevoudrait opposerla donation à des tiers inté-
ressés à en contester l'efficacité.

4Bayle-Mouillardsur Grenier, I, p. 377. Cpr. Troplong, III, 1103. M. Trop-
long, tout en reconnaissant que la notificationne peut être remplacée que par
un acte émané du donateur, pense cependant qu'un acte sous seing privé est
suffisant. Les observations présentées à la note précédente s'appliquant égale-
ment à ce nouveau point de controverse, nous ne croyonspas devoir insister
davantage pour justifier notre opinion à ce sujet.

5La question de savoir si le mandataire du donateur doit, commecelui du
donataire, être porteur d'une procuration passée devant notaire, peut encore
aujourd'hui être controversée pour les actes antérieurs à la loi du 21 juin 1843.
La solution affirmativenous paraît hors de doute. En exigeant un acte authen-
tique , la loi a vonlu s'assurer de l'entière liberté du donateur, et ce but serait
évidemmentmanqué, si un mandat sous seing privé devait suffire pour la vali-
dité de la donation. Troplong, III, 1084. Civ. rej., 19 avril 1843, Sir., 43, 1,
393. Douai, 10 août 1846, Sir., 46, 2, 496. Req. rej., 1er décembre1846, Sir.,
47, 1, 289. Voy. aussi Req. rej., 21 juin 1837, Sir., 37, 1, 846. Voy.en sens
contraire: Rollandde Villargues, Rép. du notariat, v° Donation entre-vifs,
n° 81 ; Coin-Delisle,sur l'art. 931, n° 5 ; Toulouse, 19 août 1824, Sir., 27, 1,
300. Quant aux donations postérieures à la loi du 21 juin 1843, la questiona
été implicitement résolue dans le sens de l'authenticité par l'art. 2 de cette loi,
qui exige même,la présence réelle du notaire en secondou des témoins à la ré-
ception de la procuration. La dispositionde cet article fournit un nouvelargu-
ment en faveur de l'opinion que nous avons émise en ce qui concerne les dona-
tions faites avant la loi de 1843.

6Ceserait, à notre avis, tirer une conséquencebeaucouptrop rigoureusede
l'art. 933, que de vouloirinduire du mot expédition qui s'y trouve, la nécessité
d'une procuration en minute. Cet article ainsi entendu dérogerait à la règle
générale contenue dans l'art. 21 de la loi du 25 ventôse an XI, et il serait im-
possiblede donner une raison plausible de cette dérogation. Delvincourt, sur
l'art. 933. Toullier, V, 191. Dalloz, Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs et testa-
mentaires, t. V, p. 511, n° 28, Cpr. Bordeaux, 3 juin 1836, Sir., 37, 2, 191;
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l'acte de donation, ou à celle de l'acte d'acceptation, si l'accepta-
tion a eu lieu par un acte séparé. Art. 933. L'inobservation de cette
formalité entraînerait, comme l'irrégularité de la procuration elle-
même , la nullité de l'acceptation 7.

La règle que les donations entre-vifs doivent, à peine de nullité,
être constatées au moyen d'un acte notarié, est sujette aux restric-
tions et modifications suivantes :

a. Elle ne s'applique ni aux renonciations gratuites à des droits

quelconques, pourvu qu'elles soient purement abdicatives 8, et no-
tamment à la remise d'une dette par le créancier au profit du dé-

biteur 9, ni aux stipulations faites en faveur d'un tiers dans l'une
des hypothèses prévues par l'art. 112110.

Quoique de pareilles renonciations ou stipulations constituent au
fond de véritables libéralités, et qu'elles soient soumises, en ce qui
concerne la capacité de les faire ou de les recevoir, et la quotité
de biens qui peuvent en être l'objet, aux mêmes règles que les do-

nations proprement dites, elles ne sont cependant pas assujetties
aux formalités requises pour ces dernières. La validité d'une re-

nonciation à titre gratuit est, en général, indépendante de toute

forme extérieure, et celle d'une stipulation faite conformément à

l'art. 1121 n'est subordonnée qu'à l'accomplissement des formali-

tés du contrat auquel elle se trouve jointe 11.

Req.rej., 21 janvier 1837, Sir., 37, 1, 846. Voy. cep. en sens contraire : Du-
ranton, VIII, 431 ; Troplong, III, 1113.

7Cpr.cep. Paris, 17 janvier 1831, Sir., 32, 1, 458.
8
Troplong, III, 1079. Civ. rej., 12 novembre 1822, Sir., 23,1, 86. Civ.cass.,

27décembre1853, Sir., 54, 1, 81 Sila renonciation, au lieu d'être simplement
abdicative,était transmissive de droits, elle devrait pour sa validité être faite
dansla forme des donations. C'est ce qui aurait lieu, par exemple, dans le cas
d'une renonciation à succession intervenue au profit de l'un des cohéritiers
seulement. Cpr. art. 780. Req. rej., 17 août 1855, Sir., 15, 1, 413. Voy. cep.
Caen,26.février 1827, Sir., 28, 2, 115 ; Bordeaux, 11 janvier 1834, Sir., 34,
2, 312.

8Troplong, III, 1076 à 1078. Limoges, 7juillet 1821, Sir., 23, 2, 113. Req.
rej., 2 avril 1823, Sir., 23, 1, 238. Civ. cass., 26 juillet 1848, Sir., 49, 1, 257.

10Arg.art. 1973. Merlin, Quest., v° Stipulationpour autrui, § 3. Toullier,V,
215.Delvincourt, II, p. 264. Duranton, VIII, 417. Grenier, 1, 74. Dalloz, op. et
v°citt., t. V, p. 508, n° 6. Troplong, III, 1081. Req. rej., 5 novembre 1818,

Sir., 19, 1, 250. Req. rej., 27 janvier 1819, Sir., 19, 1, 436. Toulouse, 19 no-

vembre1832, Sir., 33, 2, 11. Civ.cass., 28 juin 1837, Sir., 37,1, 689. Civ.rej.,
25avril1853, Sir., 53, 1, 488.

11Voy.sur ces deux points : § 323, texte n° 4 et notes 7 à 9 ; les autorités

citéesà la note 9 supra. — Sur la différenceà établir entre les renonciations et
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b. Les meubles corporels peuvent être valablement donnés par
forme de don manuel 12,c'est-à-dire au moyen de la tradition qu'en
fait le donateur au donataire. Mais il faut, pour que la tradition

constitue un don manuel, qu'elle ait eu lieu de la part de l'une des

parties dans l'intention de se dépouiller actuellement et irrévoca-

blement au profit de l'autre. Art. 894.

Il résulte de là que, si le possesseur d'une chose mobilière pré-
tendait qu'elle lui a été remise à titre de don manuel, le proprié-
taire ou ses héritiers seraient cependant admis à en réclamer la

restitution, en prouvant qu'il ne la délient qu'en vertu d'une con-

vention qui l'oblige à la restituer, d'un dépôt ou d'un mandat par

exemple 13.Mais, à défaut de celte preuve, le principe de l'indivi-

sibilité de l'aveu et la règle qu'en fait de meubles possession vaut

titre mettraient le possesseur à l'abri de toute recherche 14.
Il résulte également de la même proposition, que la remise d'ob-

jets mobiliers faite par un malade à ses domestiques ou à d'autres

personnes, avec réserve de pouvoir les reprendre en cas de retour

les stipulations dont il est parlé au texte, en tant qu'il s'agit de déterminer

l'époque jusqu'à laquelle les libéralités qui résultent des unes et des autres

peuvent être utilement acceptées, cpr. § 653, texte in fine, notes 3 à 5.
12Lorsquele projet de donation d'un meuble corporel a été suivi de tradition

réelle, la donationse trouve entièrement consommée, et il n'y a nul motif de la
constaterpar écrit. Vainementprétendrait-on, en se fondant sur l'art. 931, que,
la loi ne faisant aucune distinction, la donationde meubles doit, même dans le
cas d'une tradition réelle, être constatée par un acte notarié. En effet, l'art. 931
ne dit pas : toutes donations quelconques seront constatées au moyen d'un
acte notarié; maisbien : tous actes portant donation, etc. Il doit être entendu
dans le même sens que l'art. 1er de l'ordonnance de 1731, dont il est la repro-
duction littérale. Or, en expliquant ce dernier texte, le chancelier d'Aguesseau
faisait remarquer que la nouvelleordonnancene parlant que des actes portant
donation, n'a point d'applicationau cas de là tradition réelle, qui n'a besoin
d'aucune loi. Voy.lettre du 25 juin 1731, édit. Pardessus, XII, p. 312. Jaubert,
dans son rapport au Tribunat, a fait la même remarque sur l'art. 931. Locré,
Lég., XI, p. 459,n° 45. Aussiles auteurs et la jurisprudencese sont-ilsprononcés
d'une manière unanime pour la validité des dons manuels, ou, commeon les
appelaiten certains pays, des donationsde main chaude. Merlin, Rép., v° Do-
nation, sect. II, § 7; Quest,, v° Donation, § 6. Delvincourt, sur l'art. 932.
Toullier,V, 172 et suiv.Guilhon,II, 441 et suiv. Grenier, I, 176. Troplong, III,
1039 et 1042. Rouen, 24 juillet 1845, Sir., 46, 2, 104. Voy. aussi les arrêts
cités aux notes suivantes. Voy.en particulier sur les dons manuels entre époux:
Bordeaux, 4 mars 1835, Sir., 36, 2, 368.

13Troplong, III, 1050et 1051.Bourges, 30 juillet 1828, Sir., 30, 2 , 61.
14Arg. art. 1356 cbn. 2279. Voy. aussi art. 1924. Troplong, III, 1043

à 1049.
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à la santé, constituerait, non une donation entre-vifs sons forme de
don manuel, mais une donation à cause de mort, qui comme telle
devrait rester sans effet 15.

Lorsque les choses mobilières qu'une personne se propose de
donner à une autre se trouvent déjà entre les mains de celle-ci, le
don se consomme par la seule déclaration du donateur de vouloir
les donner, déclaration dont l'efficacité n'est soumise à aucune
forme extrinsèque 16.

Le don manuel de choses mobilières peut s'effectuer par l'entre-
mise d'un tiers, chargé de les remettre aux personnes que le do-
nateur veut en gratifier. Le mandat donné à cet effet ne peut être
utilement accompli que pendant la vie du mandant 17.Les héritiers

15Troplong,III, 1053. Paris, 4 mai 1816, Sir., 16, 2, 195. Paris, 9 mars
1829,Sir., 29, 2, 114. Toulouse, 11 juin 1852, Sir., 52, 2, 511. Bordeaux,
8 août 1853, Sir., 53, 2, 641. Voy. en sens contraire : Merlin, Quest., v°Dona-
tion, § 6, n° 4; Favard, Rép., v° Don manuel, § 4. Ces auteurs partent de la
supposition,erronée selon nous , que les donations à cause de mort sont encore
aujourd'huipermises. Cpr. §§ 644 et 645, texte et notes 1 à 5.

10Civ.rej., 22 mai 1822, Sir., 23, 1, 92.

17Si les dons manuels sont dispensés de l'accomplissementdes formalités ex-
trinsèquesprescrites en matière de donation, ils n'en sont pas moins soumis,
sousle rapport des conditions intrinsèques, aux règles requises pour les contrats
engénéral. Ils ne peuvent donc se former que du vivant des deux parties, et ne
sontpas susceptiblesde se consommerpar une acceptation faite postérieurement
au décèsdu donateur. Vainementdirait-on qu'il s'est dessaisi des chosesdonnées
par la remise qu'il en a faite à un tiers chargé de les délivrer au donataire, et
quece tiers doit être considéré commeles ayant acceptées au nom de ce dernier,
en qualité de negotiorum gestor. En effet, le donateur restant le maître de ré-
voquerle mandat et de réclamer la restitution des objets qu'il a confiés à un
tiers, tant que celui-ci ne les a pas remis au donataire, on ne peut dire qu'il se
soitirrévocablementdépouilléde la propriété de ces objets. D'autre part, et lors
mêmequ'il serait possible d'attribuer la qualité de negotiorum gestor du dona-
taire à une personne qui doit plutôt être envisagée comme mandataire du dona-

teur, le contrat de donation ne se formerait toujours que par la ratification de la

part du donataire de l'acceptation faite en son nom. Car, à la différencedes actes
du mandataire, qui sont de plein droit censés faits par le mandant, les actes du

negotiorum gestor ne peuvent être regardés comme propres à la personne dont
il a géré l'affaire, que du moment où cette dernière les ratifie; et quoique la

ratification opère, en général, d'une manière rétroactive, on sent fort bien

qu'ellene peut avoir effet qu'autant qu'elle est intervenue avant le décès du do-

nateur, puisque après cet événement la formation du contrat ne peut plus avoir

lieu : Prius est esse quam operari. Bordeaux, 5 février 1827, Sir., 27, 2,
114. Les arguments qui viennent d'être indiqués à l'appui de la proposition
énoncéeau texte, se corroborent par les art. 1937 et 1939, al. 1. C'est surtout

par. application des dispositions de ces articles que la jurisprudence résout les
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seraient admis à s'opposer à l'exécution ultérieure du mandat qui

n'aurait point été accompli pendant sa vie, et même à réclamer la

restitution des objets qui n'auraient été remis aux personnes indi-

quées comme donataires que postérieurement à son décès 18.Il en

serait ainsi surtout dans le cas où le mandataire aurait été chargé
d'en faire la remise seulement après le décès du mandant.

Les meubles incorporels ne sont pas susceptibles d'être trans-

mis par forme de don manuel. C'est ainsi notamment que la tradi-

tion, quoique faite animo donandi, de l'acte instrumentaire qui
constate une créance, ne vaut pas donation de celle-ci 19,à moins

toutefois qu'il ne s'agisse d'un billet ou autre titre au porteur 20.

Les mêmes règles s'appliquent à la propriété littéraire. Le don d'un

droit de propriété de cette espèce ne peut s'opérer par la simple
remise du manuscrit de l'ouvrage qui forme l'objet de ce droit 21.

questions relatives aux dons manuels faits par l'intermédiaire d'un tiers. Voyez
à cet égard les autorités citées à la note 9 du § 403.

18Lespersonnesindiquéescommedonataires ne pourraient pas, pour s'opposer
à celte demandeen restitution, invoquer la maxime En fait de meublesposses-
sion vaut titre, puisque cette demandeest fondée sur la nullité dont se trouve
entaché le titre en vertu duquel la prise de possessiona eu lieu.

19Grenier, I, 179 bis. Toullier,V, 179. Delvincourt, II, p. 253. Duranton,
VIII, 396. Coin-Delisle, sur l'art. 938, n° 25. Troplong, III, 1057. Metz,
14 juillet 1818,Sir., 19, 2, 47. Civ.cass., 24juillet 1822, Sir., 24, 1, 23. Lyon,
14 avril 1821, Sir., 23, 2, 211. Agen, 15 mai 1833, Sir., 33, 2, 564. Poitiers,
27 novembre1833, Sir., 34, 2, 680. Pau, 10 mars 1840, Sir., 42, 2, 82. Req.
rej., 1er février 1842, Sir., 42, 1, 203. Voy.en sens contraire : Trèves, 16 dé-
cembre1807, Sir., 8, 2. 73.

20Grenier, I, 179 bis. Req. rej., 23 mai 1822, Sir., 23, 1, 92 —Sousce rap-
port, il est jusqu'à un certain point permis d'assimiler aux billets au porteur les
effetsnégociablesrevêtus d'un endossementen blanc, en ce sens que le déten-
teur de pareils effetspeut en faire don au moyen d'une simple tradition, sans
être obligéde les munir,de son propre endossement. Req. rej., 21 août 1837,
Sir., 37, 1, 866. Paris, 23janvier 1840,Sir., 40, 2, 229.Bordeaux, 7 avril 1851,
Sir., 51, 2 , 486.

21La propriété littéraire est éminemmentincorporelle, puisqu'elle ne porte pas
sur un objet matériel, et qu'elle consiste uniquement dans le droit exclusif de
faire publier, par la voie de la presse, les pensées qui composentun ouvrage.
Cettepropriété résiste doncà toute idée de transmission manuelle, puisqu'une
transmissionde cette nature supposela possibilitéd'une possessionmatériellede
l'objet mêmeauquel s'applique le droit de propriété. Il ne faut cependant pas
inférer de là qu'on ne puisse, au moyen d'une tradition manuelle, faire don
d'un manuscrit considérécommetel, et abstraction faite du droit de le publier.
Cpr. Merlin, Quest., v° Donation, § 6, n° 4; Favard, Rép., v° Don manuel,
n° 1; Renouard, Des droits d'auteur, II, 167; Troplong, III, 1053 à 1056;
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c. Il suffit, en général, pour la validité des donations faites
sous le voile de contrats à titre onéreux, que les actes qui les ren-

ferment, réunissent les formes requises pour la constatation des
contrats sous l'apparence desquels elles se trouvent déguisées 22.

Ainsi, la donation d'un immeuble peut avoir lieu au moyen d'un
contrat apparent de vente, même passé sous seing privé23. Ainsi en-

core, la donation d'un billet ou autre titre négociable peut se
faire par voie d'endossement 24, et celle d'une rente sur l'État par

Paris, 4 mai 1816, Sir., 16, 2, 195; Bordeaux, 4 mai 1843, Sir., 43, 2, 479;
Paris, 10 décembre 1850, Sir., 50, 2, 625.

22 La propositionénoncée au texte a fait pendant longtemps l'objet d'une vive
controverse;mais elle est aujourd'hui consacrée par une jurisprudence cons-
tante. Il résulte bien de l'art. 931 que les libéralités conférées par.des actes de
donation,ne peuvent valoir, lorsque ces actes ne sont pas revêtus des formes

exigéespar les art. 931 et suivants. Mais il n'en ressort pas nécessairement que
leslibéralitésfaites sous toute autre forme, doivent rester sans effet.De fait, on
ne saurait contester qu'une libéralité ne puisse être valablement conférée en
dehorsdes formes déterminées par les articles précités, soit au moyen d'une re-
misede dette ou d'un don manuel, soit à l'aide de conventions à titre onéreux

présentantun avantage indirect plus ou moins considérable. En ce qui concerne
spécialementles donations déguisées sous le voile de contrats à titre onéreux,
l'art. 911 prouve que le législateur n'a pas considéré le déguisement', et l'ab-
sencedes formes exigées par les art. 931 et suivants qui en est la conséquence,
commedevant entraîner la nullité de ces donations, lorsqu'elles ont eu lieu au

profitde personnes capables. Il ne faut d'ailleurs pas perdre de vue que la si-
mulationn'est point en elle-même une cause de nullité, et qu'elle ne peut être
utilementopposée que dans les cas exceptionnels indiqués au § 35.. Chabot,
Quest.trans., v°Donationdéguisée, § 1. Merlin, Quest., v° Donation, § 5.

Grenier,I, 180. Toullier, IV, 474, et V, 85. Coin-Delisle, sur l'art. 893, n° 13.

Troplong, III, 1082. Voy. aussi les arrêts cités aux trois notes suivantes.

23Civ.cass., 31 mai 1813, Sir., 13, 1, 330. Civ. cass., 6 juin 1814, Sir., 14,
1, 215.Civ. cass., 26 juillet 1814, Sir., 15, 1, 42. Civ. cass., 31 juillet 1816,
Sir., 16, 1, 383. Civ. cass., 20 novembre 1826, Sir., 27, 1, 205. Civ. cass.,
23avril 1827, Sir., 27, 1, 267. Toulouse, 10 janvier 1843, Sir., 43, 2, 64. Req.
rej., 6 février 1849, Sir., 49, 1, 250. Rouen, 27 février 1852, Sir., 52, 2, 583.

24Unendossement irrégulier ou en blanc est-il à cet effet suffisant? En prin-
cipe, cette question doit être résolue négativement, par la raison qu'un pareil
endossementn'opère pas de sa nature translation de propriété et ne vaut, en

général, que comme procuration. Codede commerce, art. 138. Rouen, 29 dé-

cembre1840, Sir., 41, 2, 118. Douai, 3 mai 1845, Sir., 47, 2, 44. Voy. cep.

Troplong,III, 1058. Toutefois, si le porteur d'effets revêtus d'un endossement

irrégulierou en blanc, était à même de justifier par écrit, par exemple, à l'aide

delettres émanées de l'endosseur, que ce dernier les lui a remis à titre de don,
enle déchargeant de l'obligationderendre compte de leur montant, les héritiers

dudonateur ne seraient plus admis à en demander la restitution. Req. rej.,

V.31
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voie de transfert 25. Enfin, la donation d'une somme d'argent est

susceptible de se réaliser à l'aide de la remise d'une simple recon-

naissance de dette 26.
d. Les actes de donation faits à l'étranger sont valables, même

relativement à des immeubles situés en France, lorsqu'ils ont été

rédigés dans la forme prescrite par les lois du pays où ils ont été

passés 27.

Du reste, il est bien entendu qu'une convention, quoique qua-
lifiée de donation par les parties, n'est point soumise aux formes

prescrites pour les donations entre-vifs, si, au fond, cette conven-

tion est plutôt un acte à titre onéreux qu'un acte à titre gratuit 58.

Par la même raison, les engagements contractés en vertu d'une

obligation naturelle, et spécialement les promesses faites en vue de

rémunérer des services appréciables en argent, sont valables sans

l'observation des formes de la donation 28.

25 janvier 1832, Sir., 32, 1, 189. — D'un autre côté, la jurisprudence tend

également à reconnaître la validité du don de billets négociablesrevêtus d'un
endossementen blanc, lorsqu'il a eu lieu par l'intermédiaire d'une personnein-
terposée, cette circonstancesuffisant pour écarter l'idée d'une simple procura-
tion. Civ.rej., 12 décembre1815, Sir., 16, 1, 322. Cpr. Req. rej., 9 mars 1837,
Sir., 37,1, 714; Civ.rej., 3 août 1841, Sir., 41, 1, 621. — Voy.aussi note20
supra.

25Troplong, III, 1060. Civ.cass., 24 juillet 1844, Sir., 44, 1, 787.

26Paris, 4 jnin 1829, Sir., 30, 2, 319. Paris, 9 avril 1834, Sir., 54, 2, 293.
Orléans, 7 août 1835, Sir., 35, 1, 449. Req. rej., 25 février 1836, Sir., 36, 1,
603. Civ. cass., 22 mars 1848, Sir., 48, 1, 401. Bordeaux, 26 avril 1854, Sir.,
55, 2, 409. Voy.en sens contraire : Duranton, VIII, 402 ; X, 355.

27
Arg. art. 999. Locus regit actum. Cpr. § 34, texte V, n° 2, notes 69 et 70.

Merlin, Quest., v° Donationà causede mort, § 2. Duranton, VIII, 403. Foelix,
Droit international, n° 43. Paris, 11 mai 1816, Sir., 17, 2, 10. Paris, 22 no-
vembre1828, Sir., 29, 2, 77.

28Toullier, V, 185. Troplong, III, 1070 et 1071.Req.rej., 2 mars 1808,Sir.,
8,1, 232. Metz, 1eravril 1824, Sir., 25, 2, 304. Agen, 4 août 1824, Sir., 27,
2, 312. Angers, 26 mars 1829, Sir., 30, 2, 48. Bourges, 16 avril 1832, Sir.,
32,2,659.

20
Voy.§ 297, texte, notes22 et 23; § 702. Duranton,VIII, 567. Coin-Delisle,

sur l'art. 894, n° 20; Troplong,III, 1073à 1075. Colmar,10 décembre1808,Sir.,
9, 2,161. Colmar,18juillet 1809,Sir., 11, 2, 478.Bruxelles, 16janvier 1812,Sir.,
13,2, 56. Civ.rej., 27avril 1824, Sir., 25, 2, 102. Bordeaux, 21 mars1835,Sir.,
35, 2,412. Bordeaux,7 juin 1841, Dalloz, 1841,2, 216. Caen,19mai 1841,Sir.,
42, 11. Douai,4avril1843,Sir., 43, 2, 483. Civ.rej., 3 février 1846, Sir., 46,2,
502. Douai, 2 juillet 1847,Sir., 49, 2, 23. Cpr. Toullier, V,186; Merlin, Rép.,
v°Donation,sect. VIII, § 3 , n° 2. Cesderniers auteurs, sans tenir comptede la
distinctionimplicitementrappeléeau texte et déjàposéeau § 297, enseignentd'une
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§ 660.

Des formalités spéciales requises pour la validité des actes de douation

d'objets mobiliers.

Les actes portant donation d'objets mobiliers, ne sont valables
que pour les objets décrits et estimés, article par article 1, soit
dans ces actes mêmes, ou dans un état estimatif signé des parties 2,
et annexé à la minute de ces actes, soit dans un acte antérieur,
tel qu'un inventaire, auquel les parties se sont expressément réfé-
rées 3. Art. 948.

Il n'y a pas, sous ce rapport, de distinction à établir entre les
donations qui n'ont pour objet que quelques meubles du donateur,
et celles qui embrasseraient la totalité ou une partie de ses meubles

présents 4.

manière absolue, le premier, que les donations rémunératoires sont toutes dis-
penséesdes formes prescrites par les art. 931 et suivants, le second, qu'elles
y sonttoutes soumises.

1
Bayle-Mouillard, sur Grenier, II, p. 80. Troplong, III, 1240. Bordeaux,

6 août 1834, Sir., 35, 2, 61. Bordeaux, 3juin 1840, Sir., 40, 2, 540. Civ.cass.,
17mai 1848, Sir., 48, 1, 434.

2 Cetétat peut être fait sous signature privée. Toullier, V, 181. Grenier, I, 170.
Troplong,III, 1239.

3Le voeude la loi est en effet suffisamment rempli par le renvoi, dans l'acte
dedonation, à un inventaire précédemment dressé, quoique sans le concours du
donataire, qui s'approprie cet acte par cela même qu'il s'y réfère d'accord avec
ledonateur.Et ce qui démontre que l'art. 948, qui ne paraît admettre d'autre
modede constater le détail du mobilier donné, qu'un état estimatif annexé à
l'actede donation, n'est pas limitatif à cet égard, c'est qu'en l'interprétant res-
trictivement,il en résulterait que la description et l'estimation de ce mobilier
seraient insuffisantes, lors même qu'elles se trouveraient dans l'acte de dona-
tion, conséquence qui, bien évidemment, serait inadmissible. Troplong, III,
1241.Limoges, 28 novembre 1826, Sir., 28, 2, 41. Req. rej., 11 juillet 1831,
Sir., 31, 1, 362. Bordeaux, 19 juillet 1853, Sir., 53, 2, 623. Req. rej., 11 avril
1854,Sir., 55, 1, 297.

4Coin.-Delisle,sur l'art. 948. Troplong, III, 1253. Cpr. Req. rej., 16 juillet
1817,Sir., 18, 3, 379. M. Duranton(VIII, 412)enseigne que les donations d'une

quote-partde tous les meubles présents du donateur ne sont point soumises à la

dispositionde l'art. 948. Mais son opinion, qui est en oppositionavec la géné-
ralité des termes de l'art. 948, supposerait d'ailleurs de la part du législateur
une inconséquencemanifeste. Si dans les donations mobilières de peu de valeur
un état estimatif des objets donnés est nécessaire pour garantir les intérêts des

partiesou des tiers, à plus forte raison un pareil état est-il nécessaire dans les

donationsde la totalité ou d'une quote-part des meubles du donateur.

V.31*
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La disposition de l'art. 948 est étrangère aux dons manuels 5.

Elle ne s'applique pas davantage aux institutions contractuelles,

ni aux donations de biens à venir faites entre époux pendant le

mariage 6.

Enfin, elle ne concerne pas les objets mobiliers compris dans la

donation d'un immeuble par rapport auquel ils sont réputés im-

meubles par destination 7. Mais elle s'étend aux objets incorpo-

rels 8, toutefois avec cette modification , que l'estimation n'est pas

nécessaire, lorsqu'il s'agit de la donation d'une créance, et qu'il
suffît dans ce cas d'indiquer, avec le nom du débiteur, le mon-

tant du capital nominal ou de la rente annuelle 9.

La nullité résultant de l'omission de la formalité prescrite par

l'art. 948, peut être proposée par le donateur lui-même et par ses

héritiers 10. Elle peut l'être également par ses créanciers même

postérieurs à la donation 11.
La délivrance des objets donnés faite par le donateur au dona-

taire , en exécution d'une donation nulle pour contravention à l'art.

948, n'en couvre pas la nullité et n'exclut pas l'action en répéti-
tion. Mais rien n'empêche que les mêmes objets ne puissent être

ultérieurement transmis au donataire au moyen d'une donation

nouvelle, réalisée sous forme de don manuel 12.Art. 1339.

6Merlin, Rép., v° Donation, sert. II, § 7. Toullier,V, 180. Grenier, I, 176.

Troplong, II, 1230.
6Cpr. § 735 bis, texte et note 4 ; § 739, texte et note 13 ; § 743, texte etnotes

5 à 8.
7Grenier, I, 171. Toullier, V, 184. Duranton, VIII, 407. Vazeille, sur

l'art. 948, n° 4. Troplong, III, 1243. Aix, 17 thermidor an XIII, Sir., 7, 2,
913. Riom, 22janvier 1825, Sir., 25, 2, 270.

8Vazeille, sur l'art. 948, n° 5. Coin-Delisle, sur l'art. 948, n° 7. Troplong,
III, 1244. Limoges,28novembre1826, Sir., 28, 2, 41. Bordeaux, 6 août 1834,
Sir., 35, 2, 61.

9Toullier,V, 482, Grenier, I, 173. Duranton, VIII, 408. Troplong, III, 1248.
Cpr.Bordeaux, 19 juillet 1853, Sir., 53, 2 , 623.

10Troplong,III, 1235. Liège, 12 prairial an XIII, Sir., 5, 2, 447.
11

Troplong, III, 1236et 1237. Amiens, 14 juin 4814, Sir., 15, 2, 69. Civ.
cass., 17 mai 1848, Sir., 48, 1, 433.
12C'est pour n'avoir pas assez nettement séparé la doublehypothèseà laquelle

s'appliquentles deux propositions énoncéesau texte, que Toullier (V, 180) et
MM.Duranton(VIII, 390 et 391) et Troplong(III, 1234 et 1235)ont émis à ce
sujet des opinionscontradictoires, dont aucune n'est, à notre avis, parfaite-
ment exacte. Il pourra sans doute être quelquefois difficilede reconnaître en
fait, si la tradition des objets donnés n'a eu lieu qu'en exécutionde la donation
entachée de nullité, ou si elle est constitutive d'un nouveau don-manuel; mais
en principe, les solutionsdonnées au texte nous paraissent incontestables.
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2. De la forme des testaments.

a. Généralités.

§661.

De la diversité des formes testamentaires , suivant la nationalité du

testateur, et le pays où le testament a été fait.

Le Français ne peut tester en France que dans l'une des formes
admises par la loi française.

Lorsqu'un Français se trouve à l'étranger, il est autorisé à y tes-

ter, soit dans la forme olographe, soit dans l'une des formes au-

thentiques établies par les lois du pays où il se trouve 4, soit enfin
devant le chancelier du consulat français en présence du consul et

de deux témoins 2.

Le testament fait par un Français en pays étranger avec les

formes usitées dans ce pays, reste valable, malgré le retour du

testateur en France, et à quelque époque qu'il vienne à décéder.

Toutefois, un pareil testament ne peut être exécuté qu'après avoir
été enregistré au bureau du domicile du testateur, s'il en a con-

1Art. 999. En autorisant les Français qui se trouvent en pays étranger, à tester
suivantles formes usitées dans ce pays, l'art, précité ne leur laisse cependant
pasla faculté d'adopter indistinctement toutes les formes de testament qui pour-
raienty être usitées. Cet article exige en effet que le testament soit fait par acte

authentique, et n'admet ainsi que d'une manière restreinte la maxime locus

regit actum. — Du reste, pour déterminer ce qu'on doit entendre par acte au-

thentiquedans le sens de l'art. 999, il ne faut pas s'en référer aux dispositionsde
l'art. 1317, qui subordonnel'authenticité à la présence d'un officierpublic, mais
consulterles lois du pays où le testament a été fait. Coin-Delisle,sur l'art. 999,

n°7. Troplong, III, 1734 et 1735. Rouen, 21 juillet 1840, Sir., 40, 2, 515.

Civ.rej., 6 février 1843, Sir., 43, 1, 209. Paris, 19 avril 1853, Sir., 53, 2, 370.

Pau, 26 juillet 1853, Sir., 53, 2, 571. Req. rej., 28 février 1854, Sir., 54, 1,
644.Req. rej., 3 juillet 1854 , Sir., 54, 1, 417. Cpr. Req. rej., 30 novembre

1831,Sir., 32, 1, 51.
8Ordonnancesur la marine, d'août 1681, liv. I, tit. IX , art. 24. Circulaire

duministre des affaires étrangères du 22 mars 1834. Voy. aussi art. 994; or-

donnancedu 26 octobre 1833, art. 8. Coin-Delisle, sur. l'art. 999, n° 8. Trop-

long, III, 1738. Suivant M. Duranton (IX, 160), dont nous avions d'abord

adoptél'opinion, l'article ci-dessus cité de l'ordonnancede 1681 aurait été abrogé

par l'art. 999 du CodeNapoléon.
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servé un, sinon au bureau de son dernier domicile connu. Lors-

que le testament contient des dispositions d'immeubles, il doit en

outre être enregistré au bureau de la situation des biens, sans ce-

pendant qu'il puisse être exigé un double droit. Art. 1000.

L'étranger qui se trouve en France peut y tester suivant l'une

ou l'autre des formes établies par la loi française. Il lui est notam-

ment permis de se servir de la forme olographe , lors même que sa

législation nationale ne la reconnaîtrait pas 3. L'étranger est égale-
ment autorisé à tester en France suivant l'une ou l'autre des formes

admises par la loi de son pays, et spécialement en la forme olo-

graphe, bien que les formalités prescrites à cet égard par cette
loi, soient moins solennelles que celles qui sont exigées par l'art.

9704.
Dans l'un et l'autre cas, le testament de l'étranger doit recevoir

son exécution en France, même en ce qui concerne les disposi-
tions relatives aux immeubles qui s'y trouvent situés 5.

L'étranger qui réside en pays étranger ne peut y lester que dans

l'une des formes reçues, soit d'après sa loi nationale, soit d'après
celle du pays où il se trouve. Il ne pourrait, encore qu'il s'agit d'im-

meubles situés en France, tester suivant la forme olographe, telle

qu'elle est réglée par l'art. 970, si cette forme n'était admise ni

par l'une ni par l'autre de ces législations 6.

3 Cpr. § 78, note 42 et les autorités y citées. Duranton, IX, 15. Troplong,
III, 1736.

1Cpr. § 31, note 73, et les autorités pour et contre notre opinion que nous y
avonscitées. Voy.encore en sens contraire : Troplong, loc. cit.; Coin-Delisle,
sur l'art. 999, n° 6. Ce dernier auteur formule ainsi son opinion : «Si le tes-
«tateur est d'un pays où la formeolographe soit entourée de moins de solen-
«nités que la formefrançaise, par exemple, où il serait permis de faire écrire
«les dispositionsd'une autre main, pourvu qu'elles portassent la suscriptionet
« la signature, son testament sera valable en France, s'il est fait dans le pays
«de l'étranger ; nul, s'il a été souscrit en France. » Cette distinction, consé-
quencenécessaire du système d'après lequel la règle locus régit actum, serait
obligatoireet non pas seulementfacultative, nous paraît être la meilleurepreuve
de l'inexactitudede ce système. Peu rationnelle en soi, elle ne se justifie en effet
par aucun motif d'ordre public ou de convenance internationale, et ne peut
trouver d'appui que dans la controversemême qui s'est établie sur le fondement
et la portée de la règle précitée.

5La règle locus régit actum ne peut pas plus être rangée dans le statut réel
que dans le statut personnel. Cpr. § 31, texte et noté 17 ; § 78, texte, notes
42 et 43.Voy.cep. Civ.rej., 19mai 1830, Sir., 30, 1, 325.

6
Cpr. § 78, texte et note 43.
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§§662 et 663.

Des diverses formes de testaments établies par le Code Napoléon. —
Du choix laissé au testateur dans l'emploi de ces formes.

Les testaments sont ou ordinaires ou privilégiés.
Les testaments ordinaires sont ceux au moyen desquels toute

personne capable de tester est autorisée à disposer, quelles que
soient d'ailleurs sa condition et les circonstances où elle se trouve.

Les testaments privilégiés sont ceux qui ne peuvent être vala-
blement faits que par certaines personnes, ou dans certaines cir-
constances particulières, indiquées par la loi.

Le Code Napoléon admet trois formes ordinaires de tester : le
testament olographe, le testament par acte public, et le testament

mystique. Art. 969 à 980.
Les testaments privilégiés, dont le Code Napoléon s'occupe dans

une section spéciale, sont: le testament militaire, le testament fait
en temps de peste, et le testament fait sur mer. Art. 981 à 998. On

peut encore ranger dans la classe des testaments privilégiés ceux

qui sont faits à la campagne 1.
Les divers testaments qui viennent d'être énumérés ne diffèrent

entre eux que sous le rapport de la forme. Ils sont tous soumis aux

mêmes règles, en ce qui concerne la nature et l'étendue des dis-

positions qu'ils peuvent renfermer, et jouissent, en général, de la

même efficacité. Cpr. cep. art. 1007 et 1008.
Toute personne capable de disposer par acte de dernière volonté,

peut tester à son choix dans l'une ou l'autre des formes ordinaires

de testaments. Mais il faut qu'elle possède les qualités physiques
et intellectuelles requises pour celle de ces formes dans laquelle
elle entend disposer. Ainsi, par exemple, un sourd-muet 2 et un

aveugle
3

peuvent faire un testament olographe, lorsqu'ils savent

écrire. Mais un muet ne peut tester par acte authentique, puisqu'il

1
Voy. art. 974. Les particularités qui concernent ces testaments seront ex-

pliquées à l'occasion des testaments par acte public.
2Guilhon, I, 103 et suiv. Grenier, I, 284 et 285. Merlin, Rép., v° Sourd-

muet, n° 3. Troplong, II, 537. Colmar, 17 janvier 1845, Sir., 15, 2, 265. Bor-

deaux, 16 août 1836, Sir., 37, 2, 468. Rouen, 26 mai 1851, Sir., 51, 2, 716.

Pau, 23 décembre 1851, Sir., 52, 2, 467.

3Denisart, v° Testament, n° 160. Troplong, II , 540. Cpr. Req. rej., 28 juin
1847,Sir., 48, 1, 216. Voy. cep. Grenier, I, 281.
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se trouve dans l'impossibilité de dicter ses dernières volontés 4. Il

en est de même du sourd, puisqu'il ne pourrait entendre la lecture

du testament, qui doit lui être donnée en présence des témoins 5.

Quant à la forme mystique, elle ne peut être employée que par les

personnes qui ont appris à lire et qui, au moment de la confection

du testament, jouissent encore de la vue 6.

§ 664.

Des dispositions législatives qui règlent la forme des testaments. —

De la manière dont les formalités testamentaires doivent être rem-

plies , et des conséquences de leur inobservation.

1° La forme des testaments consiste dans l'ensemble des forma-
lités prescrites par la loi pour la validité des déclarations de der-
nière volonté.

Le Code Napoléon règle d'une manière complète tout ce qui tient
à la forme des testaments olographes et des actes destinés à être
convertis en testaments mystiques. Il contient également quelques
dispositions relatives à la forme des testaments par acte public et
des actes de suscription de testaments mystiques. Mais, comme
ces dispositions ne constituent point un système complet de légis-
lation sur la matière, il faut les combiner avec celles de la loi du
25 ventôse an XI, sur la rédaction des actes notariés en général, et
observer simultanément les unes et les autres 1, à l'exception tou-

4
Troplong, III, 1449.

5Delvincourt,II, p. 302. Grenier, I, 282. Poujol, sur l'art. 972, n° 15. Du-
ranton, IX, 83. Vazeille, sur l'art. 979. Cpr. Montpellier, 1erdécembre 1852,
Sir., 53, 2, 7 ; Civ.rej., 11avril 1854, Sir., 54 , 1, 353. Voy. en sens contraire:
Coin-Delisle,sur l'art. 972, n° 20, et Revue critique, 1853,III, p. 367. Sui-
vant cet auteur, la lecture que ferait à haute voix le testateur en présence des
témoins, suppléeraità cellequi doit lui être donnée. Le texte de l'art. 972 com-
biné avec la dispositionde l'art. 1001 nous semble devoir faire rejeter cette
opinion.Si l'équipollencepeut être admise, quandil s'agit simplementdes termes
destinés à constater l'accomplissementde telle ou telle formalité, il n'en est
plus de même, lorsqu'il s'agit de l'observationdesformalitésmêmes queprescrit
la loi.

6Art. 978. Cpr. § 671. — Voy. sur lapreuve, soit de la cécité de l'auteur d'un
testament mystique, soit de son incapacitédelire l'écriture de main, soit enfin,
de l'incapacitéaccidentellequi l'aurait empêché de prendre lecture de son tes-
tament: Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 3, art. 3, n°s 6 et 7; Req. rej.,
22 juin 1852, Sir., 52, 1, 699.

1
Cpr. § 670, texte n° 2 ; §671, texte et note 25. Merlin, Rép., v° Testament,
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tefois de celles des dispositions de la loi de ventôse qui devraient
être considérées comme ayant été tacitement modifiées par les
prescriptions du Code Napoléon 2.

Un testament revêtu des formalités requises par la loi en vigueur
au moment de sa confection, resterait valable, lors même qu'une
loi nouvelle viendrait, du vivant du testateur, prescrire d'autres
formalités 3.

2° Les dispositions qui ont pour objet de tracer les formalités des

testaments, doivent être interprétées conformément au but parti-
culier que le législateur s'est proposé d'atteindre, en réglant la
forme de chaque espèce de testament. Ce but a été de s'assurer :

quant aux testaments olographes, qu'ils sont l'oeuvre du testateur
seul ; quant aux testaments publics, qu'ils sont rédigés tels qu'ils
ont été dictés par le testateur; et quant aux testaments mystiques,
qu'il n'y a point eu substitution d'un acte faux à l'acte que le tes-
tateur a entendu présenter comme renfermant ses dernières vo-
lontés.

3° Les dispositions qui règlent la forme de chaque espèce de tes-

taments, ne doivent point être étendues aux testaments d'une autre

espèce. Ainsi, par exemple, on ne peut appliquer aux testaments

privilégiés, ni même aux actes de suscription de testaments mys-
tiques, les dispositions concernant les testaments publics 4.

4° La preuve de l'observation des formalités prescrites pour la

validité d'un testament, doit ressortir du testament lui-même. On

ne peut la faire résulter d'autres actes. A plus forte raison ne se-

rait-on pas admis à l'établir par témoinss.

5° Lorsque la loi exige qu'il soit fait mention de l'accomplisse-
ment d'une formalité, il ne suffît pas qu'il résulte de l'état matériel

sect. II, § 3, art. 2, n° 8. Grenier, I, 243. Duranton, IX, 49 et suiv. Civ. cass.,
1eroctobre1810, Sir., 11, 1, 21. Riom, 26 mars 1840, Sir., 14, 2, 90. Turin,
18 novembre 1811, Sir., 12, 2, 375. Civ. cass., 46 février 4844, Sir., 14,

1, 118. Limoges, 8 août 1841, Sir., 22, 2, 341. Voy. en sens contraire:

Bruxelles, 27 prairial an XII, Sir., 5, 2, 36; Riom, 17 novembre 1808, Sir.,
9,2,73.

2Cette exception n'est pas contestée en principe ; mais la question de savoir si
le CodeNapoléona ou non modifié telle disposition de la loi de ventôse an XI, a

donnélieu à de nombreuses difficultés, surtout en ce qui concerne les qualités
des témoins instrumentales. Cpr. § 670, texte n° 1, notes 13 et 14 et 18 à 22.

3Cpr. § 30, texte, notes 3 et 4.
4Grenier, I, 278. Duranton, IX, 150. Cpr. § 670.

5Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 1, art. 6, n° 10.
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du testament que cette formalité a été remplie. Mais il n'est pas
nécessaire que les mentions de celte nature soient faites dans les

termes mêmes dont la loi s'est servie pour les prescrire. Ces termes

peuvent être remplacés par d'autres, pourvu que les expressions

qui y ont été substituées soient parfaitement équipollentes, c'est-à-

dire qu'elles rendent d'une manière parfaite le fond et la substance

de ce qui a été l'objet des termes employés par la loi 6.

6° L'emploi de formalités inutiles ou surabondantes ne vicie

point un testament, d'ailleurs régulier. Il en est ainsi, lors même

que ces formalités ne pourraient, dans le cas où on les suppose-
rait nécessaires, être considérées comme valablement remplies.

Ainsi, par exemple, l'assistance d'un nombre de témoins plus grand
que celui qui est exigé par la loi, ne vicie point le testament, qui
demeure valable malgré l'incapacité de quelques-uns d'entre eux,

lorsque, défalcation faite des témoins incapables, il reste un nom-

bre suffisant de témoins capables 7.
7° L'inobservation d'une formalité prescrite pour la validité d'un

testament, entraîne la nullité du testament dans tout son contenu.
Il en est de même, lorsque la formalité prescrite par la loi n'a été

accomplie que d'une manière irrégulière ou incomplète. Art. 1001

cbn. art. 68 de la loi du 25 ventôse an XI.
8° Le testateur ne peut confirmer un testament nul en sa forme,

par un acte postérieur, même revêtu de toutes les formalités re-

quises pour la validité des testaments. Il est obligé, en pareil cas,
de refaire ses dispositions de dernière volonté 8. Arg. art. 1339.
Mais les héritiers qui ont exécuté un testament nul en la forme, ne
sont plus admis à l'attaquer, lorsque l'exécution en a eu lieu en
connaissance de cause 9. Celui qui oppose à l'action en nullité d'un

6Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 1, art. 6, n° 10, et § 2, art. 4, n°s2,
3 et 4. Toullier,V, 415, 428 et suiv. Cpr. § 670, texte n° 2.

7
Superflua non nocent. Utile per inutile non vitiatur.

8Admettreque l'on puisse, par un acte revêtu des formalités prescritespour
les testaments, confirmer, sans les reproduire, des dispositionscontenuesdans
un testament nul en la forme, ce serait admettre que l'on peut tester par simple
relation à un acte antérieur, ce qui n'est pas soutenable. Merlin, Rép., v° Tes-
tament, sect. II, § 1, art. 4. Besançon, 19 mai 1809, Sir., 9, 2, 331. Turin,
19 mars 1810,Sir., 11, 2, 57. Req. rej., 7 novembre 1853, Sir., 53, 1, 684.
Cpr. § 665, texte, notes 1 et 2.

9Arg. art. 1340. Merlin, Rép., v° Testament, sert., II, § 5. Grenier, I, 325.
Duranton, IX, 174. Solon, Traité des nullités, II, 411. Vazeille, sur l'art.
1001, n° 9. Req. rej., 13 mars 1816, Sir., 16, 1, 425, Toulouse, 18 mai 1824,
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testament une exception tirée de l'exécution donnée à cet acte, est
tenu de prouver que celte exécution a eu lieu en connaissance des
vices dont il était entaché 10. Toutefois, s'il s'agit d'un vice appa-
rent, il suffira d'établir que le demandeur en nullité avait pris ins-

pection du testament avant de l'exécuter 11. Du reste, l'héritier
contre lequel on établirait qu'il avait connaissance en fait du vice
sur lequel il fonde son action en nullité, ne devrait pas être facile-
ment écouté, s'il prétendait n'avoir exécuté le testament que par
suite d'une erreur de droit 12, et serait, dans tous les cas, tenu de

prouver la réalité de cette erreur 13.

§ 665.

De la manière dont les dernières volontés du testateur doivent être

exprimées. — De la langue dans laquelle les testaments peuvent
ou doivent' être rédigés.

Les dernières volontés du testateur ne peuvent être légalement
exprimées que par un acte revêtu des formes testamentaires.

Un écrit dans lequel le testateur n'aurait énoncé ses dispositions

que par simple relation à un acte destitué des formalités requises

pour les testaments, serait nul, encore que cet acte fût signé de

lui 1. Mais si le testateur ne s'était pas borné à s'en référer aux dis-

positions contenues dans un acte antérieur, et qu'il eût rappelé ces

dispositions elles-mêmes, ce rappel équivaudrait à une institution

directe et nouvelle 2. D'un autre côté, rien n'empêche que le tes-

Sir., 24, 2, 304. Pau, 27 février 1827, Sir., 28, 2, 223. Req. rej., 5 février,
1829,Sir., 29, 1, 198. Nîmes, 28 janvier 1831, Sir., 31, 2, 292. Montpellier,
22 avril 1831, Sir., 32, 2, 620. Civ. cass., 24 juillet 1839, Sir., 39, 1, 653.

Caen,15 février 1842, Sir., 42, 2, 199. Rennes, 12 mai 1851, Sir., 52, 2, 287.

10Cpr. § 337, note 19.

11Duranton, IX, 174. Cpr. les arrêts cités à la note 9 supra.
12En effet, deux motifs peuvent avoir déterminé l'héritier à exécuter le testa-

ment: l'erreur de droit, et l'intention d'honorer la mémoire du défunt en accom-

plissantses dernières volontés. Or, commel'erreur de droit ne se présume point,
on doit supposer que c'est le second motif qui a dirigé l'héritier. Merlin, Rép.,
v°Testament, sert. II, § 5, n° 3.

13Cpr. § 337, note 19 in fine.
1Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 1, art. 4, n°s 1, 3, 4 et 5. Duran-

ton, IX, 12. Vazeille, sur l'art. 969, n° 4. Troplong, III, 1457et 1458.Poitiers,
10 août 1832, Sir., 32, 2, 433.

2Req. rej., 25 janvier 1837, Sir., 37, 1, 248. Poitiers, 26 janvier, et Req.rej.,
7 novembre1853, Sir., 53, 1, 684,
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tateur ne fasse revivre, à l'aide d'une simple déclaration rédigée

dans la forme des actes de dernière volonté, un testament anté-

rieur en bonne forme, auquel un événement quelconque, ou même

un testament intermédiaire, avait ôté toute sa force 3.

L'acte, même revêtu des formes testamentaires, dans lequel le

testateur se serait borné à renvoyer d'une manière générale, pour
le règlement de sa succession, aux dispositions d'une ancienne

coutume, ne vaudrait pas non plus comme testament 4.

Le testateur n'est astreint à l'emploi d'aucune formule, ni d'au-

cuns termes sacramentels. Ainsi, il peut faire un legs, soit en

termes impératifs, soit sous la forme d'une prière ou d'une simple
recommandation 5. Ainsi encore, il peut se servir indistinctement

des termes d'institution d'héritier, de legs ou de donation, sans

que le choix de l'une ou de l'autre de ces expressions, fût-elle

même impropre, influe sur la validité ou sur les effets de ses dispo-

sitions, pourvu d'ailleurs que les termes dont il a fait usage in-

diquent manifestement l'intention de disposer à cause de mort 6.

Art. 1002. Quant à la personne des légataires ou aux objets légués,
il peut les indiquer, soit par leurs noms ou par les caractères ma-

tériels qui en déterminent l'individualité, soit par des démonstra-
tions ou des descriptions 7.

Les testaments olographes peuvent être écrits, soit en français,
soit dans la langue maternelle du testateur, ou dans tout autre

idiome étranger 8. Au contraire, les testaments publics et les actes

de suscription des testaments mystiques doivent, à peine de nul-

lité, êlre rédigés en français 9. Toutefois, les notaires sont autori-
sés à écrire à mi-marge des minutes des testaments ou actes de

suscription qu'ils reçoivent, une traduction dans l'idiome du testa-

3Merlin, Rép., v° Testament, sert. II, § 1, art. 4, n° 2. Req. rej., 4 dé-
cembre 1811,Sir., 12, 1, 129.

4
Arg. art. 6 et 1390. Cpr. § 504. Req. rej., 23décembre1828,Sir., 29,2,155.

5Merlin, Rép., v° Legs, sect. II, § 2. Angers, 7 mars 1822, Sir., 22, 2, 181.
Cpr. Paris, 12 avril 1833, Sir., 33, 2, 306.

0Cpr. Rordeaux, 11 juin 1828, Sir., 29, 2 , 25.
7On se bornera à renvoyer à ce sujet au § 657, où cette proposition a été

plus amplement développée, quoique sous un rapport différent de celui sous
lequel elle est énoncéeau présent paragraphe.

8Bordeaux, 26 janvier 1829, Sir., 29, 2, 263.
9Ordonnance du mois d'août 1539, art. 111. Décrets du 2 thermidor et du

16 fructidoran II. Arrêté du gouvernementdu 24 prairial an XI. Merlin, Rép.,
v° Languefrançaise, n° 3. Toullier,V, 459.Troplong, III, 1529. Civ.rej., 4 mai
1807, Sir., 7, 1, 224.
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leur. Mais la traduction ainsi faite n'a pas l'authenticité de la ré-
daction française, à laquelle on doit s'attacher de préférence, sur-
tout quand il s'agit de savoir si les formalités prescrites par la loi
ont été remplies 10.

§ 666.

De la signature du testateur et des témoins.

Signer un acte, c'est y apposer son nom de famille, c'est-à-dire
toutes les lettres alphabétiques qui composent ce nom. On ne peut
donc, en général, être censé avoir signé un acte, ni dans le cas où
on l'a simplement souscrit de ses prénoms ou des lettres initiales

de ses nom et prénoms, ni quand, au lieu de le souscrire de son
nom de famille, on y a apposé, soit le nom d'une famille à laquelle
on n'appartient pas, soit le nom d'une terre que l'on possède, soit

un sobriquet 1.

Cependant une signature irrégulière ou incomplète doit, par ex-

ception, être considérée comme suffisante, lorsqu'il est prouvé

que la personne à laquelle on l'attribue signait habituellement de

la même manière des actes publics ou privés, et que l'identité de

cette personne est d'ailleurs constante 2. Ainsi, par exemple, la si-

gnature d'un évêque, quoique consistant uniquement dans lès

lettres initiales de ses prénoms , précédées d'une croix, et suivies

de l'indication de sa dignité, devrait être déclarée valable, si, con-

formément à l'usage encore suivi par les évêques, le signataire

avait, depuis sa promotion à l'épiscopat, adopté cette manière de

signer 3. Ainsi encore, les erreurs d'orthographe, ou l'omission

d'une ou de plusieurs lettres, ne vicient pas nécessairement une si-

10Lettre du ministre de la justice du 4 thermidor an XII. Voy. cep. en sens
contraire: Trèves, 10 décembre 1806, Sir., 6,2, 317.

1Ricard, Des donations, part. I, ch. IV, sect. 7. Merlin, Rép., v° Signature,
§ 3, art. 4 et 5. Toullier, V, 373 et suiv. Grenier, I, 227.

2Merlin, op. et loc. citt. Grenoble, 7 avril 1827, Dalloz, 1829, 1, 138.

Nancy,1ermars 4831, Sir., 31, 2, 282. Paris, 7 avril 1848, Sir., 48, 2, 217.

Cpr.Crim. cass., 30 janvier 1824, Sir., 24, 1, 225. Voy. aussi la note suivante.
3Pau, 13 juillet 1822, Sir., 22 , 2, 337. Req. rej., 23 mars 1824, Sir., 24, 1,

245.Cette question, qui avait déjà été soulevée à l'occasion du testament olo-

graphe de Massillon, signé f J. B., évêque de Clermont, avait été résolue en

premièreinstance dans le sens indiqué au texte. En instance d'appel les parties
onttransigé. Voy. Merlin, op. et loc citt.; Toullier, V, 374.
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gnature4. A plus forte raison l'absence du paraphe habituellement

employé par le testateur, n'invaliderait-elle pas la signature 5.

Quant à la question de savoir si des caractères illisibles, présen-

tés comme formant la signature de telle personne, la constituent

réellement, elle ne peut être résolue que par la comparaison de

ces caractères avec des signatures non contestées de la même per-

sonne6.
Une simple croix ou marque ne peut, en aucun cas, équivaloir

à une signature 7.

§ 667.

De la défense de renfermer dans un seul et même acte les dispositions
testamentaires de plusieurs personnes.

Un testament ne peut renfermer que les dernières volontés d'un

seul individu 1. Tout testament 2
par lequel plusieurs personnes

auraient simultanément fait des dispositions de dernière volonté,
serait nul, soit qu'elles eussent réciproquement disposé l'une au

profit de l'autre, soit qu'elles eussent disposé au profit d'un tiers.

Art. 968 et 4001.
Mais rien n'empêche que plusieurs personnes ne fassent, en fa-

veur l'une de l'autre, par des actes séparés, quoique rédigés au

4Bordeaux,5 mai 1828, Sir., 28, 2 , 330. Req. rej., 4 mai 1841, Sir., 41, 1,
442. Req. rej., 31 décembre1850, Sir., 51, 1, 26.

5Aix, 27janvier 1846, Sir., 48, 2, 30.
6Merlin, Rép., v° Signature, § 3, art. 6.
7Merlin, Rép., v° Signature, § 1, n° 8. Bruxelles, 27 janvier 1807, Sir., 7,

2 , 249. Colmar,4 mars 1817, Sir., 18, 2, 104.
1La jurisprudencede presque tous les parlements avait admis les testaments

conjonctifs.L'art. 77 de l'ordonnancede 1735 en proscrivit l'usage à raison des
nombreusesdifficultésauxquellesleur exécutiondonnait lieu, en exceptantnéan-
moins de cette prohibition les partages entre enfants et descendants, ainsi que
les dispositionsentre conjointsdans les pays où les époux pouvaient se faire
des donationsmutuelles à causede mort. Le CodeNapoléonn'admet plus aucune
exception à la prohibitiondont il s'agit. Cpr. art. 1076, et § 729; art. 1097 et

§ 743. Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 1, art. 1 ; v° Testament con-
jonctif.Troplong, III, 1442.

2La dispositionprohibitivede l'art. 968 s'appliqueaux testaments olographes
commeà tous autres, en ce sens qu'un pareil testament écrit, daté, et signé par
l'un des testateurs, et simplementsignépar l'autre, est nul même en ce qui con-
cerne les dispositionsdu premier. Cour suprême de Bruxelles, 18 juillet 1822,
Merlin, Rép., v° Testament conjonctif, n° 1.



SECONDEPARTIE. LIVRESECOND.§ 668. 495

même moment, des dispositions réciproques de dernière volonté 3.
La circonstance même que ces dispositions se trouveraient écrites
sur la même feuille de papier et seraient ainsi matériellement réu-

nies, ne porterait aucune atteinte à leur validité, si d'ailleurs elles
formaient l'objet de deux actes juridiques distincts l'un de l'autre,
et réunissant chacun les conditions de forme prescrites par la loi 4.

La prohibition portée par l'art. 968 ne lient, ni à la capacité des

disposants, ni au fond même des dispositions que renfermerait un
testament conjonctif; elle ne constitue qu'une condition de forme
relative au mode d'expression de la volonté des testateurs.

Il en résulte d'une part, que les testaments conjonctifs faits
avant la promulgation du Code Napoléon, dans un pays où cette
forme de tester était admise, sont restés valables, bien que les tes-

tateurs ne soient décédés que postérieurement à cette époque 5. Il

en résulte d'autre part, qu'un testament conjonctif fait, même par
des Français, dans un pays dont la législation autorise ce mode
de tester, doit recevoir son exécution en France, lorsqu'il est re-
vêtu des formes requises par la loi étrangère 6.

b. Spécialités sur les différentes espèces de testaments.

1. Des testaments ordinaires.

§ 668.

a. Du testament olographel. — Des formalités de ce testament.

Le testament olographe doit être écrit en entier, daté, et signé
de la main du testateur. Art. 970. L'absence de l'une ou de l'autre

3Merlin, Rép., v° Donation, sect. XI,Civ.rej., 10juillet 1849, Sir., 49,1, 547.

4Req. rej., 21 juillet 1851, Sir., 51, 1, 570.
5Merlin, Rép., v° Testament conjonctif, n° 2; v° Donmutuel, § 2, n° 2. Civ.

cass., 29 juin 1813, Sir., 13, 1, 378.
0Coin-Delisle,sur l'art. 968, n° 5. Toulouse, 11 mai 1850, Sir., 50, 2, 529.

Caen, 22 mai 5850, Sir., 52, 2 , 566.
1 BIBLIOGRAPHIE: Traité du testament olographe d'après le CodeNapoléon,

par M. j. Grebel (ouvrage allemand), Coblentz, 1813. SOURCES: Les testaments

olographesavaient été admis dans presque tous les pays de Droit coutumier. Au

contraire, dans lés pays de Droit écrit ils n'étaient, en général, valables que
dans les limites posées par la novelle 107, c'est-à-dire pour les dispositionsde

biens faites par un père entre ses enfants. Frappé des avantages,que présentent
ces testaments, et voulant en rendre l'usage général pour toute la France, le
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de ces formalités entraîne la nullité du testament dans tout son

contenu. Art. 1001. Ainsi :
1° Un testament olographe est nul, lorsqu'il s'y trouve un ou

plusieurs mots d'une main étrangère, à moins que ces mots ne

fassent pas partie du testament, ou qu'ils n'y aient été ajoutés à

l'insu du testateur 2. Il est également nul, si le testateur n'a pu
former ses lettres qu'en se faisant guider la main par un tiers 3.

Mais l'assistance d'un tiers qui ne serait intervenu que pour aider

le testateur dans la disposition matérielle de son écriture sur le pa-

pier, ne vicierait pas le testament 4.

2° Un testament olographe est nul, lorsqu'il n'est pas daté, c'est-

à-dire lorsqu'il ne porte pas l'indication précise du jour, du mois,

et de l'année où il a été rédigé 5. Cependant il n'est pas indispen-

garde des sceauxMarillacinséra une dispositionexpresse à ce sujet dans l'art.
126 de l'ordonnancedu moisde janvier 1629, connue sous le nom de CodeMi-
chaud. Maisla plupart des parlements de Droit écrit ayant refusé d'enregistrer
cette ordonnance, ou ne l'ayant enregistrée, en ce qui concernait l'art. 126, que
sous la restriction ressortant de la novelle 107, la dispositionde cet article de-
meura de fait sans exécutiondans le ressort de ces parlements. Quant à l'or-
donnance de 1735, elle laissa les choses sur le pied où elle les trouva. Les ré-
dacteurs du Codecrurent devoirconsacrer le changementde législationque Ma-
rillac avait vainement tenté, et on ne peut qu'applaudir au parti qu'ils ont pris
à ce sujet. L'expérience a justifié les testaments olographesdu reproche qu'on
leur avait adressé de faciliter les tentatives de suggestionet même de falsifica-
tion. Voici, du reste, les principaux motifsqui militent en faveur de cette forme
de tester. Un mourant qui veut disposer de son bien, peut se trouver dans l'im-
possibilitéde recourir à un notaire et à des témoins pour le faire dans une forme
authentique. D'ailleurs, refuser à un malade la faculté de tester en la forme
olographe, c'est encourager tous ceux qui ont intérêt à ce qu'il ne fasse pas de
dispositions, à le tenir en quelquesorte en charte privée. Enfin, il convientde
laisser aux testateurs le temps nécessairepour bien examiner leurs testaments,
les lire et les relire à loisir, et pour les modifierou les réformer dès qu'ils le
jugent à propos.

5Pothier, Des donations testamentaires, chap. I, art. 2, § 2. Delvincourt,
sur l'art. 970. Toullier, V, 358. Duranton, IX, 27. Merlin, Rép., v° Testament,
sect. II, § 4, art. 3, n° 3. Troplong, III, 1468.

3On ne pourrait dire, en pareil cas, que le testament soit écrit de la main du
testateur.

4Troplong, III, 1470. Req. rej., 28 juin 1847, Sir., 48, 1; 216.
5Merlin,Rép., v°Testament, sect. II, § 1, art. 6, n° 3. Rouen, 15 novembre

1838,Sir., 39, 2,16 L'indicationexpressedu moisn'est cependantpas toujours
indispensable. On devrait, par exemple, considérer comme valable un testa-
ment qui serait daté du 1erde l'an 1840. Merlin, op. et loc. citt. Toullier, V,
365. Cpr. ordonnancede 1735, art. 38.
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sable que ces indications soient données d'après le calendrier; elles

peuvent être remplacées par des énonciations parfaitement équi-
pollentes, c'est-à-dire qui fixent d'une manière tout aussi précise
la date du testament 6.

L'inexactitude de la date, ou l'omission de l'une des indications
dont elle se compose, doit, en général, être assimilée au défaut ab-
solu de date 7. Toutefois, une date erronée où incomplète peut être

considérée comme suffisante, lorsque le vice qu'elle présente est

le résultat d'une simple inadvertance de la part du testateur, et

qu'il existe dans le testament même des énonciations ou des élé-

ments matériels qui rectifient la date et la fixent d'une manière

certaine et nécessaire 8. Du reste, le juge peut, pour apprécier la

valeur et pour fixer la véritable signification des énonciations du

testament, rectificatives de la date, recourir à des preuves puisées
en dehors du testament 9.

3° Enfin, un testament olographe est nul, lorsqu'il n'est pas ré-

gulièrement signé du testateur 10.
Les formalités qui viennent d'être énumérées, sont les seules dont

l'inobservation entraîne la nullité d'un testament olographe. De là

résultent, entre autres, les conséquences suivantes:

6Ainsi, par exemple, si le testateur avait daté son testament du jour de quel-
queévénementconstaté par un acte de l'état civil, le testament devrait être con-
sidéré comme suffisamment daté. Merlin, op. et loc. citt. Toullier, V, 365.

Duranton, IX, 30. Troplong, III, 1482. Cpr. aussi : Paris, 5 avril 1851, Sir.,
51,2,193.

7Merlin, op. et v° citt., sect. II, § 1, art. 6, n° 10. Duranton, IX, 35. Gre-

nier, I, 228. Liège, 22 février 1812, Sir., 13 ,2, 336. Coursuprême deBruxelles,
4 décembre1823, Sir., 25, 2, 286. Req. rej., 26 décembre1832, Sir., 33,1,11.
Req.rej., 9 janvier 1839, Sir., 39, 1, 463. — Cpr. sur la forceprobante du testa-
ment olographe en ce qui concerne la date, et sur les moyens à l'aide desquels
onpeut en combattre l'exactitude : § 669, texte et notes 8 à 12.

8Le concours de toutes ces circonstances est requis pour qu'une date incom-

plèteou erronée puisse être considéréecomme régulière. Merlin, op. et loc. citt.

Toullier,V, 361. Duranton, IX, 36. Grenier, I, 228 bis. Troplong, III, 1484 et

1489.Req. rej., 19 février 1818, Sir., 18, 1, 176. Req. rej., 12 juin 1821, Sir.,

21, 1, 339. Bruxelles, 4 décembre 1825, Sir., 25, 2, 286. Req. rej., 1er mars

1832,Sir., 32, 1, 266. Req. rej., 9 mai 1833, Sir., 33, 1, 827. Req. rej., 3 jan-
vier1838, Sir:, 38, 1, 182. Req. rej., 3 mars 1846, Sir., 46, 1, 565. Rouen,
14 avril 1847, Sir., 48, 2, 447. — Voy. en particulier, sur le cas où l'un des

chiffrescomposant le millésime a été omis : Toulouse, 12 août 1824, Sir., 25,

2, 381; Colmar, 16 juillet 1828, Sir., 29, 2, 134; Req. rej., 2 mars 1830, Sir.,

30, 1, 231.
0

Req. rej., 8 mai 1855, Sir., 55, 1, 327.
10Cpr.sur la signature des testaments, en général, § 666.

V.
32
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Un testament olographe peut être rédigé sous forme de lettre

missive", ou inséré dans un livre domestique 12. Il peut être écrit

sur des feuilles détachées, et l'ensemble de ces feuilles doit être

considéré comme, ne formant qu'un seul et même testament, lors-

qu'il existe entre elles une liaison nécessaire 13.Enfin, ce testament

peut être écrit et signé au crayon 14.
Les surcharges ou interlignes, écrites de la main du testateur,

sont valables. Les blancs qu'il a laissé subsister dans le corps d'é-

criture, ne vicient pas le testament. Les ratures ou renvois n'ont

pas besoin d'être approuvés 16.
Le testateur n'est pas tenu de rédiger son testament d'un seul

contexte, ni sous la même date 16. S'il écrit ses dispositions à des

époques différentes, il peut ou dater et signer chacune d'elles sé-

parément, ou se contenter d'apposer à toutes ensemble la date et
la signature, le jour où il termine son testament 17. Il peut aussi da-

41Le CodeNapoléonn'a pas reproduitla dispositionde l'art. 3 de l'ordonnance
de 1735, qui déclarait nulles les dispositions testamentaires faites par lettres
missives.Toullier,V, 379. Grenier, I, 228. Duranton, IX, 26. Troplong, III,
1476et 1477. Colmar, 5 avril 1824, Dev. et Car., Coll. nouv., XII, 2, 290.
Paris, 25 mai 1852, Sir., 52, 2, 289. Cpr. cependantBruxelles, 19 août 1807,
Sir., 13, 2, 334. — Il est du reste bien entendu, qu'une lettre missive par la-
quelle son auteur se bornerait à énoncer qu'il a fait un testament en faveur
du destinataire, ne vaudrait pas commetestament. Rouen, 14 avril 1847. Sir.,
48,2,447.

12Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 4, art. 3, n° 8. Nîmes, 20 janvier
1810, Sir., 10,2, 231.

13Civ.rej., 21 juin 1842, Sir., 42, 1, 577. Paris, 22 janvier 1850, Sir., 50,
2,115. Req., rej., 3 décembre 1850, Sir., 50, 1, 780.

14Coin-Delisle,sur l'art. 970, n° 23. Troplong, III, 1472. Aix, 27 janvier
1846, Sir., 48, 2, 30.

15Merlin,op. et v° citt., sect. II, § 4, art. 3, n° 5; et Quest., v° Testa-
ment, § 16. Toullier, V, 359. Duranton, IX, 30. Troplong, III, 1471. Paris,
22janvier 1824, Sir., 25, 2, 189. Req.rej., 15 janvier 1834, Sir., 34, 1, 173.—
La surcharge mêmede la date ne vicie pas le testament, s'il est d'ailleurs pos-
sible de reconnaître la véritable date. Civ. rej., 11 juin 1810, Sir., 10, 1, 289.
Req. rej., 29 mai 1832, Dalloz, 1832, 1, 219. Civ. rej., 15 juillet 1846,Sir.,
46, 1, 721.

10Il résulte de là qu'un testament olographeportant deux dates différentes,
l'une au commencement,l'autre à la fin, ne doit pas être annulé sous prétexte
que la date est incertaine. On doit, en pareil cas, supposer que le testateur a
employéplusieurs jours à faire son testament. Req. rej., 8 juillet 1823, Sir., 25,
1, 31.Cpr. notes 17 et 18 infra.

17Merlin,Rép., v° Testament, sect. II, § 4, art. 3 , n°s 6 et 7. Duranton, IX,
33. — Si, en apposant une date à la dernière de ces dispositions, le testateur
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ter séparément les diverses parties de son testament, et n'apposer
sa signature qu'à la fin de l'acte 18.

Le testateur peut se dispenser d'indiquer le lieu où le testament
a été rédigé; et l'erreur qu'il aurait commise dans l'indication de
ce lieu, n'influerait pas sur la validité du testament 19.

La date peut être écrite en chiffres 20, et placée indifféremment,
soit au commencement, soit au milieu, soit à la fin de l'acte ou de
la disposition à laquelle elle se rapporte 21. Mais il convient de la
mettre avant la signature qui, d'après la nature des choses, semble
devoir clore le testament 22.

Du reste, comme la loi n'exige pas que la signature soit dé-

avait déclaré qu'il n'entendait dater que cette disposition, les précédentes se-
raient nulles. Merlin, ibid. Civ. cass., 12 mars 1806, Sir., 6, 1, 282.

18Si le testateur, après avoir fait des dispositionsqu'il a signées sans les dater,
en a fait d'autres sur le même papier, qu'il a datées sans les signer, les pre-
mièressont nulles pour défaut de date, et les autres pour défaut de signature.
Si, au contraire, le testateur a d'abord fait des dispositions qu'il a datées sans
les signer, et à la suite, d'autres dispositionsqu'il a signées sans les dater, les
unes et les autres doivent, à moins de circonstances particulières, être consi-
déréescommevalables. La date, quoique mise au milieu de l'acte, à la. suite
despremièresdispositions, s'applique également à cellesqui suivent, et la signa-
ture placée à la fin de l'acte, complète et confirme l'ensemble du testament.

Duranton, IX, 34. Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, §1, art. 6, n° 7. Cpr.
aussiMerlin, op. et v° citt., sect. II , § 4, art. 3.

19Pothier, op. cit., chap. I, art. 2, § 2. Grenier, I, 227. Toullier, V, 368.

Duranton, IX, 23. Troplong, III, 1480. Nîmes, 20 janvier 1810, Sir., 10, 2,
231.Req. rej., 6 janvier 1814, Sir., 14, 1,217. Bordeaux, 26 janvier 1829, Sir.,
29,2,263.

20Pothier,op. et loc. citt. Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 1, art. 6,
n° 4. Toullier, V, 366. Duranton, IX, 31. Troplong, III, 1481.

21Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 1, art. 6, n° 5. Toullier, V, 369.

Duranton, IX, 32. Troplong, III, 1491. Metz, 10 juillet 1816, Sir., 19,2, 69.

Paris, 2 août 1836, Sir., 36, 2, 492.

22Cen'est, en effet, que par la signature que le testateur certifie qu'il a écrit
et daté ses dispositions avec l'intention de faire un testament. Si la date est

placéeaprès la signature, rien ne prouve légalement que le testateur l'ait apposée
dans le but de compléter le testament. Aussi les auteurs s'accordent-ils à dire

que la date doit, à peine de nullité, précéder la signature, ou tout au moins

formeravec cette dernière un seul et même contexte. Merlin, Rép., v° Testa-

ment, sect. II, § 4, art. 3, n° 6. Duranton, IX, 32 et 38. Toullier, V, 375. Cpr.

Troplong, III, 1491. La jurisprudence tend cependant à établir en principe que
la date d'un testamont olographe est valablement placée après la signature. Voy.
en ce sens : Paris, 13 août 1811, Sir., 13, 2, 332; Bordeaux, 12 janvier 1825,

Sir., 25, 2, 201; Req. rej., 9 mai 1825, Sir., 25, 1, 198; Req. rej., 11 mai 1831,

Sir., 31, 1, 189.

V. 32*
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tachée de l'acte, elle peut faire corps avec la phrase finale, pourvu

que les expressions qui la suivent ne soient, ni dispositives-, ni
essentielles à la validité du testament 25.

Il n'est pas nécessaire que le testamemt olographe porte la men-
tion qu'il a été écrit en entier, daté et signé par le testateur 24.

Enfin, il n'est pas besoin que le testament olographe soit clos et
scellé : le testateur peut le laisser ouvert, et même le déposer
entre les mains d'un tiers dans cet état.

Un testament écrit, daté et signé par le testateur, vaut comme

olographe, quoique le testateur ait manifesté l'intention de le faire
revêtir de la forme mystique, et qu'il n'ait donné aucune suite à

cette intention 23.

§ 669.

Continuation. De la force probante du testament olographe.

Le testament olographe n'est, de sa nature, qu'un acte sous

seing privé 1. Le dépôt qui en aurait été fait chez un notaire 2, soit

par le testateur lui-même 3, soit après son décès en vertu d'une
ordonnance du juge, n'imprimerait point à un pareil testament le

caractère de l'authenticité.

Il suit de là, que les héritiers ab intestat, et, en général, toutes

personnes intéressées, peuvent, sans prendre la voie de l'inscrip-
tion de faux, s'opposer à l'exécution d'un testament olographe,
en déclarant méconnaître l'écriture et la signature du défunt. Cette
déclaration de leur part oblige les légataires et tous ceux qui en-

23Onne pourrait donc annuler, pour défaut de signature régulière, un testa-
ment olographequi serait ainsi terminé: fait par moi N. N. qui ai signé après
lecture et méditation. Toullier, V, 376. Merlin, Rép., v° Signature, § 3, art. 7.
Req. rej., 20 avril 1813, Merlin, op., v° et loc. citt. Voy. en sens contraire :
Liège, 12 février1812, Sir., 13, 2, 336.

24Grenier,I, 228.
25Agen, 18 juin 1812, et Rej. rej., 6 janvier 1814, Sir., 14, 1, 217. Cpr.

§671.
1Arg. art. 1317. Cettepropositionest unanimementadmise par les auteurs et

par la jurisprudence. Cpr.note 4 infra.2Il s'agit ici du simpledépôt d'un testament olographe dans l'étude d'un no-
taire. — Quid, si le testateur, en déposantun pareil testament, l'a fait revêtir
des formalitésdu testament mystique? Cpr. § 671.

3Toullier,V, 502. Bruxelles, 21 juin 1810. Sir., 11, 2, 49. Cpr. cependanten
sens contraire, pour le cas où un testament olographe aurait été déposéchez
un notaire par le testateur lui-même: Duranton, IX, 45 ; Grenier, II, 292.
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tendent se prévaloir du testament, à faire procéder à la vérifica-

tion de l'écriture et de la signature de cet acte 4, dans la forme
ordinaire prescrite par les art. 193 et suiv. du Code de procédure

civile 5. La nécessité de poursuivre cette vérification, à l'effet d'é-
tablir la sincérité du testament, incombe même au légataire uni-
versel qui, en l'absence d'héritiers à réserve, a obtenu l'envoi en

possession de l'hérédité, conformément à l'art. 10086. Du reste,

4Toullier,V, 502. Delvincourt, sur l'art. 970. Grenier, I, 292. Duranton, IX,
46, Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 4, art. 6. Colmar, 12 juillet 1807,
Sir., 13, 2, 337. Turin, 18 août 1811, Sir., 11, 2, 149.

5Merlin,Rép., v° Testament, sect. II, § 4, art. 6, n° 8. Toulouse, 1er mai
1817, Sir., 23, 2, 16. Angers, 5 juillet 1820, Sir., 23, 2, 17. Req. rej., 2 août
1820,Sir., 21, 1, 185.

6Cette question est encore aujourd'hui fortement controversée. Pour soutenir
l'opinioncontraire à celle que nous avons adoptée, on fait valoir les arguments
suivants: 1° Les héritiers ab intestat ne pouvant, après l'envoi en possession
deslégataires universels, dénier l'écriture et la signature du testament olographe
en vertu duquel cet envoi a été ordonné, qu'en se constituant demandeurs, se
trouventsoumis à la règle générale Actori incumbit onus probandi. 2° La sai-
sinelégale dont jouit le légataire universel qui n'est pas en concours avec des
héritiersà réserve, exclut celle des héritiers ab intestat, et place par cela même
cesderniers dans la nécessité de prouver la fausseté du testament. 3° L'ordon-
nancejudiciaire d'envoi eu possession de l'hérédité établit en faveur du testa-
mentune présomption de vérité que l'héritier ab intestat ne peut écarter que
par la preuve de la fausseté de l'écriture ou de la signature. — Le premier de
cesarguments ne nous paraît reposer que-sur une équivoque. Il est très-vrai de
dire que l'héritier ab intestat qui réclame le délaissement des biens de la suc-
cessioncontre celui qui en a pris possession, en qualité de légataire universel,
doit, commetout demandeur, établir le fait qui sert de base à son action. Mais
ce fait, quel est-il? Ce n'est pas, ainsi que le suppose l'argument que nous
combattons,la fausseté de l'écriture ou de la signature de l'acte en vertu duquel
le défendeura pris possession de l'hérédité ; c'est uniquement le lien de parenté
par l'effet duquel le demandeur se dit appelé à la succession. Dès que l'héritier
ab intestat aura établi l'existence de ce rapport de parenté, il aura pleinement
justifié son action, et le détenteur de l'hérédité ne pourra la repousser qu'au
moyend'une exception fondée sur le testament olographequ'il invoque. Devenu
ainsi demandeur en exception, ce dernier devra prouver que l'acte dont il se

prévaut, est véritablement un testament olographe émané du défunt; et, comme
un testament de celte nature ne fait pas, par lui-même, foi de l'écriture et de la

signature, la preuve de l'exception ne sera complète qu'autant que la sincérité
de l'écriture et de la signature aura été légalement reconnue. Ajoutonsque l'hé-
ritier ab intestat, en formant une action en pétition d'hérédité contre le léga-
taire universel qui a pris possession de la succession en vertu d'un testament

olographe, se trouve dans une position absolument identique à celle du proprié-
taire, demandeur en revendication, auquel le défendeur opposeun acte de vente
sousseing privé. Or, n'est-il pas certain, en pareil cas, que si le demandeur en
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si les héritiers ab intestat avaient implicitement reconnu, par des

revendicationdénie la signature de l'acte de vente que le défendeurlui oppose,
celui-ci sera obligéd'en poursuivrela vérification,bien qu'il se trouve en posses-
sion de la choserevendiquée.Personne, nous le croyons, ne voudrait soutenir le
contraire; et, s'il en est ainsi, cela prouve que le fait de la possessionn'influe
en aucune manière sur la force probante des actes sous seing privé, et ne sau-
rait apporter de modificationà la règle d'après laquellecelui qui se prévaut d'un
acte de cette nature doit, lorsque l'écriture et la signature en sont déniées, faire
procéderà leur vérification.Quant à l'argument tiré de le saisine dont jouissent
les légataires universelsqui ne sont pas en concoursavec des héritiers à réserve,
il n'a pour base qu'une pétition de principe. En effet, celui qui se dit saisi d'une
succession, en qualitéde légataire universel, doit avant tout établir sa qualité,
et lorsque cette qualité est mise en doute par la dénégation de la signature ou
de l'écriture du testament olographesur lequel se fondele légataire, celui-ciest
obligéd'en poursuivrela vérification, puisquece n'est que par cette vérification
que l'existence de son titre pourra être établie. Enfin, l'argument tiré de l'or-
donnanced'envoien possession tient à des idées évidemmentinexactes sur les
caractères et les effetsde cet acte. En effet, l'ordonnance d'envoi en possession
que les légataires universels institués par un testament olographesont tenus de
solliciterpour se mettre à l'abri du reproche de voie de fait, n'est qu'un acte de
juridiction gracieuse, et doit, comme tel, laisser intacts les droits des héritiers
légitimesqui, sous ce rapport, sont de véritables tiers. Cpr. § 713. Il est donc
impossibled'admettre que cette ordonnancepuisse avoir pour effet de dépouiller
ceux-ci d'avance, et sur une contestationnon encore existante, du bénéficedu
rôle de défendeurs, pour leur imposerla charge d'une preuve à laquelle ils ne
sont pas soumis d'après la nature du titre qu'on leur oppose. Merlin, Rép.,
v° Testament, sect. II, § 4, art. 6, n°s 5 et 7 ; Quest., v° Testament, § 7, Del-
vincourt, sur l'art. 970.Dalloz,Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs et testamen-
taires, chap. VI, sect. 3, art. 5, n° 6. Vazeille, sur l'art. 1008, n° 7. Boncenne,
Théorie de la procédure, III, p. 445. Coulon, Questions de droit, I, p. 363.
Marcadé, Revue critique, 1853, III, p. 946. Metz, 3 mai 1815, Sir., 19, 2,
76. Bourges, 4 avril 1827, Sir., 27, 2, 197. Montpellier,19 juin 1827, Sir.,
27, 2, 217. Bourges, 10 mars 1834, Sir., 34, 2, 307. Lyon, 11 mars 1839,
Dalloz, 1839, 2, 236. Toulouse, 16 novembre1839, Dalloz, 1840, 2, 81. Aix,
12 juin 1840, Dalloz, 1841, 2, 15. Besançon, 23 mars 1842, Sir., 42, 2, 205.
Caen, 2 juin 1851, Sir., 52, 2, 13. Caen, 17 janvier 1852, Sir., 53, 2, 411.
Douai, 10 mai 1854, Sir., 54, 2, 435. Voy.en sens contraire : Grenier, I, 292;
Toullier,V, 503 ; Duranton, IX, 46 ; Chauveau, sur Carré, Lois de la procé-
dure, n° 779; Coin-Delisle,Revue critique, 1853, III, p. 369 ; Troplong, III,
1500 et 1501; Colmar, 18 juillet 1807, Sir., 13, 2, 337; Caen, 4 avril 1812.
Sir., 12, 2, 336;

Civ.
rej., 28 décembre1824,Sir., 25,1, 158; Civ.rej., 10 août

1825,Sir., 26, 1,117; Bourges,16 juillet 1827,Sir., 27, 2,199; Toulouse,12 no-vembre 1829, Sir., 30, 2, 106; Civ.cass., 16 juin 1830, Sir., 30, 1, 333 ; Req.
rej., 20 mars 1833,Sir., 33, 1, 307; Bastia, 25 juin 1838, Dalloz,1838, 2, 143;
Grenoble,10 juillet 1840, Dalloz,1841, 2, 95; Civ.cass., 23 mai 1843, Sir., 43,
1, 491 ; Poitiers, 11 août 1846, Sir., 46, 2, 627 ; Req. rej., 9 novembre1847,
Sir., 48, 2, 228 ; Bordeaux, 12 avril 1848, Sir., 48, 2, 390; Req. rej., 23 jan-
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actes non équivoques d'exécution, la vérité d'un testament olo-

graphe, ils ne pourraient plus, par la seule déclaration qu'ils mé-
connaissent l'écriture et la signature du défunt, mettre le légataire
dans la nécessité d'en poursuivre la vérification. Ils ne seraient
admis à revenir contre leur reconnaissance, qu'en prouvant qu'elle
a été le résultat d'une erreur ; et cela, quand même ils auraient
consenti à l'exécution du testament sur le vu d'une simple expé-
dition produite par le légataire, sans avoir, au préalable, pris
inspection de l'original de l'acte 7.

Quoique le testament olographe ne soit qu'un acte sous seing
privé, il n'en fait pas moins pleine foi de sa date à l'égard de tous
ceux auxquels il est opposé, lorsqu'ils en ont reconnu l'écriture
et la signature, ou qu'à leur refus de les reconnaître, elles ont été
vérifiées en justice 8.

vier 1850, Sir., 50, 1, 302 ; Agen, 11 décembre 1850, Sir., 51, 2, 770 ; Civ.
cass., 21 juillet 1852, Sir., 52, 2, 655 ; Civ. cass., 23 août 1853, Sir., 53, 1,
411.— Nousdevons faire remarquer, en terminant, qu'un arrêt tout récent de
la cour de cassation (Civ. rej., 6 mai 1856, Sir., 56, 1, 481) décide que l'obliga-
tionde faire vérifier l'écriture du testament peut exceptionnellementêtre misé à
la charge du légataire universel envoyé en possession, lorsque les circonstances
qui ont précédé et accompagné la demande d'envoi en possession tendent à
rendresuspect le testament lui-même. Voy. également dans ce sens : Troplong,
III, 1501; Civ. rej., 11 novembre 1829, Sir., 29, 2, 410. Ce tempérament, qui
ferait dépendre d'une appréciation de faits la solution d'une question qui, à
notreavis, doit être résolue en droit, nous paraît singulièrement infirmer les
motifssur lesquels est fondée la jurisprudence de la cour de cassation.

7En exécutant un testament olographe, l'héritier ab intestat renonce implici-
tementà la faculté d'en exiger la vérification, et il ne peut revenir contre cette
renonciationqu'en prouvant qu'elle a été le résultat d'une erreur. Or, la preuve
de cette erreur ne pouvant résulter que de. celle de la fausseté du. testament,
l'héritier ab intestat se trouve, par cela même, dans la nécessité de faire lui-
même procéder à la vérification de cet acte. L'opinionque nous émettons ici
n'est, en aucune manière, contraire à celle que nous avons énoncée au § 664,
texten° 8 et note 10. En effet, celui qui attaque pour cause de nullité un acte
qu'ilprétend n'avoir exécuté que par suite d'une erreur de fait, justifie de sa
demande en établissant l'existence de la nullité sur laquelle elle est basée ; et
cettepreuve entraînant avec elle la présomption que l'exécution de cet acte n'est

quele résultat d'une erreur, il est tout naturel que la preuve du contraire in-
combeau défendeur, qui se prévaut de cette exécution, comme emportant con-
firmation. Cpr. art. 1338. Mais ces principes sont évidemment inapplicables,
lorsqu'ilne s'agit que de la simple renonciation à un droit, qu'il ne faut pas con-
fondreavec la confirmation d'un acte nul. Cpr. § 337, texte et note 1re. Merlin,
Rép., v° Testament, sect. II, §4, art. 6, n° 5. Voy. cep. en sens contraire:

Turin, 18 août 1811, Sir., 11, 2, 49.
8Il résulte des termes de l'art. 970, et surtout de ces mots Il n'est assujetti
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Pour déterminer les conséquences qui doivent résulter de ce

principe, il faut cependant distinguer deux hypothèses.

Lorsque la date est en elle-même régulière et complète, et que
le testament ne fournit, ni par ses énonciations, ni par son état

matériel, d'indices de nature à la contredire et par suite à la

rendre incertaine, elle ne peut, en général, être combattue que

par la voie de l'inscription de faux 8. Toutefois, et par exception,
si les héritiers ab intestat attaquaient le testament pour cause de

suggestion et de captation, ou pour défaut de capacité de la part
du testateur, ils seraient admis à prouver la fausseté de la date au

moyen d'une simple preuve testimoniale ou de présomptions 10.Il

est du reste bien entendu que, dans le cas même où l'inscription
de faux est nécessaire, les héritiers, celte inscription une fois ad-

mise, peuvent établir la fausseté de la date, conformément au Droit

commun, par des preuves prises en dehors du testament.

à aucune autre forme, que le testament olographedoit, par lui-même, faire foi
de sa date, qui en est une partie essentielleet constitutive.S'il en était autrement,
il faudrait, pour assurer d'une manière complètel'efficacitéd'un testament olo-

graphe, le déposerchez un notaire, ou le faire enregistrer, et par conséquent
remplir, outre les solennitésrequises par l'art. 970, des formalités que cet ar-
ticle n'exige pas. Il est d'ailleurs des circonstancesdans lesquelles on est forcé
d'admettre commecertaine la date d'un testament-olographe.C'est ce qui aurait
lieu dans le cas où un pareil testament contiendrait une clause révocatoire de
tous testaments antérieurs, ainsi que dans celui où le testateur aurait laisséplu-
sieurs testaments renfermant des dispositionsinconciliablesentre elles. Dansces

hypothèses, il faudrait de toute nécessité, pour régler l'exécution des dernières
volontésdu testateur, s'attacher à la date respectivede ses divers testaments. En
vain se prévaudrait-on, pour soutenir que le testament olographene fait pas foi
de sa date, de la dispositionde l'art. 1328. La lettre de cet article et le motif
sur lequel il est fondé, repoussent également l'application qu'on voudrait en
faire à des actes de dernière volonté.Merlin, Quest., §§ 7 et 8. Toullier, V, 58.

Poujol, sur l'art. 970, .n° 14. Paris, 17 juin 1822, Sir., 23, 2, 33. Req. rej.,
8 juillet 1823, Sir., 25, 1, 31. Riom, 20 janvier 1824,. Sir., 24, 2, 277.

9Nancy, 15 juillet 1843, Sir., 43, 2, 469. Douai, 15 avril 1845, Sir., 45,
2, 463.

10Arg. art. 1353. Au premier cas, les héritiers ab intestat prétendraient que
le testament a été antidaté par suite des manoeuvresmêmes dont ils se plaignent,
et dans le but frauduleuxd'en faire rejeter la preuve, commenon pertinente eu
égard à l'époque où elles auraient été pratiquées. Au second cas, ils soutien-
draient que le défunt a antidaté son testament pour masquer son incapacité de
disposer, et faire ainsi fraude à la loi. Caen, 8 avril 1824, Sir., 25, 2, 2. Angers,
29mars 1828, Sir., 28, 2, 144. Req. rej., 22 février 1853, Sir., 53, 1, 328. Cpr.
Duranton, IX, 47; Req. rej., 16 décembre 1829, Sir., 30, 1, 25; Req. rej.,
13 décembre1853,Sir., 55, 1, 396.



SECONDEPARTIE.LIVRE SECOND.§ 670. 505

Dans l'hypothèse contraire, c'est-à-dire lorsque les énonciations
mêmes du testament ou son état matériel font naître des doutes
sur la sincérité de la date, les héritiers ab intestat ne sont plus
obligés, pour la combattre, de recourir à la voie de l'inscription de
faux, et le juge peut, pour corroborer et compléter les indices

que fournit le testament, s'attacher à des faits et circonstances

extrinsèques à cet acte 11. Ces faits et circonstances sont suscep-
tibles d'être établis par témoins ou même à l'aide de présomp-
tions. En sens inverse, les légataires seraient dans ce cas admis à
combattre par tous moyens de preuve les inductions qu'on voudrait

tirer, contre l'exactitude de la date, des énonciations ou de l'état
matériel du testament 12.

§ 670.

2. Dit testament par acte public.

Le testament par acte public est celui qui est reçu par deux no-

taires en présence de deux témoins, ou par un notaire en présence
de quatre témoins. Art. 971.

1° Des personnes qui doivent concourir à la confection d'un

testament par acte public.

Les notaires appelés à recevoir un testament, doivent réunir les

qualités et se trouver dans les conditions requises pour l'exercice

de leur ministère en général. Ainsi, par exemple, ils ne peuvent,
à peine de nullité, recevoir un testament que dans l'étendue de

leur ressort 1. Ainsi encore, deux notaires ne peuvent, sous peine
de nullité, concourir à la rédaction d'un testament, lorsqu'ils sont

parents ou alliés, en ligne directe, à quelque degré que ce soit, et

en collatérale, jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclusivement 2.

Enfin, les notaires ne peuvent recevoir des testaments dans les-

quels leurs parents ou alliés aux mêmes degrés seraient testateurs

ou légataires, ni, à plus forte raison, des testaments qui contien-

11Req. rej., 4 janvier 1847, Sir., 47, 1, 357. Req. rej., 29 avril 1850, Sir.,

50,1,592.
12Civ. cass., 2 août 1843, Sir., 43, 1, 749.
1Loi du 25 ventôse an XI, art. 6 cbn. art. 68.
2Loi citée, art. 10cbn. art. 68.
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draient quelques dispositions en leur faveur personnelle 3. La nul-

lité résultant de la contravention à cette prohibition s'applique
non-seulement aux dispositions faites au profit des notaires ou de

leurs parents, mais au testament tout entier 4.
Les témoins appelés pour assister à la confection d'un testa-

ment , doivent posséder les qualités physiques et morales néces-

saires, d'une part, pour pouvoir comprendre les paroles du testa-

teur, et s'assurer par eux-mêmes de l'accomplissement de toutes
les formalités prescrites par la loi, et, d'autre part, pour pouvoir,
au besoin, rendre compte de ce qui s'est passé en leur présence.
Ainsi, les sourds, les aveugles et les idiots sont incapables d'être
témoins 5. Il en est de même de ceux qui n'entendent pas l'idiome
dont le testateur s'est servi pour dicter son testament 6. Mais il
n'est pas indispensable que les témoins comprennent la langue
dans laquelle le testament est rédigé ; il suffit qu'il soit constaté

qu'ils ont acquis une connaissance exacte et complète des disposi-
tions testamentaires, au moyen de la lecture par interprétation que
le notaire en a donné 7. Les muets ne sont plus comme autrefois

incapables de servir de témoins 8. Les personnes atteintes de dé-
mence ou de fureur peuvent être témoins dans des intervalles
lucides °.

Les individus qui réunissent les qualités physiques et morales

3Loi citée, art. 8 cbn. art. 68. Cpr. Douai, 17 mars 1815, Sir., 1816, 2,176;
Douai, 15 janvier 1834, Sir., 34, 2, 115; Req. rej., 15 décembre1847,Sir.,
48, 1, 550.

1Duranton, IX, 52.
§ 6, Inst. de testant, ord. (2, 10). LL. 9 et 21, C. de testam. (6, 23). Merlin,

Rép., v° Témoininstrumentaire, § 2, n° 3, 4°. Toullier, V, 391 et 392. Duran-
ton, IX, 104.

6Toullier, V, 393. Grenier, I, 255 et suiv. Merlin, Rép., v° Languefrançaise,
n°s 3 et 4 ; Quest., v° Testament, § 17. Duranton, IX, 79 et 80. Troplong, III,
1526. Voy.cep. Nancy, 28 juillet 1817, et Req. rej., 14 juillet 1818, Sir., 18,
1, 397.

7Cpr.Bruxelles, 13 décembre1808, Sir., 9, 2, 300 ; Bruxelles, 6 mai 1813,
Sir., 13, 2, 372 ; Douai, 1er février 1816, Sir., 18, 2, 98 ; Metz, 19 décembre
1816, Sir., 18, 2, 325; Metz, 30 avril 1833, Sir., 33, 2, 549.

8Merlin, Rép., v° Témoininstrumentaire, § 2, n° 3, 4°. Troplong, III, 1679.
Cpr. Toullier, V, 392 ; Duranton, IX, 104 ; Coin-Delisle,sur l'art. 980, n° 23.
Cesauteurs enseignentque le muet ne peut être témoin testamentaire que lors-
qu'il sait écrire. Cette conditionne nous paraît pas indispensable.9L. 20, § 4, D. qui testam. fac. poss. (28, 1). Merlin, Réf., v° Témoin ins-
trumentaire, § 2, n° 3, 4° - Quid du cas où une personne en état habituel de
fureur ou de démenceaurait été interdite? Cpr. la note suivante.
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nécessaires pour être témoins, ne peuvent être appelés à un tes-
tament qu'autant qu'ils sont mâles, majeurs 10, sujets de l'Em-

pereur 11, et qu'ils jouissent des droits civils 12.Art. 980.
Les conditions absolues de capacité légale, indiquées par l'art.

980, sont les seules que l'on puisse exiger pour les témoins testa-
mentaires 13. Ainsi, il n'est pas nécessaire qu'ils jouissent de la

10Les personnes dont l'interdiction a été prononcée pour cause de démenceou
de fureur, peuvent-elles servir de témoins dans des intervalles lucides? Nous le
croyons, par cela même qu'aucune dispositionlégale n'enlève la capacité civile
d'être témoin à ces personnes qui, malgré leur interdiction, possèdent la capa-
cité naturelle nécessaire à cet effet. Troplong, III, 1678. M. Duranton (IX, 106)
soutient le contraire, en s'appuyant de l'art. 509, aux termes duquel l'interdit
est assimiléau mineur pour sa personne et pour ses biens. Mais l'induction qu'il
tire de cet article, nous paraît erronée. L'assimilation que la loi établit entre
l'interdit et le mineur, n'est pas absolue ; la suite de l'art. 509 en explique clai-
rement,l'objet et l'étendue.

11Cesmots qui figuraient dans l'édition de 1807, et auxquels on a substitué,
dans l'édition de 1816, ceux de sujets du roi, avaient eux-mêmes remplacé le
terme républicoles, dont on s'était servi dans la rédaction primitive du 13 floréal
an XI, pour rendre l'idée que l'art. 40 de l'ordonnance de 1735 avait exprimée
par l'expression régnicoles: Or, le contexte de cet article prouve, d'une manière
non douteuse, que cette expression y était prise comme synonyme de français.
Ainsi,les étrangers, même admis à établir leur domicile en France, ne peuvent
servirde témoins instrumentaires. Merlin, Rép., v° Témoin instrumentaire, § 2,
n° 3, 1°. Toullier, V, 395. Duranton, IX, 105. Troplong, III, 1674. Req. rej.,
23janvier 1811, Sir., 11, 1, 243. Cpr. Req. rej., 23 avril 1828, Sir. 28, 1, 437.

Voy.cep. en sens contraire : Grenier, I, 247 ; Delvincourt, sur l'art. 980. L'opi-
nion de ces auteurs se réfute, abstraction faite des explicationsprécédentes, par
cetteconsidération fort simple, que s'il avait été dans l'intention des rédacteurs
du Code Napoléon d'admettre comme témoins testamentaires les étrangers
jouissant en France des droits civils, il eût été absolument inutile d'exiger la

qualitéde sujets de l'Empereur. Et par cela même que cette qualité est indiquée
comme distincte de celle dejouissant des droits civils, il faut reconnaître que
le législateur n'a pas entendu attribuer la capacité d'être témoins testamen-
taires à tous ceux qui, à un titre quelconque, jouiraient des droits civils en
France.

12Tout Français jouit comme tel des droits civils. Art. 8. Et depuis l'abolition
de la mort civile, il n'existe plus de causes de nature à entraîner d'une manière

généralela perte de cette jouissance. Cpr. § 84, texte et note 5. Mais celui qui

encourt la dégradation civique devient, par cela même, incapable d'être employé
commetémoin dans les actes ; et celte incapacité peut aussi, suivant les cas,
être attachée à des condamnations correctionnelles. Codepénal, art. 34 et 42.
C'est à ces seules hypothèses que se réfère aujourd'hui la condition de capacité
exprimée dans l'art. 980 par les mots jouissant des droits civils.

13La combinaison des art. 980 et 975, et surtout le rapprochement de ce der-
nier article et des dispositions de l'art. 10 de la loi du 25 ventôse an XI, dé-
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plénitude des droits politiques. Ainsi encore, il n'est pas néces-

saire qu'ils soient domiciliés dans l'arrondissement communal du

lieu où le testament est reçu 14.
Les personnes qui seraient, d'une manière absolue, civilement

capables de servir de témoins testamentaires, ne peuvent être em-

ployées comme tels dans un testament renfermant des dispositions

quelconques, soit à leur profit personnel 15, soit en faveur d'un de

leurs parents ou alliés, en ligne directe, à quelque degré que ce soit,
et en ligne collatérale, jusqu'au quatrième degré inclusivement 16.

montrent, jusqu'à l'évidence, que les rédacteurs du CodeNapoléonont entendu
établir sur la capacitédes témoins testamentaires un système completde légis-
lation spéciale. Dureste, si le législateur a dispensé les témoins testamentaires
de quelques-unesdes qualités requises pour les témoins instrumentaires en gé-
néral , cela se justifie par cette doubleconsidération : 1° qu'il faut pour les tes-
taments un plus grand nombre de témoinsque pour les actes ordinaires; 2° que
les testaments devant rester secrets pendant la vie du testateur, il a fallu laisser
à celni-ci une grande latitude pour le choix des témoins. Merlin, Rép., v° Té-
moin instrumentaire, § 2, n° 3, 22°; et v° Testament, sect. II, § 3, art. 2,
n° 8, à la note. Duranton, IX, 110. Troplong, III, 1603. Cpr. les notes 20 à
22 infra.

14Cpr. L. du 25 ventôsean XI, art. 9. Merlin, Rép., v° Témoin instrumen-
taire, § 2, n° 3, 22°. Grenier, I, 247. Duranton, IX, 110. Troplong, III, 1681.
Douai, 27 avril 1812, Sir., 12, 2, 387. Caen, 19 août 1812, Sir., 13, 2, 113.
Caen, 11 novembre 1812, Sir., 13, 2, 87. Paris, 18 avril 1814, Sir., 14, 2,
437. Rouen, 16 novembre 1818, Sir., 19, 2, 28. Bordeaux, 18 août 1823, et
Orléans, 11 août 1823, Sir., 23, 2, 290 et 291.Req. rej., 10 mai 1825, Sir., 26,
1, 54. Civ.cass., 4 janvier 1826, Sir., 26, 1, 204. Req. rej., 3 août 1841, Sir.,
41, 1, 865. Voy. en sens contraire : Toullier, V, 397 ; Bruxelles, 13 avril 1811,
Sir., 12, 2, 18; Bordeaux, 6 décembre1834, Sir., 35, 2, 140.

15L'exécuteur testamentaire ne doit pas, en cette seule qualité, être considéré
commegratifié. Il peut donc servir de témoin dans un testament qui ne contient
d'ailleurs aucun legs à son profit. Toullier, V, 501. Merlin, Rép., v° Témoin
instrumentaire, § 2, n° 3, 19°. Duranton, IX, 395. Troplong, III, 1601. Paris,
5 février 1833, Sir., 33, 2, 178.— On ne doit pas non plus regarder le curé ou
le desservantd'une église commepersonnellementgratifié par un testament qui
renfermerait un legs fait, soit à cette église, soit mêmeau ministre du culte qui
se trouverait en exercicelors du décès du testateur, à charge de célébrer des
messes pour le montant de ce legs. Dalloz, Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs
et testamentaires, V, p. 807, n° 18. Angers, 13 août 1807,Sir., 7, 2, 653. Civ.
cass., 11 septembre1809, Sir., 9, 1, 417. Voy. en sens contraire : Bordeaux,
14 juillet 1807, Sir., 7, 2, 161.

16L'incapacité résultant de l'alliance continue à subsister, quoique le conjoint
par lequel l'alliance s'est formée, soit décédésans postérité. Dijon, 6 janvier
1827, Sir., 27, 2 , 85. Nîmes, 28 janvier 1831, Sir., 31, 2, 292. Civ.cass., et
Civ.rej., 16 juin 1834, Sir., 34, 1, 729. Bordeaux, 14 mars 1843, Sir., 43, 2,
311. Cpr. § 67, texte et note 10.
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Les clercs des notaires par lesquels un testament est reçu, ne
peuvent pas non plus être pris pour témoins 17. Art. 975.

Les incapacités relatives dont il vient d'être parlé, sont les
seules qui existent en matière de testaments 18. Ainsi, rien n'em-
pêche que les parents et alliés du testateur, et même le mari de
la testatrice, ne figurent comme témoins, pourvu d'ailleurs que le
testament ne renferme point de dispositions en leur faveur 19.
Ainsi, les parents ou alliés, et les domestiques d'un notaire,
peuvent servir de témoins dans les testaments qu'il reçoit 20.Ainsi

17La question de savoir si telle personne qui travaille chez un notaire, est à
considérercomme sonclerc, constitue une simplequestion de fait, et demeure,
par conséquent, abandonnée à l'appréciation des tribunaux. Dalloz,op. et v° citt.,
p. 808, n° 25. Agen, 18 août 1824,Dalloz, 1825, 2, 66. Agen, 31 juillet 1854,
Sir., 54, 2, 532. Req. rej., 10 avril 1855, Sir., 55, 1, 512.

18Cpr. notes 13 et 14 supra, et notes 19 à 22 infra.
19Merlin, Rép., v° Témoin instrumentaire, § 2 , n° 3, 17o.Toullier, V, 399 et

400.Duranton, IX, 116. Vazeille, sur l'art. 975, n° 8. Troplong, III, 1603.
20Merlin, Rép.. v° Testament, sect. II, § 3, art. 2, n° 8 à la note. Delvin-

court, II, p. 315. Troplong, III, 1605. Voy. en sens contraire : Grenier, I, 245;
Toullier,V, 402; Dalloz, op. et v citt., p. 808, n° 27; Duranton, IX, 115.
L'opinionde ces auteurs ne nous paraît pas pouvoir se soutenir en présence de
l'art. 975. Comment, en effet, admettre que les rédacteurs du CodeNapoléon
aientvoulu maintenir, quant aux témoins testamentaires, les diversesincapacités
établiespar la loi du 25 ventôse an XI, pour les témoins instrumentales en gé-
néral, lorsque, d'une part, ils ont expressément prononcél'incapacité des clercs
denotaire, qui résultait déjà de l'art. 10 de cette loi, et que, d'une autre part,
ils n'ont rappelé aucune des autres incapacités mentionnées dans ce même article,
dontles dispositions étaient certainement présentes à leur esprit? Après cela,
que le système spécial, établi par le Code relativement aux témoins testamen-

taires, conduiseà quelques inconséquences, quand on le met en regard des dis-
positionsgénérales de la loi du 25 ventôsean XI, cela est possible; mais cela ne

prouvepas que ce système en lui-même soit irrationnel, et quand même il serait
réellementvicieux, ce ne serait point un motif pour s'en écarter dans l'applica-
tion. M, Troplong, qui admet avec nous (III, 1605), que les parents et alliés du
notairepeuvent servir de témoins, enseigne (III, 1606) qu'il en est autrement de
ses domestiques.. Il suit, dit-il, de l'art. 975 qui déclare les clercs incapables
d'être témoins d'un testament reçu par leur patron, que le législateur a entendu
a fortiori exclure les domestiques, qui se trouvent dans une dépendanceplus
étroite. Cetteconsidérationn'est pas, à notre avis, complètementexacte,puisque,
en raison même de la nature de ses fonctions, le clerc semble présenter moins

de garantie d'impartialité qu'un simple domestique, en ce qui concerneles actes

duministère de son patron. Quoi qu'il en soit, il ne saurait être permis de sup-

pléer dans l'art. 975 une incapacité que les rédacteurs du CodeNapoléonn'ont

pas jugé convenabled'y introduire, en reproduisant à cet égard la disposition
de l'art. 10 de la loi du 25 ventôse an XI. C'est à fort, au surplus , queM.Trop-
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encore, les serviteurs ou domestiques du testateur ou des léga-
taires ne sont point frappés d'incapacité 21. Enfin, la parenté ou

l'alliance existant entre plusieurs personnes, n'empêche pas qu'elles
ne puissent être simultanément appelées comme témoins d'un

même testament 22.
Pour juger de la capacité des témoins d'un testament, il faut se

reporter à l'époque de la confection de cet acte. Les changements
survenus depuis celte époque dans la condition de l'un ou de plu-
sieurs d'entre eux, n'influent en aucune manière sur la validité du

testament 23.
Il n'est pas nécessaire de mentionner dans le testament que les

témoins appelés jouissent des qualités requises par la loi. Leur

incapacité ne se présume pas ; c'est à l'héritier légitime qui s'en

prévaut, pour attaquer le testament, à en rapporter la preuve 24.

Le défaut absolu de capacité, ou l'incapacité relative de l'un des

témoins entraîne, en général, la nullité du testament. Toutefois,
un testament irrégulier, à raison d'un défaut absolu de capacité
dans l'un des témoins, doit être maintenu, si, à l'époque de sa

confection, une erreur générale et publique attribuait à ce témoin
la qualité qui lui manquait en réalité 23.La capacité putative équi-
polle, en pareil cas, à la capacité réelle 26.D'un autre côté, l'in-

longinvoquel'opinion de Merlin, qui s'est formellement rétracté dans sa cin-
quièmeédition.

21Troplong, III, 1604. Caen, 4 décembre 1812, Sir., 13, 2, 65. Req. rej.,
3 août 1841, Sir., 41, 1, 865. Cpr. la note précédente.Voy. en sens contraire :
Duranton, IX, 115.

22Grenier,I, 252. Toullier,V, 403. Duranton, IX, 117. Bruxelles, 25 mars
1806, Sir., 13, 2, 51.

23L. 22, §1, D. quitestam. fac.poss. (28,1). Merlin, Rép., v° Témoinins-
trumentaire, § 2, n° 3, 1°. Toullier, V, 405. Troplong, III, 1684.

24Merlin, op., v° et loc. citt. Troplong, III, 1685.

25L. 1, C. de testam. (6, 23). § 1,J. de testant, ordin. (20, 10). Merlin,Rép.,
v° Ignorance, § 2, n° 9 ; v° Témoininstrumentaire, § 2, n° 3, 26°. Grenier, I,
256. Toullier, V,407.Duranton, IX, 109. Troplong, III, 1686. Limoges, 7 dé-
cembre 1809, Sir., 13, 2, 335. Req. rej., 28 février 1821, Sir., .22, 1, 1, Req.
rej., 18 janvier 1830, Sir., 30, 1, 43. Req. rej., 38 juillet 1831, Sir., 32, 1,174.
Montpellier,17 avril 1847, Sir., 47, 2, 441. — C'est à tort que l'on invoqueordi-
nairement à l'appui de la propositionénoncéeau texte, la loi Barbarius Philip-
pus (L. 3, D. de offic.proet., 1, 14), et la loi 2, C. de interloc. omn. jud. (7,
45). Ces lois ne concernent que les actes faits dans l'exercice de fonctionspu-;
bliques, conféréesà des incapablespar une autorité compétente. Merlin,op., v° et
loc. citt.

20La capacité putative d'un témoinincapablene s'établit point par cela seul
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capacité résultant, par exemple, de la parenté ou de l'alliance de
l'un des témoins avec un légataire, ne vicie pas le testament,lors-
que, à raison de circonstances extraordinaires, il a été absolu-
ment impossible au testateur et au notaire de connaître cette in-
capacité 27.

L'incapacité d'un témoin résultant de sa parenté ou de son
alliance avec l'un des légataires, entraîne la nullité du testament
entier, et non pas seulement des dispositions faites en faveur de
ce légataire 28.

Du reste, lorsqu'il a été appelé à un testament un plus grand
nombre de témoins que celui qui est exigé par la loi, l'incapacité
de l'un ou de plusieurs d'entre eux ne vicie pas le testament, s'il
reste d'ailleurs des témoins capables en nombre suffisant29.

2° Des formalités du testament par acte public.

Le Code Napoléon ne renferme pas sur les formalités des tes-
taments publics de système complet de législation spéciale. Les
articles de ce Code, qui prescrivent des formalités particulières
pour ces testaments, ont en général pour objet de les entourer
de plus de solennité que les actes notariés ordinaires. Il en résulte

que les règles générales établies par la loi du 25 ventôse an XI,

quel'opinionde sa capacité est plus ou moins répandue : elle ne peut résulter
qued'une série d'actes multipliés, qui forment pour ce témoinune possessionpu-
bliquede l'état qu'elle suppose. Merlin, op., v° et loc. citt. Req. rej., 24 juillet
1839, Sir., 39, 1, 653. On doit en conclure que le principe énoncéau texte est,
engénéral, inapplicableaux incapacités résultant de l'âge, de la parenté , ou de

l'alliance, et que ce ne serait que dans des circonstances extraordinaires qu'il
pourrait être étendu à de pareilles incapacités. Cpr. Merlin, op., v° et loc. citt.;
Toullier,V, 407; Dalloz, Jur. gén., v° Dispositions entre-vifs et testamen-

taires, V, 809, n° 29; Troplong, III, 1688; Turin, 17 février 1806, Sir.,
6,2,887.

27Req. rej., 31 juillet 1834, Sir., 34, 1, 452.
28Delvincourt, II, p. 315. Duranton, IX, 120. Troplong, III, 1607. Metz,

1er février 1821, Sir.; 22, 2, 361. Req. rej., 27 novembre 1833, Sir., 34, 1,
266. — Le testament devrait-il être annulé, même dans le cas où la disposition
faite en faveur d'un parent ou allié de l'un des témoins serait nulle, par
exemple, comme étant entachée.de substitution? La cour de Paris (26 janvier
1808,Sir., 10, 2,.493) a jugé la négative. Maiscette décision ne nous paraît pas
devoirêtre suivie. Troplong, III, 1608.

29Utile per inutile non vitiatur. Merlin, Rép., v° Témoin instrumentaire,

§ 2, n° 3, 25° Toullier, V, 406. Duranton, IX, 121. Req. rej., 6 avril 1809,
Sir., 7, 2, 1222.
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sur les formalités des actes notariés, doivent être observées dans

les testaments publics, à moins que le Code n'y ait dérogé par des

dispositions qui y soient formellement contraires 30. De ce principe

découlent, entre autres, les conséquences suivantes :

Les testaments publics doivent, à peine de nullité, être datés,
et contenir la mention du lieu où ils ont été faits 31. Ils doivent,
sous la même peine, contenir les noms et demeures des témoins 32,
ainsi que la mention de la signature du testament par le testateur

et par les témoins 33. Les renvois et apostilles ne sont valables

qu'autant qu'ils ont été faits de la manière prescrite par l'art. 15

de la loi de ventôse an XI. Les mots surchargés, interlignés, ou

ajoutés dans le corps de l'acte, sont nuls 34.Mais la nullité, soit de

renvois ou d'apostilles irréguliers, soit de mots surchargés, inter-

lignés, ou ajoutés, n'entraîne celle du testament tout entier qu'au-
tant qu'en faisant abstraction des phrases ou des mots nuls, cet

acte manquerait de l'une des conditions ou formalités exigées pour
sa validité 35.

Les formalités spéciales prescrites par le Code Napoléon pour
les testaments publics, se rapportent à la dictée de ces actes, à

leur écriture, à la lecture qui doit en être faite au testateur et aux

30Ceprincipeest aujourd'hui généralement reconnu. Cpr. les autorités citées
aux quatre notes suivantes, et surtout Merlin, Rép., v° Testament, sect. II,
§ 3, art. 2, n° 3. Voy. aussi Troplong, III, 1513, 1569à 1574.

31L. du 25 ventôsean XI, art. 12 cbn. art. 68. Duranton, IX, 55. Req, rej.,
23 novembre1825,Sir., 26, 1, 157. Lyon, 18 janvier 1832, Sir., 32, 2, 363.
Cpr. Limoges, 14 décembre1842, Sir., 44, 2, 7.

32Merlin,Rep., v° Testament, sect. 11, § 3, art. 2, n° 8. Delvincourt, II,
p. 313. Civ. cass., 1er octobre1810, Sir., 11, 1, 21. Limoges, 8 août 1821, Sir.,
22, 2,341. Cpr. Aix, 3 décembre 1812, Sir., 13,2, 374; Caen, 12 novembre
1814, Sir., 16, 2, 361; Req. rej., 23 novembre 1825, Sir., 26, 1, 157; Req.
rej., 24juillet 1840, Sir., 41, 1, 79.

33L. du 25ventôsean XI,art. 14 cbn.art. 68, Duranton,IX, 92 Maisil n'est
pasnécessaireque le testament mentionneque la signature du testateur a été ap-
posée en présencedes témoins.Req. rej., 3.mai 1836,.Sir., 36, 1, 914 Cpr.
sur les signatures, texte e, infra. — La mention de la signature du notaire
ou des notaires n'est pas exigéeà peine de nullité. Avis du Conseil d'état du
16 juillet 1810, approuvéle 20 du même mois.

34L. du 25 ventôsean XI, art. 16. Duranton, IX, 58. Req. rej., 6 juin 1826,
Sir., 27, 1, 211. Civ.cass., 23 mars 1829, Sir., 29, 1, 138. Lyon, 18 janvier
1832, Sir., 32, 2, 363. Grenoble, 26 décembre1832, Sir., 33, 2, 233. Voy. cep.
Troplong, III, 1575; Req. rej., 21 mai 1838, Sir., 38, 1, 397.

35Pau, 17 janvier 1835, et Req. rej., 24 novembre1835, Sir., 36, 1, 106.
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témoins, à la mention de l'accomplissement de ces formalités,
et à la signature du testament par le testateur et par les témoins.

a. De la dictée.

Le testament doit être dicté par le testateur. Il serait nul, si le
testateur n'avait manifesté ses volontés que par signes, ou à l'aide

de notes remises au notaire 36, ou par forme de relation à un autre

acte, comme aussi si le testateur n'avait fait que répondre à des

interrogations qui lui auraient été adressées 37.

Lorsque le testament est reçu par deux notaires, il suffit qu'il
ait été dicté à l'un d'eux en présence de l'autre 38. Il est du reste

bien entendu que la dictée doit toujours avoir lieu en présence des

témoins 39.

La dictée peut être faite dans une langue étrangère. Mais, en

pareil cas, il est indispensable que le notaire et les témoins com-

prennent l'idiome du testateur 40. Art. 972, al. 1 et 2.

b. De l'écriture.

Le testament doit être écrit, tel qu'il est dicté, par le notaire ,
ou par l'un des notaires qui le reçoivent 41.Art. 972, al. 1 et 2.

36Duranton, IX, 69. Poitiers, 30 juin 1836, Sir., 36, 2, 508. Cpr. cepen-
dant Req. rej., 14 juin 1837, Sir., 37, 1, 482. — Un muet, même sachant

écrire,ne peut donc tester par acte public. Cpr. §§ 662 et 663, texte et note 4.

37Troplong, III, 1521. Nancy, 24 juillet 1833, Sir., 35, 2, 90. Req. rej.,
12 mars1838, Sir., 38, 1, 206. Cpr. Nîmes, 14 décembre 1827, Sir., 28, 2, 98 ;
Req.rej., 19 janvier 1841, Sir., 41, 1, 333 ; Grenoble, 7 décembre 1849, Sir.,
50,2,411.

37 Ilest impossible d'entendre autrement les termes il leur est dicté, qui se

trouvent dans le premier alinéa de l'art. 972. Discussion au Conseil d'état

(Locréj Lég., XI, p. 233, n° 17). Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 3,
art. 2, n° 2.

39L'art. 972 n'exige pas, il est vrai, que le testament soit dicté et écrit en

présencedes témoins ; mais la nécessité de leur concours à ces deux opérations
résultede la définitionmême que l'art. 971 donne du testament par acle public.

Troplong,III, 1522. Nancy, 24 juillet 1833, Sir., 35, 2, 90.

40Cpr. texte et notes 6 et 7 supra.
41Le testament pourrait-il être écrit, en partie par l'un des notaires, et en

partiepar l'autre? Rien ne nous paraît s'y opposer: seulement, il faudrait faire

mentionde cette circonstance. Si l'al. 1er de l'art. 972 dit que le testament

doitêtre écrit par l'un des notaires, il ne s'énonce ainsi que pour exprimer que
le testament ne peut être écrit par un clerc ou par quelque autre personne. La

suitede l'article ne laisse aucun doute à cet égard. Toullier, V, 422, à la note.

Troplong,III, 1531.
33
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Les termes tel qu'il est dicté, ne signifient pas que le notaire

soit obligé de reproduire mot à mot les paroles du testateur : il

suffit qu'il rende exactement le sens et la substance de ces pa-
roles 42.La rédaction peut être faite à la troisième personne et par
forme de narration, aussi bien qu'à la première43. Du reste, le

testament doit être écrit en français, lors même qu'il est dicté

dans une langue étrangère 44.
Le préambule du testament peut être préparé d'avance par le

notaire, c'est-à-dire écrit par lui avant qu'il se trouve en présence
du testateur et des témoins 45.

c. De la lecture.

Que le testament ait été reçu par un seul ou par deux notaires,
il doit en être donné lecture au testateur en présence des témoins.

Art. 972. La lecture doit porter sur le testament, et par conséquent
sur les renvois et apostilles, lorsqu'il en existe 46.Il n'est pas indis-

pensable que la lecture soit faite par le notaire lui-même ; elle peut
être donnée par une autre personne, par exemple, par un clerc.
Mais la lecture que le testateur aurait prise à voix basse, ni même
celle qu'il aurait faite à haute voix en présence des témoins, ne

suppléerait à la lecture qui doit lui être donnée 47.

d. De la mention des formalités ci-dessus indiquées.

Le testament doit contenir mention expresse de l'accomplisse-

42Toullier,V, 419. Duranton, IX, 76 et 77. Grenier, I, 236. Req. rej., 4 mars
1840, Sir., 40, 1, 337. Req. rej., 19 janvier 1841, Sir., 41, 1, 333. Req. rej.,
15 janvier 1845, Sir., 45, 1, 303. Cpr. Civ. rej., 3 décembre 1807, Sir.,
8,1,103.

43Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 3, art. 2, n° 2, quest. 7. Angers,
13 août 1807, Sir., 7, 2, 653. Riom, 17 novembre 1808, Sir., 9, 2, 73.
Civ. cass., 18 janvier 1809, Sir., 9, 1, 129. Bourges, 26 février 1855, Sir.,
55, 2, 498.

44Cpr. § 665, texte in fine, notes 9 et 10.

45Req. rej., 14 juin 1837, Sir., 37, 1, 482. Req. rej., 4 mars 1840, Sir.,
40, 1, 337.

46Maissi un renvoi ou une apostille se trouvait entaché de nullité, le défaut
de lecture de ce renvoiou de cette apostillen'entraînerait pas la nullité du testa-
ment. Pau, 17janvier 1835, et Req. rej., 24 novembre1835, Sir., 36,1,106.47Cesdeux propositionsse justifient égalementpar le texte de l'art. 972. Voy.
sur la première : Rolland de Villargues, Rép. du notariat, v° Testament,
n° 309; Bordeaux, 5 juillet 1855,Sir., 55, 2, 758. Voy.sur la seconde: §§ 662
et 663, texte et note 5.
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ment de chacune des formalités indiquées sous les lettres a, b et
c48. Ces mentions, pour lesquelles il est prudent de se servir des

expressions mêmes qui sont employées par l'art. 973, peuvent ce-

pendant être faites en termes équipollents, qui rendent exactement
la même idée 49.

La mention qu'un testament reçu par un seul notaire, a été dicté

par le testateur et écrit par le notaire, suffit quant à la formalité
de la dictée, quoiqu'il ne soit pas dit expressément que c'est au
notaire que la dictée a été faite. Si le testament est reçu par deux

notaires, il suffit d'énoncer que la dictée a été faite à l'un des no-
taires en présence de l'autre 50. Il n'est pas même nécessaire d'in-

diquer en ce cas celui des deux notaires qui a écrit le testament 51.
La déclaration que le testameat a été prononcé par le testateur et

écrit par le notaire à mesure que le disposant prononçait, équi-
vaudrait à la mention de la dictée par le testateur. Mais la simple
énonciation que le notaire a écrit le testament de mot à mot, ne rem-

plirait pas suffisamment le voeu de la loi 52.

Le défaut de mention de l'écriture du testament par le notaire
ne serait pas couvert, lors même qu'il résulterait de l'état matériel
du testament, que c'est bien le notaire qui l'a écrit 53.La déclara-

tion du notaire, qu'il a retenu le testament au fur et à mesure qu'il
lui a été dicté, ou bien, que le testateur a dicté le testement, et que

48La loi n'exige pas la mention spéciale de la présence des témoins à la dictée
et à l'écriture du testament. L'absence d'une pareille mention ne pourrait à elle
seuleentraîner la nullité de cet acte. Merlin, Rép., v° Testament, sect. 2, § 3,
art. 2, n° 4, quest. 3. Troplong, III, 1539. Metz, 19 décembre 1816, Sir., 18,
2, 325.Mais il en serait autrement, si de fait les témoins n'avaient pas assisté
à la dictée et à l'écriture du testament. Cpr. note 39 supra.

49Cetteproposition est généralement admise. Cpr. Ricard, Des donations,
partie Ire, n° 1502; Merlin, Rép., v° Testament, sect. 2, § 3, art. 2, n° 2,
quest. 3; Troplong, III, 1535.

50Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 3, art. 2, n° 2, quest. 3 et 4.

Toullier,V, 416. Duranton, IX, 70. Troplong, III, 1538, Bruxelles, 16 jan-
vier1808, Sir., 10, 2, 503. Req. rej., 19 août 1807, Sir., 7, 1, 428. Paris,
23août 1811, Sir., 12, 2, 7. Cpr. note 38 supra.

51Req.rej., 26 juillet 1842, Sir., 42, 1, 937. Voy. en sens contraire: Toul-

lier, V, 423.

52Troplong, III, 1540. Paris, 17 juillet 1806, Sir., 6, 2, 191. Dijon,
12avril 1820, Sir., 22, 2, 74, Cpr. Duranton, IX, 71 ; Riom, 26 mars 1810,

Sir., 11, 2, 91.

53Troplong,III, 1542. Req. rej., 13 thermidor an XIII, Sir., 5,1,185. Bruxelles,
29brumaire an XIV,Sir., 13,2, 346.

V.
33*
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l'acte a été passé et rédigé par lui notaire, ou encore, que le testa-

ment lui a été dicté, qu'il l'arédigé, fait et dressé, et qu'il en a donné

acte, n'équivaudrait pas à la mention expresse que le testament a
été écrit par le notaire 54.

La mention que le testament a été dicté par le testateur et écrit par
le notaire, suffit pour attester qu'il a été écrit, tel qu'il a été dicté,

quoique le testament ne renferme pas d'autres expressions qui
puissent être considérées comme équipollentes aux termes tel qu'il
a été dicté 55.

La mention de la lecture du testament en présence des témoins,
ne constate pas suffisamment que le testament ait été lu au testa-
teur 56. Il en serait de même de la mention que le testament a été
lu dans l'appartement du testateur, et à côté de son lit 57. Mais la
clause qu'après la lecture du testament, le testateur a déclaré y per-
sister, équivaudrait à la mention que c'est au testateur lui-même

que la lecture en a été faite 58.

La mention que le testament a été lu au testateur et aux témoins,
ou bien, aux témoins ainsi qu'au testateur, ne prouve pas suffisam-
ment que la lecture en ait été faite au testateur en présence des
témoins ra.

Les différentes mentions exigées par l'art. 972, et notamment
celle de la lecture du testament au testateur en présence des té-
moins , peuvent résulter de phrases distinctes et même séparées
par quelques dispositions. On peut donc, et l'on doit, lorsqu'il s'a-

54Duranton,IX, 74. Troplong, III, 1543 à 1547.Toulouse, 16 décembre1806,
Sir., 7, 2, 273. Req. rej., 27 mai 1807, Sir., 7, 1, 342. Req, rej., 4 février
1808,Sir., 8, 1, 173. Turin, 14 avril 1810, Sir, 10, 2, 277. Colmar,11 février
1815, Sir., 18, 2, 159. Cpr. Aix, 3 décembre1812 , Sir., 13, 2, 374.

55Duranton, IX, 82. Toullier,V, 421, Troplong, III, 1548. Turin, 16 et 25
avril 1806, Sir., 6 , 2, 650 et 736.

56Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 3, art. 2, n° 3, quest. 1 et 2.
Turin, 30 frimaire an XIV,Sir., 6, 2 , 65.

57
Merlin, op. et loc. citt., quest. 3. Cpr. quest. 4. Aix, 11 mai 1807, Sir.,

7,2,294.
58Merlin, op. et loc. citt., quest. 5. Req. rej., 6 avril 1824. Dalloz, Jur.

gén., v° Dispositionsentre-vifs et testamentaires, V, p. 736.59Merlin, Rép., v°Testament, sect. II, § 3, art. 2, n° 4, quest. 3 et 4.
Duranton, IX, 85. Troplong, III, 1552et 1553. Limoges, 8 juillet 1808, Sir.,
S, 2, 234. Civ. cass., 13 septembre1809, Sir., 10, 1, 234. Civ.cass., 24 juin
1811, Sir., 11, 1, 259. Civ. cass., 6 mai 1812, Sir., 12, 1, 333. Cpr. Req. rej.,30 novembre1813, Sir., 14, 1, 70.; Civ. cass., 23 mai 1814, Sir., 14, 1, 145;
Req. rej., 20 novembre 1817, Sir., 19, 1, 31 ; Corse, 2 juin 1828, Sir., 28, 2,268. Voy.aussi Req. rej., 20 mars 1854, Sir., 54, 1, 297.
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git de savoir si la lecture d'un testament au testateur en présence
des témoins est dûment constatée, combiner entre elles les di-

verses énonciations que renferme ce testament, et décider l'affir-
mative , si la mention de l'accomplissement de celle formalité ré-
sulte suffisamment de l'ensemble de ces énonciations 60.

Quand une mention portée dans un testament est susceptible de

deux interprétations différentes, dont l'une satisferait au voeu de
la loi, tandis que l'autre ne le remplirait pas, on doit de préfé-
rence adopter la première 61.

La loi, n'ayant pas déterminé l'endroit du testament où doit se

trouver la mention de l'observation des diverses formalités testa-

mentaires, cette mention peut être mise indifféremment,, ou au com-

mencement, ou dans le corps, ou à la fin de l'acte. Mais il est

bien entendu qu'elle doit être placée avant les signatures 62.

Le notaire qui reçoit un testament, doit lui-même rendre témoi-

gnage de l'accomplissement des formalités prescrites par la loi. Il

ne peut donc placer dans la bouche du testateur la mention de

l'observation de ces formalités 63.

60Req. rej., 28 novembre 1816, Sir., 18, 1, 11. Riom, 1er décembre 1818,
Sir., 20, 2, 132. Req. rej., 9 février 1820, Sir., 20,1, 197, Req. rej., 2 août

1821,Sir., 22, 1, 16, Req. rej., 12 juillet 1827, Sir., 27, 1, 523. Civ. cass.,
22juillet 1829, Sir., 29, 1, 343. Orléans, 10 février 1830, Sir., 30, 2,.156. Req.
rej., 1ermars 1841,.Sir., 41, 1, 206. Civ. cass., 7 décembre 1846, Sir., 47, 1,
69. Civ.cass., 5 février 1850, Sir., 50, 1, 523. Dijon, 2 mars, et Douai, 24 mai

1853,Sir., 53, 2, 377 et 379. Civ. cass., 24 mai 1853, Sir., 53, 1, 406.
61Arg. art. 1157. Toullier, V, 429. Riom, 3 décembre 1827, Sir., 30,2, 39.

Cetterègle d'interprétation ne condamne pas, comme Toullier (V, 428) paraît le

croire, la solution que nous avons donnée à la question de savoir si la mention
dela lecture du testament au testateur et aux témoins remplit le voeude la
loi.Cpr. texte et note 59 supra.

62Merlin, Rép., v° Testament, sect..II, § 2, art. 5— Voy. en particulier pour
la mentionde la dictée par le testateur, et de l'écriture du testament par le no-
taire : Turin, 30 frimaire an XIV,Sir., 6, 2, 65; Req. rej., 26 juillet 1808,

Sir., 9, 1, 369 ; Req. rej., 18 octobre 5809, Sir., 10, 1, 57 ; Req. rej., 8 juillet
1834,Sir.,.3.4,1,754.—Voy. pour la mention dela lecture: Troplong, III, 1561.
—Voy.pour la mention de la présence des témoins : Req. rej., 9 juillet 1806,

Sir., 6, 1, 350.
63Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 2, art. 6; et Quest., v° Testament,

n°13. Dalloz, Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs et testamentaires, V, p. 751,

§ 5. Limoges, 22 juin 1813, Sir., 14, 2, 268. Cpr. cep. Troplong, III, 1565;
Civ.rej., 13 mai 1829, Sir., 29, 1, 233 et 282. Voy.aussi deux arrêts de la cour

supérieurede Bruxelles rapportés par Merlin (Rép., v° et loc. cit.). Voy.en sens

contraire : Duranton, IX, 101; Turin, 29 décembre1810, Sir., 12, 2, 101.
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e. De la signature du testateur, des témoins, et du notaire 64.

Le testament doit être signé par le testateur, les témoins, et le

notaire. Il ne reçoit sa perfection que par l'apposition de ces si-

gnatures. Ainsi, le testament reste imparfait, et doit, par suite,
être considéré comme inexistant, lorsque la mort a surpris le tes-
tateur avant qu'il eût achevé sa signature, ou lorsque le testateur
est mort avant que les témoins et le notaire eussent signé, ou enfin,

lorsque l'un des témoins ou le notaire est décédé avant d'avoir ap-
posé sa signature 65.

Si le testateur déclare qu'il ne sait ou ne peut signer, il doit être
fait dans l'acte mention expresse de sa déclaration, ainsi que de la
cause qui l'empêche de signer. Ar. 973. Mais il n'est pas nécessaire

de donner au testateur lecture de cette mention 66.

La déclaration du testateur de ne savoir signer, fait suffisamment
connaître la cause du défaut de signature 67.Il n'en est pas de même

de celle de ne savoir écrire68 Cette dernière déclaration ne remplit
le voeu de la loi qu'autant qu'elle se trouve appuyée d'autres énon-
ciations ou défaits matériels résultant du testament même, qui
prouvent que le terme écrire a été employé comme synonyme de

signer, ou que le testateur ne savait réellement pas signer 69.La dé-

64Voy.sur ce qu'il faut entendre par signature : § 666.
65Merlin, Rép., v° Signature. Toullier, V, 444. Duranton, IX, 98. Troplong,

III, 1590. Gand,5 avril 1833, Sir., 34, 2, 671. — Faut-il que le notaire appose
sa signature en présencedu testateur ?Voy.pour l'affirmative: Req. rej., 20 jan-
vier 1840, Sir., 40, 1, 111.

66Montpellier,3 juin 1833, Sir.; 34, 2, 107. Req. rej., 3 juillet 1834, Sir..,
34, 1, 302. Aix, 16 février 1853, Sir., 53, 2, 182. Douai, 24 mai, et Dijon,
2 mars 1853, Sir., 53, 2, 377 et 379. Bastia, 10 avril 1854, Sir., 54, 2, 236.
Caen, 17 juillet 1854, Sir., 54, 2, 735. Angers, 3 janvier 1855, Sir., 55, 2,
250. Civ.rej., 8 mai, 4 et 12 juin 1855,Sir., 55, 1, 597. Cpr.Civ.cass., 24 mai
1353, Sir., 53, 1, 406. Voy.en sens contraire : Troplong, III, 1591; Paris,
14 juillet 1851, Sir., 52 , 2 , 26.

67
Troplong, III, 1588. Liège, 24 novembre1806, Sir., 7, 2, 22.

68II n'y a pas une parfaite équipollenceentre ces deuxénonciations.Beaucoup
de personnessavent signer, c'est-à-dire tracer et assemblerles lettres qui forment
leur nom, sans savoir écrire, c'est-à-dire figurer toute sorte de mots. Duranton,
IX, 95. Delvincourt,II, p. 304. Douai, 9 novembre 1809, Sir., 12, 2, 407.
Cpr. Crim.cass:, 14 août 1807, Sir., 1808, 1, 47; et les arrêts cités à la note
suivante. Voy.cep. Merlin, Rép., v° Signature, § 3, art. 2, n° 3 ; Toullier,V,
438 ; Liège, 22 avril 1813, Dalloz, Jur. gén., v cit., V, p. 772.

60Ainsi, par exemple, lorsque le testament constate que le testateur inter-
pellé de signer, a déclaré,ne savoir écrire, celte déclaration satisfait au voeude
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claration de ne pouvoir signer ou écrire est insuffisante, si la cause
de l'empêchement n'est pas indiquée 70.

Le testament dans lequel le testateur aurait déclaré ne savoir si-
gner, serait nul, si en réalité il savait signer, et qu'il signât habi-
tuellement avant celte déclaration 71. Il en serait de même d'un
testament dans lequel le testateur aurait faussement déclaré ne

pouvoir signer.
La mention exigée par l'art. 973 doit porter sur la déclaration

du testateur, qu'il ne sait ou ne peut signer. La simple énonciation

que le testateur ne savait ou qu'il n'a pu signer serait insuffisante 72.
Il en serait ainsi, dans le cas même où cette énonciation se trouve-
rait accompagnée de la mention d'une interpellation faite par le
notaire au testateur, de signer ou de déclarer l'impossibilité de le

faire, encore que le testament indiquât la cause de l'impuissance
où le testateur s'est trouvé de signer 73.

la loi. La réponse du testateur a dû être faite dans le même sens que l'interpel-
lationdu notaire. Merlin, Rép., v° et loc. eitt. Delvincourt, II, p. 304. Bruxelles,
15 mars.1810, Sir., X, 2, 258. — Ainsi encore, la déclaration de ne savoir
écrire peut être considérée comme remplissant le voeu de la loi, lorsqu'après
celte déclaration le testateur a apposé une marque au lieu de signature. Merlin,
et Delvincourt, locc. citt., Req. rej., 11 juillet 1816, Sir., 17, 1, 135.

70Duranton, IX, 95. Caen, 11 décembre 1822, Sir., 23, 2, 128. Poitiers,
28août 1834, Sir., 34, 2, 522.

71Arg. des termes de l'art. 973, si le testateur ne sait ou ne peut signer.
Une fausse déclaration de cette nature ne peut être envisagée que comme un
refus déguisé de signer. Merlin, Quest., v° Signature, § 3. Grenier, I, 243.

Toullier,V, 439. Duranton, IX, 99. Troplong, III, 1585. Grenoble, 25 juillet
3810,Sir., 11, 2, 460. Trêves, 18 novembre 1812, Sir., 13, 2, 366. Limoges,
26novembre1823, Sir., 26, 2, 180. Cpr.Req. rej., 5 mai 1831,Sir., 31, 1,199;
Montpellier,27 juin 1834, Sir., 35, 2, 169; Bordeaux, 18 janvier 1837, Sir.,
37, 2, 218; Req. rej., 28 janvier 1840, Sir., 40, 1, 115.

72Merlin,Rép.,v° et loc. citt. Toullier, V, 437. Grenier, I, .242.Troplong, III,
1587. Ainsi, la mention que le testateur ayant essayé de signer, n'apu le

faire, à cause du tremblement de ses mains, ne remplirait pas le voeude la loi,
quoique la vérité du fait ainsi énoncé, résultât de l'état matériel du testament
même. Req. rej., 5 avril 1825, Sir., 26, 1, 71. Civ. cass., 15 avril 1835, Sir., 35,
1, 359. Cpr. Toulouse, 5 avril 1818, Sir., 23, 2, 68; Caen, 11 décembre

1822, Sir., 23, 2, 128.
73L'interpellation du notaire n'emporte pas nécessairement la preuve d'une

réponse faite par le testateur. On doit donc, lorsque l'acte ne mentionne pas
formellement cette réponse, supposer, d'après l'esprit de la loi.qui exige une
mention expresse de la déclaration du testateur, que celui-ci n'a pas répondu à

l'interpellation du notaire. Merlin, Rép., v° Signature, § 3, art. 2, n° 8. Li-

moges, 17 juin 1808, Sir., 8, 2, 218. Limoges, 4 décembre 1821, Sir., 22, 2,
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Du reste, la mention de la déclaration du testateur de ne savoir

ou de ne pouvoir signer peut, comme toute autre mention, être

faite en termes équipollents 74.

Si, après la mention que le testateur a signé, il est dit, qu'ayant

essayé de le faire, il a déclaré ne le pouvoir, à cause de sa maladie

ou de sa faiblesse, l'opposition apparente qui existe entre ces deux

énonciations, ne vicie point le testament 73.

La mention de la déclaration du testateur de ne savoir ou de ne

pouvoir signer, doit être placée à la fin du testament 76, c'est-à-

dire dans la partie qui le termine, et après les dispositions ou clauses

qu'il renferme 77.

167. Bordeaux, 17 juillet 1845, Sir., 46, 2, 440. Voy. en sens contraire : Toul-

lier, V, 438; Coin-Delisle,sur l'art. 973, n° 6 ; Toulouse, 27 avril 1813 et 29 juin
1821, Sir..,22, 2, 168.

74Troplong, III, 1588. Cpr. Colmar,13 novembre 1813, Sir., 14, 2, 284.
73Duranton, IX, 96 et 97. Merlin, Rép., v° Signature, § 3, art. 2, n° 10.

Troplong, III, 1586. Req. rej., 21 juillet 1806, Sir., 6, 2, 950. Civ. rej., 18 juin
1816, Sir., 17, 1, 158. — Quid si, après avoir mentionné que le testateur a

signé, le notaire avait ajouté que le testateur ayant commencéà signer, n'a pu
achever sa signature à cause de la faiblesse qui lui est survenue? En pareil cas,
le testament devrait, à notre avis, être annulé, puisqu'une signature demeurée

incomplète n'est point une signature, et que la mention de la cause pour laquelle
la signature serait restée inachevée émanerait du notaire et non du testateur
lui-même.

70L'art. 14 de la loi du 25 ventôse an XI le prescrit ainsi. Mais la circonstance

que cette mention ne se trouverait pas placée à la fin de l'acte, entraînerait-elle
la nullité du testament ? Cette question nous paraît devoir être résolue négative-
ment , non pas que nous partagions l'avis de ceux qui prétendent que l'art. 972
du CodeNapoléonn'ayant pas indiqué la place que doit occuper la mentiondont
s'agit, a par cela même dérogé à l'article ci-dessus cité de la loi du 25 ventôse
an XI, mais parce que nous pensons que la nullité prononcée par l'art. 68 de
celte loi ne s'applique qu'au cas où un acte notarié ne contient pas cette mention,
et nullement à celui où elle se trouverait placée autre part qu'à la fin de l'acte.
Merlin, Rép.,v°Signature, § 3, art. 3, n° S. Cpr. Toullier, V, 434; Troplong,
III, 1583; Dijon,8 janvier 1811, Sir., 11, 2, 489; Civ. cass., 18 août 1817, Sir.,
17, 1, 385; Req. rej., 10 mars 1824, Dalloz, Jur. gén., v° cit., p. 786. Ces
arrêts, dont la doctrine a été adoptée par Toullier et par M. Troplong, ont ré-
solu , quant au fond, la question dans le même sens que nous, mais enpartant
de l'idée, erronée à notre avis, d'une dérogation apportée par l'art. 972 du Code
Napoléonà l'art. 14 de la loi du 25 ventôse an XI. Voy. en sens contraire : Du-
ranton, IX, 100.

77C'est ainsi, en effet, qu'il faut entendre les termes à la fin de l'acte, qui
se trouvent dans l'art. 14 de la loi du 25 ventôse an XI. Merlin, Rép., v° Signa-
ture, § 3, art. 2 , n° 11. Paris, 25 novembre 1813, Sir., 14, 2 , 14. Civ. cass.,-
18 août 1817, Sir., 17, 1, 385.
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Le testament par acte public doit être signé par tous les té-
moins. Néanmoins, dans les campagnes, il suffit qu'un des témoins
signe, si le testament est reçu par deux notaires, et que deux des
quatre témoins signent, s'il est reçu par un seul notaire. Art. 974.
Le testament doit, en pareil cas, énoncer que le témoin ou les
deux témoins qui n'ont pas signé ne savaient ou n'ont pu le faire ;
mais il n'est pas nécessaire que la mention porte sur une déclara-
tion faite à cet égard par les témoins eux-mêmes 78. Le sens du
terme campagne, n'ayant été déterminé, ni par le Code Napoléon,
ni par aucune autre loi actuellement en vigueur 79, il appartient
aux tribunaux de décider, par l'appréciation des circonstances lo-
cales, si tel endroit doit être réputé campagne dans le sens de l'art.
974 80.

Toutes les règles prescrites par le Code Napoléon, tant sur la

capacité des témoins que sur les formalités du testament par acte

public, doivent être observées sous peine de nullité. Art. 1001.

Si, après la mention de l'accomplissement des formalités re-

quises, une nouvelle disposition
81avait été ajoutée avant les signa-

tures, cette circonstance entraînerait la nullité, non-seulement de
cette disposition, mais du testament tout entier 82.

78
Cpr. L. du 25 ventôse an XI, art. 14 cbn. art. 68. L'art. 14 de cette loi

n'ayant expressément exigé que de la part des parties une déclaration de ne
savoirou de ne pouvoir signer, on ne doit pas en étendre la disposition aux
témoins.Merlin, Rép., v° Signature. Grenier, I, 242. Dalloz, Jur. gén., v° cit.,
p. 768, n° 8. Troplong, III, 1596. Cpr. Toulouse, 27 avril 1813 et 29 juin
1821,Sir., 22, 2, 168 et 169.

79L'ordonnance de 1735, art. 45, exigeait la signature de tous les témoins dans
lesvillesou bourgs fermés , et se contentait dans les autres lieux de la signature
de la moitié des témoins. Le Tribunat proposa d'appliquer la qualificationde
campagnes à tous les endroits dont la population serait au-dessous de mille
âmes.Maiscette proposition n'eut pas de suite. Locré, Lég., XI, p. 319, n° 43.

80Grenier, I, 245. Troplong, III, 1594. Req. rej., 10.juin 1817,Sir., 19, 1, 11.
Req.rej., 10 mars 1829, Sir., 29, 1, 252. Grenoble, 22 mars 1832, Sir., 33, 2,
133.Cpr. Turin, 23 mai 1810, Sir., 11, 2, 53 ; Lyon, 29 novembre 1828, Sir.,
29,2, 220 ; Bordeaux, 29 avril 1829, Sir., 29, 2, 360.

81Une addition qui ne serait qu'une simple explication, que le juge aurait pu
suppléer,ne nuirait pas à la validité du testament. Cpr. les autorités citées à la
note suivante.

82L. 21, § 1, D. qui testam. fac. poss. (28, 1). Merlin, Rép., v° Testament,
sect. 2, § 3, art. 2, n°6; Quest., v° Testament, §11. Duranton, IX, 100,

Grenier,I, 239. Troplong, III, 1562 et 1563. Req. rej., 19 avril et 13 septembre
1809,Sir., 9, 1, 244 et 433. Civ. rej., 4 novembre 1811, Sir., 12, 1, 33 et 178.

Toulouse, 12 août 1831, Sir., 32, 2,586.
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Lorsqu'un testament par acte public est attaqué pour cause d'in-

capacité de l'un des témoins qui y ont figuré, le demandeur est

admis à prouver celte incapacité par le moyen d'une simple en-

quête, encore que le testament énonçât que les témoins jouissaient

des qualités requises 83.Il en est de même, lorsqu'un testament pu-
blic est attaqué pour cause de surdité complète du testateur, quoi-

que le testament constate qu'il en a été fait lecture au testateur, et

que celui-ci a déclaré en avoir compris le contenu, et l'approuver
comme étant l'expression de ses dernières volontés 84.Ce ne serait,
au contraire, que par la voie de l'inscription de faux que l'on

pourrait être admis à attaquer un testament public, sous le pré-
texte que le testateur, étant muet, n'a pu dicter ses dernières vo-

lontés 85,ou que telle autre formalité dont l'observation se trouve

constatée par le testament, n'a pas été remplie en réalité 86.

§ 671.

3. Du testament mystique ou secret 1.

Celui qui veut faire un testament mystique peut, ou écrire lui-

même ses dispositions de dernière volonté, ou les faire écrire 2

par telle personne qu'il juge convenable, par exemple par le no-

taire qu'il entend charger de la rédaction de l'acte de suscription,

par l'une des personnes qu'il se propose d'y appeler comme té-

moins 3, et même par l'une de celles au profit desquelles il veut dis-

83La capacitédes témoinsn'est point un fait dont le notaire soit juge, ou qu'il
ait mission de constater. Cpr. § 755, texten° 2.

84On ne conteste pas, en pareil cas, la réalité des faits matériels constatés
par le notaire. Onn'attaque que la vérité de la déclarationfaite par le testateur;
on n'impugnepas la foi dû à l'acte.

83Cette allégation serait en oppositiondirecte avec le fait matériel de la dictée
du testament par le testateur, fait qui se trouve authentiquementconstaté.

86Cpr. § 755, texte n° 2.
Bibliographie. Moureau, Traité sur le testament mystique; Paris, 1819,

1 vol. in-8°. Geussenheimer,Versuch einer Darstellung der oeusserenFormen
der mystischen Testamente; Goettingue,1812. Tinga, De testamento mystico
s. clauso, secundum codicemcivilem gallicum ; Groeningen, 1837. Voy. sur
l'historique de cette matière : Jurisprudence du Codecivil, IV,1.

2Le testateur pourrait aussi écrire lui-mêmeune partie de ses dispositions,et
faire écrire le surpluspar un autre. Seulement,il devrait faire mentionner cette
circonstance dans l'acte de suscription.Troplong, III, 1631. Cpr. Lyon, 26jan-
vier 1822, Sir., 23, 2, 296.

3Grenier, I, 264. Toullier,V, 467. Delvincourt, sur l'art. 976. Duranton, IX,
126. Merlin, Rép., v° Testament, sect. 2, § 3, art. 3, n° 20.
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poser 4. Dans l'un ou l'autre cas, il doit signer l'écrit qui renferme
ses dispositions ; mais il n'est pas , en général, tenu de le dater 5.

L'écrit renfermant les dispositions de dernière volonté, ou le

papier qui lui sert d'enveloppe, doit être clos et scellé de telle ma-
nière, qu'on ne puisse ouvrir ou retirer cet écrit sans l'endomma-

ger, ou sans rompre l'enveloppe dans laquelle il se trouve ren-
fermé 6. Le scellement doit être fait au moyen d'un sceau ou cachet

portant une empreinte : il ne suffirait pas que l'écrit contenant les
dernières volontés ou le papier servant d'enveloppe eût été fermé
avec des pains ou de la cire à cacheter, mais sans aucune empreinte
de sceau ou de cachet 7. Il n'est cependant pas nécessaire que le
testateur se serve de son propre cachet ; il peut employer celui de
toute autre personne, ou même le sceau du notaire qui recevra
l'acte de suscription 8. La formalité de la clôture et du sceau est in-

dispensable, même au cas où l'acte de suscription est écrit sur la
feuille qui contient les dispositions de dernière volonté 9.

Le testateur doit présenter au notaire et aux témoins l'acte renfer-

mant ses dispositions, ainsi clos et scellé, ou le faire clore et scel-

ler en leur présence. Il déclarera que le papier qu'il leur présente
contient son testament écrit et signé par lui, ou écrit par un

autre 10 et signé de lui. Le notaire constatera cette déclaration,

4Toullier, V, 466. Duranton, IX, 126. Grenier, I, 268. Coin-Delisle,sur l'art.
976, n° 4. Troplong, III, 1621. Nîmes, 21 février 1821,.Sir. 21, 2, 274, Bor-

deaux, 6 avril 1854, Sir., 54, 2. 736.

3Merlin, Rép., v° et loc. citt., n° 10. Toullier, V, 475. Duranton, IX, 123.

Troplong, III, 1623. Req. rej., 14 mai 1809, Sir., 9, 1, 255. Cpr. art. 979.

6Merlin, Rép., v° et loc. citt., n° 14, 5°, Angers, 19 février 1824, Sir., 24,
2, 164.

7Merlin, Rép., V et loc. citt., n° 14, 3°. Toullier, V, 463. Duranton, IX, 124.

Favard, Rép., v° Testament, sect. I, § 4, n° 4. Grenier et Bayle-Mouillard,
I, 261 bis, Poujol, sur l'art. 976, n° 5. Req. rej., 7 août 1810, Sir., .10, 1, 253.

Bruxelles, 18 février 1818, Dev. et Car., Coll. nouv , V, 2, 354. Voy. en sens
contraire : Maleville, sur l'art. 976; Vazeille, sur l'art. 976, n° 4; Coin-Delisle,
sur l'art. 976, n° 28; Troplong, III, 1627; Agen, 27 février 1855, Sir.,
55,2,340.

8 Merlin, Rép., V et loc. citt,, n° 14 , 6°. Duranton, IX, 124, Coin-Delisle,
sur l'art. 976, n° 29. Troplong, III, 1628.. Req. rej., 8 février 1820, Sir.,

20,1,191.
9Merlin, Rép., v° et loc. dit., n° 14, 1°. Grenier, II, 262. Toullier,V, 469.

Duranton, IX, 124. Coin-Delisle, sur l'art. 976, n° 30. Troplong, III, 1629.

Cpr.Bordeaux, 21 mars 1822, Sir., 23, 2, 49.
10Le testateur n'est pas obligé d'indiquer le nom de la personne qui a écrit le

testament. Req. rej., 16 décembre 1834, Sir., 35, 1, 463.
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ainsi que la présentation du testament, dans un acte de suscription11,

qu'il devra écrire lui-même 12,sur la feuille contenant les disposi-
tions du testateur ou sur l'enveloppe 13.L'acte de suscription sera

signé tant par le testateur que par le notaire et par les témoins 14.

Toutes ces formalités devront être remplies de suite et sans diver-

tir à d'autres actes. En cas que le testateur, par un empêchement
survenu depuis la signature de l'acte contenant ses dernières vo-

lontés, ne puisse signer l'acte de suscription, il sera fait, à la fin

de l'acte 15, mention de sa déclaration à cet égard, sans qu'il soit

besoin d'augmenter le nombre des témoins. Art. 976.

Les incapacités prononcées par l'art. 8 de la loi du 25.ventôse

an XI ne s'appliquent point au notaire appelé à recevoir l'acte de

suscriplion d'un testament mystique qui contient quelque dispo-
sition , soit à son profit personnel, soit en faveur de ses parents ou

11C'est ainsi qu'il faut entendreles termes de l'art. 976 : " Lenotaire endres-
«sera l'acte de suscription.» Cetacte est en effetun véritableprocès-verbal,qui
doit constater l'accomplissementdes formalitésprescrites pour le testament mys-
tique , et c'est à ces formalitésque se réfère le prénom relatif en. Voy.les auto-
rités citées à la note 20 infra.

12Le sens du mot dressera, employédans l'art. 976, se trouve fixé par les
termes il écrira, dont le législateur se sert dans l'art. 979. Merlin, Rép., v° Tes-
tament, sect. II, § 2, art. 4, n° 1; Quest., eod. v°, § 5. Toullier,V, 481. Gre-
nier, I, 271. Favard, Rép., v° Testament, sect. I, § 4, n° 7. Poujol, sur l'art.
976, n° 12. Troplong, III, 1637. Voy.en senscontraire : Maleville, sur l'art. 976;
Duranton, IX , 127 ; Vazeille, sur l'art. 976, v° 17.

13L'acte de suscriptionserait nul, s'il n'était pas écrit sur la feuille même qui
contient les dispositions de dernière volonté du testateur, ou sur celle qui lui
sert d'enveloppe.Merlin, Rép., v° Testament, sect. II, § 3, art. 3, n° 17. Trop-
long, III, 1639. Turin, 5 pluviôsean XIII,Sir., 5, 2,263. Req. rej., 6 juin 1815,
Dev. et Car., Coll. nouv., V, 1, 59. Cpr. Gênes, 29 décembre 1810, Sir.,
11, 2, 177.

14Il est indispensableque tous les témoins signent l'acte de suscription. On
ne peut étendre aux testaments mystiquesla dispositionde l'art. 974 qui, pour
les testaments par acte public reçus à la campagne, se contente de la signature
de la moitié des témoins.Merlin, Rép., v° Testamentinstrumentaire , § 2, n° 3,
23°. Duranton, IX, 144. Delvincourt, sur l'art. 974. Grenier, I, 274. Toullier,
V, 483. Poujol, sur l'art. 976, n° 9. Vazeille, sur le même article, n° 20. Coin-
Delisle, sur l'art. 980, n° 39. Troplong,III, 1632. Liège, 29 mai 1806, Sir., 6,
2, 173. Bordeaux, 12 avril 1808, Sir., 8, 2, 158. Req. rej., 20 juillet 1809,
Sir., 9, 1, 370. Pau , 19 décembre1829, Sir., 30, 2, 133.

15La circonstance que cette mention se trouverait placée dans le corps de
l'acte, n'entraînerait pas la nullitédu testament.Cpr. § 670, texte n° 2, et note76.
Voy.aussi Req. rej., 3 janvier 1838, Sir., 38,1, 244.
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alliés au degré indiqué dans cet article. Il en serait ainsi, lors même
qu'il aurait écrit le testament 16.

Les témoins doivent être au moins au nombre de six, et jouir des
qualités requises par l'art. 980. Mais on ne peut admettre, en ce
qui les concerne, les incapacités prononcées par la loi du 25 ven-
tôse an XI pour les témoins instrumentales en général, ni même
celles qui sont spécialement établies par l'art. 975 pour les témoins
des testaments par acte public 17. Ainsi, les clercs du notaire qui
reçoit l'acte de suscription d'un testament mystique, peuvent y
être employés comme témoins 18.Il en est de même des personnes
en faveur desquelles le testament contient des dispositions, encore

qu'elles aient elles-mêmes écrit le testament 19.
L'acte de suscription doit contenir la mention de la déclaration

et de la présentation faites par le testateur au notaire et aux té-
moins 20. Toutefois, la mention de la présentation peut suffisam-
ment résulter, soit de termes équipollents à celui de présenter, soit
du rapprochement et de la combinaison des diverses énonciations
contenues dans l'acte de suscription 21. La mention que le testateur

16Toullier, V, 467. Duranton, IX, 143. Merlin, Rép., v° Testament, sect. II,
§ 3, art. 3, n° 20. Troplong, III, 1638. Nîmes, 21 février 1821, Sir., 21, 2, 274.
Montpellier,9 février 1836, Sir., 37, 2, 270.

17SuivantM. Troplong(III, 1632), les témoins del'acte de suscription devraient,
outre les qualités exigées par l'art. 980, réunir encore celles que requiert la loi
sur le notariat, du 25 ventôse an XI. Maisla seconde partie de cette proposition
paraît être le résultat d'une inadvertance, puisque l'éminent magistrat enseigne
à diverses reprises, et notamment aux n°s 1603, 1635 et 1681, que le CodeNa-

poléon est la seule loi à consulter, la loi unique et complète, pour tout ce qui
est relatif à la capacité des témoins testamentaires. Cpr. § 670, texte et notes
10 à 22.

18Rapport fait au Tribunal par Jaubert (Locré, Lég., XI, p. 466 , n° 57).
Merlin, Rép., v° Testament, sect. II , § 3, art. 2, n° 8, à la note. Troplong, III,
1635. Voy. en sens contraire : Duranton, IX, 141.

19Discussion au Conseil d'état et Rapport fait au Tribunal, par Jaubert

(Locré, Lég., XI, p. 234, n° 19; p. 466, n° 57). Merlin, Rép., v° cit., sect. Il,
§ 3, art. 8, n° 20. Toullier, V, 465 et 466. Duranton, IX, 140 et 142. Coin-

Delisle, sur l'art. 980, n° 40. Troplong, III, 1633 et 1634. Voy. cep. Grenier,
I, 268; Favard, Rép., v° Testament, sect. I, § 4, n° 5.

20Merlin, op. et v° citt., sect. II, § 3, art. 3, n° 13. Grenier, I, 264. Toullier,
V, 471 et 472. Duranton, IX, 130. Vazeille, sur l'art. 976, n° 9. Troplong, III,
1640. Req. rej, 7 août 1810, Sir., 10,1, 353. Poitiers, 28 mai 1825, Sir.,
25, 2, 259.

21Grenier, 1, 264. Toullier,.V, 472. Troplong, III, 1641 et 1642. Req. rej.,
7 avril 1806, Sir., 6, 1, 287. Turin, 5 décembre 1806, Sir., 6, 2, 760. Colmar,
10 juillet 1814, Sir., 14, 2, 458. Req. rej., 22 mai 1817, Sir., 18,1, 210. Bor-
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a présenté son testament clos, sans l'addition et scellé, ne rempli-
rait pas le voeu de la loi 22. L'absence d'une mention relative à la

déclaration du testateur que son testament est signé de lui, n'est

point couverte par le fait que le testament est réellement signé du

testateur 23.
Il n'est pas nécessaire que l'acte de suscription contienne la

mention expresse qu'il a été fait sans divertir à d'autres actes 24,
ni celle qu'il a été écrit, soit sur le papier contenant les disposi-
tions testamentaires, soit sur la feuille qui lui sert d'enveloppe 25.
Il n'est pas non plus nécessaire que cet acte énonce que lecture en
a été donnée au testateur en présence des témoins 26.

Du reste, on doit observer, pour les actes de suscription de tes-
taments mystiques, les formalités prescrites par la loi du 25 ven-
tôse an XI pour les actes notariés en général 27.

Si, par une cause quelconque, le testateur n'a pu signer l'acte

renfermant ses dispositions de dernière volonté, il doit être appelé
à l'acte de suscription un septième témoin, lequel signera cet acte

deaux, 5 mai 1828, Sir., 28, 2, 330. Toulouse, 19 juin 1830, Sir., 30, 2, 365.
—La circonstancequ'il résulterait del'acte de suscription que le testateur a parlî
de son testament comme d'une pièce placée sous les yeux du notaire et des té-
moins, ne suppléeraitpoint, en général, à la mention de la présentation du
testament par le testateur. Merlin, Rép., v et loc. citt. Req. rej., 7 août 1810,
Sir., 10, 1, 353. Req.rej., 28 décembre1812, Sir., 13, 1, 369.

22Merlin, op. et v° citt., sect. II, § 3, art. 3, n° 14, 4°. Voy. en sens con-
traire : Troplong, III, 1643; Req. rej., 23 juin 1824; Dalloz, Jur. gén., VI,
p. 22. Cpr. Colmar,20 janvier 1824, Dalloz, op. cit., VI, p. 20.

25Merlin, Rép., v° et loc. dit., n° 15. Turin, 1er février 1806, Sir., 6, 2, 99.
Cpr.Dijon, 17 avril 1818, Sir., 18, 2, 231.

21Req. rej., 8 février 1820, Sir., 20, 1, 191.
25Merlin, Rép., v° et loc. citt., n° 17, 2°. Troplong, III, 1645. Gènes, 7 juin

1810, Sir., 11, 2, 177. — L'énonciationerronée que le notaire aurait insérée à
ce sujet dans l'acte de suscription, ne vicierait pas cet acte. Merlin, Rép., v° et
loc. citt., n° 17, 2°. Bruxelles, 9 août 1808, Sir., 9, 2 , 63..26L'art. 13 de la loi du 25 ventôsean XI veut, à la vérité que tout acte no-
tarié contiennela mention que lecture en a été faite aux parties. Maisla contra-
ventionà cette règle n'entraîne pas la nullitéde l'acte; elle soumet seulement le
notaire à une amende. Cpr. art. 68 de cette loi. Quant à la disposition de l'al. 3
de l'art. 972, elle ne peut être étendue aux testaments mystiques. Merlin,
Rép., v et loc. citt., n° 18. Toullier, V, 482. Bordeaux, 5 mai 1828, Sir.,
28, 2, 330.

27Cpr. § 664, texte n° 1, notes 1 et 2. Metz, 22 janvier 1833, Sir., 35 , 2 ,
70. Cpr. cep. Req. rej., 16 décembre1834, Sir., 35, 1, 463 ; Req. rej., 3 janvier
1838,Sir., 38, 1, 244.
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avec les

autres.
Il y sera fait mention de la cause pour laquelle ce

témoin aura été appelé 28. Art. 977.

Lorsque le testateur se trouve privé de l'usage de la parole lors
de la confection de l'acte de suscription 29, l'acte renfermant ses
dispositions de dernière volonté doit être entièrement écrit, daté,
et signé de sa main. Il faut de plus qu'en le présentant au notaire
et aux témoins, le testateur écrive devant eux, au haut de l'acte
de suscription, que le papier qu'il présente est son testament.
Après quoi, le notaire écrira l'acte de suscription, dans lequel il
sera fait mention que le testateur a écrit ces mots en présence du
notaire et des témoins. On observera, au surplus, les formalités
ci-dessus indiquées. Art. 979.

Les diverses formalités requises par les art. 976, 977 et 979,
doivent être observées à peine de. nullité du testament, comme tes-
tament mystique. Art. 1001. Toutefois, l'acte renfermant les dispo-
sitions de dernière volonté du testateur, vaudrait comme testa-
ment olographe, s'il était écrit en entier, daté, et signé de la main
du testateur, à moins qu'il ne résultât de cet acte même , que le
testateur ne l'a considéré que comme un simple projet, et qu'il a
entendu subordonner l'existence de ses dernières volontés à l'ac-

complissement des formes prescrites pour les testaments mys-
tiques 30.

28Req. rej., 3 janvier 1838, Sir., 38, 1, 244.
29La circonstance que le testateur aurait été privé de l'usage de la parole au

momentde la confection de l'acte renfermant ses dernières dispositions, ne ren-
drait pas nécessaire l'observation des formalités spécialesprescrites par l'art. 979
pourla rédaction de cet acte, s'il avait recouvré l'usage de la parole au moment

dela confectionde l'acte de suscription. Troplong, III, 1668. Orléans, 17juillet
1847,Sir., 47, 2, 614.

30Nous pensons que cette question est plutôt de fait que de droit, et qu'il
faut la résoudre d'après l'intention présumée du testateur. Or, il nous parait im-
possibled'admettre, à moins qne cela ne résulte de l'acte même qui contient les
dernières volontés du testateur, que ce dernier, en revêtant des formalités du
testament mystique un écrit valable comme testament olographe, ait entendu
subordonner l'efficacité de ses dispositions à l'accomplissement régulier de ces

formalités, qui, de leur nature, ne sont destinées qu'à mieux assurer le secret
et la conservation du testament. Cpr. L. 3, D. de testant, milit. (29, 1); ordon-
nance de 1629, art. 126. Troplong, III, 1654. Aix, 18 janvier 1808, Sir., 10, 1,
521.Req. rej., 6 juin 1815, Sir., 15, 1, 386. Caen, 26 janvier 1826, Sir., 26,
2, 328. Req. rej., 23 décembre 1828, Sir., 29, 1, 6. — Merlin (Rép., v° Testa-

ment, sect. II, § 4, art. 4), Grenier (I, 276), Toullier (V, 480) et M. Duranton

(IX, 138) se sont prononcés d'une manière absolue, et par application de la
maxime Utile per inutile non vitiatur, pour la validité, comme testaments
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L'accomplissement des diverses formalités prescrites pour le tes-

tament mystique ne communique pas à l'écrit contenant les dispo-
sitions du testateur, l'authenticité dont est revêtu l'acte de suscrip-
tion. Il en résulte que si la signature du testateur, apposée à l'écrit

contenant ses dernières dispositions, vient à être méconnue, les

personnes qui se prévalent dn testament sont, comme en matière

de testament olographe, tenues d'en poursuivre la vérification 31.

2. Des testaments privilégiés.

§ 672.

a. Du testament militaire.

Les militaires en activité de service et les individus employés
dans les armées 1, peuvent faire leurs testaments, soit devant un

olographes, des testaments mystiquesnuls commetels, mais qui sont écrits en
entier, datés, et signés du testateur. La cour de Poitiers (28 mai 1825, Sir., 25,
2, 259), au contraire, a jugé en thèse que le testament, nul commemystique, ne
pouvaitvaloir commeolographe, lors même qu'il était écrit, signé, et daté dela
main du testaleur. Voy. aussi : Favard, Rép., v° Testament, sect. 1, § 4;
Coin-Delisle,sur l'art. 976, n° 15.

31L'acte de suscription constate bien, jusqu'à inscriptionde faux, la déclara-
tion du testateur que l'écrit qu'il présente, commerenfermant ses dernières vo-
lontés, a été signé par lui ; mais il ne constate pas de même la vérité du fait
ainsi déclaré, puisque le notaire n'atteste pas ce fait commes'étant passé en sa
présence. Le testateur peut, en connaissancede cause, avoir fait une fausse
déclaration, et quand même elle aurait été sincère, rien ne prouverait qu'il n'a
pas été lui-mêmeinduit en erreur, par suite de la substitution d'un autre écrit à
celui qu'il entendait présenter, substitution qui, pour être difficile, n'est cepen-
dant pas impossible.D'ailleurs, l'art. 1008 imposeau légataire universel institué
par testament mystique, commeà celui qui l'a été par un testament olographe,
l'obligation de se faire envoyeren possession de l'hérédité par une ordonnance
du président du tribunal de première instance. Cette assimilation du testament
mystiqueau testament olographene s'expliquerait pas, si l'on voulait admettre,
contrairementà notre manière de voir, que l'écrit contenant les dernières dispo-
sitions du testateur participe de l'authenticité de l'acte de suscription. Voy.ce-
pendant en sens contraire : Merlin, Rép., v° et loc. dit., n° 29; Toullier,V,
501; Duranton, IX, 145; Vazeille, sur l'art. 976, n° 23; Coin-Delisle,sur le
mêmearticle, n° 6 ; Troplong, III, 1652; Bruxelles, 23 mars 1811, Sir., 12, 2,
94; Besançon, 22 mai 1845, Sir., 46, 2, 388.

1Par exemple, les chirurgiens, leurs aides, les fournisseurs, les gens atta-
chés aux officiers.Cpr. ordonnancede 1735, sur les testaments, art. 31 ; Code
militaire des 30 septembre-19 octobre1791 ,tit. I, art. 6 ; loi du 12janvier 1817,
art; 12.
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chef de bataillon ou d'escadron, ou tout autre officier d'un grade
supérieur, en présence de deux témoins, soit devant deux sous-
intendants militaires 2, ou devant un sous-intendant en présence de
deux témoins. Art. 981. Ils peuvent aussi, lorsqu'ils sont malades
ou blessés, tester devant l'officier de santé en chef, assisté du
commandant militaire chargé de la police de l'hospice. Art. 982.

Toutefois, ces personnes ne jouissent, en général, de la faculté
de lester dans la forme qui vient d'être indiquée, qu'autant quelles
se trouvent, soit en expédition militaire, soit en quartier, soit en

garnison, hors du territoire français, ou qu'elles sont prisonnières
chez, l'ennemi. Si elles sont en quartier ou en garnison dans l'in-

térieur, elles ne peuvent profiter de cette faculté, à moins qu'elles
ne se trouvent dans une place assiégée, dans une citadelle, ou dans
d'autres lieux dont les portes soient fermées et les communications

interrompues à cause de la guerre. Art. 983.
Les témoins appelés à un testament militaire doivent jouir des

qualités générales requises par l'art. 9803. Les légataires eux-

mêmes ne peuvent, quoique jouissant de ces qualités, être pris

pour témoins4. Arg. art. 975.

2Les sous-intendants militaires ont remplacé les commissaires des guerres
dont parle l'art. 981. Ordonnancedu 27 avril 1817.

3L'art. 980, placé dans la section des règles générales sur la forme des testa-
ments, est conçu en termes tellement absolus, qu'il n'est pas possibled'en res-
treindrela disposition aux testaments ordinaires. On ne pourrait d'ailleurs pas
sérieusementsoutenir, que toutes personnesindistinctement soient capables d'être
témoinsdans les testaments privilégiés; il faut donc chercher une dispositionqui
règlecette capacité, et on ne peut la trouver que dans l'art. 980. Coin-Delisle,
Obs.spéciales, à la sect II, du chap. V, du litre Des donations, n° 17. Trop-
long, III, 1731. Cpr. sur l'art. 980 : § 670, texte n° 1, et notes 9 à 14.

4Quoiquel'art. 975, qui prononce l'incapacité des légataires, ne concerneque
les testaments par acte public, il ne nous paraît pas douteux que celte incapacité
n'existe également en matière de testaments privilégiés.En effet, il n'est pas pos-
sible de reconnaître comme témoin instrumentaire, un individu qui est directe-
ment et personnellement intéressé dans l'acte auquel il est appelé. Il résulte
mêmede l'instruction du ministre de la guerre du 24 brumaire an XII (Sir., 4,
2, 758), qu'on doit intégralement appliquer aux testaments militaires les dispo-
sitionsde l'art. 975, et considérer comme incapables de servir de témoins dans
un pareil testament, d'une part les parents et alliés des légataires jusqu'au qua-

trième-degréinclusivement, et d'autre part les commis ou délégués de l'individu

par lequel le testament est reçu. Mais nous croyons devoir rejeter l'application
aux testaments militaires des incapacités prononcées par les deux dernières dis-

positionsde l'art. 975, qui, ne reposant pas, comme l'incapacité établie contre

le légataire, sur un principe incontestable, sont plus ou moins arbitraires. Voy.

cep. Coin-Delisle, loc. cit., n° 11; Troplong, III, 1731.

V.
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Le testament militaire doit être daté 5.

Il doit être signé par le testateur. S'il déclare qu'il ne sait ou De

peut signer, il sera fait mention de sa déclaration, ainsi que de la

cause qui l'empêche de signer. Art. 998, al. 1 6

Le testament doit également être signé par ceux qui l'ont reçu
et par les deux témoins. Néanmoins, si l'un des témoins ne sait ou

ne peut signer, la signature de l'autre suffit, mais à charge qu'il
soit fait mention de la cause pour laquelle l'autre n'a pas signé.
Art. 998, al. 1 et 2.

Ces formalités sont les seules dont l'observation soit exigée pour
la validité du testament militaire. Ainsi, il n'est pas nécessaire que
ce testament soit dicté par le testateur, ni qu'il soit écrit par l'offi-

cier ou par l'un des officiers qui le reçoivent. Il n'est pas non plus
nécessaire de mentionner qu'il a été signé par le testateur et par
les témoins 7.

Le testament militaire cesse d'être valable six mois après que le

testateur est revenu dans un lieu où il a recouvré la liberté de les-

ter par acte public ou dans la forme mystique 8. Art. 984. Cepen-
dant si, avant l'expiration de ces six mois, le testateur se trouvait

de nouveau placé dans une position où il jouirait de la faculté de

tester dans la forme militaire, son testament précédemment fait

continuerait d'être valable, même après l'écoulement de ce délai 9.

§ 673.

b. Du testament fait en temps de peste.

Les testaments faits dans un lieu avec lequel toute communica-
tion est interceptée, à cause de la peste ou de quelque autre mala-

3 Ladate, qui est une formalité substantiellepour tous les actes authentiques,
devientindispensable, surtout quand il s'agit de testaments privilégiés, puisque
seule elle peut constater, d'une manière régulière et officielle,que depareils tes-
taments ont été faits dans les circonstancesexceptionnellesoù la loi le; autorise.
Troplong, III, 1732.

6Cpr. sur l'art. 998, al. 1 et 2 : § 670, texte n° 2, notes 64 et suiv.
7Duranton, IX, 150. Troplong, III, 1730.
8Nousavons substitué ces dernières expressions aux termes d'employer les

formes ordinaires, qui se trouventdansl'art. 984,mais qui ne rendent pas d'une
manière exacte la penséedu législateur. Cpr. art. 970 et 999.

9L. 38,§1, D. de testam. milit. (29, 1). Duranton, IX, 153. Troplong, III.
1705.
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die contagieuse 4, peuvent être reçus par le juge de paix ou par
l'un des officiers municipaux de la commune, en présence de deux

témoins, peu importe que le testateur soit ou non attaqué lui-même
de cette maladie. Art. 985 et 986.

Ce qui a été dit au § 672, sur la capacité des témoins en fait de
testaments militaires, sur la date, et sur la signature de ces testa-

ments , tant par le testateur que par ceux qui les reçoivent et par
les témoins, s'applique également aux testaments faits en temps
de peste.

Les formalités prescrites par les art. 985 et 998 sont les seules

dont l'observation soit requise pour ces testaments 2.
Le testament reçu dans la forme qui vient d'être indiqué, cesse

d'être valable six mois après que les communications ont été réta-

blies dans les lieux où il a été fait, ou six mois après que le testa-

teur s'est rendu dans un lieu où les communications ne sont point

interrompues 3. Art. 987.

Les dispositions des art. 985 à 987 sont également applicables aux

individus qui se trouvent soumis au régime d'un lazaret 4.

§ 674.

c. Du testament fait pendant un voyage maritime.

Les testaments faits sur mer, soit par des individus faisant partie

de l'équipage, soit par de simples passagers, peuvent être reçus

par les officiers ou employés désignés dans les art. 988 et 989. Es

doivent, dans tous les cas, être dressés en présence de deux té-

moins. Art. 988 cbn. 994 et 995.

Les art. 990 à 993 prescrivent diverses mesures ayant pour ob-

jet la conservation des testaments faits sur mer.

Tout ce qui a été dit au § 672, sur la capacité des témoins en

fait de testaments militaires, sur la date, et sur la signature de ces

testaments par le testateur, par ceux qui les reçoivent et par les

témoins, s'applique également aux testaments faits sur mer. Art.

998.

1Aix, 16 décembre 1836, Sir., 37, 2, 262.
2Cpr. § 672, texte et note 7.
3 Ondoit appliquer, par analogie, aux testaments de cette espècela disposition

de la loi 38, § 1, D. de testam. milit. (29, 1). Cpr.§ 672, texte et note 9.
4 Loi sur la police sanitaire du 3 mars 1822, art. 19.

31
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Les formalités prescrites par les art. 988, 989 et 998, sont les

seules dont l'observation soit requise pour la validité de pareils tes-

taments 1.
Les testaments faits sur mer, fût-ce même en la forme olo-

graphe, ne peuvent contenir aucune disposition an profit des offi-

ciers du vaisseau, s'ils ne sont parents du testateur. Les disposi-
tions faites au mépris de cette défense sont nulles; mais elles n'en-

traînent pas la nullité du testament tout entier 2, à moins que l'of-

ficier au profit duquel elles ont eu lieu, n'ait lui-même reçu le tes-

tament, ou n'y ait figuré comme témoin 8. Art. 997.

Le testament fait dans la forme ci-dessus indiquée, n'est valable

qu'autant que le testateur meurt en mer, ou dans les trois mois

après qu'il est descendu à terre et dans un lieu où il a pu tester

devant un fonctionnaire français par acte public ou dans la forme

mystique. Art. 996.

v. DESBIENSQUIPEUVENTFAIREL'OBJETD'UNEDISPOSITIONA TITREGRATUIT.

§§ 675 et 676.

Tout ce qui est dans le commerce peut, en général, faire l'objet
d'une disposition à titre gratuit. Ainsi, on peut donner ou léguer
des biens corporels ou incorporels 1, et notamment des créances,

1Cpr. § 672, texte et note 7. — Le défaut d'accomplissement des mesures

prescrites par les art. 990 à 993, n'entraînerait pas la nullité des testamentsfaits
sur mer. Cesmesures ne pouvantpoint être considérées comme des formalités
constitutivesdes testaments de cette espèce, la dispositionde l'art 1001n'y est

point applicable.Cequi ne nous paraît laisser aucun doute à cet égard, ce sont
les termes de l'art. 996, le testament fait sur mer, en la forme prescrite par
l'art. 988, ne sera valable, etc., qui indiquent clairementque, dans la penséedu
législateur, l'observation des mesures dont il s'agit, n'est pas nécessaire pour la
validité du testament.Vazeille, sur l'art. 990, n° 1. Coin-Delisle, sur le même
article, n° 1. Troplong, III, 1717.

2 Cpr. Duranton, IX, 168.
3Cpr.§ 670, texte, notes4 et 28. Duranton, IX, 168.
1Auxtermes de l'art. 73 de la loi du 18 germinal an X, les fondationsayant

pour objet l'entretien des ministres et l'exercice du culte ne pouvaient consister.
qu'en rentes sur l'État. Cetterestriction, qui avait principalementpourobjet d'em-
pêcher que le clergé n'abusât de son influencepour solliciterla restitution des
biens qui lui avaient appartenu, fut abrogée par la loi du 2 janvier 1817, dont
l'art. 1erporte : «Tout établissement ecclésiastiquereconnu par la loi, pourra
«accepter, avec l'autorisation du Roi, tous les biens meubles, immeubles, ou
«rentes qui lui seront donnés par actes entre-vifs ou par actes de dernière
«volonté.»
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soit sur des tiers, soit sur le donataire ou le légataire lui-même 2,
peu importe d'ailleurs qu'elles soient pures et simples ou condi-
tionnelles. On peut même donner ou léguer des choses détermi-
nées seulement quant à leur espèce, quoique l'on n'en possède
aucune de l'espèce donnée ou léguée. On peut également donner,
même par acte entre-vifs, des droits ayant pour objet des choses
futures, telles qu'une récolte à ,venir, ou une part des bénéfices
éventuels d'une société.

Le principe, que tout ce qui est dans le commerce est suscep-
tible d'être l'objet d'une disposition à titre gratuit, est soumis aux
restrictions suivantes :

1° On ne peut, en général, donner par acte entre-vifs que des
biens présents. Art. 943.

On doit considérer comme tels , non-seulement les biens exis-
tants au moment de la donation, et sur lesquels le donateur a un
droit actuellement ouvert, mais encore les choses futures qui lui

appartiendront si elles viennent à naître, et les biens sur lesquels
il n'a que des droits subordonnés à une condition suspensive 3.

Ainsi, par exemple, une donation entre-vifs peut avoir pour objet
le produit de la vendange d'une pièce de vigne qui appartient au

donateur, ou dont il a la jouissance à titre, soit d'usufruit, soit de
bail. Ainsi encore, une donation peut porter sur la part de béné-
fices que le donateur retirera d'une société dans laquelle il est
intéressé. Au contraire, les biens sur lesquels lé donateur n'a

qu'une simple expectative, tels que ceux qu'il pourra être appelé
à recueillir dans une succession non encore ouverte, ne doivent

pas être envisagés comme des biens présents, et ne sauraient, par
conséquent, faire l'objet d'une donation entre-vifs.

Les donations de sommes d'argent doivent être considérées
comme des donations entre-vifs de biens présents, lors même que
le paiement de ces sommes a été renvoyé du décès du donateur 4,

2Plusieurs lois romaines s'occupent aussi du legatum debiti, c'est-à-dire du.

legspar lequel un débiteur lègue à son créancier ce qu'il lui doit. Cpr. §§ 14 et

15, Inst. de leg. (2-20); L. 84, § 6, D. de leg. 1° (30); L. 82 proe. et L. 85,
D. de leg. 2° (31); L. uni., § 3, C. de rei uxor. act. (5-13). Un pareil legs peut
encoreaujourd'hui être utile, comme renfermant reconnaissance ou confirmation
dela dette léguée. Il serait également utile si, s'agissant d'une dette condition-
nelleou à terme, le testateur l'avait convertie en dette pure et simple, ou qu'il
l'eût rendue exigible immédiatement après son décès.

3 Duranton, VIII, 459 et 460. Troplong, III, 1203 et 1204.
1La circonstance que le paiement de la somme donnée ne doit avoir lieu
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à moins que les clauses des actes et les circonstances dans les-

quelles ils ont été faits, ne répugnent à l'idée d'un dessaisissement
actuel de la part de ce dernier 5. Quant aux donations de sommes

d'argent à prendre sur les biens que le donateur laissera à son dé-

cès, elles doivent, en général, être considérées comme des dona-

tions de biens à venir 6, à moins qu'il ne résulte des clauses de
l'acte ou des circonstances qu'elles ont eu lieu avec dessaisissement
actuel. La promesse que ferait le donateur de servir les intérêts de
la somme donnée, la stipulation d'une hypothèque pour sûreté du

paiement de cette somme, enfin la réserve d'usufruit ou du droit
de retour seraient autant de circonstances indicatives de ce dessai-
sissement 7.

2° On ne peut léguer que des biens qui, en l'absence de dispo-
sitions testamentaires., passeraient aux héritiers ab intestat du dis-

posant 8. Les biens qui ne sont point transmissibles aux héritiers
ne peuvent, par cela même, faire l'objet d'un legs.

qu'après le décès du donateur, n'empêchepas qu'il se trouve débiteur actuel et
irrévocablede cette somme, et qu'ainsi il n'y ait dessaisissementde sa part au
profit du donataire. Merlin. Rép., v° Donation, sect. III, § 4, nos4 et 5. Du-
ranton, VIII, 23 et 457; IX, 730. Coin-Delisle,sur l'art. 894, n° 31. Tèssier,
De la dot, I, p. 57, note 13. Troplong, III, 1200. Civ.cass., 25 mars 1825,
Sir., 26, 1, 15. Civ. cass., 17 avril 1826,Sir., 26, 1, 346. Bordeaux, 5 juillet
1839,Sir., 40, 2, 103. Agen, 10 juin 1851, Sir., 51, 2, 445. Cpr. chamb. réun.
cass., 8 décembre1831, Sir., 32, 1, 192; Civ.cass., 28 janvier 1839, Sir., 39,
1, 103 ; Agen, 9 juillet 1847, Sir., 47, 2, 454.

3Cpr. Req. rej., 15 juillet 1835, Sir., 36, 1, 153.
6 Cette hypothèseest bien différentede la précédente, en ce que les termes à

prendre sur les biens que le donateur laissera, indiquent que ce dernier n'a
point entendu s'engager personnellement, et n'a voulu conférer au donataire
d'autre droit que celui de prélever, le cas échéant, sur son hérédité le montant
de la sommedonnée.Duranton, VIII, 458. Troplong, 111,1208. Rouen, 5 mars
1834, Sir., 34, 2, 582. Req. rej., 25 juin 1839, Sir., 39, 1, 545. Civ.rej., 5 no-
vembre 1839, Sir., 39, 1, 844. Req. rej., 16 mai 1855, Sir., 55, 1, 490. Cpr.
Civ. cass., 8 juillet 1822,Sir., 22, 1, 434; Lyon, 13 juillet 1831, Sir., 32, 2,
173.— Depareillesdonations, quoiquenulles comme donationsentre-vifs, sont
valables commeinstitutions contractuelles, lorsqu'ellessont faites par contrat de
mariageau profit de l'un des futurs époux. Cpr. § 739.

7Req. rej., 22 avril 1817, Sir., 18, 1, 52. Rouen, 9 décembre1825, Sir., 26,
2, 244. Riom, 25 février 1825, Sir., 27, 2, 26. Paris, 27 décembre1834, Sir.,
35, 2, 166. Cpr. aussi les arrêts cités par Championnièreet Rigaud, Traité des
droits d'enregistrement, III, 2965 et 2966. Voy. cep. Civ.rej., 29 décembre
1823, Sir., 24, 1, 106 ; Req. rej., 15 juillet 1835, Sir., 36, 1, 153.

8Cpr. § 589, texte et note 2.
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3° On ne peut ni donner 9, ni léguer des objets individuellement
désignés appartenant à autrui. Toute disposition à titre gratuit de
la chose d'autrui est nulle, soit que le donateur ou testateur ait
erronément cru que cette chose lui appartenait, soit qu'il ait su
qu'elle appartenait à autrui 10.Art. 1021. Il en est ainsi, même du
legs de choses appartenantes à l'héritier ou au légataire universel
du testateur 11.

9La loi ne s'occupe pas spécialement des donations entre-vifs de choses d'au-
trui; mais il n'est pas douteux que toute donation de cette nature ne soit nulle.
Celarésulte, par.argument a fortiori, de l'art. 1599 combinéavec l'art. 894.
Ledessaisissement actuel, qui forme, d'après ce dernier article, une des condi-
tionsessentiellesde la donation entre-vifs, exigequele donateur soit propriétaire,
au moment de la donation , des objets dont il dispose.10En Droit romain, le legs de la chose d'autrui était valable, lorsque le tes-
tateur savait que l'objet légué ne lui appartenait pas. Le testateur était, dans ce
cas, censé avoir imposé à la personne grevée du legs l'obligation alternative
d'acheterl'objet légué pour le compte du légataire, ou de lui en payer la valeur
estimative.§ 4. Inst. de leg. (2 - 20); § 1, Inst. de sing. reb. per fid. rel. (2-24).
Cettedécision était conforme aux règles d'interprétation des dispositions testa-
mentaireset au principe que le testateur peut charger son héritier ou son léga-
taire de toute sorte d'obligations de faire ou de livrer. Mais, comme la question
desavoir si le testateur, en léguant la chose d'autrui, avait ou non agi en con-
naissancede cause, donnait lieu à de nombreux procès, les rédacteurs du Code
Napoléonont cru devoir, pour en tarir la source, déclarer nul, dans tous les
cas, le legs de la chose d'autrui. Discussion au Conseil d'état (Locré, Lég., XI,
p. 257,n° 9). Duranton, IX, 244. — Favard, dans son discours au Corpslégislatif
(Locré, Lég., XI, p. 506, n° 19), s'est singulièrement mépris sur les motifs de
l'art. 1021.

11Lex non distingua. La chose de l'héritier est incontestablement la chose
d'autruipar rapport au testateur. En vain se prévaut-on, à l'appui de l'opinion
contraire, de ce qu'en Droit romain et dans notre ancienne jurisprudence, les

legsde chosesappartenantes à l'héritier, assimilés en quelque sorte aux legs de
chosesappartenantes au testateur lui-même, étaient valables, sans que le légataire
fût obligéde prouver que le testateur savait que les objets légués ne lui apparte-
naientpas. Cpr. § 4, Inst. de leg. (2-20); L. 67, § 8, de leg. 2° (31); Ricard,
part. III, chap. 3, sect. 3, n° 292; Furgole, chap. 7, sect. 1, n° 46. La distinc-
tionautrefois admise entre les legs de choses appartenantes à l'héritier et ceux de
choses appartenantes à un tiers, doit aujourd'hui être rejetée, en présence des
termes absolus de l'art. 1021 et des motifs qui l'ont dicté, d'autant plus qu'il
sembledifficilede l'expliquer d'une manière plausible, même au point de vue

du Droitromain. Merlin, Rép., v° Legs, sect. 3, § 3, n°s 3 et 4. Troplong, IV,
1948. Req. rej., 19 mars 1822, Sir., 22, 1, 370. Cour supérieure de Bruxelles,
17 octobre 1821, Merlin, op. et loc. citt. Cpr. note 13 infra. Voy. en sens con-

traire : Toullier, V, 517; Duranton, IX, 251; Dalloz, Jur. gén., v° Dispositions
entre-vifs et testamentaires, t. VI, p. 109, n° 49 ; Turin, 26 août 1806, Sir., 6,
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Mais le legs alternatif de la chose d'autrui ou de sa valeur esti-

mative est efficace, quant au paiement de cette valeur 12. D'un

autre côté, il est permis au donateur ou testateur d'imposer au do-

nataire, à l'héritier, ou au légataire, la charge d'accomplir, au

profit de tiers, toute espèce d'obligations, d'ailleurs licites, de

faire, de ne pas faire, ou de donner 13.

Au surplus, le legs d'une chose qui, au moment de la confec-

tion du testament, n'appartenait pas au testateur, devient valable,
si celui-ci en acquiert la propriété à un litre quelconque 14.

2 , 778; Cour supérieure de Bruxelles, 4 janvier 1817, Merlin, loc. cit.; Bastia,
3 février 1836,Sir., 36, 2, 248.

12
Arg. art. 1192.Duranton, IX, 245.Cpr. Req. rej., 17janvier 1811, Sir., 13,

1, 425.
13Cpr. art. 1020, 1121; et 692. — La charge imposéeà l'héritier ou au léga-

taire de livrer à une personne désignéeune choseappartenante à un tiers, devrait
être considéréecommecontraire à la loi,. et par suite réputée non écrite. En ef-
fet, comme, dans les principesde notre Droit, personnene peut valablement
s'obligeràlivrer la chosed'autrui, le testateur ne peut pas non plus imposerune
pareille obligationà son héritier ou légataire. Zachariae(§ 678, texte et note 4)
est cependantd'un avis contraire. — Du reste, cette propositionne devrait pas
s'appliquer à la charge imposée à l'héritier ou au légataire, de livrer un objet
dont il est lui-mêmepropriétaire. Rien ne s'opposantà ce que l'héritier ou le lé-
gataire prenne lui-même cet engagement, il en résulte que le testateur est aussi
autorisé à le lui imposerpar formede charge; et celle manière de voir n'est pas
contraire à l'art. 1021, qui ne statue que sur l'hypothèse du legs direct d'une
chose appartenanteà autrui, et ne s'occupenullement de la questionde savoirsi
le testateur peut charger l'héritier de livrer une chosedont celui-ciest lui-même
propriétaire. Toullier, V 517. Duranton, IX, 251. Troplong, IV, 1948. Turin,
26 août 1806, Sir., 6, 2, 778. Cpr. Req. rej., 19 mars 1822, Sir., 22, 1, 370;
Bastia, 3 février 1836, Sir., 36, 2, 248. Voy..cep. en sens contraire : Merlin,
Rép., v° Legs, sect. 3, § 3, n° 4.

11La règle catonienne,qui conduirait à la solutioncontraire, n'est pas admise
en Droitfrançais. Cpr.§ 650, note 8 ; Brauer, sur l'art. 1021 Zachariae(§676,
note 3) pense que le legs de la chosed'autrui reste nul, lors même que le testa-
teur devient propriétairede la chose léguée. Il se fondesur ce qu'un pareil legs
étant déclarénul par une dispositionspéciale de la loi, on ne peut se prévaloir
de l'abrogationde la règle catoniennepour soutenir qu'il devient valablelorsque
le testateur acquiert la propriété de la chose léguée. Maiscelte argumentation
s'appliquerait à toutes les nullités établiesen matière de legs par des disposi-
tions spéciales, notammentaux incapacitésde recevoir; et cependantZachariae
enseignelui-même(§650, texte et note 6) que l'incapacité du légataire, au mo-
ment de la confectiondu testament, ne fait pas obstacle à la validité du legs, si
le légataire est capable au moment du décès. Il est d'ailleurs à remarquer que,
si l'art. 1021déclarenul le legs de la chosed'autrui, il ne dit pas à quelleépoque
il faut se placer pour décider si un legs porte ou non sur la chose d'autrui, et
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Le don ou legs d'un objet dépendant d'une universalité de choses
indivises entre un tiers et le donateur ou testateur, vaut, en géné-
ral, pour la part de ce dernier ou pour sa valeur, et ne vaut que
jusqu'à concurrence de cette part, quels que soient les résul-
lats du partage entre le tiers et le donateur ou les héritiers du
testateur 13, Ainsi, lorsque, par ce partage, l'objet donné ou lé-

gué échoit en totalité au tiers communiste, le donataire ou léga-
taire est en droit de réclamer de J'auteur de la disposition ou de
ses héritiers la valeur estimative de la part de ce dernier 16. Mais

aussi, lorsque l'objet donné ou légué tombe au lot du donateur ou
des héritiers du testateur, le donataire ou légataire n'en devient

propriétaire que jusqu'à concurrence de cette part, encore que la

disposition faite à son profit porte expressément sur la totalité de

l'objet donné ou légué 17.

qu'il est tout naturel d'admettre, dans une disposition qui ne doit avoir d'effet
que pour l'avenir et lors du décès du testateur, la condition tacite si dominium
acquisitum fuerit. Cpr. § 649 , note 1.

15Le donataire ou légataire d'un objet dépendant d'une universalité de choses,
ne pouvant provoquer (judicio communi dividundo) le partage isolé de cet ob-
jet, et n'étant autorisé à demander (judicio familioe erciscundoe)le partage de
l'universalitéjuridique dont il fait partie qu'au nom de son cédant, il en résulte
qu'il ne peut être considéré commecopartageant dans la rigueur de cette expres-
sion, et que dès lors la fiction établie par l'art. 883 lui est complètement étran-
gère, et ne saurait ni lui profiter ni lui préjudicier. Cpr. § 621, texte et note 6.

Ajoutonsque ce serait attribuer à cette fiction une portée qu'elle n'a réellement

pas, que d'y subordonner les effets que doit produire, entre le disposant et ses
héritiers et le donataire ou légataire, la donation ou le legs d'une chose dépen-
dant d'une universalité indivise entre l'auteur de la dispositionet des tiers. L'art.
883 n'a pour objet que de régler les rapports des copartageants entre eux, et de
déterminer les effets que les actes consentis par l'un d'eux au profit d'un tiers

peuventavoir à l'égard des autres. Cpr. § 625, texte, notes 18 et 22. Voy. en
sens contraire: Zachariae, § 676, texte et note 5.

16Metz, 30 mars 1816; Sir., 19, 2, 50. Troplong, IV, 1953.

17Vainement se fonderait-on sur l'art. 1423 pour prétendre que le don ou legs
de la totalité d'un objet dépendant d'une universalité indivise , vaut, soit pour la
totalité de cet objet en nature, soit pour la totalité de sa valeur estimative, sui-
vant qu'il tombe ou non au lot du disposant ou de ses héritiers. La dispositionde
l'art. 1423, spéciale aux legs faits par le mari d'objets dépendants de la commu-
nauté conjugale, est fondée sur la nature particulière de cette communauté et sur
les droits qui compétentau mari, comme chef de cette dernière. Elle ne doit donc

pas être étendue par voie d'analogie, et ne peut même s'appliquer aux legs faits

par la femme qui, conformémentaux principes émis au texte, ne valent que pour
la moitié des objets légués ou de leur valeur. Coin-Delisle, sur l'art. 1021, n° 13.

Troplong, IV, 1950 et 1951. Voy. en sens contraire : Delvincourt, II, p. 359;

Duranton, IX, 248, 249 et 250.
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Quant au don ou legs de la totalité d'un objet particulier indivis

entre un tiers et le donateur ou testateur, il a pour effet d'investir

le donataire ou légataire de l'action en partage qui compétait à ce

dernier, de telle sorte que c'est avec le donataire ou légataire que
le partage devra se faire et que les effets du don ou du legs se dé-

termineront par le résultat de celte opération 18.

Si le testateur, après avoir légué, soit un objet particulier qui
lui appartenait en commun avec un tiers, soit un objet dépendant
d'une universalité de choses indivises , avait lui-même procédé au

partage, il faudrait distinguer le cas où l'objet légué serait devenu

la propriété de l'autre communiste ou d'un étranger, celui où cet

objet aurait été partagé en nature, et celui où le testateur en se-

rait devenu propriétaire exclusif. Au premier cas, le legs devrait

être considéré comme caduc 19, de telle sorte que le légataire ne
serait pas reçu à réclamer la valeur estimative, ni même le prix
encore dû de la part indivise qui compétait au testateur. Au se-

cond cas, le légataire aurait droit à la part matérielle échue au
testateur. Enfin, au troisième, le légataire aurait droit à la part
indivise qui appartenait primitivement au testateur, de telle sorte

qu'il y aurait lieu à partage entre lui et les héritiers de ce der-
nier 20. Toutefois, si, dans ce dernier cas, la disposition portait
expressément et positivement sur l'objet légué tout entier, le lé-

gataire serait fondé à réclamer la totalité de cet objet 21.

VI.DELAQUOTITÉDEBIENSDONTILESTPERMISDEDISPOSERATITREGRATUIT1.

§ 677.

Généralités.

En thèse générale, le droit de disposer à titre gratuit s'étend à

18Cpr.note 15 supra.
19Arg. art. 1038. Req. rej., 28 février 1826, Sir., 26, 1, 409. Troplong, IV,

1952.
20Duranton, IX, 248.
21Cettemodificationest une conséquencedu principe, que le legs, qui dans

l'origine portait sur la chosed'autrui, est valable lorsque le testateur est de-
puis devenupropriétaire de l'objet légué. Cpr. texte et note 14 supra.1BIBLIOGRAPHIE.De la portion disponible ou traité de la portion de biens
dont onpeut disposer à titre gratuit, par Levasséur; Paris 1805, 1 vol. in-8°.
Traité de la quotité disponible, par Vernet; Paris 1855, 1 vol. in-8°. De la
portion de biens disponible, par Beautemps-Beaupré; Paris 1855, 2 vol. in-8°.
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l'ensemble des biens qui se trouvent dans le patrimoine actuel du

disposant, ou qui se trouveront dans son hérédité.
Quand, par exception à celte règle, la loi refuse à une personne

la faculté de disposer de l'intégralité de sa fortune, la portion de
biens dont il lui est permis de disposer, se nomme quotité dispo-
nible, et celle dont la disposition lui est interdite, quotité indispo-
nible.

La quotité disponible peut être donnée, en tout ou en partie,
soit par acte entre-vifs, soit par testament, non-seulement à des
tiers non successibles (étrangers), mais encore à l'un ou à plusieurs
des héritiers. Toutefois, les dispositions entre-vifs ou testamen-
taires faites en faveur d'un successible, sont sujettes à rapport, à
moins qu'elles n'aient eu lieu par préciput, ou que le donataire ou

légataire ne renonce à la succession pour s'en tenir à son don ou
à son legs. Art. 919 cbn. 845.

La quotité indisponible prend plus particulièrement le nom de

réserve, lorsque la prohibition de disposer d'une portion de biens
est établie en faveur de certaines personnes spécialement désignées,
et dans le but de garantir leur droit de succession ab intestat. Le

mot réserve est aussi employé pour désigner le droit de succession

de ces personnes, en tant qu'il porte sur la portion de biens dé-
clarée indisponible en leur faveur.

Il résulte de ce qui précède que la quotité de biens formant l'ob-

jet de la réserve, est essentiellement indisponible. Mais une quotité
de biens peut être indisponible, sans constituer pour cela une ré-

serve". Il en est ainsi toutes les fois que la loi interdit à une per-
sonne la disposition d'une partie de ses biens, non point dans l'in-

térêt exclusif de certains parents, mais dans l'intérêt de celle per-
sonne elle-même ou de tous ses héritiers indistinctement 2.

Les règles que le Code Napoléon contient sur la quotité de biens

dont il est permis de disposer sont, les unes générales ou de Droit

commun, les autres spéciales ou exceptionnelles.
Ces dernières concernent : 1° La quotité de biens dont le mineur,

qui a accompli sa seizième année, peut disposer par testament.

Art. 904. 2° La quotité disponible entre époux qui n'ont pas d'en-

fants d'un précédent mariage. Art. 1094. 3° La quotité de biens

dont un veuf ou une veuve ayant des enfants d'un précédent ma-

riage, peut disposer en faveur de son nouvel époux. Art. 1098.

Du reste, toutes les prescriptions légales qui ont pour objet de

2
Cpr § 688, texte et note 2.



540 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

restreindre à une certaine quotité de biens le droit de disposer à

titre gratuit, sont exceptionnelles de leur nature, et doivent, par

conséquent, être interprétées restrictivement.

1. De la réserve d'après le Droit commun.

§ 678.

Aperçu historique sur la réserve.

Le Droit romain avait, dans l'origine, proclamé le principe de la

liberté absolue de disposer a titre gratuit. Mais ce principe reçut,
dans la suite, diverses restrictions, dont la plus importante résulta

de l'admission de la plainte d'inofficiosité. Cette action tendant à

la rescision des dispositions testamentaires ou entre-vifs faites par
le défunt, était accordée, d'une part, à ses descendants et ascen-

dants, dans le cas où il les avait injustement exhérédés ou prété-
rits, sans même leur laisser, à titre de legs ou de fidéicommis,
une portion convenable de ses biens , et, d'autre part, à ses frères
et soeurs germains ou consanguins, lorsqu'il leur avait préféré des

personnes d'une conduite honteuse.
La plainte d'inofficiosité reposant sur l'idée que celui qui a de

proches parents, est obligé, en raison même des liens de parenté

qui l'unissent à eux, de leur laisser (officio pietatis) une certaine

portion de ses biens, on fut naturellement conduit, pour régler
l'exercice de cette action, à déterminer le montant de cette por-
tion de biens, qui, dès lors, fut appelée portion légitime. La légi-
time fut d'abord fixée, par analogie de la quarte falcidie, pour
tous les légitimaires indistinctement et sans égard à leur nombre,
au quart de la portion qu'en l'absence de dispositions à titre gra-
tuit faites par le défunt, chacun d'eux aurait obtenue sur le reli-

quat actif de ses biens, après déduction des dettes et des frais fu-
néraires. Elle fat élevée par Justinien, en faveur des descendants

seulement, à la moitié ou au tiers de cette portion, suivant que
leur nombre dépasserait ou ne dépasserait pas celui de quatre.
D'un autre côté, cet empereur, pour rendre moins fréquentes les
demandes en rescision de testaments ou de donations par la voie
de la plainte d'inofficiosité, sanctionna d'une manière absolue le

principe déjà admis avant lui sous certaines restrictions, que les

légitimaires auxquels le défunt aurait laissé, soit une quote-part de



SECONDEPARTIE. LIVRESECOND.§ 678. 541

ses biens, soit un objet particulier imputable sur leur légitime, ne
seraient plus admis à la plainte d'inofficiosité, et ne pourraient que
demander le supplément de cette légitime, au moyen d'une action

personnelle (condictio ex lege), qui, à la différence de la plainte
d'inofficiosité, ne présentait aucune analogie avec la pétition d'hé-
rédité. Cette action compétait à chaque légitimaire en sa qualité de

parent, et n'était pas, comme la plainte d'inofficiosité, subordon-
née à la qualité d'héritier 1.

Les principes du Droit romain sur la légitime furent adoptés
dans les pays de Droit écrit. La légitime y était considérée, moins

comme une quote-part de l'hérédité, que comme une portion de

biens attribuée à chacun des légitimaires individuellement, en
vertu des liens du sang 2. Aussi y admettait-on qu'il n'était pas né-
cessaire d'accepter l'hérédité pour réclamer la légitime contre les
héritiers institués par le défunt ou les donataires de ce dernier 3, et

que les légitimaires n'étaient pas saisis de plein droit de leur légi-
time 4. Du reste, la plainte d'inofficiosité cessa d'être en usage
sous ce nom : tous les Iégitimaires sans exception furent autorisés,

lorsqu'ils avaient été prétérits ou injustement exhérédés, à se

pourvoir en nullité du testament, mais seulement en ce qui con-

cernait l'institution d'héritier, sauf à retenir sur les legs et les fidéi-

commis, le montant de leur légitime dans le cas où la nullité de

l'institution ne suffisait pas pour les en remplir. Quant à l'action

en supplément de légitime, elle fut maintenue en faveur des Iégiti-
maires qui, institués pour des valeurs ou objets inférieurs à leur

légitime, ne jouissaient pas de l'action en nullité du testament 5.

Dans la plupart des pays coutumiers on avait également admis

1Cpr. Pauli Sentent.,lib. IV, lit. V; Inst. de inoff. testam. (2, 18); D. eod.
lit. (5, 2); C. eod. lit. (3, 28); nov 115, cap. 3 et 4; nov. 118, cap. 1; Mackel-

dey, Lehrbuch des heutigen römischen Rechts, §§ 654 et seqq.; Thibaut, Sys-
tem des Pandecktenrechts, II, §§815 et seqq.; Warnkoenig,Commentarii juris
romani privati, III, §§ 1025 à 1028, §§ 1104 à 1113; Muhlenbruch, Doctrina

pandectarum, III, §§ 678 et seqq., §§ 771 et seqq.
2Légitima, pars est bonorum, non hoereditatis. Dumoulin,Consilium, XXIX;

n° 1, t. II, p. 895. Furgole, Traité des testaments, chap. 10, sect. 1, n° 116 ,
sect. 2, n°s 39 et 40. Merlin, Rép., v° Légitime, sect. 2, § 1, n° 1.

3Dumoulin, op. cit., n° 2. Furgole. op. et locc. citt. Merlin, Rép., v° Légi-

time, sect. 2, § 1, n° 2,
4Merlin, Rép., v° Légitime, sect. 2, § 1, n° 1.

5Ordonnancede 1735 sur les testaments, art. 51 à 53 et 58. Furgole, Traité

des testaments, chap. 8, sect. 2, n°s 25 à 39.
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une légitime, mais seulement en faveur des enfants et descendants.

Cette légitime était, en général, régie par les principes du Droit

romain. Ainsi,.. elle portait sur tous les biens indistinctement. Elle

constituait pour chaque légitimaire un droit individuel, et avait

pour objet une portion de la quotité de biens que chacun d'eux au-

rait obtenue en l'absence de dispositions à titre gratuit faites par
le défunt 6. Toutefois, les règles du Droit romain sur la légitime
avaient été modifiées par la maxime le mort saisit le vif et le prin-

cipe qu'institution d'héritier n'a lieu. Quant à la question de savoir

si, pour réclamer la légitime par voie d'action, il était ou non né-

cessaire de se porter héritier, elle a toujours été controversée

entre les auteurs qui ont écrit sur le Droit coutumier 7. Ceux

d'entre eux qui tenaient pour la solution affirmative de cette ques-
tion , avaient cherché à atténuer les inconvénients qu'elle devait

entraîner au préjudice des légitimaires. Il s'était formé, à cet

égard, diverses opinions 8. Dans la pratique, on s'était, à ce qu'il
paraît, arrêté à l'idée que, lorsqu'il n'existait pas de biens dans

l'hérédité, ou que les biens existants étaient absorbés par les

dettes, les légitimaires pouvaient, tout en s'abstenant de l'héré-
dité ou même en y renonçant, faire prononcer la réduction des
donations entre-vifs jusqu'à concurrence de leur légitime 9. Mais
ce qu'il y a de bien certain, c'est qu'il n'était pas nécessaire de se

porter héritier pour conserver la légitime par voie d'exception. Le

légitimaire avantagé par avancement d'hoirie pouvait donc, tout

6Voicice que porte à cet égard l'art. 298 de la coutume de Paris : «La légi-
" time est la moitié de telle part et portion que chacun enfant eût eu en la suc-
«cessiondesditspère et mère, aïeul ou aïeule, ou autres ascendants, si lesdils
«père et mère, ou autres ascendants n'eussent disposé par donation entre-vifs
«ou dernière volonté; sur le tout déduits les dettes et les frais funéraires.»

7Cpr. pourl'affirmative: Dumoulin,Commentaire sur la coutume de Paris,
art. 125 de l'ancienne coutume, n° 1, t. I, p. 884; Coquille, Questions et ré-
ponses sur les articles des coutumes, quest. 163; Ferrière, Nouveau com-
mentaire sur la coutumede Paris, art. 298, n° 4 ; Bourjon, Droit commun
de la France, tit. XVII, seconde partie, sect. 7, § 1 ; Ricard, Traité des do-
nations, partie III, chap. 8, sect. 5, nos978 et suiv.; Lebrun, Des successions,
liv. II, chap. 3, sect. 1, nos9 et suiv.; Argou, Institution au Droit français,
liv. II, chap. 13 in fine. Cpr. pour la négative: Merlin, Rép., v° Légitime,
sect. II, § 1, n° 2; Chabot, sur l'art. 845, n° 9 ; et les autorités citées par ces
auteurs.

8
Cpr.Grenier, Traité des donations, II, 592.

9Cpr. Lebrun, op. cit., liv. II, chap. 2, sect. 1, n° 29.
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en renonçant, retenir sa propre légitime sur le don dont il avait
été gratifié 10.

A côté de la restriction ainsi apportée par l'admission de la légi-
time à la faculté de disposer à titre gratuit de tous ses biens indis-

tinctement, le Droit coutumier en avait établi une seconde, en ce

qui concernait spécialement les propres de succession, dont il
n'était permis de disposer que jusqu'à concurrence d'une faible

quotité, le plus généralement fixée au cinquième. La portion des
biens de cette espèce, qui se trouvait frappée d'indisponibilité, se
nommait réserve. Elle était dévolue, à litre de succession ab intes-

tat, aux parents de l'estoc et ligne dont provenaient les propres,
quels que fussent d'ailleurs la qualité de ces parents, leur nombre,
et leur degré de parenté avec le défunt. La réserve coutumière
était une conséquence de la copropriété de famille admise dans
l'ancien Droit germanique, et avait pour objet de la garantir dans
une certaine mesure.

La législation intermédiaire, en effaçant les différences qui
avaient existé entre le Droit écrit et le Droit coutumier relative-

ment à la faculté de disposer à titre gratuit, resserra cette faculté
dans les limites les plus étroites, afin d'empêcher la concentration
des richesses dans les mains de quelques familles, et d'amener

graduellement le nivellement des fortunes. Ce fut ainsi que la loi

du 17 nivôse an Il défendit à toute personne de disposer de plus
du dixième ou du sixième de son patrimoine, suivant qu'elle lais-

serait des héritiers en ligne directe ou qu'elle ne laisserait que
des collatéraux. Cet état de choses dura jusqu'à la promulgation
de la loi du 4 germinal an VIII, qui donna de nouveau plus d'ex-
tension à la faculté de disposer à titre gratuit.

Les art. 913 et suivants du Code Napoléon, relatifs à la portion
de biens disponible, ne furent adoptés qu'à la suite de plusieurs

changements de rédaction, et de discussions assez longues qui por-
tèrent principalement sur les personnes au profit desquelles il con-

viendrait de restreindre la faculté de disposer, et sur l'étendue à

donner à cette restriction 11. Quoique ces discussions n'indiquent

10Coutumede Paris, art. 307. Cpr. ordonnancede 1731, art. 34. Pothier, Des
donations entre-vifs, sect. III, art. 5, § 1.

11Cpr. Discussion au Conseil d'état, séances des 21 et 28 pluviôse an XI ;
Observations du Tribunal; Rapport de Bigot-Préameneu, sur le résultat de la

conférenceentre la section de législation du Conseil d'état et celle du Tribunat

(Locré, Lég., XI, p. 138 et suiv., p. 162 et suiv., p. 307, n° 13, p. 336, n° 2).
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pas d'une manière bien nette le caractère que les rédacteurs du

Code Napoléon ont entendu assigner à la réserve, telle qu'ils l'ont

établie, on ne peut cependant méconnaître que le système qu'ils

ont adopté à cet égard, ne soit le résultat d'une combinaison des

principes relatifs à la réserve coutumière et à la légitime admise

en pays de coutume 12.

§ 679.

Notion de la réserve.

La réserve est le droit héréditaire des parents en ligne directe,

en tant qu'il est garanti, jusqu'à concurrence d'une certaine quo-

tité de biens, contre les libéralités de la personne à la succession

de laquelle ils sont appelés par la loi. Celte définition renferme les

propositions suivantes :

1° La réserve est un droit de succession ab intestat 1. Les règles

12Cpr. le paragraphe suivant.
1Troplong, II, 767. On comprend, jusqu'à un certain point, que, sous l'em-

pire des coutumesqui avaient emprunté au Droit romain le principe de la légi-
time, on ait soutenu, malgré les modificationsapportées à ce principe par l'ad-
missionde la saisinehéréditaire et par le rejet de l'institution d'héritier, que les

légitimaires étaient autorisés à réclamer la légitime en leur seule qualité de
descendants, sans être tenus de se porter héritiers. Les partisans de cette opi-
nion pouvaient, en effet, se prévaloirde ce que la légitime des pays decoutume
n'était, commecelle des pays de Droit écrit, qu'une quote-part de biens, attri-
buée à chaquelégitimaireindividuellement, et non une quote-part de l'hérédité,
dévolueà tous les légilimaires collectivement.Cpr. coutumede Paris, art. 307.

Mais, sous l'empire du CodeNapoléon, la discussionn'est plus possible, puis-
qu'il résulte évidemmentde la rédaction des art. 913 et 915, que le patrimoine
de toute personne qui laisse des héritiers en ligne directe se divisedeplein droit
en deux parties, dont l'une forme la quotité disponibleet l'autre la réserve, et

que cette dernière, qui n'est autre chose quel'hérédité elle-même moins la quo-
tité disponible, se trouve attribuée d'une manière collectiveaux héritiers à ré-
serve. D'ailleurs, la substitution du mot réserve au mot légitime dénote, d'une
manière bien évidente, l'intention de se rapprocher à cet égard des principesqui
régissaient la réserve coutumière. La seule objection sérieuse que l'on puisse
élevercontre cette manière de voir, résulte des observations présentées par le
Tribunat sur la rédactionprimitive de l'art. 921, et du changementque cet ar-
ticle a subi à la suite de ces observations. Le Conseil d'état, après avoir ad-
mis, dans la séance du 5 ventôse an XI, que les créanciers héréditaires pour-
raient exercer leurs actions sur les biens que la réduction des donations entre-
vifs rendrait auxhéritiers à réserve, revint sur cette décision, lors de la séance
du 24 germinal an XI, en déclarant, dans l'art. 921, que les créanciers du
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relatives au droit de succession et aux héritiers en général s'ap-
pliquent, par conséquent, aussi à la réserve et aux héritiers à ré-
serve.

2° La réserve s'exerce sur la quotité de biens réservée, comme
le droit de succession ordinaire sur l'hérédité tout entière. Les hé-
ritiers à réserve peuvent donc réclamer en nature la quotité de
biens réservée en leur faveur, sans être tenus de se contenter de
la valeur estimative de ces biens 2.

3° La réserve a pour effet de garantir le droit de succession des
héritiers à qui elle compète, contre les dispositions entre-vifs ou
testamentaires de leur auteur. On ne peut, ni directement, ni

indirectement, porter atteinte au droit de réserve 3. On ne peut
notamment, en léguant aux héritiers à réserve la portion de biens

réservée, subordonner l'effet de ce legs à une condition, ni le

grever de charges quelconques 4. Rien ne s'oppose cependant à ce

défuntne pourraient, ni demander la réduction des donations entre-vifs, ni en
profiter. Quoique cette nouvelle disposition ait été adoptée à la demande du Tri-
bunat, qui, pour la faire admettre, s'était fondé sur ce que l'action en réduction
est un droit purement personnel, compétant à l'enfant en cette seule qualité,
abstraction faite de celle d'héritier qu'il peut prendre ou non, il paraît cependant
certain que le Conseild'état, en accueillant la demande du Tribunat, ne s'est

point décidé par les motifs qu'il avait fait valoir, mais par cette raison péremp-
toire, présentée par Tronchet, que, si les créanciers étaient admis à se venger
sur les biens recouvrés par la réduction des donationsentre-vifs , ils profiteraient,
au détriment des héritiers à réserve, d'un droit qui n'est introduit qu'en faveur
de ces derniers. Cpr. Locré, Lég., XI, p. 182 à 196, n°s 7 à 10; p. 310 à 312,
n° 19; p. 337 et 338, n°s 6 et 7. Voy.du reste les autorités citées au § 682, texte
n° 1 et notes 1 à 3.

2Grenier, II, 648 et suiv. Toullier, V, 153. Rennes, 21 février 1834, Sir., 35,
2, 314. Voy. cep. les exceptions établies à ce principe par les art. 924 et 930.

3Ainsi, par exemple, on devrait considérer commeinefficacela dispositionpar
laquelleun père, en faisant un legs par préciput à l'un de ses enfants , aurait

dérogéen sa faveur à l'art. 866. Rennes, 21 février 1834, Sir., 35, 2, 314. Cpr.
encore: § 634, texte et note 25; § 715, texte et note 20 ; Toulouse, 14 janvier
1845,et Douai, 10 mai 1849, Sir., 52, 2, 397 et 398; Paris, 28 janvier 1853,
Sir., 55, 2, 426.

4Cpr. § 507, texte n° 1 ; § 549 bis, texte n° 2. — Toutefois, le testateur qui
fait à un héritier à réserve un legs dont la valeur excède la réserve, peut lui

imposer telle charge qu'il juge convenable, en déclarant que ce legs sera réduit
à la réserve au cas où le légataire refuserait d'accomplir cette charge. Delvin-

conrt, sur l'art. 1048, Toullier, V, 734. Req. rej., 1er mars 1830, Sir., 30, 1,
82. Req: rej., 7 février 1831, Sir., 31, 1, 77. Celte clause est appelée cautela

socini. Voy. Thibaut, System des Pandecktenrechts, II, § 812 ; Mühlenbruch,
Doctrina pandectarum , III, § 680.

V.
35
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que l'époux qui donne ou lègue à son conjoint l'usufruit d'une quo-
tité de biens dont la nue propriété se trouve soumise à un droit de

réserve, ne le dispense de fournir caution 5. Mais il ne pourrait,
en ce qui concerne ces biens, l'affranchir de l'obligation de faire

inventaire 6.
Il résulte des développements qui viennent d'être donnés, que

si la réserve établie par le Code Napoléon se rapproche, à certains

égards, de la légitime admise en pays de coutume et de la réserve

coutumière, elle s'écarte cependant de l'une et de l'autre sous

plusieurs rapports.
Elle diffère de la légitime des pays coulumiers : 1° en ce qu'elle

est accordée tant aux ascendants qu'aux descendants ; 2° en ce

qu'elle porte sur une quote-part de l'hérédité, attribuée collecti-

vement à tous les héritiers à réserve 7, tandis que la légitime ne

5Troplong, IV, 2576 et 2577. Orléans, 19 décembre1822, Sir., 33 , 2, 194.

Rouen, 13 juin 1840, Sir., 40, 2, 316.. Civ. rej., 17 mai 1843, Sir., 43, 1, 481.

Limoges, 8 août 1843, Sir., 44, 2, 161. Paris , 2 mai 1845, Sir., 45, 2,353.
Paris, 19 décembre1846et 3 juillet 1847, Sir., 47, 2, 107 et 600. Bordeaux,12
avril 1851, Sir., 51, 2, 527. Bordeaux, 16 août 1853, Sir., 55, 2, 753. Voy.en
sens contraire: Proudhon, De l'usufruit, II, 824; Duranton, IV, 611; Ponsot,
Du cautionnement, n° 408; Zacharias, § 226, texte et note 4; Nancy, 21 mai

1825, Sir., 25, 2, 362; Douai, 20 mars 1833, Sir., 33, 2, 194; Paris, 9 no-
vembre1836, Sir., 36, 2, 536; Toulouse, 27 novembre1841, Sir., 42, 2, 125;
Rouen, 24 février 1842, Sir., 42, 2, 249 ; Douai, 18 mars 1842, Sir., 42, 2, 9.
M. Troplongqualified'insoutenable cette dernière opinion. C'est peut-être aller
un peu loin ; les raisons sur lesquelleselle s'appuie,ne sont assurément pas sans
force. Maiselles nous paraissent devoir être écartées par les deux motifs sui-
vants : En disant »Il donne caution de jouir en bon père de famille, s'il n'en
est dispensépar l'acte constitutifde l'usufruit,» l'art. 601 subordonne, d'une ma-
nière absolue, l'obligationde fournir caution à l'absence de toute clause qui en
affranchisse l'usufruitier ; il admet ainsi virtuellement que la dispense est tou-
jours facultative, et que dans tous lès cas où elle existe l'obligation disparaît.
D'un autre côté, si la dispense de fournir caution peut avoir pour résultat en
fait de diminuerles garanties du nu-propriétaire, elle ne porte cependant, au
point de vue du droit, aucune atteinte à la réserve, qu'elle laisse en elle-même
parfaitementintacte.

6Unepareilledispenseporterait par elle-même atteinte au droit de réserve.
Pau, 24 août 1835, Sir., 43, 1, 481. Bordeaux, 12 avril 1851, Sir., 51, 2, 527.
Voy.en sens contraire: Agen, 3 nivôsean XIV,Sir., 6, 2, 111 ; Bruxelles, 20
juin 1810,Sir., 11, 2, 44.

7Troplong, II, 768. Cette attribution collectiveest absolue en ce qui con-
cerne la réserve des descendants. Elle n'est que relative par rapport à celledes
ascendants, qui se trouve dévolue d'une manière distincte à chacune des deux
lignes.
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portait que sur une quote-part de biens, attribuée individuellement
à chacun des légitituaires.

La réserve établie par le Code Napoléon diffère de la réserve
coutumière: 1° en ce qu'elle n'est accordée qu'aux héritiers en

ligne directe, tandis que celle-ci pouvait être réclamée par tous
les héritiers des propres ; 2° en ce qu'elle porte sur tous les biens
indistinctement, tandis que la réserve coutumière n'avait pour ob-

jet que les propres de succession ; 3° en ce qu'elle autorise les
héritiers à réserve à revenir non-seulement contre les dispositions
de dernière volonté, mais encore contre les donations entre-vifs,
tandis que la réserve coutumière ne leur donnait que le droit de
faire réduire les dispositions testamentaires; 4° en ce qu'elle varie,
dans une certaine mesure, suivant le nombre des enfants et suivant

qu'il existe des ascendants dans les deux lignes ou dans une seule,
tandis que la réserve coutumière était invariablement des quatre

quints, quel que fût le nombre des héritiers.

§ 680.

Des personnes qui ont droit à une réserve.

Les parents en ligne directe sont les seuls auxquels la loi attri-

bue une réserve. Les collatéraux en général, et les frères et

soeurs en particulier, ne jouissent d'aucune réserve. Lors donc

qu'une personne ne laisse que des collatéraux , elle peut épuiser
la totalité de son patrimoine par des dispositions à titre gratuit 1.

Art. 913, 915 et 916.

La loi n'accorde nominativement de réserve qu'aux descendants

et ascendants légitimes. Cependant, les enfants légitimés et les en-

fants adoptifs doivent, sous ce rapport, être entièrement assimilés

aux enfants légitimes 2.

D'un autre côté, les art. 757 et 761 combinés attribuent impli-
citement une réserve aux enfants naturels reconnus 3. Mais on ne

peut, sous prétexte de réciprocité, accorder au père ou à la mère

1
Cpr. cep. art. 904, et § 688.

2Cpr. quant aux enfants légitimés, art. 333 et § 548; quant aux enfants adop-
tifs, art. 350, § 560, texte n° 3, et note 15.

3Il sera traité, par appendice à la réserve des héritiers, de la réserve des en-

fants naturels. Cpr. § 686.
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d'un enfant naturel reconnu une réserve sur l'hérédité de ce der-

nier i.
Les personnes incapables de succéder doivent, quant à la ré-

serve, tout aussi bien que relativement à la succession ordinaire,

être considérées comme n'existant pas. Ainsi, l'existence physique
de descendants ou d'ascendants morts civilement ne pouvait, avant

l'abolition de la mort civile, donner ouverture à la réserve 5. Les

descendants ou ascendants dont l'existence est contestée en raison

de leur absence, sont également à considérer, sous le rapport de

la réserve, comme n'existant pas 6.

4La réserve est un droit qui ne peut appartenir qu'à ceux au profit desquels
la loi l'a établi, soit expressément, soit au moins implicitement.Si la combinai-
sondes art. 757et 761 conduit à reconnaître l'existence d'une réserve pour les
enfants naturels, on ne trouve pas dans le Codede dispositionqui, de près ou
de loin, puisse être considéréecommeadmettant une réserve en faveur despères
et mères naturels. Pour soutenirl'opinioncontraire à cellequenous avonsémise,
on dit que, par cela même qu'une réserve est attribuée à l'enfant naturel, on

doit, par réciprocité, en accorder une à ses père et mère. A ce raisonnement
plusieurs réponses: En fait, la position des père et mère d'un enfant naturel est
loin d'être aussi favorableque celle de cet enfant. Lelégislateurn'avait doncpas,
pour protéger les intérêts des premiers, des motifsaussi puissants que pour ga-
rantir ceux du second.Mais, en concédantmême qu'au point de vue législatif la

réciprocitéeût dû être admise, ce ne serait pas une raison pour reconnaître
l'existenced'une réserve au profit des pères et mères naturels , en comblantla
lacune qui se trouverait à cet égard dans la loi. Ce qui prouve, au surplus, que
le législateur n'a nullementeu l'intention de consacrer cette réciprocité, c'est
qu'on ne voit dans le Codeaucune dispositionà l'aide de laquelle on puisse fixer
le montant de la réserve des pères et mères naturels, à moins qu'on ne veuille
leur accorderune réserve égale à celle des pères ei mères légitimes. Or, on ne
pourrait admettre cette assimilationqu'en s'écartant du principede la réciprocité,
puisquela réserve des enfants naturels est presquetoujours inférieure à celledes
enfants légitimes. Delvincourt, II, p. 66. Chabot, sur l'art. 765, n° 5. Malpel,
n° 167. Dalloz, Jur. gén., v° Successions,p. 331, n° 4. Richefort, De l'état
des familles, III, 438. Nîmes, 11 juillet 1827, Sir., 28, 2, 55. Douai, 5 dé-
cembre1840,Sir., 41, 2, 125. Voy. en sens contraire : Loiseau, Traité des en-
fants naturels, p. 693, et appendice, p. 80; Merlin, Rép.,v° Réserve, sect.IV,
n° 20; Grenier,Des donations, II, 676; Poujol, Des successions, sur l'art.765,
n° 3; Vazeille, Des successionset donations, sur l'art. 865, n° 5 ; Rollandde
Villargues, Rép. du notariat, v° Portiondisponible, n° 46 ; Fouet de Conflans,
Esprit de la jurisprudence sur les successions, sur l'art. 765, n° 2 ; Observa-
tions de Devilleneuveet Carette, Sir., 41, 2, 125 ; Merville, Revue de Droit
français et étranger, 1848, V, p. 41; Zachariae, IV, § 689, texte in fine et
note 11 ; Troplong, II, 817; Bordeaux, 24 février 1834, et 20 mars 1837, Sir.,
34, 2., 461, et 37, 2, 489; Req. rej., 3 mars 1846, Sir.. 46, 1, 213.

5Cpr. art. 25, 725; § 679, texte n° 1.
6Cpr. art. 135et les autorités citées à la note.2 du § 681.
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Les descendants ou les ascendants n'ont droit à la réserve qu'au-
tant qu'ils se trouvent appelés à la succession 7.

Cette condition suffit quant aux descendants, en ce sens qu'ils
peuvent avoir droit à la réserve, soit que l'hérédité leur ait été
immédiatement déférée par le décès même du défunt, soit qu'elle
ne leur ait été dévolue que par suite de la renonciation ou de l'in-
dignité de descendants plus proches qui, en arrivant à la succes-
sion, les en auraient exclus 8.

Les ascendants, au contraire, ne peuvent avoir droit à la ré-
serve , qu'autant que le défunt n'a laissé ni descendants ni frères
ou soeurs qui, en arrivant à la succession, les en eussent écartés
d'une manière absolue 9. La renonciation ou l'indignité des des-
cendants ou des frères et soeurs ne saurait donner ouverture, au

profit des ascendants, à une réserve à laquelle ils n'avaient pas
droit au moment même du décès 10. Du reste, lorsqu'il y a lieu à

7Cpr. § 679, texte n° 1 et note 1.
8Les descendants qui n'arrivent à la succession que par suite de la renoncia-

tion ou de l'indignité de descendants plus proches, sont-ils tenus d'imputer sur

la, réserve ce que ces derniers ont reçu du défunt en avancement d'hoirie? Cpr.
§ 682, texte n° 3, et note 8 ; § 684 ter, texte et notes 12 à 14.

9L'existence de frères et soeurs au moment du décès du défunt, ne formerait
point obstacle à l'ouverture d'une réserve au profit des père et mère, qui ne
sont point exclus d'une manière absolue par ces derniers. Cpr. .art. 748, 749
et 915.

10La question de savoir si les ascendants peuvent avoir droit à une réserve
lorsqu'ils ne se trouvent pas, au momentmême du décès du défunt, appelés à sa
succession, et qu'ils n'y arrivent que par suite d'événements postérieurs, n'a pas
jusqu'à présent été envisagée d'une manière générale. Le seul point qui ait été
discuté est celui de savoir si les ascendants autres que les père et mère ont droit
à une réserve lorsqu'ils ne viennent à la succession que par suite de la renoncia-
tionou de l'indignité des frères et soeurs. Et cette question spéciale a été résolue

contrairement à la proposition énoncée au texte., Cpr. Duranton, VIII, 311 ;
Troplong, II, 806; Paris, 16 juillet 1839, Sir., 39, 2, 359; Req. rej., 11 mai
1840,Sir., 40, 1, 680. Pour soutenir notre opinion, nous ne nous prévaudrons
pas des expressions de l'art. 915 dans l'ordre où la loi les appelle à succéder,
qui ne nous paraissent pas décisives; nous nous fonderons sur l'ensemble des
dispositionsrelatives à la réserve. Il nous paraît', en effet, résulter du contexte
de ces dispositions et de l'esprit qui les a dictées, que le législateur a entendu

régler, d'après la qualité des parents appelés à la succession au moment même
du décès, tout ce qui concerne l'existence, la nature et le montant de la réserve.

Cpr. art. 913, 915, 920 et 922. Cette manière de voir est assez généralement ad-
mise quant au montant de la réserve, qui ne subit aucune diminution par suite
de la renonciation ou de l'exclusion pour cause d'indignité de l'un de ceux qui
auraient pu y prétendre. Cpr. § 681 , texte et note 4. Et nous ne voyonsaucun
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réserve en faveur des ascendants, ceux qui se trouvent dans la

motif rationnel pourne pas appliquerle mêmeprincipe, lorsqu'il s'agit de l'exis-
tence même et de la nature de la réserve. Le système contraire conduit, d'ail-
leurs , à des conséquencesqui nous paraissent inadmissibles. Si, par exemple,
un père, ayant un ou plusieurs enfants , avait fait au profit de chacun d'eux des

dispositionsen avancementd'hoirie, dont le montant serait égal à la réserve, et

que plus tard il eût disposé au profit de tiers non successibles, on arriverait,
dans le systèmeque nous combattons, à dire que la renonciation ou l'exclusion
de ces enfants donnerait ouverture à une réserve au profit des ascendants qui,
par suite de ces événements, se trouveraient appelés à la succession.Or, un pa-
reil résultat ne tendraità rien moins qu'à anéantir complètement, ou du moins à
restreindre, d'une manière notable, le droit de disposer, en ce que le défunt,
après avoir, par anticipation, rempli ses enfants de leur réserve , se trouverait
encore obligéd'en laisser une à ses ascendants. Des observationsd'une nature
tout aussi péremptoires'appliquentà l'hypothèse où le défunt, ayant laissé des
frères et soeurs et des ascendants autres que ses père et mère, aurait fait, au

profit des premiers, des dispositionsd'une valeur à peu près égale à leur part
éventuelledans sa successionab intestat. Si, dans cette hypothèse, la renon-
ciation des frères et soeurs ou leur exclusion devait avoir pour effet de donner
ouverture à une réserve au profit des ascendants, il en résulterait que touteper-
sonne ayant des frères et soeurset des ascendants, se trouverait placée dans l'al-
ternative, ou de s'abstenir de toutes libéralités en faveur des premiers, ou de
renoncerau droit de disposeren faveurde personnes étrangères. La renonciation
des frères et soeursne pourrait, en pareil cas, avoird'autre objet que de frauder
les droits des tiers donataires ou légataires, puisqu'en admettant l'existence
d'une réserveau profit des ascendants, celte réserve s'ouvrirait contre les frères
et soeurseux-mêmes, et qu'il est impossibled'admettre que ces derniers aient
sérieusementet de bonne foi fait une renonciationqui devait les soumettre à une
action en réduction. C'est ce qu'il est facilede reconnaître par l'exemplesuivant:
Une personne, ayant une fortune de 60,000 fr., fait, au profit de ses frères et
soeurs, des libéralités entre-vifs jusqu'à concurrence de 54,000 fr., et décède
après avoir institué un étranger pour légataire universel. Les frères et soeursre-
noncent à la succession, et un aïeul vient réclamer sa réserve du quart ou
15,000fr. Si une réserve lui était due, non-seulement le legs universel, qui ne
porterait en réalité que sur 6,000 fr., deviendraitcaduc, mais les donationsse-
raient elles-mêmessujettes à réduction; ce qui devraitnécessairement faire sup-
poser que la renonciation des frères et soeursn'est que le résultat d'une collu-
sion frauduleuseentre eux et l'aïeul. Enfin, il ne paraît pas possible d'attribuer
un effetquelconqueà la renonciation des frères et soeurs, lorsqu'ils se trouvent
exclus de la succession par un légataire universel , soit que, comme dans
l'exemplequi vient d'être posé, ils aient été gratifiés par le défunt, soit même
qu'ils n'aient reçu aucune'libéralité de sa part. Leur renonciation se trouve, en
effet, sans objet, et doit, par cela même, être réputée non avenue : Quodquis,
si velit habere non polest, repudiare non potest. Pour soutenir l'opinion con-
traire, en ce qui concerne le cas de renonciationdes frères et soeurs, on argu-
mente des dispositionsdes art. 785 et 786, et l'on dit que les frères et soeursqui
ont renoncé, étant réputés n'avoir jamais été héritiers, les ascendants doivent



SECONDEPARTIE. LIVRE SECOND.§ 681. 551

même ligne peuvent y avoir droit, à quelque degré qu'ils se
trouvent, et lors même qu'ils n'arriveraient à la succession que
par suite de la renonciation ou de l'indignité d'ascendants plus
proches dans leur ligne.

§ 681.

Du montant de la réserve.

1. De la réserve des enfants et descendants.

La réserve des enfants varie suivant leur nombre. Elle est de la
moitié du patrimoine des père et mère, lorsque ceux-ci ne laissent
à leur décès qu'un seul enfant. Elle est des deux tiers s'ils laissent
deux enfants, et des trois quarts s'ils en laissent trois ou un plus
grand nombre. Art. 913.

La réserve des petits-enfants ou des descendants d'un degré ul-
térieur est la même que celle à laquelle auraient eu droit les en-
fants du premier degré dont ils descendent. Il en est ainsi, soit

être considérés comme ayant été, dès le moment du décès, saisis de la succes-
sion, et comme réunissant ainsi toutes les conditions requises pour avoir droit à
la réserve. Celteargumentation repose sur une interprétation erronée de l'art.785.
La fiction établie par cet article a bien pour effet d'anéantir, d'une manière ré-
troactive, les droits et les obligations que la saisine confère et impose; mais elle
n'empêche pas que l'héritier renonçant n'ait de fait été appelé à l'hérédité, et
n'en ait eu la saisine jusqu'au moment où il a renoncé. Si, dans l'hypothèse
dont il s'agit, les ascendants viennent à la succession, ce n'est pas en vertu
d'une vocation directe et immédiate de la loi, mais par suite d'un fait postérieur
au décès et purement accidentel. Ce qui prouve d'ailleurs que l'on lire de l'art.
785 une conséquence inexacte et forcée, c'est qu'aux termes de l'art. 786, dont
la disposition est parfaitement conforme à la nature de la renonciation, le seul
effet de celle-ci est de transmettre, soit aux cohéritiers du renonçant, soit aux
héritiers du degré subséquent, les droits de ce dernier, et que ce n'est qu'à l'ef-
fet de la renonciation ainsi déterminée, que s'applique la rétroactivité établie par
l'art. 785. Or, les frères et soeursne pouvant, par leur renonciation, transmettre
aux ascendants une réserve dont ils ne jouissent pas eux-mêmes, il faudrait,
pour attribuer une réserve à ces derniers, snpposer que la renonciation des
frères et soeursdonne ouverture à des droits qui n'existaient pas dans leur per-
sonne, ce qui est évidemment contraire à la nature de la renonciation. Nous

terminerons, en faisant remarquer que l'induction qu'on a voulu tirer de l'art.

785, et qui est la base unique du système que nous combattons, ne s'applique-
rait pas en tout cas à l'exclusion pour cause d'indignité, puisqu'on ne peut pas
dire, d'une manière absolue, que l'indigne doive être considéré comme n'ayant
jamais été héritier. Cpr. § 594.
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que le défunt ail laissé à la fois des enfants du premier degré et

sdescendants d'un degré ultérieur, ou qu'il n'ait laissé que des

descendants de la dernière espèce , et soit que ceux-ci viennent à

la succession par représentation ou qu'ils y arrivent de leur propre
chef. Les descendants d'un enfant prédécédé, renonçant, ou ex-

clu , ne sont donc jamais comptés, dans la fixation du montant de

la réserve, que pour une seule tête, quels que soient leur nombre

et la manière dont ils sont appelés à la succession 1. Art. 914.

Les enfants et descendants ne sont comptés, pour le calcul de

la réserve, qu'autant qu'ils sont capables de succéder et que leur

existence est reconnue. Ainsi, sous l'empire de la législation qui
admettait la mort civile, ceux qui en étaient frappés, ne faisaient

pas nombre 2. Ainsi encore, les absents ne sont pas comptés 3. Les

règles précédemment posées, en ce qui concerne les descendants

1Ainsi, lorsque le défuntavait un filsunique quiest décédé avant lui, ou lors-

qu'il a laissé un fils unique qui a renoncé à la succession, ou qui en a été exclu

pour cause d'indignité, et que, par suite du prédécès, de la renonciation, ou de
l'exclusionde l'enfant du premier degré, l'hérédité se trouve déférée à plusieurs
petits-enfants, ceux-ci ne sont comptésque pour une seule tête; et leur réserve
reste fixée à la moitié. Delvincourt, II, p. 218. Toullier, V, 102. Grenier, II,
558. Duranton, VII, 290. M. Levasseur (p. 26) soutient, au contraire, que,
dans le cas de renonciationou d'exclusionde l'enfant unique du premier degré,
cas auquel les petits-enfantsviennent de leur chef et non par représentation, la
réserve de ces derniers est, suivant leur nombre, des deux tiers ou des trois

quarts. Il se fonde sur les termes de l'art. 914: « Néanmoinsils ne sont comptés
«que pour l'enfant qu'ils représentent dans la successiondu disposant,« dont
il résulterait, selon lui, que les descendantsne doiventêtre comptéspour une
seule tête qu'autant qu'ils viennent par représentation. Mais ces termes doivent
être entendus, secundum subjectam materiam , de la représentation relativeà
la fixationde la réserve. D'ailleurs, l'argument a contrario que M. Levasseur
tire de l'art. 914 est évidemmentcontraire au sens restrictif dans lequel cet ar-
ticle a été conçu et rédigé , et conduirait à des résultats inadmissibles.

2Cpr. Troplong, 11,794. Cetauteur fait observer avec raison qu'à la diffé-
rence du mort civilement, le condamné à une peine afflictiveperpétuelle doit
être compté. Maisnous ne comprenonspas commentil a pu ajouter que ce con-
damné ne profiterait pas de sa part et qu'elle augmenterait celle de ses cohéri-
tiers. Il est en effetcertain quela condamnationà unepeine afflictiveperpétuelle,
quoiqueemportant encore aujourd'hui incapacité de recevoir à titre gratuit par
donationentre-vifs ou par testament, n'entraîne aucune incapacité de succéder
ab intestat, ni par suite de prendre part à la réserve. Cpr. § 83 bis, note 1.

3Art. 135. Grenier, II, 559.Duranton,VIII, 301. Demolombe,II, 202. Trop-
long, III, 782.Toulouse, 1ermai 1823, Sir., 23, 2, 232. Bordeaux, 11 janvier
1834, Sir., 34, 2, 312.
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d'un enfant prédécédé , s'appliquent également aux descendants
d'un absent1.

Le montant de la réserve des enfants ou descendants se déter-
mine d'après le nombre des enfants ou des branches de descen-
dants appelés à la succession et saisis de l'hérédité, peu importe
que, de fait, l'un ou l'autre de ces enfants ou descendants ne

puisse ou ne veuille y prendre part. Les enfants ou descendants

qui ont renoncé ou qui ont été déclarés indignes de succéder, n'en
font donc pas moins nombre pour la computation de la réserve 5.
Il en est ainsi, soit que les successibles aient renoncé à la succes-
sion purement et simplement, soil qu'ils n'y aient renoncé que
pour s'en tenir aux dons ou legs faits en leur faveur 6.

2. De la réserve des ascendants.

La réserve des ascendants est d'un quart pour chacune des lignes
paternelle et maternelle, quels que soient le nombre et le degré
des ascendants que le défunt laissé dans l'une ou l'autre ligne 7. Le
montant de la réserve des ascendants est donc invariable. Art. 915.

1Grenier, VI, 567. Toullier, V, 105. Duranton et Troplong, locc. citt.
3L'art. 913, d'après lequel la quotité disponible et, par suite, la réserve se

déterminent eu égard au nombre d'enfants que le disposant laisse à son décès,
n'exige pas, pour que ces enfants soient comptés, qu'ils se portent tous héri-
tiers et qu'ils soient de fait admis à la succession. On ne pourrait donc exiger
cette condition sans ajouter à la disposition de la loi ; et il est d'autant moins
permis de le faire que les renonçants et les indignes sont, jusqu'au moment de
leur renonciation ou de leur exclusion, saisis de l'hérédité. Voy. aussi art. 920
et 922; § 680, texte et note 10. Grenier, II, 563 et suiv. Levasseur, n° 40. Toul-
lier, V, 109. Duranton, VIII, 298 et suiv. Favard, Rép., v° Portion disponible,
sect. I, § 1, n° 1. Vazeille, sur l'art. 913, n° 2. Coin-Delisle,sur l'art. 913, n° 6.

Poujol, sur l'art. 913, n.°7. Troplong, Il, 784, 785 et 795. Civ. rej., 18 février

1818, Sir., 18, 1, 98. Caen, 16 février 1826, Sir., 26, 2, 296. Caen, 25 juillet
1837,Sir., 37, 2, 436. Voy.en sens contraire : Lagrange, Dissertation, Revue
deDroit français et étranger, I, p. 127 et suiv.; Valette, Droit du 17décembre

1845; Ginoulhiac, Revue de Droit français et étranger, 1846, III, p. 460;

Duvergier,sur Toullier, loc. cit. Voy. aussi Delvincourt, II, p. 216 et suiv.
6Duranton et Troplong, locc. citt. Bastia , 21 février 1854, Sir., 54, 2, 422.
7SelonDelvincourt (II, p. 213 et 214), la réserve despère et mère en concours

avecdes frères et soeursou descendants d'eux, serait, pour chacun d'eux, non
du quart de la totalité du patrimoine, mais seulement de la moitié du quart que
l'un et l'autre aurait obtenu dans la succession ab intestat, c'est-à-dire d'un
huitième. Cette opinion est évidemment contraire au texte de l'art. 915. — La

réserve des père et mère ne s'étend pas à l'usufruit qui leur compète ab intestat
dans le cas prévu par l'art. 753. Grenier, II, 576. Voy. en sens contraire : Le-

vasseur, p. 39.
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§ 682.

De la dévolution de la réserve et des effets de cette dévolution.

Le droit à la réserve ne s'ouvre , comme tout droit de succes-

sion en général, que par la mort de la personne sur le patrimoine
de laquelle il porte.

1. De la qualité en laquelle les personnes jouissant d'un droit de réserve

sont autorisées à l'exercer.

Ceux auxquels la loi attribue un droit de réserve, ne sont admis

à l'exercer qu'en qualité d'héritiers, c'est-à-dire, qu'autant qu'ils

acceptent la succession 1, et qu'ils ne s'en trouvent pas exclus

pour cause d'indignité.

1M.Troplong (II, 914 à 927)enseigne cependantque, pour le cas spécialoù
la successionne présente qu'un actif inférieur au passif, les réservataires,sont
autorisés à se pourvoir en réduction des donations entre-vifs, sans prendre qua-
lité , sans recourir au bénéficed'inventaire, et sans que l'exercice decette action
constituede leur part un acte d'héritier pur et simplequi les obligepersonnel-
lement envers les créanciershéréditaires. C'était là, ainsi que nous l'avons ex-
pliquéau § 678, l'un des biais que, par dérogationà la règle Non habet legiti-
mam nisi qui est hoeres, nos anciens auteurs avaient imaginé pour soustraire
aux poursuites des créanciers de la successionles valeurs recouvréespar la ré-
duction. Ce biais pouvait peut-être offrir quelque utilité sous l'empire de l'idée
alors dominante que les biens provenants de donationsinofficieusesdevenaient,
tout commeceux existants dans l'hérédité, le gage des créanciers héréditaires,
lorsque le légitimaire acceptait la succession, ne fût-ce que sous bénéficed'in-
ventaire. Maisil n'a plus aujourd'hui aucune raison d'être en présence de la dis-

position si formellede l'art. 921, portant que les créanciers du défuntne peuvent
demander la réduction des donations entre-vifs, ni en profiler. Nousreconnais-
sons bien que le réservataire ne devrait pas être considérécommeayant fait acte
d'héritier pur et simple, par cela seulqu'il aurait forméune demandeen réduction
des donations, avant d'avoir accepté sous bénéficed'inventaire, puisque celte
action n'a pour objet que des biens soustraits aux poursuites des créanciers hé-
réditaires. Nousadmettrions aussi que les donataires actionnés en réduction ne
pourraient pas forcer le réservataire à déclarer s'il entend accepter la succession
purement et simplement ou sous bénéficed'inventaire, puisqu'ils n'ont aucun
intérêt à cette option. Cpr. texte et note 6 infra. Mais, abstraction faite de ces
deux points, nous ne comprenonsguère l'intérêt pratique qui pourrait s'attacher
à la questiondiscutéepar M. Troplong. En effet, il ne dépendra pas des réser-
vataires de rester indéfinimentdans l'état d'abstentionque l'éminent magistrat
présente commesuffisantpour exercer l'action en réduction. Unefoispoursuivis
par les créanciers de la succession, ils seront bien forcés de prendre qualité, et
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Il en résulte que le réservataire renonçant ne peut réclamer, au
moyen d'une action en réduction dirigée contre les donataires ou
légataires du défunt, la part qu'il aurait eue dans la réserve, s'il
avait accepté la succession 2.

Il en résulte encore que le donataire ou légataire en avance-
ment d'hoirie, qui renonce à la succession pour s'en tenir à son
don ou à son legs, ne peut, tout à la fois, se prévaloir de la qualité
de donataire ou de légataire et de celle de réservataire, pour re-
tenir son don ou réclamer son legs jusqu'à concurrence, non-seu-
lement de la quotité disponible, mais encore d'une part dans la ré-
serve 3. Il peut seulement retenir son don ou réclamer son legs

le bénéfice d'inventaire sera évidemment pour eux le seul moyen de conserver
intacts les avantages de l'action en réduction ; car, s'ils acceptaient purement et
simplement, ils seraient obligés en leur nom personnel vis-à-visdes créanciers,
et s'ils renonçaient, ils seraient exposés à une action en restitution de la part
des donataires.

2Cette proposition est une conséquence des principes posés au § 679 sur la
naturede la réserve, et des développementshistoriques donnés à la note lre de ce
paragraphe. Elles se justifient, en outre, par la rédaction d'un grand nombre de
dispositionsdu Code, et notamment des art. 914, 915, 917, 924, 930, 1004,
1006,1009 et 1011, qui tous supposent que la qualité de réservataire est subor-
donnéeà celle d'héritier. Mais ce qui surtout nous paraît décisif, c'est qu'à la
différencedu Droit romain et de la coutume de Paris, qui déferminaient direc-
tement, et par voie de fixation individuelle pour chaque légitimaire, le montant
dela légitime, les art. 913 et 915 se bornent à limiter la faculté de disposer,
sansfixer directement le montant de la réserve, et surtout sans l'attribuer d'une
manièredistributive à chacun dès réservataires. Le seul effet de ces articles con-
sistant , d'après cela, à obliger celui qui a des parents en ligne directe, de lais-
ser à leur profit dans sa succession la portion de biens dont la loi interdit la dis-
position, il est par là même évident qu'on ne peut avoir droit à cette portion de
biensen la seule qualité de descendant ou d'ascendant, et qu'ainsi le réserva-
taire qui renonce à la succession, ne peut réclamer sa part dans la réserve, ni
par voie d'action en retranchement contre les donataires ou légataires du défunt,
ni par le moyen d'une demande en partage de la réserve dirigée contre les ré-
servataires acceptants. Quelques personnes avaient, dans le principe, soutenu
une opinion contraire. Chabot (Des successions, sur l'art. 845, nos8 et 9) est,
à notre connaissance, le seul auteur qui ait persisté dans le sentiment que nous
avonscombattu. Voy. les autorités citées à la note suivante, et Req. rej., 5 mars
1856, Sir., 56, 1, 385.

3S'il pouvait être nécessaire de justifier cette proposition à l'aide d'arguments
pris en dehors des prémisses posées au texte et des explications données à la
note précédente, il suffirait, à notre avis, pour en compléter la démonstration,
de comparer la rédaction de l'art. 845 du CodeNapoléon à celle de l'art. 307 de
la coutume de Paris, qui est ainsi conçu : «Néanmoins, où celui auquel on au-
«rait donné se voudrait tenir à son don, faire le peut, en s'abstenant de l'héré-
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jusqu'à concurrence d'une valeur égale à la quotité disponible

« dité, la légitime réservée aux autres. » Il résultait de cette disposition, que le

donataire renonçant était autorisé à retenir tout ce qui restait après le fournisse-
ment des légitimes des légitimaires acceptants, tandis que, d'après l'art. 845, la
retenue ne peut jamais excéderune valeur égale au montant de la quotité dispo-
nible. On objecte, à la vérité, que lorsqu'il s'agit de libéralités faites à un héri-
tier à réserve, la quotité disponible se composetout à la fois de sa part dans la
réserve et de la portion de biens dont le défunt aurait pu disposer au profit d'un

étranger. On dit à l'appui de cette objection, qu'il résulte de l'art. 845 que le

législateur a entendu accorder une faveur spéciale à l'héritier réservataire qui
renonce à la successionpour s'en tenir à son don ou à son legs, et que, pour
connaître en quoi cette faveur consiste, il faut recourir à l'art. 919, d'après le-

quelle réservataire est autorisé à cumuler la quotité disponibleordinaire avec sa

part dans la réserve. A cette argumentation nous avons plusieurs réponses à
faire : 1° Les art. 913 et 915 sont les seuls qui aient pour objet de fixer le mon-
tant dela quotité disponible.C'est donc à ces articles qu'il faut exclusivementse
référer pour l'explication de l'art. 845. Et comme ils déterminent la portion dis-

ponible d'une manière absolue, c'est-à-dire indépendammentde la qualité des
personnes au profit desquellesle défunt a disposé, il est impossibled'admettre

que celte quotité doive, lorsqu'il s'agit de libéralités faites à un réservataire,
s'accroître de sa part dans la réserve. 2° Il est contraire aux règles.d'une saine

interprétation de chercher dans l'art. 919 le complémentde l'art. 845 , puisque
ces deuxdispositionss'appliquent à des hypothèses toutes différentes. Dansl'art.
919, il est questiond'une libéralité faite par préciput à un héritier à réserve qui
a accepté la succession, tandis que, dans l'art. 845, il s'agit d'une disposition
faite en avancement d'hoirie au profit d'un successible, jouissant ou non d'une
réserve, qui a renoncé à la succession. 3° Sil'art. 919 donne au successibledo-
nataire ou légataire le droit de cumuler sa part dans la successionavec le don
ou le legs dont il a été gratifié, ce n'est que dans le cas où la libéralité faite à
son profit a eu lieu avec dispense de rapport. Vouloiradmettre ce cumul en fa-
veur d'un successibledonataire ou légataire en avancement d'hoirie, qui renonce
à la successionpour s'en tenir à son don ou à son legs, ce serait lui reconnaître
la faculté de s'assurer, au moyen d'une renonciation faite uniquement dans ce
but, tous les avantages que lui conférerait, en cas d'acceptation, une libéralité
dispenséede rapport, et de se créer ainsi un véritable préciput, contrairement
aux intentions du défunt, et au détriment des autres héritiers. 4° Nous recon-
naissons que l'art. 845 a été conçu dans un esprit de faveur pour le successible
renonçant qui se trouve être donataire ou légataire en avancement d'hoirie ; et
l'argument que l'on a fondé sur cette considération serait peut-être concluant, si
la faculté accordée au successible renonçant de retenir son don ou de réclamer
son legs jusqu'à concurrence de la quotité disponible, ne devait lui présenter
aucun avantage dansle système que nous soutenons. Mais il n'en est point ainsi.
La loi accordeune faveur au successiblerenonçant, par cela même qu'elle l'au-
torise à retenir un don ou à réclamer un legs qui, ne lui ayant été fait qu'en
avancementd'hoirie, semblait subordonné, quant à son maintien, à la condition
tacite de l'acceptation de la succession; et cette faveur devient plus considérable
encore , lorsque la quotité disponibleest supérieure à la part du renonçant dans
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dont un étranger aurait pu être gratifié. Encore celte rétention

la succession, puisqu'il peut, dans ce cas, conserver ou réclamer une part plus
forteque celle des autres héritiers. Sous ce rapport, on est forcé de reconnaître
que l'art. 845 a pour résultat de rompre l'égalité entre les héritiers, que le dé-
funt avait voulu maintenir. Ce résultat est assez difficileà justifier au point de
vue de la théorie ; et c'est une raison de plus pour n'accorder au successible re-
nonçant que ce qu'il n'est pas possible de lui refuser en présence du texte de
l'art. 845. — Il nous reste à faire connaître l'état de la doctrine et de la juris-
prudence. Quelques auteurs avaient enseigné que , bien qu'il fallût être héritier
pour réclamer la réserve par voie d'action, les réservataires qui se trouvaient
être en même temps donataires ou légataires en avancement d'hoirie, pouvaient
cependant, malgré leur renonciation, cumuler leur part dans la réserve avec la
quotitédisponible. Voy. en ce sens : Delvincourt, II, p. 113 et 248 ; Grenier,
Rép. de Merlin, v° Réserve, sect. 1, § 1, n° 16, sect. 2, § 1, n° 7, et 1re édit.
du Traité des donations , II, 566; Malpel, Supplément au traité des succes-
sions, p. 16, n° 270. Mais la cour de cassation rejeta celle opinion, et décida,
dansl'arrêt Laroque de Mons, que le réservataire, perdant par sa renonciation
tout droit à la réserve, ne pouvait plus dès lors cumuler sa part dans la réserve
avecla quotité disponible. Civ. rej., 18 février 1818, Sir., 18, 1, 98. Le système
consacrédans cet arrêt fortement motivé, fut admis par la grande majorité des
auteurs. Voy. Toullier, V, 110 ; Levasseur, n° 46; Favard, Rép., v° Renoncia-
tion, § 1, n° 14 ; Duranton, VII, 251 à 259, VIII, 298 et 299 ; Belost-Jolimont,
sur Chabot, obs. 2 sur l'art. 845; Dalloz, Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs
et testamentaires, V, p. 407, n° 3, p. 417, n° 47; Vazeille, Des successions,
sur l'art. 845, n° 4 ; Poujol, Des successions, sur l'art, 845, n° 4. Grenier,
dans sa troisième édition du Traité des donations (II, 566 bis), se rallia même
à l'opinionqu'avait professée la cour de cassation. Différents arrêts furent éga-
lementrendus dans ce sens. Voy. Toulouse, 17 juin 1821, Sir., 22, 2, 102; Gre-

noble, 22 janvier 1827, Sir., 27, 2, 95; Bastia, 21juillet 1827, Sir.; 28, 2, 51 ;
Toulouse, 11 juin 1829, Sir., 30, 2, 15; Limoges, 14 décembre 1831, Sir., 32,
2, 193; Grenoble, 20 juillet 1832, Sir., 32, 2, 531. Orléans, 5 décembre 1842,
Sir., 46 , 2, 1. Toutefois, la jurisprudence ne fut point définitivementfixée par
l'arrêt Laroque de Mons; il intervint, postérieurement à celte décision, plusieurs
arrêts de cour d'appel qui admirent le donataire en avancement d'hoirie à rete-
nir sur son don, tout en renonçant à la succession, et la quotité disponibleet sa

part dans la réserve. Voy. Toulouse, 7 août 1820, Sir., 20, 2, 296, et 22, 2,
66; Paris, 31 juillet 1821, Sir., 22, 2, 104; Toulouse, 17 août 1821, Sir.,
22, 2, 141 ; Montpellier, 18 décembre 1835, Sir., 37, 2, 433; Bordeaux, 14

juillet 1837, Sir., 37, 2, 434. — Tel était l'état de la jurisprudence, lorsqu'en
1843, et par un de ces retours dont les exemplessont malheureusement trop fré-

quents, la cour de cassation rendit une décision diamétralement opposée aux

principes consacrés par l'arrêt Laroque de Mons. Voy. Civ. cass., 17 mai 1843,

Sir., 43, 1, 689. Depuis lors, la cour suprême a persisté dans la même doctrine.

Voy.Civ. cass., 21 juillet 1846, Sir., 46, 1, 826; Civ.cass., 21 juin 1848, Sir.,

49, 1,172 ; Civ. cass., 17 juillet 1854, Sir., 54; 1, 513. Et cette doctrine a été

également adoptée par plusieurs cours d'appel. Voy. Lyon, 22 juin 1843, Sir.,

44, 2, 289; Montpellier, 14 mai 1845, et Lyon, 13 juin 1844, Sir., 45,.2, 550;
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s'opère-t-elle sans que le caractère d'avancement d'hoirie, que le

défunt avait imprimé à la libéralité, soit altéré en ce qui concerne

l'effet des dispositions qu'il a pufaire au profil d'autres personnes 4.

Du reste, les héritiers à réserve sont libres d'accepter la suc-

cession, soit purement et simplement, soit sous bénéfice d'inven-

taire.

2. De l'ordre successif des héritiers à réserve.

Les héritiers auxquels la loi attribue une réserve, y succèdent

suivant l'ordre dans lequel ils viendraient à l'hérédité entière, si

le défunt n'avait pas fait de dispositions à litre gratuit. Ainsi, les

héritiers à réserve les plus proches excluent les héritiers à réserve

Toulouse, 9 août 1845, Sir., 46, 2, 6 ; Paris, 3 février 1846, Sir., 46, 2, 56;
Rennes, 29 janvier 1847,Sir., 47, 2, 572 ; Rouen, 22 juin 1849, Sir., 50, 2, 65
et 67 ; Aix, 27 juin 1853, Sir., 54, 2, 548. Maisd'autres arrêts en plus grand
nombre ont continué à se prononcer contre le systèmedu cumul. Voy.Rouen,10
mars 1844, Sir., 45, 2, 242 ; Riom, 20 avril 1845, Sir., 45, 2, 289; Grenoble,
4 aoûtl845, Sir., 42, 2, 551; Caen, 4 août, et Dijon,20 décembre1845, Sir.,46,
2, 56 et 99 ; Grenoble,15 décembre1849,Sir., 50, 2, 65 ; Nancy,17juillet 1849,
Sir., 51, 2,394 ; Agen, 16 mars 1853, Sir., 53, 2, 222; Amiens, 17mars 1853,
Sir., 55, 2, 102; Riom, 16 février1854,Sir., 54,2, 614; Bastia, 23janvier 1855,
Sir., 55, 2, 97. — Le changement de jurisprudence que nous avons signalénous
paraît avoir été le résultat d'une confusionentre la questiondont nousnousoccu-
ponsactuellement,et cellede savoirsi la totalité d'un donfait en avancementd'hoi-
rie doit, en cas de renonciationdu donataire, s'imputer sur la part qu'il aurait eue
dansla réserve, ou sur laquotité disponible.Or,cesdeuxquestionssontdistincteset
indépendantesl'une de l'autre. Lapremière ne peut s'élever qu'entre le donataire
en avancementd'hoirie qui renonce à la succession, et les réservataires quil'ac-
ceptent ; elle doitêtre résolue d'après les principes sur la nature de la réserveet
les conditionsnécessaires pour pouvoir la réclamer. La seconde, au contraire,
s'élève entre les réservataires acceptants et les donataires ou légataires gratifiés
postérieurementau donataire en avancementd'hoiriequi renonceà la succession;
elle doit se déciderd'après les règles qui déterminent quelles sont les libéralités
imputablessur la quotilé disponible. Cpr. § 648 ter. Aussi la nouvelle jurispru-
dencede la cour de cassation, à laquelle n'ont adhéré que MM.Taulier (III,
p. 328 et suiv.), GabrielDemante(Revuecritique, 1852, II, p. 81, 148 et 743)
et Troplong(II, 786à 793), a-t-elle été l'objet de nombreusescritiques. Voy.De-
villeneuve, Sir., 43, 1, 689, à la note; Pont, Revuede législation, 1843,XVIII,
p. 435; Lagrange, Revuede Droit français et étranger, 1844, I, p. 109 ; Va-
lette, Droit du 17 décembre1845 et du 6 septembre 1854; Rodière, Revuede

législation, 1850, II, p. 360; Coin-Delisle,Limite du droit de rétention par
l'enfant donataire renonçant, Paris 1852, 1 vol. in-8° ; Moulin, Droit du 30
mars 1853; Mimerel, Revuecritique, 1854, V, p. 529, n° 10.

4Cpr. § 684 ter, texte et note12.
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plus éloignés, à moins que ceux-ci ne jouissent du bénéfice de la

représentation. Il en résulte, par exemple, que les enfants ou
descendants d'un enfant qui renonce ou qui est déclaré indigne de

succéder, ne peuvent prendre part à la réserve, lorsqu'il existe
d'autres enfants, ou des descendants admis à représenter ces der-
niers.

Si la réserve est due à plusieurs héritiers, le partage s'en opère
de la même manière que s'il était question du partage de l'hérédité
entière 5.

3. Des droits et des obligations des héritiers à réserve.

Les héritiers à réserve jouissent, en général, des mêmes droits,
et sont soumis aux mêmes obligations que les héritiers ordinaires.

Lorsqu'ils acceptent la succession purement et simplement, ils

sont tenus, même au delà de leur émolument, et sur leurs propres
biens, des délies et charges de la succession. Toutefois, ils con-

servent, malgré leur acceptation pure et simple, le droit d'exer-

cer leur réserve contre les donataires ou légataires du défunt 6,

pourvu qu'ils soient à même de justifier d'une manière régulière
de la consistance de l'hérédité 7.

Lorsqu'un ou plusieurs enfants ou descendants, héritiers à ré-

serve, renoncent à la succession, ou qu'ils en sont exclus pour

3
Cpr.§§ 599 et 602.

6Grenier, Il, 591 et 592. Toullier, V, 166. Chabot, Des successions, sur l'art.

873, n° 32. Proudhon , De l'usufruit, I, 340. Cpr. Req. rej., 16 janvier 1821,
Sir., 22, 1, 197. Voy. en sens contraire : Maleville, sur l'art. 802 ; Delvincourt,
II, p. 100; Zachariae, § 683, texte et note 6. Pour soutenir que l'héritier qui
acceptela succession purement et simplement perd, par cela même, le droit de
demanderla réduction des legs qui portent atteinte à sa réserve, ces auteurs se
fondentsur ce que l'acceptation pure et simple rend l'héritier débiteur personnel
de toutes les dettes et charges de l'hérédité, et par conséquent aussi des legs.
Cette argumentation se réfute par la considération, que si l'héritier pur et

simpleest obligé au paiement des legs faits par le défunt, il n'en est tenu qu'au-
tant que ces legs grèvent légalement la succession, en ce qui le concerne. Or, le
défuntqui a laissé des héritiers à réserve n'a pu légalement grever son hérédité,

par des dispositions à titre gratuit, que jusqu'à concurrence de la quotité dispo-
nible.Les réservataires dont la réserve se trouve entamée sont, dans leurs rap-

ports avec les donataires ou légataires du défunt, bien moins à considérer comme

les représentants de ce dernier, que comme des tiers exerçant un droit qui leur

est propre.
7
Cpr. § 636, texte n° 4, et note 28 ; § 639, texte n° 5, et note 25 ; § 640 bis,

texte n° 7 et note 18.
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cause d'indignité, leurs parts dans la réserve accroissent à leurs

cohéritiers 8. Toutefois, lorsque la renonciation émane d'un réser-

vataire qui se trouve être en même temps donataire ou légataire
en avancement d'hoirie, l'accroissement ne peut autoriser les ré-

servataires acceptants, ni à former contre le renonçant une action

en réduction, par suite de laquelle la libéralité qui lui a été faite

serait réduite au-dessous de sa part dans la réserve, ni à imputer
sur la quotité disponible, au préjudice d'autres donataires ou léga-

taires, la disposition faite en faveur du renonçant, si ce n'est pour
l'excédant de cette disposition sur la part de ce dernier dans la ré-

serve 9.
Le principe de l'accroissement s'applique également à la réserve

des ascendants, en tant qu'ils se trouvent dans la même ligne.

Lorsque tous les ascendants d'une ligne renoncent à la succession

ou en sont exclus comme indignes, leur réserve n'accroît pas aux

ascendants de l'autre ligne 10.

§ 683.

De la réduction des donations et des legs qui portent atteinte à la
réserve. — Généralités.

Lorsque les dispositions entre-vifs ou testamentaires faites par
une personne dont la succession est ouverte, dépassent la quotité
de biens dont elle était autorisée à disposer à litre gratuit, et

qu'elles entament ainsi ou absorbent la réserve attribuée à ses hé-

ritiers, ces derniers jouissent, pour les faire déclarer inefficaces

jusqu'à concurrence du montant de la réserve, d'une action qu'on
appelle action en réduction 1. Art. 920.

Pour reconnaître si les dispositions à litre gratuit faites par le

8Cpr. les autorités citées à la note 4 du § 681.
9Cpr. § 684 ter, texte el notes 12 à 14.
10Il résulte évidemmentde l'art. 915 que la réserve est attribuée d'une ma-

nière distributiveaux ascendants de l'une et de l'autre ligne, et qu'elle ne peut
jamais excéder le quart pour chaque ligne. Voy. en sens contraire : Zachariae,
§ 681, note 7.

1Cettequalificationpeut paraître inexacte dans le cas où l'action a pour résul-
tat d'entraîner la complèteinefficacitéde telle ou telle disposition; mais elle se
justifie par la considérationquele législateur a bien moins envisagé celle action,
commes'attaquant spécialementà telle ou telle disposition, que commedirigée
contre l'ensembledes libéralitésfaites par le défunt, dans le but de les ramener
au taux de la quotitédisponible.
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défunt sont excessives, et de combien elles dépassent le taux de
la portion disponible, il faut, après avoir formé une masse de tous
les biens qui doivent entrer en ligne de compte pour le calcul de
cette portion, et après avoir déterminé la valeur pécuniaire de ces
biens, comparer celle valeur avec celle des libéralités entre-vifs ou
testamentaires, imputables sur la quotité disponible.

§ 684.

De la vérification du point de savoir si la quotité disponible a été ou
non dépassée. — 1° De la composition de lamasse sur laquelle se
calcule la quotité disponible.

Cette masse se compose, en premier lieu, de tous les biens
meubles et immeubles laissés par le défunt, peu importe qu'ils
forment ou non l'objet de dispositions testamentaires. La valeur de
ces biens n'entre toutefois en compte que déduction préalable-
ment faite des dettes du défunt et des frais funéraires 1. Si ces
dettes absorbaient ou excédaient la valeur des biens laissés par le

défunt, la réserve se calculerait exclusivement sur la masse des
biens donnés entre-vifs 2.

1Les frais funéraires ont toujours été déduits pour le calcul de la légitime.
Paul. Sent., lib. IV, tit. V, de inofficiosi querela, § 6. Coutumede Paris, art.
298. La même règle doit être observéeaujourd'hui en ce qui concerne le calcul
de la réserve, puisqne les frais funéraires, faits dans l'intérêt du défunt lui-
même, rentrent évidemment sous l'expression dettes dont se sert l'art. 922.
Toullier,V, 144. Grenier, II, 612. Duranton, VIII,344.— Cedernier auteur pense
que l'on doit également déduire de la masse des biens laissés par le défunt les
frais de scellés, d'inventaire, et autres analogues. Maisnous ne saurions parta-
ger son avis .Ces frais, faits dans l'intérêt unique des héritiers, des légataires et
des créanciers, ne constituent que des charges de la succession, et ne peuvent,
sousaucun rapport, être considérés comme des dettes du défunt. Cpr. § 583,
textein fine et note 3.

2Cette proposition est contraire à la lettre de la disposition finale de l'art. 922,
d'après laquelle la déduction des dettes devrait, dans tous les cas, s'opérer sur
la masse totale, composée tant des biens existants au moment du décès que de
ceux dont le défunt avait disposé entre-vifs. Mais cette rédaction n'exprime pas
d'une manière exacte la pensée du législateur. Si, dans le cas où la valeur des
Mens laissés par le défunt dépasse le montant des dettes, il est indifférent de
déduireces dernières avant ou après la réunion à la masse des biens donnés

entre-vifs, il n'en est pas de même dans l'hypothèse où la valeur des biens exis-
tants au moment du décès est inférieure au montant des dettes. Dans cette hy-
pothèse, le mode de déduction des dettes, tel qu'il est indiqué par la loi, n'est

V. 36
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Les héritiers à réservé peuvent s'opposer à ce que les créances

dont la rentrée est douteuse, soient comprises dans la masse, à

moins que les donataires ou légataires ne leur fournissent, dans

la proportion de la quotité disponible, caution pour la rentrée de

ces créances 3. Si les héritiers parvenaient à recouvrer, en totalité

ou en partie, des dettes actives éliminées de la masse comme dou-

teuses , ils seraient tenus de faire état aux donataires ou légataires
atteints par la réduction, des sommes qu'ils auraient ainsi tou-

chées , et ce, dans la proportion de la réserve à la quotité dispo-
nible. '

Les dettes dont les héritiers à réserve sont eux-mêmes débi-

teurs envers la succession, et les créances qu'ils peuvent avoir sur

le défunt, entrent dans l'actif ou dans le passif de la masse, lors

même qu'ils ont accepté la succession purement et simplement 4.

plus praticable. Supposons, en effet, qu'une personne ayant trois enfants, ait
disposépar actes entre-vifs de biens valant 20,000 fr., et laisse dans sa succes-
sion un actifde30,000fr. seulement, et un passif de 40,000fr. Lamasse totale des
biens laissés par le défunt, réunis à ceux dont il a disposé entre-vifs, sera de
50,000fr. En déduisantde cette sommeles 40,000fr. de dettes, il ne resterait que
10,000 fr., ce qui donnerait pour les trois quarts formant la réserve des troisen-
fants 7,500 fr., et pour le quart disponible2,500 fr. Or, ce résultat est évidem-
ment faux, puisque les donataires ne peuvent, en aucun cas, être autorisés à
retenir au delà du disponible, et que, s'ils n'étaient tenus de restituer sur les
20,000 fr. par eux reçus que 7,500 fr., ils retiendraient par le fait 12,500fr.,
c'est-à-dire bien au delà de la quotité disponible, telle qu'elle se trouverait fixée
d'après ce modede supputation. L'inexactitudeque présente la rédactiondu troi-
sièmealinéa de l'art. 922, provient sans doute de ce que les rédacteurs du Code
Napoléonn'ont songé qu'au cas où l'actif dépasse le passif, cas qui se présente
le plus fréquemment. Delvincourt, II, p. 239. Grenier, II, 612. Toullier,V,
144. Duranton,VIII, 343. Troplong, III, 946. Metz, 13 juillet 1833, Sir., 35,
2, 317.

3Duranton, VIII, 332. Troplong, III, 948.

1Duranton, VIII, 333. Onne peut, en pareil cas, argumenter de la confusion
qui s'est opéréepar l'acceptation pure et simplede la succession, pour soutenir
que les dettesou les créances dues aux héritiers ou par les héritiers, ne doivent
pas entrer dans la compositionde la masse. En effet, celte opérationn'a d'autre
but que de réunir tous les éléments du patrimoinedu défunt, pour connaîtrela
quotité de biens dont il a pu disposer; et il est absolumentindifférent, sous ce
rapport, que les dettes actives ou passives soient dues par des étrangers ou à
des étrangers, ou qu'elles le soient par des héritiers ou à des héritiers. Le pa-
trimoinedu défunt n'est ni plus considérable,ni moindre, dans une de ces hypo-
thèses que dans l'autre. D'ailleurs il résulterait du système contraire que la ré-
servevarierait, suivant que les héritiers créanciers ou débiteurs du défunt ac-
cepteraientsa successionpurement et simplement, ou sous bénéficed'inventaire,
ce qui est complètementinadmissible.
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La masse se compose, en second lieu, de tous les biens meubles
ou immeubles, corporels ou incorporels, dont le défunt a disposé
à titre gratuit par actes entre-vifs. A cet effet, on réunit fictivement
ces biens à ceux que le défunt a laissés, comme s'ils n'avaient ja-
mais cessé de faire partie de son patrimoine.

Il n'y a à cet égard aucune distinction à établir entre les libé-
ralités faites à des étrangers et celles qui auraient été faites à des

successibles, soit en avancement d'hoirie, soit par préciput.
On ne doit pas s'arrêter davantage à la forme sous laquelle la

libéralité a été exercée. Ainsi, les donations déguisées sous l'ap-
parence de contrats onéreux, les avantages résultant de stipula-
tions faites au profit d'un tiers, les dons manuels et les remises de
dette sont soumis à la réunion fictive, comme les donations faites
en la forme ordinaire ou par contrat de mariage 5.

Quant aux avantages résultant, soit pour un successible, soit

pour un étranger, de la renonciation faite par le défunt à une suc-

cession ou à un legs, ils n'entrent dans la composition de la masse

qu'autant qu'ils présentent le caractère d'actes de libéralité, et

qu'ils sont à ce litre sujets à rapport ou imputables sur la quotité

disponible 6.

Pour juger si un contrat, en apparence onéreux, passé par le
défunt avec un de ses successibles, renferme une libéralité qui
doive entrer dans la composition de la masse, il faut appliquer,

par analogie, les principes relatifs aux rapports. Mais ces principes
ne sont pas indistinctement applicables aux conventions passées

par le défunt avec des étrangers. Ainsi, par exemple, on ne peut
étendre aux associations faites avec des étrangers la disposition
de l'art. 854, pour en conclure que les bénéfices qu'elles ont pu
leur donner sont à considérer comme des libéralités devant entrer

dans la composition de la masse, par cela seul que les condi-

tions de ces associations n'ont pas été réglées par un acte authen-

tique.
Les biens compris dans un partage d'ascendant fait par acte

entre-vifs doivent, comme formant l'objet d'une véritable libéra-

lité, être fictivement réunis à la masse pour le calcul de la quotité

disponible. Il en est incontestablement ainsi, quand il existe des do-

nations antérieures au partage, ou des avantages par préciput

5La généralité des termes de l'art. 922 repousse, en effet, toute distinction

que l'on voudrait établir à cet égard.
6
Cpr. § 631, texte n° 3 et note 22; § 684 ter, texte et notes 20 à 25.

V.
36*
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contenus au partage même 7; et ce principe devrait également

s'appliquer à l'hypothèse où il n'existerait que des libéralités faites

depuis le partage, à moins que l'ascendant n'eût expressément ou

tacitement manifesté l'intention d'user par cet acte même, et dans

la proportion des valeurs y comprises, du droit que la loi lui

donne de disposer d'une certaine portion de ses biens, auquel cas
la quotité disponible se calculerait exclusivement, pour le règle-
ment des droits des donataires ou légataires ultérieurs, sur les biens

non compris au partage ou avenus depuis à l'ascendant 8. Cette

Dans ces deux hypothèses, les réservataires, demandeurs en réduction, ne

peuvent se dispenserde faire entrer dans la compositionde la masse les biens
comprisau partage. Aussi ne paraît-il jamais s'être élevé de difficultéssur ces

hypothèses.
8Genty,Despartages d'ascendants, n° 35. Caen, 23 mars 1847, Sir., 48, 2,

401. Lyon, 3 juin 1849, Sir., 49, 2, 494. Angers, 22 juillet 1850, Sir., 52, 2,
537. Douai, 21 mai 1851, Sir., 51, 2, 596. Paris, 12 janvier 1854, Sir., 54, 2,
59. Bourges, 21 février 1854, Sir., 54, 2, 254. Bordeaux, 6 avril 1854,Sir., 54,
2, 761. Grenoble,4 juillet 1854, Sir., 54, 2, 764. Bordeaux, 7 août 1854, Sir.,
55, 2, 599. Colmar, 21 février 1855, Sir., 55, 2, 625. Cpr. Agen, 11 avril
1842, Sir., 42, 2, 353 ; Req. rej., 13 décembre 1843, Sir., 44, 1, 225. — D'a-
près une autre opinion, le partage d'ascendantimpliquerait, à moins de réserve
contraire, abandon de la part de l'ascendant du droit ultérieur de disposerde
la quotité disponibledans la proportionde la valeur des biens compris au par-
tage, de tellesortequecette quotité devrait exclusivementse calculer sur les biens
qu'il s'est réservés ou qui lui sont avenus depuis le partage. Voy. en ce sens :
Troplong, II, 964 et suiv.; Coin-Delisle, Revuecritique, 1S55, VII, p. 16 ;
Dijon, 11 mai 1844, Sir., 44, 2, 669 ; Req. rej., 4 février 1845, Sir., 45, 1,
305; Angers, 25 avril 1846, Sir., 47, 2, 112; Angers, 2 juillet 1846, Sir., 52,
2, 537, à la note; Bordeaux, 12 avril 1851, Sir., 51, 2, 527; Bordeaux, 23 dé-
cembre 1852, Sir., 53, 2, 192; Rouen, 25 avril 1853, Sir., 54, 2, 253. A
l'appui de cette opinionon invoque le principe de l'irrévocabilité des partages
d'ascendants. Maisceprincipe n'est aucunementcompromispar la réunion fictive,
puisqu'il est bien entendu que cette réunion nepourra jamais avoirpour résultat
de porter atteinte aux droits des descendants sur les biens compris au partage.
Ceprincipe ne serait en questionqu'autant qu'on supposerait, ce qu'il s'agit pré-
cisémentd'établir, que le partage d'ascendant emporte de sa nature disposition
de la quotité disponibledans la proportiondes biens qui en forment l'objet. On
argumente encoredé la dispositionde l'art. 1077. Mais cet article, sainement
interprété , ne veut dire autre chose, si ce n'est que l'existence au décès de l'as-
cendant de biens non compris au partage, n'est point un motif pour parta-
ger de nouveau ceux qui en forment l'objet, en les faisant rentrer dans la
masse. Cet article, qui ne parle que d'un partage supplémentaire, c'est-à-
dire d'une opération à faire entre les héritiers comme tels, est complètement
étranger au calcul de la quotité disponible, calcul qui se trouve exclusivement
régi par l'art. 922. Le véritable point en litige entre les deux opinions est celui
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intention pourrait être facilement admise, si ce dernier avait fait
entrer dans le partage tous les biens qu'il possédait alors. Il est
du reste bien entendu que, dans le cas où, en dehors de toute
demande en réduction, il s'agit uniquement de savoir si un don
ou legs de quotité, fait postérieurement au partage, doit se calcu-
ler sur les biens y compris, aussi bien que sur ceux existants dans
la succession, ou s'il ne doit se prendre que sur ces derniers, la
question n'est plus qu'une question de fait, qui se résoudra d'a-
près les termes de la disposition et les circonstances de la cause.

Les biens corporels ou incorporels cédés par le défunt à l'un de
ses successibles en ligne directe 9, soit à la charge d'une rente via-
gère, soit avec réserve d'usufruit, doivent être fictivement réunis
à la masse pour leur valeur en pleine propriété, et sans aucune
déduction pour la réserve d'usufruit ou les prestations annuelles
imposées à l'acquéreur. Il en serait cependant autrement à l'égard
de ceux des héritiers qui auraient consenti à de pareilles cessions,
ou qui les auraient approuvées. Art. 91810.

Les meubles ou immeubles donnés entre-Vifs par le défunt, mais

qui ont péri sans que la perte en puisse être imputée à faute aux
donataires ou aux tiers possesseurs, n'entrent pas dans la com-

position de la masse 11. Au contraire, les sommes d'argent don-

de savoir si l'auteur d'un partage d'ascendant doit être réputé avoir voulu donner
lesbiens y comprissur la réserve seulement, et sans restreindre en aucune façon
son droit de disposition,ou si, au contraire, il doit être considéré commeayant,
par le fait même du partage, renoncé à sa faculté de disposer, dans la propor-
tion de la valenr des biens formant l'objet de cet acte. Or, la question ainsi po-
sée nous paraît devoir se résoudre par le principe que nul ne peut être présumé
avoir voulu renoncer en tout ou en partie à un droit qui lui appartient, principe
dont l'application au partage d'ascendant est d'autant moins contestable que, de
la part de celui dont il émane, cet acte est purement spontané, nullo jure co-
gente.

9Si la cession avait eu lieu au profit de personnes autres que des successibles
en ligne directe, les biens cédés ne devraient être fictivement réunis à la masse

qu'autant que la cession serait à considérer, d'après les circonstances du fait,
commerenfermant une donation déguisée. Toullier, V, 134. Cpr. Bruxelles, 30
mai 1812, Sir., 13, 2, 46.

10Cpr. sur l'interprétation de cet article : § 684 ter, texte et notes 2 à 13.

11En vainvoudrait-on, pour établir à cet égard une distinction entre lesmeubles
et les immeubles, se prévaloir des dispositions combinées des art. 855 et 868, re-
latifs au rapport. La position du donataire sujet à réduction est toute différente
de celle du successible soumis au rapport. Cedernier contracte nécessairement,
et par le fait même de l'acceptation de la donation qui lui est faite en avance-

ment d'hoirie , une obligation de rapport, pour le règlement de laquelle la loi a
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nées par le défunt y entrent, lors même que les donataires se-

raient devenus insolvables, et que les donations dont elles forment

l'objet devraient, d'après leurs dates, subir la réduction 12.

pu, d'après l'inteution présumée des parties , mettre à la charge du donataire en

avancement d'hoirie d'objets mobiliers les risques et périls de ces ;objets. Au

contraire, le donatairedont le titre est susceptible d'être révoqué par suite d'une

action en réduction, n'est soumis à l'obligation de restituer les objets qu'il a re-

çus qu'à partir de la révocation de son titre, et dans l'hypothèse seulement où

la libéralité faite à son profit excède la quotité disponible. Or, comme celte hy-

pothèse n'a pas dû entrer dans les prévisions des parties, il n'y aurait aucun

motif de mettre à la charge du donataire les risques et périls des objets mobiliers

comprisdans la donation. Aussi l'art. 922 dit-il d'une manière générale : On y
réunit fictivementceux dont il a été disposéentre-vifs, d'après leur état à l'époque
des donations, et leur valeur au temps du décès du donateur, sans faire entre

les meubles et les immeubles une distinction analogue à celle qui se trouve éta-

blie,en matière de rapport, par les art. 355 et 868. Il résulte de là que, si les

objets donnés ont péri par cas fortuit, et que le donataire se trouve ainsi dé-

chargé de l'obligation de les représenter en nature, ou d'en bonifier l'estimation

à titre de dommages-intérêts, il n'y a plus aucune valeur à réunir à la masse.

Cpr. § 684 bis,texte et note 3.
12Lebrun, Des successions, liv. II, chap. 3, sect. 8, n° 25. Merlin, Rép.,

v° Légitime, sect. VIII, § 2, art. 1, quest. 1, no 22. Toullier, V, 137. Grenier,
II, 632. Vazeille, sur l'art. 922, n° 19. Poujol, sur le même article, n° 12.

Troplong, II, 997 et 998. Voy. en sens contraire: Pothier, Des donations entre-

vifs, sect. 3, art. 5, § 5; Maleville,sur l'art. 930; Levasseur, p. 119; Favard,
Rép., v° Portion disponible, sect. II, § 11; Delvincourt, II, p. 244 ; Duranton,
VIII, 339; Coin-Delisle, sur l'art. 923, n° 11. L'opinion que nous avons adoptée
se justifie par les termes mêmes de l'art. 922, dont la généralité doit faire écar-
ter l'espèce de tempérament d'équité admis par ces derniers auteurs, d'après les-

quels les sommes données à des personnes devenues insolvables ne seraient pas
à comprendre dans la masse, ce qui conduirait à une répartition proportionnelle
de la perte résultant de leur insolvabilitéentre les réservataires et les donataires
antérieurs. Notre opinion est d'ailleurs conformeau principe qu'il faut, pour la
compositionde la masse, procéder comme si les biens donnés entre-vifsn'avaient
pas cessé d'être la propriété du donataire. L'hypothèse dont il s'agit ici est es-
sentiellement différente de celle où la donation aurait eu pour objet un corps
certain ou une créance qui eût péri sans la faute du donataire. Si, dans cette
dernière hypothèse, l'objet donné ne doit point entrer dans la compositionde la
masse, c'est précisément en vertu du principe que nous venons de rappeler, et
parce que la perte de cet objet anéantit tout principe d'action contre le donataire.
Mais, lorsque la donation a pour objet une somme d'argent, il faut y appliquer-
la règle genus numquam périt. Quoiquel'insolvabilité du donataire ait pour ré-
sultat de rendre inefficacel'action en réduction à laquelle il se trouve soumis,
cette circonstance ne détruit cependant pas le principe de cette action, qui pour-
rait même par la suite devenir utile, dans le cas où le donataire reviendrait à
meilleure fortune, et être exercée contre lui par les donataires antérieurs qui
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Les règles qui viennent d'être exposées sont sujettes à certaines
modifications, lorsqu'il s'agit de la réserve des ascendants, et

que le défunt a laissé un ascendant qui lui avait fait une dona-
tion 13.

§. 684 bis.

Continuation. — 2° De l'estimation des biens compris dans la masse.

L'estimation des biens laissés par le défunt se fait d'après leur
état et leur valeur au moment de son décès 1. Celle des biens dont
il avait disposé entre-vifs, se fait également d'après leur valeur au
moment de son décès, mais eu égard à leur état à l'époque des
donations. Art. 922, al. 2. Ainsi, l'on fait abstraction, dans l'éva-
luation des biens donnés entre-vifs, des améliorations et des dé-

gradations provenant du fait des donataires ou des tiers posses-
seurs 2. Mais on prend en considération l'augmentation de valeur
ou la dépréciation que ces biens peuvent avoir reçue ou subie par
des circonstances purement fortuites 3. Il en est ainsi, même dans
le cas prévu par l'art. 9184.

Le mode d'évaluation prescrit par l'art. 922, quant aux biens

auraient, en son lieu et place , subi les effets de la réduction. Nous ferons enfin
remarquer que, si le donataire d'une somme d'argent n'était devenu insolvable
que postérieurement au décès du donateur, mais avant l'exercice de l'action en
réduction, on ne pourrait se dispenser de comprendre dans la masse la somme
à lui donnée, puisque cette masse se composetoujours d'après l'état des choses
au moment du décès du donateur ; et l'on ne comprendrait pas pourquoi il en
serait autrement dans le cas où l'insolvabilité du donataire serait survenue dès
avant le décès de ce dernier. Cpr. § 685 ter, texte et note 9.

13Cpr. § 687.
1Req. rej., 11 décembre 1854, Sir., 55, 1, 364.
2On devrait faire abstraction des dégradations commisespar le donataire dans

le cas même où il serait insolvable et où sa donation serait sujette à réduction.
Notreopinion sur ce point se justifie par des motifs analogues à ceux qui.ont été

déduitsà la note 10 du § 684. M. Duranton (VIII, 339) enseigne, au contraire,

qu'en pareit cas les objets donnés n'entrent en ligne de compte que pour la va-

leur qu'ils avaient au moment du décès du donateur, sans égard à leur état au

moment de la donation.
3En un mot, on procède comme si les biens donnés n'avaient pas cessé d'être

la propriété du donateur. Levasseur, p. 66 et 240. Toullier, V, 138. Grenier, II,
636. Duranton , VIII, 335.

'Bordeaux, 17 juillet 1845, Sir., 46, 2, 440.
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donnés entre-vifs, s'applique aux meubles aussi bien qu'aux im-

meubles 5.

Lorsque les héritiers à réserve prétendent qu'une donation ou

un legs ayant pour objet, soit une rente viagère, soit un droit d'u-

sufruit, d'usage ou d'habitation, excède la quotité disponible, ils

ne sont ni obligés ni autorisés à provoquer l'évaluation de la rente,
du droit d'usufruit, d'usage, ou d'habitation. Ils ont, en pareil

cas, l'option et n'ont que l'option, ou d'exécuter la disposition
telle quelle, ou de faire au donataire ou légataire l'abandon en

5On avait proposéau Conseild'état d'admettre une distinctionentre les meubles
et les immeubles, el de faire estimer les meubles suivant leur valeur au temps
de la donation, conformémentà ce que l'art. 868 prescrit pour le rapport entre
cohéritiers. Maiscette distinction fut rejetée. Locré, Lég., XI, p. 199, n° 2. Et
l'on doit convenirque ce fut avec raison. L'art. 922 repose évidemment sur cette
idée que, pour connaître la quotité de biens dont le défunt a pu disposer, il faut

procéder commes'il n'avait fait aucune disposition,et queles biens donnés fussent
restés sa propriété. Or, on comprendque, sous ce point de vue, il n'y a, du
moins en général, aucune distinctionà faire entre les meubleset les immeubles.
Toullier, V, 139. Troplong, II, 974. Civ. cass., 14 décembre 1830, Sir., 31, 1,
107. Aix, 30 avril 1833, Sir., 33, 2, 542. Cpr. Bordeaux, 12 mai 1834, Sir.,
35, 2, 109. MM.Grenier (II, 637 et Duranton (VIII, 342) soutiennent, au con-
traire, que le mode d'estimation prescrit par le second alinéa de l'art. 922 ne
concerne que les immeubles, et que les meubles donnés entre-vifs doiventêtre
estimés d'après leur valeur à l'époque des donations. Ils fondent leur opinionsur
ce que l'application aux meubles du mode d'estimation prescrit par cet article,
conduirait à une fouled'inconséquences,qui souventdégénéreraient en injustices,
soit envers les donataires, soit envers les héritiers à réserve. Mais toute cettear-

gumentation porte à faux, puisqu'il ne s'agit pas ici du règlement des droits et
des obligationsdu donataire soumis à restitution, et qu'il est seulement question
de déterminer la valeur jusqu'à concurrence de laquelle les biens donnés seront
compris dans la masse, pour le calcul de la quotité disponible. C'estd'ailleurs à
tort que ces auteurs considèrent la position du donataire soumis à réduction
comme identique à celle de l'héritier assujetti au rapport. Cpr. § 684, note 11.
Nousconviendronstoutefois que le mode d'évaluation établi par l'art. 922, est
difficileà justifier en ce qui concerne les donations ayant pour objet des denrées,
ou d'autres choses qui par leur nature sont destinées à être vendues ou promp-
tement consommées.Onne peut, en pareil cas, admettre la suppositionque les
objets donnés sont restés entre les mains du défunt ; et, commece n'est que d'a-
près cette suppositionque l'art. 922 veut que ces objets soient estimés suivant
leur valeur à l'époque du décès, il serait plus rationnel de les comprendre dans
la masse pour leur valeur à l'époque des donations. Aussi pourrait-on , à notre
avis, s'arrêter à ce parti, en se fondant sur ce que l'hypothèse spéciale dont
nous venons de parler, n'a pas dû entrer dans les prévisions du législateur, et
sur ce que des donationsd'objets destinés à être vendus ou immédiatement con-
sommés, sont assimilablesà des donations de sommes d'argent.
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toute propriété de la portion disponible 6. Art. 9177. Si, en dehors
du cas spécial prévu par l'an. 917, il devenait nécessaire d'évaluer
une rente viagère ou un usufruit 8, l'évaluation en devrait être faite
eu égard à l'âge et à l'état de santé de l'usufruitier, ou de la per-
sonne sur la tête de laquelle la rente a été constituée 9.

6L'exercice de cette option est entièrement abandonné au libre arbitre des hé-
ritiers , qui ne sont pas tenus de justifier au préalable que la disposition excède
la quotité disponible. Entendu dans un autre sens, l'art. 917 ne remplirait pas
le but que le législateur a voulu atteindre; Discussion au Conseil d'état (Locré,
Lég., XI, p. 172, n° 9). Grenier, II, 638. Toullier, V, 141 et 142. Duranton,
VIII, 345, Voy. cep. en sens contraire: Rapport fait au Tribunal, par Jaubert
(Locré, Lég., XI, p. 454, n° 36); Levasseur, p. 75. — Lorsqu'il existe plusieurs
héritiers à réserve , l'option dont il s'agit appartient à chacun d'eux individuelle-
ment. Le donataire ou légataire ne pourrait prétendre que, faute par les héritiers
de s'accorder sur l'abandon de la portion disponible, la dispositiondoit être exé-
cutée selon sa forme et teneur. Toullier, V, 143. Grenier, II, 638 in fine. M.Du-
ranton (VIII, 346) enseigne cependant le contraire, par analogie des art. 1670
et 1685 : Sed non est par ratio.

7La disposition de cet article est générale, en ce sensqu'elle reçoit application,
non-seulement dans le cas où il s'agit de la quotité disponibleordinaire, mais
encoredans celui où il est question d'un disponible exceptionnel, réglé non en
usufruit, mais en pleinepropriété, et notammentde celui de l'art. 1098. Proudhon,
De l'usufruit, I, 346. Benech, De la quotité disponible, p. 440. Metz, 30 no-
vembre 1842, Sir., 44, 1, 844; Douai, 14 juin 1852. Sir., 53, 2, 97, Bordeaux,
16 août 1853, Sir., 55, 2, 753. Bordeaux, 3 juillet 1855, Sir., 55, 543 et 544.

Cpr.Amiens, 15 février 1822, Sir., 23, 2, 109; Poitiers, 27 mai 1851, Sir., 52,
2, 1. Ces deux arrêts, dans les espèces desquels il s'agissait de décider en fait si
le défunt avait entendu disposer en pleine propriété ou en usufruit seulement, ne
sont pas contraires à notre manière de voir Voy.sur la question de savoir si la

dispositionde l'art. 917 doit être étendu au disponibleexceptionnelde l'art. 1094:

§ 689, texte et note 8 Cpr. du reste sur l'art. 917 en général : Proudhon, op.
cit., I, 337 et suiv.; Duranton , VIII, 425 et suiv.

8 C'est ce qui aurait lieu, par exemple, dans le cas où le défunt ayant fait

tout à la fois un legs d'usufruit ou de rente viagère, et des legs en pleine pro-

priété, les héritiers à réserve prétendraient que tous les legs réunis excèdent

la quotité disponible, et dans le cas où le défunt ayant successivementfait dona-

tion à deux personnes différentes de droits d'usufruit ou de rentes viagères, les

héritiers à réserve soutiendraient que la réduction doit porter non-seulementsur

la seconde donation, mais encore sur la première. Cpr. Delvincourt, sur l'art.

917; Duranton, VIII, 347.
9Cpr.L. 68, D. ad leg. Falcid. (35, 2). —La disposition dela loi du22frimaire

an VII, qui évalue l'usufruit à la moitié de la valeur en pleine propriété des

biens sur lesquels il porte, n'est établie que pour fixer la perception des droits

d'enregistrement, et ne peut être appliquée comme faisant loi en matière civile.

Toullier, V, 142. Duranton, IV, 632, à la note. Proudhon, De l'usufruit, 1,364.

Troplong, II, 975. Riom, 23 août 1842, Sir., 42, 2,515. Grenoble,8 mars 1851,
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§ 684 ter.

Continuation. — 3° Des libéralités qui s'imputent sur la quotité

disponible.

On dit qu'une libéralité s'impute sur la portion disponible, lors-

que le défunt qui l'a faite, doit être considéré comme ayant, jus-

qu'à concurrence de la valeur de celle libéralité, usé de son droit

de disposer. Pour déterminer quelles sont les libéralités qui s'im-

putent ou non sur la quotité disponible, il convient de distinguer
entre les dispositions directes et non déguisées, les avantages in-

directs faits sans déguisement, et les donations déguisées.
1° Toutes les dispositions entre-vifs ou testamentaires faites di-

rectement et sans déguisement par le défunt, soit à des étrangers,
soit à l'un de ses successibles avec dispense de rapport, s'imputent
sur la quotité disponible pour l'intégralité de leur valeur, lors-

qu'elles sont pures et simples, et jusqu'à concurrence des libéra-

lités réelles qu'elles renferment, si elles sont onéreuses ou rému-

nératoires 1.

Toutefois, lorsqu'il est question d'une aliénation de biens cor-

porels ou incorporels 2, faite par le défunt à l'un de ses succes-

sibles en ligne directe, soit à fonds perdu 3, ou à charge de rente

viagère 4, soit avec réserve d'usufruit, aliénation que la loi consi-

Sir., 51, 2, 516. Douai, 14 juin 1852, Sir., 53, 2, 97. Cpr. aussi Civ. rej., 21

juillet 1813, Sir., 13, 1, 441; Req. rej., 7 janvier 1824, Sir., 33, 1, 506. Voy.
en sens contraire : Amiens, 5 mars 1840, Sir., 42, 2, 159. Voy. aussi Toulouse,
23 novembre 1853,Sir., 53, 2, 705.

1
Cpr. §§ 702 et 703.

2Duranton, VII, 332. Req. rej., 7 août 1833, Sir., 33, 1, 699.
3On entend par aliénationsà fonds perdu, des ventes faites moyennant des

prestations annuelles qui doivent s'éteindre avec la vie du vendeur. On dit, en

pareil cas, que le fonds est perdu, non parce que la propriété de la chose aliénée
sort irrévocablementdes mains de ce dernier, ce quia lieu dans toute espèce d'a-
liénation non soumiseà une condition résolutoire, mais bien parce que ses hé-
ritiers ne retrouveront pas le prix ou l'équivalent de cette chose dans l'hérédité
de leur auteur, que l'on suppose devoir consommer, à fur et à mesure des
échéances, les prestations stipulées à son profit. Il résulte de là , qu'on ne peut
considérer commeune aliénation à fonds perdu, celle qui a eu lieu moyennant
une rente perpétuelle, puisque la chose aliénée sera représentée par celte rente
dans l'hérédité de l'ancien propriétaire. L'opinioncontraire, enseignéepar M.Du-
ranton (VII, 334 et 335), est en oppositionavec le sens vulgaire de l'expression
fonds perdu, et l'idée qu'on y a toujours attachée dans le langage du Droit.

4En parlant cumulaTivementd'aliénations à fonds perdu et à charge de rente
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dère, en vertu même de sa nature, comme constituant une dona-
tion 5, et une donation dispensée de rapport 6, la valeur en pleine
propriété des biens aliénés doit être imputée sur la quotité dispo-
nible, sans aucune déduction pour la réserve d'usufruit, ou pour
les prestations annuelles imposées à l'acquéreur. Il en serait ainsi,
lors même que ce dernier prétendrait avoir réellement payé au dé-
funt des prestations annuelles excédant les revenus des biens à lui

abandonnés 7, ou que, indépendamment de la réserve d'usufruit
ou de ces prestations annuelles, il aurait été chargé de payer une
somme principale, soit à l'ascendant lui-même, soit à son acquit,
sauf seulement à se faire tenir compte de la somme principale qu'il
justifierait avoir payée 8. Art. 918.

Les héritiers à réserve 9
qui ont consenti aux aliénations dont

viagère, le législateur a voulu plus spécialement désigner, par ces dernières ex-
pressions, les aliénations faites sous forme de donations. C'est ce qu'indique
bien clairement l'art. 26 de la loi du 17 nivôse an II, d'où l'art. 918 du Code
Napoléona été tiré. Toutes les dispositionsde ce dernier article s'appliquent donc
aussi bien au cas où l'aliénation a eu lieu sous forme de donation,, qu'à celui
où ellea été faite sous forme de vente. Douai, 30 décembre 1843, Sir., 44, 2,
304.Req. rej., 7 février 1848, Sir., 49, 1, 139.

5La présomption que la loi établit sous ce rapport ne peut être combattue par
la preuve contraire. Cpr. cep. Amiens et Req. rej., 19 août 1847, Sir., 49, 1,
137.

6Cpr. § 631, texte et note 12 ; § 684, texte et note 9; § 684 bis, texte et note 3.
1Discussion au Conseil d'état et Rapport fait au Tribunal, par Jaubert

(Locré, Lég., XI, p. 176, n° 12; p. 454, n° 37). Toullier, V, 133. Delvincourt,
II, 225. Merlin, Rép., v° Réserve, sect. 111,§ 3, n° 7. Grenier, II, 463. Vazeille,
sur l'art. 918, n° 9. Poujol, sur le même article, n° 3. Coin-Delisle,sur le même
article, n° 11, Troplong, II, 873. Civ. cass., 26 janvier 1836, Sir., 36, 1, 297.

Poitiers, 23 mars 1839, Sir., 39, 2, 295. Rouen, 31juillet 1843, Sir , 44, 2, 30.

Voy.en sens contraire : Maleville, sur l'art. 918 ; Duranton, VII, 337. La pro-
positionénoncée au texte peut, au premier abord, paraître rigoureuse; mais
elle se justifie par cette considération, que le successibleacquéreur trouve dans
la dispense de rapport, qui est de plein droit attachée aux aliénations dont s'agit,
une compensationdes prestations annuelles qu'il peut avoir acquittées.

8Civ. cass., 25 novembre 1839, Sir., 40, 1, 33. Rouen, 31 juillet 1843, Sir.,
44, 2, 30.

9L'insertion, à la fin de l'art. 918, des mots ni dans aucun cas par les suc-
cessibles en ligne collatérale, était inutile, puisqu'il ne s'agit pas dans cet

article d'une question de rapport proprement dit, mais d'une question de réduc-

tion, et que les collatéraux, n'ayant pas de réserve, ne peuvent jamais avoir de

réductionà demander les uns contre les autres. Cpr. sur la pensée dans laquelle
cette addition a été faite: Observations du Tribunat et Rapport fait au Tri-

bunal, par Jaubert (Locré, Lég., XI, p. 309 et 310, n° 16, p. 554 et 455, n° 37);

§ 627, texte et note 9 ; § 631, texte et note 12.
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il vient d'être parlé, sont par cela même non recevables à deman-

der l'imputation sur la portion disponible de la valeur des biens

aliénés 10. Il importe peu que le consentement ait été donné expres-
sément ou tacitement, dans l'acte même d'aliénation ou postérieu-
rement à cet acte 11. Mais le consentement des successibles exis-

tants au moment de l'aliénation n'enlèverait pas à ceux qui naî-

traient ultérieurement, le droit d'invoquer les dispositions de l'art.

918 12. Ce consentement ne pourrait pas davantage être opposé à

des enfants naturels reconnus seulement depuis l'aliénation 13.

Les dispositions entre-vifs ou testamentaires faites en avance-

ment d'hoirie à l'un des successibles s'imputent sur la réserve et

non sur la quotité disponible, lorsqu'elles n'excèdent pas la part
dans la réserve du successible donataire ou légataire14. Il en est

10La présomptionde libéralité, sur laquelle reposent les dispositionsde l'art.
918, disparaît par suite du consentement donné aux actes indiqués dans cet ar-
ticle par les personnesdont le droit de réserve aurait pu être lésé par de pareils
actes.

11Montpellier,6 janvier 1829 , Sir., 30 , 2, 48. Req. rej., 30 novembre 1841,
Sir., 42, 1, 182. Req. rej., 19 août 1847, Sir., 49, 1, 137.

12
Delvincourt, II, p. 438. Vazeille, sur l'art. 918, n° 3. Poujol, sur le même

article, n° 2. Troplong, II, 853. Poitiers, 23 mars 1839, Sir., 39, 2, 295. Civ.
cass., 25 novembre1839, Sir., 40,1, 33.Rouen, 31 juillet 1843, Sir., 44, 2, 30.
Voy. en sens contraire: Toullier,V, 132; Grenier, II, 642; Merlin, Rép.,v° Ré-
serve, sect. III, § 3, n° 6 ; Coin-Delisle,sur l'art. 918, n° 20.

13Agen, 29 novembre1847, Sir., 48, 2, 29.

14Cette propositionne peut souffrir de difficultésérieuse dans l'hypothèse où
le successible, donataire ou légataire en avancement d'hoirie, accepte la succes-
sion. En effet, les avancements d'hoirie ne sont que des remises anticipées sur
les parts que les successibles, donataires ou légataires , doivent recueillir dans
la succession.Cpr. Sect. réun. rej., 8 juillet 1826 , Sir., 28, 1, 313 Le succes-
siblequi a reçu un avancement d'hoirie doit donc, tant d'après la nature de la
dispositionque d'après l'intention du disposant, l'imputer sur la réserve, qui
n'est autre chose que la successionrestreinte à une certaine quotité de biens. Ces
principes, qui n'ont jamais été contestés dans l'ancien Droit, en ce qui concerne
la légitime, doivent, à plus forte raison, être appliqués en matière de réserve;
et l'on peut d'autant moins supposer que les rédacteurs du Codeaient voulu s'en
écarter, que le système contraire conduirait aux inconvénients les plus graves.
Si les successibles, donataires ou légataires par avancement d'hoirie, pouvaient
refuser d'imputer sur leurs parts dans la réserve le montant des dispositions
faites à leur profit, il en résulterait qu'un père qui aurait doté , même fort mo-
destement, ses enfants, se trouverait, contre son intention bien évidente, privé,
partiellement ou même d'une manière absolue, de la faculté de disposer ulté-
rieurement , soit par préciput au profit de l'un d'eux, soit en faveur d'un étran-
ger. Or, ce résultat serait contraire à l'intérêt public; car, ou bien les parents
se décideraientplus difficilementà doter leurs enfants d'une manière convenable,
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ainsi, même dans le cas où ce successible aurait renoncé à la suc-
cession pour s'en tenir à son don 15.Mais il en serait autrement, et

pu bien, en le faisant, ils se priveraient d'un des moyens les plus efficacesde re-
tenir ces derniers dans le respect et dans la soumission. Vainement a-t-on ob-
jecté que les donataires ou légataires sont non recevables à demander le rapport
d'une libéralité faite à l'un des successibles, et que ce serait indirectement sou-
mettre le donataire ou légataire en avancement d'hoirie au rapport en leur fa-
veur, que de l'obliger à imputer sa libéralité sur la réserve. En effet, cette im-
putation ne constitue ni un rapport en nature, ni même un rapport en moins

prenant. Le donataire ou le légataire qui la réclame, ne demande ni une part en
nature des objets donnés ou légués au successible, ni une part de leur valeur ;
il se borne, pour repousser une action en réduction dirigée contre lui, à y oppo-
ser une fin de non-recevoir tirée de ce que l'héritier demandeur, ayant été par
anticipation rempli de sa réserve, n'a plus de réclamation à former. Ricard,
Des donations, part. III, n° 1155; Lebrun, Des successions, liv. Il, chap. III,
sect. IX, n°s 2 à 5. Levasseur, n° 138. Grenier, II, 596. Delvincourt, III, p. 231.

Duranton, VII, 280. Dalloz, Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs et testamen-

taires, V, p. 416, n° 43..Voy. en sens contraire: Agen, 28 décembre 1808 ;
Dalloz, op. et v° citt., V, p. 423.
15 La renonciation du successible donataire ou légataire en avancement d'hoi-

rie ne peut, en aucune manière, influer sur la fixation de la quotité de biens
dont le défunt devait avoir la libre disposition. Il résulte, en effet, du contextedes
différentesdispositions du Codeque, pour arriver à cette fixation, ondoit prendre
pour point unique de départ l'ouverture de la succession. Cpr. surtout art. 920
et 922. D'ailleurs, le systèmecontraire ouvrirait la porte à la fraude, en ce qu'il
permettrait au successible,donataire ou légataire en avancementd'hoirie, de res-
treindre ou d'anéantir, au moyen d'une renonciation concertée avec ses cohéri-
tiers , l'effet des dispositions ultérieures que le défunt s'était réservé la faculté de

faire, par cela même qu'il n'avait antérieurement disposé qu'à titre d'avance-
ment d'hoirie : Voy. en ce sens : Grenoble, 22 janvier 1827 , Sir., 27, 2, 95 ;
Grenoble,21 février 1827, Sir., 27, 2, 97; Montpellier, 17 janvier 1828, Sir.,

28, 2, 117; Agen, 3 juin 1829, Sir., 29, 2, 311; Toulouse, 16 juillet 1829,
Sir., 29, 2, 233; Req. rej., 11 août 1829, Sir., 29, 1, 297; Civ. cass., 24 mars

1834,Sir:, 34,1, 145; Aix,13 février 1835, Sir., 35, 2, 255 ; Limoges,4 décembre

1835, Sir., 36, 2, 95; Lyon, 2 mars 1336, Sir., 36, 2, 566; Civ. cass., 30 mai

1836, Sir., 36 , 1, 449. Cpr. Duranton, VIII, 368 et 369. On invoque à l'appui
de l'opinion contraire l'art. 845, en raisonnant de la manière suivante : L'héri-

tier, donataire ou légataire en avancement d'hoirie, perd par sa renonciation tout

droit à sa part dans la réserve, part qui accroît à ses cohéritiers. Et comme,mal-

gré sa renonciation , il est autorisé à retenir son don ou son legs jusqu'à con-

currence de la quotité disponible, il faut en conclure que la valeur des biens re-

tenus s'impute sur cette quotité, et non sur la part du renonçant dans la ré-

serve. Voy. en ce sens: Agen, 21 août 1826, et 20 juin 1827, Sir., 29, 2, 44;

Nîmes, 19 août 1831, Sir., 31, 2, 318. Pour répondre à cette objection, il im-

porte avant tout de remarquer que l'art. 845 , qui fait partie des dispositionsre-

lativesau rapport à succession, a pour unique objet de régler la position du suc-
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la disposition en avancement d'hoirie devrait être imputée sur la

cessible renonçant à l'égard des héritiers acceptants, et qu'ainsi, en y cherchant
la solutionde la questionde savoir quelle peut être l'influencede la renonciation
du successible,donataireou légataire en avancementd'hoirie, sur le sort desdis-

positions ultérieures faites par le défunt, on applique cet article à un ordre
d'idées que le législateur n'avait pas en vue. D'ailleurs, il ne faut pas oublier

que l'art. 845seborneà dire que l'héritier qui renonce, peut retenir ledon entrez

vifs, ou réclamer le legsà lui fait, jusqu'à concurrencede la quotité disponible,
et nedit pas, commeon semblele supposer,qu'ilpeut retenir sur son don ourécla-
mer,sur son legs la quotité disponible. L'expression quotité disponible qu'on
lit dans cet article a doncbien moins pour objet d'indiquer le caractère intrin-
sèque de la retenue, que d'en déterminer la mesure. Or, quel est le véritable ca-
ractère de cette retenue, ou, pour mieux préciser la question, peut-on, d'une
manière absolue, assimiler à un donataire ou légataire étranger, le successible
donataire ou légataire en avancementd'hoirie qui renonce à la successionpour
s'en tenir à son don ou à son legs, et considérerles biens que ce dernier est au-
torisé à retenir ou à réclamer commelui avenant au même titre que celui au-
quel le premier recueille les biens qui lui ont été donnés ou légués? La négative
de la questionainsi posée nous paraît incontestable, car il ne peut dépendre du
successibledonataire ou légataire en avancement d'hoirie de dénaturer, par sa
renonciation, le caractère de la libéralité qu'il a reçue. Cette renonciationa bien
pour effet de le dispenser du rapport vis-à-vis des autres héritiers ; mais elle
n'empêchepas que le défunt, en disposant par avancementd'hoirie, n'ait, jus-
qu'à due concurrence, satisfait à l'obligation de laisser à ses héritiers à réserve
une certaine portion dé sa fortune, et n'enlèvepas , par conséquent, aux biens
retenus ou réclaméspar le renonçant le caractère de biensdonnés en avancement
d'hoirie ou à valoir sur la réserve, caractère qu'ils conserventdans l'intérêt des
donatairesou légataires ultérieurs, qui sont à cet égard les ayants cause du dé-
funt. Ce.qui prouve, au surplus, que le législateur a considéréla positiondu
successiblerenonçant comme différentede celle d'un étranger, et qu'il est parti
de l'idée que les biens donnésou légués au premier conservent, malgré sa re-
nonciation, le caractère de biens donnés en avancement d'hoirie, c'est la dispo-
sition mêmede l'art. 845 et la manière dont cet article est rédigé. Les expres-
sionspeut cependant retenir dénotentévidemmentune exception faite dans un
esprit de faveur pour le successiblerenonçant. Et, commecette exceptionne ré-
side pas dans le montantdela retenue, puisquela quotité disponibleest la même
pour le successibleque pour un étranger, il faut, de toute nécessité, qu'elle soit
relative au droit même de retenir. Or, commentexpliquer la nécessitéou l'utilité
d'une dispositionexceptionnelleet de faveur qui autorise le successiblerenonçant
à retenir son don, à moinsde supposerque sa renonciation ne le place pas ipso
facto dans une conditionabsolumentsemblable à celle d'un donataire étranger,
et que les biens donnés ne perdent pas , par suite de cette renonciation, le ca-
ractère de biens donnésen avancement d'hoirie. Les explicationsqui précèdent
suffisentpour établir l'erreur dans laquelle la cour de cassation est tombée en
supposant, à ce qu'il paraît, qu'il n'était possibled'admettre la propositionénon-
cée au texte, qu'en revenant sur les principes consacrés par l'arrêt Laroque de
Mons, en ce qui concernela questionde savoir si le donataire ou légataire en
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quotité disponible, si le successible donataire ou légataire était dé-
cédé sans postérité avant le donateur ou testateur 16.

Si les dispositions entre-vifs ou testamentaires faites en avance-
ment d'hoirie à l'un des successibles, excèdent sa part dans la ré-
serve , cet excédant s'impute sur la quotité disponible, soit que le
réservataire accepte la succession, soit qu'il y renonce 17.

Les règles qui viennent d'être tracées pour le cas où il n'existe

qu'un seul donataire ou légataire en avancement d'hoirie, s'appli-
quent également au cas où il y en a plusieurs. Ainsi, lorsque plu-
sieurs donataires successifs en avancement d'hoirie renoncent tous
à là succession, on n'impute sur le disponible que l'excédant de ce

que chacun d'eux retient au delà de sa part dans la réserve 18.
Les remises de dettes faites ouvertement au profit d'étrangers

ou de successibles doivent, sous tous ces rapports, être assimilées
à de véritables donations 19,

2° Les avantages indirects faits sans déguisement par le défunt à
l'un de ses successibles sont, en ce qui concerne l'imputation sur
la quotilé disponible, régis par les mêmes principes que les libé-

ralités directes 20. Toutefois, si un avantage de ce genre devait ex-

ceptionnellement être considéré comme n'ayant pas été fait animo

donandi, il ne s'imputerait pas plus sur la quotité disponible qu'il
ne serait soumis au rapport 21.

avancement d'hoirie peut, en renonçant à la succession, cumuler sa part dans la
réserve avec la quotité disponible. Il y a mieux, l'interprétation que nous venons
de donner de l'art. 845, corrobore la solution que nous avons adoptée sur cette
dernièrequestion au § 682, texte n° 1 et note 3.

16Lyon, 7 février 1844, Sir., 44, 2, 265. Req. rej., 19 février 1845, Sir., 45,
1, 374.

17Celte proposition paraît incontestable dans le cas de renonciation; et, dans
le cas d'acceptation , elle se justifie par l'art. 857. En effet, les donataires pos-
térieurs ou légataires qui voudraient astreindre les cohéritiers du donataire ou

légataires en avancement d'hoirie à imputer sur leurs parts dans la réserve la

portion qu'ils recueilleraient dans l'excédant rapporté par ce dernier, seraient re-

pousséspar le principe que les donataires ou légataires ne sont point autorisés à

profiter du rapport. Art. 857.

18Caen, 25 juillet 1837, Sir., 37, 2, 430.

19Siune remise de dette n'est pas assujettie aux formes prescrites pour les

actes de donation, elle n'en constitue pas moins, au fond, une libéralité directe

eu faveur du débiteur.
20Celte propositionest une conséquencedu principe que les avantages indirects

faits sans déguisement, sont, en matière de rapport, assimilés aux libéralités

directes. Cpr. § 631, texte n° 3.
21Cpr. § 631, texte n° 3, et note 22.
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Les avantages de ce genre conférés à des étrangers, soit par des

actes à titre onéreux, soit au moyen de la renonciation à un legs

auquel ils étaient appelés conjointement avec le défunt, ou à une

succession, ne s'imputent pas, en général, sur la quotité dispo-
nible 22. Ce principe s'applique également aux avantages que le dé-

funt peut avoir conférés à son conjoint par l'effet du régime sous

lequel ils se sont mariés, et notamment par l'adoption de la com-

munauté légale, par la stipulation d'une communauté universelle,
d'un préciput conventionnel, ou d'un partage inégal de la commu-

nauté 23.Toutefois, les avantages ainsi faits par le défunt à un étran-

ger ou à son conjoint devraient exceptionnellement être imputés
sur la quotité disponible, s'il résultait clairement des circonstances

que le défunt a agi dans le but d'exercer une libéralité au profit
de ces derniers24. Du reste, si l'un des époux renonçait unilatéra-

lement à un droit qui lui appartient d'après le régime sous lequel
il s'est marié, celte renonciation devrait être considérée comme un

avantage indirect imputable sur la quotité disponible 25.

3° Les donations déguisées faites à des tiers non successibles

s'imputent sur la portion disponible tout comme les donations ou-

vertes. Quant aux donations faites au profit de successibles, soit

par l'intermédiaire de personnes interposées, soit sous le voile

d'un contrat onéreux, elles s'imputent, en général, sur la quotité

22La différencequi existe à cet égard entre les avantages indirects faits à des
successibleset ceux qui ont été conférés à des étrangers, tient à ce que les pre-
miers sont, à raison de la qualité même des parties, légalement présumés faits
animo donandi, et, par suite , soumis au rapport, tandis qu'il n'existe pas, à
l'égard des seconds, de présomptionlégale de cette nature.

23Art.1516, 1525, al. 2 et arg. de ces articles. Arg. a contrario, art. 1496,
al. 2, 1527, al. 3. Cpr. § 524, texte et note 6; §§ 525, 529, texte et note 4;
§ 530, texte et note 3. — Voy.en particulier sur la clause par laquelle les époux
ont stipulé que la totalité d'une communauté d'acquêts appartiendrait au survi-
vant: Req. rej., 12 juillet 1842, Sir., 42, 1, 679.—Voy.cep.quant aux avantages
faits par un veuf ou une veuve ayant des enfants d'un précédent mariage, en fa-
veur de son nouveau conjoint : Art. 1098 et § 690.

24Quoiqueles avantages que des tiers ou le conjoint peuvent retirer de renon-
ciations faites par le défunt ou de conventions passées avec lui, ne soient pas
légalementprésumés avoir été déterminés par un motif de libéralité, il doit ce-
pendant être permis aux héritiers à réserve d'établir, même à l'aide de simples
présomptions, l'existence de cette intention, et par suite de demander l'imputa-
tion de ces avantages sur la portion disponible.Admettre le contraire, ce serait
ouvrirune large porte à la fraude. Cpr. art. 1353 Voy. en ce qui concerne la
stipulationd'une communautéuniverselle: Civ.rej., 3 avril 1843, Sir., 43,1, 289.

Voy: en ce sens : Req. rej., 3 décembre 1839, Sir., 39, 1, 900.



SECONDEPARTIE. LIVRESECOND.§ 685. 577

disponible, à moins qu'exceptionnellement elles ne doivent être
considérées comme soumises au rapport 26.

§ 685.

De l'action en réduction. — 1° Des personnes auxquelles elle

compète.

Le droit de demander la réduction des dispositions excessives

n'appartient qu'à ceux au profit desquels la loi a établi une ré-

serve, ou à leurs héritiers et ayants cause. Ainsi, les donataires ou

légataires du défunt, et même les créanciers de la succession en
cette qualité, ne peuvent ni demander la réduction ni en profiter.
Art. 921. Mais le droit de réclamer la réduction est susceptible
d'être transporté à des tiers par voie de cession. D'un autre côté,
les créanciers personnels d'un héritier à réserve peuvent exercer
ce droit, soit du chef de leur débiteur, lorsqu'il a accepté la suc-

cession, soit en leur propre nom, lorsqu'il y a renoncé à leur pré-
judice 1. Quant aux créanciers héréditaires, ils ne sont admis à
exercer l'action en réduction que du chef et au nom des héritiers

qui, en acceptant la succession purement et simplement, seraient

devenus leurs débiteurs personnels 2.

En cas de concours de dispositions faites à des personnes au

profit desquelles le défunt pouvait disposer de toute la portion dis-

ponible ordinaire, avec des dispositions en faveur de personnes à

l'égard desquelles la portion disponible était plus restreinte, les

donataires ou légataires de la première espèce ont le droit, lors-

qu'ils sont eux-mêmes recherchés en réduction de leurs donations

ou legs, et que les dispositions faites en faveur des donataires ou

légataires de la deuxième espèce excèdent la quotité de biens dont

ceux-ci pouvaient être gratifiés, de demander que ces dernières

dispositions soient avant tout réduites à la mesure légale 3,

26
Cpr. § 632, texte et notes 7 à 17.

1 Cpr. art. 1166 et 788.
2

Cpr.art. 857 et 1166 ; § 630, texte n° 4, et notes 15 à 18.
3En se défendant de cette manière contre l'action en réduction des héritiers à

réserve, les donataires ou légataires au profit desquels le défunt était autorisé

à disposer de la quotité disponible ordinaire, ne demandent pas eux-mêmes la

réduction des dispositions faites à d'autres personnes ; et ils prétendent bien

moins profiter d'une pareille réduction, qu'ils ne cherchent à conserver ce dont le

défunt a pu valablement disposer en leur faveur. Duranton, VIII, 327. Toulouse,
37

V.
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Au surplus, il ne faut pas confondre avec la faculté de demander

la réduction pour fournir la réserve, le droit de faire annuler ou

réduire des dispositions faites par un incapable, par exemple, par
un mineur. Ce droit appartient à toute personne intéressée '.

§ 685 bis.

Continuation. — 2° De l'ordre dans lequel s'exerce l'action en ré-

duction, relativement aux diverses dispositions faites par le défunt.

La réduction doit porter, en premier lieu, sur les dispositions
testamentaires. Les donations entre-vifs n'y sont sujettes qu'autant

que les biens libres et ceux dont le défunt a disposé par actes de

dernière volonté, ne suffisent pas pour remplir les héritiers à ré-

serve de leurs droits. Art. 923. Cpr. art. 925.
S'il y a lieu à réduction partielle des dispositions testamentaires,

la réduction se fait au marc le franc, sans aucune distinction entre
les legs universels, les legs à titre universel, et les legs particu-
liers 1, soit de quantités, soit de corps certains 2, ou même de rentes

1erfévrier 1827, Sir., 27, 2,193. Grenoble,19mai 1830, Sir., 30, 2, 372.Voy.en
sens contraire: Toullier,V, 883; Grenier, II, 707. Cpr. aussi Bordeaux, 2 avril
1852, Sir., 52, 2, 530.

1Duranton, VIII, 320.
1L'art. 30 du projet du titre Des donations entre-vifs et des testaments, pré-

senté par la sectionde législation, avait reproduit le système de l'ancien Droit,
d'après lequel les legs particuliers n'étaient sujets à réduction qu'en cas d'insuf-
fisancedes legs universelsou à titre universel. Il avait en même tempsadmis en
faveurdu légataireuniversel la retenue du quart des biens libres (quarte Falci-
die), qui n'avait eu lieu jusqu'alors que dans les pays de Droit écrit. Cesidées,
d'abord adoptéespar le Conseild'état, furent plus tard abandonnées, sans que
les procès-verbauxdesdiscussionsqui ont eu lieu au sein de ce Conseil, fassent
connaître les motifs de ce changementde vues. Voy. Locré, Lég., XI, p. 180,
art. 30; p. 200, n° 6; p. 275, art. 36; p. 312, n° 21.

2Duranton,VIII, 365. Paris, 23 janvier 1851,Sir., 51, 2, 408. Cpr. Toulouse,
18 avril 1834, Sir., 34, 2, 340; Grenoble, 13 décembre1834, Sir., 35, 2,152;
Toulouse, 14 juillet 1840, Sir., 41, 2, 60 ; Nîmes, 11 mai 1841, Sir., 42, 2,
407. Ces derniers arrêts, en décidant que les légataires de corps certains sont,
en cas d'insuffisancede la massepour l'acquittement de tous les legs, autorisés
à prélever les objets à eux légués, sans être tenus de contribuer proportionnel-
lement au paiement des legs de sommes d'argent, par le motif que l'art. 926
n'est point applicableen pareil cas, jugent implicitement, par cela même, que,
dans l'hypothèseprévue au texte, les legs de corps certains sont, comme ceux
de sommesd'argent, soumis à un retranchement proportionnelpour parfaire la
réserve.
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viagères 3, et sans égard aux dates respectives des testaments dans

lesquels les divers legs peuvent être contenus 4. Néanmoins, si le
testateur avait expressément déclaré 5

qu'il entendait que tel legs
fût acquitté de préférence aux autres, ce legs ne serait sujet à ré-
duction qu'après tous les autres. Art. 926 et 927.

Lorsqu'il y a lieu de réduire les donations entre-vifs, la réduc-
tion s'effectue en commençant par la dernière, et ainsi de suite,
en remontant des plus récentes aux plus anciennes. Art. 923. Les
donations ordinaires ne jouissent, à cet égard, d'aucune préférence
sur les institutions contractuelles 6, ni même sur les donations de
biens présents faites entre époux pendant le mariage 7. Si, dans

3Caen, 6 janvier 1845, Sir., 45, 2, 393.
4 Delvincourt, sur l'art. 926. Duranton , VIII, 349.
5Il est bien entendu qu'une déclaration expresse peut résulter non-seulement

de l'emploi par le testateur des termes mêmes dont se sert l'art. 927, mais de
toutes les énonciationspropres à manifester, d'une manière non équivoque(evi-
denter), sa volonté que tel legs soit acquitté de préférence aux autres. Il en se-
rait ainsi, par exemple, dans le cas où le testateur aurait ajouté à un des legs
par lui faits, qu'il entendait que ce legs fut payé sur le plus clair des biens de
sa succession. Cpr. § 632, texte et note 6. Troplong, II, 1017.

6Bien que les institutions contractuelles soient faites sous la conditionde sur-
vie du donataire ou de sa postérité, et que l'exécution en soit renvoyéeau décès
du donateur, le donataire n'en est pas moins saisi, dès le moment du contrat de
mariage, d'un droit irrévocable, en ce sens que la dispositionne peut recevoir
aucuneatteinte par l'effet de donations ultérieures. Il doit donc être préféré aux
donataires postérieurs et, à plus forte raison , aux légataires. Delvincourt, sur
l'art. 923. Grenier, II, 608. Duranton , VIII, 956.

7Si les donations de cette nature se rapprochent par leur révocabilité des dis-

positionstestamentaires, il n'est cependant pas possiblede les y assimiler d'une
manière absolue. En effet, le légataire n'a aucun droit à l'objet légué jusqu'au
momentdu décès. Tandis que l'époux donataire se trouve, par l'effet immédiat
de la donation, saisi du droit qu'elle lui confère; et quoique ce droit soit réso-
luble au gré du donateur, il n'en remonte pas moins, en l'absence de révocation

expresseou tacite, au jour du contrat. Or, il est impossiblede considérercomme
une révocation tacite le seul fait du donateur d'avoir, par des donations posté-
rieures, excédé la quotité disponible, lorsque ces donations ne portent pas sur
les mêmes objets que ceux dont il avait précédemment disposé en faveur de son

conjoint. En vain dit-on qu'en pareil cas le donateur est censé avoir voulu que
la réserve se prît d'abord sur la donation qu'il avait la faculté de révoquer. La loi

n'ayant point consacré une pareille présomption, ce n'est là qu'une pure conjec-
ture, qu'on doit d'autant moins admettre, que le donataire a pu se croire plus
riche qu'il ne l'était réellement, que l'atteinte qu'il a portée à la réserve peut
avoir été le résultat de revers de fortune survenus postérieurement à ses der-

nières dispositions, et qu'ainsi on s'exposerait, en s'y attachant, à contrarier

les intentions réelles et les affectionsnaturelles de ce dernier. Cpr. § 744, texte

V.
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une donation de biens présents faite par contrat de mariage, le

donateur s'est réservé la faculté de disposer de quelques-uns des

objets compris dans la donation, et qu'il soit mort sans avoir usé

de celte faculté, mais après avoir fait de nouvelles dispositions

entre-vifs, les objets réservés ne sont sujets à réduction qu'après

l'épuisement de ces dernières dispositions 8.

Lorsque plusieurs donations sont contenues dans un seul et

même acte, le retranchement s'opère sur toutes, au marc le franc

de leur valeur, et sans égard à l'ordre de l'écriture. Il en est

de même, lorsque deux donations ont été faites le même jour,

quoique par des actes différents, à moins que les deux actes ne

mentionnent expressément l'heure à laquelle ils ont été passés, au-

quel cas la réduction porterait d'abord sur la donation qui aurait

été faite la dernière 9.

§ 685 ter.

Continuation. — 3° De la manière dont s'opère la réduction. —

4° Des personnes contre lesquelles les héritiers à réserve peuvent

agir.

Lorsque les objets donnés se trouvent entre les mains du dona-

taire, la réduction s'opère en nature, soit que la donation porte
sur des meubles, ou qu'elle porte sur des immeubles. Ainsi, le do-
nataire d'objets mobiliers, de même que le donataire d'immeubles,
a la faculté et peut être contraint de restituer en nature tout ou

partie des objets à lui donnés 1.Toutefois, l'héritier, donataire par
préciput, est autorisé à retenir sur les biens donnés la valeur de la

portion qui lui appartiendrait comme héritier dans les biens non

disponibles, pourvu que ces biens soient de même nature que ceux

qu'il a reçus. Art. 924. D'un autre côté, l'héritier, donataire par

et note 17. Levasseur,n° 115. Dalloz, Jur. gén., v°Dispositionsentre-vifs-et tes-
tamentaires, V, p. 454, n° 47. Cpr. Grenier, II, 451 et 455. Voy. en sens con-
traire: Duranton,VIII, 357 ; Delvincourt,II, p. 243 et 244.

8Cpr. art. 946 et 947. Cettepropositionse justifie par des raisons analogues à
celles qui ont été développéesà la note précédente, Voy.en sens contraire : Du-
ranton, VIII, 358.

9Si un seul de ces actes portait la mention de l'heure à laquelle il a été fait,
on ne pourrait accorder de préférenceà l'un des donataires sur l'autre. Duran-
ton, VIII, 352 et suiv.

1
Arg. a contrario, art. 924. Non obstat art. 868. Cpr. § 684 bis, note 5.
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préciput d'un immeuble, jouit de la faculté de retenir cet immeuble
en totalité, si le retranchement que sa donation doit subir ne peut
s'opérer commodément en nature, et que la quotité dont le défunt

pouvait disposer à son profit, excède la moitié de la valeur de cet
immeuble. Art. 866.

Les immeubles ou portions d'immeubles qui, par l'effet de la

réduction, rentrent dans la masse, se trouvent, de plein droit,
affranchis des charges ou hypothèques dont le donataire peut les
avoir grevés. Art. 929. Il en est ainsi, même dans le cas où il s'a-

girait d'immeubles donnés au moyen d'actes déguisés sous l'appa-
rence de contrats à litre onéreux 2. Toutefois, si les héritiers à
réserve avaient accepté purement et simplement la succession du

donateur, ils seraient, dans le cas dont il vient d'être parlé, non re-

cevables à contester les hypothèques ou servitudes que le dona-
taire aurait cousenties à titre onéreux en faveur de tiers de bonne
foi 3.

Lorsque les objets donnés ne sont plus dans la possession du

2La réduction d'une donation déguisée doit, de même que la réduction d'une
donation ouverte, faire évanouir les hypothèques consenties par le donataire
sur les immeubles donnés. Cpr. art. 2125; § 266, texte n° 1. Si la bonne foi
des tiers pouvait rendre irrévocables les hypothèques constituées à leur profit,
elle devrait également avoir pour effet de valider les aliénations consenties par
le donataire. Or, ce système est inadmissible : 1° puisqu'il permettrait d'éluder
les dispositionsde la loi sur la réserve ; 2° puisqu'il est contraire, tant à la dis-

positionformelle et générale de l'art. 929, qu'au principe resoluto jure dantis,
resolvitur jus accipientis; 3° puisque le droit de réserve étant, commele droit
de successionen général, un droit réel sur la quotité de biens qui en forme l'ob-

jet, il doit pouvoir être exercé contre tout détenteur de ces biens, peu importe
les circonstances dans lesquelles il les a acquis. Cpr. note 5 infra. Il est vrai que
le donateur qui déguise une libéralité sous l'apparence d'un contrat à titre oné-

reux, et qui, par cette simulation, induit en erreur des tiers de bonne foi, est

responsable envers eux des conséquences de celte erreur, et que ses héritiers

étant, en cas d'acceptationpure et simple, soumis à la mêmeresponsabilité,sont
nonrecevables à former contre ces tiers une action quelconque tendant à la ré-
solutiondes droits de ces derniers. Aussi admettons-nous que, dans cette hypo-
thèse, les héritiers à réserve ne peuvent critiquer les hypothèques consentiespar
le donataire. Cpr. note suivante. Maisil en est autrement dans le cas où les hé-

ritiers à réserve n'ont accepté la successionque sous bénéficed'inventaire, puis-

qu'ils sont, en pareil cas, de véritables tiers à l'égard du défunt, dont ils ne

sont pas tenus d'acquitter les dettes sur les biens qu'ils font rentrer dans son hé-

rédité par suite d'une action en réduction. Cpr.cep. Req. rej., 14 décembre1826,

Sir., 27, 1, 60. Voy.aussi Rouen, 31 juillet 1843, Sir., 43, 2, 30,
5Quem de evictione tehet actio, eumdem agentem repellitexceptio. Cpr. la

note précédente.
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donataire dont la donation est sujette à réduction, celui-ci est tenu

d'en payer la valeur à déterminer d'après les règles posées au

§ 684 bis. Si le donataire est insolvable, les héritiers à réserve

peuvent, après avoir établi son insolvabilité par la discussion préa-
lable de tous ses biens 4, agir en revendication contre les tiers dé-

tenteurs à litre onéreux ou gratuit des immeubles donnés 5. Art.

930, Si toutefois les immeubles avaient été transmis au donataire

par des actes déguisés sous l'apparence de contrats à titre onéreux,
et que les héritiers à réserve eussent accepté purement et simple-
ment la succession du donateur, ils ne seraient pas recevables à

les revendiquer contre les tiers qui les auraient acquis de bonne

foi et à litre onéreux 6.
L'action en revendication contre les tiers doit être exercée sui-

vant l'ordre des aliénations faites par le donataire, en commençant

par la plus récente, et sans distinction des aliénations à titre oné-

reux et de celles à titre gratuit 7. Art. 930. Du reste, les tiers dé-

tenteurs peuvent arrêter l'action dirigée contre eux, en offrant de

payer la valeur estimative des biens dont les héritiers à réserve

poursuivent la revendication 8.

4Cette discussionest prescrite comme condition de la recevabilité de l'action
des héritiers à réserve contre les tiers détenteurs. Elle diffère essentiellement de
celle à laquelle le créancier d'une dette garantie par un cautionnement est tenu
de procéder, lorsque la caution le requiert en vertu du bénéfice de discussion
que lui accorde l'art 2021. On ne peut donc étendre à la discussion dont il s'agit
ici les dispositionsdes art. 2022 et 2023 relatifs aux conditions sous lesquelles
la caution est admise à user du bénéfice de discussion. Ainsi, les tiers déten-
teurs sont, en tout état de cause, admis à opposerl'exceptionqui résulte du défaut
de discussion. Ainsi encore, ils ne sont pas tenus de faire l'avance des frais de
la discussion. Enfin, les héritiers à réserve ne sont point dispensés de discuter
les biens situés hors du ressort de la cour impériale du lieu de l'ouverture de la
succession. Duranton, VIII, 374. Cpr. Toullier, V. 152. Voy. cep. en sens con-
traire: Grenier, II, 631. — Il est, du reste, bien entendu que les héritiers à ré-
serve ne peuvent être astreints à discuter des biens litigieux.

5La dispositionde l'art. 930, qui n'accorde aux héritiers à réserve le droit d'a-
gir contre les tiers détenteurs qu'après discussionpréalable de tous les biens du
donataire, s'écarte du principe que la réserve étant un droit de succession, et
par conséquentun droit réel, l'héritier auquel elle compètepeut réclamer en na-
ture la portion de biens qui en est l'objet. Cettedérogation a été admise dans
l'intérêt des tiers , par des motifs d'équité, et pour prévenir des recours en ga-
rantie. Toullier, V, 152.

6Cpr. notes 2 et 3 supra.
7
Ubi lex non distingua, nec nos distinguere debemus.

8Cettepropositionest une conséquence forcée de la dispositionde l'art. 930,
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Lorsque le donataire d'une somme d'argent, de denrées, ou
d'autres objets mobiliers, dont la donation est sujette à réduction,
se trouve être insolvable, les héritiers sont autorisés à demander
la réduction des donations précédentes jusqu'à concurrence de
leur réserve, qui ne subit aucune diminution à raison de cette in-
solvabilité 9.

Le donataire tenu de restituer tout ou partie des objets com-

pris dans sa donation , a droit à la bonification de ses impenses
utiles jusqu'à concurrence de la mieux-value qui en est résultée,
et doit, d'un autre côté, indemniser les héritiers à réserve de la
diminution de valeur que ces objets peuvent avoir subie par suite
de défaut d'entretien, ou même par suite de changements qu'il au-
rait faits de bonne foi 10. Il doit de plus faire état des fruits à comp-
ter du jour de l'ouverture de la succession, si la demande en ré-
duction a été formée dans l'année, sinon, à compter du jour de la
demande, sans qu'il y ait à distinguer dans ce dernier cas entre la
réduction de donations déguisées et celle de donations ouvertes 11.
Art. 928. Si le donataire tenu d'une indemnité pour cause de dé-

gradations, était insolvable, les héritiers pourraient agir contre
les donataires antérieurs, pour obtenir le complément de leur ré-
serve 12.

Les principes qui viennent d'être développés sur les obligations

qui ne permet aux héritiers à réserve d'agir contre les tiers détenteurs qu'après
discussionpréalable des biens du donataire. En effet, par cela même que l'action
en revendication de l'héritier à réserve se trouve subordonnée à l'impossibilité,
d'obtenir la valeur pécuniaire des biens sur lesquels son droit de réserve doit se
réaliser, cette action n'a plus d'objet, dès que, par les offres des tiers détenteurs,
celte impossibilité se trouve écartée. Duranton, VIII, 373.

5On s'accorde généralement à reconnaître que les héritiers à réserve peuvent,
en pareil cas, agir contre les donataires antérieurs. Voy.cep. en sens contraire :

Amiens, 10 novembre 1853, Sir., 54, 2, 56. La doctrine de cet arrêt, qui n'a
d'autre appui que l'autorité de Lemaître, est complètement inadmissible. Elle au-
rait toujours pour résultat d'amoindrir la réserve, et conduirait mêmeà son anéan-
tissement total dans le cas où le défunt, après avoir épuisé la quotité disponible
par de premières dispositions, aurait donné à un insolvableune somme égaleau
montantde la réserve Quant à la controversequi s'est élevée sur le point de sa-
voir si les sommes ou les objets dus par un donataire insolvable, dont la dona-
tion est sujette à réduction, doivent ou non être compris dans la masse à établir

pour le calcul de la quotité disponible, cpr. § 684, texte in fine et note 12.

10Toullier,V, 138. Duranton, VIII, 335.

11Paris, 5 août 1852, Sir., 52, 2, 601. Req. rej., 16 août 1853, Sir., 55,

1, 575.
12Cpr. note 9 supra; § 684 bis, texte et note 1.
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du donataire dont la donation est sujette à réduction, relativement

à la bonification des détériorations et à la restitution des fruits,

s'appliquent également aux tiers détenteurs recherchés par les hé-

ritiers à réserve 13.

§ 685 quater.

Continuation. — 5° Des fins de non-recevoir contre la demande en

réduction.

1° L'action en réduction cesse en tout ou en partie, lorsque les

héritiers à réserve ont reçu du défunt des libéralités en simple
avancement d'hoirie, en ce sens que, d'un côté, chacun des hé-

ritiers acceptants est tenu d'imputer sur sa part dans la réserve

les avantages de cette nature qu'il a reçus, et que, d'un autre

côté, tous les héritiers acceptants sont, en cas de renonciation à

la succession de l'un de leurs cohéritiers, donataire ou légataire
en avancement d'hoirie, également tenus d'imputer les libéralités

13C'est ce qui résulte clairement, en ce qui concerne la restitution des fruits,
des termes de l'art. 930, de la mêmemanière que contre les donataires eux-
mêmes, combinésavec l'art. 928. MM.Grenier(II, 633), Delvincourt (sur l'art.

928) et Duranton (VIII, 376) enseignentcependantque le tiers détenteur, étant à
considérer commepossesseurde bonne foi, ne doit, aux termes de l'art. 549,
la restitution des fruits qu'à compter du jour de la demandedes héritiers à ré-
serve, lors même que cette demandea été formée dans l'année du décès. Pour
répondre à cette argumentation, nous ferons remarquer, en premier lieu, que le
tiers détenteur dont il est ici question n'est point un simplepossesseur, mais un

propriétairedont le droitest sujet à révocation, et qu'ainsi, sous ce rapport déjà,
les art. 549et 550ne paraissent pas pouvoirlui être appliqués. En secondlieu, ces
articles, reposant non-seulement sur la faveur due au tiers détenteur, mais en-
core sur la négligenceque le propriétaire a mise à faire valoir ses droits, l'esprit
de la loi s'opposeà ce qu'on étende les dispositionsde ces articles à une hypo-
thèse où, d'après l'art. 928, aucune négligencene peut être reprochée à l'héri-
tier à réserve, lorsqu'il a formé sa demandedansl'année. Enfin, les auteurs que
nous combattonsne sont pas conséquentsà eux-mêmes, puisqu'ilsreconnaissent
que, sous le rapport de la bonificationdes détériorations par lui commises, le
tiers détenteur, soumisà l'action en réduction, ne doit pas être traité commeun
possesseurde bonne foi dans le sens de l'art. 549. En effet, ils admettent que
le tiers détenteur est tenu de bonifieraux héritiers à réserve la moins value ré-
sultant, soil d'une simplenégligence, soitmême de changementsqu'il aurait ef-
fectués de bonne foi, obligationà laquelle il ne serait évidemmentpas soumis
s'il devaitêtre considérécommeun possesseur de bonne foi ayant à se défendre
contre une action ordinaire en revendication.
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faites à son profit sur la part qu'il aurait eue dans la réserve , s'il
avait accepté la succession 1.

Il n'y a, quant à la nécessité de l'imputation, aucune distinc-
tion à faire entre les donations et les legs, soit à titre universel,
soit à titre particulier. L'imputation d'un legs particulier sur la ré-
serve devrait avoir lieu, même dans le cas où le testateur aurait
déclaré qu'il entendait que ce legs fût acquitté de préférence aux
autres 2.

Les règles qui viennent d'être développées s'appliquent, en gé-
néral, non-seulement au cas où le défunt a laissé plusieurs héri-
tiers à réserve, mais encore à celui où il n'en a laissé qu'un seul,
qui se trouve, comme donataire ou légataire en avancement d'hoi-
rie , en concours avec des donataires ou légataires étrangers 3.

1Cpr. sur ces différents points : § 684 ter, texte et notes 14 à 17.
2Non obstat art. 927. Cet article, qui suppose en fait que les dispositionstes-

tamentaires faites par le défunt excèdent la quotité disponible, n'a d'autre objet
que de soustraire le légataire dont le legs doit être acquitté de préférence aux
autres, à l'application de l'art. 926 , d'après lequel tous les legs sont indistincte-
ment soumis à la réduction proportionnelle nécessaire pour parfaire la réserve.
Il ne s'occupe nullement de la question de savoir jusqu'à concurrence de quelle
somme la réduction peut être demandée, ni par conséquent de cellede savoir si
l'héritier légataire est tenu d'imputer sur la réserve le legs dont il a été gratifié.

3Grenier, II, 597. Fouet de Conflans, Des successions, sur l'art.. 843, n° 5.
Il a cependant été jugé que, lorsque le défunt, ayant un seul héritier à réserve,
lui a fait un legs non dispensé dp rapport, et a disposé du surplus de sa fortune
au profit de légataires étrangers, ces derniers, actionnés en réduction par le ré-
servataire, ne peuvent l'obliger à imputer sur sa réserve le montant du legs fait
à son profit. Voy. Agen, 28 décembre 1808, Sir., 10, 2, 7; Limoges, 14 juillet
1818, Sir., 19, 2, 144; Agen, 12 janvier 1824, Sir., 24, 2, 81; Bordeaux, 24
avril 1834, Sir., 34, 2, 461. Ces arrêts, à l'exception cependant du dernier, qui,
envisageant la question en fait, l'a résolue par la considération qu'on ne devait

pas suppléer une condition d'imputation qui n'avait pas été formellementimposée
à l'héritier, légataire, sont fondés sur ce que l'obligationd'imputation n'est qu'une
conséquencede celle du rapport, et qu'ainsi cette obligationn'existe pas, lorsque,
le défunt n'ayant laissé qu'un seul héritier, il ne saurait, aux termes de l'art.

857, être question du rapport. L'argumentation qui sert de base aux trois pre-
miers arrêts ci-dessus cités est évidemment inexacte. En effet, si l'obligation
d'imputation existe simultanément avec celle du rapport, toutes les fois qu'il s'a-

git d'un don ou d'un legs en avancement d'hoirie, on ne peut conclure de là que
la première de ces obligations soit une conséquence de la seconde, et se trouve
subordonnée à l'existence de celle-ci. L'obligationde rapport est fondée sur la vo-

lonté légalement présumée du disposant, qui est censé n'avoir pas voulu rompre
l'égalité entre les héritiers, lorsque la dispositionn'a pas été faite par préciput.
L'obligation d'imputation est basée sur la présomption que le donateur ou testa-
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2° L'action en réduction peut cesser par la renonciation des hé-

ritiers à réserve. Cette renonciation, qui n'est valablement faite

qu'après l'ouverture de la succession 4, est, au surplus, régie par
les principes généraux sur la renonciation à des droits quelcon-

ques. Ainsi, elle peut être expresse ou tacite. La question de sa-

voir si l'héritier à réserve doit être considéré comme ayant renoncé

à l'action en réduction, par exemple, lorsqu'il a reçu des mains

du légataire universel un legs particulier fait à son profit, ou lors-

qu'il a volontairement acquitté les legs ou partie des legs faits à

des tiers, est une simple question de fait, et doit, comme telle,
être résolue d'après les circonstances particulières de chaque es-

pèce 5.

3° L'action en réduction appartenante aux héritiers à réserve

s'éteint, à l'égard de toutes personnes, par la prescription de
trente ans, à compter du jour de l'ouverture de la succession 6.
Art. 2262. Lorsque les biens dont le défunt a disposé, ont passé
entre les mains, de tiers acquéreurs dont la possession réunit les
caractères requis pour l'usucapion de dix à vingt ans, l'action en

réduction s'éteint, en ce qui les concerne, par l'accomplissement

leur, en faisantun don ou un legs à son héritier à réserve, n'a point entendu se
priver du droit de disposerefficacementau profit d'autres personnes, en d'autres
termes, qu'il n'a voulu donner qu'en avancement d'hoirie, et pour satisfaire à
l'obligationque lui imposaitla loi de laisser à son héritier à réserve une certaine
portion de ses biens. Cette présomptioncéderait nécessairementdevant une dé-
claration par laquelle le défunt aurait dispensé l'héritier donataire ou légataire
de l'obligationd'imputation, et l'on comprendqu'elle doit céder également dans
le cas où la dispositiona eu lieu avec dispense de rapport, puisque, par cette
dispense, le défunt a indiqué qu'il n'entendait pas donner en simpleavancement
d'hoirie, et que, dans l'hypothèse où il n'existe qu'un seul héritier, la dispense
de rapport se résout en définitiveen une dispensed'imputation. Nousconvenons
aussi qu'il pourrait exister des circonstances de l'ensemble desquellesil serait
permis d'induire une dispense virtuelle d'imputation sur la réserve. Mais, hors
ces cas exceptionnels, la présomptiondont nous avonsparlé doit être maintenue,
par celamêmeque les renonciationsne seprésument pas, et que les dispositions
à titre gratuit s'interprètent, d'après leur nature, dans le sens le moins onéreux
au disposant,Cesréflexionssuffisentpour démontrer également l'erreur dans la-
quelle est tombée la cour de Bordeaux, en dispensant l'héritier légataire de
l'obligationd'imputation, par cela seul que le défunt ne l'y avait pas expressé-
ment soumis.

4Arg. art. 791 et 1130. Cpr. § 323, texte n° 1 et note 5; § 610, texte, notes
2 et 3; § 679, texte n° 1 et note 1.

5Cpr.Toullier,V, 162 à 165; Grenier, I, 325, II, 648 et suiv.
6Rouen, 3 juillet 1835, Sir., 36, 2, 98.
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de cette usucapion 7, qui cependant ne commence à courir que du
jour de l'ouverture de la succession 8.

Appendice à la réserve de Droit commun.

§ 686.

a. De la réserve des enfants naturels.

La question de savoir si l'enfant naturel a droit à une réserve,
a été, dans les premiers temps de la publication du Code Napo-
léon, l'objet d'une vive controverse.

Pour défendre la négative, on raisonnait de la manière suivante:
La réserve est un droit exceptionnel qui n'appartient qu'aux per-
sonnes auxquelles la loi l'a expressément et nominativement attri-
bué. Or, aucun article du Code n'accorde de réserve aux enfants
naturels. Ceux-ci ne peuvent invoquer le bénéfice de l'art. 913,
puisque la disposition qu'il renferme, ne s'applique, d'après le texte
même de cet article, qu'aux enfants légitimes. D'ailleurs, l'art.

916, qui ne s'occupe évidemment que des parents légitimes, dis-

pose expressément qu'à défaut d'ascendants et de descendants, les
libéralités entre-vifs ou testamentaires peuvent épuiser la totalité
des biens du disposant. Enfin, il résulte de la circonstance que
les art. 756 et 757, les seuls qui s'occupent des droits de succes-
sion des enfants naturels, sont placés au titre des successions ab

intestat, et des termes sur les biens de leurs pères et mères, qui se

7L'action en réduction dirigée contre des tiers acquéreurs , bien que présen-
tant certaines particularités qui la distinguent des actions en revendicationordi-
naires, n'en est pas moins en réalité une action en revendication, et s'éteint
par conséquent à leur égard par l'usucapion de dix à vingt ans. Art. 2265. Gre-
nier, II, 652. Duranton, VIII, 369.

8Contra agere non valentem non currit proescriptio. Si cette maximene peut
être invoquée par celui dont le droit,de propriété se trouve subordonné à une
conditionsuspensive, et si, en conséquence, l'usucapion court contre lui dès
avant l'arrivée de cette condition, cela tient à ce qu'il peut, même pendente
conditionne, agir à l'effet d'interrompre la prescription. Art. 1180. Cpr. § 214.
Mais la position de l'héritier à réserve est toute différente de celle du proprié-
taire sous condition, puisque le réservataire n'a, jusqu'au moment de l'ouverture
de la succession, qu'une simple expectative, et non un droit même éventuel de
réserve, et que ne pouvant, avant cette époque, prendre le titre d'héritier, il
est sans qualité pour faire des actes même simplement conservatoires. Duranton,
VIII, 379. Voy. en sens contraire : Delvincourt, sur l'art. 930.
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trouvent dans l'un et l'autre de ces articles, que le législateur n'a

entendu attribuer à ces enfants que des droits sur l'hérédité ab in-

testat, c'est-à-dire sur les biens dont leurs père et mère n'auraient

pas disposé par acte entre-vifs ou par testament 1.

L'opinion contraire se fonde sur les raisons suivantes : Les dis-

positions implicites ou virtuelles de la loi ayant, en général, la

même force que ses dispositions explicites ou textuelles, on doit

reconnaître une réserve au profit des enfants naturels, s'il existe

dans le Code des dispositions qui, par une conséquence de leur

application, conduisent à l'admission du principe de la réserve,
ou qui le présupposent nécessairement. Or, d'une part, l'art. 757,

qui règle les droits des enfants naturels, en fixe la quotité par

comparaison à ceux des enfants légitimes; et, quel que soit le titre

auquel l'enfant naturel succède 2, il n'en est pas moins certain que
la disposition de l'art. 757 ne peut recevoir sa complète applica-
tion qu'autant que l'on reconnaît à l'enfant naturel, sinon une ré-

serve proprement dite, du moins un droit analogue à la réserve

des enfants légitimes. D'autre part, l'art. 761, qui accorde aux

père et mère d'un enfant naturel un moyen spécial de le réduire à

une part inférieure à celle que lui assignent les art. 757 et 758,

Suppose évidemment qu'il n'est pas en leur pouvoir de le priver,

par des dispositions quelconques, de toute participation à leurs
biens. En se refusant à celte induction, on arriverait à dire que le

père d'un enfant naturel qui ne peut, d'après le texte de l'art. 761,
et suivant le sentiment unanime de tous les auteurs 3, réduire par
une disposition testamentaire expresse les droits successifs de cet

enfant, pourrait cependant les anéantir complétement au moyen
d'une simple prétention dans le testament par lequel il disposerait
de la totalité de sa fortune.

Celte dernière opinion , en faveur de laquelle se réunissent au-

jourd'hui les suffrages des auteurs et l'autorité d'une jurispru-
dence constante, ne paraît plus susceptible d'être sérieusement
contestée 4.

1Cetteopinion, queChabota soutenueavecbeaucoup d'insistance dans la pre-
mière édition du Commentaire sur la loi des successions (art. 756, nos17 et
suiv.), n'a été reproduitepar cet auteur qu'avec une sorte d'hésitation dans les
éditions subséquentes.Elle a été adoptéepar un arrêt de la cour de Ronendu 31
juillet 1820, Sir., 21, 2, 213.

2Cpr. §§ 638 et 639.
3Cpr. § 605, texte in fine et note 23.
4

Cpr. les différentesautorités citéesaux notes suivantes.
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La quotité dé la réserve de l'enfant naturel se détermine com-
parativement à la réserve qu'il aurait eue s'il avait été légitime, et
d'après les mêmes règles que son droit à la succession entière. En
d'autres termes, la part revenant à l'enfant naturel dans la réserve
qui lui compéterait s'il était légitime, est proportionnelle à celle
qui lui reviendrait, en l'absence de dispositions à titre gratuit,
dans la succession tout entière. Il faut donc, pour connaître la quo-
tité de la réserve de l'enfant naturel, dans les diverses hypothèses
qui peuvent se présenter, le considérer fictivement comme légi-
time, et après avoir calculé le montant de la réserve à laquelle il
aurait droit dans celte supposition, lui en attribuer le tiers, la

moitié, les trois quarts, ou même la totalité, selon que le défunt
aura laissé, soit des enfants ou descendants légitimes, soit des as-

cendants, des frères et soeurs ou descendants d'eux, soit des col-
latéraux plus éloignés, ou qu'il n'aura pas laissé à son décès de

parents légitimes au degré successible 5. Arg. art. 757 et 758. Ce

procédé conduit aux résultats suivants :

Si le défunt a laissé 6 un seul enfant légitime, la réserve de l'en-

3On est aujourd'hui d'accord, non-seulement sur le principe même de la ré-
serve, mais encore sur la nécessité de recourir, pour la fixation de sa quotité (in
abstracto), aux dispositions des art. 757 et 758. L'opinionde quelques personnes
qui, dans le principe, avaient pensé que cette quotité devait, par induction de
l'art. 761, être fixée à la moitié de ce que l'enfant naturel aurait obtenu en l'ab-
sence de toute disposition entre-vifs ou testamentaire, n'a plus aujourd'hui de
défenseurs. Civ. cass., 26 juin 1809, Sir., 9, 1, 337. Pau, 4 avril 1810, Sir., 10,
2, 239. Req. rej., 27 avril 1830, Sir., 30, 1, 166. Voy. en outre les autorités ci-
tées aux notes suivantes.

6Nous nous servons des termes, si le défunt a laissé, pour indiquer que la

quotité de la réserve de l'enfant naturel se détermine toujours d'après la qualité
des parents existants au moment du décès du défunt, et abstraction faite de la

question de savoir si ces parents viennent ou non à la succession. Ainsi, par
exemple, lorsque le défunt, ayant laissé des frères et soeurs, a institué un léga-
taire universel par lequel ces derniers se trouvent exclus, la réserve de l'enfant
naturel n'est toujours que du quart et non de la moitié. Toullier, IV, 266. Gre-

nier, II, 667 et 668. Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 8 sur l'art. 756. Malpel,
sur l'art. 757. Troplong, II, 775. Nancy, 25 août 1831, Sir., 31, 2, 343. Civ.

rej., 15 mars 1847, Sir., 47, 1, 178. Voy. en sens contraire : Chabot, sur l'art.

756^n° 29 ; Duranton, VI, 285; Toulouse, 8 juin 1839 , Sir., 39, 2, 358. —Le

même principe s'appliquerait au cas où les parents existants au momentdu décès

auraient renoncé à la succession, ou en auraient été exclus pour cause d'indi-

gnité. Cette opinion n'est point en contradiction avec celle que nous avons émise

au § 605, texte et note 14, parce qu'en matière de réserve les événementsposté-
rieurs au décès sont sans influence sur la fixation de sa quotité. Cpr. § 680, texte

et note 10; § 681, texte et note 5.
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fant naturel est d'un neuvième de la succession; elle est d'un dou-

zième , si le défunt a laissé deux enfants légitimes, et d'un sei-

zième , s'il en a laissé trois. Lorsque le défunt a laissé des ascen-

dants, des frères ou soeurs ou descendants d'eux, la réserve de

l'enfant naturel est d'un quart. Elle est des trois huitièmes, lors-

que le défunt n'a laissé que des collatéraux autres que des frères et

soeurs ou descendants d'eux. Enfin, elle est, comme celle de l'en-

fant légitime, de la moitié des biens, s'il n'existe pas de parents

légitimes au degré successible.
Le procédé ci-dessus indiqué doit être suivi, soit qu'il n'y ait

qu'un seul enfant naturel, ou qu'il y en ait plusieurs. Dans celle

dernière hypothèse, ils doivent tous être fictivement et simultané-
ment considérés comme autant d'enfants légitimes 7.

La réserve de l'enfant naturel porte indistinctement, comme

celle des enfants légitimes, sur tout le patrimoine de ses père et
mère. Cet enfant est, le cas échéant, autorisé à demander la ré-

duction non-seulement des dispositions testamentaires, mais même

des donations entre-vifs faites par ses père et mère 8
; et il n'y a

pas, sous ce rapport, de distinction à établir entre les donations

faites depuis la reconnaissance de l'enfant naturel et les donations
antérieures à cet acte 9.

7Cpr. § 605, texte n° 1 et note 8.
8Maleville(sur l'art. 756) et Delvincourt(II, p. 54) enseignent, en se fon-

dant sur les termes dès art. 756 et 757, biens des pères et mères décédés, que
la réserve de l'enfant naturel ne porte que sur lesbiensqueles père et mère ont
laissés à leur décès, et qu'il ne peut, par conséquent, la faire valoir qu'à l'égard
des légataires et non contre les donataires entre-vifs. Voy. également dans ce
sens: Lyon, 16 juillet 1828, Sir., 29, 2, 109. Cette opinion repose sur une in-
terprétation dont nous avonsdéjà démontré l'inexactitude à la note 20 du § 638.
D'ailleurs, dans ce système, l'enfant naturel pourrait, au moyen de dispositions
entre-vifs proprement dites ou même d'institutions contractuelles, être privé de
toute participation aux biens de ses père et mère, et un pareil résultat est évi-
demmentinconciliableavec les dispositionsde l'art. 761. C'est donc avec raison
quel'opiniondeMalevilleet deDelvincourta été rejetée par la majorité desauteurs
et par la jurisprudence. Merlin, Quest., v° Réserve(droit de), § 1, n° 2. Favard,
Rép.,v° Succession,sect. IV, § 1, n° 12. Levasseur,n° 65. Loiseau, Desenfants
naturels, p. 676 et suiv. Malpel, Des successions, n° 160. Toullier, IV, 263.
Grenier, II, 662. Duranton, VI, 313. Vazeille,Des successions, sur l'art. 761,
n° 1. Belost-Jolimont,sur Chabot, obs. 5, sur l'art. 756. Richefort, De la pa-
ternité, p. 283. Fouët deConflans,sur l'art. 757, n° 4. Vernet, p. 514. Troplong,
11,931. Douai, 14 août 1811, Sir., 12, 2,1. Amiens, 26 novembre1811, Sir.,
12, 2, 44. Req. rej., 28 juin 1831,Sir., 31, 1, 279.

9Cette propositionest une conséquencede l'application des art. 757 et 758 à
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La réserve de l'enfant naturel, telle qu'elle vient d'être déter-
minée, n'est pas susceptible d'être réduite à moitié au moyen d'une
donation faite conformément à l'art. 761 10. Toutefois, si la ré-
serve était supérieure à la moitié de la portion ab intestat que l'en-
fant naturel aurait obtenue en l'absence de dispositions faites par
le défunt 11,et que ce dernier eût effectué la réduction autorisée

la fixation de la quotité de la réserve de l'enfant naturel. En effet, si l'on admet-
tait la distinction que nous repoussons, la réserve de l'enfant naturel ne serait
plus une partie aliquote de celledel'enfant légitime. D'ailleurs, la reconnaissance
étant simplement déclarative , les effets en remontent au jour même de la nais-
sancede l'enfant reconnu. Cpr. § 568 quater, texte n° 3 et note 15. Voy. aussi
§ 560, texte n° 3 et note 15. Duranton, VI, 311, à la note, et 313. Belost-Joli-
mont, loc. cit. ; Malpel, op. cit., n° 162; Vazeille,1, p. 93, n° 5 ; Vernet, p. 515;
Toulouse, 15 mars 1834, Sir., 34, 2, 537 ; Civ. cass., 16 juin 1847, Sir., 47, 1,
660. Voy. en sens contraire : Grenier, II, 665 ; Toullier, IV, 263 ; Favard, op. et
loc. citt.; Merlin, Rép., v° Réserve, sect. IV, n° 9; Chabot, sur l'art. 756,
n° 20 in fine; Loiseau, Des enfants naturels, p. 698 ; Richefort, État des fa-
milles , II, 348 , III, 496 et suiv. Cpr. aussi Troplong, II, 932.

10Laréserve emporte, de sa nature, l'idée d'un droit qui n'est pas suscep-
tible de réduction au préjudice de celui auquel elle est due. Le législateur au-
rait pu sans doute,, en s'écartant de cette idée, permettre aux père et mère
d'un enfant naturel de le réduire à la moitié de sa réserve, en lui faisant une
donation dans la forme indiquée par l'art. 761. Mais, pour admettre cette inten-
tion de la part du législateur, il faudrait qu'il l'eût exprimée d'une manière for-
melle. Or, l'art. 761, le seul qui ait trait à la' matière, a été évidemmentrédigé
en vue dés droits successifs que l'enfant naturel est appelé à recueillir ab intes-
tat , en l'absence de dispositions à titre gratuit; et, si cet article permet au père
ouà la mère de réduire ces droits à moitié, on ne peut logiquement en conclure

qu'il les autorise également à réduire dans la même proportion la réserve de cet
enfant, c'est-à-dire la portion de biens à laquelle ils l'auraient déjà restreint par
des dispositionsfaites au profit d'autres personnes. La seule conséquencequ'il soit
permis délirer de l'art. 761, en ce qui concerne la réserve de l'enfant naturel, est
celleque nous avons indiquée dans la suite du texte. Vainement objecterait-on
que, l'enfant naturel puisant son droit à une réserve dans les art. 757 et 758, la
modificationque l'art. 761 apporte à ces articles auxquels il se réfère, doit s'ap-
pliquer tout aussi bien à la réserve de l'enfant naturel qu'à ses droits successifs
ab intestat. En effet, si les art. 757 et 758 fournissent un argument puissant en
faveur du principe de la réserve de l'enfant naturel, et donnent lé moyen d'en
déterminer le montant, il n'en est pas moins vrai qu'ils n'ont eu directement pour
objet que les droits successifs ab intestat, et que c'est à ces droits seuls que
s'appliquent les expressions de l'art. 761 : la moitié de ce qui leur est attribué

par les articles précédents. Duranton, YV,301, à la note. Belost-Jolimont, sur

Chabot,obs. 1, sur l'art. 761. Voy.en sens contraire : Chabot, sur l'art. 761, no1;

Toullier, IV, 262;.Grenier, II, 674; Delvincourt, II, p. 265; Toulouse, 29 avril

1845, Sir., 46, 2, 49; Civ. rej., 31 août 1847, Sir., 47, 1, 785.
11Il en serait ainsi, par exemple, dans le cas où le défunt aurait laissé deux
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par l'article précité, l'enfant ne pourrait pas réclamer, par voie

d'action en réduction, l'excédant de sa réserve sur la moitié de sa

portion ab intestat 12.

La quotité de la réserve de l'enfant naturel se trouvant établie,

il reste à indiquer quelles sont, dans le cas où cet enfant se

trouve en concours, non-seulement avec des donataires ou léga-

taires, mais encore avec des héritiers à réserve, les règles à

suivre pour déterminer la portion de biens qui doit revenir aux

premiers, à titre de quotité disponible, et aux seconds, à titre de

réserve.
Pour la solution de cette difficulté qui, dans la pratique, se ré-

duit à savoir si la réserve de l'enfant naturel doit se prendre ex-

clusivement, soit sur la réserve des héritiers, soit sur la quotité

disponible, ou si elle doit se prendre proportionnellement sur l'une

et sur l'autre, il faut distinguer le cas où cet enfant est en con-

cours avec des descendants, et celui où il se trouve en présence
d'ascendauts 13.

Au premier cas, la réserve de l'enfant naturel se prend propor-
tionnellement sur celle des enfants légitimes et sur la quotité dis-

ponible , s'il n'existe qu'un ou deux enfants de cette dernière

classe 14. Si, au contraire, il en existe trois ou un plus grand

enfants légitimeset un enfant naturel. En effet, dans cette hypothèse, la moitié
de la portionhéréditaire de ce dernier serait d'un dix-huitième, tandis que sa ré-
serve est d'un douzième.

12Il est, en effet, évident que l'enfant naturel ne pourrait puiser dans la cir-
constanceque le défuntaurait, par ses dispositions, excédé la quotité disponible,
un motif pour réclamer une portion debiens supérieure à celle qu'il aurait obte-
nue en l'absence de toute disposition.D'ailleurs, le droit de successionab intes-
tat de l'enfant naturel se trouvant éteint, lorsqu'il a été réduit à la moitié de sa
portionhéréditaire, conformémentà l'art. 761, il doit, à plus forte raison , en
être de mêmede sa réserve. Belost-Jolimont, loc. cit.

15Lesrègles que nous allonsproposer s'écartent plus ou moinsde celles qui ont
été suiviesjusqu'à présent. Les erreurs et les contradictions dans lesquelles sont
tombés les auteurs qui se sont occupés de celte question, proviennent, d'une
part, de ce qu'ils ont appliquéle même principe de solutionaux deux cas que
nous avons distingués, d'autre part, de ce qu'ils ont cru devoir assimilerla ré-
serve de l'enfant naturel à une charge héréditaire. Les développementsque nous
donneronsaux notes suivantes feront ressortir l'exactitude de cette observation.

14Cette propositionse justifie par les considérationssuivantes : La réserve de
l'enfantnaturel étant d'une nature analogueà cellede l'enfant légitime, on doit,
tant pourla fixationdela quotité de cette réserve, quepour le règlement des con-
séquences qu'elle entraîne en ce qui concerneles rapports des héritiers à ré-
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nombre, elle se prélève exclusivement sur la réserve de ces en-
fants 15. Ainsi, lorsque l'enfant naturel est en concours avec deux

serve et des donataires ou légataires, considérer fictivement l'enfant naturel
commelégitime. Or, commel'existence d'un second ou d'un troisièmeenfant lé-
gitime a pour effet de diminuer tout à la fois, et dans la même proportion, les
parts des réservataires et la quotité disponible, il faut, de toute nécessité, faire
proportionnellementsupporter la réserve de l'enfant naturel par les autres réser-
vataires et par les donataires ou légataires. Tout autre mode de procéder aurait
pour effet d'attribuer à ces derniers une portion de biens, ou supérieure, où infé-
rieure à celle que recevrait chacun des enfants légitimes, et serait ainsi contraire
à l'esprit de l'art. 913, d'après lequel la quotité disponibleest toujours d'une part
d'enfant, lorsqu'il n'en existe pas plus de trois. Tous les auteurs sont d'accord
sur cette première proposition; et comme, dans l'hypothèse qu'elle concerne, on
arrive au même résultat pratique, en assimilant la réserve de l'enfant naturel à
une charge héréditaire, la plupart d'entre eux ont cru pouvoir la justifier par
cetteassimilation, qu'ils indiquent commefournissant un principe général de so-
lution, applicable aux différents cas qui peuvent se présenter. Cpr. Chabot, sur
l'art. 756, n°s 23, 24, 25, 27 et 28 ; Toullier, IV, 265 et 266 ; Grenier, II, 671 ;
Duranton, VI, 315; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 6 et 7 sur l'art. 756;
Troplong, II, 773. Une réflexionbien simplesuffira pour démontrer l'inexactitude
de cette assimilation. L'existence de dettes héréditaires ne modifiejamais la pro-
portion entre les parts des réservataires et la quotité disponible, et ne peut avoir
d'autre résultat que de diminuer dans la même mesure l'émolument des uns et
de l'autre. Au contraire, par la présence d'un enfant naturel, le nombre des ré-
servataires se trouve augmenté. Et si, pour l'hypothèse dont il est actuellement
question, l'augmentation du nombre des réservataires vient diminuer dans la
mêmeproportion, et la part de chacun d'eux dans la réserve et la quotitédisponible,
il est aussi des cas où cette quotité reste invariable malgré l'augmentation
du nombre des réservataires, augmentation dont l'effet est alors de diminuer
exclusivement les parts des réservataires, et de modifierpar conséquent la pro-
portion de ces parts à la quotité disponible.Cpr. la note suivante.

15Comme dans le cas où il existe trois enfants légitimes ou un plus grand
nombre, la présence d'un réservataire de plus a pour unique effet de diminuer
les parts des autres enfants, sans amoindrir la quotité disponible, cette quotité
doit toujours demeurer entière aux donataires ou légataires, peu importe que ce
réservataire soit un enfant légitime ou un enfant naturel. Chabot, sur l'art. 756,
n° 26. Toullier, IV, 265. Grenier, II, 670. Duranton, VI, 316. Voy. en sens
contraire: Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 7, sur l'art. 756; Troplong, II,
779. Cesauteurs enseignent qu'on doit, dans cette seconde hypothèse, suivre la
même règle que dans la première, et faire supporter aux donataires ou légataires
le quart de la réserve de l'enfant naturel. En émettant cette opinion, ils sont

plus conséquents que les auteurs précédemment cités, au principe de solution

qu'ils puisent également dans l'assimilation de la réserve de l'enfant naturel à
une charge héréditaire ; mais l'absurdité du résultat auxquels ils arrivent, est une
nouvellepreuve de l'inexactitude de cette assimilation. Comment, en effet, ad-
mettre que la quotité disponiblepût être moindre dans le cas où le défunt aurait

laissé trois enfants légitimes et un enfant naturel, que dans celui où, sans avoir

V.
38
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enfants légitimes, la réserve du premier, qui est d'un douzième,

se prendra pour les deux tiers sur celle des derniers, et pour un

tiers sur la quotité disponible. Lorsqu'au contraire l'enfant naturel

se trouve en présence de trois enfants légitimes, sa réserve, qui
est d'un seizième, sera exclusivement prélevée sur celle de ces en-

fants , de telle sorte que les donataires ou légataires obtiennent

sans aucune déduction le quart de la masse.
Au second cas, la réserve de l'enfant naturel se prend exclusi-

vement sur celle des ascendants avec lesquels il se trouve en con-

cours, lorsqu'il en existe dans les deux lignes 16; et, s'il n'en existe

d'enfant naturel, il aurait laissé quatre enfants légitimes, ou même un plus
grand nombre?La positiondesdonataireset légatairesn'est-elle paspourle moins
aussi favorabledans la première hypothèsequedans la seconde?

16Notre manière devoir sur ce point est en oppositionaveccelle de la plupart
des auteurs qui se sont occupés de cette question. Cpr. Chabot, sur l'art 756,
n° 27; Toullier, IV, 266; Grenier, II, 669; Duranton, VI, 319; Belost-Joli-
mont, sur Chabot, obs. 7, sur l'art. 756; Troplong, II, 777. Ces auteurs, en

partant de l'idée que la réserve de l'enfant naturel est à considérer commeune

charge héréditaire, enseignentque l'on doit commencer par distraire cette ré-
serve de la totalité de la masse, et calculer ensuite sur le surplusla réservedes
ascendants et la quotité disponible, d'après les règles du Droit commun.Nous
avons déjà démontrél'inexactitude de l'assimilation qui sert de base à ce sys-
tème. Quant à notre opinion, elle se justifie par les motifssuivants: Lorsquele
défunt n'a laissé qu'un enfant légitime et point d'enfant naturel, la quotitédis-
ponibleest de moitié. Il en serait ainsi dans le cas mêmeoù il existerait des as-
cendants, puisqueceux-cise trouveraient, par la présence d'un enfant légitime,
exclus de toute participation à la réserve. Si la circonstanceque le défunt, au
lieu d'un enfant légitime, n'a laissé qu'un enfant naturel, donneaux ascendants
le droit de réclamer une réserve, ils ne peuvent cependant la faire valoirque
jusques à concurrence de l'excédant de la réserve d'un enfant légitimesur celle
d'un enfant naturel. En leur attribuant une réserve plus étendue, on se mettrait
en oppositionavec l'esprit de la loi. En effet, la réserve des ascendants n'est
que subsidiaire; elle disparaît complètement, lorsqu'il existe un enfant légitime,
et par conséquent elle doit, en cas d'existence d'un enfant naturel, disparaître
partiellementjusques à concurrencede la portionrevenant à ce dernier, puisque
sa réserve est d'une nature analogueà celle de l'enfant légitime, et.n'en diffère
que par la quotité. Nous ajouterons que le systèmecontraire supposeraitdans
la loi une inconséquence qu'il est impossibled'admettre. Soit, en effet, une
hérédité de 48,000 fr. à partager entre un enfant naturel, des ascendantsdans
les deux lignes, et un légataireuniversel. En prélevant sur la totalité de la masse
la réserve de l'enfant naturel qui est du quart ou de 12,000 fr., il resterait
36,000 fr. à répartir par moitié entre les ascendants et le légataire universel,
ce qui ne donnerait pour ce dernier que 18,000fr., tandis qu'il aurait droit à
21,333 fr. 33 c, s'il était en concours avec un enfant naturel et un enfant lé-
gitime Or, comme la réserve des ascendants paternels et maternels n'est que
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que dans une seule, elle se prélève pour moitié sur la réserve des
ascendants, et pour moitié sur la quotité disponible 17.

Le même mode d'imputation doit être suivi lorsqu'il existe plu-
sieurs enfants naturels 18.

de moitié, ainsi que celle d'un enfant légitime, on ne comprendraitpas com-
ment le légataire universel se trouverait réduit, par la présence d'ascendants
dans les deux lignes, à une portion de biens inférieure à celle qu'il aurait obte-
nue, si, au lieu d'ascendants , le défunt avait laissé pour héritier un enfant lé-
gitime. Voy. en ce sens : Vernet, p. 531.— La cour d'Amiens (23 décembre
1854, Sir., 54 , 2 , 289) a adopté un système plus défavorableencore aux dona-
taires et légataires que celui que nous avons précédemment réfuté. Suivant ce
système, la réserve de l'ascendant devrait, comme celle de l'enfant naturel, se
calculer sur toute la succession, de sorte que la quotité disponible supporterait
exclusivementla réserve de l'enfant naturel. Celte solution doit paraître d'autant
plus étonnante que la cour d'Amiens a reconnu elle-mêmel'anomalie choquante
à laquelle elle conduit, en ce que la quotité disponible se trouverait réduite au
quart en cas d'existence d'un enfant naturel et d'ascendants dans les deux lignes,
tandis qu'elle est du tiers alors même qu'il existe deux enfants légitimes.

17Cette seconde proposition est la conséquencede la précédente. Si, en cas
d'existence d'ascendants dans les deux lignes, ils doivent supporter ensemble la
totalité de la réserve de l'enfant naturel, cela revient à dire que chaque ligne en
doit supporter la moitié, et l'absence d'ascendants dans l'une des lignes ne peut
modifierla position des ascendants de l'autre ligne, puisque la réserve est attri-
buée d'une manière distributive à chacune d'elles. Les auteurs dont nous avons
combattu l'opinion à la note précédente, appliquent à celte hypothèse le même
procédéqu'à celle où il existe des ascendants dans les deux lignes. Cpr. Chabot,
sur l'art. 756, n° 28 ; Toullier, IV, 266; Duranton, loc. cit.

18
D'après M. Besnard (Revue de Droit français el étranger, 1849, VI, p.

302et suiv.), il faudrait, en cas d'existence simultanée de plusieurs enfants na-
turels et d'ascendants, commencer par établir la quotité disponible eu égard
aux ascendants seulement, calculer ensuite la diminution que subirait cette

quotité si les donataires et légataires, au lieu de se trouver en présence d'ascen-
dants étaient en concours avec un nombre d'enfants légitimes égal à celui des
enfants naturels laissés par le défunt, et faire supporter enfin la moitié de cette
différenceà la quotité disponible. Ce procédé, qui aurait pour résultat deréduire
la quotité disponible telle qu'elle se trouverait fixée par la présence d'ascendants

seulement, soit d'un douzième, soit d'un huitième, suivant qu'il existerait deux
ou trois enfants naturels, ne nous paraît pas juridique. Le raisonnement par le-

quel M. Besnard cherche à justifier cette manière d'opérer, porte sur une donnée

qui ne saurait être admise même par simple hypothèse, à savoir, sur la suppo-
sition que les ascendants pourraient avoir droit à une réserve alors même que
le défunt aurait laissé des enfants légitimes. Son système est d'ailleurs erroné
en ce qu'il considère la réserve des enfants naturels comme un simple accident

de nature à diminuer seulement l'émolument de celle des ascendants, tandis

que cette réserve, étant analogue à celledes enfants légitimes, a réellementpour
effet d'exclure et de faire disparaître pour autant le droit des ascendants.

38
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§ 687.

b. Spécialités sur la réserve des ascendants, dans le cas où le défunt
avait reçu des donations entre-vifs de l'un, de ses ascendants.

1° La quotité disponible se calcule toujours, conformément à

l'art. 922, sur la totalité des biens que le défunt a laissés ou dont

il a disposé entre-vifs, sans égard à l'origine des uns ou des autres.
Cette quotité ne peut recevoir d'augmentation, ni subir de dimi-

nution, en raison de la circonstance qu'il se trouve, soit parmi les

biens existants au décès, soit parmi ceux dont le défunt a disposé,
des objets qu'il avait reçus par donation entre-vifs de l'un de ses

ascendants 1.
2° Le droit de retour légal, établi par l'art. 747 au profit de l'as-

cendant donateur, n'est point garanti par une réserve spéciale 2.

Ainsi, lorsque cet ascendant se trouve exclu de la succession or-
dinaire par d'autres ascendants plus proches, il n'a aucune réserve
à réclamer 3. Ainsi encore, lorsqu'il est appelé à celte succession
concurremment avec d'autres ascendants, il n'a pas droit à une ré-
serve plus forte que celle de ces derniers4. Son droit comme do-

1Pour déterminer le montant de la quotité disponible, il faut se placer dans
l'hypothèse de l'unité du patrimoinedu défunt, sans tenir, comptede la sépara-
tion à laquelle donnelieu l'ouverture du droit de retour légal. Cette circonstance
doit rester étrangère aux donataires ou légataires, puisque le droit de disposer
à titre gratuit dont jouit une personne, s'étend aussi bien aux objets qu'elle a
reçus par donationentre-vifsde l'un de ses ascendants qu'à ceux qui proviennent
d'une origine différente, et qu'il s'appliquedans la mêmemesure aux uns et aux
autres. La propositionénoncéeau texte n'est, à notre connaissance, contestée
par aucun auteur ; et cependant les solutions données par quelques interprètes
sur certainesquestionsspéciales, conduisentà des résultats qui y sont contraires.
Cpr. notes 5 et 13 infra.

2Le droit de succession ab intestat accordé à l'ascendant donateur par
l'art. 747 est subordonné à l'existence des biens donnés. Lorsque le défunt a
disposéde ces biens par acte entre-vifs ou par testament, le droit de retour se
trouve éteint. Cpr.§ 608, texte n° 2, et note 31. Or, il est impossibled'ad-
mettre un droit de réserve, quand il n'existe plus de droit de succession ab
intestat.

5Cette première conséquence nous semble à l'abri de toute contestation.Les
auteurs nous paraissent l'avoir implicitement admise, puisqu'ils ne s'occupent
de la liquidationde la réserve de l'ascendant donateur que dans l'hypothèse où
il se trouveappelé à la succession ordinaire. Cpr. la note suivante.

4Cette seconde conséquencenous paraît tout aussi nécessaire et irrésistible
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nateur se réduit, dans l'un et l'autre cas, à reprendre les biens
donnés, s'ils existent dans la succession. Encore ne peut-il exer-
cer celte reprise, qu'à la condition de contribuer, le cas échéant, au
fournissement de la quotité disponible 5.

quela première. Si la qualité de donateur ne peut conférerà l'ascendant, exclu
de la succession ordinaire, aucun droit de réserve sur les biens donnés dont le
défunta disposé, comment pourrait-elle, en venant se joindre à celle d'héritier
ordinaire, avoir pour effet de lui conférer une réserve plus étendue que celle à
laquelleil a droit à ce dernier titre? Cette conséquenceest cependant rejetée par
la plupart des auteurs qui, tout en paraissant reconnaître que l'ascendant dona-
teur n'a point en cette qualité, et lorsqu'il est exclu de la succession ordinaire,
de réserve spéciale à exercer sur les objets compris dans la donation, dont le
donatairea disposéà titre gratuit, enseignent cependantque, lorsqu'il se trouve
appelé à la succession ordinaire concurremment avec d'autres ascendants, la
réserve de ces derniers ne se calcule que sur les biens autres que les biens
donnés, tandis que celle de l'ascendant donateur se calculeindistinctement sur
tous les biens du défunt ; en d'autres termes, ils soutiennent que l'ascendant do-
nateur a droit, dans ce cas, à une double réserve, dont l'une porte sur les biens
donnés, et l'autre sur ceux d'une origine différente. Cpr. Grenier, II, 598 ter ;
Toullier,V, 129; Belost-Jolimont, sur Chabot, obs. 5, sur l'art. 747. Les rai-
sonsinvoquéesà l'appui de cette opinion, se réduisent à dire que les ascendants
autres que le donateur, étant par la présence de celui-ciexclus de toute partici-
pationaux biens donnés, lorsqu'ils existent encore dans la successiondu défunt,
il doit en être de même, lorsque ce dernier en a disposé à titre gratuit. Mais
cette argumentation pèche par sa base, puisque circonstanceque le défunt
a disposéà titre gratuit des biens à lui donnés , fait évanouir le droit de retour

légal, et ne permet plus de rechercher l'origine des biens qui composaient son

patrimoine. D'ailleurs, le système que nous combattonsprésente une doublein-

conséquence.D'un côté, en effet, les partisans de ce système reconnaissent

que, dans le cas où l'ascendant donateur n'existe plus, la réserve des autres as-
cendants frappe indistinctement sur tous les biens du défunt, quelle qu'en soit

l'origine, parce qu'en pareil cas le droit de retour se trouve éteint par le pré-
décès du donateur. Pourquoi en serait-il autrement, lorsque l'extinction de ce
droit est la conséquence des dispositions à titre gratuit faites par le défunt?

D'unautre côté, les auteurs ci-dessus cités admettent que, lorsque l'ascendant

donateur est exclu de la successionordinaire, et n'a par conséquentpas de ré-

serve à réclamer, celle des autres ascendants porte tant sur ceux des biens

donnés dont le défunt a disposé, que sur les biens d'une origine différente. Et

cependantil est certain que si les biens donnésexistaient encore, les ascendants

autres que le donateur n'auraient aucun droit à exercer sur ces biens. Cela

prouve que, de l'aveu même de ces auteurs, les ascendants non donateurs

peuvent, en cas de disposition à titre gratuit des biens donnés, exercer une ré-

serve sur ces biens, auxquels cependant ils ne seraient point appelés à succéder,
s'ils existaient encore. Cpr. en ce sens : Duranton, VI, n° 229, p. 249, à la note.

Voy. aussi notes 7 et 8 infra.
3 La contribution à laquelle nous soumettons l'ascendant donateur est une
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3° Pour déterminer cette contribution , il faut distinguer si le

défunt a disposé in genere, seulement, ou s'il a disposé in specie de

tout ou partie des biens personnels.
Lorsque le défunt a disposé in génère, ses dispositions doivent,

jusqn'à concurrence de la quotité disponible, être exécutées pro-

portionnellement sur les biens personnels et sur les biens donnés.

Si le défunt a disposé in specie de tout ou partie des biens per-

sonnels, et que le droit de réserve, exercé sur ces biens, ait pour ré-

sultat de réduire ses libéralités au-dessous de la quotité disponible,
calculée sur l'ensemble du patrimoine, l'ascendant donateur doit

conséquenceforcéede la règle que la quotitédisponiblese calculesur l'ensemble
des biens donnéset des biens personnels, et affecteainsi les premiers aussi bien

que les seconds. Cette contribution fournit le moyende concilier les droits de
l'ascendant donateur, tant avec ceux des donataires ou légataires , qu'avec ceux
des ascendants non donateurs, auxquels il est dû une réserve. M. Belost-Joli-
mout (loc. cit. in fine) applique bien à quelques cas spéciaux le principede
contribution,maisil n'a, pas plus quelesautres auteurs, comprisque c'est à l'aide
de ce principe que doivent se résoudre toutes les difficultésqui peuvent se pré-
senter dans les divers cas où il y a lieu à l'exercice du droit de retour. Suivant
MM.Bézy (Revue de Droit français et étranger, 1847, IV, p. 485) et Vernet

(p. 546et suiv.),la contributionne pourrait être admise que dans le casde dispo-
sitions in génère, et devrait être rejetée dans celui où le défunt aurait disposéin

speciede biens personnels.Ils prétendent que l'ascendant n'est pas plus dans ce
cas astreint à contribuer au fournissementde la quotité disponible, que le léga-
taire à titre universeldes immeublesn'est tenu de concourir au paiementdes
legs portant sur des objets mobiliers individuellementdéterminés. Maiscette as-
similationmanqued'exactitude, par cette raison très-simpleque les choses mobi-
lières léguées in speciene peuventêtre prélevéesque sur le patrimoinemobilier,
qu'elles affectent exclusivement, tandis que la quotité disponible, qui doit se
prendre sur l'ensemble du patrimoine, affecte indistinctement tous les biens
dont il se compose.D'ailleurs, le systèmede ces auteurs conduirait à l'anéan-
tissement de la réserve dans le cas où le défunt, ayant disposé in specie de la
totalité de ses biens personnels, n'aurait cependantpas dépasséla quotité dispo-
nible calculéesur l'ensemblede ces biens et desbiens donnés. M. Vernet ne re-
cule pas devant cette conséquencequi suffit, à notre avis, pour faire rejeter son
opinion. Comment, en effet, serait-il possible d'admettre que l'existence de
biens donnésà côtédes biens personnelspuisse avoir pour résultat de priver les
ascendants de leur réserve sur ces derniers biens? Pour échapper à cette incon-
séquence, M. Bézy accorde, il est vrai, aux réservataires contre l'ascendant
donateur, une action subsidiaireaux finsde se faire remplir de leur réserve en
biens donnés. Maisc'est en vain qu'on chercherait le fondementlégal d'une pa-
reille action, puisque les réservataires n'ont aucun droit réel à exercer sur les
biens donnés, et que l'ascendant donateur n'est pas débiteur personnel de leur
réserve. D'ailleurs ce recours pourrait devenir illusoire si l'ascendant donateur
était insolvable,
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contribuer au fournissement de celte quotité sur les biens donnés,
jusqu'à concurrence de la somme nécessaire pour la parfaire.

4° Lorsqu'il y a lieu à retour légal au profit d'un ascendant, et

que ce dernier, se trouvant également appelé à la succession ordi-
naire, jouit d'une réserve, ces deux droits s'exercent séparément
et indépendamment l'un de l'autre. Ainsi, l'ascendant donateur, qui
est en même temps héritier à réserve, n'est pas tenu d'imputer sur
sa réserve le montant des biens qu'il reprend en vertu de son
droit de retour 6.

5° La question de savoir sur quels biens doit se calculer la ré-
serve des ascendants qui y ont droit, se résout par une distinction
entre l'hypothèse où le défunt a disposé à litre gratuit, par acte
entre-vifs ou par testament, de la totalité des biens donnés, et celle
où ces biens existent encore en tout ou partie dans la succession.

Dans la première hypothèse, la réserve des ascendants se cal-
cule conformément aux règles du Droit commun, sans qu'il y ait,
en ce qui concerne les biens dont le défunt a disposé entre-vifs ou

par testament, de distinction à faire entre ceux qu'il a reçus par
donations entre-vifs de l'un de ses ascendants, et ceux provenants
d'une autre origine. Cette règle s'applique non-seulement au,cas

où l'ascendant donateur se trouve exclu de la succession ordinaire

et à celui où il s'y trouve appelé seul, mais encore au cas où il y

est appelé concurremment avec d'autres ascendants, soit de sa ligne,
soit de l'autre ligne 7.

6Ces propositions sont des corollaires des principes posés au § 640 bis, texte
n° 3, puisque la réserve n'est autre chose qu'un droit de succession ab intestat

garanti contre les dispositionsà titre gratuit faites par le défunt. On peut donc,
à bon droit, s'étonner que Chabotet Toullier, tout en adoptant pleinementles

principes dont il vient d'être parlé (cpr. § 640 bis, note 6), aient cependant cru
devoir soumettre l'ascendant donateur, qui se trouve être en même temps héri-
tier ordinaire, à l'obligation d'imputer sur la réserve à laquelle il a droit en
cette dernière qualité, le montant des biens qu'il reprend en vertu du droit de

retour légal. Cpr. Chabot, sur l'art. 747, n° 15, 6° ; Tonllier, V, 129. Leur doc-

trine sur ce point paraît être le résultat de l'embarras qu'ils ont éprouvé à régler,
d'une manière équitable, les droits respectifs de l'ascendant donateur et des

autres ascendants héritiers à réserve, et cela parce qu'ils n'ont pas comprisqu'il
fallait appliquer à ce règlement le principe de contribution dont il a été précé-
demment question.

7 La règle énoncée au texte n'est contestée que pour le cas où l'ascendant do-

nateur se trouve appelé à la succession ordinaire concurremment avecd'autres

ascendants. Ainsique nous l'avons indiquéà la note 4, Toullier,Grenier et M. Be-

lost-Jolimont soutiennent que la réserve des ascendants non donateurs ne doit,
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Dans la seconde hypothèse, c'est-à-dire lorsque les biens don-

nés existent encore en tout ou en partie dans la succession ab in-

testat, la réserve ne se calcule plus que défalcation faite des biens

donnés formant l'objet du droit de retour 8. Cette règle s'applique

dans le cas dont il s'agit, se calculer que sur les biens personnels. Nous avons
réfuté d'avance le principe qui sert de base à ce système. Il nous reste à faire
connaître les dissidencesqui existent entre les partisans de ce système, quant
au règlementdes droits de l'ascendant donateur, lorsqu'il existe des ascendants

t dans la ligne à laquelle il n'appartient pas. D'après Grenier, l'ascendant dona-
teur aurait droit sur les biens donnés à une réserve de moitié, commerepré-
sentant les deux lignes dans la successionanomale relative à ces biens. Au

contraire, suivant Toullier et Belost-Jolimont, l'ascendant donateur n'aurait
droit, mêmequant aux biens donnés, qu'à une réserve d'un quart. L'opinionde
Grenier est inadmissible, puisque la succession anomale des biens donnésest
attribuée à l'ascendant en sa qualité de donateur, c'est-à-dire abstraction faite
des principes qui régissent la dévolutionde la successionordinaire, et notam-
ment de celui de la divisionde l'hérédité entre les lignes ; d'où il résulte que la
fiction d'après laquelle l'ascendant serait considéré comme réunissant sur sa
tête lés droits des deux lignes, est répousséepar la nature mêmedu retour légal:
Fictio inducit contra rei reritatem, sed non contra naturam. Quant à l'opi-
nion deToullieret deM.Belost-Jolimont,elle se réfute suffisammentpar lerésultat
auquel elle conduit, en ce qui concerne l'étendue de la quotité disponible.En
effet, si la réserve des ascendants non donateurs et celle de l'ascendant dona-
teur commehéritier ordinairene doiventse calculerque sur les biens personnels,
et si la réserve de l'ascendant donateur en cette qualité n'est que du quart des
biens donnés, la quotité disponible sera nécessairementsupérieure à la moitié
de la masse totale, puisqu'elle comprendra, outre lamoitié desbiens personnels,
les trois quarts des biens donnés. Or, ce résultat, que Toullierne paraît pas
avoir entrevu, est évidemmentcontraire à l'art. 915 ; et il est probablequ'il eût
fait revenir M. Belost-Jolimontde sa manière de voir, si, par une inconcevable
erreur de calcul, cet auteur n'avait pas été amené à supposer que les donataires
et légataires ne prendraient toujours, à titre de quotitédisponible, que la moitié
de la masse totale. Les observations que nous venons de présenter, complètent
la démonstrationdu seconddes principes posés au texte, en faisant voir que le
système contraire a jeté les auteurs qui l'ont adopté, dans des difficultésinso-
lubles.

8Cettepropositionne paraît susceptibled'aucune difficulté, quant à la réserve
des ascendantsnon donateurs, puisqu'ils sont exclus de toute participation aux
biens soumis à l'exercicedu retour successoral, et qu'ils ne peuvent avoir de
réserve à exercer sur des biens à l'égard desquels il ne leur compète aucun
droit de succession ab intestat. Art. 915. En vain M.Vernet dit-il que la ré-
serve devant composeravecla quotité disponiblela totalité de l'hérédité , on ne
saurait calculer l'une et l'autre sur deux masses différentesde biens. Cette pro-
positionest vraie sans doute, lorsqu'il n'existe qu'une seule masse héréditaire,
dévolueaux héritiers ordinaires. Maiselle n'est plus exacte, lorsqu'en raison du
droit de retour, le patrimoinedu défunt se fractionneen deuxmasses distinctes,
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non-seulement à la réserve des ascendants non donateurs, mais
encore à celle à laquelle aurait droit l'ascendant donateur, appelé
à la succession ordinaire, seul ou en concours avec d'autres as-
cendants 9.

Les exemples suivants feront mieux ressortir encore le sens et
la portée des règles précédemment posées.

a. L'ascendant donateur se trouve exclu de la succession ordi-
naire par un ascendant plus proche.

Dans ce cas, en supposant qu'il existe des ascendants dans les
deux lignes, et que le patrimoine du défunt se compose de 20,000 fr.
de biens donnés encore existants, et de 20,000 fr. de biens per-
sonnels dont ce dernier a disposé, la réserve ne se calculera que
sur les biens personnels ; elle sera de 10,000 fr., et se prendra sur
ces biens. Les légataires,ou donataires dont les legs ou les dona-
tions se trouveront ainsi réduits de 10,000 fr. au-dessous de la quo-
tité disponible, demanderont le complément de cette quotité à l'as-
cendant donateur 10.

S'il n'existait d'ascendant héritier ordinaire que dans la ligne à

l'une constituant l'hérédité ordinaire, et l'autre formant l'objet d'une succession
anomale. En effet, comme le droit de retour ne restreint pas la faculté de dis-
poser, la quotité disponible doit toujours se calculer sur l'ensemble des biens
donnés, tandis que ce même droit primant le droit ordinaire de succession ab
intestat, doit, par cela même, former obstacle au calcul de la réserve sur les
biens dévolusà l'ascendant donateur, à l'exclusion des ascendants héritiers ordi-
naires.

9 En effet, l'ascendant donateur, qui se trouve appelé à la successionordinaire,
n'a pas, en qualité de donateur, de réserve spéciale à exercer, et celle à la-
quelle il a droit comme héritier ordinaire, ne peut évidemmentêtre calculée
que sur les biens auxquels il est appelé à succéder à ce titre. Cpr. note 4 supra,
et note 13 infra.

10La seule objectionque l'on pourrait faire contre ce mode de procéder, serait
de dire que le défunt n'ayant pas disposé des biens donnés, l'ascendant dona-
teur est en droit de les reprendre en totalité. Mais, s'il en était ainsi, il faudrait,
soit refuser toute espèce de réserve à l'ascendant héritier ordinaire, ou du moins
la restreindre , soit diminuer la quotité disponible, en ne la calculant que sur
les biens personnels. Or, ces deux résultats sont également inadmissibles. Par
cela seul que le montant de la quotité disponibleest indépendant de l'origine
des biens qui composaient le patrimoine du défunt, elle constitue une charge
communeaux biens donnés et aux biens personnels, et doit par conséquent être

fournie par ces deux classes de biens dans la proportion de leur valeur respec-
tive. Quelle que soit après cela cette proportion, notre mode de procéder laissera

toujours intacte la réserve des ascendants héritiers ordinaires, puisque la con-

tribution à laquelle se trouveront soumis les biens personnels, ne sera jamais

que de la moitié ou des trois quarts de la valeur de ces biens.
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laquelle appartient le donateur, et que le défunt eût disposé in spe-

cie de la totalité des biens personnels et de 10,000 fr. in génère, la

réserve de l'ascendant, qui serait de 5000 fr., se prendrait sur les

biens personnels, et l'ascendant donateur aurait à fournir avec

15,000 fr. le complément de la quotité disponible 11.
b. Le donateur est le seul ascendant qui soit appelé à la succes-

sion ordinaire. Dans ce cas, en admettant également que le patri-

moine du défunt se compose de 20,000 fr. de biens donnés encore

existants, el de 20,000 fr. de biens personnels dont ce dernier a

disposé, l'ascendant prendra sa réserve de 5000 fr. sur les biens

personnels, et fournira 15,000 fr. sur les biens donnés pour com-

pléter la quotité disponible, qui est de 30,000 fr. 12.

c. L'ascendant donateur se trouve appelé à la succession ordi-

naire concurremment avec d'autres ascendants. Dans ce cas, il con-

vient de distinguer :

Si le défunt a laissé avec l'ascendant donateur des ascendants

dans l'autre ligne, et que son patrimoine se compose de 20,000 fr.

11Il peut paraître singulier que l'ascendant donateur ne recueille dans cette

hypothèseque 5000fr., tandis qu'il en obtient 10,000, lorsqu'il existe des as-
cendants dans les deux lignes. Celatient à ce que la quotité disponibleétant

plus élevée, lorsqu'il n'existe d'ascendantsréservataires que dans une ligne, les
biens donnés doivent, par cela même, y contribuer dans une proportionplus
forte. L'ascendant donateur n'a d'ailleurs point à se plaindre, puisque son
droit de retour légal n'est garanti par aucune réserve, et que le défunt aurait

pu l'en priver complètement en disposant des biens donnés. C'est là encore un
de ces cas où la présenced'un tiers peut avoir pour effetd'améliorer la position
d'une autre personne.

12MM.Chabot(sur l'art. 747, n° 15, 6°), Belost-Jolimont(loc. cit.), Toullier

(V,129) et Duranton (VI, 228), en s'occupant de cette hypothèse, enseignent
que la réserve de l'ascendant donateur doit se calculer sur la masse réunie des
biens donnés et des biens personnels, mais qu'il est tenu d'imputer sur sa ré-
serve ainsi calculée, la valeur des biens qu'il reprend en vertu du retour légal,
de telle sorte que, si cette valeur égale ou excède la réserve, il n'a plus rien à
réclamer. Quoiquece systèmeconduisedans l'espèce aux mêmesrésultats pra-
tiques que le procédé indiqué au texte, nous avons cru devoir le rejeter, parce
qu'il entraîne , dans d'autres circonstances, des conséquencesinadmissibles(cpr.
la note suivante), et parce qu'il repose, d'ailleurs, sur des idées inexactes en
théorie. En effet, la qualité de donateur et celle d'héritier à réserve étant dis-
tinctes l'une de l'autre, bien qu'elles se trouvent accidentellement réunies dans
la même personne, et le droit de retour successoraldevant s'exercer indépen-
dammentdu droit de réserve, il n'est pas possiblede calculer la réserve sur les
biens qui forment l'objet du retour successoral, comme il n'est pas possible,
d'un autre côté, de soumettrel'ascendant à l'obligationd'imputer sur la réserve
ce qu'il prend en qualité de donateur.
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de biens donnés encore existants, et de 60,000 fr. de biens per-
sonnels dont il a disposé, la quotité disponible, qui sera de
40,000 fr., devra être fournie pour un quart par les biens donnés,
et pour trois quarts par les biens personnels. L'ascendant donateur
prendra les 10,000 fr. restants sur les biens donnés, et partagera
par moitié avec les ascendants de l'autre ligne la réserve qui, ex-
clusivement calculée sur les biens personnels, sera de 30,000 fr.
II obtiendra donc en tout 25,000 fr., et les ascendants de l'autre

ligne 15,000 fr. 13

13Ce cas présente, aux yeux de M. Duranton (VI, 229), des difficultésqu'il
n'hésite pas à déclarer insolubles. Cependant il propose, en désespoir de cause,
un moyen conciliatoire qui paraît conduire au même résultat que le procédé in-
diqué par M. Belost-Jolimont(loc. cit.). Suivant ce dernier auteur, on doit, après
avoir calculé la réserve de l'ascendant donateur sur la masse réunie des biens
donnés et des biens personnels, et celle de l'autre ascendant sur ces derniers
seulement, laisser avenir aux donataires et légataires ce qui reste libre après
prélèvement de ces deux réserves. Ainsi, dans l'espèce indiquée au texte, l'as-
cendant donateur aurait droit à une réserve de 20,000 fr. formant le quart de la
masse totale des biens, réserve dont il se. remplirait par la reprise des biens
donnés. L'autre ascendant recevrait 15,000 fr. formant le quart des 60,000 fr.
de biens personnels, et le restant de la masse avec 45,000 fr. reviendrait aux
donataires et légataires. C'est ici que se révèlent les vices du système que
nous avons combattu à la note précédente. Comment, en effet, serait-il possible
d'admettre que la quotité disponible dût dans l'espèce être supérieure à la
moitié de la masse totale des biens du défunt, en raison de la circonstance que
ce dernier avait reçu partie de ces biens de l'un de ses ascendants ? Et n'est-il

pas évident que, si cette circonstance était de nature à influer sur la fixation de
la quotité disponible, elle devrait plutôt avoir pour effet de la diminuer que de

l'augmenter? D'ailleurs, la séparation du patrimoine du défunt en deux masses,
dont l'une se compose des biens donnés, et l'autre des biens personnels, ne

s'opère que dans l'intérêt de l'ascendant donateur, exerçant le droit de retour, et
pour le règlement de ses rapports avec les autres ascendants. Elle doit donc,
d'après la nature même des choses, rester étrangère à la fixation des droits des
donataires et légataires. Cpr. note 1 supra. On dit, à la vérité, que le dispo-
nible comprend tout ce qui n'est pas absorbé par la réserve, et qu'ainsi, les
donataires et légataires doivent prendre tout ce qui reste, déductionfaite de la
réserve de l'ascendant donateur calculée sur la masse réunie des biens donnés
et des biens personnels, et de celle de l'autre ascendant calculée seulement sur
les biens de la dernière espèce. Nous répondrons qu'il n'est point exact de dire
d'une manière absolue que tout ce qui ne forme pas l'objet d'une réserve, est

par cela même disponible. Cpr. § 677. D'ailleurs, en appliquant cette idée dans

l'espèce, on perd de vue que l'ascendant donateur n'a pas besoin d'invoquerune
réserve pour reprendre les biens donnés encore existants dans la succession, et
la faveur qu'on semble lui faire en lui accordant un droit de réserve sur ces

biens, ne tend à rien moins qu'à confisquer son droit de retour. De deux droits



604 DROITCIVILTHÉORIQUEFRANÇAIS.

Si l'ascendant avec lequel le donateur se trouve en concours ap-

partient à la même ligne que lui, et qu'il n'en existe pas dans l'autre

ligne, la quotité disponible étant des trois quarts, c'est-à-dire de

60,000 fr., et les biens donnés devant toujours y contribuer pour
un quart, c'est-à-dire pour 15,000 fr., l'ascendant donateur ne re-

prendra sur ces biens que 5,000 fr. Il partagera ensuite la réserve

du quart sur les 60,000 fr. de biens personnels avec l'autre ascen-

dant, ce qui lui donnera encore 7,500 fr., et pareille somme re-

viendra à ce dernier.

2. Des cas dans lesquels la,quotité indisponible est, ou plus grande,
ou moindre que la réserve, ou de la quotité indisponible de

Droit exceptionnel.

§ 688.

a. De la quotité de biens dont les mineurs peuvent disposer par
testament.

Les mineurs, absolument incapables de donner entre-vifs, ne

peuvent, aux termes de l'art. 904, disposer par testament que de
la moitié des biens dont ils pourraient disposer s'ils étaient ma-

jeurs. Il en résulte que la portion indisponible pour le mineur est
des sept huitièmes de son patrimoine, lorsqu'il laisse trois enfants
ou un plus grand nombre; des cinq sixièmes, lorsqu'il en laisse

deux; des trois quarts, s'il ne laisse qu'un seul enfant, ou qu'à
défaut d'enfants, il laisse des ascendants dans les deux lignes; des

cinq huitièmes, lorsqu'il ne laisse d'ascendants que dans une seule

ligne; enfin , de la moitié, lorsqu'il ne laisse que des collatéraux.
La portion indisponible, ainsi déterminée d'après le nombre et la

qui lui compétent à des titres différents, on ne lui en laisse qu'un seul. Nous
ajouteronsquece systèmeprésente une inconséquencepalpable, en ce que, tout
en opposant aux ascendantsnon donateursl'ouverture du droit de retour, pour
restreindre leur réserve aux biens personnels, on refuse cependant à l'ascen-
dant donateur l'exercice de ce droit. Nous terminerons, en revenant sur l'obser-
vation que nous avonsfaite à la note 5 supra. Si les auteurs que nous combat-
tons se sont trouvésdans la nécessitéde recourir à un expédient que repoussent
des principesqui semblentincontestables, c'est parce qu'ils n'ont pas remarqué
que l'ascendant donateur ne peut jamais exercer son droit de retour qu'à charge
de contribuerau fournissementde la quotité disponible.
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qualité des héritiers que le mineur laisse au moment de son décès,
reste invariablement fixée à ce taux, malgré les changements que
des renonciations ou des exclusions pour cause d'indignité pour-
raient apporter à la dévolution ou au partage de la succession 1.

La quotité de biens dont l'art. 904 interdit la disposition au mi-
neur, ne constitue point une réserve au profil de ses collatéraux 2.
Elle ne peut même pas être considérée comme augmentant la ré-
serve des descendants et des ascendants pour la portion dont elle
excède cette réserve 3.

Il suit de là que la quotité de biens dont le mineur ne peut dis-

poser, constitue pour ses héritiers une succession ab intestat ordi-

naire, dont le partage doit se faire d'après les règles du Droit com-
mun en matière de succession, à moins, toutefois, qu'un pareil
partage ne donne point aux héritiers à réserve la portion de biens

qui leur revient en cette qualité, ce qui arriverait dans le cas où le

père et la mère du mineur, existants tous les deux, se trouveraient
en conconrs avec des frères et soeurs. Celte conséquence doit être

admise, alors même que le mineur a laissé des ascendants dans
une ligne et des collatéraux dans l'autre. Si donc, dans cette hy-
pothèse, le mineur a institué un légataire universel, celui-ci pren-
dra les trois huitièmes de la succession, et les cinq autres huitièmes

se partageront par moitié entre les ascendants et les collatéraux 4.

1
Bourges, 21 août 1839, Sir., 39, 2, 529. Cpr. § 680, note 10.

2Si la loi ne permet au mineur de disposer que d'une partie de ce dont un

majeur pourrait disposer, elle le fait pour le protéger contre sa propre faiblesse,
et non dans l'intérêt de telles ou telles personnes qui seraient appeléesà re-
cueillir sa succession. En d'autres termes , la restriction à laquelle le mineur est
soumis comme tel, quant à la quotité de biens dont il lui est permis de disposer
par testament, tient à ce que la loi ne lui reconnaît pas une capacité pleine et

entière, et n'a nullement pour objet de garantir d'une manière spéciale le droit

de successionde certains héritiers.
3Cettepropositionest une conséquencenécessairedela précédente. Cpr.§ 677.

Poitiers, 22 janvier 1828, Sir., 30, 2, 90.

4Toullier, V, 117. Grenier, II, 583 bis et suiv. Duranton, VIII, 191 et suiv.

Dalloz, Jur. gén., v° Dispositionsentre-vifs et testamentaires, V, p. 441, n° 20.

Angers, 16 juin 1825 , Sir., 26, 2 , 110. Deux autres systèmes ont été proposés
sur le partage de la quotité indisponible, dans l'hypothèse dont il s'agit. D'après
le premier, ce partage devrait se faire, entre les ascendantset les collatéraux,
dans la proportion d'après laquelle le mineur aurait pu, s'il avait été majeur,

disposer au préjudice de chacune de ces classes d'héritiers. En admettant ce

mode de partage, les ascendants auraient droit à un quart à titre de réserve,

plus à la moitié d'un autre quart, en vertu de l'art. 904, ce qui leur donnerait

ensemble trois huitièmes , et les collatéraux ne recevraient que le quart de la
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Il en serait ainsi, quoique l'ascendant lui-même eût été institué lé-

gataire universel 5.

succession, c'est-à-dire la moitiéde leur portion héréditaire ab intestat, portion
dont un majeur aurait pu les priver entièrement. D'après le second système, les
ascendants commenceraient par prélever leur réserve de Droit commun, et le

surplus de la quotité indisponiblese partagerait par égales portions entre eux et
les collatéraux. En opérant de celte manière, les ascendants prendraient un
quart plus trois seizièmes, c'est-à-dire ensemble sept seizièmes, et les collaté-
raux ne recevraient que trois seizièmes.Ces deux systèmes doivent être rejetés
par les motifssuivants : 1° Ils supposent, l'un et l'autre, que l'art. 904 a réglé
la quotité disponibledu mineur sous un rapport distributif, et que les termes
la moitié des biens dont la loi permet de disposer, doivent s'entendre de la
moitié des biens qui seraient revenus personnellement à chacun des héritiers.
Or, cette suppositiondénature évidemmentle texte de l'art. 904, dont les termes
sont clairs, et qui, tout en fixant le disponibledu mineur par voie de compa-
raison avec celui du majeur, l'a cependant fait d'une manière absolue, c'est-à-
dire., sans égard à telle ou telle classe d'héritiers , et surtout sans s'occuper du
mode de répartition de la quotité indisponibleentre les divers héritiers que le
mineur pourrait laisser. 2° Les deux systèmesque nous combattons, admettent
les ascendants à prélever, à titre de réserve, une part de la successiondans des
cas où, par le partage égal avec les collatéraux de l'autre ligne, ils seraient
remplis, et mêmeau delà, de leur réserve, ce qui est contraire, tout à la fois à
la règle posée par l'art. 753, et à la dispositiondu second alinéa de l'art. 915,
d'après laquelle les ascendants n'ont droit à une réserve que dans les cas où le
partage fait conformémentà l'art. 753, ne leur donne pas la quotité de biens â
laquelle cette réserve est fixée.Voy.cependant dans le sens de la secondede ces
opinions: Levasseur,n° 55; Delvincourt,sur l'art. 904.

5Cette circonstance, en effet, ne doit influer, ni sur la fixation de la quotité
indisponible, ni sur le partage de cette quotité entre l'ascendant et les
collatéraux. L'héritier, donataire ou légataire par préciput, ne peut, en cette
qualité, avoir plus de droits qu'un étranger. Cpr. art. 919, alin. 1, 924 et
866. Poitiers, 22 janvier 1828, Sir., 30, 2, 90. — La cour de Bourges (28jan-
vier 1831, Sir., 31, 2, 300) et celle d'Aix (9 juillet 1838, Sir., 38, 2, 205)
ont cependant jugé que l'ascendant, légataire universel, qui se trouvait en
concours avec des collatéraux, avait droit comme légataire à la moitié de la
succession, et commehéritier à la moitié de l'autre moitié, c'est-à-dire en-
semble aux trois quarts de l'hérédité. L'arrêt de la cour de Bourgesayant été
rendu par applicationdu premier des systèmesque nous avons combattusen la
note précédente, nous n'avons pas à le réfuter ultérieurement. Quant à la dé-
cision de la cour d'Aix, elle repose sur le raisonnement suivant : Si le mi-
neur, au lieu d'avoir laissé un ascendant pour héritier dans une ligne, y avait
laissé un collatéral, un cousin, par exemple, il aurait pu incontestablement
lui léguer la moitié de son patrimoine,, et la seconde moitié aurait été par-
tagée entre lui et les parents de l'autre ligne, en sorte que le cousin aurait
eu, en sa doublequalitédelégataire universelet d'héritier, les trois quarts de la
succession. Il doit, à plus forte raison, en être de même pour un ascendant,
car l'ascendant a une capacité de recevoir pour le moins aussi étendue qu'un
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Il suit encore des explications ci-dessus données, que les ascen-
dants, héritiers à réserve, ne peuvent plus rien réclamer en celte
qualité, dès que, par le partage fait avec les collatéraux, ils sont
remplis de leur réserve, telle qu'elle est fixée par l'art. 915. Ainsi,
lorsque le père et la mère du mineur sont en concours avec un lé-
gataire universel et des frères et soeurs ou descendants d'eux, ils
n'ont droit chacun qu'à un quart de la succession, le troisième
quart revient aux frères el soeurs du mineur et le dernier quart au
légataire universel 6.

§ 689.

b. De la quotité de biens disponible entre époux n'ayant pas d'enfants
d'un précédent mariagei.

L'art. 1094 règle de la manière suivante la quotité de biens dont

collatéral. Prétendre le contraire, ce serait rétorquer contre l'ascendant la ré-
serve que la loi a établie en sa faveur. Quelque spécieux que soit ce raisonne-
ment , on sent qu'il ne repose en définitive que sur la supposition que l'art.
904 a réglé la quotité indisponible pour le mineur d'une manière distributive,
et eu égard aux biens qui, à défaut de disposition, seraient revenus à cha-
cun de ses héritiers individuellement; supposition dont nous avons démontré
l'inexactitude à la note précédente. En effet, comme cet article, en fixant la

quotité indisponible d'une manière absolue, n'a pas entendu l'attribuer distri-
butivemeut aux divers héritiers dans la proportion de la quotité de biens dont
ils auraient pu être privés pnr un majeur, on ne peut pas dire que les collatéraux
qui demandent le partage par moitié de cette quotité indisponible, rétorquent
contre l'ascendant lui-même la réserve que la loi lui attribue. Ils invoquent tout

simplement les règles générales posées par les art. 753 et 915, puisqu'il ne

s'agit plus en réalité que d'une successionab intestat ordinaire. Nousajouterons
qu'il ne dépend pas d'un héritier à réserve , qui est en même temps légataire ou
donataire par préciput, de faire abstraction de sa présence ou de sa qualité,
pour soutenir que la quotité disponible doit être calculée commes'il était étran-

ger. Cette quotité, doit rester la même, peu importe qu'elle ait été donnéeà un

héritier à réserve ou à un étranger; et si, dans telles circonstances données, la

présence d'un héritier à réserve, qui est en même temps donataire ou légataire,
a pour résultat de faire réduire, à son propre préjudice, la quotité disponible
au-dessousde la portion qui, en son absence , aurait pu être donnée à un étran-

ger, on ne saurait dire que ses cohéritiers excipent à son détriment de son droit

de réserve. C'est tout au plus, si l'on veut, la loi elle-mêmequi rétorque contre

lui, comme légataire ou donataire, sa qualité d'héritier à réserve. Voy. cepen-
dant dans le sens de l'arrêt que nousvenons de réfuter : Grenier, II, 583 quater,
et un arrêt de la cour de Riom du 15 mars 1824, rapporté par cet auteur.

6Toullier, V, 117. Duranton, VIII, 193.
1Bibliographie. De la quotité disponible entre époux d'après l'art. 1094 du

Codecivil, par Benech; Toulouse, 1841, 1 vol. in-8°.
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un époux majeur 2, n'ayant pas d'enfant d'une précédente union,

est autorisé à disposer au profit de son conjoint, soit par contrat

de mariage, soit pendant le mariage, par acte entre-vifs ou par tes-

tament.
1° L'époux qui laisse des ascendants peut donner à son conjoint

non-seulement la quotité de biens dont il pourrait disposer en fa-

veur d'un étranger, mais en outre l'usufruit de toute la portion qui,

d'après le Droit commun, forme la réserve de ces ascendants 3.

2° Celui qui laisse des enfants ou descendants peut disposer en

faveur de son conjoint, soit d'un quart en pleine propriété et d'un

autre quart en usufruit, soit de la moitié de tous ses biens en usu-

fruit seulement 4.
L'art. 1094, dont les dispositions sont fondées sur la faveur qui

s'attache aux rapports que le mariage établit entre les conjoints,
a évidemment eu pour objet d'étendre les limites du disponible or-

2L'époux mineur ne peut, pendant le mariage, disposer par testament au
profit de son conjoint que de la moitié de ce qu'il pourrait lui léguer s'il était

majeur. Il faut, en pareil cas, combiner les dispositionsde l'art. 1094 avec
celles de l'art. 904. Cpr. § 648 , texte et notes 15 à 18 ; § 688; et la note sui-
vante.

5Il résulte de cette proposition, qui reproduit en d'autres termes la dispo-
sition du premier alinéa de l'art. 1094, que l'époux mineur, dont le droit de
disposer se trouve réduit, en vertu de l'art. 904, à la moitié de ce dont il pour-
rait disposer s'il était majeur, ne peut, lorsqu'il laisse des ascendants, léguer
en usufruit à son conjoint que la moitié de la portion réservée à ces derniers,
et non la moitié de toute la quotité indisponible. Toulouse, 27 novembre1841,
Sir., 42, 2, 124.

4Commele quart en pleine propriété et un quart en usufruit comprennent, et
au delà, la moitié en usufruit, on a voulu soutenir que , pour donner un sens
raisonnable aux expressionsfinales du second alinéa de l'art. 1094, il fallait en-
tendre le mot propriété, qui se trouvedans le même alinéa, dé la nue propriété
seulement.Onajoutait à l'appui de cette interprétation quele terme propriété, em-
ployé dans un même texte, par oppositionau mot usufruil, ne s'entend, en
général, que de la nue propriété. Mais quelque spécieuses que puissent être ces
raisons , on ne doit pas s'y arrêter. Il est, en effet, évident que, dans le pre-
mier alinéa de l'art. 1094, le mot propriété est pris dans le sens de pleine pro-
priété , et onne saurait admettre que les rédacteurs du CodeNapoléonaient voulu,
dans un même article, attacher à ce terme une signification tantôt plus étendue
et tantôt plus restreinte. Il paraît qu'ils ont inséré dans l'art. 1094 les expres-
sions finales ou la moitié des biens en usufruit seulement, pour indiquer une
alternative dont les époux préféreraient souvent de faire usage, plutôt que de
donner en pleine propriété. Grenier, II, 585. Toullier, V, 866 à la note. Duran-
ton, IV, 788. Bruxelles, 21 juillet 1810, Sir., 11, 2, 335. Cpr. d'ailleurs texte
et note 8 infra.
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dinaire. On doit en conclure que les époux peuvent, dans tous les
cas, disposer, au profit l'un de l'autre, de la quotité de biens
qu'ils auraient la faculté de donner à toute autre personne. Ainsi,
l'époux qui ne laisse qu'un seul enfant peut donner à son conjoint
la moitié de tous ses biens en pleine propriété 5.

5 Benech, op. cit., p. 101 à 184. Nous sommes, sur ce point, en opposition
avec la jurisprudence et avec la plupart des auteurs, qui, partant de l'idée que
le second alinéa de l'art. 1094fixe d'une manière invariablela quotité disponible
entre conjoints ayant des enfants communs, décident qu'un époux ne peut,
même lorsqu'il ne laisse qu'un seul enfant, disposer au profit de son conjoint
que d'un quart en pleine propriété et d'un autre quart en usufruit. Voy. Delvin-
court, II, p. 65 ; Toullier, V, 869; Grenier, II, 584; Duranton, IX, 787; Dal-
loz , Jur. gén., v° Dispositions entre-vifs et testamentaires, VI, p. 267, n° 1 ;
Vazeille, sur l'art. 1094,n°6; Proudhon, Del'usufruit, I, 355 ; Guilhon,n° 259;
Rollandde Villargues. Répertoire du notariat, v° Portion disponible, n° 149;
Poujol, sur l'art. 1094, n° 4 ; Coin-Delisle,sur l'art. 1094, n° 5 ; Marcadé,Revue
critique, 1852, II, p. 532; Troplong, IV, 2559 et suiv.; Nîmes,10juin 1807,Sir.,
7,2,1156 ; Riom, 8 mars 1842, Sir., 42, 2,254 ; Montpellier,8 mars 1843, Sir.,
43, 2 , 220 ; Req. rej., 3 décembre 1845, Sir., 45, 1, 277. Maiscette manière de
voir est en contradictionmanifesteavec le motif sur lequel reposent les dispositions
del'art. 1094. Cet article, en effet, a élevé le disponibleentre épouxau-dessus de
la quotité disponible ordinaire, non-seulementpour le cas où l'époux disposant
ne laisse que des ascendants, mais encore pour celui où il laisse deux enfants
ou un plus grand nombre. Or, comment expliquer cette dérogation au Droit
commun, si ce n'est par la faveur,que méritent les rapports que le mariage
établit entre conjoints ? Et s'il en est ainsi, on ne peut raisonnablement sup-
poser que les rédacteurs du Code Napoléon aient voulu, pour le seul cas de
l'existence d'un enfant unique, réduire le disponibleentre époux au-dessous du •

taux de la quotité disponible ordinaire. Le prétendre, c'est leur prêter une in-

conséquenced'autant plus choquante que , si la présence d'enfants avait dû être
un motif de réduire le disponible entre époux, ce motif se présentait avec plus
deforce dans le cas d'existence de plusieurs enfants que dans celui de l'existence
d'un enfant unique. Ceci posé, la question se réduit à savoir si le texte de
l'art. 1094 est tellement absolu que l'on doive nécessairement l'appliquer au cas
où il n'existe qu'un seul enfant, malgré l'inconséquence à laquelle conduirait
cette application. Or, s'il est inexact de soutenir, comme l'ont fait certaines per-
sonnes, qu'en se servant du mot enfants au pluriel, le législateur ait eu préci-
sément en vue d'exclure le cas de l'existence d'un seul enfant, il est cependant
permis de supposer que ce cas n'était pas présent à sa pensée lors de la rédac-

tion de cet article; et, à notre avis, il n'y a pas à balancer entre la supposition
d'un oubli et celle d'une inconséquence. D'autres considérationsnon moins puis-
santes viennent encore à l'appui de l'opinion émise au texte. Nousne pouvons
mieux faire que de renvoyer, à cet égard, à l'excellent ouvrage de M.Benech,

qui, par l'analyse des travaux préparatoires du Code, et par la comparaisonde

la rédaction facultative de l'art. 1094, opposée à la rédaction prohibitive des

art. 913 et 1098, a victorieusement démontré l'exactitude de l'interprétation que

V.
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Si l'un des époux avait fait au profit de son conjoint, soit une

disposition universelle en pleine propriété, soit une disposition

portant don ou legs de tout ce dont il lui est permis de disposer,

l'époux donataire ou légataire aurait droit, non-seulement à la

portion dont l'art. 1094 autorise la disposition en pleine pro-

priété, mais encore à celle dont le même article permet de dispo-
ser en usufruit, à moins que l'ensemble des clauses de la donation

ou du testament n'indique une intention contraire de la part du

disposant 6. Ainsi, dans le cas où le défunt aurait laissé trois en-

fants , l'époux survivant pourrait réclamer un quart en toute pro-

priété et un autre quart en usufruit. Ainsi encore, dans le cas où

le défunt n'aurait laissé que des ascendants, l'époux survivant se-

rait fondé à demander, outre la portion disponible ordinaire, l'u-

sufruit de la quotité de biens réservée aux ascendants 7.

Mais, si l'un des époux avait fait au profit de l'autre une dispo-
sition universelle en usufruit seulement, ce dernier ne pourrait,
en cas d'existence d'un ou de plusieurs enfants , réclamer que l'u-

sufruit de la moitié du patrimoine du défunt, sans être admis à

demander, par voie de conversion, et suivant les circonstances, la

délivrance soit d'une moitié ou d'un tiers en pleine propriété, soit

d'un quart en pleine propriété et d'un autre quart en usufruit 8.

nous avons adoptée. Voy. en ce sens: Valette, Droit du 11 mars 1846; Boutry,
Des donations entre époux, n°s 407 et suiv.

Toullier, V, 867. Duranton, IX, 790. Grenier, II, 450. Vazeille, sur l'art.
1094, n° 11. Troplong, IV, 2257 et 2258. Caen, 26 mars 1843, Sir., 43, 2,
455. Voy. aussi les arrêts cités à la note suivante.

7
Agen, 11 décembre 1827, Sir., 29, 2, 74. Req. rej., 30 juin 1842, Sir.,

43, 1, 539. Civ rej., 3 avril 1843. Sir., 43, 1, 289. Riom, 16 décembre 1846,
Sir., 47, 2, 249. Cpr. Req. rej., 24 avril 1854, Sir., 54, 1, 430. Voy. cep.
Agen, 28 novembre1827, Sir., 28, 2, 99.

8Proudhon, De l'usufruit, I, 345. Coin-Delisle, sur l'art. 1094, n° 8. Trop-
long, IV, 2569 et suiv. Bourges, 12 mars 1839, Sir., 39, 2, 373. Angers,
8 juillet 1840, Sir., 40, 2, 391. Cpr. Caen, 26 mars 1843, Sir., 43, 2, 455. Voy.
en sens contraire : Benech, De la quotité disponible , p. 436 et suiv. ; Rouen,
8 avril 1852, Sir., 55, 2, 756. Dansce dernier sens , on invoque l'art. 917 qui,
par sa généralité, s'applique, dit-on, à tous les cas où une disposition en usu-
fruit excède, soit la quotité disponibleordinaire, soit le disponibleexceptionnel,
et notamment celui de l'art. 1094. Les héritiers à réserve, ajoute-t-on, ne
peuvent dèslors se refuser à exécuter la dispositionuniverselle en usufruit qu'en
abandonnant le disponible le plus élevé de cet article, c'est-à-dire un quart en
pleine propriété et un quart en usufruit. A notre avis, l'art. 917 est par la force
même des choses, et d'après l'esprit dans lequel il a été conçu, étranger au cas
que prévoit l'art. 1094. Quel est en effet le but de l'art. 917 ? C'est d'éviter



SECONDEPARTIE. LIVRE SECOND.§ 689. 611

Enfin, dans le cas où l'un des époux aurait disposé au profit de

l'autre, sous l'alternative indiquée par l'art. 1094, mais sans lui en
déférer l'option, les héritiers de l'époux disposant auraient la fa-
culté de délivrer à l'époux donataire ou légataire soit un quart en

pleine propriété et un quart en usufruit, soit une moitié en usu-
fruit seulement 9.

Les dispositions faites par l'un des époux au profit de l'autre,
soit directement, soit indirectement, mais au moyen d'actes non
entachés de déguisement, sont, quand elles dépassent la quotité dis-

ponible déterminée par l'art. 1094, simplement réductibles au taux
de celte quotité. Art. 1099, al. 1. Quant aux libéralités déguisées
sous le voile de contrats à titre onéreux ou sous le nom de per-
sonnes interposées, elles sont, non pas seulement réductibles,
mais nulles pour le tout, si elles ont été faites dans le but d'excé-
der la quotité disponible dont il vient d'être parlé 10. Cette inten-

la difficulté que présente le rapport à établir entre la valeur d'une disposition
faite en usufruit et le montant d'une quotité disponible fixée en pleine propriété.
Lors donc que la loi a déterminé quel serait en usufruit le montant de la quo-
tité disponible, l'art. 917 n'a plus d'objet. Or, c'est précisément ce qu'elle a
fait dans l'art. 1094, qui fixe la quotité disponibleentre époux, soit à un quart
en pleine propriété et un quart en usufruit, soit à une moitié en usufruit. Le
disposant n'ayant rien donné en pleine propriété et la première alternative se
trouvant écartée par l'effet de sa volonté., l'on retombe nécessairement dans la
seconde. Les héritiers n'ont point d'option à faire en présence d'un texte qui
fixe la quotité disponible en usufruit; et du moment où ils abandonnent cette

quotité, ils sont en droit de demander pour le surplus la réduction de la dispo-
sition. En vain objecterait-on que l'époux donataire ou légataire, ne recevant que
la moitié en usufruit, recevra moins que ce que le défunt voulait et pouvait lui

donner, puisqu'il lui a laissé l'usufruit de la totalité, et qu'il était autorisé à dis-

poser en sa faveur d'un quart en pleine propriété et d'un quart en usufruit. Cette

objection se réfute par la considération que le défunt n'a disposé qu'en usufruit,
et qu'en usufruit il ne pouvait donner que la moitié. L'époux donataire ou léga-
taire obtient donc en usufruit tout ce qu'il pouvait recevoir à ce titre ; et s'il ne

reçoit rien en pleine propriété, c'est que le défunt ne lui a rien laissé en pleine

propriété. Il aurait pu le faire sans doute ; sed quod potuit, non fecit.
9 Arg. art. 1022. Duranton , IX, 791.
10Cette proposition n'est que l'exacte paraphrase des dispositionsde l'art. 1099.

il peut, sans doute, paraître rigoureux d'appliquer ces dispositionsau cas dont

il est actuellement question. Mais, quelque sérieuses que soient les objections

qui s'élèvent contre cette application, il est cependant, à notre avis, impossible de

s'y soustraire en présence du texte de l'art. 1099. En effet, si, en écrivant ce der-

nier article, le législateur n'avait eu en vue que de sanctionner la prohibition

portée par l'article précédent, il se serait exprimé tout autrement qu'il ne l'a

fait Au lieu de dire : « Les époux ne pourront se donner indirectement au
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tion doit se présumer lorsque de fait cette quotité a été excédée 11.

En tant que destinée à sanctionner les dispositions de l'art. 1094,

la nullité prononcée par le second alinéa de l'art. 1099 est unique-

ment établie dans l'intérêt des héritiers à réserve 12. Elle ne peut
donc être proposée que par ces derniers et par leurs créanciers

ou ayants cause, et seulement après l'ouverture de la succession.

Elle ne pourrait l'être par l'époux donateur lui-même ou par ses

créanciers et ayants cause, ni par ses héritiers collatéraux 13.

Du reste, les présomptions d'interposition de personnes, établies

par l'art. 1100, doivent également recevoir ici leur application.

Lorsque l'un des époux a disposé, non-seulement au profit de

son conjoint, mais encore en faveur d'autres personnes, la coexis-

tence de ces dispositions soulève les questions de savoir : si le dis-

ponible exceptionnel fixé par l'art. 1094 peut, sinon se cumuler,
du moins concourir avec le disponible ordinaire, tel qu'il est éta-

bli par les art. 913 et 915; dans quelles limites ce concours peut
avoir lieu; et comment s'opère, le cas échéant, la réduction des

dispositions faites par le défunt.

On doit, pour là solution des deux premières questions, s'atta-

cher aux principes suivants :

1° La quotité disponible exceptionnelle ne se cumule point avec

la portion disponible ordinaire. En d'autres termes, on ne peut
donner lout à la fois à son conjoint la première de ces quotités, et

la seconde à d'autres personnes. L'ensemble des libéralités faites

par l'un des époux ne peut dépasser le disponible le plus élevé14.

«delà de ce qui leur est permis par les dispositions ci-dessus, » expressions
qui se réfèrent tout aussi bien à l'art. 1094 qu'à l'art. 1098, il aurait dit :
" L'époux ayant des enfants d'un précédent mariage, ne pourra indirecte-
«ment donner à son conjoint, » ou bien, «L'époux ne pourra indirectement
«donner à son nouveau conjoint au delà de ce qui lui est permis par
"l'article précédent.» Nous ajouterons que les motifs qui ont servi de base à
l'art. 1099, et que nous développeronsà la note 24 du§ 690, s'appliquent, quoi-
que peut-être avec moins de force, tant aux époux unis en premières noces,
qu'aux veufs ou veuves ayant des enfants d'un précédent mariage.

11Cpr. sur cette proposition: § 690, texte et note 25.
12Il en est autrement, en tant qu'elle formela sanctiondel'art. 1096. Cpr.§744.
13Cpr. sur ces diversespropositions:§ 690, texte, notes 36 et 37.
14Le système du cumul du disponiblede l'art. 1094 avec celui des art. 913

et 915, conduirait à des conséquencesévidemment inadmissibles. Ainsi, par
exemple, si une personne n'ayant qu'un seul enfant pouvait, après avoir donné
à des étrangers la moitié de tous ses biens, donner en outre à son conjointun
troisième quart en pleine propriété et le dernier quart en usufruit, la réserve
de l'enfant se trouverait réduite à un quart en nue propriété, et serait ainsi à
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2° Le disponible exceptionnel peut concourir avec le disponible
ordinaire. En d'autres termes, les dispositions faites par l'un des

époux, soit au profit de son conjoint, soit au profit de tierces per-
sonnes, doivent être maintenues, tant dans l'intérêt de ces der-
nières que dans celui du premier, toutes les fois que l'ensemble de
ces dispositions ne dépasse pas le disponible exceptionnel 15, et

que celles de ces dispositions qui ont été faites au profit de tiers,
n'excèdent pas le disponible ordinaire 16. Il en est ainsi, non-seule-
ment dans le cas où la libéralité faite en faveur de l'époux est pos-
térieure aux dispositions faites au profit d'autres personnes 17, ou

concomitante avec elles 18, mais encore dans celui où elle est anté-

peu près illusoire. Grenier, II, 584. Delvincourt, II, ,p. 221. Toullier,V, 870.
Duranton, IX, 793. Toulouse, 20 juin 1809, Sir., 10, 2, 13. Civ. rej., 20 juillet
1813, Sir., 13, 1, 441. Civ.cass., 21 novembre 1842, Sir., 42, 1, 897.

15Ce principe est aujourd'hui généralement admis, et l'on ne discute plus que
sur la question de savoir s'il est indistinctement applicable, quelles que soient
les dates respectives des dispositions faites au profit de l'époux et des libéralités
faites en faveur d'autres personnes. Cpr. notes 17 à 19 infra.

16Cette seconde condition est fondée sur ce que les tiers ne peuvent profiter
d'une extension de disponible qui n'a point été établie en leur faveur.

17L'applicationdu principe posé au texte n'est point contesté dans ce cas.

18Benech, op. cit., p. 244 à 260. Proudhon, De l'usufruit, I, 362. Trop-
long, IV, 2606 à 2608. Turin, 15 avril 1810, Sir., 11, 2, 109. Aix, 27 août

1810, Sir., 11, 2,112. Limoges, 24 août 1822 , Sir., 22, 2, 261. Lyon, 29jan-
vier 1824, Sir., 25, 2, 47. Req. rej., 3 janvier 1826, Sir., 26, 1, 269. Civ. rej.,
18 novembre 1840, Sir., 41, 1, 90. Civ. rej., 9 novembre 1846, Sir., 46, 1, 801.
Civ.rej., 23 août 1847, Sir., 47, 1, 840. Req. rej., 20 décembre 1847, Sir., 48 ,
1, 231. Civ. rej., 12 juillet 1848, Sir., 48, 1, 473. Cpr. aussi les autorités citées
à la note suivante. Voy. cependant en sens contraire : Duranton, IX, 786; Aix,
18 avril 1836, Sir., 36, 2, 421. Pour réfuter l'opinion de M. Duranton , il suffit

de faire ressortir les difficultésinsurmontables auxquelles donnerait lieu la ré-

duction des dispositions qui, suivant son système, seraient à considérer comme

excessives. Supposons, en effet, que le défunt ayant laissé trois enfants, ait

par son testament disposé au profit de son conjoint d'un quart en usufruit,
et par préciput en faveur d'un de ses enfants d'un quart en pleine propriété.

D'après M. Duranton, ces dispositions seraient excessives et devraient par con-

séquent donner lieu à réduction. Mais comment celte réduction s'opérera-t-
elle? Il n'y a que deux manières d'y procéder : il faut ou bien la faire peser ex-

clusivement sur l'enfant avantagé par préciput, ou bien la faire supporter pro-

portionnellement à cet enfant et à l'époux. Or, le premier mode de réduction est

évidemment inadmissible en présence de l'art. 926. Et le second est incompa-
tible avec l'esprit de l'art. 1094. Commentadmettre que l'époux, qui aurait pu

recevoir un quart en pleine propriété et un quart en usufruit, sans être passible

d'aucune réduction , puisse s'y trouver soumis, alors qu'il n'a reçu qu'un quart

en usufruit, et que l'enfant avantagé en même temps que lui, n'a pas reçu au
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rieure à ces dispositions 19.Il est d'ailleurs indifférent que les dis-

delà de ce qu'il pouvait recevoir lui-même? Au surplus, M. Duranton paraît
avoir abandonnél'opinion quenous venons de combattre. Cpr. note 23 infra.

19Toullier,V, 871 bis. Delvincourt, II, part. 2,p. 220 et suiv. Grenier, II,
584. Guilhon, II, 266. Vazeille, sur l'art. 1094, n° 7. Dissertation de Carette
et Devilleneuve, Coll. nouv., VII, 1, 363. Benech, op. cit., p. 273 et suiv.

Taulier, IV, p. 242. Pont, Revue de législation, 1842, XVI, p. 211 et suiv.;
1844, XIX, p. 260. Molinier,Revueétrangère, 1842, IX , p. 10 et suiv. Ballot,
Revue de Droit français et étranger, 1847, IV, p. 420. Valette, Droit du
11 mars 1846. Marcadé,Revuecritique, 1852, II, p. 202 ; 1853, III, p. 79 et 562.

Lyon, 10 février 1836, Sir., 36, 2, 177. Riom, 2 avril 1841, Sir., 41, 2, 328.

Toulouse, 28 janvier 1843, Sir., 43, 2, 194. Grenoble, 13 décembre 1843,
Sir., 44, 2,100.Toulouse, 13aoûtl844, Sir., 45, 2, 38. Grenoble,15juillet 1845,
Sir., 46, 2, 449. Toulouse, 13 février 1846, Sir., 46, 2, 115. Paris, 16 no-
vembre 1846, Sir., 46, 2, 649. Agen, 14 décembre 1846, Sir., 47, 2, 113.

Agen, 30 juillet 1851, Sir., 53, 2, 218. Toulouse, 24 juin 1852, Sir., 52, 2,
495. Riom, 21 mai 1853, Sir., 53, 2, 591.Voy.en sens contraire: Troplong,IV,
2599; Civ.rej., 21 juillet 1813, Sir., 13, 1, 441; Req. rej., 7 janvier 1824, Sir.,
33, 1, 506; Agen, 30 août 1831,Sir., 32, 2, 148 ; Limoges, 26 mars 1833, Sir.,
33, 2, 278; Civ., rej., 21 mars 1837, Sir., 37, 1, 273 ; Civ. cass., 24 juillet
1839, Sir., 39, 1, 663; Besançon, 7 février 1840, Sir., 40, 2, 105; Civ. rej.,
22 novembre 1843, Sir., 44, 1, 69; Riom, 6 mai 1846, Sir., 46, 2, 397; Civ.
cass., 24 août 1846, Sir., 47, 1, 39; Paris, 12 janvier et 17 février 1848, Sir.,
48, 2, 79 ; Civ.cass., 27 décembre1848,Sir., 49, 1, 80; Orléans, 28 décembre
1849, Sir., 50, 2, 199 ; Aix , 23 mai 1851, Sir., 51, 2, 703 ; Agen, 7 janvier
1852 , Sir., 53, 2, 219 ; Civ. rej. 11 janvier 1853, Sir., 53, 1, 65 ; Civ. rej.,
12 janvier 1853, 1, 71 ; Civ. cass., 2 août 1853, Sir., 53, 2, 728; Toulouse,
23 novembre1853, Sir., 53, 2 , 705 ; Agen, 10 juillet 1854, Sir., 54, 2, 448.

Cpr. aussi : Duranton, IX , 794, et 796 ; Coin-Delisle,sur l'art. 1094, n° 16;
Coulon, Quest. de Droit, dial. 135. On voit, d'après le relevé de la jurispru-
dence, que la Cour de cassation a toujours donné à la question spéciale qui
nous occupeen ce moment, une solutioncontraire à celle que nous avons adop-
tée. La principale considération sur laquelleelle se fonde, est de dire, que si
l'un des époux, après avoirdisposéau profit de son conjointjusqu'à concurrence
de la quotité disponiblefixéepar les art. 913 et 915, pouvait encore donner à
d'autres personnes la différence entre cette quotité et celle de l'art. 1094, ces
personnes profiteraient d'une extension de disponible qui cependant n'a été
établie qu'en faveur de l'époux, et que ce résultat étant inadmissible, il faut
en ce qui concerne les tiers, faire abstraction de la qualité personnelle de
l'époux donataire, et imputer sur le disponibleordinaire tout ce qu'il a reçu de
son conjoint. Cette argumentation se réfute par les raisons suivantes : 1° Il est
inexact de dire que notre systèmeait pour résultat de faire profiler les tiers do-
nataires de l'extensiondonnéeà la quotité disponiblepar l'art. 1094. Ils en pro-
fiteraient, sans doute, s'ils devaient être admis à retenir une quotitéde biens
supérieureà la portiondisponibleordinaire. Cpr. note 16supra. Mais,dans l'hy-
pothèsedontil s'agit en ce moment, il n'en est point ainsi. Les tiers donataires,
défendeursà l'action en réductionfondéesur ce que les libéralités exercées par
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positions faites au profit de tierces personnes, l'aient été en toute

propriété ou en usufruit seulement 20.

le défunt, tant à leur profit qu'en faveur de son conjoint, excèdent la quotité
disponible, se bornent à dire que, du moment où on leur oppose la disposition
faite à l'époux, on doit la prendre telle quelle, c'est-à-dire avec la qualité du
donataire et l'extension de disponiblequi en est la suite. 2° S'il était vrai que,
d'après notre manière de voir, les tiers donataires profitassent dans le cas ac-
tuel de l'extension de disponibleétablie dans l'intérêt de l'époux, la même objec-
tion se présenterait au cas où les dispositionsfaites en leur faveur, se trouve-
raient contenues dans le même acte que celles qui ont eu lieu au profit de ce
dernier. En effet, dans ce cas également, les tiers donataires qui soutiennent
que l'ensemble des dispositions faites tant à leur profit qu'en faveur du conjoint,
n'excède pas la quotité disponible, ne le font qu'en se prévalant de la qualité
personnelle de ce conjoint. La cour de cassation n'est donc pas conséquente avec
elle-même, en rejetant dans le premier de ces cas l'application de l'art. 1094,
tout en l'admettant dans le second. Cpr. note 18 supra. Si, dans l'hypothèse où
les dispositionsfaites au profit de tierces personnes sont postérieures à la libé-
ralité faite au conjoint, il est possible d'opérer la réduction des premières sans
heurter, soit l'art. 926, soit l'art. 1094, tandis que cela est impossibledans le
cas où ces diverses dispositions sont concomitantes, cette circonstance n'est pas
de nature à sauver l'inconséquence que présente la doctrine de la cour de cassa-
tion. 3° Dans l'opinion contraire à celle que nous professons, on envisage la
question d'une manière beaucoup trop restreinte, en s'attachant uniquement
aux droits respectifs de l'époux et des tiers donataires, sans tenir compte de
ceux du disposant, qui doivent cependant être pris avant tout en considération,
lorsqu'il s'agit de savoir si la quotité disponible a été ou non dépassée. Or, en

imputant sur le disponibleordinaire les donationsque l'un des époux aurait faites
au profit de l'autre, avant de disposer au profit de tierces personnes, au lieu
de les imputer sur le disponible exceptionnel, comme l'exige la qualité même
de celui qui en a été gratifié, on restreint arbitrairement le droit de disposition
du donateur qui, dans le cas où les libéralités faites en faveur du conjoint épui-
seraient la quotité disponible des art. 913 et 915, se trouverait privé du droit de

disposer de la différence entre le montant de ces libéralités et le disponiblede
l'art. 1094, à moins qu'il ne voulût en gratifier encore son conjoint. L'imputa-
tion que nous repoussons est d'autant moins admissible, qu'elle est contraire à
l'intention du disposant qui, en usant de son droit, doit être réputé l'avoir fait
de manière à se réserver la plus grande latitude pour faire de nouvelles dispo-
sitions au profit de qui il le jugerait convenable. Nousajouterons que les dona-
tions entre conjoints se font presque toujours par contrat de mariage, et que
souvent elles s'élèvent au taux dela quotité disponibleordinaire. En pareil cas,

l'époux donateur ne pourrait donc plus, d'après le système de la cour de cassa-

tion, faire aucune disposition au profit de l'un ou de l'autre de ses enfants, et il

perdrait ainsi le moyen le plus efficacede les retenir dans le devoir. Ce système
doit donc en définitive, ou entraver les conventions matrimoniales, ou porter
atteinte à la puissance paternelle.

20Nous regrettons de nons trouver sur ce point en désaccord avec M. Benech,
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L'application de ces principes conduit, entre autres, aux deux

solutions suivantes :

Si le défunt, qui ne laisse pour héritiers à réserve que des as-

qui prétend (op. cit., p. 260 et suiv.) que l'époux ayant trois enfants ne peut cu-
mulativementdonner un quart en pleine propriété à son conjoint et un quart en
usufruit à un étranger, et qui applique spécialement cette solution au cas où ces
deux libéralités ont été faites par un seul et même acte. Cetauteur se fondeprin-
cipalement sur ce que l'extension donnée au disponibleordinaire par l'art. 1094,

porte sur une quote d'usufruit, que cette extension est peu onéreuse pour les en-
fants héritiers à réserve, puisque l'usufruit n'étant pas facilement aliénable, la

dispositionen usufruit faite au profit de leur père ou mère les met à l'abri de
toute demande en pension alimentaire de la part de ces derniers, et que leur po-
sition serait aggravée, contrairement à l'esprit de la loi, si cette quote d'usu-
fruit pouvait être donnée à un étranger. Cpr, aussi en ce sens : Proudhon, De

l'usufruit, I, 360; Marcadé, Revue critique, 1853, III, p. 562 et suiv. Ces
considérationsne nous paraissent pas exactes. En effet, la cessiond'un usufruit,
quoique présentant peut-être plus de difficultésque l'aliénation d'objets corporels,
n'est cependant jamais impossible. Et d'ailleurs, un droit d'usufruit, constitué
même à titre gratuit, est en général susceptible d'être saisi par les créanciers
de l'usufruitier. Ainsi, les enfants ne trouveraient en réalité aucune compensa-
tion efficaceet certaine à l'extension du disponibleordinaire, dans la circons-
tance que la quote d'usufruit qui constitue cette extension , aurait été donnée à
leur père ou mère ; et dès lors il n'est pas à croire que le législateur se soit ar-
rêté , en rédigeant l'art. 1094, à la considération indiquée par M. Benech. D'un
autre côté, les enfants, loin d'avoir intérêt à ce que l'usufruit soit donné à leur
père ou mère et la pleine propriété à un étranger, sont au contraire intéressés
à ce que la quotité disponible soit répartie en sens inverse, puisque, dans le
premier cas, ils perdraient irrévocablement la propriété du quart des biens du
disposant, tandis que, dans le second cas , ils ont l'expectative de la retrouver
dansla successiondu conjointauquel ellea été donnée. Cpr.Grenoble,13décembre
1843, Sir., 44, 2, 100. Du reste, le système de M.Benech conduirait à des con-
séquencesqui nous paraissent inconciliables avec l'esprit de l'art. 1094. Qu'on
suppose, en effet, qu'un époux ayant trois enfants ait, par un même testament,
légué à son conjointun quart en pleine propriété, et à une autre personne un
quart en usufruit. Si, commeon le prétend, ces deux dispositions sont exces-
sives , elles doivent, aux termes de l'art. 926, être proportionnellement réduites.
De sorte que l'époux, qui aurait pu recevoir tout à la fois le quart en pleine pro-
priété qui lui a été légué, et le quart en usufruit qui a été donné à l'autre léga-
taire , se trouverait soumis à une action en réduction pour n'avoir pas reçu cu-
mulativement l'une et l'autre de ces quotités. Or, ce résultat nous paraît inad-
missible. Il se présenterait, d'une manière plus choquante encore, dans le cas
où le quart en usufruit aurait été donné au tiers par acte entre-vifs et le quart
en pleine propriété à l'époux par une dispositionpostérieure. Dans ce cas, en
effet, la réduction frapperait exclusivement ce dernier. Enfin, dans l'une et
l'autre de ces hypothèses, le but que M. Benech suppose à la loi se trouverait
égalementmanqué, puisque la dispositionen usufruit subsisterait, soit en partie,
soit même en totalité.
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cendants dans une ligne, a légué à un étranger les trois quarts de
son patrimoine en toute propriété, et l'usufruit du dernier quart à
son époux, ou réciproquement, l'un et l'autre legs doivent être
intégralement exécutés.

Si un père, ayant deux enfants, a donné à l'un d'eux le tiers de
son patrimoine, il pourra disposer encore en faveur de son con-
joint de l'excédant d'un quart en pleine propriété et d'un autre
quart en usufruit, sur le tiers en pleine propriété, et vice versa21.

Quant à la troisième question, c'est-à-dire à celle de savoir com-
ment, dans la supposition d'un disponible exceptionnel supérieur
au disponible ordinaire 22, s'opère la réduction des dispositions
concurremment faites par l'un des époux, tant au profit de son con-

joint qu'en faveur d'autres personnes, il faut, pour la résoudre,
distinguer trois hypothèses :

1° Les dispositions faites au profit de tiers excèdent le disponible
ordinaire, sans que, réunies aux dispositions faites en faveur du

conjoint, elles dépassent le disponible exceptionnel. Dans cette hy-
pothèse, les dispositions de la première espèce doivent être ré-

duites, suivant les règles du Droit commun, au taux de la quotité
disponible fixée par les art. 913 et 915, tout comme s'il n'existait
aucune disposition en faveur du conjoint.

2° Les dispositions faites au profil de tiers excèdent le disponible
ordinaire, et dépassent en même temps le disponible exceptionnel
par leur réunion aux dispositions faites en faveur du conjoint. Dans
cette hypothèse, on commence par réduire les dispositions de la

première espèce, suivant ce qui a été dit au numéro précédent. Si,

21La loi n'ayant pas indiqué de proportion fixe entre la valeur de l'usufruit et
celle de la pleine propriété , on devrait, pour procéder avec une exactitude ri-
goureuse , estimer dans chaque espèce la valeur du quart en usufruit, d'après
l'âge et l'état de santé de l'époux survivant. Cependant les tribunaux penvent,
sans violer la loi, admettre, par analogie des art. 14, n° 11, et 15, n° 6, de la loi
du 22 frimaire an VII, que le quart en usufruit équivaut à un huitième en pleine
propriété. En partant de cette donnée, l'excédant du quart en pleine propriété et
d'un autre quart en usufruit sur le tiers en pleine propriété, serait d'un douzième
en usufruit ou d'un vingt-quatrième en toute propriété. Cecalcul a été adoptépar
deux arrêts de la cour de Toulouse des 20juin 1809et 13 août 1810 (Sir., 10, 2,
13, et 13,1, 441) ; et le pourvoi formé contre ce dernier arrêt a été rejeté parla
chambre des requêtes le 20 juillet 1813 (Sir., loc. cit.) Voy.en ce sens : Toullier,
V, 871; Duranton, IX, 795.

22Nous n'avons pas à nous occuper spécialement du cas dans lequel l'époux
ne peut recevoir au delà du disponible ordinaire : Cecas est entièrement régi par
le Droit commun.
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par l'effet de celte réduction, les dispositions réunies n'excèdent

plus le disponible exceptionnel, elles doivent pour le surplus

être exécutées. Si, au contraire, les dispositions réunies dépassent

encore, malgré celle première réduction, le disponible exception-
nel , on procède à une nouvelle réduction , conformément à ce qui
sera dit au numéro suivant.

3° Les dispositions faites au profit de l'époux et des tiers ex-

cèdent par leur réunion le disponible exceptionnel, sans que
celles qui ont eu lieu en faveur de ces derniers dépassent le dispo-
nible ordinaire. Dans cette hypothèse, l'ensemble des dispositions
doit être réduit au disponible exceptionnel. Cette réduction s'opère

d'après les règles du Droit commun. Ainsi, lorsque les dispositions
sont de même nature et de même date, la réduction en a lieu pro-

portionnellement. Au cas contraire, elle pèse sur les legs d'abord,
sur les donations entre-vifs ensuite; et, en cas de collision entre

plusieurs donations, elle se fait en remontant de la plus récente à

la plus ancienne, sans qu'il y ait à distinguer entre les dispositions
faites au profit de l'époux et celles qui ont eu lieu en faveur

d'autres personnes 23.

§ 690.

c. De la quotité disponible entre époux ayant des enfants d'un

précédent mariage 1.

L'homme ou la femme qui, ayant dés enfants d'une précédente

union, contracte un second ou subséquent mariage, ne peut don-

25Toullier,V, 872 et 873. Grenier, II, 585. Dalloz, Jur. gén., v° Dispositions
entre-vifset testamentaires, VI, p. 269, n° 9. Civ.rej., 12 juillet 1848, Sir., 48,
1, 473. M. Duranton(IX, 797)pense égalementque, dans le cas où il y a lieu
à réductionproportionnelle,elle ne doit s'opérer que jusqu'à concurrencedu dis-

poniblele plus élevé. Mais, en adoptantcette opinion, il admet implicitementun

systèmecontraireà celuiqu'il avait précédemmentdéfendu (IX,786), et que nous
avonscombattuà la note 18supra.

1L'édit des secondesnoces, rendu en 1560, contenaitdeux chefs: Le premier
défendaitaux femmesveuves, ayant enfantsou enfants de leurs enfants, qui pas-
seraient à de nouvellesnoces, de donner à leurs nouveauxmaris, soit directe-
ment, soit indirectement, au delà d'une part d'enfant le moins prenant. Le se-
conddéfendaitaux veuveset aux veufs, ayant enfantsd'un premier lit et passant
à de nouvellesnoces, de faire à leurs nouveauxconjointsaucune part des biens
qu'ils auraient acquis par dons et libéralités de leurs premiers maris ou femmes,
et leur enjoignaitde réserver ces biens aux enfants de leur précédent mariage.
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ner
ou léguer à son nouvel époux qu'une part d'enfant légitime le

moins prenant, et sans que, dans aucun cas, ses libéralités au
profit de cet époux puissent excéder le quart des biens. Art. 1098.

La disposition de l'art. 1098 suppose que le veuf ou la veuve qui
a contracté un nouveau mariage, laisse à son décès des enfants
d'une précédente union 2. Elle cesse d'être applicable lorsque celte
supposition vient à manquer 3.

Les expressions enfants d'un autre lit, qui se trouvent dans cet
article, comprennent non-seulement les enfants du premier degré,
mais tous les descendants légitimes 4, à quelque degré que ce soit,

au profit desquels ils se trouvaient en quelque sorte substitués. Cesdispositions,
empruntées à diverses lois romaines, étaient une conséquencede la défaveurqui
s'attache, du moins en général, au convoi en secondes noces de personnes ayant
des enfants d'un premier mariage. Elles avaient pour double objet de rendre de
pareilles unions moins fréquentes, en y attachant la perte de certains avantages,
et de garantir les enfants du premier lit contre les dispositionsinconsidérées
que l'attrait de nouvelles unions arrache trop facilement aux personnes qui les
contractent. Du reste, la jurisprudence avait étendu aux veufsla prohibitioncon-
tenue au premier chef de l'édit, par la raison que les motifs sur lesquels cette
prohibition était fondée, s'appliquant aux hommes tout aussi bien qu'aux femmes,
on devait supposer que le législateur s'était, à cet égard, expriméen termes sim-
plementénonciatifs Cpr. sur le premier chefde l'édit : L.6, proe. C. de secund.
nupl. (5-9); Nov. 22 , cap. 27. Cpr. sur le secondchef : L. 5, L. 6, § 1, L. 8, § 1,
C. eod. tit.; L, 11, C. de repud. (5-17);Nov. 22 ; cap. 23-26, 30 et 34 ; Nov. 98,
cap. 2. Voy. aussi sur l'ensemble de l'édit: Traité sur lespeines des secondes
noces, par P. Dupin ; Paris 1734, in-4° ; Merlin, Rép., v°Noces(secondes).— Les
rédacteurs du projet du CodeNapoléonavaient reproduit les deuxchefsde l'édit ; ils
avaient même ajouté à sa sévérité, en ne permettant que de simples donations
ou legs d'usufruit aux veufs ou veuves ayant des enfants d'un autre lit. La dis-
cussion qui eut lieu au Conseild'état amena la suppression de la dispositiondu
second chef de l'édit. Quant à la prohibition établie par le premier chef, on la
renforçaen bornant au quart des biens le maximum du disponible. Locré, Lég-,
XI, p. 270, art. 176 et n° 37.

2 On pourrait soutenir, d'après les termes de l'art. 1098, qu'il suffit pour son

application que le veuf ou la veuveait eu, au moment même de la célébrationde
son nouveau mariage, des enfants d'une précédente union. En effet, cet article
ne dit pas : L'homme ou la femme qui, après avoir contracté un second ou

subséquent mariage , laisse des enfants d'un autre lit ; il dit : L'homme ou la

femme qui, ayant des enfants d'un autre lit, contractera un secondou sub-

séquent mariage. Maiscette manière d'entendre l'art. 1098 serait contraire tout
à la fois à l'esprit dans lequel il a été conçu, et au principe général d'après le-

quel c'est l'époque du décès qu'il faut considérer pour connaître la quotité de
biens dont le défunt a pu disposer. Cpr. art. 913, 918, 920 et 1090. Grenier, II,
680. Delvincourt, sur l'art. 1098. Duranton, IX, 816.

3Cpr. texte et note 39 infra.
4Troplong, IV, 2699, — Si un enfant du premier lit, décédéavant son père ou
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ceux mêmes dont les pères étaient décédés avant la célébration du

nouveau mariage de leur ascendant, et qui eux-mêmes ne sont nés

que postérieurement à ce mariage 5. Les enfants légitimés par l'efr

fet d'un précédent mariage, doivent être considérés comme des

enfants d'un autre lit 6. Mais il n'en est pas de même des enfants

adoptifs. Ces derniers ne peuvent jamais, de leur propre chef, se

prévaloir de la disposition de l'art 10987.

La restriction établie par cet article s'étend à toute espèce de

libéralités ou d'avantages que le veuf ou la veuve a conférés à son

nouvel époux. Ainsi, elle s'applique aux libéralités faites pendant
le mariage par acte entre-vifs ou par testament, aussi bien qu'aux
donations faites par contrat de mariage, et même aux libéralités

contenues dans des actes antérienrs, lorsque ces actes ont été faits

en vue du mariage déjà projeté à l'époque de leur passation 8.

Cette restriction s'applique, d'un autre côté, aux libéralités ré-

ciproques 9, ou faites sous certaines charges 10, comme aux libé-

sa mère, ne laisse qu'un enfant naturel, celui-ci ne peut invoquer la disposition
de l'art. 1098. Arg. art. 756, al. 2.

5Nasciturus pro jam nato habetur, quotiescumque de ejus commodo agi-
tur. Cpr. § 53, texte et note 1. Merlin, op. et v° citt., § 7, art. 1, n° 1. Grenier,
11,679.

6En effet, la légitimation a pour conséquencede faire considérer l'enfant légi-
timé comme issu du mariage par lequel elle s'est opérée. Art. 333. Cpr. § 548.

Troplong, IV, 2700.
7Cette proposition n'est pas contraire à la dispositionde l'art. 350 qui accorde

à l'adopté, sur la succession de l'adoptant, les mêmes droits que ceux dont jouit
l'enfant né en mariage. Il résulte bien de l'assimilation établiepar cet article entre
l'enfant adoptif et l'enfant légitime, que le premier jouit de tous les droits de
succession, et notamment du droit de réserve, attachés à la seule qualité d'en-
fant légitime. Mais il n'en résulte pas qu'il jouisse du droit exceptionnel de ré-
serve que la loi a établi en faveur des enfants issus d'un précédent mariage. Ce
droit est en effet subordonné à la circonstance d'un premier mariage et à l'exis-
tence d'enfants issus de ce mariage. Il ne suffit donc point, pour pouvoir l'invo-
quer, que l'on soit enfant légitime, ou que l'on doiveêtre assimilé à un enfant
légitimé ; il faut de plus que l'on soit issu ou réputé issu d'un précédent mariage.
Cpr. d'ailleurs § 560, texte n° 3. Troplong, IV, 2701.

Toullier, V, 876. Dalloz, Jur. gén., v° Dispositions entre-vifs et testamen-
taires, VI, p. 278, n° 12. —Les enfants qui attaquent de pareils actes sont admis
à établir, par toutes espèces depreuves, que le nouveau mariage était déjà arrêté
à l'époque de la passation de ces actes.

9Grenier, II, 693. Bordeaux, 16 août 1853,Sir., 55, 2, 753. Cpr. texte et note
20 infra.

10Il est bien entendu qu'il faut, pour déterminer le montant de l'avantage ré-
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ralités pures et simples, et même aux donations rémunératoires,
à moins que celles-ci n'aient eu pour objet de reconnaître des ser-
vices rendus avant le nouveau mariage, et en raison desquels le
nouvel époux avait contre son conjoint une créance que leurs con-
ventions matrimoniales auraient laissé subsister 11.

Enfin, la même restriction s'applique non-seulement aux libéra-
lités effectuées directement, au moyen d'actes de disposition pro-
prement dits, mais encore aux avantages indirects 12

résuliants,
soit de la simple renonciation faite par le veuf ou la veuve à une
succession ou à un legs qu'il était appelé à recueillir de préférence
à son nouvel époux ou conjointement avec lui 13, soit de l'exécu-
tion des conventions matrimoniales arrêtées entre les nouveaux

époux. C'est ainsi notamment que l'avantage qui peut résulter pour
le nouvel époux, de la confusion de ses dettes et de son mobilier

présent ou futur 14avec le mobilier et les dettes de son conjoint 15,
d'un ameublissement consenti par ce dernier, de la stipulation d'un

préciput ou d'une clause de partage inégal de la communauté, et

sultant de pareilles dispositions, déduire de la valeur des biens donnés celle des
charges que le nouvel épouxa réellement remplies, ou qui lui restent à remplir.

11Cette propositionest une conséquencedes principesqui seront développésau

§ 702 sur les donations rémunératoires en général. Cpr. Pothier, Du contrat de

mariage, nos544 et 545; Dalloz, op. et v°citt., VI, p. 278, n° 11.
12Les avantages indirects conférés à d'autres personnes qu'à des successibles,

ne s'imputent point, en général, sur la quotité disponible. Voy. 684ter, texte et
notes 22 à 24.

13Dalloz, op. et v° dit., VI, p. 294,.n° 3.

14D'aprèsPothier (Ducontrat de mariage, n° 553), on ne devrait cependant
avoir aucun égard aux successions mobilières échues au veuf ou à la veuve

pendant le nouveau mariage, de telle sorte que la moitié de ces successions,
dont le nouvel époux profiterait, ne formerait pas un avantage passible de ré-
duction. Celte opinion, qui était fort contestable dans l'ancien Droit, a été adop-
tée par Toullier (V, 896). Mais elle est contraire au texte du second alinéa de

l'art, 1496, qui ne distingue pas entre le mobilier échu aux époux pendant le

mariage, et celui qu'ils possédaient en se mariant. Il résulte, d'ailleurs, de la
disposition du troisième alinéa de l'art. 1527que, dans la pensée du législateur,
on doit, pour savoir si les conventionsmatrimoniales ont opéré quelque avanta-

tàge au profit du nouvel époux, s'attacher uniquement aux effetsqu'elles ont

produits. Delvincourt, II, p. 435. Duranton, IX, 807. Cpr. texte et note 19

infra.
15Il importe peu, pour l'application du second alinéa de l'art. 1496, que les

époux aient adopté expressément le régime de la communauté légale, ou

qu'ils y soient soumis tacitement en s'abstenant de faire un contrat de mariage.

Cpr. § 505, n° 4.
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de rétablissement d'une communauté universelle, est réductible à

la quotité de biens fixée par l'art. 109816. Art. 1496, al. 2, et art.

1527, al. 3.

Toutefois, le partage égal des bénéfices réalisés au moyen des

travaux communs des époux ou des économies faîtes sur leurs re-

venus, ne doit point, quelque inégaux qu'aient été leurs revenus

respectifs ou les produits de leur industrie, être considéré comme

un avantage indirect dans le sens de l'art. 1098. Art. 1527, al. 2.

Mais cette modification ne s'applique point à l'avantage résultant

pour le nouvel époux d'une convention d'après laquelle il aurait

droit à une part excédant la moitié dans les bénéfices et économies

réalisés pendant le mariage 17. Cet avantage serait réductible au
taux de l'art. 1098, lors même que les revenus du nouvel époux
auraient été plus élevés que ceux de son conjoint, ou que son in-

dustrie aurait procuré à la communauté des bénéfices plus consi-
dérables 18.

Du reste, pour juger si les conventions matrimoniales faites à
l'occasion d'un second ou subséquent mariage ont procuré quelque

avantage au nouvel époux, il faut faire abstraction de l'intention

qui a pu présider à leur rédaction, ainsi que des éventualités de
bénéfices ou de pertes qu'elles pouvaient, à raison de leur réci-

procité ou des conditions auxquelles elles étaient subordonnées ,

16Cpr. art. 1516 et 1525, alin. 2 ; §§ 524 , 525, 529et 530 ; Toullier, V, 891
et suiv. ; Duranton, IX, 805 et suiv.

17Commela dispositionfinale de l'art. 1527 porte en termes généraux, que
les simples bénéficeset les économiesne constituent pas des avantages indirects,
on a voulu soutenir qu'elle s'appliquait même à la stipulation qui attribuerait à
l'un des époux la totalité de ces bénéfices et économies. Maisil faut croire qu'en
rédigeant cette disposition, le législateur a eu en vue le cas ordinaire du par-
tage de la communauté par moitié, et que son intention a été uniquement de
soustraire les résultats d'un pareil partage à l'application de la dispositiondu
troisième alinéa de l'art. 1527, dans le cas même où la mise du nouvel époux
aurait été inférieure à celle de son conjoint. Les termes incidents quoique iné-
gaux , qui se trouvent dans la dernière partie de cet article, nous semblent
justifier cette manière de voir, qui est d'ailleurs conforme à la règle exeeptio
est strictissimoe interpretationis. Toullier, V, 899 et 900. Delvincourt, II,
p. 437. Duranton, IX, 810. Civ. cass., 24 mai 1808, Sir., 8, 1, 328.

18Cette proposition est un corollaire de l'idée sur laquelle repose la disposi-
tion finale du troisième alinéa de l'art. 1527, à savoir que chacun des époux a
droit, d'après la nature de l'association conjugale, à la moitié des économieset
des bénéficesréalisés pendant le mariage, quel que soit d'ailleurs lemontant des
mises respectives.
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présenter pour l'un ou pour l'autre des conjoints au moment de
leur passation, et considérer uniquement les effets ou les consé-

quences réelles de leur application à la liquidation des droits res-

pectifs des époux 19. Ainsi, par exemple, quoique la confusion du
mobilier et des dettes des époux puisse, selon l'événement, profi-
ler ou être préjudiciable à chacun d'eux, elle devra être considérée
comme un avantage indirect, s'il résulte de la balance établie lors
de la liquidation de la communauté, entre le mobilier et les dettes
des conjoints, que le nouvel époux profile réellement de cette
confusion. Ainsi encore, le bénéfice résultant pour ce dernier de ce

qu'il se trouvera par l'événement appelé à prendre dans les éco-
nomies et les bénéfices réalisés pendant le mariage, une part su-

périeure à celle des héritiers de son conjoint, sera réputé former

un avantage indirect, quoique le contrat de mariage n'ait attri-

bué cet avantage au nouvel époux qu'en cas de survie seulement,
ou même qu'il l'ait attribué au survivant des époux indistincte-

ment 20.

Mais, en revanche, il faudra, pour savoir si le nouvel époux se

trouve avantagé par les conventions matrimoniales, combiner et

balancer entre elles les conséquences de toutes les clauses du con-

trat de mariage, de manière à compenser avec le profit que telle

stipulation aura procuré au nouvel époux, la perte que telle autre

clause lui aura fait éprouver. Ainsi, par exemple, lorsqu'il s'agira
de savoir si un préciput ouvert au profit du nouvel époux consti-

tue un avantage indirect, on devra examiner si la valeur du pré-

ciput ne se trouve pas compensée par un excédant de mobilier qui
serait entré dans la communauté du chef de cet époux 21.

Les libéralités 22
déguisées

23 ou faites au nouvel époux sous le

nom de personnes interposées, ne sont pas, comme les avantages

indirects, simplement réductibles à la quotité de biens fixée par
l'art. 1098. Elles sont frappées de nullité pour le tout, lorsqu'elles

19C'est ce qu'indiquent clairement les termes du troisième alinéa de l'art. 1527:

Toute convention qui tendrait dans ses effets. Duranton, IX, 807.
20Duranton, IX, 810. Civ. cass., 24 mai 1808, Sir., 8, 1, 328.
21Cpr. Duranton , IX, 812.

22Il n'y a pas , sous ce rapport, de distinction à faire entre les dispositions

testamentaires et les donations entre-vifs. Caen, 6janvier 1845. Sir., 45, 2, 393.

23Telle serait, par exemple, la reconnaissance qu'un mari aurait faite, par

contrat de mariage, au profit de sa femme, d'un apport supérieur à celui qu'elle

a réellement effectué. Cpr. Civ. rej., 29 mai 1838, Dalloz, 1838, 1, 225.
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ont été faites dans la vue d'excéder cette quotité 24; ce qui doit

24En l'absence de toute pensée de fraude, les dispositions, quoique déguisées
ou faites par personnes interposées, devraient être maintenues. Req. rej., 7 fé-

vrier 1849, Sir., 1, 165. Maislorsque de pareilles dispositions ont eu lieu dans

le but d'excéder la quotité disponible, elles ne peuvent produire d'effet même
dans la limite de cette quotité. La différence qui existe entre la rédaction du

premier alinéa de l'art. 1099 et celle du second, ne nous semble laisser au-
cun doute sur l'intention du législateur à cet égard. Voy. Rapport au Tribunal,

par Jaubert (Locré, Lég., XI , p. 486, n° 90). L'opinioncontraire a cependant
de nombreux partisans et a été admise par plusieurs cours d'appel. Pour la sou-

tenir, on a dit que les termes donations déguisées ou faites par personnes inter-

posées sont synonymesdes mots avantages indirects ; que la loi se sert indis-
tinctement des uns et des autres ; et que le second alinéa de l'art. 1099 se ratta-
chant d'une manière intime à la disposition du premier alinéa du même article
dont il ne fait qu'énoncer une conséquence, doit être entendu dans le sens de
cette disposition. Mais il est inexact de prétendre que le législateur se serve in-
distinctement des expressions donations déguisées et avantages indirects.
L'économie de l'art. 1099repousse cette assertion; et les art. 843, 853, 854 et
1595, que l'on invoque pour la justifier, prouvent tout au contraire que le légis-
lateur a constamment employé les termes avantages indirects, dans le sens

propre et restreint que nous y attachons. Dans ces articles en effet, il s'agit
non point de libéralités faites au moyen d'actes dont les parties ont déguisé le
véritable caractère, mais bien d'avantages procédant d'actes faits ouvertement.
Cpr. § 632, note 15. Il existe, d'ailleurs, entre les avantages indirects et les
donations déguisées, une différence qu'il est impossiblede méconnaître, c'est
qu'un avantage indirect peut résulter d'un acte passé de bonne foi, c'est-à-dire
sans aucune intention d'éluder la loi, tandis qu'une donation déguisée est tou-
jours le fruit d'une combinaison à laquelle s'attache naturellement une présomp-
tion de fraude, lorsque la libéralité est faite à une personne incapable de re-
cevoir, ou qui ne pouvait, à raison de sa qualité, être gratifiée que jusqu'à
concurrence d'une certaine quotité de biens. Il n'est donc pas étonnant que le
législateur ait cru devoir soumettre à des règles différentes ces deux espèces
d'avantages. Cpr.L. 5, § 5, D. de donat. inter vir. et uxor. (24,1) ; Pothier, Des
donations entre mari et femme, n° 78. Nousajouterons quel'interprétation que
nous combattons, conduirait à faire du secondalinéa de l'art. 1099une répétition
insignifiante de la disposition du premier, et que par ce motif encore elle
doit être rejetée, puisqu'on ne peut supposer une redondance dans deux disposi-
tions qui se suivent immédiatement. On a fait un autre raisonnement qui en
substance consiste à dire : La cour de cassation maintient, sauf réduction à la
quotité disponible, les donations déguisées faites par une personne qui laisse des
héritiers à réserve. Or, comme les motifs de cette jurisprudence s'appliquent
aux donations entre époux, aussi bien qu'aux donations faites entre toutes
autres personnes, il y aurait une inconséquencechoquante à ne pas les apprécier
d'après les mêmes principes. Nous répondrons que cette prétendue inconséquence
n'existerait pas dans les dispositions de la loi, qu'elle né serait tout au plus que
le résultat du rapprochement d'un point de jurisprudence avec une disposition
législative, et qu'elle ne pourrait dès lors, quelque flagrante qu'elle fût, être
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se présumer, si de fait elles l'ont dépassée 23. Art. 1099, al. 2.
La loi répute personnes interposées les enfants du nouvel époux,

issus d'un autre mariage, et les personnes dont il se trouve être
héritier présomptif au jour de la disposition faite en apparence à
leur profit 26. Art. 1100. La présomption d'interposition subsiste à

un motif pour s'écarter d'un texte précis et formel. Mais il y a mieux, cette in-
conséquence n'existe réellement pas; et c'est avec raison qu'on a introduit, en
ce qui concerne les donations déguisées entre époux, une règle spéciale. En
effet, comme les fraudes ayant pour objet d'excéder le taux de la quotité dispo-
nible, sont entre époux plus faciles et plus fréquences, le législateur a cru devoir
les prévenir par une pénalité sévère, en frappant de nullité les donations dé-

guisées dont s'agit. C'est bien ainsi que la cour de cassation elle-même s'est ex-

pliquée à ce sujet, dans son arrêt du 29 mai 1838, cité ci-après, dont l'un des
considérants porte : «Attendu que si la distinction établie par l'art. 1099 ne se
«retrouve plus lorsqu'il s'agit de donations autres que celles que les époux se
« font l'un à l'autre, il en résulte seulement que, pour ce genre particulier de
« donations, la loi a cru devoir introduire une règle plus sévère ; mais qu'il n'en
«résulte nullement que la disposition spéciale et formelle de la loi ne doive pas
«recevoir exécution.» Voy. dans le sens de notre opinion : Toullier, V, 901;
Delvincourt, sur l'art. 1098; Grenier, II, 691; Dalloz, op. et v° citt., VI,
p. 294, n° 3; Troplong, IV, 2742 et 2743; Civ. rej., 30 novembre 1831, Sir.,
32, 1, 134; Toulouse, 13 mai 1835, Sir., 35, 2, 392; Civ. rej., 29 mai 1838,
Sir., 38, 1, 481; Limoges, 6 juillet.1842, Sir., 43, 2 , 27; Caen, 6janvier 1843,
Sir., 45, 2, 393; Caen, 30 avril 1853, Sir., 53, 2, 699. Voy. en sens contraire.

Duranton, IX, 831; Poujol, II, p. 592,; Paris, 21 juin 1837, Sir., 37, 2, 322.
25SuivantM.Dalloz(1837, 2, 1), les donations déguiséesou par personnes inter-

posées, faites entre époux, sont nulles en totalité, si ellesont excédéla quotité dis-

ponible, et valables, si elles ne l'ont pas dépassée. La distinction sur laquellere-

pose cette manière devoir, ne nous paraît pas complètement exacte. Elle suppose
que la circonstance que la quotité disponible a été dépassée ou ne l'a pas été, in-

dique d'une manière certaine l'intention de faire fraude à la loi ou l'absence de
cette intention. Or, il n'en est pas ainsi: On doit, sans doute, présumer qu'une
libéralité déguisée ou par personnes interposées, faite entre conjoints, a eu lieu

dans une pensée de fraude, lorsque de fait elle excède la quotité disponible;
mais cette présomption ne saurait être considérée comme absolue. D'un autre

côté, il peut se faire qu'une pareille libéralité soit entachée de fraude, quoique
de fait elle ne dépasse pas la quotité disponible. En effet, le disposant est souvent

dans l'impossibilité de connaître même approximativementle montant de cette

quotité, qui ne se trouvera fixé que lors de son décès; il peut se tromper dans

ses conjectures à cet égard. On comprend dès lors qu'en adoptant l'avis de

M. Dalloz, on serait souvent conduit, d'une part, à annuler des dispositions
faites sans aucune intention frauduleuse, et, d'autre part, à maintenir des actes

qui, en réalité, auraient été passés dans le but d'éluder la loi. Cpr. Troplong,

IV, 2744; Req. rej., 7 février 1849, Sir., 49, 1, 165.

26Lorsque le nouvel époux a encore son père ou sa mère, ses ascendants pa-

ternels ou maternels plus éloignés ne sont pas légalement présumés personnes

V.
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l'égard de ces dernières, lors même que le nouvel époux ne leur

a pas survécu ou qu'il ne leur a pas succédé 27.Mais celte présomp-
tion reste sans application, lorsque la disposition n'ayant été faite

qu'après le décès du nouvel époux, ou lorsque l'exécution n'en

devant avoir lieu qu'après son décès, il était absolument impossible

qu'il en profitât 28.

On doit appliquer la présomption d'interposition aux enfants na-

turels du nouvel époux, aussi bien qu'à ses descendants légitimes 29.

interposées à son égard, puisqu'il n'est pas leur héritier présomptif. En vain
dirait-on que les motifs sur lesquels est fondée la présomptiond'interposition
quant au père ou à la mère, existant égalementà l'égard des ascendants d'un

degré plus éloigné, cette présomptiondoit frapper ces derniers comme les pre-
miers. Nous répondrons qu'il n'y a pas identité absolue entre la position des
uns et celle des autres, et que l'analogie ne suffitpas pour étendre une présomp-
tion légale qui doit avoir pour effet d'entraîner la nullité d'un acte. Delvincourt,
II, p. 446. Duranton, IX, 832. Dalloz, op. et V° citt., VI, p. 294, n° 8. Voy.
en sens contraire : Grenier, 687; Toullier, V, 903. — Il est bien entendu qu'en
fait l'interposition de personnes se présumera plus facilement à l'égard d'un
ascendant qu'à l'égard d'un étranger, ou même d'un parent collatéral.

57L'art. 1100ne consacre explicitementcelte propositionque pour le cas où
le nouvelépoux n'a pas survécu à la personne dont il était héritier présomptif.
Maison ne doit pas conclurede là, par argument a contrario, que la présomp-
tion d'interposition cesse, lorsque le nouvel époux, ayant survécu à cette per-
sonne, a été, par une cause quelconque, empêchéde lui succéder. Les expres-
sions finalesde l'art. 1100, encore que ce dernier, etc., ne sont qu'une explica-
tion de la dispositionà laquelleelles se rapportent; et si le législateur n'a donné
cette explication que relativementà l'hypothèse du prédécès du nouvel époux,
c'est, ou parce que cette hypothèsese sera seule présentée à sa pensée, ou parce
qu'il aura jugé inutile de mentionner également les autres. Il est d'ailleurs
évident, qu'en déclarant que la présomption d'interposition établie contre les
personnes dont le nouvelépoux se trouvait héritier présomptifau jour de la do-
nation , conserverait sa force lors même que ce dernier ne leur aurait pas sur-
vécu , le législateur est parti del'idée que, pour savoir s'il y a eu interpositionde
personnes, il faut uniquement considérer les rapports respectifs des parties au
jour de ladonation, en faisantabstraction desévénementspostérieurs qui peuvent
avoirmodifiéouanéanti les expectativeséventuellementattachées à ces rapports.
Delvincourt,II, p. 446. Duranton, IX, 835.

28Troplong,IV, 2755. Colmar, 31 mai 1825, Sir., 26, 2, 50. Douai, 9 mai
1836,Sir., 36, 2, 573. Civ. rej., 13 avril 1840, Sir., 40, 1, 440. Caen, 13 no-
vembre1847, Sir., 48, 2, 677. Cpr. art. 911; § 649, texte, notes 67 et 68.

29Ceque nous avons dit sur les enfants naturels, à l'occasion de l'art. 911,
s'applique également ici, d'autant que la disposition de l'art. 1100 est plus
étendue et plus sévère que cellede l'art. 911. A la vérité, l'art. 1100 dit : aux
enfants issus d'un autre mariage; mais il ne s'exprime ainsi que pour ex-
cepter de la présomptionles enfants communsissus du nouveau mariage: Cpr.
§ 649, note 63. Duranton, IX, 834. Troplong, IV, 2754. Amiens. 22 décembre
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Mais les enfants communs issus du nouveau mariage ne sont pas,
comme les enfants d'un autre lit, légalement présumés personnes
interposées.

La présomption établie par l'art. 1100 est absolue, et n'admet au-
cune preuve contraire. Du reste, les parties intéressées sont rece-
vables à prouver par tomes espèces de moyens, et même à l'aide
de simples présomptions, qu'une libéralité ostensiblement faite
en faveur d'une personne à l'égard de laquelle il n'existe pas de

présomption légale d'interposition, était en réalité destinée au
nouvel époux 30.

La part d'enfant le moins prenant, à laquelle l'art. 1098 res-
treint la quotité de biens dont il est permis à un veuf ou à une

veuve, ayant des enfants d'un précédent mariage, de disposer au

profit de son nouvel époux, doit être calculée d'après le nombre
des enfants issus tant du premier que du second ou subséquent

mariage, en joignant à ce nombre le nouvel époux lui-même 31.

Lorsqu'un des enfants est prédécédé, mais a laissé lui-même des

enfants ou descendants, ceux-ci sont comptés pour une tête 32.

Les enfants qui ont renoncé à la succession ou qui en ont été ex-

clus pour cause d'indignité, ne font pas nombre pour le calcul de

la part dont il s'agit.
En cas d'existence d'enfants naturels, on commence par distraire

de la masse la portion de biens à laquelle ils ont droit d'après
l'art. 757, de manière à la faire supporter proportionnellement au

nouvel époux et aux enfants légitimes. De même, si le défunt a fait

au profit d'un ou plusieurs de ses enfants des dispositions avec dis-

pense de rapport, ou s'il a disposé en faveur d'un étranger, les

biens ainsi donnés doivent être préalablement distraits de la masse

sur laquelle se calculera la part d'enfant 35.

Mais, d'un autre côté, le nouvel époux peut demander, pour le

calcul de la part d'enfant, la réunion fictive à la masse, non-seule-

1838, Sir., 39, 2, 254. — Quant aux descendants légitimes, ils sont compris
sous l'expression, d'enfants. Troplong, IV, 2753. Caen, 6 janvier 1845, Sir.,

45, 2, 393.
30Cpr. sur ces deux dernières propositions : § 649, texte, notes 66, 70 et 71.

Troplong, IV, 2752 et 2756.
31Agen, 14 avril 1837, Dalloz, 1838, 2, 234.

32Arg.art. 914. Toullier, V, 877, Grenier, Il, 704 et 705. Duranton, IX, 803.

31Il est indispensable d'opérer ces diverses déductions pour déterminer la

part de l'enfant le moins prenant. Duranton, IX, 802. Troplong, IV, 2711 et

2712.
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ment du montant des rapports à faire par les enfants, mais encore

de celui de la réduction à laquelle seraient sujettes les dispositions

faites à des étrangers ou même à l'un des enfants 34. Au surplus,

le nouvel époux a également le droit de participer, dans la pro-

portion d'une part d'enfant, à la réduction des dispositions faites

en sa faveur, en ce sens qu'il est autorisé à demander que le mon-

tant de cette réduction soit fictivement réuni à la masse pour le

calcul de la part d'enfant qui lui revient 35.

La restriction apportée à la quotité disponible ordinaire par

l'art. 1098 n'a été directement établie qu'en faveur des enfanis is-

sus d'un précédent mariage. La différence qui existe entre les deux

portions disponibles , constitue en faveur de ces enfants une aug-
mentation relative de la réserve.

Il résulte de là, que la nullité prononcée par le second alinéa de

34Vainementles enfants invoqueraient-ils, pour résister à cette réunion , les
art. 857 et 921. Le nouvel époux qui la réclame, ne demandeni un rapport ni
une réduction. Il s'agit uniquementpour lui de faire déterminer le montant de
la quotité de biens dont son conjoint a pu disposer à son profit. Les observations

que nous avons faitesau § 630, texte n° 3, et au § 685, texte et note 3 , s'ap-
pliquentégalementici. Nousajouteronsque, dans le système contraire, il dépen-
drait du veuf ou de la veuve qui, par contrat de mariage, aurait fait au profit
de son nouveau conjointune donation renfermée dans la limite du disponible.
établi par l'art. 1098, de restreindre les effets de celte donation, en faisant de
nouvelles dispositions en faveur d'un de ses enfants ou d'un étranger. Or, ce
résultat est évidemmentinadmissible. Paris, 20 février 1809, Sir., 9,2, 257.

Cpr. Grenier, II, 711; Troplong, IV, 2710; Paris, 19 juillet 1833, Sir.,
33, 2, 397.

35Delvincourt,II, p. 443. Vazeille, sur l'art. 1098, n° 7.— Voy. en sens con-
traire : Grenier,II, 708 ; Troplong, IV, 2706 et 2707. Ces derniers auteurs in-

voquent à l'appui de leur opinion, l'art. 921, aux termes duquel les donataires
ou légataires ne peuvent ni demanderla réduction , ni en profiter. Mais en ar-

gumentant ainsi, ils fontune fausse applicationde cet article, et violent ouver-
tement l'art. 1098. En effet, l'époux donataire ou légataire demandebien moins'

à profiter de la réduction, qu'à en faire restreindre les effets dans la limite dé-
terminée par la disposition même dont on se prévaut contre lui. Il se borne à
soutenir que, d'après l'art. 1098, il n'est soumis à l'action en réduction que jus-
qu'à concurrencedu retranchement nécessaire pour faire descendresa donation
ou son legs au niveau d'une part d'enfant le moins prenant, et qu'on ne pour-
rait, sans violerl'article précité, la réduire au-dessous de cette part. L'opinion
émisesur ce pointpar M. Troplongnous a d'autant plus surpris , que, sur une
question analogue, le savant auteur reconnaît (IV, 2710) au nouvel épouxle
droit de demander, nonobstant la dispositionde l'art. 857, la réunion fictiveà
la masse des rapports à effectuer par les enfants, aux fins de faire calculer
sur la masse ainsi composée, la part d'enfant à laquelle il a droit.
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l'art. 1099, pour garantir le droit de réserve contre les dispositions
déguisées sous le voile de contrats à titre onéreux, ou faites par
personnes interposées, ne peut être proposée que par les enfants
du premier lit, et non par l'époux auteur de la disposition 36.

Il en résulte encore que ces enfants eux-mêmes ne sont admis à
faire valoir cette nullité qu'après l'ouverture de la succession du
donateur ou testateur, et qu'ils ne sont même pas autorisés à pro-
voquer de son vivant des mesures conservatoires pour assurer
l'exercice de leur droit de réserve 37. Art. 920 et arg. de cet ar-
ticle.

Les enfants du premier lit jouissent, en ce qui concerne l'aug-
mentation relative de la réserve que leur assure l'an. 1098, des
mêmes droits que relativement à la réserve ordinaire. Ainsi, par
exemple, ils peuvent poursuivre la réduction des dispositions faites

en faveur du nouvel époux, non-seulement contre cet époux lui-

même , mais encore contre les tiers détenteurs des immeubles qu'il
a reçus. Art. 930. Ainsi encore, la réduction qu'ils auront fait

prononcer ne profitera ni aux créanciers, ni aux donataires ou lé-

gataires du défunt. Art. 921.

Mais aussi les enfants du premier lit n'ont-ils droit à l'augmen-
tation de réserve dont s'agit qu'en qualité d'héritiers. Ainsi, ils ne

36Tessier, De la dot, II, p. 243. Troplong, IV, 2745 et 2746. Grenoble,
2 juillet 1831, Sir., 32, 2, 346. Riom, 9 août 1843, Sir., 44, 2, 15. Voy. en
sens contraire : Bordeaux, 5 juillet 1824, Sir., 24, 2, 218. La cour deBordeaux
n'a pas bien saisi le caractère de la nullité prononcée par le second alinéa de
l'art. 1099. Pour déterminer la nature et la portée de cette nullité, il faut, dans
les différentes hypothèses où il peut y avoir lieu à l'application de la disposition
précitée, s'attacher à l'intérêt que la loi avait en vue de garantir. Or, comme cet

intérêt, dans l'hypothèse dont nous nous occupons actuellement, est exclusive-
ment celui des enfants du premier lit, il en résulte qu'eux seuls aussi sont ad-

mis à invoquer la nullité dont il s'agit.

37Cpr. cep. Merlin, Rép., v° Intervention, § 1, n° 6; Troplong, IV, 2748;
Civ. cass., 27 mars 1822, Sir., 22, 1, 345; Grenoble, 2 juillet 1831, Sir., 32,

2, 346; Riom, 9 août 1843, Sir., 44, 2, 15. Suivant la doctrine de ces arrêts,

approuvée par Merlin et par M. Troplong, les enfants du premier lit seraient ad-

mis , du moins en cas de séparation de biens , et lorsqu'il est questionde la liqui-
dation des droits respectifs des époux, à intervenir dans l'instance, pour la conser-

vation de la réserve à laquelle ils pourraient avoir droit lors de l'ouverture de

la succession de leur auteur. Nous ne saurions adhérer à. cette doctrine: tant

que la succession n'est pas ouverte, la réserve ne constitue pas un droit, même

éventuel ; on ne peut y voir qu'une pure expectative à laquelle ne s'applique

pas l'art. 1180.
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peuvent s'en prévaloir, lorsqu'ils ont renoncé à la succession, ou

qu'ils en ont été exclus pour cause d'indignité 38.

Le droit de poursuivre, en vertu de l'art. 1098, la réduction des

dispositions faites au nouvel époux, ne peut jamais s'ouvrir dans
la personne des enfants du second lit 39.Mais ces derniers profitent

38Ricard (Des donations, 3e partie, n° 978) et Pothier (Du contrat de ma-

riage, n°s 568et 590; Desdonations entre-vifs, sect. III, art. 7, §4) enseignaient
que, même dans les pays de coutume, les enfants d'un précédent mariage pou-
vaient, en cette seule qualité, et sans se porter héritiers de leur père ou de
leur mère, demander la réduction des donations faites par ces derniers au profit
de leurs nouveaux conjoints. Ils se fondaient sur ce que l'édit des secondes
noces accordait le droit de poursuivre cette réduction aux enfants, sans exiger
qu'ils prissent la qualité d'héritiers. Ils ajoutaient que cette qualité n'était pas
en pareil cas nécessaire aux enfants, puisque les biens dont ils pouvaient ob-
tenir le retranchement étant irrévocablementsortis du patrimoine de leur père
ou de leur mère , ils ne les prenaient plus dans la succession de ces derniers.
Maison a fait remarquer avec raison, d'une part, que ces motifs, en les suppo-
sant fondés, ne s'appliqueraient qu'aux donations entre-vifs, ce qui conduirait
à établir, entre ces donationset les dispositions testamentaires, une distinction
qu'il est impossiblede justifier, et, d'autre part, que ces motifsn'étaient point
particuliers aux donationsfaitesà un nouvel époux, qu'ils s'appliquaientavec la
même force à toutes les donations entre-vifs, et qu'ainsi ils prouvaient trop.
Nousajouterons que, quel que soit le mérite de l'opinion de Ricardet de Pothier
d'après les principesde l'ancien Droit, celte opinion est inconciliableavec l'en-
sembledes dispositionsdu CodeNapoléonsur la quotité disponibleet la réserve.
Pour s'en convaincre, il suffit de se rappeler que le disponiblefixé par l'art. 1098
est le mêmeque le disponibleordinaire, lorsque le veuf ou la veuve qui a con-
volé à un nouveaumariage, laisse trois enfants, et que, dans les cas où il est
plus restreint, il fait néanmoinspartie de la portion disponibleordinaire et s'im-
pute sur celte dernière. Delvincourt, sur l'art. 1098.Toullier, V, 880. Duranton,
IX, 818. Coin-Delisle,sur l'art. 1098, n° 7. Voy.en sens contraire: Grenier,
II, 706 ; Troplong, IV, 2724.

39Cettepropositionest une conséquencede ce que la restriction de la faculté
de disposer au profit d'un nouvel époux, n'a été directementétablie que dans
l'intérêt des enfants du premier lit. En combinant cette propositionavec la pré-
cédente, il en résulte que si tous les enfants du premier lit ont renoncéà la suc-
cession, ou s'ils en ont été exclus pour cause d'indignité, les enfants du nou-
veau mariage ne peuvent se prévaloir de la dispositionde l'art. 1098. Vaine-
ment objecterait-on que la réservé se détermineeu égard au nombre d'enfants
que le défunt a laissés, et que la renonciationou l'exclusiond'un ou plusieurs
de ces enfants reste sans influencesur la quotité de la réserve. Ceprincipe est
vrai pour la réserve ordinaire, à laquelletous les enfantsont droit de leur propre
chef, sans distinction des diversmariages dont ils peuvent être issus ; mais il
est sans applicationà l'augmentation de réserve qui résulte de l'art. 1098, aug-mentation à laquelle les enfants du nouveau mariage ne peuvent prétendre
qu'autant que le droit de la réclamer s'est ouvert au profit et dans la personne
des enfants du précédentmariage. Troplong, IV, 2723. Cpr. note 41 infra.



SECONDEPARTIE. LIVRE SECOND.§ 690. 631

de la réduction, lorsqu'elle a été prononcée sur la demande des
enfants du premier lit, en ce sens que le montant du retranche-
ment opéré rentre dans la masse, et se partage avec le reste de la
succession 40. Il y a mieux, dès que le droit de poursuivre la ré-
duction s'est ouvert dans la personne des enfants du premier lit, et
qu'il ne s'est point éteint par leur renonciation à la succession ou
leur exclusion de l'hérédité, les enfants du nouveau mariage sont
autorisés à exercer ce droit dans la proportion de leurs parts héré-

ditaires, lors même que les enfants de la précédente union négli-
geraient de le faire valoir ou y' renonceraient 41.

L'art. 1098 ne restreint la faculté de disposer qu'à l'égard du
nouvel époux. Le veuf ou la veuve, ayant des enfants d'un précé-
dent mariage, conserve donc, malgré son convoi à de nouvelles

noces, la faculté de disposer jusqu'à concurrence du disponible
ordinaire, non-seulement en faveur des enfants de sa précédente
union ou d'un étranger, mais encore en faveur des enfants du nou-
veau mariage. Cependant il ne peut donner à la fois le disponible
ordinaire à ces enfants ou à des étrangers, et le disponible fixé par
l'art. 1098 à son nouvel époux. De ces principes résultent entre

autres les conséquences suivantes : Si une personne, ayant des en-
fants d'un précédent mariage, a d'avance épuisé le disponible ordi-
naire par des donations entre-vifs, elle ne peut plus rien donner à
son nouvel époux; au cas contraire, elle peut donner à ce dernier

ce qui reste libre du disponible ordinaire, à charge toutefois de

40C'est encore ici un de ces cas où une personne obtient par l'intermédiaire
d'une autre, ce qu'elle ne pouvait réclamer directement et de son propre chef.

Cpr. L. 3, § 11, D. de bonor. poss. contra tab. (37, 4). Merlin, Rép., v° Noces

(secondes), § 7, art. 3, n° 2. Grenier, II, 698. Toullier, V, 879. Duranton, IX,
817. Vazeille, sur l'art. 1098, n° 3. Coin-Delisle, sur l'art. .1098, n° 3. Troplong,
IV, 2723. Bordeaux, 16 août 1853, Sir., 55, 2, 753. Voy. en sens contraire :
Proudhon, De l'usufruit, I, 347. L'opinion que nous avons émise à cet égard,
est conforme à la jurisprudence des pays coutumiers, dans lesquels on s'était
arrêté à la disposition de la loi 9, C. de secund. nupt. (5 - 9), qui faisait parti-
ciper tous les enfants indistinctement au bénéfice de la réduction, bien que
celte loi eût été abrogée par la novelle22 , chap. 27, d'après laquelle les enfants
du premier lit devaient seuls profiter du retranchement. — Ce que nous avons
dit à l'égard des enfants du nouveau mariage s'applique, par identité de raison ,
aux enfants adoptifs.

41Par cela seul que le droit de demander la réduction s'est ouvert dans la per-
sonne des enfants du premier lit, il se communiqueaux enfants du nouveau ma-

riage qui, étant appelés à participer au bénéfice de la réduction, ne peuvent en

être privés par l'inaction des premiers ou par leur renonciation à l'exercice de ce

droit. Toullier, V, 879. Duranton, IX, 817. Cpr. note 39 supra.
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ne pas dépasser le disponible fixé par l'an. 1098. Si elle avait d'a-

bord donné entre-vifs à son nouvel époux ce dernier disponible,
elle pourrait encore donner à un de ses enfants ou à un étranger
la différence entre ce disponible et celui du Droit commun. Que si,

après avoir fait en faveur de son nouveau conjoint des donations

entre-vifs excédant le taux fixé par l'art. 1098, elle faisait de nou-

velles dispositions au profit d'autres personnes, ces dernières se-

raient toujours autorisées à retenir ou à réclamer la différence

dont il vient d'être parlé. Enfin, si elle avait fait au profit tant de

son nouveau conjoint que d'autres personnes, des dispositions tes-

tamentaires excédant ensemble la quotité disponible ordinaire, il

y aurait lieu à la réduction au marc le franc de toutes ces disposi-

tions, toutefois après réduction préalable des dispositions faites au

profit du nouvel époux, dans le cas où elles excéderaient le dispo-
nible fixé par l'art. 1098 42.

Du reste, lorsqu'une personne ayant des enfants d'une précé-
dente union, contracte successivement plusieurs mariages subsé-

quents , elle ne peut donner à tous ses nouveaux époux ensemble

que la quotité de biens déterminée par l'art. 109843.

42Cpr. sur ces diversespropositions: § 685, texte et note 3; Duranton, IX,
815 ; Troplong, IV, 2708 et 2709; Lyon, 14 mai 1813, Sir., 14, 1, 344; Civ.

cass., 2 février 1819, Sir., 19, 1, 271 ; Req. rej., 21 juillet 1821, Dev. et Car.,
Coll. nouv., IV, 1, 399.

43Grenier, II, 712. Toullier, V, 882. Vazeille, sur l'art. 1098, n° 10. Trop-
long, IV, 2720. L'édit des secondesnocesdéfendait auxveuvesayant enfants, et

qui passeraient à de nouvellesnoces, de donner à leurs nouveaux maris au delà
d'une part d'enfant le moins prenant ; et l'on s'accordait généralementà dire

que ces expressionsà leurs nouveaux maris devaient être entendues dans un
sens collectif, commesi la loi avait dit à tous leurs nouveaux maris ensemble.
L'art. 1098 n'est pas conçu exactement dans les mêmes termes que l'édit; il

porte : «L'hommeou la femme qui, ayant des enfants d'un autre lit, contrac-
« tera un second ou subséquent mariage, ne pourra donner à son nouvel

«époux, etc. » M.Duranton (IX, 804) a cru pouvoir tirer de cette différencede
rédaction la conséquenceque , sous l'empire du Code Napoléon, le veuf ou la
veuve qui, ayant des enfants d'un précédent mariage, contracte ultérieurement
plusieurs nouvellesunions, peut disposerau profit de ses nouveaux époux jus-
qu'à concurrence de la quotité disponible ordinaire, pourvu qu'il ne donne à
aucun d'eux séparément au delà de la quotité fixée par l'art. 1098. Maiscette
interprétation est évidemment contraire à l'esprit de la loi. Il est en effet in-
contestable, et M. Durantonlui-même le reconnaît (IX, 801), que la disposition
de l'art, 1098 repose sur la défaveurqui s'attache au convoià de nouvellesnoces
de la part d'une personne ayant des enfants d'un précédent mariage , et sur la
nécessité de protéger les intérêts de ces enfants contre la facilité avec laquelle



SECONDEPARTIE. LIVRE SECOND.§ 690. 633

La donation d'une part d'enfant faite sans autre explication, par
un veuf ou une veuve ayant des enfants d'un précédent mariage,
au profit de son nouvel époux, ne pouvant être déterminée quant
à son quantum que par le partage, est plus ou moins considérable,
selon qu'il y a plus ou moins d'enfants venant à la succession ". Si
tous les enfants prédécédaient ou s'ils renonçaient tous à la succes-
sion, l'époux donataire d'une part d'enfant n'aurait, malgré cette
circonstance, droit qu'au quart des biens 45.

La donation d'une pan d'enfant est de sa nature subordonnée à
la condition de survie du donataire. Elle devient caduque par le

prédécès de ce dernier, encore qu'elle ait été faite par contrat de

mariage, et qu'il existe des enfants du mariage à l'occasion duquel
elle a eu lieu 46.

leur père ou leur mère se porterait à faire des avantages à son nouveauconjoint.
Or, ces motifs ne se présentent-ils pas avec plus de force, lorsqu'il s'agit de
contracter une troisième ou une quatrième union, que lorsqu'il s'agit d'un se-
cond mariage? D'ailleurs , comment croire que les rédacteurs du CodeNapoléon
qui, sousd'autres rapports, ont ajouté à la sévéritédu premier chef de l'édit, aient
voulu, au point de vue qui nous occupe, se montrer plus indulgents pour les
troisièmes et quatrièmes mariages que le législateur de 1560? Nous ajoute-
rons que la rédaction de l'art. 1098 est loin d'être aussi décisive que le croit
M. Duranton. En effet, cet article ne porte pas à son nouvel époux ou à l'un de
ses nouveaux époux; il dit seulement à son nouvel époux. Or, cette rédaction
est évidemment incomplète, puisqu'on ne trouve dans la phrase ne pourra
donner à son nouvel époux, rien qui corresponde aux termes ou subséquent
mariage, qui se trouvent dans la phrase précédente ; et ce n'est pas d'une ré-
daction incorrecte ou incomplète qu'il est permis de tirer une induction qui con-
trarierait ouvertement l'esprit de la loi.

44Toullier,V, 886. Duranton, IX, 823.
45La question de savoir quelle doit être , en pareil cas, l'étendue de la dona-

tion d'une part d'enfant, est une question d'intention. Or, on doit supposerque
le donateur a voulu conformer sa volonté à la dispositionde l'art. 1098, d'après
lequel la part d'enfant ne peut jamais s'élever au-dessus du quart des biens.

Toullier, V, 887. Grenier, II, 683. Duranton, IX, 824. Coin-Delisle,sur l'art.

1098, n°s 11 et 12. Troplong, IV, 2719. Voy. cep. Vazeille, sur l'art. 1098,
n°s 11et 12. — On devrait, à notre avis, appliquerla même règle au cas où tous

les enfants du premier lit étant prédécédés ou ayant renoncé, l'époux donataire

se trouverait en concours avec un ou deux enfants du nouveau mariage. Il est

bien entendu que si le donateur avait manifesté une intention contraire, il fau-

drait s'y conformer.
46Art. 1093 et arg. de cet article. Toullier,V,,890. Duranton,IX, 827. Trop-

long IV, 2737 et 2738 Voy. en sens contraire. Grenier, II,
684.

FIN DU CINQUIEMEVOLUME.
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